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AVERTISSEMENT

Les Documents officiels du Conseil économique et social, 1979comprennent les
comptes rendus analytiques des Séànces plénières - avec ".~s corrections apportées à
la demande des délégations et toutes autres modifications 'qu'exigent les travaux
d'6ditî~n -, l~ Suppléments (nol 1 à 16) et les Listes des délégations.

Le pr6sent volume contient les comptes rendus analytiques des séances plénières
que le Conseil a tenues au cours des sessions sujvantes :

Session d'organisation pour 1979 (New York. 6 et 9 février 1979);
Première session ordinaire de 1979 (New York, 10 avril-Il mai 1979);
Seconde session ordinaire de 1979 (Genève, 4 juillet-3 a06t 1979);
Reprise de la secon~e session ordinaire de 1979 (New York, 25 octobre et

8 novembre 1979).
•• •

Les cotes d~ documents de l'Organisation des Nations Unies se-composent de
lettres majuscules et de chiffres. La mention d'une telle cote signifie qu'il s'agit d'un
document de l'Organisation.
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ORDRE DU JOUR DE LA SESSION D'ORGANISATION POUR 1979

adopté par le Conseil à se 1re séance, le () février 1979

1. Election des membres du Bureau.

2. Adoption de l'ordre du jour et questions diverses ayant trait à l'organisation des
tr&vaux.

3. Programme de travail de base du Conseil pour 1979 et 1980.

4. Renforcement du secteur du développement social au sein des Nations Unies.

S. Sociétés transnationales.

6. Election de membres des organes subsidiaires du Conseil et confirmation de la
nomination de représentants aux commissions techniques.

7. Ordre du jour provisoire de la première session ordinaire de 1979.
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ORDRE DU JOUR DE LA PREMIÈRE SESSION ORDINAIRE DE 1979

adopté par le Conseil à ses 3e et 8e séances, les 10 et 25 avril 1979

1. Adoption de l'ordre du jour et autres questions d'organisation.

2. Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale.

3. Organisations non gouvernementales.

4. Application du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et
culturels.

5. Questions relatives aux droits de l'homme.

6. Mesures destinées à améliorer la situation et à faire respecter les droits de
l'homme et la dignité de tous les travailleurs migrants.

7. Questions relatives au développement social.
8. Activités destinées à la promotion de la femme; Décennie des Nations Unies

pour la femme : égalité, développement et paix.

9. Stupéfiants.

10. Questions relatives aux statistiques.

II. Questions relatives à la population.

12. Transport de marchandises dangereuses.

13. Assistance'multilatérale d'urgence.

14. Restructuration des secteurs économique et ·social du système des Nations
Unies.

15. Plan à moyen terme pour la période 1980-1983.

16. Elections.

17. Création d'un groupe spécial de travail intergouvernemental d'experts des nor
mes internationales de comptabilité et d'établissement des rapports.

18. Examen de l'ordre du jour provisoire de la seconde session ordinaire de 1979.

19. Mise en valeur et gestion intégrée des ressources en eau.

xi



ORDRE DU JOUR DE LA SECONDE SESSION ORDINAIRE DE 1979

adopté par le ConseU à sa 19' Rance, le 4 Juillet 1979

1. Ouverture de la session.

2. Adoption de l'ordre du jour et autres questions d'organisation·.

3. Examen général de la politique économique et sociale internationale, y com-
pris l'évolution régionale et sectorielle.

4. Assistance au Botswana, au Lesotho, au Mozambique et à la Zambie.
5. Assistance dans les cas d'urgence.

6. Assistance en faveur des étudiants réfugiés sud-afric~ns.

7. Coopération régionale.

8. Coopération internationale dans le domaine des établissements humains.

9. Sociétés transnationales.

10. Science et technique au service du développement.

Il. Décennie des transports et des communications t:n Afrique.
12. Activ~tés opérationnelles.

13. Problèmes alimentaires.

14. Coopération internationale dans le domaine de l'environnement.

15. Ressources naturelles.

16. Restructuration des secteurs économique et social du système des Nations
Unies.

17. Coopération en matière de développement industriel.

18. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux par les institutions spécialisées et les orgànismes internatio
naux associés à l'Organisation des Nations Unies.

19. Coopération et coordination dans le cadre du système des Nations Unies·.

20. Projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1980-1981··.

21. Assistance au peuple opprimé d'Afrique du Sud et à son mouvement de libéra
tion nationale par les institutions spécialisées et les autres organismes des
Nations Unies.

22. Réalisation du programme de redressement et de relèvement à moyen et à long
terme dans la région soudano-sahélienne.

23. Calendrier des conférences.

24. Contrôle et limitation de la documentation.

25. Rapport du Conseil du commerce et du développement.

26. Pacte international relatif aux droits civils et politiques : rapport du Comité
des droits de l'homme.

27. Rapport du Conseil mondial de l'alimentation.

28. Université des Nations Unies.

29. Désignation des membres du Conseil mondial de l'alimentation··.

30. Elections·.
•

• •
Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés•

.
• Question examinée également lors de la reprise de la seconde session ordinaire de 1979•

•• Question examinée seulement lors de la reprise de la seconde session ordinaire de 1979.
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Rapports portés à l'attention du Conseil..
Rapport du Groupe intergouvernemental spécial des normes relatives aux conte

neurs utilisés dans le transport international multimodal;
Rapport du Groupe préparatoire intergouvernemental pour l'élaboration d'une con

vention sur le transport international multimodal;
Rapports du Corps commun d'inspection;
Dépenses effectuées par le système des Nations Unies au titre des programmes.

..
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El197912
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El197914

El19791S

E/I97916
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Session d'organisation pour 1979
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Ordre du jour provisoire annoté de la session d'organisation pour 1979
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du Conseil : note du Secrétaire général
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E/I979/L.8/Rev.l

E/I979/L.9

E/1979/L.IO

E/I979/L.II

E/I979ISR.I et 2

E/DEC/1979/1 à 9
et Corr.1

E/RES/I979/1

Documentation du Comité du programme et de la coordination à sa dix
neuvième session : note du Secrétariat

Calendrier des conférences et des réunions : note du Secrétariat

Contrôle et limitation de la documentation : note du Secrétariat

Président du Conseil : projet de décision
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Comptes rendus analytiques provisoires des séances plénières tenues par le
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xiv
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El1979t..5
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décision 12 figurant au chapitre premier du document E/I979/36 : note du
Secritaire général

Demandes d'audience d'organisations non gouvernementales: rapport du
Comité char,gé des organisations non gouvernementales •

1
Lettre, en d~te du 13 avril 1979, adressée au Secrétaire général par le représen-

tant de ItUnion des Républiques socialistes soviétiques·

Comi'JOsition du Groupe de travaii de session chargé d'étudier l'application du
Pacte international relatif aux droits konomiques, sociaux et culturels :
note du Secrétariat

s

lS

4

E/I979/53 Rapport du Deuxième Comité (social) 9

E/I979/5.. Idt!m 8

E/I97915S et Add.l et 2 Idt!m 7

E/I979/56 Id~m ~

El19791S7 Idt!m S

El1979/58 Rapport du Premier Comité (konomique) 10

El19791S9 Idt!m Il



Colt! du documents
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Point
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. E/1979/60

E/1979163

E/1979/64

E/1979/67

Idem 12

Note du Secrétal'iat relative à l'inclusion d'une question supplémentaire à l, 19
l'ordre du jour, dans laquelle figure le texte d'un projet de résolution que le
Comité des ressources naturelles a recommandé au Conseil d'adopter

Rapport du Groupe de travail de session chargé d'étudier l'application du 4
Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels

Rapport du Comité de session ad hoc chargé d'examiner le plan à moyen terme 15
pour la période 1980-1983

Lettre, en date du 7 mai 1979, adressée au Secrétaire général par le représen~ant 5
de la Turquie

Lettre, en date du 21 septembre 1979, adressée au Secrétaire général par le 4
représentant de la Turquie

Tunisie, au nom du Groupe des Soixante-Dix-Sept : projet de résolution 15

El1979168

El1979197

E/19791AC.l/L.l

E/19791AC.I/SR.2

E/1979/C.lIL.l

E/1979/C.I/SR.l à S
et rectificatif

Compte rendu analytique de la 2e séance du Comité de session ad hoc chargé
d'examiner le plan à moyen terme pour ~~ période 1980-1983

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord: projet de résolution

Comptes rendus analytiques des séances tenues par le Premier Comité (écono
mique) lors de la première session ordinaire de 1979

12

E/1979/C.2/L.l Argentine, Barbade, Colombie, Etats-Unis d'Amérique et Venezela : projet de 8
résolution

E/1979/C.2/L.lIRev.l {mêmes auteurs] et Espagne: projet de résolution révisé 8

E/1979/C.21L.2 Algérie, Colombie, Chypre, Equateur, Inde, Indonésie, Jamaïque, Lesotho, 7
Mauritanie, Mexique, Pakistan, Pays-Bas, Philippines, Roumanie,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda, Tur.quie,
Venezuela et Zambie: projet de résolution •

E/1979/C.2/L.3 Etats-Unis d'Amérique: projet de résolution 7

E/1979/C.21L.3/Rev.l Etats-Unis d'Amérique et Venezuela: projet de résolution révisé 7

E/1979/C.21L.3/Rev.2 {mêmes auteur.s] : projet de résolution révisé 7

E/1979IC.2/L.4 Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord: projet de décision 7

E/1979IC.2/L.5 Algérie, Barbade, Jamaïque, Maroc, Mexique, Pakistan, Philippines, Sénégal 6
et Turquie : projet de résolution

E/J979/C.2/L.6 Incidences sur le budget-programme du projet de règlement intérieur provi- 7
soire des congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traite-
ment des délinquants : note du Secrétaire général

E/1979/C.21L.7 Espagne, Jamaïque et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 5
Nord : projet de décision

E/1979/C.21L.7/Rev.l {mêmes auteurs], Colombie, Costa Rica, Danemark, Finlandc, 5
Ghana, Irlande, Italie, Lesotho, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas et
Suède : projet de décision révisé

El 1979IC.2/L.8 Algérie, Argentine, ..Barbade, Chypre, Danemark, Egypte, Ghana, Inde, 5
Irlande, Jamaïque, Kenya', Lesotho, Maroc, Mauritanie, Pakistan, Pays-
Bas, Philippines, Sénégal, Suède, Trinité·et-Tobago, Turquie et Zambie:
projet de résolution

E/1979/C.21L.9 Algérie, Bangladesh, Emirats arabes unis, Inde, Indonésie, Iran, Iraq, Mauri- 5
tanie, Pakistan, République arabe syrienne et Sénégal: projet de résolution

El1979/C.21L.10 Australie et Italie: projet de résolution 7

E/1979/C.21L.ll Etats-Unis d'Amérique, Inde, Jamaïque, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Sénégal 8
et Zambie : projet de décision

E/1979IC.21SR.l à 25
et rectificatif

Comptes rendus analytiques des séances tenues par le Deuxième Comité
(social) lors de la première session ordinaire de 1979
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E/1979/1NF12 et Add.l Liste des représentants à la première session ordinaire de 1979

E/1979/L.l2

E/19791I.:.13

E/1979/L.l4

E/1979/L.l5

E/1979/L.16

E/1979/L.l7

E/1979/L.18

E/1979/L.l9

E/1979/L.20

E/1979/L.21 et Corr.l

E/1979/L.22

El1979/L.221Rev.l

E/1979/L.23

E/1979/L.24

E/1979/L.25

El1979/L.26

El1979/L.261Add.l

Election de membres des commissions techniques du Conseil : note du Secré
taire général

Election de seize membres d~ Conseil d'administration du Programme des
Nations Unies pour le dé'(eloppement : note du Secrétaire général

Election de dix-huit membres de la Commission des sociétés transnationales :
note du Secrétaire général

Présentation de la candidature de sept membres au Comité du programme et de
la coordination : note du Secrétaire général

Election de dix membres de Conseil d'administration du Fonds des Nations
Unies pour l'enfance: note du Secrétaire général

Election de dix-neuf membres de la CommissiuiI des établissements humains :
note du Secrétaire général

Election de cinq membres du Comité des politiques et programmes d'aide ali
mentaire : note du Secrétaire général

Election de dix-neuf membres du Comité de la science et de la technique au ser
vice du développement : note du Secrétaire général

Augmentation du nombre des membres du Comité exécutif du Programme du
Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés: note du Secretaire
général

Organisation des travaux de la session : note du bureau du Conseil

Documentation du Comité du programme et de la coordination à sa dix
neuvième session : ,note du Secrétariat

--- : note révisée du Secrétariat

Création d'un groupe de travail spécial sur les aspects sociaux des activités de
développement des Nations Unies : note du Secrétariat

Calendrier des conférences et des réunions : note du Secrétariat

Idem

Idem

Incidences sur le budget-programme de la convocation d'une reprise de la dix
neuvième session du Comité du programme et de la coordination : note du
Secrétaire général

16

16

16

16

16

16

16

16

16

1

El1979/L.27

E/I979/L.28

E/1979/L.29

E/I979/L.29/Rev.l

E/I979/L.30

E/1979/L.31

E/1979/L.32

E/1979/L.33

Algérie, Bangladesh, Burundi, Côte d'Ivoire, Cuba, Empire centrafricain, 13
Ethiopie, Ghana, Guinée, Haute-Volta, Inde, Indonésie, Jamaïque, Kenya,
Mali, Nigéria, Pakistan, Philippines, République démocratique allemande,
République-Unie de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, Rwanda,
Sénégal, Swaziland, Tchad, Tunisie, Viet Nam, Yougoslavie, Zaïre et Zam-
bie : projet de résolution •

Algérie, Barbade, Ghana, Hongrie, Inde, Lesotho, Maroc, Mauritanie, Pakis- 2
tan, République démocratique allemande, Répûblique socialiste soviétique
d'Ukraine, Rwanda, Sénégal, Somalie, Soudan et Zam1iJe : projet de résolu-
tioo •

Incidences sur le budget-progîamme du projet de résolution contenu dans le 19
document E/1979/63 : note du Secrétaire général,

Incidences révisées sur le budget-programme du projet de résolution contenu 19
dans le document El1979/63 ,: note du Secrétaire général

Suède : projet de résolution

Incidences sur le budget-programme du projet de résolution contenu dans le 12
document E/1979/60 : note du Secrétaire général 1

Australie et Italie: projet de résolution 7

Vice-Président du Conseil : projet de résolution 17



Rapport du Conseil du commerce et du développement 2S Ibid., Supplément 110 15.

Rapport du Conseil du développement industriel sur les travaux de sa treizième 17 Ibid., Supplément nO 16.
session

Colt da dorumellts

E/1979/L.33/Rev.l

E/1979/L.34

E/1979/L.3S

E/1979/L.36

E/1979/L.37

E/1979/L.38

E/1979/L.38/Rev.1

E/1979/L.39

El1979/NGO/I

E/1979/NGO/2

El1979/NGO/3

El1979/NGO/4

E/1979/NGOIS

E/1979/NGO/6

E/1979/NG0I7

E/1979/NGO/8

E/1979/SR.3 à 18

E/1979/WG.I/SR.1
à 10 et rectificatif

E/INCB/41

E/RES/1979/INF.1

A/34/8

A/34/12

A/34/1S

A/34/16

A/34/19

R6Itertolre des documents

TItre ou dtserlptlon

Vice·Président du Conseil : projet de résolution révisé

Vice·Président du Conseil : projet de résolution

Royaume·Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord: amendement au pro
jet de décision VIII contenu dans le document E/19791S7

Note du Secrétariat

Incidences sur le budget-programme du projet de résolution contenu dans le
document E/1979164 : note du Secrétaire général

Incidences sur le budget-programme du projet de résolution con~enu dans le
document E/1979/L.33/Rev.l : note du Secrétaire général

Incidences révisées sur le budget-programme du projet de résolution contenu
dans le document E/1979/L.33/Rev.l : note du Secrétaire général

Vice-Président du Conseil : projet de résolution

Déclaration présentée par l'Organisation mondiale pour la protection sociale
des aveugles, organisation non gouvernementale dotée du statut consultatif
de la catégorie II

Déclaration présentée par la Fédération internationale dè la vieillesse, organi
sation non gouvernementale dotée du statut consultatif de la catégorie II

Déclaration présentée par le Conseil international de l'action sociale, organisa
tion non gouvernementale dotée du statut consultatif de la catégorie 1

Déclaration présentée par l'Alliance internationale Sainte-Jeanne d'Arc, orga
nisation non gouvernementale dotée du statut consultatif de la catégorie II

Déclaration présentée par la Fédération syndicale mondiale, organisation non
gouvernementale dotée du statut consultatif de la catégorie 1

Idem

Déclaration présentée par la Fédératioh des femmes de carrières libérales et
commerciales, organisation non gouvernementale dotée du statut consultatif
de la catégorie 1

Déclaration présentée par la Fédération syndicale mondiale, organisation
non gouvernementale dotée du statut consultatif de la catégorie 1

Comptes rendus analytiques provisoires des séances plénières tenues par le
Conseil lors de sa première session ordinaire de 1979

Comptes rendus analytiques des séances tenues par le Groupe de travail chargé
de l'application du Pacte international relatif aux droits économiques,
sociaux et culturels

Rapport de l'Organe international de contr61e des stupéfiants pour 1978

Liste des résolutions adoptées par le Conseil économique et social au cours de
sa session d'organisation pour 1979 et de sa première session ordinaire
de 1979

Seconde session ordinaire de 1979

Rapport de la Commission des établissements humains sur les travaux de sa
deuxième session

Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés

Rapport du Conseil mondial de l'alimentation sur les travaux de sa cinquième
session

Point
dt "ordre
du/our

17

1

S

18

4

17

17

1

7

7

7

7

7

2

8

6

8

Obstrvatlons tt ri/bentm

Le texte définitif des comptes
rendus se trouve dans le
présent volume.

Publication des Nations
Unies, numéro de vente :
F.79.XI.2.

Documents officiels de
l'Assemblée générale,
trente-quatriême session,
Supplément nu 8.

Ibid., Supplément nO 12.

Ibid., Supplément nO 19.
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Rapport du Conseil d'administration du PNUE sur les travaux de sa septième 14 lb/d., Suppllment no 25.
session

A/34/31

A/34/38

A/34/40

A/34/43

A/34/44

Rapport du Conseil de l'Université des Nations Unies

Rapport du CPC sur les travaux de sa dix-neuvième session

Rapport du Comité des droits de l'homme

Rapport du Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur la
science et la technique au service du développement

Rapport du Comité préparatoire pour la nouvelle stratégie internationale du
développement

lb/d., Suppllment no 31.

19 lb/d., Suppllment no 38.

Ibid., Suppllment no 40.

10 lb/d., Suppllment nO 43.

3 Ibid., Suppllment nO 44.

A/34/190 Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de catas- 19
trophe : rapport du Secrétaire général

A/341208 et Add.l et 2 Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 18
peuples coloniaux par les institutions spécialisées et les organismes interna
tionaux associés à l'Organisation des Nations Unies: rapport du Secrétaire
général

A/34/320 Rationalisation des procédures et de l'organisation de l'Assemblée générale: 24
rapport du Secrétaire général

A/34/330 Développement et coopération économique internationale : lettre, en daté du 3
20 juin [979, adressée au Secrétaire général par le représentant de l'Autriche
auprès de l'Organisation des Nations Unies

A/34/34S Assistance en faveur des étudiants réfugiés sud-africains : rapport du Secré- 8
taire général

DP/362 Assistance fournie aux pays et aux peuples coloniaux en 1978 : rapport de 21
l'Administrateur du PNUD

DP/368 Fonds autorenouvelable des Nations Unies pour l'exploration des ressourcéS I~
naturelles: rapport de l'Administrateur du PNUD

DP/373 Coopération technique entre pays en développement: rapport de l'Administra- 12
teur du PNUD

DP/376 Volontaires dez Nations Unies: rapport de l'Administrateur du PNUD 12

DP/387 Fonds spécial des Nations Unies pour les pays en développement sans littoral: 12
rapport de l'Administrateur du PNUD

DP/393 Coopération technique entre pays en développement. - Renforcement de la 12
~pacité du PNUD pour la promotion et l'appui de la coopération technique
catre pays en développement : rapport de l'Administrateur du PNUD

DP/394 Bureau des Nations Unies pour la région soudano-sahélienne. - Réalisation 22
du programme de redressement et de relèvement à moyen et à long terme
dans la région soudano-sahélienne : rapport du Secrétaire général '

DP/410 Programmes et projets nationaux et multinationaux. - Application de la réso- 18
lution 33/147 de l'Assemblée générale relative'à l'assistance au peuple pales-
tinien : rapport de l'Administrateur d!;1 PNUD .

E/197.B1143/Rev.1

E/I979/10/Add.1

E/I979/31

E/I979/32 et Corr.1

Application des techniques d'informatique au développement: note du Secré
taire général transmettant le 'rapport r.évisé du Directeur général de
l'UNESCO concernant la Conférence intergouvernem~ntale sur les stratégies
et les politiques en informatique (SPIN)

Organisation et gestion des programmes des Nations Unies pour la lutte contre
l'abus des drogues. - Additif au rapport du Corps commun d'inspection:
observations du Secrétaire général

Nomination des membres du Conseil d'administrttion de l'Institut internatio
nal de recherche et de formation pour la promotion de la femme : note du
Secrétaire général

Rapport intérimaire du Secrétaire général sur l'application de la résolution
1978/74 du ConseJI économique et social

9

2

7



E/I979/34 et Add.1
et Add.I/Rev.1

TillY 011 dacr#pllon

Rapport annuel du CAC pour"I978179

Po/nI
M"onJlY
dll}oll'

19

E/I979/37

B/I979/38

B/I979/39

E/I979/40

E/I979/41

E/1979/42

E/I979/43

E/I979/44

Rapport du Comité de la planification du d6veloppement sur sa quinzimte ses- 3 Documents officiels du Con-
sion seil konomique et social,

1979, Supp/~ment no 7.

Rapport de la Commission des socl6t6s transnationales sur sa cinquième §cs- 9 Ibid., Supp/~ment no 8.
sion

Rapport du Comité des ressources nQturell~ sur sa troisième session extraordi- IS Ibid., Supp/~ment nO 9.
naire

Rapport du Conseil d'administration du PNUD sur sa vingt-sixième session 12 Ibid., Supp/~ment no 10.

Rapport annuel du Conseil d'administration du FISE 12 Ibid., Supp/~ment no 11.

Etude sur la situation économique de l'Europe en 1978: r6sumé 3 Pour la première partie de
l'Etude, voir publication
des Nations Unies, numéro
de vente: F.79.II.E.L

Rapport du CAC sur les progrès réalis6s dans le domaine de la nutrition en 19
vertu des nouveaux arrangements institutionnels

Rapport du CAC sur les aetivit6s interorganisations dans le domaine du déve- 19
loppement rura!

E/I979/47 et Add.1

E/1979/48

E/I979/49 et Add.1

E/1979/S0 et Add.1

E/I979/S1

Rapport annuel de la CEE

Rapport annuel de la CESAP

Rapports de la CEAO sur ses cinquième et sixième sessions

Rapport annuel de la CEA

Rapport annuel de la CEPAL

7 Documents officiels du Con-
seil konomique et social,
1979, Suppliment no 12.

7 Ibid., Supp/~ment no 13.

7 Im~,~ppMmMtsnœI4~

UA.

7 Ibid., Supp/~ment no 15.

7 Ibid., Supp/~ment no 16.

E/I979/61 et Add.i et 2 Assistance au peuple palestinien: rapport du ~rétairegénéral

E/I979/62 et Add.l à 3 Etude sur l'économie m'ondiale, 1978

18

3 Remplacé par E/I979/62/
Rev."

E/I979/62/Rev.1 Etude sur l'konomie mondiale, 1978 3 Publication des Nations
Unies, numéro de vente :
F.79.II.C.I.

E/I979/6S et Corr.1

E/I979-!66

E/I979/69

Protection du consommat,ur : rapport du Secrétaire général 19

Rôle du secteur public d~ la promotion du déVeloppement économique et 3
spcial des pays en foiéveloppement : rapport du Secrétaire général

Rapport du Comité des ressources naturelles sur sa siximte session 1S

E/1979170

E/I979171

Etude des conditions économiques et sociales en Afrique, 1977-1978: r6sumé

Etude sur ~a situation économique et sociale de l'Asie et .riu Pacifique en 1978 :
r6sumé

3

3

L'Etude complète a 6té
publiée par la CEA en tant
que document' E/CN.14/
697.

Pour le texte complet de
l'Etude, voir publication
des Nations Unies, numéro
de vente : F.79.II.F."

E/I979172

E/I979173

E/I979174

L'évolution de l'économie de l'Amérique latine en 1978 3

Etude de la situation économique et sociale dans la région de la CEAO de 1970 3
i 1978 : r6sumé

Mise en œuvre de la Chme des droils et devoirs économiques des Etats : rap.. 3
port du Secr6taire aénéral



RGle du personnel national qualifié dans le développement économique et 12
social des pays en d~eloppement : note du Secrétaire général

Premier rapport intérimaire du Secrétaire général pour 1979 16

Préparatifs de la troisi~e Conférence générale de l'ONUDI : rapport du 17
Directeur ~écutif de l'ONUDI

BI1979175

B/1979176ct Add.l

BlI979177

BlI979/SO

B/I979/81

B/I979/82

CoueU économique et social - SI_nces pUnl~res

Titre ou dtseriptlon

Etude des relations rkiproques eutre la population, les ressources, l'environne
ment et le d~eloppement : rapport du Secrétaire général

R~ons des secrétair~ exkutifs des commissions régionales : rapport du
Secrétaire aénéral

Note du Secrétaire aénéral

Point
dt l'ordre
du jour

3

7

11

Observations tt ,q'irenctS

o

BI1979/83

E/I979/84

B/I979/85 ct Add.l

BlI979/86

B/I979/87

B/I979/88

BlI979/91

ElI979/92

B/I979/93

Rapport du Président du Conseil économique et social sur les consultations 18
tenues avec le Président du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniao."

Proaramme climatologique mondial, présenté par .le Secrétaire général de 19
l'OMM

Années internationales et anniversaires : rapport du Secrétaire général 19

Rapport du Président du CPC et du Pr~identdu CAC sur les réunions com- 19
munes des deux comités

Année mondiale des communications : rapport du Secrétaire général 19

Année internationale de l'enfant, 1979: note du Secrétaiiat 19

Mesures complémentaires et application tJu Plan d'action de Mar dei Plata. - IS
Résultats de la troisi~e session extraordii'iaire du Comité des ressources
naturelles : rapport du Secrétaire général

Année internationale de la sci~ncc et de la technique au service du développe- 19
ment : note ~u Secrétaire général

Proaramme ~estiné à accélérer la production de pétrole des pays en développe- IS
ment. - Btude établie par la Banque mondiale conformément à la résolu-
tion 33/194 de l'Assemblée générale

BlI979/94 ct Add.l ct 2 Note du Secrétariat 24

B/I979195

B/I979/96

Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés

Rapport du Groupe préparatoire intergouvernemental pour l'élaboration
d'une convention sur le transport multimodal international sur sa sixième
session : note du Secrétaire général

Pour le texte définitif, voir
Documents officiels de
l'Assemblée générale,
trente-quatrième session,
Supplément nO 12 (A/34/
12).

BI1979/98 Préparatifs de la Conférence des Nations Unies sur les-sources d'énergie nou- 15
velles et renouvelables : rapport intérimaire du Secrétaire général

E/I979/99 Promotion au tourisme: note du Secrétaire général 19

BI19791100 Ordre du jour provisoire annoté de la seconde session ordinaire de 1979 2

E/I9791101 Lettre, eil date du Il mai 1979, adressée au Président du Conseil économique et 26
social et au Secrétaire général par le représentant permanent' de la Républi-
que de Guinée équatoriale auprès de l'Organisation des Nations Unies

BI1'9791102 et Corr.l Institut latino-américain de planification économique et sociale :. rapport du 19
Corps commun d'inspection (JIU/REP/79/3)

B/I979/103 Rapport sur les programmes régionaux de formation de Mweka et de Garoua 19
relatifs à la conservation de la faune africaine : rapport du Corps commun
d'inspection (JIU/REP/79/1)
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Cote des documents Titre ou description

Point
de l'ordre
du Jour Obmwltlons et ,qirf!1tt:t3

E/19791104

E/1979/105

E/1979/106

E/I979/107

EIl979/108

Rapport du Comité chargé de-1'élaboration d'un accord international sur les 9
paiements illicites sur sell première et deuxième sessions

Ordre du jour provisoire des réunions communes du OPC et du CAC 19

Convocation du sixième Congrès des Nations Unies pour la prévention du 23
crime et le traitement des délinquants : note du Secrétaire général

Action sPécifique se rappottant aux besoins et aux problèmes particuliers des 3
pays en développement sans littoral : note du Secrétariat

Demandes d'audience d'organisations non gouvernementales: rapport du
Comité chargé des organisations non gouvernementales

E/1979/109 Mesures sPéciales en faveur des pays en développement les moins avancés: 3
note du Secrétariat

E/1979/1 JO ~laration (le Shri Muchkund Dubey, président du Comité préparatoire pour 3
la nouvelle stratégie internationale du développement, à la seconde session
ordinaire de 1979 du Conseil économique et social

E/1979/1J1 Convocation du sixième Congrès des Nations Unies pour la prévention du 23
crime et le traitement des délinquants : note du Secrétaire général

E/1979/J12 et Add.1 Rapport du Troisième Comité (programme et coordination) 23

E/1979/113 Idem 18

E/1979/J14 Idem 21

E/1979/115 Idem 22

E/1979/J16 et Add.1 Idem 19
et 2

E/1979/J17 Idem 12

E/1979/J18 Rapport du Premier Comité (économique) 14

E/I9791 Jl9 Idem 8

El1979/120 Idem 17

E/I979/121 et Corr.l Idem 7
et Add.1
et Add.IICorr.J

E/1979/122 Idem Il

E/1979/123 Idem 9

E/1979/124 Idem 13

E/1979/125 Idem 15

E/1979/126 Idem 10

E/1979IC.J/L.2 Argentine, Finlande, Inde, Indonésie, Italie, Kenya, Ouganda, Pays-Bas, Phi- 8
Iippines, Pologne, République-Unie de Tanzanie, Roumarlie, Soudan et
Suède : projet de résolution

E/1979/C.I/L.3 Argentine: amendement au projet de résolution III que le Comité des ressour- IS
ces naturelles, à sa troisième session extraordinaire, a recommandé au Con-
seil économique et social d'adopter

E/1979/C.IIL.4 Décennie des transports et des communications en Afrique. - Côte d'Ivoire, JI
au nom du Groupe des Soixante-Dix-Sept : projet de résolution

El19791C.11L.4/Rev.1 Idem: projet de résolution révisé 11

E/1979/C.IIL.41Add. 1 Décennie des transports et des communications en Afrique. - Exposé présenté Il
en vertu de l'article 31 du règlement intérieur du Conseil économique et
social

E/1979/C.IIL.S Côte d'Ivoire, au nom du Groupe des Soixante-Dix-Sept : projet de résolution 17
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E/I979/C.lIL.5/Rev.1 Id~m: projet de résolution r~vis~ 11

E/I979/C.I/L.SI
Rev.J1Add.1

E/I979/C.lIL.6

E/I979/C.lIL.7

E/I979/C.IIL.8

E/I979/C.IIL.9

El1979/C. IlL.10

Incidences sur le budget-programme du projet de r~solution E/I979IC.IIL.SI 17
Rev.1 : expos~ présent~ par le Secr~taire g~n~ral en application de l'article 31
du r~a1ement int~rieur du Conseil ~onomique et social

Soci~tés transnationales. - Code de conduite des soci~tés transnationales et 9
accord international sur les paiements illicites : projet de résolution présenté
par la COte d'Ivoire, au nom du Groupe des Soixante-DIx-Sept

Rapports de la CEAO sur ses cinqui~me et sixi~me sessions : projets de d~i- 7
sion présentés par le Présiderit du Premier Comit~

Argcntine, Kenya, Pakistan, Pays-Bas, Philippines, République-Unie de Tan- 14
zanie, Roumanie, Somalie, Soudan, Su~e et Trinit~-ct-Tobaso : projet de
résolution

Admission de l'Espagne comme membre de la CEPAL. - Argentine et Brésil: 7
projet de r~solution

Accord international sur les paiements illicites. - Etats-Unis d'Am~rique : 9
projet de résolution

EIl979/C. ilL.Il

El1979/C. ilL.12

Fonds autorenouvelable des Nations Unies pour l'exploration des ressources IS
naturelles. - Japon, Pays-Bas, Philippines et Turquie : projet de résolution

Coo~ration r~gionale et développement. - Canada, Finlande, Ghana, 7
Kenya, Nouvelle-Z~lande et Pays-Bas : projet de résolution

E/I979/C.IIL.I2IRev.l (d~m. -[mlmes auteurs}, Ouganda ct Philippines: projet de résolution révi~ 7

El1979/C. ilL.13 Conf~rence des Nations Unies sur les sources d'~nersie nouvelles et renouvela-
bles. - COte d'Ivoire, au nom du Groupe des Soixante-Dix-Sept : projet de 15
résolution

E/I979/C.1/L.13/Rev.1 Idem: projet de r~solution r~visé

E/I979/C.I/L.14 Incidences sur le budget-programme du projet de résolution figurant dans le
rapport de la Commission des soci~t~s transnationales sur sa cinqui~me ses
sion (E/I979138) : expos~ présent~ par le Secr~taire g~n~ral conformément à
l'article 31 du rèlzlement int~rieur du Conseil ~onomique et social

15

9

E/I979/C.IISR.6
à 23 et rectificatif

El1979IC.3/L.1

E/1979IC.3/L.2

El1979IC.3/L.3

E/I979IC.3/L.4

Comptes rendus analytiques des séances tenues par le Premier Comité (~cono

mique) au cours de la seconde session ordinaire de 1979 du Conseil ~onomi
que et social

Algérie, Barbade, Chypre, Egypte, Emirats arabes unis, Ghana, Haute-Volta, 18
Inde, Indonésie, Jamaïque, Kenya, Maroc, Nigéria, Ouganda, Pakistan,
R~publique-Unie de Tanzanie, Roumanie, Sénégal, Soudan, Trinit~-ct-

. Tobago, Tunisie et Zambie : projet de résolution

Réalisation du programme de redressement et de développement à moyen et à 22
long terme dans la r~gion soudano-sah~lienne. - Allemagne, R~publique

f~~rale d', Belgique, Chypre, Emirats arabes unis, Etats-Unis d'Am~rique,
France, Ghana, Haute-Volta, Iran, Irlande, Kenya, Lesotho, Maroc, Mauri-
tanie, Ouganda, Pays-Bas, R~publique-Unie de Tanzanie, S~n~gal, Somalie,
Soudan et Zambie : projet de résolution

Mesures à prendre à la suite du trembl~ment de terre du Montén~gro (Yougo- 19
slavie). - Alg~rie, Argentine, Barbade, Brésil, Chine, Chypre, Egypte,
France, Haute-Volta, Hongrie, Inde, Indon~sie, Irlande, Italie, Jamaïque,
Lesotho, Malte, Maroc, Pakistan, Philippines, Pologne, Roumanie,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irland~ du Nord, Sén~gal, Soudan,
Su~e, Tunisie, Turquie, Venezuela, Yougoslavie e~ Zambie: projet de réso
lution

.
Année internationale de l'enfant. - Barbade, Colombie, Inde,.Mexique, Nor- 19

v~ge, Philippines, République-Unie de Tanzanie, Sénégal, Venezuela et You
goslavie : projet de r~solution

El1979/C.3/L.4/Rev.1 Idem. -[mimes auteurs}, Mauritanie, Pologne et Turquie: projet de résolu- 19
tion révisé

E/I979/C.3/L.5 Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de catas- 19
trophe. - Jamaïque, Malte, Pakistan, Roumanie, Soudan, Tunisie, Turquie
et Yougoslavie: projet de résolution
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E/I979IC,3/L,S/Rev.. Idem. - (mimes auteurs), Barbade, Haute-Volta, Lesotho, RépubliqtJe-Unie 19
de Tanzanie et Sénégal : projet de résolution révisé

El1979/C.3/L.6

E/1979/C.3/L.7

E/1979/C.3/L.71
Rev.1 et 2

E/I979/C.3/L.8

E/1979IC.3/L.9

El19791C.3/L.10

E/1979IC.3/L.l1

El1979IC.3/L. 1II
Rev.1 et 2

El1979/C.3/L.1Il
Rev.3

E/1979/C.3/L.12

E/1979/C.3/L.13

E/1979IC.3/L.14

E/1979/C.3/L.IS

E/1979IC.3/L.16

E/1979IC.3/SR.1
à 23 et rectificatif

El1979/1NF.3
et Add.J et 2

El1979/L.40

E/1979/L.41

El1979/L.42

El1979/L.43

Mesures à prendre à la suite des inondations à la Jamaïque. - Algérie, Argen- J9
tine, Australie, Barbade, Brésil, Canada; Chine, Chypre, Colombie, Cuba,
El Salvador, Etats-Unis d'Amérique, Ghana, Hongrie, Inde, Indonésie,
Iraq, Jamaïque, Japon, Kenya, Koweït, Lesotho, Malte, Mexique, Norvège,
Ouganda, Pays-Bas, République-Unie de Tanzanie, Sénégal, Somalie, Sou-
dan, Trinité-et-Tobago, Turquie, Venezuela et Zambie: projet de résolution

Années internationales et anniversaires. - Irlande, Nouvelle-Zélande, Suède 19
et zambie : projet de résolution

Idem .. projet de résolution révisé 19

~ignation d'une année internationale de la science et de la technique au ser- 19
vice du développement. - République-Unie de Tanzanie: projet de résolu-
tion

Années internationales et anniversaires. - Cuba, Hongrie, Mongolie, Polo- 19
gne, République démocratique allemande, République socialiste soviétique
de Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques et Zambie : amendement au projet de résolu-
tion E/1979/C.3/L.7

Application des techniques d'informatique au développement. - Argentine, 19
Espagne et Italie : projet de résolution

Protection du consommateur. - Kenya, Mexique, Ouganda et Venezuela: 19
projet de résolution

Idem : projets de résolution révisés 19

Idem. - (mêmes auteurs), Ghana, Inde et Zambie: projet de résolution révisé 19

Rôle du personnel national qualifié dans le développement social et économi- 12
que des pays en développement. - Cuba, Ethiopie, Hongrie, Mongolie,
Pologne, République arabe syrienne et Zambie : projet de résolution

Année mondiale des communications. - Ouganda, République-Unie de Tan- 19
zanie et Zambie : projet de décision

Fonds des Nations Unies pour l'enfance. - Barbade, Chine, Chypre, Emirats 12
arabes unis, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, Inde, Indonésie, Irlande,
Japon, Norvège, Pakistan, Philippines, Pologne et Zambie: projet de réso
lution

Rapport du Comité du programme et de la coordination. - Barbade, Belgi- 19
que, Cap-Vert, Chypre, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Ghana,
Indonésie, Japon, Kenya, Lesotho, Norvège, Ouganda, République-Unie de
Tanzanie, Roumanie, Soudan et Suède : p~ojet de décision

Rapport annuel du CAC pour 1978179; rapport du CAC sur la nutrition; 19
rapport du CAC sur les activités interorganisations dans le domaine du déve
loppement rural; rapport sur les réunions communes du CPC et du CAC. 
Pays-Bas : projet de décision

Comptes rendus analytiques des séances tenues par le Troisième Comité (pro
gramme et coordination) au cours de la seconde session ordinaire de 1979

Liste des représentants à la seconde session ordinaire de 1979

Calendrier provisoire des conférences et des réunions pour 1980 et 1981 : note 23
du Secrétariat

Note du Secrétariat 30

Note du Secrétariat 3

Assistance du Conseil pour l'organisation des travaux de l'Assemblée géné- 3
raie : note du Secrétariat
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E/I979/L.44

.
E/I979/L.4S

E/1979/L.4S/Rev.l

E/I979/L.4S/Add.l

E/I979/L.46

E/I979/L.47

E/I979/L.47/Rev.l

E/I979/L.48

'E/1979/L.49

E/I979/L.SO

E/I979/L.Sl

E/I979/L.S2

EI.I979/L.S2IRev.l

E/I979/L.S3

E/I979/L.S4

E/1979/L.SS

E/I979/L.S6

E/I979/L.S7

E/I979/NOO/9

El1979/NOO/l0

Extrait du rapport du Conseil d'administration du PNUD sur sa vingt-sixième 12
session

Rôle de la comptabilité publique et de la vérification des comptes de l'Etat dans 3
le développement national: projet de résolution présenté par la Côte
d'Ivoire, au nom du Groupe des Soixante-Dix-Sept

Idem: projet de résolution révisé 3

Idem. - Etat des incidences financières présenté conformément à l'article 31 3
du règlement intérieur du Conseil économique et social : additif

Extrait du rapport du Conseil d'administration du FISE 12

Rôle du secteur public dans la promotion du développement économique et 3
social des pays en développement. - Algérie, Inde, Iraq, Maroc, Ouganda,
Soudan et Yougoslavie : projet de résolution

Idem. - [mImes auteurs}, Cuba, Mongolie, Pakistan et République arabe 3
syrienne : projet de résolution révisé

Rapports de la CEAO. :- Incidences sur le budget-programme des proposi- 7
tions contenues dans le document E/1979/C.l/L.7 : état pr~sentéconformé-
ment à l'article 31 du règlement intérieur du Conseil économique et social

Rapport de la CEPAL. - Incidences sur le budget-programme çlu projet de 7
décision que le Premier Comité (économique) a, dans son rapport
E/1979/121, recommandé au Conseil économique et so'cial d'adopter: état
présenté par le Secrétaire général conformément l'article 31 du règlement
intérieur du Conseil économique et social

Rapport de la CEA. - Incidences sur le budget-programme du projet de déci- 7
sion que le Premier Comité (économique) a, dans son rapport E/l979/121,
recommandé au Conseil économique et social d'adopter: état présenté par le
Secrétaire général conformément à l'article 31 du règlement intérieur du
Conseil économique et social

Rapport de la CESAP. - Incidences sur le budget-programme du projet de 7
dmsion que le Premier 'Comité (économique) a, dans son rapport
E/1979/121, recommandé au Conseil économique et social d'adopter: état
présenté par le Secrétaire général conformément à l'article 31 du règlement
intérieur du Conseil économique et social

Relations réciproques entre la population, les ressources, l'environnement et le 3
développement. - Danemark, Finlande, Kenya, Norvège, Pays-Bas, Philip
pines, Soudan, Suède et Turquie : projet de résolution

Idem : projet de résolution révisé 3

Organisation des travaux de la reprise de la seconde session ordinaire de 1979 2
du Conseil économique et social : note du Secrétariat

Résumé des estimations relatives aux incidences sur le budget-programme des 2
résolutions et décisions adoptées par le Conseil économique et 'social au
cours de ses première et seconde sessions ordinaires de 1979 : rapport du
Secrétaire général

Projet de résolution proposé par le Président à la suite de consultations offi- 24
cieuses

Code de conduite des sociétés transnationales et Accord international sur les 9
paiements illicites. - Incidences sur le budget-programme du projet de déci-
sion 1 figurant dans le rapport du Premier Comité (économique)
[E/1979/123) : état présenté par le Secrétaire général conformément à l'arti-
cle 31 du règlement intérieur du Conseil économique et social

Calendrier des réunions : projet de décision proposé par le Président à la suite 23
de consultations officieuses

Déclaratlon 'présentée par l'Union interparlementaire, organisation non gou- 14
vernementale dotee du statut cc;msultatif de la catégorie 1

Poursuite des efforts les plus intenses en vue de l'élimination complète du colo- 18
nialisme dans le monde: déclaration présentée par l'Union interparlemen-
taire, organisation non gouvernementale dotée du statut consultatif de la
catégorie 1



El1979/NGO/1l

E/1979/NGO/12

E/1979/NGO/13

E/1979/NGO/14

E/1979/NGO/lS

El1979/NGOI1SIAdd.l

E/1979/NGO/16
et Corr.l

Répertoire des documents

Titre ou description

Mobilisation de l'épargne et rôle des caisses d'épargne pendant la troisième
Décennie des Nations Unies pour le développement: déclaration présentée
par l'Institut international des caisses d'épargne, organisation non gouverne
mentale dotée du statut consultatif de la catégorie II

Conservation des ressources biologiques dans la perspective d'une stratégie
internationale du développement pour la troisième décennie des Nations
Unies pour le développement: déclaration présentée par l'Union internatio
nale pour la conservation de la nature et de ses ressources, organisation non
gouvernementale dotée du statut consultatif de la catégorie II

Année internationale de la jeunesse : déclaration présentée par la Fédération
mondiale de la jeunesse démocratique, organisation non gouvernementale
dotée du statut consultatif de la catégorie 1

Stratégies du développement économique: déclaration présentée par l'Organi
sation de la solidarité des peuples afro-asiatiques, organisation non gouver
nementale dotée du statut consultatif de la catégorie Il

Nouvelle stratégie internationale du développement. - Déclaration présentée
par les organisations non gouvernementales ci-après : Alliance internatio
nale des femmes - droits égaux, responsabilités égales, Congrès du monde
islamique, Conseil international de l'action sociale, Conseil international des
femmes, Fédération démocratique internationale des femmes, Ligue islami
que mondiale, Ligue des sociétés de la Croix-Rouge, organisations non gou
vernementales dotées du statut consultatif de la catégorie 1; Association des
femmes du Pacifique et de l'Asie du Sud-Est, Association internationale des
juristes démocrates, Association internationale des magistrats de la jeunesse,
Association mondiale des guides et des éclaireuses, Bureau international
catholique de l'enfance, Commission des Eglises pour les affaires internatio
nales du Conseil œcuménique des Ëglises,Commission internationale catho
lique pour les migrations, Commission internationale de juristes, Congrès
juif mondial, Coopération internationale pour le développement socio
économique, Fédération internationale des assistants sociaux, Fédération
internationale des femmes de carrières juridiques, Fédération mondiale pour
la santé mentale, Ligue internationale de femmes pour la paix et la liberté,
Société antiesclavagiste, Société internationale pour le développement,
Union catholique internationale de la presse, Union des associations interna
tionales, Union des avocats arabes, Union des juristes arabes, Union inter
nationale des organismes familiaux, Union internationale de protection de
l'enfance, Union mondiale des organisations féminines catholiques, organi
sations non gouvernementales dotées du statut consultatif de la catégorie Il;
Association des écoles internationales, Comité international pour la sécurité
et la coopération européenne, Conseil mondial de la paix, Fédération inter
nationale pour l'économie familiale, organisations inscrites sur la Liste

Idem. - (mêmes auteurs), Service social international, organisation non gou
vernementale dotée du statut consultatif de la catégorie 1; Alliance mondiale
des unions chrétiennes féminines, Mouvement international pour l'union
fraternelle entre les races et les peuples, organisations non gouvernementales
dotées du statut consultatif de la catégorie Il; Union internationale huma
niste et laïque, organisation fnsëiitë" sur la Liste

Intégration des droits de l'homme dans la nouvelle stratégie internationale du
développement. - Déclaration présentée par les organisations non gouver
nementales ci-après : Alliance internationale des femmes - droits tgaux,
responsabilités égales, Conseil international des femmes, Fédération interna
tionale des femmes de carrières libérales et commerciales, Fédération inter
nationale pour le planning familial, Mouvement international de la jeunesse
et des étudiants pour les Nations Unies, Fédération mondiale des associa
tions pour les Nations Unies, Organisation internationale des unions de con
sommateurs, oFganisations non gouvernementales dotées du statut consulta
tif de la catégorie Il Amnesty International, Association des femmes du
Pacifique et de l'Asie du Sud-Est, Association internationale permanente des
congrès de la route, Association mondiale des guides et des éclaireuges,
Bureau international catholique de l'enfance, Comité consultatif mondial de
la Société des amis, Commis~iQ!14çs Eglis~s pour les affaires internationales
du Conseil œcuménique des Eglises, Commission internationale de juristes,
Conférence chrétienne po..!!!...!;t p!!ix, Congrès juif mondial, Conseil interna
tional des femmes juives, Entraide universitaire mondiale, Fédération inter
nationale des femmes juristes, Institut panafricain pour le développement,
Ligue internationale des femmes pour la paix et la liberté, Mouvement inter
national pour l'union fraternelle entre les races et les peuples, Mouvement
universel pour une fédération mondiale, OXFAM, Société antiesclavagiste,
Union des avocats arabes, Union des juristes arabes, Union internationale de
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3
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protection dc l'cnfance, Union mondiale' des femmes rurales, orpnisations
non ,ouvernementales dotées du statut consultatif dc la cat6aorie Il; Bureau
international de la paix, Conseil mondial de la paix, F6dération internatio
nale pour l'bnomie familiale, Union des Roma, oraamations inscrites sur
la Liste

El1979/NOOI17
et Corr.l

E119791SR.19 à 40

E/RES/I979/INF.2

Protection du consommateur. - Déclaration pr6sentée par l'Orpnisation
internationale des unions de consommateurs, oraanisation non aouverne
mentale dotée du statut consultatif dc la cat6aorie 1

Comptes rcndus analytiques provisoires des séances pléni~res tcnues par Ic
Conseil &:onomique et social au cours de sa seconde session ordinaire
de 1979

Liste des r6solutions et d~isions adoptées par le Conseil économique et sociai
lors de sa seconde session ordinaire de 1979

19

Le texte définitif dCls comptes
rendus se trouve dans le
présent volume.

E/1979/401Add.8

E/I979190

El19791127

E/I979/128

E/I979/129

E/I979ISR.41 et 42

Reprlle de la seeoade HUloa onDulre de 1979

Comité pour la prévention du crime et la lutte contre la délinquance : note du 30
Secrétariat

Rapport du Comité administratif de coordination sur les dépenses des oraanis
mes des Nations Unies relatives aux proarammes

Liste annotée des questions devant etre examinées Ala reprise de la seconde ses- 2
sion ordinaire de 1979 : note du Secrétariat

Note du Seci'étaire aén~a1 transmettant l'offre du Gouvernement vénézuélien 2
d'accueillir le sixi~e Conll'ès des Nations Unies sur la prévention du crime
et le traitmtent des délinquants

Nomination des membres du Comité de la planification du développement : 30
note du Secrétaire aénéral

-
Comptes rendus analytiques pr~visoires des séances pléni~res tenues par le Idtlm.

Conseil lors de la reprise de sa seconde se&Sion ordinaire de 1979

A/M/3,
A/M/3tAdd.l 1 37,
A/M/31Add.38
(première et
deuxiàne parties)
et A/M/31Add.39

A/M/3/Rcv.1

E/I979/79 et Corr.1

•El1979/791Md.1

B/I979/791Add.2

TD/268 et Md.1

Aatra doea..tI pertlaeatl de lm

Table des matin et chapitresll XXXIX du rapport du Conseil bnomique
et social li'Assemblée 8én~a1e pour l'année 1979

Rapport du Conseilbnomique et social pour l'année 1979
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CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL

SESSION D'ORGANISATION POUR 1979

Comptes rendus analytiques des 1re et 2e séances plénières,
tenues au Siège, à New York, les 6 et 9 février 1979

1re séance
Mardi 6 février 1979, à Il h 20.

Président provisoire: M. Donald O. MILLS (Jamaïque).

Président: M. Hugo SCHELTEMA (Pays-Bas).

El1979/SR.1

Ouverture de la session

1. Le PRÉSIDENT PROVISOIRE déclare ouverte la
session d'organisation du Conseil économique et social
pour l'année 1979.
2. Après avoir souhait~ la bienvenue aux nouveaux
membres et remercié le bureau et tous ceux qui ont par
ticipé aux travaux du Conseil en 1978, le Président pro
visoire déclare que l'expérience qu'il a acquise en tant
que président l'a convaincu de l'importance décisive du
Conseil économique et social et de la nécessité d'amélio
rer son organisation. Cette opinion est certainement
partagée par tous les membres du Conseil, et l'on peut
espérer que des efforts seront faits dans ce sens en 1979.

POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR

Eledion des membres du bureau

3. M. MARSHALL (Royaume-Uni), au nom du
Groupe des Etats d'Europe occidentale et autres Etats,
propose la candidature de M. Hugo Sche1tema (Pays
Bas) au.poste de président.

M. Hugo Scheltema (Pays-Bas) est élu président par
acclamation.

M. Scheltema (Pays-Bas) prend la présidence.

4. Le PRÉSIDENT remercie les membres du Conseil
de l'honneur qui est fait tant à sa personne qu'à son
pays et·rend' hommage au Président sortant ainsi
qu'aux autres membres du bureau qui ont exercé leurs
fonctions en 1978.
5. Le rôle que doit jouer le Conseil dans le système des
Nations Unies doit être examiné en fonction de son évo-
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lution. Lorsqu'il a commencé à exercer ses activités en
1946, Je Conseil économique et social ne coordonnait
qu'un petit nombre d'institutions spécialisées, alors
qu'il existe maintenant 18 institutions spécialisées et 14
programmes spéciaux relevant de sa compétence. l,e
Conseil a dO mettre en place son propre système fonc
tionnel et régional, acquérir de l'expérience et créer
divers organes subsidiaires pOlir s'acquitter de sa mis
sion et faire face aux problèmes actuels et futurs.'
D'autre part, l'évolution de la situation mondiale a sus
cité des défis mais aussi des possibilités sans précédent :
l'assistance internationale aux pays en développement et
l'interdépendance de plus en plus grande des pays au
niveau mondial, conséquence de l'élargissement des
problèmes, ont obligé les gouvernements à envisager les
rapports entre les hommes d'une façon nouv~lle. En
conséquence, un nombre de plus en plus grand de confé
rences internationales et de sessions extraordinaires de
l'Assemblée générale ont jalonné l'évolution des rap
ports entre pays développés et pays en développement.
L'Organisation des Nations Unies est devenue un instru
ment important dans les négociations internationales et
l'importance du Conseil, dont les tâches se sont diversi
fiées considérablement, s'en est accrue. .

6. Il convient de se rappeler que le Conseil économi
que et social est non seulement capable d'examiner les
aspects économiques et sociaux du développement, mais
aussi d'exercer une fonction de ,synthèse, de coordina
tion, d'organisation et de planification. Cette année, le
Conseil adoptera' pour la première fois un programme
de travail biennal qui comporte l'inventaire, au niveau
mondial, des initiatives à prendre dans les domaines
économique et social. Le Conseil doit également fixer le
meilleur calendrier de réunions possible pour les pro-
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chains mois, travail qui sera particulièrement lourd et
complexe. En outre, le Conseil doit proposer des directi
ves pour la répartition des tâches au Secrétariat de
l'Organisation des Nations Unies dans les secteurs éco
nomique et social. Pendant sa seconde session ordinaire
de 1979~ le Conseil devra examiner soigneusement l'état
d'avancement des préparatifs de la nouvelle stratégie
internationale du développement pour la troisième
décennie des Nations Unies pour le développement et
présenter des suggestions relatives aux t.ravaux futurs
dans ce domaine.
7. Pour ce qui est de l'élection des vice:-préskieuts, le
Conseil, conformément à l'article 18 de son règlement
intérieur, doit élire quatre vice-présidents. Le Président
a appris que, à la suite de consultations officieuses entre
les groupes régionaux, les candidatures de MM. Jorde
Eduardo Navarrete (Mexique) et Imre Hollai (Hongrie)
ont été proposées aux postes de vice-président pour
1979. Il demande aux groupes régionaux qui ne l'ont pas
encore fait de proposer des candidatures pour les deux
autres postes de vice-président.

M. Jorge Eduardo Navarrete et M. Imre Hal/ai (Hon
grie) sont élus vice-présidents par acclamation.

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR

Adoption de l'ordre du jour et questions diverses ayant
tr9it à l'organisation des travaux (E/1979/2,
E/1979/L.2, E/1979/L.3)

8. M. MARSHALL (Royaume-Uni) estime qu'il est
nécessaire d'étudier les problèmes plus à fond que par le
passé, car il est probable que les années 1979 et 1980
seront parmi les plus importantes de l'histoire de l'Orga
nisation des Nations Unies dans le domaine de la éoopé
ration économique et sociale internationale. Au cours
des réunions officieuses des chefs de délégation qui ont
eu lieu à Genève pendant la seconde session ordinaire de
1978, plusieurs représentants ont demandé que l'on pré
voie moins de réunions en janvier, notamment pendant
la première quinzaine. Les événements leur ont donné
raison, car l'on vient d'assister à l'un des mois de jan
vier les plus chargés qu·'aient jamais ,connus les secteurs
économique et social de l'Organis~\tion des Nations
Unies. Dans l'ensemble, les débats qui se sont déroulés
pendant cette période ont été fructueux. Toutefois, la
succession rapide et la multiplication des réunions, qui
o~t entraîné un retard dans la publication des docu
ments dans les diverses langues de travail, n'ont pas per
mis d'étudier à fond et à l'avance les problèmes qui vont
être abordés lors de la présente session d'organisation.
9. Le Conseil économique et sociâl doit aider l'Assem
blée générale à programmer les conférences et les réu
nions. Il convient d'étudier le calendrier des réunions,
notamment pour le premier semestre de 1979, en vue de
l'alléger et d'augmenter l'efficacité desdites réunions. Il
se pose notamment la question des intervalles entre les
réunions et de l'introduction dans le calendrier des con
férences et des réunions d'une marge de sécurité qui
n'existe pas actuellement. La question pourrait être
abordée en séance plénière du Conseil ou bien au cours
des réunions officieuses d'un groupe plus réduit, peut
être sous la dIrection de l'un des vice-présidents. Il fau
dra consulter à ce propos le Directeur général au déve-

loppement et à la coopération économique internatio
nale et, ensuite, le Comité des conférences.
10. Quant à la question de la documentation, il con
vient de prêter attention à la note du Secrétariat en date
du 16 novembre 19781• On y voit les difficultés qui pour
ront se poser à propos des réunions et des délais de dis
tribution de la documentation destinée aux réunions
importantes d'organes pléniers, notamment Rendant le
premier semestre de 1979. Il conviendrait qne le pro
blème soit examiné par le Conseil ou par le groupe qui
sera chargé d'étudier le calendrier des réunions; le docu
ment susmentionné pourrait servir de base, de même
que les renseignements qui figurent dans le projet de
programme de travail de base du Conseil pour 1979 et
1980 (E/1979/1). Il faut ajouter à ce propos qu'il ressort
du programme de travail pour la première session ordi
naire et du calendrier des réunions sous sa forme
actuelle qu'une grande partie de la documentation ne
sera pas prête à temps pour être étudiée comme il con
vient. Il faut rechercher les moyens de remédier à cette
situation.
Il. Pour ce qui est du programme de travail, il faut
choisir les questions qui seront examinées pendant la
première session ordinaire et pendant la seconde,
compte tenu des travaux de l'Assemblée générale. Il ne
faut pas adopter de programme de travail pour le Con
seil sans tenir compte du surcroît de travail de l'Assem
blée générale et de la nécessité urgente dans laquelle se
trouve le Conseil économique et social de faire tout son
possible pour faciliter sa tâche. Il y a là un problème
auquel il faud~a. s'intéresser de près au cours des deux
sessions ordinaires.
12. Le PRÉSIDENT déclare que, en l'absence
d'objections, il considérera que le Conseil décide
d'adopter l'ordre du jour provisoire de la session
d'organisation pour 1979 publié sous la cote E/1979/2.

L'ordre du jour de la sessio.n d'organisation pour
1979 est adopté.

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR

Programme de travail de base du Conseil pour 1979
et 1980 (E/1979/1 et Add.l, E/1979/6, E/1979/L.l)

13. M. CORDO'!'EZ (Sous-Secrétaire général aux ser
vices du Secrétariat pour les questions économiques et
sociales) déclare que le projet de programme de travail
de base 'du Conseil pour 1979 et 1980 (E/1979/1) a été
préparé conformément aux résolutions pertinentes du
Conseil, compte tenu notamment des conclusions aux
quelles sont 'parvenus les chefs de délégation qui se sont
réunis à Genève pendant la seconde session ordinaire de
1978. Ces conclusions figurent au paragraphe 1 du
document E/1979/1. On trouve dàns le document
E/l979/1/Add.1 les résolutions adoptées par l'Assem
blée générale lors de la reprise de la trente-troisième ses
sion, en liaison avec les travaux du Conseil. Le pro
gramme de travail de base porte sur les années 1979 et
1980, conformément à la décision 1978/94 du Conseil.
Toutefois, comme on le fait remarquer au paragraphe 4
de l'introduction du document E/1979/1, l'adoption.

1 A/C.2/33/L.28-A/C.3/33iL.32.
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d'un programme biennal fait partie d'un ensemble plus
vaste.de mesures de restructuration qui n'ont pas encore
'été adQptées par le Conseil. Sous sa forme actuelle, le
programme est surtout un catalogue des mesures qui, on
l'espère, seront adoptées par le Conseil au cours des
deux prochaines années. Le programme pour 1980 est,
bien entendu, préliminaire, puisqu'il sera mis au point
au cours de l'année.

14. A la section 1 du document E/1979/1, on trouve
une liste de toutes les questions devant être examinées
par le Conseil au cours de la période couverte par le pro
grammç. En 1979, le Conseil examinera 114 questions,
plus deux autres que l'Assemblée générale a ajoutées
lors de la reprise de sa trente-troisième session.

15. On trouvera, à la section II, l'ordre du jour intégré
proposé par le Secrétariat. A ce propos, on s'est efforcé
d'appliquer le plus strictement possible les décisions
antérieures du Conseil et les conclusions auxquelles sont
parvenus les chefs de délégation. Le Secrétariat tient à
attirer l'attention sur un changement proposé dans le
contexte de l'ordre du jour intégré, changement qui est
expliqué en détail aux paragraphes 8 et 9 de l'introduc
tion du document E/1979/1.

16. Dans les décisions relatives à l'élargissement de sa
composition, le Conseil est convenu de n'examiner
aucune question de fond en séance plénière, où le nom
bre des membres ne s'élevait qu'à la moitié de ceux des
comités de session. Certaines délégations ont fait remar
quer que l'on a continué à renvoyer toutes les questions
de fond aux comités et que, par conséquent, le débat
général tenu au cours de la seconde session ordinaire ne
constitue pas une base pour l'adoption de conclusions
acquises sur des questions de fond. On a regretté que
certaines questions importantes posées par les déléga
tions lors des séances plénières ne se reflètent pas dans
les conclusions du Conseil. Par conséquent, on a pro
posé qu'à partir de cette année le débat général qui se
déroulera pendant la seconde session ordinaire com
porte certaines des questions principales inscrites à
l'ordre du jour du Conseil.

17. A la page 55 du document E/1979/1, on indique,
au titre du point 1 de l'ordre du jour de la seconde ses
sion ordinaire de 1979, les questions que le Conseil exa
minera en séance plénière. Le débat général se déroulera
comme à l'accoutumée, et l'on fixera un délai pour la
présentation des propositions qui seront examinées par
la suite lors d'une série de réunions. De cette façon, on
répartira plus équitablement les tâches entre les séances
plénières et les comités de session.

18. Il convient de signaler à ce propos que Pun des évé
nements principaux de l'année en matière de è06péra
tion économique internationale sera la cinquième ses
sion de la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement (CNUCED). Mais la Confé
rence ne fait pas rapport à l'Assemblée générale par
l'intermédiaire du Conseil; seul le Conseil du commerce
et du développement fait rapport à l'Assemblée générale
par l'intermédiaire du Conseil économique et social.
Grâce à l'arrangement proposé et compte tenu du fait
que le Secrétaire généràl de la CNUCED participe nor
malement au débat général, le Conseil aura l'occasion
de prendre connaissance des résultats obtenus lors de la

cinquième session de la CNUCED et sera en mesure
d'en tirer quelques conclusions.
19. Dans le contexte de l'ordre du jour întégré proposé
pour la première session ordinaire de 1979, il faut signa
ler un problème lié à la question de la mise en valeur et
de la gestion intégrées des ressources en eau. En raison
de la reprise de la trente-troisième session de l'Assem
blée générale, la réunion de la troisième session extraor
dinaire du Comité des ressources naturelles a été repor
tée et, par conséquent, le Conseil ne pourra examiner
cette question lors de la présente session que si le Comité
des ressources naturelles se réunit en février ~ Il convient
également de faire remarquer au Conseil que, confor
mément aux décisions antérieures, un groupe de travail
de session doit être créé afin d'examiner les rapports
présentés par les Etats en application du Pacte interna
tional relatif aux droits économiques, sociaux et cultu
rels. Il est essentiel que les consultations qui auront lieu
pour désigner les membres de ce groupe de travail se ter
minent avant l'ouverture de la' première session ordi
naire du Conseil, afin que le groupe puisse commencer
ses travaux immédiatement.

20. Le Conseil doit également décider comment exa
miner le plan à moyen terme pour la période 1980-1983.
Etant donné que le Troisième Comité (programme et
coordination) ne se réunit pas pendant la première ses
sion ordinaire, la question pourrait être examinée en
séance plénière ou par un comité spécial de session.

21. Quant à l'ordre du jour intégré proposé pour la
sçconde session ordinaire de 1979, la question de la. co
opération régionale a déjà posé quelques problèmes. On
propose que le Conseil poursuive la pratique instituée en
1978, en vertu de laquelle les secrétaires exécutifs des
commissions régionales présentent leur rapport en
séance plénière pendant le débat général, à la s~~ite de
quoi le Premier Comité (économique) examine la ques
tion; cet arrangement permettrait aux délégations de
profiter de la présence des secrétaires exécutifs.

22. On trouve, à la section III, toute la documentation
relative aux points de l'ordre du jour proposé. Dans
cette section, le problème le plus important que doit exa
miner le Conseil est celui de la documentation. Le Secré
tariat partage la préoccupation exprimée par plusieurs
délégations à ce propos et estime que le moment est venu
d'étudier attentivement la question. Il est nécessaire que
les gouvernements adoptent des mesures à ce sujet, étant
donné que chacun des documents énumérés dans le pro
gramme de base pour 1979 et 1980 est préparé et pré
senté conformément à la décision d'un organe délibé
rant. Par conséquent, il faut qu'il y ait un texte portant
autorisation des documents que le Conseil souhaite rece
voir.
23. Dans la résolution 33/56 de l'Assemblée générale,
en date du 14 décembre 1978, on prie instamment les
organes intergouvernementaux « de revoir tous les
documents publiés périodiquement à leur intention pour
déterminer s'ils ne font pas double emploi avec d'autres,
s'ils n'ont pas perdu leur utilité ou s'ils ne pourraient
pas être publiés moÎlls fréquemment ». Il faut espérer
qu'au cours des réunions officielles et officieuses qui se
dérouleront pendant la présente session on adoptera des
mesures dans ce sens. On trouve, dans le document
E/1979/1, deux propositions à ce sujet. Lors d'Une réu-
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Dion qui s'est déroulée en 1978, le Bureau du Conseil, le
Directeur général au dévelopyement et à la coopération
économique internationale et les secrétaires exécutifs
des co~ssions régionales ont examiné la possibilité de
ne plus présenter au Conseil les rapports des commis
sions. Compte tenu du volume de la documentation que
doit examiner le Conseil à sa seconde session ordinaire
les délégations n'ont pas le temps d'examiner en détaiÎ
ces rapports, qui pourraient être transmis dir~ctement

aux Etats membres. On pourrait, en revanche, revoir la
présentation et le contenu du rapport relatif à la réunior:
de~ s~rétaires exécutifs, afin de donner un aperçu des
pnnc~t?aux événements qUI se sont produits dans chaque
région ~t dts questions concrètes que l'on désire porter à
la connaissance du Conseil.
24. D'autre part, conformément à ce qui a été décidé
Par l'Assemblée générale, le Conseil ne sera pas saisi,
pendant sa seconde session orciinaire, de rapports écrits
relatifs à des mesures exceptionnelles; il sera informé
oralement de la situation, et les rapports écrits seront
présentés ensuite à l'Assemblée générale.
25. Le Conseil est saisi du document E/1979/L.3,
relatif au contrôle et à la limitation de la documenta
tion, dans lequel il est déclaré que le manque d'unifor
mité en ce qui concerne l'établissement de comptes ren
dus analytiques pour les organes subsidiaires du Conseil
provient principalement du fait que les décisions à ce
sujet ont été prises cas par cas. Le Conseil souhaitera
peut-être examiner la question et adopter des mesures
conformes à la résolution 33/56 de l'Assemblée géné
rale. Il ne s'agit pas seulement de décider quels docu
ments devront être présentés, mais aussi de déterminer
la façon dont le Conseil devra les examiner. L'année
précédente, le Conseil a transmis directement à l'Assem
blée générale certains documents et, au paragraphe 10
du proj~! de programme de travail de base, il est pro
posé qu 11 en fasse autant en 1979, étant bien entendu
qu'il en sera ainsi à moins que le Conseil ne soit invité à
la demande d'un membre du Conseil ou du Secrétaire
général, à examiner l'un de ces documents à la reprise de
sa seconde session ordinair~. Il serait également utile
qu'à l'ouverture de chaque session ordinaire le Conseil
examine denouveal' la quèstion en vue de décider s'il y a
d'autr~s rapports qui pourraient être' transmis directe
ment à l'Assemblée, sans débat préalable.
26. Il est rappelé, au paragraphe 13 du document
E/1979/1, que le Comité administratif de coordination
modifiera quelque peu le mode de présentation de ses
rapports et qu'il a décidé que les questions intéressant
l'ensemble du système seraient étudiées séparément. Il
convien~ également de rappeler au Conseil que, lors de
la réumon des chefs de délégation qui a eu lieu à
Genève, on a estimé qu'il serait posSible d'introduire
quelques modifications dans la présentation du rapport
du Conseil il l'Assemblée. Ladite présentation a été
modifiée il y a quelques années pour faire de ce rapùort
un instrument de référence pour les membres du Con
seH, et ce dernier devrait présenter des propositions rela
tives aux nouvelles modifications qu'il conviendrait d'y
apporter.
27. O~ trouve, à Ja section IV, une liste des mesures
que le Conseil devrait prendre à là suite des décisions
adoptées par l'Assemblée générale lors de sa trente
troisi~me session. Il s'sgit en général de décisions de

l'Assemblée qui portent sur les organes subsidiaires du
Conseil.

28. Dans le programme de travail de base on ne
trouve aucune indication sur la façon dont de;rait être
étudiée la question de la restructuration. Cela est dil au
fait que le Conseil a décidé en 1978 que, lors de la pré
sente session d'organisation, il choisirait le moment le
plus opportun pour étudier les recommandations relati
ves à la restructuration. Dans sa résolution 33/202 du 29
janvier 1979, l'Assemblée générale a invité le Conseil à
redoubler d'efforts pour achever la mise en œuvre des
mesures qu'il était chargé de prendre, aux termes de la
section II et du par~graphe 57 de la section VII de
l'annexe à la résolution 32/197 de l'Assemblée générale,
en date du 20 décembre 1977.

29. Compte tenu de l'expérience acquise en 1978 il
serait bon que le Conseil fasse preuve avant tout de réa
lisme politique. Il doit déterminer l'incidence réelle sur
sa structure et son mode de fonctionnement, ainsi que
sur ceux de ses organes auxiliaires, des résolutions relati
ves à la restructuration; ce point fondamental une fois
éclairci, il conviendra de choisit la méthode à utiliser.
On peut f~ire remarquer, à titre d'exemple, qu'au sujet
de la questIon 64 de la liste annotée des questions devant
ê.tre examinées en 1979 et en 1980 il est rappelé, à la sec
tion 1 du document E/1979/1, que « le Conseil a décidé
de procéder tous les deux ans à un examen approfondi
des questions relatives à la populatIOn, eu égard en par
ticulier à l'exécution du Plan d'action mondial sur la
population ». Dans le programme proposé pour la
seconde session ordinaire de 1979, à la section III du
même document, on indique que cette étude s'appuie
sur le rapport de la Commission de la population et sur
ie résumé et les conclusions du rapport biennal sur la
situation démographique mondiale. Le service compé
tent du Secrétariat estime qu'un autre document sera
nécessaire pour que le Conseil ex.amine la question pen
dant la présente session. Pourquoi la Commission de la
population, principal organe technique du Conseil dans
ce domaine, examinerait-elle le rapport si elle va être sai
sie en outre d'un autre document préparé à cet effet ? Il
Ya là une question fondamentale qui porte sur les rap
ports entre la Commission et le Conseil, sur la fonction
que doit avoir la Commission et même sur le sens que
peut avoir Fexamen de cette question par le Conseil.
Voilà le type de problème qu'il convient d'étudier avant
d'adopter les décisions relatives à la restructuration.

30. Enfin, s'agissant du document E/1979/6 il faut
signaler que, lors d'une réunion de consultation ~ui s'est
tenue pendant la trente-troisième session de l'Assemblée
générale entre le Directeur général au développement et
à la coopération économique internationale, la Prési
~ehte de la Troisième Commission et quelques déléga
tIO~S~ on a estimé qu'il était possible que, suite à des,
décIsl~ns adopt~es par l'Assemblée générale et par le
Consell économique et social, certaines décisions prises
par la Commission de la condition de la femme au sujet
de la préparation de la Conférence mondiale de la
Décennie des Nations Unies pour la femme ne soient pas
suivies d'effet; par conséquent, il conviendrait que le
Conseil étudie la question. Le Conseil en a disposé ainsi
dans une décision, et le docume~t E/1979/6 est présenté
pour faciliter l'exame~ de la question.
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31. M. MAKEYEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) dédare que l'on.n'a pas utilisé au maximum
les possibilités du Conseil, qui est l'un des orgapes prin
Cipaux dU,système dès Nations Unies, dont il est chargé
d'orienter et de coordonner les activités dans lesdomai
nes économique et social. Le Conseil doit de nouveau
remplir les fonctions et le rôle qui lui ont été attribués
par la Charte.
32. Le document E/1979/1 est quelque peu confus, ce
que l'on ne saurait reprocher au Secrétariat étant donné
que le programme de travail de base du Conseil reflète
les activités de l'Organisation des Nations Unies dans les
domaines économique et social. D~ nombreux points
ont été inscrits à l'ordre du jour en application de réso
lutions de l'Assemblée générale et d'autres organes. Il
est difficile d'établir des priorités dans un programme
aussi varié. Il y a des questions dont l'examen, fort long,
se répète tous les ans et qui pourraient être étudiées par
l'un des organes subsidiaires, ce qui faciliterait l'examen
des problèmes fondam'entaux, tels que les activités des
institutions monétaires et financières internationales. Il
faut faire en sorte que le Conseil s'acquitte de ses fonc
tions avec efficacité et soit à la hauteur des tâches qui lui
ont été confiées pour mener à bien la restructuration des
rapports économiques et sociaux internationaux sur une
base juste, démocratique et équitable.

33. La délégation soviétique est prête à examiner avec
beaucoup d'attention les observations présentées pen
dant la séance en cours par le représentant du Royaume
Uni (par. 8 à Il ci-dessus). Il convient de rappeler égale
ment la résolution 1622 (LI) du Conseil économique et
social, en date du 30 juillet 1971, appuyée par l'Assem
blée générale, dans le dispositif de laquelle on recom
mande diverses mesures visant à augmenter l'efficacité
des travaux du Conseil. Il serait peut-être possible
d'organiser une réunion officieuse dont le but serait
d'étudier le programme de travail de base et les ques
tions d'organisation, y compris les problèmes ayan.t trait
au calendrier des réunions et à la· documentation. Il
pourrait être utile de créer des groupes de travail. Il ne
suffit pas de signaler les problèmes posés par le nombre
excessif de réunions et de documents, le chevauchement
des réunions et d'autres difficultés anal"'6ues; il faut
adopter des mesures pratiques pour remédier à cette
situation.

34. Le comte YORK (République fédérale d'Allema
gne) déclare que, lors des réunions officieuses proposées
par le représentant du Royaume-Uni, il conviendrait
d'étudier le point 2 de l'ordre du jour., y compris les
problèmes relatifs au calendrier des réunions et à la
documentation, dans le cadre de l'~xamen du projet de
programme de travail de base. Si l'on décide d'examiner
les deux questions, on pourrait créer des groupes de tra
vail én vue de faciliter la mise au point de projets de
décision.
35. M. CORDOVEZ (Sous-Secrétaire général aux ser
vices du Secrétariat pour les questions économiques et
sociales) déclare que, si le Conseil désire tenir des réu
nions officieuses, on peut procéder aux arrangements
nécessaires. Conformément à la pratique instituée les
années précédent~s, on distribuera un document de tra
vail qui servira de point de départ pour l'adoption des
décisions relatives au programme de travail de base.

36. Pour ce qui est du calendrier des conférences et de~
réunions, le Conseil doit résoudre un certain nombre de
probÏèmês, en plus de'ceux qui sont posés par la session
extraordinaire du Comité des ressources naturelles et la
Conférence mondiale de la Décennie des Natiôns Unies
pour la femme, qui se tiendra en 1980. Le Comité prépa
ratoire de la Conférence des Nations Unies sur la science
et la technique au service du développement a demandé
que la date d~ sa quatrième session soit changée afin
qu'elle ne coïncide pas avec la cinquième session de la
CNUCED et qu'une cinquième session soit prévue du 2S
juin au 6 juillet. La quatrième session devrait se dérou
ler dU.7 au 18 mai; la session de la CNUCED aura lieu
du 7 mai au 1cr juin; il ne sera pas possible de changer la
date de la quatrième session du Comité préparatoire
pour qu'elle ait lieu avant ou après la session de la
CNUCED. La cinquième session pourrait avoir lieu au
Siège du 25 juin au 6 juillet, si le Comité préparatoire
pour la nouvelle stratégie internationale du développe
ment pouvait se réunir du Il au 20 juin. Ce comité a"
décidé de demander au Conseil de..changer la date de ses
réunions, afin de pouvoir recevoir avant sa première ses
sion de fond le rapport du Comité de la planification du
développement, organe qui se réunira du 26 mars au
6 avril; la première sess~on du Comité préparatoire
devrait se dérouler du 26 mars au 6 avril, et les dates ci
après sont réservées pour ses deuxième et troisième ses
sions : du llau 22 fuin et du 17 au 21 septembre. Mais,
pour que ces dates soient rèspectées~ le Conseil dëvrait
annuler la session du Comité de l'examen et de l'évalua
tion, qui devait se réunir du 15'mai au 1er juin, reporter
du 14 au 25 mai la s~ssion du Comité chargé de l'élabo
ration d~un ac~ord interna'\..lonal s~r les :pai~~ents illici- ,
tes, qUI devait avoir lieu du 26 mars au 6 avril, et, en der
nier liru, prévoir de laisser 'libre'lâ péricidè du 4 au 15
juin, qui est réservée au Comité du programme et de la
coordination. Quant à la session extraordinaire du
Comité des ressources naturelles, qui aura lieu dû 12 au
16 février, "il est nécessaire d'adoPter une décislon aù
cours de la présente séance afin dê 'pouvolr iiîformerres
gouvernements intéressés.

31. M. MAKEYEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques), faisant allusion à la possibilité d'ann~r la
session du Comité de l'examen et de l'évaluation, rap
pelle que, iors de la trente-troisième session de l'Assem
blée générale, les délégations se sont entendues pour
supprimer ce comité. Quant à la session extraordinaire
du Comité des ressources naturelles, si elle se déro~e à
la date prévue, les différents pays n'auront paS le temps
d'adopter les mesures nécèssaires et d'envoyer les délé-"
gations compétentes. .

38. M. CORDOVEZ (Sous-Secrétaire général aux ser
vices du Secrétariat pour les questions économiques et
sociales) a présent à l'esprit le consensus auquel est par
'venue l'Assemblée générale à propos du Comité de
l'examen et de l'évaluàtion, mais aucuné décision n'a
encore êté prise à ce sujêt.Pour ce tC~~!j est de la session
e;xtraordinaire du Comité des ressources naturelles, il
avait été décidé qu'elle aurait lieu en janvier et la docu
mentation est déjà prête; M. Cordovez croit compren7'
dre que l'on a examiné, lors de consultations ..àftiè,ieu':'.
ses, la possibilité que le Comité se réunisse la semaine
prochaine.
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39. M. JÔDAHL (Suède) déclare qu'il n'y a pas eu de
réunions officieuses visant à fixer la date de la session
extraordinaire du Comite aes ressources naturelles;
quelques délégations ont envisagé la possibilité qu'elle
ait lieu' en février, m(lis à condition que le Secrétariat
prévienne les gouverh","ûlents au moins trois semaines à
l'avance. Le succès de cette session dépendra, dans une
large Inesure, de LW participation d'experts qui, dans
l'ensemble, ne se trouvent pas à New York; il est dou
teux qu'ils puissent y assister si l'on ne prévient les gou
vernements qu'une semaine à l'avance. La délégation
suédoise appuie la proposition du représentant du
Royaume-Uni visant à ce que l'on étudie le calendrier
des réunions et estime que le problème de la session
extraordinaIre au comite oes ressources naturelles dOIt
être envisagé dans le cadre oe cet examen général. Il ne
paraît pas opportun d'adopter une décision au cours de
la présente séance.
40. M. XIFRA (Espagne) fait remarquer que les con
sultations officieuses mentionnées par le Sous-Secrétaire
général et le représentant de la Suède ont eu un caractère
si restreint que certaines délégations, comme la déléga
tion espagnole, n'y ont pas participé. Par conséquent, il
serait téméraire de les invoquer comme prétexte pour
prendre une décision immédiatement. Il convient de
tenir compte des difficultés que peuvent avoir certaines
délégations, qui ont fait savoir à leur gouvernement que
la session extraordinaire du Comité des ressources natu
relles n'aurait pas lieu à la date prévue mais à une date
qui reste à déterminer. Bien que les raisons exposées par
le Sous-Secrétaire général en faveur d'une décision
rapide soient compréhensibles, il vaudrait mieux ne pas
prendre de décision avant d'avoir consacré un certain
tem,s à la réflexion et à la consultation.

41. Le comte YORK (République fédérale d'Allema
gne) estime qu'il est sans aucun doute difficile de faire
venir des experts des car~tales des différents pays dans

nu délai aussi court, surtout si l'on se ra..ppelle Que, lors
que le Comité des conférences a décidé de changer la
date de la session extraordinaire du Comité des ressour
ces naturelles, il a déclaré qu'il ne serait pas pratique
que ce dernier se réunisse en février. Il faudrait étudier
la possibilité de tenir cette session extraordinaire au
cours de la première session ordinaire de 1979 du Con
seil; si cela n'était pas possible, on pourrait inscrire le
point relatif aux ressources en eau à l'ordre du jour de la
session du Comité des ressources naturelles qui aura lieu
à Ankara.

42. Mlle RICHTER (Argentine) partage l'avis exprimé
par les représentants de la Suède, de l'Espagne et de la
République fédérale d'Allemagne à propos de la tenue
de la session extrordinaire du Comité des ressources
naturelles la semaine prochaine. On ne neut demander à
des fonctionnaires de haut niveau d'être prêts en aussi
peu de temps à se rendre à tine réunion d'une telle
importance. Il faut également se rappeler que la tenue
de la session extraordinaire du Comité des ressources
naturelles a été demandée par le Conseil en aoftt 1977.
Par conséquent, il faudrait que le Secrétariat s'efforce
de trouver une date en mars. L'inscription de la ques
tion re~ative aux resources en eau à l'ordre du jour de la
session qui aura lieu à Ankara entraînerait un délai
excessif.

43~ Le PRÉSIDENT déclare qu'il comprend les rai
sons pour lesquelles le Sous-Secrétaire général demande
que l'on adopte immédiatement une décision relative à
la session extraordinaire du Comité des ressources natu
relles, mais il est évident que le' Conseil n'y est pas prêt
pour l'instant. Par conséqllent, il propose que la ques
tion soit étudiée dans le cadre du programme de travail
global du Conseil et de l'Organisation des Nations
Unies.

La séance'est levée à 13 h 15.

2' séance
Vendredi 9 février 1979, à 16 beures.

Président: M. Hugo SCHELTEMA (Pays-Bàs).

E/1979/SR.2

POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR

--Election du bureau (fin)

1. Le PRÉSIDaNT annonce que le Président du
'-Oroupe des Etats d~Asie l'a informé que M. Mavrom

matis (Chypre) avait été désigné comme .candidat au
poste de vice-président du Conseil pour 1979. S'il n'y a
pas d'autres candidatures, il déclarera M. Mavromma
tis élu vice-président du Conseil par acclamation.

Il en est ainsi décidé.

2. Le P~ESI~NT annonce que le PréSIdent du
Groupe des Et~d'Afrique l'a informé que M. Sekyi
(GhhtÙl) avait été désigné comme candidat au poste de
vice-présiqent du Conseil, pour 1979. S'il n'y a pas

d'autres candidatures, il déclarera M. Sekyi élu vice
président du Conseil par acclamation.
. Il en est ainsi décidé.

3.. Le PRÉSIDENT indique qu'il n'a pas été en mesure
de consulter les cinq Vice-Présidents du Conseil au sujet
de la répartition des tâches pour l'année à venir. Il est
persuadé que .les m~mbres du Conseil estimeront avec
lui qu'une décision à ce sujet peut être différée jusqu'à
un moment plus approprié.

Il en est ainsi décidé.

Organisation des travaux

4. M:. NAVARRETE (Méxique), rendant compte des
résultats des consultations officieuses dont la coordina-
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tion lui a été confiée, fait savoir que les six questions ci
après ont été examinées : a) ajustements du calendrier

.des réun:ions; b) méthodes de travail du Conseil, y com
pris répartition des points de l'ordre du jour que le Con
seil doit examiner à ses sessions de 1979; c) programmes
de travail relatifs au Conseil et à la Commission de la
condition de la femme à la lumière du document
E/1979/6 et du point 3 de l'ordre du jour de la session
en cours; d) point 4 de l'ordre du jour de la session
d'organisation, compte tenu en particulier de la ques
tion du groupe de travail spécial recommandé par le
Conseil dans sa résolution 2079 (LXII); e) point 5 de
l'ordre du jour de la session d'organisation relatif à la
création d'un groupe spécial de travail intergouverne
mental d'experts des normes internationales de compta
bilité et d'établissement des rapports, recommandée par
la Commission des sociétés transnationales; et}) point 1
du programme de travail de la seconde session ordinaire
du Conseil en 1979, compte tenu en particulier des pré
paratifs de la nouvelle stratégie internationale du déve
loppement pour la troisième décennie des Nations Unies
pour le développement. Il se tient à la disposition du
Conseil pour tout autre renseignement concernant les
questions examinées au cours des consultations offi
cieuses.

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR

Adoption de l'ordre du jour et questions diverses
ayànt trait à l'organisa~ion des travaux (fin)
[E/1979/L.2, E/1979/L.8/Rev.l, E/1979/L.9,
E/1979/L.ll]

CALENDRIER DES CONFÉRENCES ET DES RÉUNIONS
POUR 1979 (E/1979/L.9)

5. M. NAVARRETE (Mexique), rendant compte des
résultats des consultations officieuses, fait savoir que les
participants ont examiné en détail les ajustements à
apporter au calendrier des conférences, compte tenu des
renseignements communiqués par le Secrétariat, à
savoir qu'il pourra fournir les services nécessaires pour
six séances par jour au coùrs de la première session ordi
naire de 1979 du Conseil (10 avril-lI mai). En consé
quence, il a été convenu, au cours des consultations offi
cieuses, qu'il fallait libérer les services nécessaires pour
deux séances chaque jour - une le matin et une l'après
midi - afin de ménager de la place pour d'autres réu
nions sur lesquelles le Conseil doit se prononcer confor
mément à son programme de travail. Il en résultera
peut-êtfe que le Premier CQmité (économique) ne
pourra pas se réunir pendant la première session ordi
naire.
6. Une attention particulière a été accordée au cas des
premières séances destinées à des travaux de fond, du
Comité préparatoire pour la nouvelle stratégie interna
tionale du développement et au fait que le Comité de la
planification du développement se réunira du 26 mars
au 6 avril. Il a été estimé, au cours des consultations
officieuses, que les résultats des travaux du second de
ces comités seront importa.ats pour les délibérations du
premier et que les critères exprimés par les délégations
siégeant au Comité préparatoire pourront permettre au
Comité de la planification du développement de présen-

ter une contribution intér.essant plus directement les tra
vaux du Comité préparatoire. Etant donné que ces deux
organes se réuniront la première semaine d'avril, il leur
sera possible d'avoir entre eu" un échange de ce type.
7. Il a été également convenu, au cours des consulta
tions officieuses, que la période du 16 au 20 avril offrira
l'occasion de tenir les consultations officieuses deman
dées par le Président du Comité préparatoire de la Con
férence des Nations Unies sur la science et la technique
au service du développement, et de procéder à des con
sultations avec divers groupes, y compris le Groupe des
Soixante-Dix-Sept.
8. C'est sur cette base que le calendrier des conféren
ces figurant dans le projet de décision contenu dans le
document E/1979/L.9 a été accepté.

9. M. MAKEYEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) désire exposer les vues de son gouvernement
sur le programme de travail du Conseil économique et
social pour la prochaine période biennale. Le Conseil
adopte des programmes d'ensemble pour deux ans, et il
convient peut-être de noter que les programmes établis
juste pour les années 1970 comptent 116 points. Le Con
seil doit donc attacher une attention particulière aux
plus importants des nombreux problèmes économiques
et sociaux, complexes et présents, tout en tenant compte
de l'effet paralysant de facteurs politiques puissants et
hostiles. Pour promouvoir le développement économi
que et social mondial, en particulier en ce qui concerne
les pays en développement, il faut s'efforcer d'appliquer
les décision,s ·adoptées par l'Assemblée générale à sa
dixième session extraordinaire et à sa trente-troisième
session ordinaire sur la question du renforcement du
rôle de la sécurité et du désarmement, en mettant. spécia
lement l'accent sur les rapports entre le désarmement
international et le développement économique et social.

10. Un facteur important à cet égard est l'attention
croissante que l'Union soviétique porte à la réalisation
d'un accord entre les Etats en vue de la réduction, sur
une base uniforme, de l'énorme part de leur potentiel
économique et social qu'ils consacrent à des fins militai
res et à l'utilisation des fonds ainsi libérés à des fins de
développement. Comme les Etats membres du Pacte de
Varsovie l'ont proclamé dans une déclaration adoptée
d'un commun accord lors d'une réunion du Comité
politique à Moscou, le 23 novembre 1978, une action
dans ce sens non seulement servirait à freiner la course
aux armements, mais aussi contribuerait grandement au
succès d'entreprises ,pacifiques dans des domaines tels
que la mécanisation agricole, la science, la culture et
l'éducation et à une participation accruo des pays indus
triellement développés aux efforts visant à accélérer le
développement économique et social et à consolider ia
sécurité des pays en développement. Un tel résultat, ont
en outre déclaré les pays du Pacte de Varsovie, démon
trerait clairement les avantages du désarmement, princi
pal objectif des peuples du monde. Il faut bien com
prendre que toute stratégie ou programme pour le déve
loppement doit s'inspirer dans une 18.rge mesure de cet
objectif jusqu'au moment où le monde sera délivré de la
peur de l'impérialisme et de la course aux armements.

Il. Dans une communication transmettant des don
nées économiaues au Comité du désarmement, le cama
rade Leonid Brejnev, sccrêtaue général du Parti com--
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muniste de l'Union soviétique et président du Présidium
du Soviet suprême, a déclaré que le moment est venu,
pour les gouvernements qui se préoccupent de la vie de
leurs peuples et du blen-être de leurs pays, de compren
dre le sèns réel de l'alternative qui s'offre à l'humanité:
ou bien la voie de la course aux armements qui, dans un
grand nombre des relations entre Etats, conduit ailleurs
qu'il n'était originellement prévu, ou bien la voie qui
conduit finalement à la normalisation des relations entre
Etats et à la solution des divers problèmes économiques
mondiaux. La cessation de la course aux armements et
l'instauration de mesures pratiques dans le domaine du
désarmement donneraient aux nations un sens de sécu
rité et accéléreraient ainsi le progrès économique et
social de tous les pays, y compris des Etats en dévelop
pement.
12. Le progrès de la réorganisation des relations éco
nomiques internationales ne pourra être obtenu que
dans le contexte d'une atténuation des tensions: il n'y a
pas d'autre solution raisonnable. Le rôle que le Conseil
économique et social doit jouer pour accélérer ce pro
cessus est fonction de l'autorité qu'il possède en qualité
d'organe du système des Nations Unies. De l'avis de la
délégation soviétique, la réorganisation des relations
économiques internationales sur une base équitable
dans le cadre d'un ordre économique international
manifestement nouveau sera une question d'une impor
tance primordiale dans les travaux du Conseil pendant
la période de deux ans qui va s'ouvrir.
13. Les organes subsidiaires du Conseil, de même que
le Secrétariat, doivent encourager la dissémination des
informations concernant les dispositions de la Charte
des droits et devoirs économiques des Etats·, de la
Déclaration concernant l'instauration d'un nouvel ordre
économique internationaP, de la Déclaration sur le pro
grès et le développement dans le domaine sociaP et
d'autres décisions importantes de l'Organisation des
Nations Unies. Tous les pays doivent tenir pleinement
compte des dispositions progressistes de ces documents
dans leurs relations économiques et dans leurs organes
exécutifs nationaux; ils doivent éliminer les divers obsta
cles qui entravent l'action des organes chargés des rela
tions avec d'autres Etats, y compris ceux qui ont des
systèmes économiques et sociaux différents. En confor
mité avec les pratiques suivies lors des sessions précé
dentes des divers organes économiques, y compris de
ceux qui se réunissent pendant l'année en cours, la con
sidération primordiale doit être de ne pas permettre un
affaiblissement de l'orientation anti-impérialiste et anti
colonialiste de ces documents et de soutenir les espoirs
suscités par la lutte en vue d'obtenir une véritable réor:
ganisation des relations économiques internationales et
par le combat mené par les pays en développement pour
parvenir à l'indépendance politique et économique et à
la réalisation des objectifs du développement économi-
que ,.:~ . '\.

14. .. te' ,iUres décidées par le Conseil doivent donc
viser plitlclpalement à redresser la situation économiQue

1 Résolution 3281 (XXIX) de l'Assembl6e g6nérale, en date du 12
décembre 1974.

2 Résolution 3201 (S-VI) de l'Assembl6e générale, en date du
1er mai 1974.

J Résolution 2542 (XXIV) de l'Assemblœ 8é~ale, en date du Il
décembre 1969.

fâcheuse de la majorité des pays en développement, qui
se heurtent de plus en plus aux barrières douanières ins
tituées par les pays économiquement avancés. En outre,
du fait des crises économiques qui sévissent dans les
pays économiquement arriérés, les sociétés transnatio
nales, s'efforçant d'accroître les exportations, ont établi
une situation de monopole qui a lésé la souveraineté des
pays en dévt:loppement sur leurs ressources naturelles et
a ~~.':.bouché sur l'ingérence dans leurs affaires inté
rieures.
15. L'expérience a montré que le développement éco
nomique et social produit les meilleurs résultats dans les
pays où l'~ide financière est utilisée pour le développe
ment industriel dans le secteur étatisé. Il est ainsi possi
ble d'appliquer des principes qui encouragent le déve
loppement économique et social effectif et, par consé
quent, de matérialiser les avantages de la planification
économique à long terme, de remplacer les formes péri
mées de propriété foncière et d'agriculture, de nationali
ser les entreprises, d'instituer la souveraineté d'une
nation sur ses ressources naturelles et de former du per
sonnel de gestion national. Le rôle du Conseil économi
que et social, de l'Assemblée générale et des divers orga
nes économiques, ainsi que du Secrétariat, est de facili
ter l 'mstauration de ces changements économiQues et
sociaux dans les pays en développemem concernés.
16. Il appartient aux membres du Conseil d'assurer la
continuité de la fonction de coordination du Conseil à
l'égard des organes économiques et sociaux du système
des Nations Unies et de permettre ainsi à l'Assemblée
générale d'accroître l'efficacité et les résultats bénéfi
ques de ce qu'elle fait pour réduire les doubles emplois
et les chevauchements d'activités et pour restreindre les
dépenses.
17. La délégation soviétique est fermement convain
cue que la solution des problèmes fondamentaux de la
réorganisation des relations économiques internationa
les réside dans une utilisation plus efficace des organes
existants tels que le Conseil économique et social, qui
possèdent l'autorité suffisante et l'expérience nécessaire
pour examiner les décisions prises sur tous les problèmes
les plus importants qui affectent les relations économi
ques à l'heure actuelle. La création d'organes nouveaux
ne faciliterait pas les changements qui doivent intervenir
dans les relations économiques internationales. Une
prolifération d'organes conduirait de plus en plus à une
dispersion des efforts et rendrait seulement la tâche
principalç plus difficile à exécuter. Elle stimulerait aussi
les efforts en sens inverse de ceux qui poursuivent des
visées politiques et rendrait plus ardue la mise en œuvre
des dispositions progressistes de la Déclaration concer
nant l'instauration d'un nouvel ordre économique inter
national et de la Charte des droits et devoirs économi
qués des Etats.
18. Le Conseil économique et social doit tirer des conw

clusions réalistes du fait que la prolifération des organes
économiques et sociaux de l'Organisation des Nations
Unies a conduit à la situation anormale dans laquelle les
sessions de ces prganes se suivent l'une après l'autre
pendant de longues périodes, de sorte que les représen
tants sont incapables de se préparer convenablement et
de saisir pleinement ce qui a été fait aux sessions précé
dentes. Vavalanche des réuhions est devenue écrasante.,
et il est grand temps que le Conseil, qui doit assumer la
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responsabilité de cette situation, parle de son propre
chef et rétablisse un certain ordre.

. 19. Dans le cas particulier du Comité prêparatoire
pour la 'nouvelle stratégie internationale du développe
ment, la délégation soviétique est d'avis que les graves
difficultés rencontrées pour l'établissement du calen
drier des réunions de cet organe se sont produites du fait
que le calendrier des réunions des autres organes était
très serré. Il semble particulièrement inutile que le
Comité de la planification du développement se réunisse
la fin çle mars ou en avril 1979 étant donné que la néces
sité d'une réunion de ce comité pendant l'année en cours
est tout à fait contestable si elle doit créer des difficultés
pour les réunions d'organismes intergouvernementaux
beaucoup plus importants. En outre, une décision sur la
question de la suppression du Comité de l'examen et de
l'évaluation consoliderait l'accord entre divers groupes
de pays qui s'est réalisé lors de la rédaction de la résolu
tion 33/193 de l'Assemblée générale, en date du 29 jan
vier 1979,
20. La résolution. 1622 (LI) du Conseil, en date du 30
juillet 1971, lui donne des directives concernant les déci
sions importantes à prendre au sujet de l'organisation
de ses travaux, en particulier à l'égard de l'allégement de
son ordre du jour, qui, selon les critères acceptés
aujourd'hui, en viendrait progressivement à inclure des
questions telles que la protection du consommateur. Des
questions concernant les statistiques, la population, les
stupéfiants et d'autres questions analogues figurent cha
que année à l'ordre du jour du Conseil et sont devenues
plus ou moins une routine de ses sessions. Elles pour
raient sans aucun mal être examinées tous les trois ans,
laissant ainsi du temps pour d'autres questions s<?ciales
beaucoup plus importantes. Il faudrait insister beau
coup plus sur l'orientation sociale des travaux du
Conseil.
21.. L'année 1979 marquera le dixième anniversaire de
la Déclaration sur Je progrès et le développement dans le
domaine social, dont l'application sera examinée par
l'Assemblée générale à sa trente-quatrième session. Un
rapport sur l'application de la Déclaration sera soumis
au Conseil'et à l'Assemblée générale pour examen. Des
problèmes sociaux importants seront également exami
nés à la session de 1979 de la Commission du développe
ment social, qui présentera ses recommandations au
Conseil pour examen à sa première session ordinaire de
1979. D'autres questions que le Conseil devra examiner
à cette session sont, notamment, le renforcement du sec
teur du développement social au sein des Nations Unies
et le chapitre 27 du projet de pltan à moyen terme pour la
période 1980-1983. En examinant toute la gamme des
questions sociales, le Conseil pourrait donner une
impulsion nouvelle à cet aspect important des activités
de l'Organisation des Nations Unies et élaborer des
recommandations pre,tiques de façon à garder intacte la
composante sociale de la nouvelle stratégie internatio
nale du développement.
22. La délégation soviétique attache également une
grande importance à l'application par le Secrétariat des
résolutions que l'Assemblée générale a adoptées, en par
ticulier à sa trente-troisième session, au sujet de l'élimi
nation des programmes économiques et sociaux de
l'Organisation des Nations Unies qui sont périmés, inef
ficaces ou sans importance. Toutefois, la question de

savoir quels sont les programmes qui sont utiles pour les
gouvernements et quels sont ceux qui répondent à une
demande faible ou nulle est extrêmement complexe et
délicate. Le rôle du Secrétariat est de mettre ce point en
lumière et de renseigner sur la mesure dans laquelle les
divers programmes sont mis en œuvre. Par contre, il
n'incombe pas au Secrétariat de décider des change
ments qui doivent être apportés à un programme de tra
vail précédemment ratifié par un organe intergouverne
mental. La tâche du Secrétariat est d'attirer l'attention
sur les programmes périmés ou inefficaces, mais les
décisions au sujet de ceux qui doivent être expressément
supprimés ou qui doivent être modifiés sont une préro
gative exclusive des organes intergouvernementaux.

23. L'Union soviétique, dans ses efforts continus pour
encourager la coopération avec tous les Etats, quel que
soit leur système social et économique, accorde une
attention constante à la position spéciale des pays en
développement dans l'économie mondiale. Avec Jes
pays socialistes et les pays en déyeloppement, elle a fait
et continuera de faire tout son possible pour obtenir un
progrès réel dans la réorganisation des relations écono
miques internationales sur une base juste._ équitable. et
démocratique. La délégation soviétique a l'mtention de
suivre cette voie au Conseil économique et social au
cours des prochaines années, et plus particulièrement au
cours de l'année 1979.

24. Le comte YORK (République fédérale d'Allema
gne) suggère que, dans le document E/1979/L.9, le
libellé de l'alinéa e du paragraphe 2, relatif à la cin
quième session du Comité préparatoire de la Conférence
des Nations Unies sur la science et la technique au ser
vice du développement, précise qu'une cinquième ses
sion de ce comité préparatoire sera convoquée au Siège
de l'Organisation des Nations Unies, étant donné que la
décision définitive de tenir cette cinquième session
n'avait pas été prise, alors que le Conseil avait été invité
à prévoir une date pour cette session au cas où elle s'avé
rerait nécessaire. Le Conseil pourrait se prononcer à la
fin de sa première session ordinaire de 1979.

2S. Le PRÉSIDENT croit comprendre que les mem
bre~ du Conseil acceptent la proposition formulée par le
représentant de la République fédérale d'Allell)agne.

Il en est ainsi décidé.

26. M. BAUCHARD (France) fait savoir que sa délé
gation est en mesure d'accepter le's propositions figurant
dans le document E/1979/L.9 compte tenu des observa
tions faites par le représentant du Mexique au sujet des
résultats des consultations officieuses.

27. M. HACHANI (Observateur de la,Tunisie) tient à
expliquer comment le Groupe des Soixante-Dix-Sept
interprète le paragraphe 3, qui prévoit que des consulta..
tions officieuses se dérouleront du 16 au 20 avril', ainsi
qu'il est prévu dans la résolution 6 (III) adoptée par le
Comité préparatoire. Le Groupe des Soixante-Dix-Sept
accepte cette disposition, mais en précisant qu'il lui fau
dra pouvoir utiliser, si possible, une partie de cette
période pour des consultations officieuses.

Le projet de décision contenu dans le document
E/1979/L.9, tel qu'il a été amendé, est adopfJ'(décision
1979/2).
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28. M. MARSHALL (Royaume-Uni), se référant à la
décision prise par le Conseil, rappelle, comme il l'a déjà
indiqué, qu'il y a encore d~s problèmes considérables au
sujet du calendrier et que le Conseil devra sans doute
reprendre la question dans le courant de l'année.

.
CONTROLE ET LIMITATION DE LA DOCUMENTATION

(E/1979/L.1l)

29. M. NAVARRETE (Mexique), rendaitt compte des
résultats des consultations officieuses, fait savoir que la
question du contrôle et de la limitation de la documenta
tion a été examinée à fond. Le projet de résolution
reproduit dans le document E/1979/L.ll a été élaboré à
la suite de cet examen, mais doit être révisé pour refléter
plus exactement les propositions formulées et acceptées
au cours des consultations. Le deuxième paragraphe du
préambule doit être modifié comme suit: «Profondé
ment préoccupé également par le fait que souvent les
documents ne sont pas publiés en temps voulu dans tou
tes les langues de travail du Conseil». La fin du
paragraphe 3 du dispositif doit être modifiée comme
suit : «et invite le Secrétariat à prendre les mesures
nécessaires pour que cette règle puisse être effectivement
respectée ».

30. M. MARSHALL (Royaume-Uni) suggère que,
dans le troisième paragraphe du préambule, les mots
«que cela impose» soient remplacés par les mots
« ainsi imposé ».

31. M. BAUCHARD (France) suggère qu'au para
graphe 3 du dispositif les mots « à temps » soient rem
placés par les mots « en temps voulu ».

32. Il est regrettable que les documents de la réunion
n'aient pas été publiés dans toutes les langues de travail,
et il faut espérer que cela ne constituera pas un précé
dent~ Toutefois, comme cette situation résulte en partie
de l'heure tardive à laquelle la séance de la matinée a été
levée, M. Bauchard n'aura pas d'objection à ce que le
Conseil délibère sur la base du texte anglais.

Le projet de résolution contenu dans le document
El19791L.11, tel qu'i! a été révisé et amendé, est adopté
(résolution 1979/1).

33. Le comte YORK (République fédérale d'Allema
gne), revenant sur la résolution qui vient d'être adoptée,
indique qu'il n'a pas pris la parole plus tôt parce qu'il ne
voulait pas propcser d'amendement. Cependant, il sou
haitait adresser une demande au Secrétariat. Etant
donné que le Conseil a décidé l'année précédente que ses
résolutions et décisions ne seraient pas publiées après
chaque session ordinaire en tant que supplément officiei
sous une couverture bleue, ces doéuments extrêment uti
les sont communiqués séparément aux délégations. Il est
cependant difficile de les conserver ensemble et de les
retrouver parmi les autres documents, tous imprimés sur
papier blanc. Selon -le comté York, la décision du
Conseil était que les résolutions et les décisions de toutes
les sessions d'une année donnée soi.ent publiées dans un
seul v.olume; cependant, le volume pour 1978 n'a pas
encore paru. Il faut demander au Secrétariat de faire
tout ce qui est en son pouvoir pour que, en 1979 et les
années suivantes, ces volumes soient publiés sous une
couverture bleue avant l'ouverture de l'Assemblée géné
rale. Comme les débats de l'Assemblée générale consti-

tuent le principal domaine de travail des délégations, la
délégation de la République fédérale d'Âllemagne
apprécierait vivement que le volume combiné des résolu
tions et décisions soit mis à disposition non pas à la fin
de l'année, lorsque tout a été traité, mais avant l'Assem
blée générale.

34. M. SAUNDERS (Jamaïque), se référant à la réso
lution qui vient d'être adoptée et à la déclaration faite
par le représentant de la République fédérale d'Allema
gne, suggère que la manière dont le Conseil publiera son
rapport, y compris les suppléments et les résolutions et
décisions, ainsi que la relation entre ces documents et les
autres documents publiés par le Conseil soient exami
nées à la première sessIOn ordinaire et que le SecrétarIat
fournisse quelques renseignements sur la question
comme de coutume.

PROPOSITION DU GOUVERNEMENT DU DANEMARK
(E/1979/L.2)

3S. Le PRÉSIDENT se réfère à la proposition formu
lée par le Gouvernement du Danemark, selon laquelle la
Conférence mondiale de la Décennie des Nations Unies
pour la femme : égalité, développement et paix, devrait
se tenir du 14 au 30 juillet 1980 à Copenhague. S'il n'y a
pas d'objections, il considérera que le Conseil accepte la
proposition.

Il en est ainsi décidé.

PRÉPARATION DES DOCUMENTS RELATIFS À LA RÉSO
LUTION 33/194 DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
(E/1979/L.8/REV.lf '

36. M. NISHIDA (Japon) fait observer que le projet
de décision figurant dans le document E/1979/
L.8/Rev.!, qui a été présenté par sa délégation, traite
des aspects relatifs à la procédure.et à la documentation
du point 13 (Ressources naturelles) de l'ordre du jour
proposé pour la seconde session ordinaire d~ 1979 du
Conseil. Il convient de rappeler Que l'Assemblée Aléné
raIe, asa trente-troisième session, a adopté la résolution
33/194 intitulée « Aide multilatérale &u développement
aux fins de l'exploration des ressources naturelles »,
question à laquelle le Japon attache une grande impor
tance. La délégation japonaise estime donc qu'il est
essentiel de procédef à tous les préparatifs nécessaires à
un examen fructueux de la question, et c'est la raison
pour laquelle elle a présenté le projet de décision au
Conseil pour examen..
37. Se fondant sur les réserves exprimées par certaines
délégations, la délégation japonaise voudrait révi1.er une
proportion importante du projet de décision. Elle pro
pose de supprimer la première partie de l'alinéa a et tout
l'alinéa b; l'alinéa d deviendrait alors l'alinéa b, les
mots «par l'intermédiaire du Comité des ressources
naturelles » ét~nt supprimés.

38. M. MAKEYEV (Union des Républiques socialistes
soviétiquels) demande pourquoi l'auteur du projet de
décision veut supprimer la référence au Comité des res
sources naturelles. Il semble illogique d'omett.re l~ réfé
rence à ce comité daps le rapport du Secrétaire général
avant que ce rapport ait été-présenté au Conseil écono
mique et social.
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39. M. SAUNDERS (Jamaïque) demande si l'alinéa c
initial demeurerait comme « c» dans le projet de déci
sion révisé.

40. M. NISHIDA (Japon) confirme que l'interpréta
tion du représentant de la Jamaïque concernant l'empla
cement de l'alinéa c est correcte.
41. Répondant à la question du représentant de
l'Union soviétique, il indique que sa délégation avait
d'abord estimé souhaitable que la question soit exami
née par le Comité des ressources naturelles mais qu'en
raison des objections soulevées par un grand nombre de
délégations elle avait décidé de supprimer la référence à
ce comité.

42. M. CARDWELL (Etats-Unis d'Amérique) désire
savoir pourquoi un certain nombre de délégations ont
suggéré de supprimer la référence au Comité des res
sources naturelles. Il se demande s'il s'agit d'une ques
tion de temps ou si c'est pour une autre raison.

43. M. NISHIDA (Japon) répond que l'objection a été
soulevée en liaison avec les débats du Programme des
Nations Unies pour le développement. Elle a été formu
lée par une certaine délégation et, dans le but d'accélérer
les débats, la délégation japonaise a accepté la proposi
tion de cette délégation.

44. M. MAKEYEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) fait savoir que sa délégation comprend plei
nement la position de la délégation japonaise qui était
disposée à supprimer un certain nombre de points du
projet de décision qu'elle avait présenté afin d'éviter de
fournir des explications laborieuses, car le Comité des
ressources naturelles ne doit pas être le premier organe
saisi de l'important rapport préparé par le Secrétaire
général ni transmettre au Conseil économique et social
des conclusions faisant autorité à ce sujet.

Le projet de décision contenu dans le document
E/1979/L.8/Rev.l, tel qu'il a été révisé, est adopté
(décision 1979/3).

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR

Programme de travail de base du Conseil pour 1979
et 1980 (fin) [E/1979/t et Add.l, E/1979/6,
E/1979/L.l, E/1979/L.4, E/1979/L.6 et Add.l,
E/1979/L.7, E/1979/L.I0]

PROJET DE DÉCISION PROPOSÉ PAR LE PRÉSIDENT À LA
SUITE DES CONSULTATIONS TENUES PAR LES MEMBRES
DU CONSEIL (E/1979/L.4)

45. Le PRÉSIDENT fait observer que le projet de
décision contenu dans le document E/1979/L.4 est
fondé sur de vastes consultations officieuses qui se sont
déroulées pendant la présente session d'organisation. Il
présume donc que le Conseil souhaite approuver la liste
des questions àexaminer aux sessions de 1979 (parties A
et B) et à la première session de i 980 (parties C et D),
telles qu'elles figtllrent dans ce document.

1/'en e.fft ainsi décidé Ill.

• Voir décision 1979/1.

46. M. ZACHMANN (République démocratique alle
mande) tient- à remercier tous ceux qui ont appuyé
l'entrée de la République démocratique allemande au
Conseil économique et social et apprécie les vœux qu'ils
ont adressés à sa délégation.

47. La délégation de la République démocratique alle
mande se félicite que l'organisation des travaux propo
sée par le Secrétaire général dans le document E/1979/1
pour les années 1979 et 1980 ait été franchement exami
née lors des consultations officieuses; cependant, l'expé
rience de la session d'organisation actuelle montre une
fois encore que des décisions importantes relatives à
l'amélioration de l'organisation des travaux du Conseil
ne sont pas prises d'abord à la session d'organisation
mais à l'Assemblée générale et aux sessions ordinaires
du Conseil.

48. En sa qualité de vice-président de la Deuxième
Commission à la trente-troisième session de l'Assemblée
générale, M. Zachmann avait souligné tout particulière
ment la nécessité d'examiner de façon approfondie les
demandes adressées au Conseil en vue de la présentation
de rapports additionnels à l'Assemblée générale et de
l'établissement de rapports qui ne pourraient être termi
nés que pour la reprise de la seconde session du Conseil,
époque à laquelle le Conseil se borne ordinairement à
prendre acte d'un rapport et à le transmettre à l'Assem
blée~générale'sans en débattre. Il faudrait aussi constam
ment s'efforcer de tenir les réunions comme il est prévu
dans le calendrier accepté d'un commun accord et d'évi
ter les chevauchements. Dans ce contexte, la délégation
de la République démocratique allemande demande à
nouveau que les propositions formulées par les Etats
socialistes en vue de renforcer l'efficacité et le rôle du
Conseil ainsi que ses programmes - qui sont contenues
dans la résolution 1622 (LI) présentée par le Conseil à
l'Assemblée générale à sa vingt-huitième session 
soient expliquées en détail en liaison avec la restructura
tion des secteurs économique et social du système des
Nations Unies.

49. En tant que nouveau membre du Conseil, la Répu
blique démocratique allemande· souhaite faire connaître
ses vues au sujet des priorités du Conseil pour les deux
prochaines années. Le Conseil devrait continuer d'envi
sager la restructuration des relations économiques inter
nationales sur une base équitable et démocratique et
convenir de mesures pratiques à cet effet. Il devrait cen
trer son attention sur la rédaG:tion d'une stratégie inter
nationale du développement pour les années 80 et sur la
préparation de la session extraordinaire de l'Assemblée
générale en 1980. A cet égard, le Conseil doit être guidé
par les dispositions de la Charte des droits et devoirs
économiques des Etats et par les décisions prises par
l'Assemblée générale à sa sixième session extraordi
naire. Le Conseil apportera ainsi une aide considérable
à l'élimination de.. la dépendance colonialiste et néo
colonialiste et à l'intensification de la lutte contre le
racisme et la discri'mination raciale.

50. Un autre problème que le Conseil doit aborder
d'urgence est la violation continue des droits de
l'homme dans certains Etats, qui donne cette année une
importance particulière à la mise en mouvement du
mécanisme de ratification et d'application du Pacte
international relatif aux droits économiques, sociaux et
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culturels·, conformément aux dispositions de cet instru
ment. Le Conseil devrait également accorder une atten
tion plus grande encore que par le passé aux questions
fondamentales du développement social qui ont permis
aux Et~ts de procéder à des réformes d'une grande por
tée au profit de leur peuple. La délégation de la Républi
que démocratique allemande s'efforcera d'apporter une
contribution constructive dans ce sens.

51. M. NAVARRETE (Mexique), rendant compte des
résultats des consultations officieuses, estime que le
moment semble être venu de reprendre une question
examinée au cours de ces consultations en liaison avec le
programe de travail qui vient d'être adopté. Une déléga
tion a proposé de tenir un débat séparé sur l'une des
composantes du point 1 (Examen général de la politique
économique et sociale internationale, y compris l'évolu
tion régionale et sectorielle) du programme de travail de
la seconde session ordinaire de 1979 du Conseil. Bien
que le Président du Conseil ait recommandé que cette
proposition soit de nouveau examinée au cours des con
sultations officieuses, il n'a malheureusement pas été
possible, faute de temps, de le faire convenablement.
Une interprétation proposée par l'orateur a cependant
été acceptée, à savoir que le point 1 du programme de
travail de la seconde session ordinaire de 1979 du Con
seil serait libellé, sans changement, sous la forme dans
laquelle il figure actuellement dans le document
E/1979/L.4 et se trouve exposé à la section III du docu
ment E/1979/1. Au moment où l'ordre du jour annoté
de la seconde session ordinaire sera établi, le Conseil

,pourra décider s'il faut ou non examiner séparément un
ou plusieurs des alinéas du point 1de son programme de
travail.

52. M. BENHOCINE (Algérie), se référant à l'inter
prétation juste mentionnée par le représentant du Mexi
que au sujet de la possibilité de traiter séparément cer
tains éléments du point 1 du programme de travail de la
seconde session ordinaire de 1979 du Conseil, fait savoir
que sa délégation l'a naturellement entérinée. Toutefois,
en arrivant à cette interprétation, les délégations qui ont
participé aux consultations officieuses en sont aussi arri
vées à la possibilité d'examiner séparément certains de
ces éléments du programme, et la délégation algérienne
tient à formuler certaines'observations qu'elle souhaite
rait voir consignées au compte rendu de la séance. Ces
observations concernent l'examen et l'évaluation de la
stratégie internationale du développement pour la
deuxième Décennie des Nations Unies pour le dévelop-
pement. .
53. A l'occasion de l'évaluation précédente de la Stra
tégie internationale du développement en 1977, le Con
seil, comme les membres s'en sou,viendront, avait
adopté des procédures d'évaluation pour la mise en
œuvre non seulement de la Stratégie, mais aussi du Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nouvel
ordre économique international', la Charte des droits et
devoirs économiques des Etats 1 et la résolution concer
nant le développement et la coopération économique

.
• R6solution 2200 A (XXI) de l'Assemblée générale, en date du 16

dbmbre 1966, annexe.
s Résolution 3202 (S-VI) de l'Assemblée générale, en date du let mai

1974.

internationale6
• En fait, le Conseil avait pris cette déci

sion sur la ba~e de la résolution 31/178 de l'Assemblée
générale et avait inscrit un point séparé - point Il - à
l'ordre du jour de sa soixante-troisième session. En rai
son de la possibilité d'examiner ainsi séparément ce~

tains éléments, la délégation algérienne souhaite que le
Secrétariat prenne en compte le fait que, sur la recom
mandation de l'Assemblée générale, le Conseil, à l'occa
sion de sa précédente évaluation, a entrepris d'évaluer
cette résolution tout entière, y compris la Stratégie inter
nationale du développement.

54. M. BODDENS-HOSANG (Pays-Bas) souligne
que son gouvernement, comme il l'a expliqué au cours
des consultations officieuses, attache la plus haute
importance à la préparation de la nouvelle stratégie du
développement pour la troisième décennie des Nations
Unies pour le développement. C'est pour cette raison
que la délégation néerlandaise a proposé que cette pré
paration soit inscrite à l'ordre du jour de la seconde ses
sion ordinaire de 1979. Elle est disposée à accepter
l'interprétation dont le représentant du Mexique vient
de donner lecture et se réserve de revenir sur cette ques
tion au cours de la première session ordinaire du
Conseil. '

PROJET DE DÉCISION PROPOSÉ PAR UN VICE-PRÉSIDENT
(MEXIQUE) SUR LA BASE DE CONSULTATIONS OFFI
CIEUSES (E/1979/L.6 ET ADD..l)

55. M. NAVARRETE (Mexique), rendant compte des
résultats des consultations officieuses, signale que les
délégations participant- aux consultations ont estimé
que, même 'avec quatre séances par jour seulement lors
de la première session ordinaire du Conseil, il serait pos
sible d'examiner convenablement les questions attri
buées à cette session. Cependant, comme la limitation
du nombre de séances pourrait empêcher le Premier
Comité (économique) de se réunir, le Conseil, en organi
sant les travaux de ladite session, pourrait avoir à redis
tribuer les questions attribuées à ce comité.
56. Un grand nombre des délégations qui ont pris part
aux consultations officieuses ont exprimé l'avis que,
pour un certain nombre de raisons, il serait très difficile
de traiter convenablement, à la première session ordi
naire, du point 13 (Restructuration des secteurs écono
mique et social du -système des Nations Unies). Il a été
convenu cependant que, si cette question figurait au
programme de travail des deux sessions ordinaires de
1979, le 'Président présenterait au Conseil les proposi
tions qu'il avait énoncées sur la façon d'en traiter.
57. L'orateur donne alors lecture de plusieurs modi
fications apportées à la rédaction du dôèument
EI.1979/L.6 et signale que l'alinéa e du paragraphe 2 du
document de séance (E/1979/CRP.l) est devenu l'ali
néa c du paragraphe 3 du document E/19791
L.6/Add.l.

58. Le PRÉSIDENT dit que, conformément aux déci
siôns·prises 'parle"Conseil ên 1978, la question de la re
structuration des secteurs économique et social du
système des Nations Unies devait figurer au programme
des première et seconde sessions ordinaires. Il ajo~te

, Résolution 3362 (S-VII) de l'Assemblée générale, en date du 16
septembre 1915.
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qu'il pourrait être préférable de ne pas fixer à ce stade
une procédure précise pour traiter de cette question
'polir la siinple raison que, à son avis, il serait imprudent
que le Conseil décide d'avance de suivre à l'égard de ce
point exactement la même procédure que celle qu'il
avait suivie Pannée précédente. De plus, il a l'intention
de procéder à des consultations officieuses avec les
membres du Conseil avant le début de la première ses~

sion ordinaire et de formuler ensuite des suggestions
quant à la procédure à suivre pour traiter de cette ques~

tion à cette session.
59. A la suite de ces observations, il suggère de suppri~

mer le point 13 à l'alinéa a du document E/1979/L.6.
Il en est ainsi décidé.

60. M. BENHOCINE (Algérie) demande que la ver~

sion française du document E/1979/L.6 et Add.l soit
alignée sur le texte anglais puisque celui~ci a servi de
base aux débats officieux.

61. M. HANNAH (Nouvelle~Zélande) indique que la
modification du document E/1979/L.6 suggérée par le
Président du Conseil et qui vient d'être adoptée est
acceptable pour sa délégation. DeÏ'avis de sa délé3a~

tion, cependant, étant donné que le temps de réunion
dont dispose le Conseil est réduit de deux séances par
jour - ce qui équivaut au temps dont aurait pu disposer
le Premier Comité (économique) -, toute réaffectation
des points occasionnée par l'adoption de cette modifica~

tion devra tenir compte de la charge de travail considé~

rable du Deuxième Comité (social) à la première session
ordinaire et des obligations importantes qui résultent
pour ce comité des réunions officielles et officieuses.
Cette situation, bien entendu, devra également être prise
en compte pour l'organisation précise des travaux de la
session et la répartition du temps de réunion.

62. M. MAKEYEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) signale tout d'abord que le contenu du
document E/l979/L.6 diffère de ce qui a été entendu au
cours des réunions officieuses, tout au moins de celles
auxquelles sa délégation a assisté. En ce qui concerne
ce document, il y a un doute dans son esprit au sujet de
la capacité du Secrétariat d'assurer les services nécessai~

res pour les réunions proposées pour la première session
ordinaire du Conseil.

63. M. CORDOVEZ (Sous~Secrétaire général aux ser~

vices du Secrétariat pour les questions économiques et
sociales) rappelle qu'au moment où la question exami~

née a été débattue lors des consultations officieuses il
avait souligné que le Conseil pourrait tenir trois séances
le mati'n et trois l'après~midi.Sur ces trois séances, deux
seulement devaient faire l'objet de comptes rendus. La
séance à laquelle le Conseil renonçait était celle qui
n'avait pas de compte rendu. Par conséquent, que le
Conseil établisse un comité spécial ou non, l'examen du
point considéré doit être aménagé en fonction des arran~

gements qui prévoient des comptes rendus. En d'autres
termes, que la question soit examinée en séance plénière
ou au sein d'un comite de session, une séance seulement
pourra avoir lieu.

64. M. NAVARRETE (Mexique), se référant à la pre~

mière partie de la déclaration du représentant de
l'Union soviétinue, fait observer que le document
E/1979/L.6, comme les autres documents issus des con~

sultations officIeuses, reflète du mieux qu'il a pu l'inter~

prétation établie au cours de ces consultations. Il est
absolument convaincu que le document susmentionné
correspond à l'interprétation qui a été donnée de la
question qui y est traitée. Bien qu'il ne veuille pas pren~

dre le temps du Conseil pour expliquer longuement les
débats en s'appuyant sur les notes relatives à leur dérou~
lement, il tient à rappeler qu'une délégation avait initia~

lement proposé de. supprime~ les réunions C:i~ ?!~I!!!er

Comité (économique) lors de la première session ordi~

naire de 1979 du ConseH de façon à insérer les réunions
d'autres organes dans le calendrier des conférences.
65. Le Sous~Secrétaire général a précisé qu;il ne s'âgis~
sait pas de savoir si le Premier Comité se réunirait ou
non, mais plutôt de supprimer des séances attribuées au
Conseil de façon que d'autres organes puissent se réu
nir. C'est Po'? cette base que l'on est convenu de suppri
mer deux de . six séances par jour qui avaient été attri
buées au C((1'- Jseil. Le soin de décider comment il utilisera
les quatre séances restantes a été laissé au Conseil lui
même.
66. Telle est l'interprétation dont procèdent la présen
tation du document E/1979/L.6 et Add.l et le texte du
document lui~même.

Le projet de décision contenu dans le document
E/1979/L.6 et Add.l, tel qu'il a été mOdifié, est
adopté*.

PROJET DE DÉCISION CONCERNANT LE DOCUMENT DE
TRAVAIL RÉVISÉ ÉTABLI PAR LE SECRÉTARIAT SUR LA
BASE DU PROJET DE PROGRAMME DE TRAVAIL DU
CONSEIL POUR 1979 ET 1~i80 (Ei Ï9797L.7) . ,
Le projet de décision contenu dans le document

E/1979/L.7 est adopté*.

PROJET DE DÉCISION PROPOSÉ PAR UN VICE-PRÉSIDENT
(MEXIQUE) SUR LA BASE DE CONSULTATIONS OFFI
CIEUSES (E/1979/L.I0)

67. M. NAVARRETE (Mexique), présentant le projet
de décision, indique qu'il a été examiné au cours des
consultations officieuses à la demande d'une délégation
qui avait proposé que le document El1979/6 soit soumis
à la première session ordinaire de 1979 du Conseil au
titre du point 7 de son programme de travail.

68. M. CARDWELL (Etats~Unis d'Amérique) déclare
que sa délégation suggère d'apporter certains chan~e~

ments au libellé du projet de décision afin de refléter les
débats qui se sont déroulés au cours des consultations
officieuses. Premièrement, sa délégation est préoccupée
par le fait que la note du Secrétariat (E/1979/6) ne men~
tionne pas les objectifs et les stratégies régionaux et
internationaux qui étaient compris dans l'ordre du jour
provisoire de la Conférence mondiale de la Décennie
pour la femme figurant dans l'annexe à la résolution
33/189 de l'Assemblée générale, en date du 29 janvier
1979. Deuxièmement, elle souhaite que la décision
d'établir le secrétariat à New York soit indiquée. Troi
sièmement, elle aimerait ajouter, après « Commission
de la condition de la femme », les mots « révisée afin de
tenir compte des débats de sa session 'd'organisation
pou.rJ?J.~.~! de la nomination par le Secrétaire général
du secrétaire général de la Conférence ».

/ ..
/
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69. M. NAVARRETE (Mexique), s'efforçant de clari~

fier un point de procédure, fait valoir qu'il avait simple
ment été entendu au cours des consultations officieuses
que le document E/1979/6 serait transmis au Conseil à
sa première session ordinaire de 1979 au titre du point 7
de son,programme de travail. Le point faisant l'objet du
projet d'amendement des Etats~Unis, qui ne posait pas
de difficulté pour la délégation mexicaine, avait été sou
levé Dar la délégation des Etats~Unisaucours des consul
tations officieuses sous forme d)une question a laquelle
le Secrétariat avait répondu. Il lui semble donc que le
projet d'amendement vise à rectifier - si l'on peut
employer ce terme - l'interprétation convenue au cours
des consultations officieuses, à moins qu'il ne constitue
un élément nouveau que le Conseil n'aura peut~être pas
de difficulté à accepter.
70. M. HANNAH (Nouvelle~Zélande) relève que les
observations qui viennent d'être formulées correspon~

dent également à l'interprétation de sa délégation. Celle
ci estime, en outre, que la proposition des Etats~Unis
représente une addition utile au projet de décision qui
est conforme aux observations dont il a fait l'objet.
71. M. MAKEYEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) fait observer que, vu les opinions divergen~

tes, et parfois contradictoires, exprimées au cours des
consultations officieuses, les mots proposés par ia délé~

gation des Etats~Unis sont à la fois clairs et pratiques.
En ce qui, concerne cependant lès dépenses reJatives à la
Conférence, la délégation soviétique est d'avis qu'elles
doivent être maintenues au niveau des crédits actuels
sans aucun dépassement. En particulier, la dépense rela~

tive à la nomination du secrétaire général de la Confé~

rence ne devrait pas excéder le montant prévu à cet
effet.
72. M. CARDWELL (Etats~Unis d'Amérique) indi~
que que sa délégation s'est efforcée d'utiliser dans
l'amendement qu'elle proposait le style normalement
employé dans les instructions qu'un organe envoie à un
autre. De plus, en ce qui concerne les dispositions relati~

ves à la nomination par le Secrétaire général du secré
taire général de la Conférence, sa délégation croit savoir
qu'elles ont déjà été prises et que le secrétaire général de
la Conférence aura probablement déjà été nommé au
moment où le Conseil tiendra sa première session ordi~

naire.

73. Mme SIPILA (Sous~Secrétaire général au dévelop~
pement social et aux affaires humanitaires) 1 souhaite,
par souci d'exactitude, renvoyer le Comité à deux docu~

ments de l'Assemblée générale. Le premier est le rapport
de la Troisième Commission sur un certain nombre de
points concernant la condition de la femme, y compris
le point traitant expressément de la Conférence mon~

diale. Le projet de résolution VI dans ce rapport', si elle
ne fait pas erreur, est devenu la résolution A/33/189,
Qui énonce les dispositions relatives au secrétariat et au
secrétaire général de Conférence. Le second document
est la note du Secrétaire général, qui traite des inciden~

ces administratives et financières de la résolution'. Des

1 Volr 'Documents offlc/els de l'Assemb!h g~n~rale, trente·
trols/~me session, Am,~exes, point 88 de l'ordre du jour, document
A/33/479, p,ar. 27.

• AIC.S133/97 et Corr.l et 2.

crédits ont été ouverts pour un secrétaire général de la
Conférence se situant au niveau de sous~secrétaire

général et pour le reste du personnel expressement
engagé pour la C..:>nférence. Comme il a été indiqué pré
cédemment, la nomination du Secrétaire général inter~

viendra apparemment dans quelques jours. Il n'y aura
donc aucune difficulté à donner des renseignements sur
les dépenses relatives à la Conférence. ...

Le projet de décision contenu dans le document
EI1979/L.10, tel qu'il a été modifié, est adopté (déci~

sion 1979/5).

DOCUMENTATION DU COMITÉ DU PROGRAMME ET DE
LA COORDINATION À SA DIX-NEUVIÈME SESSION
(E/1979/L.l)

Le comitéprend note du document E/1979/L.1 (déci~

sion 1979/6).

DÉCLARATION DU PRÉSIDENT CONCERNANT LE GROUPE
DE TRAVAIL DE SESSION QUI DOIT ~TRE CHARGÉ
D'EXAMINER LE POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR DE LA
PREMIÈRE SESSION ORDINAIRE DE 1979

74. Le PRÉSIDENT rappelle que, comme le Conseille
sait, il est tenu, aux termes de la décision 1978/10, de
charger un groupe de travail de session d'examiner les
rapports qui doivent être présentés conformément au
P~te international relatif aux droits économiques,
sociaux et culturels. Le Conseil sait aussi que, en raison
des difficultés extrêmement graves rencontrées l'année
précédente, le groupe de travail n'a pas été créé et le
Conseil n'a pas examiné les rapports comme il est ptes~

crit dans le Pacte. Le Président demande donc l'aide de
toutes les délégations afin de pouvoir annoncer la com~

position du groupe de travail dès l'ouverture de la pre~
mière session ordinaire. Il engagera des consultations à
ce sujet dans les plus brefs délais et, par conséquent,
prendra contact avec les présidents des groupes régio~

naux.

POINT 4 DE L'ORDRE DU JOUR

Renforcement du secteur du développement social
au sein des Nations Unies

75. M..NAVARRETE (Mexiqu~), présentant les résul~

fats des consultations officieuses, annonce qu'une inter~

prétatfon en trois parties a été mise au point, mais que la
troisième partie a été acceptée, en dehors du contexte
des consultations officieuses, uniquement par res délé~

gations directement concernées : premièrement, la ques~

tion - y compris celle de la création du groupe de tra~

vail spécial recommandée dans la résolution 2079 (LXII)
du Conseil - devra être examinée à la première session
ordinaire de 1979 du"Conseil; deuxièmement, il est sou
haitable que la question soit examinée en séance plé~

nière; et troisièmement, il est indispensable que cette
interprétation sôit portée à l'attention de la Commission
du développement social pour son information et aussi
pour lui permettre, s'il est possible, de présenter des
observations à ce sujet compte tenu des faits nouveaux
dans ce domaine.
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76. Le PRÉSIDENT déclare que, en l'absence
d'objections, il considérera que le Conseil accepte de
faire' si~nne l'interprétation établie lors des consulta
tions officieuses.

Il en est ainsi décidé (décision 1979/7).

POINT 5 DE L'ORDRE DU JOUR

Sociétés transnationales (E/19791CRP.2)

77. Le PRÉSIDENT rappelle aux membres du Conseil
que, dans sa décision 1978/95, le Conseil avait décidé
d'ajourner l'examen du projet de décision intitulé
« Création d'un groupe spécial de travail intergouverne
mental d'experts des normes internationales de compta
bilité et d'établissement des rapports » dont l'adoption
lui avait été recommandée au chapitre premier du rap
port de la Commission des sociétés transnationales sur
sa quatrième sessionll

•

78. M. SAHLGREN (Directeur exécutif, Centre des
Nations Unies sur les sociétés transnationales) souligne
que l'importance de l'établissement -de normes interna
tionales de comptabilité et de présentation des rapports
a été mise en relief d'abord par le groupe de personnali
tés éminentes qui avaient proposé la création, au sein de
l'Organisation des Nations Unies, d'un mécanisme qui
s'occuperait des questions relatives aux sociétés transna
tionales et, ensuite, par la Commission des sociétés
transnationales elle-même qui, à sa première session
l'année précédente, avait recommandé au Conseil d'ins
tituer un groupe de travail intergouvernemental pour
examiner la question.
79. Les sociétés transnationales fon~1~ionnent dans le
monde entier, mais les systèmes de comptabilité et d'éta
blissement des rapports sont institués, lorsqu'ils exis
tent, dans les différents pays. L'établissement de nor
mes internationales de cor.,.lp'abiHté et de prési'ntation
des rapports est donc un theAn~ dl,..:J ~:ravaux tant de la
Commission que du Centre des Nations Unies sur les
sociétés transnationales.
80. L'établissement de ces normes dans le cadre de
l'Organisation des Nations Unies sera sans doute parti
culièrement important pour les pays en développement.
En premier lieu, ces pays ont besoin de données compa
rables au sujet des sociétés transnationales pour que les
contributions positives de celles-ci augmentent et que
leurs effets négatifs diminuent ou disparaissent: en
second lieu, l'effort d'harmonisation aes normes 10

ternationales de comptabilité et de présentation des
rapports a été concentré jusqu'ici dans les pays
développés. ..
81. Les travaux du Centre des Nations Unies sur les
sociétés transnationales, et plus précisément son système
d'information complet, sont entravés par l'absence de
données uniformes ou même transformables dont la
comptabilité et les rapports des sociétés constituent une
source première. Les travaux visant à l'établissement de
normes internationales à l'échelle mondiale profite
raient donc aux sociétés transnationales elles-mêmes.
Comme des normes d'applicabilité générale négociées

, Documents officiels du Conseil économique et social, 1978, Sup
plément nO 12 (B/1978/S2 et Corr.1 à 3).

sur le plan international devraient forcément être rai
sonnables, le' travail de comptabilité et de présentation
des rapports des sociétés transnationales serait grande
ment simplifié, et les conflits entre ces sociétés et les
gouvernements, atténués.
82. Pour ces diverses raisons, le Directeur exécutif du
Centre espère donc que le Conseil pourra décider de
créer un groupe spécial de travail intergouvernemental.
Il espère également que les arrangements demandés par
la Commission des sociétés transnationales pourront
être passés afin qu'il soit possible de consulter des orga
nismes internationaux privés de comptabilité et d'autres
parties h;\térl}ssées, parmi lesquelles les plus importantes
sont les milieux syndicaux et les milieux d'affaires. Le
Centre, de son côté, est prêt à servir et à appuyer le
groupe de travail, s'il le désire.

83. M. HACHANI (Observateur de la Tunisie), pre
nant la pa.. ole au nom du Groupe des Soixante-Dix-Sept,
indique qu'il a présenté pour examen au cours de con
sultations officieuses les projet de décision figurant dans
le document de séance (E/1979/CRP.2). Les déléga
tions participant aux consultations n'avaient pas "oulu
considérer ce projet de décision comme un document
officiel, estimant qu'il n'était pas de nature à faciliter les
consultations. Comme le Groupe des Soixante-Dix··Sept
se rend compte de l'urgence de la création du groupe
spécial de travail intergouvernemental, il s'est efforcé de
donner, dans son projet de décision, une formule de
compromis au sujet de la composition du groupe de tra
vail, qu'il av.ait été disposé à examiner avec les pays
membres dés groupes concernés.
84. Malheureusement, aucun accord n'avait pu être
réalisé au cours des consultations officieuses en raison
de l'insistance de certaines délégations pour donner au
groupe de travail une structure ouverte. Le Groupe des
Soixante-Dix-Sept~ cependant, n'avait pas pu accepter
cet arrangement qui, à son avis, dans ce cas particulier,
ne garantirait vraisemblablement pas l'équilibre essen
tiel pour les divers intérêts concernés.
85. Le projet de décision (El1979/CRP.2) vient d'être
formellement présenté au ConseiL La délégation tuni
sienne espère qu'il sera adopté de façon à faciliter la
création du groupe de travail dans les meilleurs délais et
à lui permettre de fonctionner dans des conditions favo
rables.
86. M. CARDWELL (Etats-Unis d'Amérique) estime
regrettable que, malgré la nécessité et l'urgence qui sem
blent généra.lement reconnues de créer le groupe de tra
vail, il ait été impossible de parvenir à un accord au
cours des consultations officieuses sur une formule de
compromis qui permette cette création. Sa délégation ne
souhaite pas que l'intérêt porté à la création du groupe
de travail disparaisse en raison de l'indécision actuelle
du Conseil. Elle suggère donc, comme elle l'a fait au
cours des réunions officieuses, que le projet de décision
soit transmis à la Commission des sociétés transnationa
les dans l'espoir qu'elle pourra prendre une décision sur
la composition du groupe de travail et l'instituer le plus
rapidement possible.
87. M. ABUAH (Nigéria), relevant que la question
considéré~ est à l'examen depuis la quatrième session de
la Commission des spciétés transnationales, trouve que
la proposition de la délégation des EtatsMUnis semble à
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première vue très utHe. Cependant, il doute que la Com
mission puisse prendre une décision définitive sur cette
question parce que c'est elle qui, en raison de son inca
pacité à se décider, a renvoyé la question au Conseil.
Par la suite, le Premier Comité (économique) du Conseil
n'a pas' été en mesure de se prononcer, et le Conseil a dû
renvoyer la question à Pannée en cours, où une proposi
tion cie renvoi à la Commission est de nouveau présen
tée.
88. Bien qu'il soit certes difficile de se mettre d'accord
sur la composition du groupe de travail, la position du
Groupe des Soixante-Dix-Sept, qui est exposée dans le
document de séance, semble un moyen raisonnable de
résoudre le problème. Il est essentiel de le faire pour que
le groupe de travail soit établi et que le Centre puisse
fonctionner dans l'un des domai~es prioritaires de ses
activités. La manière dont la question a été traitée
jusqu'ici n'est pas un mode très respectable d'aborder
un problème de cette ampleur.

89. M. CARDWELL (Etats-Unis d'Amérique), ré
pondant au représentant du Nigéria, précise que la pro
position de sa délégation de transmettre le projet de
décision à la Commission des sociétés transnationales
n'a pas été formulée sans qu'un groupe de pays au
moins ne s'engage à consiàérer sérieusement l'impasse
qui a été atteinte; il estime qu'il en résultera un change
ment d'ici à la session de la Commission.

90. M. HACHANI (Observateur de la Tunisie), pre
nant la parole au nom du Groupe des Soixante-Dix
Sept, est conscient que le Conseil n'incline pas à exami
ner à ce stade le projet de décision que sa délégation
vient de soumettre. Cependant, le Groupe des Soixante
Dix-Sept est prêt à accepter la proposition des Etats
Unis tendant à renvoyer la question à la Commission
des sociétés transnationales, ce qui entraînera certaine
ment aussi le renvoi du projet de décision à la Commis
sion. S'il est vrai que la Commission a précédemment
renvoyé la q:uestion au Conseil et que ni la Commission
ni le Conseil n'ont été en mesure de trouver une solu
tion, sa délégation espère, comme la délégation des
Etats-Unis, que, d'ici à la 'prochaine session de ia Com
mission, ceux qui n'ont pas encore formulé d'idées
concrètes en vue de la réalisation d'un compromis
auront pu le faire. Le Groupe des Soixante-Dix-Sept est
persuadé que la Commission sera habilitée par le
Conseil, au cours de la session actuelle, à prendre sur la
question une décision définitive que le Conseil n'aura
pas à ratifier. M. Hachani nf.' sait pas si cette décision
aura des conséquences juridiques.

91. M. CORDOVEZ (Sous-Secrétaire général aux ser
vice~ du Secrétariat pour les questions é:,::onomiques et
sociales), répondant à l'observation du représentant de
la Tu.nisie concernant les conséquences juridiques du
renvoi de la que/~t10n à la Commission en l'habilitant à
adopter une âécision définitive. précisé que le
paragraphe 2 de Particle 24 du règlp.mem intérieur du
Conseil économique et social prevoit que, « à l'excep
tion des commissions régionales, les commissions et
comités du Conseil ne peuvent pas créer d'organes sub
sidiaires intersessions permanents ou ad hoc sans
l'approbation préalable du Conseil ». Selon J'article 86,
cependant,« le Conseil peut suspendre t'application de
tout article du présent règlement, à condition que la pro-

position de suspension ait été présentée vingt-quatre
heures à l'avance. Cette condition peut être écartée si
aucun représentant ne s'y oppose. Une telle suspension
ne doit avoir lieu que dans un but exprès et déclaré et
doit être ;imitée à la durée nécessaire pour atteindre ce
but ». Si le Conseil accepte la proposition qui a été faitè,
ii faudrait donc, premièrement~ une dérogation àlarèille
des vingt-quatre heures concernant la suspep,sion d'un
article et, deuxièmement, la suspension, dans un but
exprès, du paragraphe 2 de l'article 24.

92. Le PRÉSIDENT, après avoir résumé le débat, sug
gère que le Conseil pourrait accepter la proposition faite
par le représentant des Etats-Unis et renvoyer la propo
sition du représentant de la Tunisie à la Commission des
sociétés transnationales, en lui demandant d'adress~r à
ce sujet des recommandations au Conseil de façon à per
mettre à celui-ci de prendre une décision définitive en la
matière.

93. M. HACHANI (Observateur de la Tunisie) fait
valoir qu'en cas de difficultés de procédure insurmonta
bies le Conseil pourrait également envisager la pOSSibi
lité de renvoyer la question à sa première session ordi
naire de 1979 avant la réunion de la Commission en mai.

94. M. MARSHALL (Royaume-Uni) estime, lui aussi,
que le Conseil pourrait éviter les difficultés de procédure
en examin'ant lui-même la question à sa première session
ordinaire, car, même s'il habilitait la C"mmissitf'1'n à
prendre une décision, il pourrait y avoir des diftïcuU~Gs â.
ce sujet.

95. L,e PRÉSIDENT, notant que la dernière proposi
tion dont le Conseil est--saisi est de renvoyer la question à
la première session Qrdinaire de 1979 du Conseil,
demande si le CarmeH accepte la proposition que vient
de formuler le représentant du Royaume-Uni. Bien que
cela entraine une autre décision sur l'ordre du jour pro
visoire de la premièr,~ session ordinaire, ce point pour
rait être réglé à un stade ultérieur de la réunion.

Il en est ainsi décidé (voir par. 101 ci-après).

POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR

Election de membres des organes subsidiaires du Con
seil et confirmation de la nominat;,on de représentants

. aux commissions techniques (E/1979/3 et Add.l,
E/1979/4, E/1979/S)

ÉJ.RCTfON DE MEMBRES DES ORGANES SlJRSIDIAIRES
DU CONSEIL (E/1979/3 ET ADD.l, E/1979/sJ .

Organe international de contrôle des stupéfiant.~

96. Le PRÉSIDENT relève que la candidature de
M. V. V. Olguin (Argentine) a été retirée et suggère au
Conseil d'élir~ M. Sami Assaad Farag (Egyptt) en vue
de pourvoir au siège devenu vacant par suite du décès de
M. Ahmed Wagdi Sadek (Egypte) pour le reste de son
mandat expirant le 1er mars 1980 (voir E/1979/5l.,

Il en est ainsi décidéf,l·.

..,. VOIr décision 1919/8.
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Comité chargé des organisations non gouvernementales

97. Le PRÉSIDENT fait observer que le Conseil doit
. élire un ,membre parmi les Etats d'Afrique ·et d'Asie
pour un mandat commençant à la date de l'élection et
expirant le 31 décernJ;re 1982. La candidature du Pakis
tan ayant été proposée, il suggère que ce pays soit élu
par acclamation.

Il en est ainsi décidé**.

Commission du développement social, Comité de la
science et de la technique au service du développe
ment, Comité des ressources naturelles et Commis
sion des sociétés transnationales

98. Le PRÉSIDENT suggère que, en l'absence de can
didats, le Conseil reporte à S~, première session ordinai&e
de 1979 les élections destinées à pourvoir les sièges deve
nus vacant~ à la Commission du développement social.
au Comité de la science et de la techruque au se::vice du
développement, au Comité des ressources naturelles et à
la Comrni~~ion des sociétés transnationales.

Il en est ainsi décidé*"" .

CONFIRMATION DE LA NOMINATION DE REPRÉSENTANTS
AUX COMMISSIONS TECHNIOUES ET AUX SO~S

COMMISSIONS DU CONSEIL (E/1979/3 ET ADD.l,
E/1979/4)

Commission de statistique, Commission de la popula
tion, Commission du développement social et Com
mission des droits de l'homme

99. Le PRÉSIDENT suggère que, en l'absence
d'objections, la nomination des représentants mention
nés dans le document E/1979/3 et Add.l pour siéger à
la Commission de statistique, à la Commission de la
population, à la Commission du développement socicl

et à ~~ C{.)mmiJsion des droits de l'homme'soit confir
mée.

Il el! est ainsi décidé**•

Commission des stupéfiants: Sous-Commission du tra
fic illicite des drogues et des prob/~mes apparentés
pour le Proche et le Moyen-Orient

100. Le PRÉSIDENT suggère que, en. l'absen~
d'objections, la nominatio~du représentant ~entionné
dans le document E/1979/4 pour siéger à la' sOus
Conunission du trafic illicite des drogues et des probl~

mes.apparentés pour le Procbe et le Moyen-Orient soit.
confirmée.

Il en est ainsi décidé**.

POINT 7 DE L'ORDRE DU JOUR

Ordre du Jour provisoire de la première sessloa
ordlnali'e de 1979 (E/1979/L.5)

101. Le PRÉSIDENT, rappelant le débat sur les socié
tés transnationales qui a eu lieu plus tôt (voir par. 77 à,
9S ci-dessus), suggère que le Conseil adopte le projet
d'ordre du jour provisoire de la première session ordi
naire avec l'addition d'UÎl point intitulé« Création d'un
groupe spécial de travail intergouvernemental d'experts
des normes internationales de compiabilité et d'établis-·
sement des rapports >h

Il en est ainsi décidé (décision 1979/9).

CI{jtUr~ de la saslon

102. Le PRÉSIDENT déclare close la session d'orga
nisation pour 1979.

La séance est levœ à 19 h 20.
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E/1979/SR.3

Ouverture de la session

1. Le PRÉSIDENT déclare ouverte la première session
ordinaire du Conseil économiqr.e et soci~l pour
l'année 1979.

Déclaration du Président

2. Le PRÉSIDENT exprime son indignation à la suite
de l'exécution, le 6 avril, de Solomon Mahlangu. Une
fois de plus, le Gouvernement sud-africain à fait fi des
instances de nombreux gouvernements, du Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies et d'une
grande partie de l'opinion publique internationale, ainsi
que de l'appel à la clémence lancé par le Conseil de sécu
.rité. Les actes pour lesquels M. Mahlangu a été exécuté
témoignent de la frustration des jeunes Sud-Africains.
3. Il lui semble normal, en tant que preslaent au Con
seil économique et social, organe qui s'occupe des droits
de l'homme et des questions humanitaires, de demander
instamment au Gouvernement de Pretoria~ au nom de
tous les membres du Conseil, de IRiérer les prisonniers
politiQues et de mettre un terme à la répression dont
sont victimes les' Ï'loirs de ce pays et ceux qui s'y op
posent à l'apartheid. Ce n'est qu'après la fin de la
politique révoltante d'o',artheid et de discrimination
raciale qu'on pourra dire que Solomon Mahlangu n'est
pas mort en vain.

POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR

Adoption de l'ordre du jour et autres questions d'orga
nisation (E/1979/21, E/1979/25~ E/1979/30 et
Corr.l, E/1979/L.21 et Corr.l, E/1979/L.23 à 25)

4. Le PRÉSIQENT dêclare que, en l'abser.ce d'objec
tions, ·il considérera' que le Conseil décide d'adopter

19·

l'ordre du jour provisoire publié sous la cote E/1979/30
et.,Corr.1.

L'ordre du jour de la première session ordinaire de
1979 est adopté.

5. Le PRÉSIDENT déclare que, comme à l'habitude,
la session de printemps portera surtout sur des questions
sociales et sur les drcits de l'homme. Pour ce qui est des
questions sociales, le Conseil examinera trois questions
importantes: la tenue, l'année précédente, de la Confé
rence mondiale de la lutte contre le racisme et la discri
mination raciale, l'examen que la Commission du déve
loppement social a fait récemment de la situation sociale
dans le monde et, enfin, certaing aspects de la nouvelle
stratégie ~nternationale du développement. Le Conseil
est ainsi saisi d'une évaluation générale de tout ce qui
laisse à désirer dans la situation sociale du globe, ainsi
que d'un exposé des mesures internationales qui ont été
prises ou que l'on se propose de prendre. Le Conseil
examinera une fois de plus la question du renforcement
du. secteur du développement social au sein des Nations
Unies, ainsi que les mesures visant à éliminer les inégali
tés en raison de la race ou du sèxe. A ce titre, le Conseil
doit examiner le rappprt et les propositions du Secré
taire général sur la Décennie de la lutte contre le racisme
et la discrimination raciale et il doit aussi s'occuper de la
Décennie des Nations Unies pour la femme : égalité,
développement et paix.

6. Le Conseil est aussi saisi des conclusions et des pro
positions d'action...de la Commission du développement
social concernant les enfants, les jeunes et les personnes
âgées. La décision prise par l'Assemblée générale (réso
lution 33/52 du 14 décembre 1978) de tenir une Assem
blée mondiale du troisième âge est un événement impor
tant dans le domaine social. En outre, le Conseil s'occu
pera de deux groupes particuliers : les handicapés, pour



10 Conseil économique et social - Première session ordinaire de 1979,

lesquels sera organisée l'Année internationale des per
sonnes handicapées, et les travailleurs migrants. Enfin,
le Conseil devra examiner des rapports sur deux ques
tions qui posent de graves problèmes à nombre de pays :
la criminalité et l'abus des drogues.
7. Dans le domaine des droits de l'homme, le Conseil
aura une tâche particulière durant la session en cours :
le Pacte international relatif aux droits économiques,
sociaux et culturels [résolution 2200 A (XXI) de
l'Assemblée générale, annexe] étant entré en vigueur en
janvier 1976, il lui faudra appliquer l'article 16, qui
charge le Conseil économique et social de certaines
fonctions. Le Conseil devra créer à cet effet un groupe
de travail de session.
8. Enfin, dans le domaine économique, le Conseil sera
saisi de deux rapports importants : celui de la Commis
sion de la population (E/1979/22), qui traite des préoc
cupations et des responsabilités de l'ensemble de la com
munauté internationale, et celui de la Commission de
statistique (E/1979/23), qui est indispensable à la plu
part des travaux du Conseil, puisque ce dernier doit
s'appuyer sur les données les plus fiables concernant
nombre d'aspects de la condition humaine.
9. A la suite de ces remarques liminaires, le Président
donne lecture du paragraphe 2 du document
E/1979/L.21 et déclare que, en l'absence d'objections,
il considérera que le Conseil accepte la répartition des
fonctions décrites dans ce paragraphe.

Il en est ainsi décidé.

10. Le PRÉSIDENT rappelle que le Conseil a décidé
de créer un comité de session ad hoc chargé d'examiner
le point 15 de l'ordre du jour (Plan à moyen terme pour
la période 1980-1983), afin d'assurer que les politiques
fixées par l'Assemblée générale et le Conseil économi
que et social soient pleinement prise.s en compte dans le
plan et de faire les recommandations nécessaires à cette
fin. Le Conseil a aussi décidé d'examiner, dès le début
de la session, le point 14 (Restructuration des secteurs
économique et social du système des Nations Unies) et le
point 17 (Création d'un groupe spécial de travail inter
gouvernemental d'exp~rts des normes internationales de
comptabilité et d'établissèment des rapports).- --. . .
1r. Le Président propose, d'une part, que le Comi~é

de session ad hoc' chargé d'examiner le point 15 de
l'ordre du jour soit placé sous la présidence de M. Hol
iai (Hongrie) et qu'il se réunisse pendant la semaine en
cours et, d'autre part, que les Etats membres tiennent
des consultations officieuses, sous la présidence de
M. Navarrete (Mexique), sur les points 14 et 17-de
l'ordre du jour, afin de formuler des ~ecommandations

que le Conseil pourrait examiner et approuver en séance
plénière.

12. Le Président déclare que, en l'absence d'objec
tions, il considérera que le Conseil approuve.ces propo
sitions.

Il en est ainsi décidé.

13. Le PRÉSIDENT propose que les consultations
. officieuses sur le point 17 de l'ordre du jour commen
cent pendant la semaine en cours et que les consultations
officieuses sur le point 14 de l'ordre du jour commen
cent la semaine suivante. Il est indispensable que la pre
mière partie de la session soit consacrée à ces consulta·

tions officieuses, afin que les comités aient le temps
d'examiner les documents relatifs à leurs travaux,
quand ils seront disponibles.
14. Le Président déclare que, en l'absence d'objec
tions, il considérera que le Conseil approuve le calen
drier qu'il vient de proposer pour les consultations.

Il en est ainsi décidé.

ÉLECTIONS

15. Le PRÉSIDENT invite instamment les groupes
régionaux à tenir des consultations suffisamment à
l'avance et à présenter leur liste de candidats au Secréta
riat, si possible avant le 7 mai à 18 heures, afin de per
mettre à celui-ci de distribuer aux membres du Conseil
toutes les listes reçues à cette date.
16. Le Président attire également l'attention du Con
seil sur l'alinéa m des annotations au point 16 (Elec
tions) dans le document E/1979/30 relatif à la résolu
tion 33/25 de l'Assemblée générale, dans laquelle celle
ci a prié le Conseil économique et social d'élire, à sa pre
mière session ordinaire de 1979, en consultation avec les
groupes régionaux, au maximum neuf membres supplé
mentaires du Comité exécutif du programme du Haut
Commissaire parmi les Etats qui ont fait preuve de leur
intérêt pour la solution du problème des réfugiés et de
leur dévouement à cette cause. Il propose aux déléga
tions intéressées de communiquer, dès que possible, à
leurs groupes respectifs les noms de leurs candidats.

GROUPE DEt TRAVAIL DE SESSION CHARGÉ D'ÉTUDIER
L'APPLICATION DU ..PACTE INTERNATIONAL RELA,TIF
AUX DROITS ÉCONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS

17. Le.PRÉSIDENT rappelle que le Conseil a créé,
par sa décision 1978/10, un groupe de travail de session
composé de quinze de ses membres, qui sont également
des Êtats parties au Pacte: troismembres du Groupe des
Etats d'Afrique, trois membres du Groupe des Etats
d'Amérique latine, trois membres du Groupe des Etats
d'Asie, trois membres du Groupe des Etats d'Europe
orientale et trois membres du Groupe des Etats d'Europe
occidentale et autres Etats. Aux termes de l'alinéa d de
la décision 1978/10, le Conseil a prié le Groupe de tra
vail « de formuler, en vue de les lui soumettre pour exa
men, des recommandations sur les méthodes qu'il envi
sage dJadopter pour l'étude des rapports présentés par
les Etats parties au Pacte ».

,18. Des dispositions ont été prises pour que le Groupe
de travail se réunisse du 16 au 27 avril et, conformément
à la décision 1978/9 du Conseil, l~s débats du Groupe de
travail feront l'objet de comptes rendufi analy!!ques.
19. Le Président propose que le Groupe de travail élise
son bureau. Il fait appel aux présidents des groupes
régionaux pour que ceux qui ne l'ont pas encore fait lui
soumettent les noms de leurs candidats respectifs.

DOCUMENTATION

.
20. Le PRÉSIDENT rappelle que, à l'alinéa c du para
graphe 3 de sa décision 1979/1, le Conseil a décidé
d'examiner, à l'ouverture de chaque session ordinaire de
1979, en fonction de son ôrdre du jour annoté, la docu
mentation qu'il doit présenter à l'Assemblée générale,
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afin de décider quels documents seront transmis sans
débaLet de s'abstenir, si possible, de les prés~enter et de
les examiner deux fois, ce qui permr.ttrait d'accrOÎtre
l'efficacité de ses travaux. Tous les documents que le
Conseil doit transmettre à l'Assemblée générale et qui
sont présentés au titre du point 7 (Questiom: relatives au
développement social) ont déjà été examinés par la
Commission du développement social, dont le rapport
(E/1979/24) sera présenté au Conseil et examiné par le
Deuxième Comité (social).
21. Le Président propose de laisser au Deuxième
Comité' (social) le soin de déterminer s'il convient de
renvoyer sans débat ces docum.ents à l'Assemblée géné
rale.

Il en est ainsi décidé.
22. Le PRÉSIDENT ajoute que le Deuxième Comité
souhaitera peut-être également revoir en même temps
tous les documents publiés périodiquement à son inten
tion, afin de déterminer s'ils ne font pas double emploi
avec d'autres, s'ils n'ont pas perdu leur utilité ou s'ils ne
pourraient pas être publiés moins fréquemment.

23. M. MARSHALL (Royaume-Uni) suggère que les
chefs de délégation se réunissent officieusement pour
étudier la possibilité d'examiner en même temps les
questions couvertes par les points 7 (Questions relatives
au développement social), 8 (Activités destinées à la pro
motion de la femme), 10 (Questions relatives aux statis
tiques), Il ~Questions relatives i. la population), en rai
son de leurs nombreuses incidences réciproques.

PARTICIPATION DU CIME AUX TRAVAUX DU CONSEIL
(E/1979/25)

24. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à examiner la
note du bureau présentée conformément à l'article 79
du règlement intérieur du Conseil. Dans cette note, le
bureau recommande que le Comité intergouvernemen
tal pour les migrations européennes (CIME) soit auto
risé à participer à titre spécial aux àélibérations du Con
seil sur les questions relevant de son domaine d'activité.
En l'absence d'objections, le Président considérera que
le Conseil approuve la recommandation du bureau.

Il en est ainsi décidé (décision 1979/10).

CRÉATION D'UN GROUPE DE TRAVAIL SPÉCIAL SUR LE
RENFORCEMENT DU SECTEUR DU DÉVELOPPEMENT
SOCIAL AU SEIN DES NATIONS UNIES (E/1979/L.23)

25. Le PRÉSIDENT rappelle que, dans sa résolution
13 (XXVI), la Commission du développement social a
prié le Conseil de décider que le groupe de travail spécial
prévu au paragraphe 1 de sa résolution 2079 (LXII) du
13 mai 1977 sera désigné et convoqué au plus tôt et qu'il
fera rapport au Conseil, si possible à sa première sE.ssion

ordinaire de 1980, sur les moyens de renforcer le secteur
du développement social au sein des Nations Unies. Le
Président estime que cette question doit encore faire
l'objet de consultations officieuses et propose d'y reve
nir lors d'une séance plénière ultérieure.

Il en est ainsi décidé.

CALENDRIER DES CONFÉRENCES ET DES RÉUNIONS
POUR 1979 (E/1979/L.24)

26. Le PRÉSIDENT dit que, en l'absence d'objec
tions, il considérera que le Conseil approuve le report
aux 29 et 30 octobre 1979 de la huitième session du
Groupe de travail sur les programmes de statistiques
internationales et la coordination qui doit se tenir à
Genève.

Il en est ainsi décidé (décision 1979/11', al. a).

CONTROLE ET LIMITATION DE LA DOCUMENTATION
(E/1979/21)

27. M. STIBRAVY (Etats-Unis d'Amérique) demande
des précisions sur la manière d.ont le Conseil entend trai
ter la question du contrôle et de la limitation de la docu
mentation, qui fait l'objet du document E/1979/21 et à
laquelle sa délégation attache une grande importance.

28. M. CORDOVEZ (Sous-Secrétaire général aux ser
vices du Secrétariat pour les questions économiques et
sociales) dit que la situation en ce qui concerne la docu
mentation est devenue extrêmement problématique,
comme les délégations ont déjà pu s?en rendre compte,
au point qu'à l'heure actuelle il est impossible de faire
des prévisions pour quelque document que ce soit. A
son avis, les problèmes qui se posent à cet égard pour
raient être examinés dans le cadre des consultations offi
cieuses entre chefs de délégation qu'a suggérées le repré
sentant du Royaume-Uni. Le Conseil étudierait la "ques
tion en séance plénière, vers la fin de la session, en se
basant sur les résultats de ces consultations.

29. Le PRÉSIDENT fa . remarquer que, dans la note
du Secrétariat sur la question (E/1979/21), le problème
se pose en des termes qui donnent à réfléchir. En parti
culier, il est précisé au premier paragraphe de la note
que les services de reproduction des documents à New
York produisent à l'heure actuelle un volume de pages
tel que, si elles étaient tt1ises bout à bout, elles s'éten
draient sur plus de 160 000 km, soit quatre fois le tour
de la Terre à l'équateur. Le Président espère que la solu
tion consistant à examiner la question dans le cadre de
réunions officieuses des chefs de délégation, comme l'a
proposé le sous-Secrétaire général, rencontrera l'agré
ment du Conseil.

La séance est levée à midi.
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E/1979/SR.4

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR

Organisations non gouvernementales
(E/1979/18 et Corr.l, E/1979/26)

1. Le PRÉSIDENT appelle l'attention du Conseil sur
la section 1 du document E/1979/18, qui contient les
recommandations du Comité chargé des organisations
non gouvernementales appelant une décision du Con
seil. Comme le Comité a approuvé ces recommanda
tions par consensus, le Président propose que le Conseil
prenne une décision sur l'ensemble de ce~ recommanda
tions, dans l'ordre où elles figurent dans le document
précité, et entende ensuite les représentants qui souhai
teraient faire des déclarations sur ce point.

NOUVELLES DEMANDES D'ADMISSION
AU STATUT CONSULTATIF

2. Le Président rappelle que le Comité a recommandé
au Conseil l'admission d'une organisation non gouver
nementale au statut consultatif de la catégorie l, de sept
organisations au statut consultatif de la catégorie II et
l'inscription sur la Liste de 23 organisations. S'il n'y a
pas d'objections, il considérera que le Conseil décide
d'approuver ces recommandations, telles qu'elle.s figu
rent au paragraphe 1 du document E/1979/18.

II en est ainsi décidé (décision 1979/12, al. a).

DEMANDES DE RECLASSEMENT

3. Le PRÉSIDENT note que le Comité chargé des
organisations non gouvernementâles a recommandé de
reclasser deux organisations non gouvernementales de la
catégorie II à la catégorie 1et cieux autres de la Liste à la
catégorie II. En l'abserice d'objections, il considérera
que le Conseil décide d'approuver ces recommanda
tions.

II en est ainsi décidé (décision 1979/12, al. b).

ETUDE DES RAPPORTS QUADRIENNAUX PRÉSENTÉS PAR
LES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES
DOTÉES DU STATUT CONSULTATIF (CATÉGORIES 1
ET II) AUPRÈS DU CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL

4. Le PRÉSIDENT constate que, après avoir étudié les
rapports quadriennaux soumis par les organisations non
gouvernementales dotées du statut consultatif, le
Comité chargé des organisations non gouvernementales
propose au Conseil d'adopter trois recommandations
qui figurent au paragraphe 2 du rapport (E/1979/18 et
Corr.1). Il appelle l'attention sur l'alinéa a de ce para
graphe où sont énumérées les organisatio~s que le
Comité recommande d'inscrire sur la Liste. Conformé
ment au rectificatif distribué (E/1979/18/Corr.1) du
document E/1979/18, la Société internationale de
défense sociale doit être s~pprimée de l'alinéa en ques-

o

tion. En l'absence d'objections, le Président considérera
que le Conseil souhaite approuver les recommandations
faites par le Comité au paragraphe 2 du document
E/1978/18 ainsi modifié.

Il en est ainsi décidé (décision 1979/13).

QUESTIONS PORTÉES À L'ATTENTION DU CONSEIL

S. Le PRÉSIDENT appelle l'attention du Conseil sur
le paragraphe 3 du document E/1979/18, qui a trait à la
décision du Comité chargé des organisations non gou
vernementales d'examiner, à sa prochaine session, la
question de ses activités futures.

6. M. NYAMEKYE (Ghana), prenant la parole en
qualité de président du Comité chargé des organisations
non gouvernementales, dit que le Comité est convenu, à
sa session de février, de se conformer à la décision du
Conseil tendant à ce que le Comité siège tous les deux
ans. M. Nyamekye a donc décidé qu'il n'y aurait pas de
reprise de la session en 1980 et qu'il examinerait, à sa
session ordinaire de 1981, les demandes d'admission
dont l'examen a été différé, ainsi que la nature de ses
activités futures. Il est fait mention de cette décision au
paragraphe 11 du docwnent à l'examen. Etant dOMé
que l'ordre du jour de la prochaine session sera extrême
ment chargé, M. Nyamekye prie le Conseil de porter à
deux semaines, soit dix jours ouvrables, la période de
travail que le calendrier des conférences alloue au
Comité pour sa session.de 1981.

7. Le PRÉSIDENT dit que, s'il·n'y a pas d'objections,
il considérera que le Conseil accepte de demander au
Secrétariat d'allouer, dans le calendriet prc1visoire des
conférences et des réunions pour 1980 et 1981 que le
Conseil examinera à sa seconde session ordinaire, une
période de deux semaines pour la session de 1981 du
Comité chargé des organisations non gouvernementales.

Il en est ainsi décidé.

8. Mlle RICHTER (Argentine) appelle l'attention du
Conseil sur le paragraphe 11 du document E/1979/18,
dont le libellé lui a paru, ainsi qu'à la majorité, des mem
bres du Conseil, assez énigmatique. Elle précise que,
lors de l'échange de vues qui a eu lieu à la dernière ses
sion du Comité chargé des organisations non gouverne
mentales au sujet de ses activités futures, la délégation
argentine s'est référée expressément à la résolution 1296
(XLIV) du Conseil économique et social, en date du 23
mai 1968, et, plus particulièrement, aux paragraphes 4)
6 et 8 des « Dispositions relatives aux consultations avec .
les organisations non gouvernementales » approuvées
dans la même résolution.
9. En ce qui concerne le para,,graphe 4 des dispositions
appr'l)uvées dans ladite résolution, qui traite de la repré
sentativité d'une organisation non gouvernemeJ1tale
dotée du statut consultatif auprès du Conséil ééonomi
que et social, Mlle Richter fait remarquer que, aux ter-
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mes de cette résolution, le caractère représentatif d'une
organisation est lié au nombre de ses membres et de ses
filialès dans les différentes régions du monde. Or la
représentativité d'une organisation, c'est aussi celle que
lui confèrent sa présidence et son bureau. La délégation
argentine est d'avis que le Comité pourrait recomman
der au Conseil d'améliorer le texte de la résolution 1296
(XLIV) de manière à renforcer la représentativité des
organisations non gouvernementales au niveau de leurs
présidences et de leurs bureaux, afin d'éviter qu'une
même région du monde occupe une place prépondérante
parmi les organisations non gouvernementales dotées du
statut consultatif auprès du Conseil.
10. Mlle Richter appelle également l'attention du Con
seil sur la question des qualifications que les représen
tants autorisés des organisations non gouvernementales
sont censés réunir et qui fait l'objet du paragraphe 6 du
texte des dispositions contenues dans la résolution sus
mentionnée. Le Comité chargé des organisations non
gouvernementales pourrait suggérer au Conseil d'adop
ter des directives plus précises touchant les renseigne
ments que les organisations non gouvernementales doi
vent fournir au sujet de ces qualifications.
Il. Dans le même ordre d'idée, la délégation argentine
a quelques doutes quant au caractère non gouvernemen
tal de certaines organisations qui se prétendent telles et
qui sont, en fait, affiliées à des partis politiques. Quelle
que soit 1"idéologie dont se réclame un parti politique et
nonobstant le caractère humanitaire de ses activités, on
ne saurait oublier que son but est d'accéder au pouvoir
dans le pays où il a son siège ou des filiales. Le simple
fait qu'une organisat; Jn non gouvernementale déclare
qu'elle ne poursuivra aucun but politique tant qu'elle
conservera son statut consultatif auprès du Conseil n'est
pas une garantie suffisante que cette organisation ne
profitera pas de son statut pour appuyer un. parti dans
sa course au pouvoir ou pour adopter des positions par
tisanes.
12. Une autre question qui préoccupe la délégation
argentine est celle des contributions que reçoivent les
organisations non gouvernementales, question qui fait
l'objet du paragraphe 8 du texte susmentionné. Mise à
part l'interdiction qui est faite aux organisations non
gouvernementales dotées du statut consultatif de rece
voir des contributions gouvernementales secrètes, direc
tes ou indirectes, le paragraphe 8 ne contient aucune
disposition concernant les fonds publics qui leur sont
versés par les gouvernements. Or, il y a là une lacune à
combler. En effet, lorsqu'une organisation non gouver
nementale est financée dans une large mesure par un
gouvernement, son indépendance s'en trouve limitée et
elle perd même, dans certains cas, son caractère authen
tiquement non gouvernemental, notamment lorsqu'une
organisation devient en fait un organisme de développe
ment du gouvernement qui la finance. Tout gouverne
ment est certes en droit de recourir àdes organismes pri
vés pour promouvoir son développement, mais de tels
organismes ne devraient pas figurer parmi les organisa
tions non gouvernementales dotées du statut consultatif
auprès du Conseil économique et social. Le Comité
chargé des organisations non gouvernementales pour
rait peut-être rec9mmander au Conseil de fixer des limi
tes .aux montants que les organisations non gouverne
mentales peuvent recevoir des gouvernements; on pour-

rait fixer ces limites à 10 p. 100 de leurs ressources tota
les, lorsqu'il' s'agit de la contribution d'un seul gouver
nement, et à 25 p. 100, lorsqu'il s'agit des cOlltributions
versées par plusieurs gouvernements. Mlle Richter fait
remarquer qu'il existe même des organisations qui
regroupent des services gouvernementaux de plusieurs
pays et que, dans ce cas, on ne sait plus s'il s'agit d'orga
nisations non gouvernementales proprement dites ou
d'organisations intergouvernementales à caractère
privé. Elle est convaincue qu'une réglementation plus
rigoureuse des dispositions du paragraphe 8 du texte
susmentionné épargnerait au Comité un certain nombre
de débats qui finissent par déboucher sur des considéra
tions d'ordre politique.
13. Enfin, il apparaît à la délégation argentine que les
organisations non gouvernementales dont les objectifs
sont strictement régionaux pourraient constituer un
groupe spécial parmi les organisations non gouverne
mentales, ce qui permettrait aux commissions régionales
de mettre davantage à profit lellr contribution. Il y a là
une possibilité à explorer.

14. M. CARTAS (Roumanie) appuie les recommanda
tions qui ont été formulées par le Comité chargé des
organisations non gouvernementales à l'issue de sa ses
sion et qui figurent dans son rapPo!'t au Conseil
(E/1979/18 et Corr.l). En effet, la Roumanie estime
que les organ;sations non gouvernementales ont un rôle
important à jouer dans la promotion des activités éco
nomiques et sociales entreprises par l'Organisation des
Nations Unies, étant donné qu'elles s'occupent d'une
vaste gamme de problèmes du même ordre. En outre,
ces organisations consacrent des ressources et des
efforts considérables à des programmes dont les objec
tifs coïncident avec les buts et principes de l'Organisa
tion des Nations Unies. Il est essentiel d'assurer l'union,
au niveau tant national qu'international, de toutes les
forces progressistes à l'œuvre dans le monde actuel pour
leur permettre d'accroître leur rôle dans la vie sociale et
politique internationale; c'est dans cette optique que, de
l'avis de la Roumanie, certaines organisations non gou
vernementales dotées du statut consultatif doivent envi
sager leur participation aux activités de l'Organisation
des Nations Unie~.

15. L'Organisation des Nations Unies, cependant,
devrait se montrer plus exigeante en ce qui concerne les
tuts et les activités des organisations non gouvernemen
tales et veiller à ne pas encourager celles dont la mission
ne s'accorde pas au~ buts et prillcipes de l'Organisation
des Nations Unies, tels qu'ils sont énoncés dans la
Charte. La résolution 1296 (XLIV) du Conseil énumère
un certain nombre de principes auxquels une organisa
tion non gouvernementale doit se conformer pour pré
tendre au statut consultatif. Tout d'abord, il faut
qu'elle ait un caractère représentatif et une réputation
internationale bien établie; elle doit représenter une pro
portion importante des principaux gr.oupes de la popu
lation et exprimer 1eurs vues et doit être, si possible,
représentée dans un nombre important de pays apparte
nant à différentes régions du monde. D'autre part, ses
buts et desseins doivent être conformes à l'esprit, aux
fins et aux principes de la Charte des Nations Unies, et
l'organisation non gouvernementale doit s'engager à
aider l'Organisation des Natrons Unies dans son œuvre
ct à en faire connaîtr~ ies principes et les activités.
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Enfin, la résolution donne clairement à entendre qu'on
ne doit pas faire droit aux demandes d'admission au sta
tut consultatif présentées par des organisations qui ne
représentent que les intérêts soit d'un groupe particulier
de persônnes, soit d'un seul Etat, soit d'un groupe limité
d'Etats.

16. Compte tenu de ces principes, la délégation rou
maine aimerait qu'à l'avenir on examine plus soigneuse
ment les demandes d'admission au statut consultatif
présentées par des organisations non gouvernementales
et qu'on ne transmette au 'Comité chargé des organisa
tions non gouvernementales que les demandes émanant
d'organisations non gouvernementales dont les activités
sont pleinement conformes aux dispQsitions .des résolu
tions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies.

17: .-M..MERKEL (Répubïlque fédérale dTA11emagne)
déclare que son gouvernement, qui a suivi les séances du
Comité chargé des organisations non gouvernementales
en tant qu'observateur, considère que le travail des
organisations non gouvernementales est extrêmement
important et tient à les assurer de son appui. L'œuvre de
l'Organi:iiation des Nations Unies est déterminée, d'un
côté, par l'attitude des Etats Membres et, de l'autre, par
celle des organisations non gouvernementales qui, ne
dépendant d'aucun gouvernement, peuvent soulever les
problèmes de.particuliers ou de groupes qui ne sont pas
en mesure.de présenter eux-mêmes leurs points de vue.
Le champ d'action des organisations non gouvernemen
tales est extrêmement vaste, mais le Gouvernement de la
République fédérale d'Allemagne souhaiterait cepen
dant souligner l'importance des activités entreprises par
ces organisations dans le domaine des droits de
l'homme. Ces activités ont, en effet, contribué à sensibi
liser l'opinion publique à cette question et elles ont été
d'un appui précieux pour l'Organisation des Nations
Unies dans ses activités relatives aux droits de l'homme,
par exemple en appelant l'attention sur des cas de viola
tion des droits de l'homme constatés dans différentes
parties du monde.

18. Etant totalement indépendantes des gouverne
ments, les organisations non gouvernementales peuvent
se faire .les porte-parole de' ceux qui, en raison de cir
constances politiques, ne peuvent pas faire entendre leur
voix à l'Organisation des Nations Unies; ainsi, elles
aident l'Organisation à donner un caractère plus réaliste
à ses activités dans le domaine des droits de l'homme.

19. M. OZADOVSKY (République socialiste soviéti
que d'Ukraine) estime, lui aussi, que le Comité chargé
des organisations non gouvernementales a accompli un
travail extrêmement positif, ce dont témoigne le rapport
dont est saisi le Conseil (E/1979/18 et Corr.I). Cepen
dant, la délégation ukrainienne aimerait souligner àquel
point il est essentiel que le Comit~ ~Jt le souci, lorsqu'il
examine des demandes d'admission au statut consultatif
émanant d'organisations non gouvernementales, de res
pecter strictement les dispositions de la résolution 1296
(XLIV) du Conseil économique et social, selon lesquel
les ne peuvent être dotées du statut consultatif auprès du
Conseil que les organisations qui ont un caractère repré
sentatif et un<~ réputation internationale bien établie, qui
représentent une proportion importante des principaux
groupes 'de la population et qui englobent un nombre

important de pays appartenant à différentes régions du
monde.
20. D'autre part, conformément à cette résolution et à
l'Article 71 de la Charte des Nations Unies, les organisa
tions non gouvernementales dotées du statut consultatif
doivent s'engager à aider le Conseil dans son action et à
faire appliquer les buts et principe:s de la Charte. Or, il
est évident que de nombreuses organisation~ non gou
vernementales dotées du statut consultatif auprès du
Conseil économique et social aident effectivement
l'Organisation des Nations Unies dans sa mission, en
particulier celles qui luttent pour la détente, le désarme
ment et le développement de la coopération internatio
nale, telles que la Fédération syndicale mondiale, la
Fédération mondiale de la jeunesse démocratique,
l'Association internationale des juristes démocrates et
-également- le Comité international p01;!r la sécurité ef la .'
coopération européennes dont le Comité a rec<nnmande
au Conseil l'admission au statut consultatif. Le fait que
les membres des organisations susmentionnées appar
tiennent à des pays dotés de systèmes sociaux différents
donne aux activités de ces organisations non gouverne
mentales un poids particulier.

21. La participation des organisations non gouverne
mentales à la dixième session extraordinaire de l'Assem
blée générale consacrée au désarmement a été très
active, et il est certain qu'elles peuvent et doivent jouer
un rôle important dans la mobilisation des forces éprises
de paix dans le monde entier. A cet égard, il n'est pas
inutile de rappeler que, comme l'a déclaré le Secrétaire
général à la séance d'ouverture de l'Assemblée, il est
indispensable d'informer plus amplement l'opinion
publique et que les organisations non gouvernementales
peuvent faire une contribution très utile dans ce
domaine. Tout en approuvant le rapport du Comité
chargé des organisations non gouvernementales au Con
seil économique et social, la délégation ukrainienne sou
haite cependant rappeler qu'il es't essentiel que les orga
nisations non gouvernementales contribuent davantage
à l'application du Programme pour la Décennie de la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale et à la
réalisation des objectifs de la Décennie des Nations
Unies pour la femme et de l'Année internationale de '
l'enfant.

22. M. NAVARRETE (Mexique) annonce qu'il sou
haite, lui aussi, insister sur la nécessité de perfectionner
le système des consultations avec les organisations non
gouvernementales et qu'il est convaincu qu'à sa session
de 198.1 le Comité chargé des organisations non gouver
nementales aura l'occasion, comme l'a suggéré la repré
sentante de l'Argentine, de réviser les critères qui le gui
dent dans ses relations avec les organisations non gou
vernementales de façon que la contribution de ces der
nières aux travaux du Conseil soit aussi efficace que
possible. En effet, il importe d'éviter d'admettre au sta
tut consultatif auprès du Conseil des organisations non
gouvernementales dont les buts et desseins ne sont pas
conformes aux buts et principes de la Charte des
Nations Unies..

23. M. VALDERRAMA (Phïlippines) déclare que le
Gouvernement philippin est tout à fait acquis au rôle
que jouent les organisations non gouvernementales mais
estime que ces organisations doivent respecter les princi-
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pes de la Charte des Nations Unies et de la Déclaration
universelle des droits de l'homme. M. Valderrama sou-

. haite ,par cfnséquent s'associer aux déclarations qui ont
été (aitesà ce sujet au cours de la séance.

,24. M. FRANCIS (Nouvelle-Zélande) souligne l'im
portance que la Nouvelle-Zélande attache au précieux
tr;lvail accompli par les organisations non gouverne
mentales en fournissant aux populations un appui que
les gouvern~ments ne sont pas à même de leur apporter,
par exe91ple en exécutant des projets sur le terrain dans
le domaine des droits de l'homme. Il est en effet essen
tiel à l'heure actuelle d'aider les peuples à cornmuni-

quer. D'autre part, la délégation néo-zélandaise félicite
le Comité chargé des organisations non gouvernementa
les de la manière dont il s'est acquitté de sa tâche.

25. Le PRÉSIDENT propose que le Conseil prenne
acte du rapport du Comité chargé des organisations non
gouvernementales (E/1979/18 et Corr.l) et de la note
du Secrétaire général relative aux organisations non
gouvernementales (E/1979/26), ainsi que des déclara
tions prononcées au cours du débat.

Il en est ainsi décidé (décision 1979/12, al. c).

La séance est levée à 12 h 10.

5e séance
Mardi 17 avril 1979, à 11 heures.

Président: M. Hugo SCHELTEMA (Pays-Bas).

..

E/1979/SR.5

POINT 4 DE L'ORDRE DU JOUR

Application du Pacte intemational relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels

1. Le PRÉSIDENT rappelle que, par sa décision
1978/10, le Conseil a décidé de créer un groupe delra
vail de session chargé d'étudier l'application du Pacte
international relatif aux droits économiques, sociaux et
culturels, composé de quinze de ses membres qui sont
également des Etats parties au Pacte, la répartition des
sièges étant effectuée de la manière suivante: trois
membres du Groupe des Etats d'Afrique, trois membres
du Groupe des Etats d'Amérique latine, trois membres
du Groupe des Etats d'Asie, trois membres du Groupe
des Etats d'Europe orientale et trois membres du Groupe
des Etats d'Europe occidentale et autres Etats. Après
avoir consulté les groupes régionaux, le Président est
heureux d~informer le Conseil qu'il a nommé les Etats
suivants membres du Groupe de travail de session :
Allemagne, République fédérale d', Barbade, Chypre,
Colombie, Equateur, Espagne, Finlande, Hongrie, Phi
lippines, République arabe syrienne, République-Unie
de Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Sénégal et Union des
Républiques socialistes soviétiques. Il propose que le
Conseil prenne note de ces nominations.

Il en e$t ainsi décidé (décision 1979/14).

2. Le Président déclare que, conformément à l'ali
néa d de la décision 1978/10, le Groupe de travail de ses
sion est prié de formuler, en vue de les soumettre au
Conseil pour examen, des recommandations sur les
méthodes de travail qu'il envisage d'adopter pour
l'étude des rapports présentés par les Etats parties au
Pacte. Des dispositions ont été prises pour que le
Groupe de travail se réunisse du 17 au 27 avril et, con
formément à la décision 1978/9 du Conseil, les séances
qu'il tiendra feront l'objet de comptes rendus analyti
ques. Le Président invite instamment les membres du
Groupe de travail à tenir des consultations officieuses
dans l'après-midi en vue de l'élection d'un président.

3. M. NAVARRETE (Mexique) dit que le Groupe des
Etats d'Amérique latine, en décidant de ceux de ses
membres qui siégeront au Groupe de travail de session,
a estimé qu'il conviendrait d'étudier s'il serait possible
que d'autres Etats parties au Pacte puissent aussi parti
ciper aux réunions du Groupe de travail en qualité
d'observateurs.

4. Mlle RICHTER (Argentine) dit que, de l'avis de sa
délégation, le règlement intérieur du Conseil économi
que et social doit être appliqué en ce qui concerne la par
ticipation d'observateurs.

5. Le PRÉSIDENT rappelle que, à l'alinéa c de sa
décision 1978/10, le Conseil a décidé d'inviter à partici
per aux activités du Groupe de travail, en qualité
d'observateurs, d'autres membres du Conseil, des Etats
parties au Pacte qui ne sont pas membres du Conseil,
des Etats membres qui manifestent de l'intérêt pour les
délibérations du Groupe de travail et les représentants
des institutions spécialisées intéressées, lorsque des
questions de leur ressort seront examinées.

POINT 1 DE L'ORDIlE DU JOUR

Adoption de l'ordre du jour et autres questions
d'organisation (suite)

CALENDRIER DES CONFÉRENCES ET DES RÉUNIONS
POUR 1979 (E/1979/L.25)

6. Le PRÉSIDENT informe les membres du Conseil
que le Gouvernement iraquien a invité la Commission
économique pour l'Asie occidentale à tenir sa sixième
session à Bagdad du 28 avril au 5 mai 1919, comme cela
est indiqué dans la note du Secrétariat (E/1979/L.25).
S'il n'y a pas d'objections, il considérera que le Conseil
souhaite approuver les Douvelles dates et le nouveau lieu
de réunion de la sixième session de la Commission, sous
réserve de l'adoption des dispositions juridiques et
autres nécessaires.

Il en est ainsi décidé (décision 1979/11, al. b).
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7. M. SOBHY (Observateur de l'Egypte) dit qu'en
tant que membre de la Commission économique pour
l'Asie occidentale son pays sera représenté à la session
de Bagçlad. Vu le peu de temps disponible pour préparer
la sixième session de la Commission, la délégation égyp
tienne 'exprime l'espoir que le Secrétariat de l'Organisa
tion des Nations Unies et le secrétariat de la Commis
sion prendront, le plus tôt possible, toutes les disposi
tions nécessaires avec le Gouvernement iraquien de
manière à assurer la participation de tous les membres
de la Commission dans les meilleures conditions possi
bles.

8. M. JÔDAHL (Suède), parlant en sa qualité de pré
sident du Comité des ressources naturelles, dit que le
Comité a tenu sa troisième session extraordinair~ du 26
au 30 mars. La session qui devait être de huit jours et
n'en ayant duré que cinq, le Comité n'a pas été en
mesure d'adopter officiellement certains textes. Des
consultations officieuses ont eu lieu avec le Secrétariat
et il semble que le Comité pourrait tenir une séance sup
plémentaire le 24 avril pour lui permettre d'achever ses
travaux. M. Jôdahl ne doute pas que cet arrangement
recueillera l'assentiment du Conseil.

9. Mlle RICHTER (Argentine) dit que les activités du
Comité des ressources naturelles, notamment celles
qui ont trait à la suite à donner au Plan d'action de Mar
deI Plata, revêtent une grande importance pour sa délé
gation. Malheureusement, elle' n'a pas reçu d'instruc
tions de son gouvernement en ce qui concerne la propo
sition qui vient d'être faite et souhaiterait donc disposer
d'un peu plus de temps à cette fin.

10. Le PRÉSIDENT suggère que le Conseil accepte la
demande du Président du Comité des ressources natu-

relIes, sous réserve de la confirmation ultérieure de la
représentante de l'Argentine.

Il. M. CORDOVEZ (Sous-Secrétaire général aux ser
vices du Secrétariat pour les questions économiques et
sociales) informe les membres du Conseil que le Secréta
riat a tenu des consultations avec le Gouvernement turc
en ce qui concerne les dispositions à prendre pour la
sixième session du Comité des ressources natbrelles. Il a
été décidé que cette session aurait lieu à Istanbul du 5 au
15 juin.

12. .Le PRÉSIDENT suggère que le Conseil prenne
note des dates et du lieu de réunion de la sixième session
du Comité des ressources naturelles.

Il en est ainsi décidé (décision 1979/11, al. c).

POINT 17 DE L'ORDRE DU JOUR

Création d'un groupe spécial de travail intergouverne
mental d'experts des normes internationales de comp
tabilité et d'établissement des rapports

13. 1\-1. NAVARRETE (Mexique) rappelle que le Pré
sident lui a confié, en tant que Vice-Président du Con
seil, la tâche d'organiser des consultations officieuses
sur la création d'un groupe spécial de travail intergou
vernemental d'experts des normes internationales de
comptabilité et d'établissement des rapports. Il souhajte
annoncer que ces consultat,ions commenceront le 18
avril et il invite les délégations intéressées à y participer.- .

La séance est levée à 11 h 25.

6' séance
Jeudi 19 avril 1979, à Il heures.

Président: M. Hugo SCHELTEMA (Pays-Bas).

E/1979/SR.6

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR

Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
~ion raciale (A/CONF.92/40; E/1979/13 et Add.1,
E/1979/15 et Corr.1)

1. .M. van BOVEN (Directeur de la Division des droits
de l'homme), abordant l'examen du point 2 de l'ordre
du jour, dit que, dans ses résolutions 33/99 et 33/100 du
16 décembre 1978, l'Assemblée générale a prié le Con
seil économique et social de procéder à l'évaluation des
activités de la Décennie de la lutte contre le ra-cisme et la
discrimination raciale. Les rapports du Secrétaire géné
ral dont le Consei~ est saisi devraient l'aider à s'acquitter
de cette tâche. Un rapport (E/1979/13 et Add.1) con
tient des renseignements sur les mesures prises par divers
organismes des Nations Unies, institutions spécialisées
et organisations non gouvernementales. L'autre rapport
(E/1979/15 et Corr.l) traite des activités proposées
pour la seconde moitié de la Decennie. L'Assemblée

ayant prié le Cons~il de prendre une décision quant à ce
rapport, M. van Boven souhaite en préciser le contenu.
2. La Conférence mondiale de la lutte contre' le
racisme .et la discrimination raciale s'est tenue à Genève
au 14 ~u 25 aoOt 1978, mais ce n'était que l'une des acti
vités envisagées dans le Programme pour la Décenni~de
la lutte contre le racisme et la discrimination raciale tel
qu'il est décrit dans l'annexe à la résolution 3057
(XXVIII) de l'Assemblée générale, en date du
2 novembre 1973. Au nombre des autres activités pro
posées aux paragraphes 12 à 18 du Programme figurent
l'adoption dç mesures au niveau national pour assurer
la pleine égalité de tous les peuples et de tous les indi"i
dus, sans distinction d'aucune sorte fondée sur la race,
ainsi qu'une grande variété d'activités aux niveaux
régional et international. Aux termes des alinéas a et b
du paragraphe 18 du Programme, le Conseil était chargé
de coordonner les programmes et d'évaluer, les activités
entreprises à l'occasion de"la Décennie ainsi que de pré
senter un rapport annuel à l'Assemblée.
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3. Comme le Conseil en est conscient, seul un nombre
limité des activités prévues ont été exécutées pendant la
-première moitié de la Décennie du fait du mânque de
ressources. Les résolutions 33/99 et 33/100 de l'Assem
blée générale doivent être comprises compte tenu de ces
conditions.

4. Les activités suggérées par le Secrétaire général pour
chaque année de la seconde moitié de la Décennie sont
décrites au paragraphe 27 du document E/1979/l5 et
Corr.1. Elles sont entièrement fondées sur le Pro
gramme pour la Décennie, les recommandations de la
Conférence mondiale et, s'agissant des séminaires, sur
l'alinéa b du paragraphe 6 de la résolution 33/100 de
l'Assemblée générale. En ce qui concerne le programme
d'activités pour 1979, M. van Boven annonce que le
séminaire régional sur les procédures de recours dont
disposent les victimes de la discrimination raciale et sur
les activités à entreprendre, organisé par la Commission
économique pour l'Europe, aura lieu à Genève du 9 au
20 juillet. La table ronde, avec la participation de pro
fesseurs d'universités et de directeurs d'institutions
s'occupant des relations entre les races, consacrée à
l'enseignement relatif aux problèmes de discrimination
raciale doit se tenir en novembre. L'étude des activités
éducatives C!t des activités des moyens d'~nformation et
de communication est déjà en cours.

5. Egalement à propos du paragraphe 27 du document
E/1979/15 et Corr.l, le Directeur de la Division des
droits de l'homme indique, selon ce que suggère le
Secrétaire général, que certaines activités, essentielle
ment des rapports, doivent être confiées à des organes
des Nations Unies bien précis, notamment la Sous
Commission de la lutte contre les mesures discriminatoi
res et de la protection des minorités, le Groupe spécial
d'experts sur l'Afrique australe et la Comqlission de la
condition de la femme. Si le Conseil approuve ces sug
gestions, des demandes spéciales pourraient être adres
sées aux organes intéressés.

6. Les incidences financières des programmes d'activi
tés contenus dans le document E/1979/l5 et Corr.l
seront publiées prochainement en tant qu'additif audit
document.

7. L'ordre du jour annuel proposé pour le Conseil éco
nomique et social en ce qui concerne la seconde moitié
de la Décennie figure aux paragraphes 29 ,à 37 du docu
ment E/1979/15 et Corr.1. La question intitulée
« Application du Programme pour la Décennie de la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale » qui
est inscrit~ à l'ordre du jour de l'Assemblée demeure
inchangée. Toutefois, au cours des débats de la Troi
sième Commission, lors de la trente-troisième session, il
a été suggéré que divers aspects du Programme pour la
Décennie pourraient et devraient être examinés séparé
ment. Le Secrétaire général a entrepris de déterminer
ceux qui devraient faire l'objet de discussions détaillées
et, au paragraphe 30 du document E/1979/15 et Corr.l,
il suggère les quatre catégories de questions suivantes :
coordination et coopération interinstitutions, création
d'un fonds international, mesures à prendre dans les
domaines éC9nomique, social, culturel, civil et politique
.et organisation de la deuxième Conférence mondiale.
Les raisons de ce choix sont exposées aux paragraphes
29 à 35 du document E/1979/15 et Corr.l et la question

de la création q'un fonds international est abordée aux
paragraphes 38 à 44.

8. M. van Boven rappelle qu'au paragraphe 7 de sa
résolution 33/99 l'Assemblée générale a invité le Conseil
à envisager de créer un groupe de travail pour l'aider à
évaluer les activités entreprises à l'occasion de la Dé
cennie.

9. Il rappelle également que la Commission des droits
de l'homme a adopté la résolution 8 (XXXV) qui con
tient des recommandations concernant les activités à
entreprendre pendant la seconde moitié de la Décennie;
sur la recommandation de la Sous-Commission de la
lutte contre les mesures discriminatoires et de la protec
tion des minc-ités, la Commission a prié le Conseil
d'autoriser le Président de la Sous-Commission à nom
mer un groupe de travail composé de cinq membres qui
se réunira trois jours avant sa prochaine session en vue
de faire des propositions précises quant à un programme
de travail susceptible de permettre la réalisation des buts
et objectifs de la Décennie. ..

10. èompte tenû des décisions prises p~~ l'Assemblée
générale et des recommandations de la Commission des
droits de l'homme, les travaux que le Conseil est appelé
à réaliser revêtent une importance considérable. Il reste
beaucoup à faire pendant la seconde mo~tié de la Décen
nie. M. van Boven est convaincu toutefois que, comme
par le passé, le Conseil mènera à bien les tâches qui lui
sent confiées.

11. M. ZACHMANN (République démocratique alle
mande) dit que, pendant les cinq premières années de la
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale, des progrès importants ont été réalisés dans
le combat mené pour donner aux peuples leurs droits
légitimes. Un climat plus favorable s'est instauré en vue
de l'élimination définitive du racisme du fait de la lutte
déterminée menée par les peuples opprimés d'Afrique
australe sous la direction de leurs organisations de libé
ration nationale. Le racisme et en particulier sa manifes
tation la plus odieuse, la politique d'apartheid en Afri
que du Sud, sont condamnés par. l'opinion publique
mondiale plus énergiquement que jamais. Le front qui
existe dans le monde entier pour lutter contre le racisme,
la haine entre les peuples et l'apartheid ne cesse de se
renforcer, et un nombre toujours croissant d'Etats par
ticipent à l'action internationale. Les forces politiques
qui prennent part à la lutte sont dç plus en plus diverses,
et l'isolement international des régimes racistes et mino
ritaires de l'Afrique du Sud et de la Rhodésie du Sud
s'accentue sans cesse.

12. La Conférence mondiale de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale, dont la préparation
a été assurée en grande partie par le Conseil économique
et social, a exposé les racines socio-économiques de la
théorie et de la pratique racistes et défini les principaux
domaines de la lutte future. L'opinion publique mon
diale, notammént les peuples qui sont victimes du
racisme, espère à juste titre que, conformément aux
documents adoptés à la Conférence mondiale, des pro
positions concrètes seront présentées à l'Assemblée
générale lors de sa trente-quatrième session de manière à
garantir l'application de l'ensemble du Programme
pour la Décennie. Dans ses résolutions 33/99 et 33/100,
l'Assemblée .& confié au Conseil un mandat précis à ce
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sujet. Le Conseil devrait être guidé par le principe selon
lequel la lutte en vue de l'élimination de toutes les mani
festations du racisme ou de la discrimination raciale est
un élément important du combat des peuples en vue de
r~nforcer la paix et d'intensifier la détente.
13. Chaque jour les actes d'agression commis par les
racistes à l'encontre des Etats africains souverains et
l'asservissement brutal de millions d'Africains en Afri
que du Sud, en Namibie et au Zimbabwe prouvent que,
tant que la discrimination raciale et l'oppression ne
seront pas totalement éliminées, la paix ne régnera pas
sur le continent africain, la sécurité internationale sera
en danger et l'épanouissement d'une coopération inter
nationale équitable sera compromis.
14. Il est donc d'autant plus urgent de satisfaire les
exigences des peuples pacifiques, qui réclament l'isole
ment effectif des racistes au moyen de sanctions totales
et obligatoires imposées par le Conseil de sécurité.
M. Zachmann rappelle, en particulier, que le Pro
gramme d'action prévoit de telles mesures dans les
domaines de la coopération militaire et nucléaire, du
commerce, des investissements et des prêts. La nécessité
urgente d'adopter une telle mesure, notamment dans le
domaine nucléaire, a été mise en relief lors de la Confé
rence organisée récemment par l'Anti-Apartheid Move
ment du Royaume-Uni. L'Organisation des Nations
Unies a le devoir de prendre des mesures énergiques
pour lutter contre les aspirations nucléaires du régime
d 'apartheid.
15. L'action menée par toutes les forces opposées au
colonialisme et au racisme pendant l'Année internatio
nale pour la lutte contre l'apartheid a appuyé et réaf
firmé efficacement l'appel lancé pour que le régime
d'apartheid soit isolé sur le plan international et elle a
prouvé que les peuples d'Afrique australe et toutes les
victimes du racisme et de la discrimination raciale pou
vaient compter sur la solidarité active de ces forces. Les
activités entreprif ""endant l'Année ont appelé l'atten
tion en particulier sur la nécessité d'éliminer rapidement
et complètement le racisme sous toutes ses formes de
manière à renforcer la paix dans le monde.
16. Le meurtre perfide du patriote sud-africain Solo
mon Mahlangu a suscité une vague de protestations
dans le monde entier. Les régimes de Pretoria et de
Salisbury sont manifestement encouragés à poursuivre
leur politique d'agression raciste, terroriste et dange
reuse pour la paix par l'absence de mesures efficaces.
C'est là la seule explication de l'escalade des raids
aériens qu'ils mènent de concert contre l'Angola, le
Mozambique et la Zambie. Ils osent commettre de tels
actes d'agression parce qu'ils sont assurés de l'appui du
capital monopolistique international. Les 1 400 mono
poles impérialistes qui opèrent directement en Afrique
australe contribuent de mille et une manières à renfor
cer les régimes racistes économiquement et militaire
ment. Selon un rapport du Comité spécial contre l'apart
heid, organe des Nations Unies, de 1972 à la fin de
1978, 382 banques de pays occidentaux ont accordé des
prêts se chiffrant à 5,5 milliards de dollars à l'Afrique
du Sud. Ces prêts et investissements ont considérable
ment aidé les racistes dont le commerce est florissant et
croît d'année en année.
17. Cette situation procède des intérêts militaires, stra
tégiques et économiques de certains cercles qui souhai-

tent ardemment maintenir le contrôle qu'ils exercent sur
les richesses naturelles de l'Afrique australe et renforcer
cette dernièré pour en faire un bastion contre la volonté
des peuples africains de se libérer. C'est pour les mêmes
raisons que l'on s'efforce actuellement d'orienter l'évo
lution de la situation en Namibie et au Zimbabwe d'une
manière qui convienne à ces milieux.

18. Des concessions toujours plus grandês sont arra
chées aux représentants authentiques des peuples
d'Afrique australe, la South West Africa People's Orga
nization (SWAPO) en Namibie et le Front patriotique
au Zimbabwe. La patience des peuples opprimés, toute
fois, a ses limites. Ils ont à maintes reprises exprimé leur
volonté de libérer leur pays de l'oppression et de
l'exploitation étrangères et de choisir eux-mêmes leur
mode de développement. Dans cette entreprise, ils peu
vent toujours compter sur la solidarité et l'appui des
Etats socialistes, dont la politique est fondamentale
ment différente de celle d'Etats dont les représentants ne
manquent pas une occasion de souligner qu'ils sont
opposés au racisme et à l'apartheid mais refusent
d'approuver le Programme d'action adopté par la Con
férence mondiale et les résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies.

19. L'élimination définitive du racisme exige aussi que
l'on s'oppose au développement croissant des activités
fascistes et néo-nazies. L'Organisation des Nations
Unies, qui est née de la lutte des peuples contre le fas
ch;l'~, ,r ,ê:i s'opposer à temps et résolument à la montée
d'anc.~nnes et de nouvelles forces nazies.

20. Les documents-de la Conférence mondiale' ont
clairerrtE.'nt indiqué les tâches à réaliser. Tous les Etats,
organisations internationales et forces sociales peuvent
et doivent contribuer à leur manière à la réalisation de
ces tâches. Le racisme a été extirpé une fois pour toutes
dans la Républiqu~ démocratique allemande, et le Gou
vernement respecte rigoureusement les obligations
imposées par les conventions internationales telles que
la Convention internationale sur l'élimination et la
répression du crime d'apartheid [résolution 3068
(XXVIII) de l'Assemblée générale, annexe]. L'appui à
la lutte menée par les peuples pour éliminer les vestiges
du colonialisme, du racisme et de l'apartheid fait partie
intégrante de la politique étrangère de la République
démocratique allemande. Le Gouvernement est disposé
à continuer de participer activement à l'application glo
bale des objectifs de la Décennie. La visite d'une déléga-

. tion du'Parti et de l'Etat à la Jamahiriya arabe libyenne,
en Angola, en Zambfe et au Mozambique et les négocia
tions satisfaisantes qui ont été menées avec les princi
paux représentants de ces pays, ainsi que les entretiens
qui ont eu lieu avec les présidents des mouvements de
libération nationale d'Afrique australe, témoignent de
la politique suivie dans ce domaine. Erich Honecker,
secrétaire général du Comité central du Parti socialiste
unifié et président du Conseil d'Etat, a réaffirmé dans
tous les pays auxquels il a rendu visite la solidarité poli
tique, diplomatique et matérielle résolue de son gouver
nement avec là lutte armée par les peuples de la Nami
bie, du Zimbabwe et de l'Afrique du Sud contre le
racisme et l'apartheid et pour la liberté et l'autodétermi
nation.

La séance est levée à 11 h 45.
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El1979/SR.7

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR

Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale (suite)' (E/1979/13 et Add.l, 'E/1979/1S
et Corr.t]

1. M. FIGUEROA (Argentine) dit que la Conférence
mondiale de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale, tenue au milieu de la Décennie de la lutte
contre le racisme et la discrimination raciale, a montré
que les obstacles à l'élimination du racisme restent
extrêmement nombreux. La situation à laquelle se
heurte la communauté internationale dans sa lutte con
tre le racisme est source de préoccupation. Les derniers
bastions du colonialisme arguent désespérément du con
cept de suprématie raciale pour maintenir leur domina
tion. Les injustices commises en Afrique du Sud, au
Zimbabwe et en Namibie sont des exemples patents de
politique raciste. La persistance du colonialisme raciste
en Afrique australe et de ses attaques contre les pays
voisins met. constamment en danger la paix et la sécurité
internationales. Mais l'apartheid n'est que la forme la
plus aiguë des préjugés raciaux, qui inspirent également
des pratiques dégradantes ailleurs dans le monde.
2. Les Etats doivent améliorer leurs moyens législatifs,
administratifs et juridiques de lutte contre le racisme.
c;e travail de longue haleine est plus facile pour les Etats
qui sont parties à la Convention internationale sur l'éli
mination de toutes les formes de discrimination raciale l

,

grâce au précieux concours que leur prête le Comité
pour l'élimination de la discrimination raciale. Le fait
même de ratifier la Convention témoigne de la volonté
politique d'un Etat d'assumer des engagements spécifi
ques dans la lutte contre le racisme.
3. En approuvant, dans sa résolution 33/100 du 16
décembre 1978, le Programme d'action de la Confé
rence mondiale (voir A/CQNF.92/40, chap. II),
l'Assemblée générale a fait sien l'arpel de la Conférence
demandant au système des Nations Unies de considérer
le racisme et l'apartheid comme des fléaux dont l'élimi
nation totale est une question de la plus haute priorité
pour la communauté internationale. Parmi les recom
mandations les plus importantes du Programme
d'action approuvé par l'Assemblée et que le Conseil doit
examiner lors de sa présente session figurent la création
d'instituts de formation pour l'Afrique du Sud et le
Zimbabwe et l'institution d'un programme radio'diffusé
24 heures sur 24 destiné à l'Afrique australe; ces deux
propositions doivent figurer dans le programme d'acti
vités pour 1980 et pour les années suivaptes proposé par
le Secrétariat (El1979/15 et Corr.l, par,l27), ,afin de
souligner l'importance des programmes éducatifs'et des
programmes d'information de masse, notamment pour
l'Afrique australe. Une autre des mesures proposées qui

1 Résolution '2106 A (XX) de l'Assemblée générale, en date du 21
décembre 1965, annexe.

doit être mise en œuvre immédiatement est l'étude spé
ciale sur la situation des enfants vivant sous des régimes
racistes en Afrique australe, qui doit être réalisée en
1979. Année internationale de l'enfant.
4. Il convient d'accorder une haute priorité aux sémi
naires régionaux, ainsi qu'à des études de faisabilité de
programmes d'action régionaux de lutte contre le
racisme et la discrimination raciale; or, les rapports pré
sentés par le Secrétaire général (E/1979/13 et Add.l,
E/1979/1S et Corr.l) ne contiennent aucune mention
des travaux effectués par les commissions régionales
dans ce domaine. Il ne faudrait pas reporter de plusieurs
années, comme il l'a été suggéré, la tenue de séminaires
régionaux. M. Figueroa note à cet égard que les deux
activités qu'il est proposé d'entreprendre par la Sous
Commission de la lutte contre les mesures discriminatoi
res et de la protection des minorités au titre du pro
gramme pour 1979 (E/1979/15 et Corr.l, par. 27)
nécessitent des textes portant autorisation de ces activi
tés; il s'agit de l'étude du traitement discriminatoire
réservé à des membres de groupes ethniques au moment
de l'arrestation, pendant le procès et au cours de la
détention et de l'étude d:\ rôle joué par les groupes pri
vés dans la lutte contre le racisme et la discrimination
raciale. Si, comme le: pense la délégation argentine, il est
vrai qu'il n'existe pas de textes portant autorisation de
ces activités, il serait préférable d'utiliser les ressources
existantes pour avancer la date des séminaires régio
naux, jugés plus importants.

5. S'agissant de l'utilisation des ressources du budget
ordinaire de l'Organisation des Nations Unies pour les
activités recommandées dans le Programme d'action, la
délégation argentine estime que la priorité absolue que
lui a accordée l'Assemblée générale ne justifie pas que
l'on demande automatiquement des ressources addi
tionnelles; il conviendrait plutôt que le Secrétariat
adapte ses activités à cette priorité et mette au service de
la lutte contre le racisme des fonds consacrés mainte
nant à des programmes dépassés, d'utilité marginale ou
n'ayant pas fait l'objet d'autorisation.

6. La délégation argentine est favorable à la création
d'un groupe de travail du Conseil à composition non
limitée, dont les réunions seraient prévues de manière à
permettre la participation de petites délégations, afin
que le Conseil puisse s'acquitter effectivement des res
ponsabilités qui lui incombent en matière de coordina
tion des activités du système des Nations Unies au titre
du Programme pour la Décènnie. A cet égard, la déléga
tion argentine accueille avec satisfaction les renseigne
ments fournis par l'UNESCO, ainsi que les activités
entreprises par l'OIT en 1979, et elle formule l'espoir
que les commissions régionales et le programme d'infor
mation contribueront à la réalisation de ces dernières.

7. M. MARTYNENKO (République socialiste soviéti
que d'Ukaine) dit que la principale conclusion qui se
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dégage d'une analyse des réalisations des cinq premières
années de la Décennie de la lutte contre le racisme et la
discrimination raciale est que la lutte pour éliminer le
racisme sous toutes ses manifestations ne cesse de
s'éten.dre dans le monde entier et qu'un nombre tou
jours croissant de pays condamne ce vestige barbare du
colonialisme. Comme il est indiqué dans le document
E/1979/13 et Add.l, cette période a été marquée par
une intensification des activités dans ce domaine de la
part de l'Organisation des Nations Unies, de nombre de
ses organes, ainsi que des institutions spécialisées et
autres organisations internationales, y compris les orga
nisations non gouvernementales. De nombreuses confé
rences sur la lutte contre le racisme ont été tenues au
cours de cette période. La Conférence mondiale de la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale orga
nisée à Genève a été particulièrement importante. La
délégation ukrainienne estime que, malgré les efforts
déployés pour faire obstacle à ses travaux, la Confé
rence a rendu de précieux services en qualifiant sans
équivoque le racisme de crime contre la conscience et la
dignité de l'humanité, de violation grave des droits de
l'homme et de menace à la paix et à la sécurité des peu
ples. Les documents de la Conférence ont apporté une
contribution importante à la lutte contre le racisme et le
colonialisme. La délégation ukrainienne appuie sans
réserve la Déclaration et le Programme d'action
(A/CONF.92/40, chap. II) approuvés par l'Assemblée
générale dans la résolution 33/100 du 16 décembre 1978,
dont la République socialiste soviétique d'Ukraine est
l'un des coauteurs, et également dans la résolution
33/99 de même dat.e.
8. Bien que les résultats de la lutte contre le racisme au
cours des dernières années aient été remarquables, ce
fléau n'a pas été entièrement éliminé. La forme de
racisme la plus abominable est constituée par la politi
que et la pratique d'apartheid des régimes racistes
d'Afrique australe. Sa caractéristique fondamentale, le
transfert à la classe dirigeante d'Afrique du Sud et à de
nombreux pays occidentaux d.es énormes bénéfices·
acquis par l'exploitation cruelle des travailleurs afri
cains, n'a pas changé. Le rapport du Groupe spécial
d'experts (E/CN.4/1311), préparé conformément à la
résolution 6 (XXXIII) de la Commission des droits de
l'homme~ et à la décision 1978128 du Conseil économi
que et sodaI. confirme l'existence de violations flagran
tes et massives des droits de l'homme en Afrique du
Sud, en Namibie et au Zimbabwe.

9. La persistance des régimes racistes en Afrique aus
trale, malgré l'action menée par l'Organisation· des
Nations Unies et la communauté internationale, s'expli
que essentiellement par l'appui massif d'ordre politique,
économique, militaire et autre fourni à Pretoria et à
Salisbury par les impérialistes internationaux et leurs
monopoles. En se livrant à ces activités, l~s pays occi
dentaux sont les principaux partenaires des régimes
racistes dans le crime. Les efforts diplomatiques visant à
parvenir à un « règlement juste» en Afrique du Sud et
en Namibie sont de nouvelles preuves de leur conni
vence; visant en apparence à promouvoir l'indépen
dance des peuples, ils œuvrent en fait à la perpétuation
du système colonialiste dans ces pays.

10. La République socialiste soviétique d'Ulçraine par
ticipe activement à la lutte international~ contre le

racisme et la discrimination raciale en appuyant l'élabo
ration d'instruments internationaux sur ces questions et
en les ratifiant. Elle a présenté des rapports, conformé
ment aux dispositions de la Convention internationale
sur l'élimination et la répression du crime d'apartheifP
et de la Convention internationale sur l'élimination de
toutes les formes de discrimination raciale l

• Elle parti
cipe activement aux travaux du Comité spécial contre
l'apartheid. Le peuple ukrainien coopère avec les orga
nisations internationales qui préconisent l'élimination
du colonialisme, du néo-colonialisme, du racisme et de
l'apartheid. Les médias de la République socialiste
soviétique d'Ukraine diffusent des informations réguiiè
res et complètes sur la juste lutte des. peuples d'Afrique
australe et les crimes des régimes racistes. Des étudiants
représentant les mouvements de libération nationale
d'Afrique australe poursuivent leurs études dans des
domaines spécialisés dans les instituts d'enseignement
supérieur de la République s'1cialiste soviétique
d'Ukraine.
Il. La délégation ukrainienne estime qùe la présente
session du Conseil économique et social peut contribu~r
de manière importante à la lutte pour l'élimination
rapide du racisme, de l'apartheid et de toutes les formes
du colonialisme et elle est convaincue que ce dernier
prendra. des décisions 'pour l'application sans délai du
Programme pour la Décennie de la lutte contre le
racisme ~t la discrimination raciale3

, comme il est
demandé dans la résolution 33/99 de l'Assemblée géné
rale. Elle appuie la suggestion formuléé dans ladite réso
lution tendant à ce qu'un. groupe de travail soit créé
pour aider le Conseit dans sa tâche et elle estime que les
travaux du groupe doivent être fondés sur le Pro
gramme pour la Décennie, la Déclaration et le Pro
gramme d'action adoptés par la Conférence mondiale
(A/CONF.92/40, chap. II), les résolutions pertinentes
de l'Organisation des Natioll,s Unies et le rapport du
Secrétaire général figurant dans le document E/1979/15
et Corr.1. On pourrait tenir des consultations sur les
activités proposées pour la périod~ 197~-1983et le calen
drier annuel proposé pour le Conseil et l'Assemblée.
M. Martynenko espère que le débat en cours sur la lutte
contre le racisme et la discrimination raciale et les réso
iutions qui ont été adoptées faciliteront la réalisation des
buts et objectifs humanitaires de la Décennie.

12. M. HOLLÀI (Hongrie) dit que le Gouvernement
et le peuple hongrois attachent une grande importance à

. la liquidation d'urgence du racisme, de la discrimination
raciale et du système colonia1.' Les débats sur ces ques
tions au sein de l'Organisation des Nations Unies,
notamment au Conseil, devraient aboutir à.l'adoption
de nouvelles mesures en vue de l'élimination définitive

·de l'oppression coloniale et raciale, de l'injustice
sociale, de la faim et du malheur qui continuent d'acca
bler bon nombre de pays. L'exploitation de l'homme
par l'homme et la discrimination raciale ont la même
origine et remontent presque à la même période.
L'oppression raciale, fondée sur le système colonial que
les puissances impérialistes ont créé. a été institutionna
lisée par des occupations et revendications illégales de

~ Resolution 3068 (XXVIII) de l'Assemblée générale, en date du 30
novembre 1973, annexe.

1 Résolution 3057 (XXVIII) de l'Assemblée générale, en date du
2 novem,bre 1973, annexe.
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territoires et au nom d'idéologies erronées. Seuls les
peuples qui se sont libérés de l'impérialisme et-de toutes

'les formes d'exploitation de l'homme ont été en mesure
de se libérer de la discrimination raciale et de l'oppres
sion pour jouir de la liberté et des droits de l'homme.

13. L'Organisation des Nations Unies, ayant proclamé
la Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale dans la résolution 3057 (XXVIII) de
l'Assemblée générale, élargit maintenant son action
pour endiguer les manifestations éhontées du racisme et
de la discrimination raciale dans le monde entier. Mal
gré de remarquables progrès, beaucoup reste encore à
faire. Bien que le processus de colonisation soit entré
dans sa dernière étape et que les mouvements de libéra
tion nationale, avec l'appui des forces progressistes du
monde entier, enregistrent des progrès, il reste encore
des bastions du système colonial de l'oppression raciale
eil Afrique du Sud et en Rhodésie du Sud, ainsi que dans
les territoires arabes occupés. Les régimes racistes mino
ritaires d'Afrique australe recourent aux méthodes de
terrorisme les plus grossières afin d~ maintenir un pou
voir fondé sur l'oppression et l'exploitation brutales de
la 'population noire. Il n'est pas exagéré de dire que,
pour la majorité autochtone, l'Afrique du Sud
aujourd'hui est un camp de concentration. Le peuple
namibien vit sous l'occupation illégale et l'oppression
cruelle du régime d'apartheid. Le régime minoritaire de
lan Smith a foulé aux pieds les droits de l'homme fon
damentaux du peuple zimbabwéen. Ces régimes racis
tes, malgré leur politique corrompue et leurs violations
flagrantes et massives des droits de l'homme, reçoivent
un appui sans faille des puissances impérialistes. Cela
est d'autant plus regrettable que ces puissances, tout en
entretenant d'importantes relations avec les régimes
racistes d'Afrique australe, en violant ouvertement les
résolutions de l'Organisation des Nations Unies ou en
opposant leur veto aux projets de résolution les plus
appropriés contre l'Afrique du Sud présentés au Conseil
de sécurité, se posent souvent en champions des droits
de l'homme. Rien d'étonnant à ce que les noms des col
laborateurs de l'Afrique du Sud publiés par les instances
de l'Organisation des Nations Unies soient les mêmes
que ceux figurant sur la liste des pays qui ont boycotté
les travaux de la Conférence mondiale de la lutte contre
le racisme et la discrimination raciale; on voit à l'évi
dence qui sont les champions véritables et permanents
des droits de l'homme.

14. Dès le d~Dart, le Gouvernement hongrois a appuyé
l'idée de la Décennie et il a participé activement à l'exé
cution du' Programme pour la Décennie. Malheureuse
ment, il n 'y a pas eu de progrès notable sur les questions
iritéressant l'Afrique australe depuis la Conférence
mondiale. La lutte des mouvements de libération
d'Afrique australe et la coopération des forces progres
sistes du monde entier n'ont pas encore produit le résul
tat voulu; le règne raciste de la terreur continue à impo
ser à des millions de personnes une vie indigne d'un être
humain, mettant gravement en jeu la responsabilité des
monopoles multinationaux et des gouvernements qui,
affichant le plus profond mépris pour les appels lancés
par les instances internationales, continuent à coopérer
avec les régimes racistes et à participer à l'exploitation
brutale des peuples opprimés, avec les résultats que l'on
sait.

15. A l'intérieur de l'Afrique du Sud, le régime inten
sifie son oppression en montant de toutes pièces de~ pro
cès de dirigeants autochtones. Il a assassiné Solomon
Mahlangu et ses camarades, malgré les protestations du
Conseil de sécurité. Les occupants racistes de la Nami
bie ont organisé de prétendues élections pour maintenir
leur pouvoir par l'entremise d'un gouvernement fanto
che. Le régime minoritaire illégal du Zimbabwe a orga
nisé des élections analogues, en s'abritant derrière une
parodie de démocratie 'pour perpétuer la domination de
la minorité. Le Conseil de sécurité a exprimé à juste titre
la grave préoccupation que lui causaient les décisions de
certains Etats d'envoyer des missions d'observation des
prétendues élections afin de leur cQnférer un semblant
de légitimité et il a prié instamment ces Etats - en vain
malheureusement - de s'abstenir de tels actes. On a
enregistré récemment des actes d'agression non provo
qués et des inVasions armées contre des Etats voisins
souverains visant à faire échec aux efforts en vue de par
venir à un règlement en Afrique aùstrale, notamment en
ce qui concerne la mise en œuvre pleine et complète de la
résolution 385 (1976) du Conseil de sécurité et d'autres
décisions de l'Organisation des Nations Unies. La com
munauté internationale se doit de mettre un terme aux
agissements de ces régimes. Le seul moyen d'y parvenir
est d'appliquer intégralement toutes les résolutions per
tinentes de l'Organisation des Nations Unies; la pre
mière mesure à prendre doit être de priver ces régimes de
tout soutien étranger.

16. La Hongrie s'est toujours opposée au colonialisme
et au racisme, en particulier à l'apartheid; elle prend une
part active à la lutte en vue de leur liquidation, elle
appuie les peuples africains et autres peuples qui luttent
héroïquement pour la liberté, l'indépendance et les
droits de l'homme et elle soutient le droit inaliénable du
peuple. palestinien à l'autodéterminution. Conformé
ment aux résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies, le Gouvernement hongrois reconnaît le
droit des peuples luttant pour l'indépendance et la libé
ration de la domination coloniaJe et ~trangèred'utiliser
tous les moyens dont ils disposent, y compris la force
armée, et il leur prête toute l'assistance morale, politi
que, économique et autre possible. La délégation hon
groise appuiera toutes les mesures nécessaires, aux
niveaux national et international, à l'application du
Programme pour la Décennie et elle est prête àcoopérer
avec toutes les autres délégations à l'élaboration de réso
lutions susceptibles de. contribuer à la réalisation inté
grale et inconditionnelle des 'Clispositions de la Déclara
tion et du Programme d'action de la Conférence mon
diale (A/CONF.92/40, chap. II).

17. M. JEZIL (Observateur de la Tchécoslovaquie) dit
que la République socialiste tchécoslovaque a toujours
appuyé les efforts de l'Organisation des Nations Unies
contre le racisme et la disCrimination raciale, condamné
les politiques des régimes racistes, respecté strictement
les décisions de l'Organisation des Nations Unies visant
à mettre ces politiques en échec, soutenu activement la
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale et, conformément aux résolutions de l'Orga
nisation des Nations Unies, mis en lumière le caractère
n~faste de la coopération militaire, économique et poli::"
tique prtêtée par certains Etats aux régimes racistes, en
80ulignant qu'une telle coopération était une des causes
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principales de la persistance du racisme, de la discrimi
nation raciale, de l'apartheid et du colonialisme. La
Tchécoslovaquie a été l'un des premiers Etats à devenir
partie' à la Convention internationale sur l'élimination
de toutes les formes de discrimination raciale'.

18. Avec l'adoption de cette convention, de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux" et de la Déclaration universelle des
droits de l'homme', la communauté internationale s'est
dotée d'importants instruments de lutte contre le
racisme et la discrimination raciale. Toutefois, on n'a
enregistré à ce jour que des résultats partiels. C'est aux
nations elles-mêmes qu'il incombe d'encourager et de
renforcer le respect des droits de l'homme et des libertés
fondamentales dans l'esprit de ces instruments et de la
Charte des Nations Unies. Chaque Etat a le devoir
d'appliquer des mesures visant à se doter de garanties
juridiques et organisationnelles contre le racisme et la
discrimination raciale. Tous ces principes sont reflétés
dans la législation tchécoslovaque. La Constitution
garantit l'égalité des citoyens, indépendamment de la
raroe, de la couleur ou de l'origine nationale ou ethnique,
et les mesures de protection contre le racisme et la discri
mination raciale incorporées dans le système juridique
tchécoslovaque vont au-delà de ceHes qui sont prévues
dans les accords internationaux relatifs aux droits de
l'hcmnie. Les autorités ne se sont pas contentées
d'adopter et d'appliquer des mesures. législatives; elles
mènent une lutte constante contre le racisme et la discri
mination raciale grâce à l'éducation des enfants et des
jeunes. Les médias qui, au cours de l'Année internatio
nale contre l'apaltheid, ont attaché une très grande
importance à la lutte contre le colonialisme, le racisme
et l'apartheid, jouent également un rôlt important. Les
organisations sociales, telles que le Comit~ tchécoslova
que de solidarité avec les peuples d'Afrique et d'Asie,
les syndicats, l':Union social~s~e de la jeunesse et l'Union
des femmes, sont très actifs dans ce domaine. La Tché
coslovaquie fournit aussi aux pays en développement et
aux peuples qui luttent pour la libération de l'oppres
sion raciale et coloniale une assistance et un soutien
dans tous les domaines, notamment dans celui de
l'octroi de bourses à des étudiants originaires de territoi
res non autonomes. Conformément aux résolutions de
l'Organisation des Nations Unies, la Tchécoslovaquie a
cessé toute relation avec les régimes racistes et coloniaux
et applique toutes les sanctions demandées par le Con
seii de sécurité.
19. La délégation tchécoslovaque appuie les conclu
sions de la Conférence mondiale de la lutte contrë le
racisme et la discrimination raciale qui a apporté une
contribution importante aux efforts internationaux
visant à l'élimination de toutes les formes de discrimina
tion raciale. L'application de la Déclaration et du Pro
gramme d'action adoptés par la Conférence (AI
CONF.92/40, chap. II) est essentielle pour l'élimination
du colonialisme, du racisme et de l'apartheid.
20. La Tchécoslovaquie apprécié également les travaux
des organ;'Sm.es des Nations Unies qui se consacrent à la

---~-
.. Jl6solution IS14 (XV) de i'Assembl~ générale, en date du 14

dkembre 1960.
.. Résolution 217 A (III) de l'Assembl~ aénérale, en date du 10

dkembre 1948.

lutte contre le racisme et la discrimination raciale, tels
que le Comité spécial contre l'apartheid ~t la Commis
sion des droits de l'homme. Particulièrement important
est le fait que la Commission, à sa trente-cinquième ses
sion, a axé son attention sur les violations massives et
flagrantes des droits de l'homme en Afrique australe,
dans les territoires arabes occupés et au Chili. Il faut
également se féliciter de la décision de la Commission de
nommer un groupe de travail de cinq membres pour éla
borer un programme en vue de la réalisation des objec
tifs de la Décennie, ainsi que des recommandations
qu'elle a formulées au Conseil afin d'améliorer la coor
dination des activités liées à la Décennie dans le système
des Nations Unies, d'examiner la question du soutien
aux victimes du racisme et d'axer ses travaux sur les cau
ses sociales fondamentales de la discrimination raciale.

21. Bien que le racisme et la discrimination raciale
existent sous leur forme la plus brutale en Afrique aus
trale, le problème n'est pas circonscrit à cette seule
région. Les Palestiniens se voient dénier le droit inalié
nable de vivre en tant que peuple indépendant et libre.
Les droits fondamentaux de l'homme des populations
arabes des territoires occupés par Israël sont quotidien
nement foulés aux pieds. La Tchécoslovaquie appuie
pleinement la juste demande des Etats arabes tendant à
ce qu'Israël se retire des territoires occupés 'et elle
soutient le droit du peuple palestinien à instaurer un
Etat indépendant.

22. On trouve des manifestations de racisme et de dis
crimination raciale non seulement chez les régimes
manifestement réactionnaires ou fascistes, mais égale
ment dans des Etats qui s'enorgueillissent de leurs tradi
tions démocratiques. Dans ces Etats, la discrimination
raciale ne se limite pas aux formes évidentes du racisme
mais elle a des manifestations indirectes. Dans de nom
breux pays, par exemple, existent des organisations qui
fondent leurs activités sur les principes du racisme et de
la discrimination raciale.

23. Ainsi, un grand nombre de questions urgentes et
complexes dans la lutte contre le racisme et la discrimi
nation raciale n'ont pas encore trouvé de solution. La
délégation tchécoslovaque espère que la présente session
du Conseil permettra aux vastes efforts déployés, tant
au niveau national qu'au niveau international, pour éli
miner le racisme'et la discrimination raciale dans tous
leurs vestiges de continuer à progresser et à s'intensifier.

. 24. M. SAMHAN (Emirats arabes unis) constate que
la discrimination raciale, source de préoccupation pour
la communauté internationale depuis 1946, continue
malheureusement à être pratiquée. Bien que""quelques
progrès aient été enregistrés au cours des dernières
années dans la lutte visant à éliminer ce fléau, beaucoup
reste à faire, en particulier en Afrique du Sud, en Pales
tine occupée, au Zimbabwe et en Namibie. Des condam
nations rép'étées des ces pratiques ne suffisent plus. Il
faut d'urgence prendre des mesures effectives pour met
tre un terme à la politique criminelle des régimes qui
oppriment ces'parties du monde. Il est possible, de l'avis
de la délégation des Emirats arabes unis, de parvenir à
jouir des libertés et des droits fondamentaux malgré la
persistance de l'oppression, du racisme et de l'apart
heid. Les odieuses conséquences de ces pratiques sont
les souffrances indicibles des peuples africains placés
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sous le régime raciste de l'Afrique du Sud et celles des
Palestiniens dans les territoires occupés.
25. La délég~tion des Emirats arabes un;'s appuie le
rapport de la Conférence mondiale de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale (AICONF.92/40);
elle estime que les recommandations de la Conférence
constituent une base solide pour la lutte contre le
racisme et l'apartheid. Toutefois, les mots ne sont pas
suffisants; les recommandations doivent être mises en
pratique par tous les gouvernements. La délégation des
Emirats arabes unis préconise l'organisation de séminai
res, de' programmes d'enseignement, ainsi que l'utilisa
tion des médias, afin de promouvoir une meilleure com
préhension des causes fondamentales de la discrimina
tion raciale, de son injustice et des moyens propres à
faire progresser le respect des droits de l'homme de tous
les peuples. Le racisme prend naissance dans le cœur et
l'esprit des individus, il se nourrit de l'ignorance et des
pratiques et croyances dépassées. C'est un fléau qui
doit être vaincu tant chez les individus qu'au sein des
sociétés.

26. La forme grossière et cruelle de racisme que l'on
trouve en Afrique du Sud, en Namibie, en Israël et en
Rhodésie du Sud n'est que l'un des aspects d'une ques
tion d'une extrême complexité. De nombreux Etats se
drapent dans une respectabilité apparente U rendent
hommage en paroles aux idéaux d'une société raciale
ment intégrée, mais leur soutien est purement abstrait et
ne correspond à aucune réalité concrète. La délégation
des Emirats arabes unis lance un appel à tous les Etats, à
tous les peuples et aux institutions spécialisées' pour
qu'ils accordent leur plein soutien à la réalisation des
objectifs de la Décennie de la lutte contre le racisme et la
discrimination raciale.

27. La délégation des Emirats arabes unis appuiera le
programme quinquennal d'activités proposé au para
graphe 27 du document E/1979/15 et Corr.l; elle estime
néanmoins qu'il conviendrait que la Commission de la
condition de la femme entreprenne à une date rappro
chée, en 1979 ou en 1980, l'étude inscrite provisoirement
au programme pour 1981. S'agissant de la création d'Un
fonds international, M. Samhan demande au Directeur
de la Division des droits de l'homme s'il a reçu des con
tributions en sus de celles de l'Iraq et des Emirats arabes
unis.

28. M. Samhan dit que son gouvernement s'engage à
appuyer pleinement l'exécution du Programme pour la
Décennie et réitère son soutien sans faille aux peuples
opprimés d'Afrique du Sud, de Namibie, du Zimbabwe
et de la Palestine, sous la conduite de leurs mouvements
de libération.

29. M. CARTAS (Roumanie) dit que les voyages offi
ciels entrepris par le Président roumain dans de nom
breux pays africains et ses rencontres avec les représen
tants des mouvements de libération nationale sont des
témoignages éclatants de la solidarité et du soutien du

peuple roumâill à la lutte des peuples africains. La Rou
manie a toujours condamné la politique d'apartheid et
les pratiques racistes appliquées par les régimes minori
taires d'Afrique du Sud et de Rhodésie.
30. Les mutations profondes survenues dans la vie
internationale au cours des dernières années, l'intensifi
cation de la lutte des peuples pour la libération nationale
et l'émancipation sociale et les victoires remportées par
les peuples d'Afrique ont mis au premier rang l'impé
rieuse nécessité d'éliminer résolument les derniers vesti
ges du colonialisme et du racisme. En conséquence, la
Roumanie, dans le cadre de l'Organisation des Nations
Unies et d'autres organismes internationaux, a déployé
des efforts intenses en vue de favoriser l'adoption et
l'application de mesures visant à mettre un terme à
l'apartheid et à la discrimination raciale et elle continue
à le faire. Elle a œuvré sans relâche afin que les mouve
ments de libération nationale sou:nt reconnus sur le plan
international.
31. La situation en Afrique s'est trouvée aggravée du
fait de la réapparition de problèmes restés sans solution,
problèmes territoriaux notamment, fruits de la longue
histoire de domination coloniale et de la menace crois
sante que les régimes racistes font peser sur la paix et la
sécurité. Une telle situation devrait inciter toutes les
nations à intensifier leùrs efforts en vue d'éliminer aus
sitôt que possible, grâce à l'organisation d'entretiens
directs entre les parties intéressées, les tensions et les
confrontations militaires entre pays africains et de met
tre un terme à la politique de discrimination raciale et
d'apartheid.
32. La Roumanie a toujours strictement respecté et
scrupuleusement appliqué les résolutim~§ du Conseil de
sécurité et de l'Assemblée générale demandant l'adop
tion de mesures concrètes contre les régimes coloniaux
et racistes d'Afrique australe. Elle a appuyé la convoca
tion de la Conférence mondiale de la lutte conUe le
racisme et la discrimination raciale, au cours de laquelle
elle a réaffirmé fermement le plein soutien politique,
diplomatique et moral qu'elle apporte à la lutte contre le
colonialisme et le racisme. De l'avis de sa délégation, les
documents adoptés par la Conférence contiennent des
propositions utiles susceptibles d'aboutir à l'élimination
complète du racisme et de l'apartheid.
33. Fidèle à sa position de principe, la Roumanie con
tinuera à coopérer par tous les moyens à sa disposition à
l'exécution du Programme pour la Décennié de la lutte
contre le racisme et la discrimination raciale'. Elle
apportera, comme toujours, son soutien actif à la lutte
des peuples de Rhodésie et de Namibie pour la pleine
indépendance, à celle de la majorité de la population
sud-africaine contre la politique d'apartheid et, d'une
manière générale, à la lutte pour la libération nationale
et la liquidation complète du colonialisme et de toutes
les formes de domination.

La séance est levée à 12 h 15.
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"

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR

Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale (suite) [A/CONF.92/40, E/1979/13 et
Add.l et 2, E/1979/15 et Corr.l et Add.l,
E/1979/NGO/6)

1. M. MUTUKWA (Zambie) eS,time que l'on ne souli~

gnera jamais assez l'importance de la question examinée
tant pour les victimes de la discrimination que pour tou~

tes les personnes originaires de l'Afrique australe. Le
fait que l'Afrique australe peut être considérée comme
l'une des régions du monde les plus gravement touchées
par le racisme a été mis en l~mi~repar le Secrétaire géné~

rai dans d'innombrables rapports, par les organes de
l'Organisation des Nations Unies et par de nombreuses
conférences internationales, y compris la Conférence
mondiale de la lutte contre le racisme et la discrimina~

tion raciale. Les régimes racistes d'Afrique australe
poursuivent leurs actes d'agression et de subversion gra~

tuits contre la Zambie et les autres Etats de première
ligne dans le but de déstabiliser les sociétés multi~

ethniques et multiraciales qui se sont construites depuis
l'indépendance. Malgré toutes les injustices de l'ère
coloniale, la Zambie a vu naître une nouvelle philoso~

phie nationale humaniste et progressiste qui adhère aux
objectifs du non~racismeet préconise de traiter les êtres
humains comme des égaux, quelle que soit la couleur de
leur peau ou leur ascendance. C'est ainsi que la Zambie
entend édifier la nation et contribuer à l'amélioration
des relations humaines, comme son président l'a souli~

gné à maintes reprises.

2. Les régimes de Pretoria .et de Salisbury rejettent le
principe de l'égalité entre les êtres humains. La persis~

tance de. régimes minoritaires fondés sur les dogmes
racistes constitue un défi pour ceux qui cherchent à lut~

ter contre le racisme et la discrimination raciale. De tou~

tes les régions du monde, seule l'Afrique australe a des
régimes représentant des sociétés fondées sur le racisme
institutionnalisé. Les descendants des colons blancs qui
se sont établis en Afrique du Sud, en Rhodésie et en
Namibie ont fini par croire qu'il existe un lien de caus.e à
effet entre les caractères physiques héréditaires et cer~

tains traits de personnalités, d'intehigence ou de culture
et que certaines races sont naturellement supérieures à
d'autres. L'impérialisme, le colonialisme, le paterna~

lisme, l'exploitation çt toutes les autres formes de domi
nation semblables tirent leur origine de cette approche
non scientifique de la vie.

3. L'apartheid, doctrine officielle et institutionnalisée
de l'Afrique du Sud, est le stade ultime du racisme et de
la discrimination raciale. C'est une forme moderne
d'esclavage qui s'exerce en plein xxe siècle. Hendrik
Verwoerd, l'un des fondateurs de l'apartheid, décédé
depuis, a déclaré au cours des années 60 que l'idée maî
tresse de sa doctrine était de perpétuer la suprématie des.

Blancs en Afrique du Sud. Sous le régime d'apartheid,
les Noirs d'Afrique du Sud n'ont aucun droit politique,
social ou économique toute leur vie durant, ce qui est
manifestement contraire aux normes d'un comporte~

ment civilisé.
4. L'apartheid et ses ramifications ont été transplantés
de l'Afrique du Sud vers le nord par les communautés
blanches racistes qui gouvernent la Rhodésie du Sud et
par celles qui occupent la Namibie. L'Afrique du Sud
continue de fournir un soutien matériel et diplomatique
aux dirigeants racistes du Zimbabwe et prolonge son
occupation de la Namibie dans une tentative désespérée
pour y maintenir la suprématie blanche. Cette politique
est vouée à l'échec car l'apartheid et toutes les autres
formes de racisme sont des doctrines scientifiquement
fausses, moralement condamnables et socialement
injustes qui mettent en danger la paix et la sécurité inter
nationales.
5. La Zambie s'élève contre le racisme et la discrimina
tion raciale et toutes leurs conséquences pour les Afri
cains. Elle continue d'apporter son soutien aux peuples
opprimés qui luttent pour leur liberté. Elle se félicite de
constater que de nom,preux membres de la communauté
internationale représentés au Conseil appuient cette
juste cause et demande à tous les pays qui ne l'ont pas
encore fait d'appliquer intégralement les objectifs de la
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale. Elle appuie la proposition visant à créer un
fonds international en vue de fournir, à l'échelle mon~
diale, une assistance aux victimes de la discrimination
raciale et à ceux qui souhaitent mettre en œuvre des
mesures efficaces pour lutter contre le racisme et la dis
crimination raciale. Ce programme, d'une importance
capitale, viendrait s'ajouter aux fonds déjà existants,
tels que le Fonds d'affectation spéciale des Nations
Unies pour l'Afrique du Sud et le Programme d'ensei
gnement et de formation des Nations Unies pour l'Afri
que australe. De nombreux programmes de l'Organisa
tion des Nations Unies nécessitent l'appui de tous les

• pays, en particulier de ceux qui sont favorisés par leurs
ressources.
6. Le représentant de la Zambie prie instamment les
pays qui appliquent des politiques et se livrent.à des pra
tiques qui renforcent, ouvertement ou non, les régimes
racistes de tenir compte des appels lancés par les pays
africains et de ceux qui figurent dans d'innombrables
résolutions de l'Organisation des Nations Unies leur
demandant· d'abandonner ces activités. Si les sociétés
transnationales occidentales n'avaient pas fourni
d'armes aux régimes racistes, de nombreuses vies de
réfugiés innoeents du Zimbabwe et de citoyens de la
Zambie, du Mozambique, du Botswana et de l'Angola
auraient été épargnées. Si les pays occidentaux
appuyaient sjncèrement. la lutte pour les droits de
l'homme, la liberté, la d,émocratie et les principes chré~

tiens d'égalité, ils devraient faire pression sur les régimes
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minoritaires afin de mettre un terme aux souffrances en
Afrique australe. La communauté internationale ne
peut continuer de coexister avec le racisme institution
nalisé dans un monde où la doctrine de l'apartheid a été
déclarée crime contre l'humanité. Le représentant de la
Zambie espère que la fin de cette décennie verra l'agonie
des régimes minoritaires racistes d'Afrique australe.
7. La délégation zambienne est persuadée que l'utilisa
tion d'un langage raciste contribue au plus haut point à
perpétuer des croyances erronéeç et mythiques sur les
races, croyances qui se transmettent par l'intermédiaire
de l'information, de la propagande, des moyens de com
munication culturels et de l'éducation. L'usage péjoratif
de mots tels que « noir » pour qualifier ce qui est mau
vais, comme dans le mot anglais « blackmail », illustre
la manière dont le langage peut favoriser les préjugés.
Autre exemple, l'utilisation du mot « tribu» dans un
contexte s'appliquant exclusivement au tiers monde. Ce
vocabulaire repose sur le principe qu'il existe une échelle
des valeurs de la civilisation qui sert à classer les socié
tés, lequel à son tour repose sur celui de supériorité et
d'infériorité naturelles. Il serait donc opportun que
l'Organisation des Nations Unies utilise les moyens de
recherche dont elle dispose par l'intermédiaire de
l'UNESCO pour étudier ces problèmes qui, s'ils persis
tent, continueront d'empoisonner les relationfl i:,umai
nes aussi bien à l'intérieur des Etats que par-de~t. leurs
frontières.

8. M. SHERIFIS (Chypre) souligne que le racisme et
la dascrimination raciale figurent au nombre des ques
tions qui ont fait l'objet d'un examen particulièrt'ment
attentif de ta part de l'Organisation des Nations Unies
depuis 1946, mais que, néanmoins, l'odieuse doctrine de
l'apartheid et la discrimination raciale ré~ultant de
l'oppression interne et des visées agressives étrangères
continuent de sévir. De nombreuses résolutions, décla
rations et conventions ont été adoptées mais n'ont
jamais été intégralement appliquées, faute d'une pres
sion suffisante. Cependant~ mis à part les pays qui ont
refusé d'appliquer intégralement les résolutions relatives
à l'apartheid en raison de leurs intérêts économiques et
les quelques pays qui ont utiJisé leur puissance militaire
pour imposer la ségrégation raciale en territoire étran
ger, la communauté internationale a engagé une campa
gne sans précédent pour éliminer l'apartheid et toutes
les autres manifestations de discrimination raciale, dont
deux des pires formes sont la ségrégation ,des êtres
humains sur la base de critères raciaux et le colonialisme
de souche.
9. Il est'donc impératif et urgent que tous travaillent
avec diligence à mettre en œuvre le Programme pour la
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale ' grâce à une action coordonnée dans le cadre
du système des Nations Unies. La délégation chypriote
se félicite des propositions et du programme contenus
dans la documentation dont le Conseil est saisi. En ce
qui concerne l'évaluation par le Conseil des activités
entreprises au titre de la Décennie, elle estime que cette
tâche ne devrait pas être confiée exclusivement au
groupe des cinq qui sera nommé par le Président de la
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discri-

1 Ré~olutidn 305,7 (XXVIII) de l'Assemblée générale, en date du
~ novembre 1973, annexe.

minatoires et'de la protection des minorités. Le Conseil
devrait plutôt créer à cette fin un groupe de travail à
composition non limitée, qui pourrait peut·être égaIe
ment se charger des travaux préparatoires en vue de la
deuxième Conférence mondiale de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale, qui se tiendra
en 1983.
10. La délégation chypriote réaffirme son appui et son
dévouement à la Déclaration de Maputo pour le soutien
aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie et au Pro
gramme d'action pour la libération du Zimbabwe et de
la Namibie2

, à la Déclaration de Lagos pour l'action
contre l'apartheicP et à la Déclaration de la Conférence
mondiale de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale, tenue à Genève (voir A/CONF.92/40,
chap, II), et exprime sa solidarité avec les Etats de pre
mière ligne en Afrique australe. Elle s'élève résolument
contre la ségrégation des groupes ethniques sur la base
de critères raciaux et le simulacre d'indépendance
octroyée aux communautés. Elle ne peut accepter la
création de bantoustans en Afrique du Sud ni dans
aucune autre partie du monde. C'est seulement en appli
quant intégralement kt::,; résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies qu'on résoudra les
problèmes posés par le racisme, l'agression et l'occupa-
tion. .

11. M. ERALP (Turquie) estime que le racisme et la
dis~rimination raciale sont l'une des questions les plus
importantes auxquelles l'Organisation des Nations
Unies a dû faire face depuis sa création. Si l'on mesure
les efforts accomplis au cours des cinq dernières années,
on constate que l'Organisation des Nations Unies a
beaucoup contribué à la mise en œuvre des objectifs de
~a Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale et que la Conférence mondiale, qui s'est
tenue à Genève en 1978, a donné aux peuples du monde
entier une nouvelle occasion de se mobiliser pour lutter
contre le racisme et la discrimination raciale. Elle a éga~

lement mis en évidence les nombreux obstacles qui
s'opposent à l'élimination totale de ces fléaux d'ici à la
fin de la Décennie et a exprimé sa profonde préoccupa
tion face à la politique d'apartheid pratiquée en Afrique
du Sud, laquelle constitue une grave menace qui débou
chera inévitablement sur un conflit plus étendu, suscep
tible d'avoir de sérieuses répercussions pour la paix et la
sécurité internationales. La Turquie a toujours appuyé
sans réserve la lutte légitime des victimes du racisme et
de la discrimination raciale là où ces fléaux continuent
d'exister et condamne la politique (l'apartheid d~ l'Afri·
que du Sud, Poppression que le régime minoritaire illé
gal de la Rhodésie du Sud fait subir à la majorité du
peuple du Zimbabwe et la présence illégale de l'Afrique
du Sud en Namibie. La délégation turque a fréquem·
ment souligné l'importance de mesures efficaces en vue
de mettre un terme à ces pratiques. Le Gouvernement
turc a invité une mission du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie et une délégation de la SWAPO (Nami
bie) et de la ZAPU (Zimbabwe). Au cours de ces visites,
la Turquie a réaffirmé son appui aux résolutions de

2 A/321109/Rev.l-S/12344/Rev.l, annexe V. Pour le texte
imprimé, voir Documents officiels du Conseil de sicurité, trente
deuxi~me année, Suppliment de juil/et, aotit et septembre 1977.

3 VoirA/CONF.9119 (publication des Nations Unies, numéro de
vente: F.77.XIV.2 et rectificatif), sect. X.
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l'Organisation des Nations Unies condamnant les régi
mes racistes çl'Afrique australe.
12. Les droits et les libertés fondamentales ne pour
ront jamais être garantis tant que l'oppression, le
racisme et l'apartheid persisteront dans cette partie du
monde. La communauté internationale a souligné à
maintes reprises que la paix ne pourrait régner en Afri
que du Sud tant que le Gouvernement sud-africain per
sistait dlU1s ses efforts pour perpétuer la: discrimination
raciale et imposet des solutions unilatérales visant à pri
ver la majorité du peuple de SO~l droit à la citoyenneté.
L'expérience de ces trente dernières années montre clai
rement qu'une telle orientation ne peut aboutir qu'à la
rësistance, à la répression et à un accroissement de la
violence. Seul un abandon total de la. politique d'apart
heid et la recherche d'une solution én consultation avec
les dirigeants de la population, sûr la base du principe de
Pégalité entre les êtres humains, pourront permettre
d'éviter une tragédie. Le Conseil devrait une fois encore
lancer un appel au Gouvernement sud-africain pour
qu'il renonce à la dangereuse ligne de conduite qu'il a
adoptée.
13. La délégation turque se préoccupe également
beaucoup des mesures et des attitudes discriminatoires à
l'égard des travailleurs migrants et de leurs familles.
Lors de la Conférence mondiale de la lutte contre le
racisme et la· discrimination raciale, un certain nombre
de délégations ont souligné qu'il était urgent de garantir
les droits de ces personnes dans le monde entier. Dans le
Programme d'action adopté par la Conférence (voir
A/CONF.92/40, chap. II), les Etats qui accueillent des
travailleurs migrants ont été invités à abolir toute prati
que discriminatoire à leur encontre et à les traiter
comme leurs propres ressortissants. M. Eralp espère
;:.tle les ~tats v.ise's don.neront aux recommandatio~de
~a Conferencer en partIculier aux paragraphes 12, 3 et
14 du Programme d'action, l'attention qu'elles m 'ritent
et qu'ils prendront des mesures concrètes afin/de les
mettre en œuvre. '
14. La communauté internationale, les gduverne
ments, les organisatiorts intergouvernementales et non
gouvernementales ont tous une responsabilité particu
lière dans l'éliminatio'n totale du racisme et de la discri
millation raciale. Lès moyens de communication et de
diffusion jouent un rôle crucial dans l'information et la
mobilisation de l'opinion publique, ce qui a été mis en
relief par un certain l'h mbre d'instruments internatio
naux, notamment les déclarations et les résolutions de
l'Organisation des Nations Unies. La délégation turque
tappélle, à ce ptopos, la Déclaratiort sur les principes
fcmdamentaux concernant la contribution des organes
d'information au renforcemertt de la pàix et de la com
préhension internationale, à la promotion des droits de
l'homme et à la lutte contre le racisme, l'apartheid et
l'incitation à la guerre, adoptée par la Conférence géné-
rale de l'UNESCO eb 1978". .
15. Tandis que les moyens de communication et de
diffusion en général jouent un rôle important dans la
lutte contre le racisme, la discrimination raciale et
l'apartheid, une petite fraction de ces moyens semble

A Orpnisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture,'Acles de la Conférence générale, v'ngti~me .'Jess/on, vol. 1 :
RéJJolut/oflS, p. lOS à 108,

ignorer, dans certains pays, les responsabilités et les
obligations qui lui incombent et tend à répandre des
thèses racistes et des préjugés au sein du public. Tout en
étant profondément convaincue que la liberté de l'infor
mation fait partie des droits fondamentaux de l'homme
la délégation turque est également d'accord avec la réso~
lution 59 (1) de l'Assemblée générale, en date du 14
décembre 1946, rappelée dans la Déclaration de
l'UNESCO susmentionnée, selon laquelle « la liberté de
l'information exige nécessairement que ceux qui jouis
sent de ses privilèges aient la volonté et le pouvoir de ne
pas en abuser. L'obligation morale de rechercher les
faits sans préjuger et de répandre les informations sans
intention malveillante constitue l'une des disciplines
essentielles de la liberté de l'information. »Cela est par
ticulièrement important dans le monde actuel où la com
munication a lieu instantanément et où le cinéma, la
presse, la radio et la télévision exercent une influence
considérable; les images déformées, les stéréotypes et les
thèses racistes peuvent, comme on le constate, créer des
réactions en chaîne et des cercles vicieux véhiculant la
haine entre nations. Les pays ainsi représentés sous une
vision déformée n'ont pas, la plupart du temps, les
moyens de rétablir la vérité. Les Etats ont également des
responsabilités et des devoirs en la matière comme le
souligne la Déclaration sur la préparation d~s sociétés à
vivre dans la paix, adoptée par l'Assemblée générale le
15 décembre 1978 en tant que résolution 33/73, dans
laQuelle, à la section l, au titre du principe 7 il est
déclaré que « tous les Etats ont le devoir de p~évenir
toutes les m~nifestations et pratiques du colonialisme,
ainsi que le racisme, la discrimination raciale et l'apart
heid, comme étant ëontraires au droit des peuples à
l'autodétermination et aux autres droits de l'homme et
libertés fondamentales ». M. Eralp rappelle, à ce pro
pos, les articles 4 et 7 de la Convention internationale
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale', invitant les· Etats parties à la Convention à
adopter des mesures immédiates et efficaces en vue
d'éliminer toute incitation à la.discrimination raciale et
tous actes racistes.

16. En ce qui concerne le rapport du Secrétaire général
(E/1979/15 et Corr.l et Add.1), la délégation turque
estime que le Conseil devrait accorder UlITlC attention par
ticulière aux suggestions tendant à ce que soient entre
prises des activités déterminées, en particulier des étu
des, des séminairès et autres réunions, et que soit convo
quée une deuxième conférence mondiale de la lutte con-

• tre le racisme et la discrimination raciale, qui contribue
rait de manière significative à la mise en œuvre du pro
gramme. Elle espère que les problèmes des travailleurs
migrants et de leurs familles et les responsabilités et
devoirs des médias dans le domaine de la lutte contre le
Facisme et la discrimination raciale seront examinés~n
profondeur dans ces études et lors des séminaires et
autres réunions. Elle recommande également que des
études soient entreprises sur la situation des femmes et
des enfants qui vivent dans les régimes racistes d'Afri
que australe et sur les relations entre la lutte pour l'éli
mination du racisme et la lutte pour la décolonisation et
l'autodétermination.

1 Résolution 2106 A (XX) de l'Assemblée générale, en date du 21
décembre 1965, unncxe, .
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17. M. OULD SID' AHMED VALL (Mauritanie) est
d'avis que, au seuil de la seconde moitié de la Décennie
de la lutte contre le racisme et la discrimination radale,
il est temps de voir si les efforts entrepris ont permis de
réduire ce fléau. Certes, les régimes qui pratiquent
l'apartheid et la discrimination raciale sont de plus en
plus isolés et les victimes de la discrimination raciale,
que ce soit en Afrique australe ou en Palestine, bénéfi
cient d'un soutien grandissant et d'une solidarité pres
que générale. La Conférence mondiale de la lutte contre
le racisme et la discrimination raciale a été un événement
marquant de la Décennie qui a apporté une contribution
constructive en adoptant une Déclaration et un Pro
gramme d'action énumérant en détailles actions à entre
prendre aux niveaux national, régional et international.
Les dispositions des résolutions 33/99 et 33/100 de
l'Assemblée générale, particulièrement l'appel à une
assistance politique et matérielle aux peuples d'Afrique
australe et a~x mouvements de libération, sont pertinen
tes et devr~ient être appliquées par tous les Etats.
L'OrganisatIon des Nations Unies peut jouer un très
grand rôle en adoptant des résolutions et en organisant
des séminaires sur divers aspects de la discrimination
raciale. D'importantes responsabilités incombent au
Conseil économique et social, que l'Assemblée générale a
notamment invité, dans sa résolution 33/99, à envisa
ger, en vue d'évaluer les activités de la Décennie, de
créer un groupe de travail pour l'aider dans cette tâche.
Il faudrait donner une importance particulière à l'infor
mation. L'Assemblée générale a, dans sa résolution
32/10 prié le Secrétaire général de faire tout ce qui est
en so~ pouvoir pour donner la plus large publicité possi
ble au Programme pour la Décennie et l'a, dans sa
résolution 33/99, prié de prescrire au Département de
l'information du Secrétariat de continuer à mettre tout
en œuvre pour faire de la publicité et diffuser des rensei
gnements en vue de mobiliser l'appui du public pour les
buts et objectifs de la Décennie de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale. Le représentant de
la Mauritanie espère que cette tâche sera menée à bien.

18. Les autorités de Pretoria ont récemment montré
leur mépris à l'égard de l'Organisation des Nations
Unies et de la communauté internationale en assassinant
M. Mah!angu en dépit de l'appel pressant du Conseil de
sécurité et des protestations de la communauté interna
tionale. De même, les prétendues élections en Namibie
et au Zimbabwe constituent une provocation à l'égard
de l'Organisation des Nations Unies et de l'opinion
publique internationale et sont une ruse pour détourner
l'attention. La solution du problème de l'Afrique aus
trale passe nécessairement par la fin de la politique de
discrimination raciale et d'apartheid et l'exercice par les
peuples intéressés de leur droit à l'autodétermination.

19. M. NISHIDA (Japon) déclare que son pays s'élève
résolument contre toutes les formes de racisme et de dis
crimination raciale et soutient fermement les efforts
entrepris par l'Organisation des Nations Unies pour les
combattre. Elles constituent une violation flagrante de
la dignité de l'homme et des droits fondamentaux et
sont contraires à l'esprit et aux principes de la Charte
des Nations Unies. Il faut donc les condamner et les éli
miner. Le peuple japonais a toujours éprouvé la plus
vive indignation à l'égard de la pratique de l'apartheid
en Afrique australe. La politique d'apartheid du Gou-

vernement sud-africain est une manifestation de mépris
à l'égard d'êtrés humains d'une autre race et une néga
tion de la dignité de l'homme et de la liberté.

20. En ce qui concerne l'élimination de l'apartheid, le
Japon a toujours soutenu qu'il fallait trouver une solu
tion pacifique à ce problème et que la communauté
internationale devrait faire pression au maximum sur
l'Afrique du Sud en vue de favoriser des changements
au sein de la société sud-africaine. Le Japon a participé
activement aux efforts entrepris par la communauté
internationale en vue de faire pression sur l'Afrique du
Sud et la Rhodésie du Sud. Il n'entretient aucune rela
tion diplomatique avec l'Afrique du Sud et, dans le
domaine économique, le Gouvernement japonais a tou
jours eu pour politique de refuser toute coopération. Il a
interdit aux ressortissants japonais, aux sociétés et
autres entités juridiques japonaises d'investir directe
ment en Afrique du Sud et a appliqué fidèlement les
sanctions prévues par l'Organisation des Nations Unies
contre la Rhodésie du Sud. Outre des mesures d'ordre
général pour appliquer ces sanctions, le Gouvernement
japonais a pris des mesures précises afin d'en renforcer
l'application. C'est ainsi que, en août 1977, le Ministère
du commerce international et de l'industrie a pris des
mesures pour empêcher l'importation au Japon de
chrome d'origine sud-rhodésienne. Les importateurs
doivent prouver, en présentant des échantillons à
l'analyse chimique, que le minerai de chrome en prove
nance ou expédié d'Afrique du Sud n'est pas en fait
d'origine sud-rhodésienne. Le Japon a interdit à ses res
sortissants et aux sociétés japonaises d'investir directe
ment en Namibie tant que le territoire resterait sous le
contrôle du régime actuel. Aucun ressortissant japonais
ne participe à la gestion d'aucune société en Namibie et
aucun citoyen ni aucune société japonaise n'y détient de
concession minière.

21. La question du racisme et de la discrimination
raciale en Afrique australe a été l'un des principaux
sujets de discussion abordés au cours de la récente visite
officielle au Japon du Président de la République du
Sénégal. Dans un communiqué commun, publié à
Tokyo le 18 avril 1979, les deux gouvernements ont réaf
firmé qu'ils condamnaient, sous toutes ses formes, la
politique de discrimination raciale qui sévit dans la
région. Ils ont exprimé l'opinion que, pour maintenir la
paix et la sécurité internationales, il fallait en finir avec
l'odieux système de l'apartheid etcavec l'occupation illé
gale de la Namibie par l'Afrique du Sud, de manière que
ce pays puisse accéder à l'indépendance en préservant
son intégrité territoriale. Ils ont ensuite souligné la
nécessité de trouver d'urgence une solution qui permette
au peuple du Zimbabwe d'accéder à l'indépendance sur
la base du gouvernement par la majorité et d'un accord
entre toutes les parties intéressées conformément à
l'esprit des résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies.

22. Le Japon aide les peuples opprimés d'Afrique aus
trale et leurs mouvements de libération depuis de nom
breuses années en apportant sa contribution annuelle au
Programme d'enseignement et de formation des
Nations Unies pour l'Afrique australe, au Fonds
d'affectation spéciale des Nations Unies pour l'Afrique
du Sud, au Fonds des Nations Unies pour la Namibie, à
l'Institut de Nations Unies pour la Namibie et au Fonds
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d'affectation spéciale pour la diffusion d'informations
contre l'apartheid. Le Gouvernement japonais a récem
ment décidé de verser un montant de 340 000 dollars des
Etats-Unis à ces fonds pour l'année 1979, ce qui repré
se~te une augmentation de plus de 50 p. 100 par rapport
au montant pour l'année 1978.

23. La Conférence mondiale a joué un rôle capital
dans la concertation des efforts internationaux en vue
d'éliminer le racisme, la discrimination raciale et
l'apartheid. Le Japon a voté pour la Déclaration et le
Programme d'action et espère que toutes les formes de
racisme et de discrimination raciale seront bientôt élimi
nées grâce à des efforts résolus et à une coopération har
monieuse entre les pays.

24. M. BYKOV (Union de& Républiques socialistes
soviétiques) dit que, à son avis, la politique d'apartheid
pratiquée par les régimes racistes de Pretoria et de Salis
bury est la forme de racisme la plus inhumaine. L'Orga
nisation des Nations Unies a, à juste titre, qualifié
l'apartheid de crime contre l'humanité et déclaré qu'il
constituait un défi à l'opinion publique mondiale, en
particulier dans la Convention internationale sur l'élimi
nation et la répression du crime d'apartheilJ6. Dans
d'autres résolutions adoptées par l'Assemblée générale
et le Conseil de sécurité, l'Organisation des Nations
Unies a condamné l'escalade de la violence en Afrique
du Sud et en Rhodésie du Sud contre les Etats voisins
indépendants, l'intensification par le régime de Ian
Smith de la répression contre le peuple de la Rhodésie
du Sud, en particulier des combattants de la liberté du
Front patriotique, et la poursuite des agressions perpé
trées par l'Afrique du Sud contre l'Angola. Ces actes
ont également suscité une profonde préoccupation au
sein de la communauté internationale, qui les a condam
nés.
25. Le régime raciste de Pretoria, qui enfreint grossiè
rement le droit du peuple namibien à l'autodétermina
tion, continue d'occuper illégalement ce territoire. Les
autorités sud-africaines et les -racistes de Salisbury,
comptant sur l'aide et le soutien des pays occidentaux et
des monopoles impérialistes, continuent de violer ouver
tement de nombreuses résoludons de l'Organisation des
Nations Unies. Le prétendu « règlement» du problème
namibien préconisé par certains pays occidentaux n'est
qu'une dernière tentative visant à imposer une solution
néo-colonialiste contraire aux intérêts de ce peuple. Il
faut absolument concerter tous les efforts au niveau
international afin de contraindre l'Afrique du Sud à ..
mettre un terme immédiatement et sans conditions à son
occupation illégale de la Namibie, conformément aux
demandes formulées par l'Organisation des Nations
Unies. Le pouvoir en Namibie devrait revenir au peuple,
dont le seul représentant légitime est la SWAPO.

26. Il ne suffit pas de condamner verbalement, même
avec force, les crimes des racistes sud-africains. Il faut
que tous les gouvernements entreprennent résolument
une action positive et décisive dans le but d'isoler et
d'éliminer les régimes racistes. Le Programme pour la
Décennie a précisément été conçu à cet effet.

• Résolution 3068 (XXVUJ) de J'Assemblée générale, en date du 30
novembre 1973, annexe.

27. L'Organisation des Nations Unies a demandé avec
insistance qu'il soit mis fin à toute assistance aux r.égi
mes racistes. Le fait que certains Etats occidentaux et
certains monopoles capitalistes s'entêtent dans leur
refus de répondre à cet appel ne peut être considéré que
comme une tentative visant à perpétuer les régimes
racistes. Tous les Etats devraient se plier strictement à
toutes les dispositions du Programme pour la Décennie,
y compris celles qui demandent l'interruption de toutes
relations avec les régimes racistes et qui exigent que ces
régimes soient complètement isolés de la communauté
internationale et boycottés en vue d'éliminer le racisme.

28. L'Assemblée générale a déclaré que le sionisme
était une forme de racisme et de discrimination raciale
en raison de l'agression et de la répression exercées par
Israël contre les Arabes, de sa propagande chauvine et
de ses liens étroits avec les régimes racistes de l'Afrique
australe.

29. Ainsi que l'ont fait ressortir à maintes reprises les
documents de l'Organisation des Nations Unies, la téna
cité de la discrimination raciale est due à des facteurs
sociaux. C'est pourquoi une action concrète et résolue
en vue d'éliminer le racisme et la discrimination raciale
s'impose, afin de réaffirmer, conformément à l'engage
ment pris dans la Char.te des Nations Unies, la foi dans
les droits fondamentaux de l'homme.

30. La délégation soviétique estime que la Déclaration
et le Programme d'action adoptés p~r la Conférence
mondiale contiennent d'importantes directives qui per
mettront à l'Organisation des Nations Unies et à la com
munauté internationale tout entière d'entreprendre une
action en vue de réaliser les objectifs de la Décennie.
Elle appuie la Déclaration et le Programme d'action et
est convaincue que le Conseil économique et social, en
sa qualité de coordonnateur des activités entreprises au
titre du Programme pour la Décennie, prendra des
mesures efficaces pour mettre en œuvre la Déclaration
et le Programme d'action adoptés par la Conférence..

31. L'amitié fraternelle et l'union de' toutes les natio
nalités et de tous les peuples de l'URSS sont la plus
grande réalisation de la politique nationale léniniste et
fournissent une base solide à l'édification d'un Etat
socialiste fort. La Constitution de l'URSS et celles des
diverses républiques de l'Union garantissent l'égalité de
tous les citoyen's, sans distinction de race ou de nationa
lité, et la législation soviétique prévoit des sanctions
strictes en cas de violation de c;es principes. En outre, la
Constitution de l'URSS érige en principe de la politique
étrangère de l'Union soviétique le soutien à la lutte des
peuples pour leur libération nationale eL le progrès
social.

. 32. Une action concertée menée par toutes les forces
anticolonialistes, y compris l'Organisation des Nations
Unies, s'impose au stade final de la lutte pour l'élimina
tion complète du racisme. La délégation soviétique est
convaincue que tous les Etats et toutes les forces démo
cratiques doivent redoubler leurs efforts pour que la
seconde moitié de la Décennie débouche sur l'élimina
tion totale et définitive du racisme. La présente session
du Conseil économique et social doit apporter u~e nou- .'
velle contribution à la lutte pour l'élimination rapide du
racisme, de l'apartheid et du colonialisme, contribution
qui doit avoir pour résultat l'adoption de décisions à cet
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effet, conformément à la résolution 33/99 de PAssem
blée générale.

33. La délégation soviétique appuie la di~position de
cette résolution qui prévoit l'établissement d'un groupe
de travail aux fins d'aider le Conseil à évaluer ses activi
tés dans le cadre de la Décennie. Elle est d'avis que les
activités de ce groupe devraient avoir pour base le Pro
gramme pour la Décennie, les résolutions de la Confé
rence mondiale et les résolutions pertinentes de l'Orga
nisation des Nations Unies, en particulier les résolutions
31/77, 32/10, 33/98, 33/99 et 33/100 de l'Assemblée
générale. Les activités de ce groupe ne doivent en aucun
cas empiéter sur les fonctions du Conseil dans le
domaine de la coordination et de l'évaluation des activi
tés de l'Organisation des Nations Unies dans le cadre de
la Décennie. Elle estime que les activités pour la période
1978-1983 proposées dans le document E/1979/15 et
Corr.l pourraient fournir une base appropriée pour la
discussion.

34. La délégation 'soviétique considère que le projet de
résolution concernant la D~ennie, soumis à l'approba
tion du Conseil, doit s'harmoniser avec les décisions
antérieures relatives à cette question et les compléter et
prévoir des mesures concrètes et efficaces en vue de la
mise en œuvre rapide des objectifs de la Décennie.

35. M. MOHAMMED (Iraq) souligne que, en dépit
d'un consensus international sur la nécessité urgente
d'éliminer' le racisme et toutes les formes de discrimina
tion raciale et malgré les actions positives entreprises par
l'Organisation des Nations Unies, notamment la Décen
nie de la lutte contre le racisme et la discrimina~ion

raciale et la convocation de la Conférence mondiale, les
pratiques et les politiques racistes subsistent dans certai
nes parties du monde. Les régimes racistes minoritaires
en Afrique du Sud et en Rhodésie multiplient les actes
de barbarie contre les populations autochtones de
l'Afrique du Sud, du Zimbabwe et de la Namibie, les
privant de leurs droits élémentaires et frustrant leurs
aspirations à la liberté et à l'autodétermination. Ces
régimes n'ont pu poursuivre leur politique que grâce au
soutien actif des impérialistes. Les rapports présentés
par l'Organisation des Nations Unies donnent des
détails sur la coopération et le soutien que les Etats-Unis
et d'autres gouvernements occidentaux apportent à
l'Afrique du Sud, dont plus de 5 milliards de dollars de
prêts économiques et de crédits fmanciers. C'est avec
des armes de pays occidentaux, notamment des Etats
Unis, et d'Israël aue.l~forces militaires de Pretoria et
de Salisbury sont mobilisées pour porter des coups aux
combattants de la liberté autochtones et lancer des atta
ques contrè des pays voisins, menaçant ainsi la paix et la
sécurité internationales.

36. Les agissements des régimes racistes en Afrique du
Sud et en Rhodésie sont semblables au comportement
des Israéliens et à leur façon de traiter le peuple arabe en
Palestine. La loi du retour, qui donne aux usurpateurs
étrangers le droit d'occuper la terre de Palestine et de
bannir les autochtones de leurs demeures, est une mani
festation évidente de l'agressivité sioniste, en violation
des résolutions de l'Organisation des Nations Unies qui
ont à maintes reprises condamné cette politique et lancé
un appel au régime sioniste pour qu'il cesse de pratiquer
la torture et l'humiliation et qu'il permette au peuple

palestinien de retourner dans sa patrie et d'exerçerJ.,l!t~:

gralement ses droits inaliénables, y compris le droit à
l'autodétermination. Le racisme et la discrimination
raciale ne peuvent être éliminés sans le soutien résolu de
tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies. Il est temps de faire cesser tout appui militaire et
économique aux régimes racistes et d'instituer contre
eux un boycottage véritable.

37. L'Iraq a toujours joué un rôle actif dans la lutte
contre le racisme et la discrimination raciale sous les
auspices du parti socialiste arabe Ba'ath. Il s'est engagé
à apporter son appui inconditionnel aux peuples de la
Namibie, du Zimbabwe, de l'Afrique du Sud et de la
Palestine dans leur lutte pour réaliser leurs objectifs
nationaux. L'Iraq entretient des relations étroites avec
les fronts patriotiques d'Afrique du Sud et de Rhodésie
et les a assistés de diverses manières dans leur lutte pour
conquérir leurs droits inaliénables.

38. La délégation iraquienne considère la Conférence
mondiale comme la contribution la plus importante et la
plus constructive à la réalisation des objectifs de la
Décennie. L'Iraq est prêt à accroître sa contribution au
fonds de contributions volontaires pour la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale. La délégation ira
quienne est favorable à ce que les activités proposées se
déroulent sur une base annuelle pendant la période
1979-1983, ainsi qu'il est prévu dans le document
E/1979/l5 et Corr.l, mais insiste pour que l'étude de la
situation des femmes et des enfants qui vivent sous les
régimes racistes d'Afrique australe, en Palestine et dans
les autres territoires occupés soit entreprise avant la
Conférence mondiale de 1983.

39. M. MALIK (Pakistan) estime que les informations
figurant dans les rapports très utiles du Secrétaire géné
ral (E/1979/13 et Add.l et E/1979/l5 et Corr.l et
Add.l) ~t de la Conférence mondiale de la lutte contre le
racisme ,et la discrimination raciale <AtCONF.92/40)
permettent aux délégations de se faire une idée claire des
mesures complémentaires qui devraient être prises pour
mettre en œuvre les recommandations de la Conférence
mondiale et les dispositions des résolutions 33/99 et
33/100 de l'Assemblée générale.

40. La délégation pakistanaise approuve le pro
gramme d'activités prévu pour l'année 1979, tel qu'il
figure dans le document E/19791.l5 et Corr.l et souligne
l'importance de la proposition tendant à demand.er à I~

Sous-Commission de la lutte contre les mesures discri
minatoires et de la protection des minorités d'étudier le
traitement discriminatoire de personnes appartenant à
certains groupes ethniques en matière d'arrestation, de
poursuites judiciaires et de détentibn. Cependant,
M. Malik estime qu'il faudrait élargir la portée de cette
étude afin de prendre pleinement en compte les recom
mandations· figurant aux alinéas iii et iv du para
graphe 22 du Programme d'action adopté par la Conf~
rence mondiale. .

41. M. Malik demande des renseignements complé
mentaires sur la façon dont les ressources prévues dans
le document E/1979/15/Add.l pourront être'réunies: n
remarque que des fonds supplémentaires d'un montant
de 671 500 dollars seront nécessaires pour mener les
activités prévues et qu'il faudra plus de 2,9 millions de
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dollars pour couvrir les dépenses des services de confé
rence pour la période 1980-1983.

42. La délégation pakistanaise approuve en principe
l'ordre du jc;mr annuel proposé par le Secrétaire général
pour la seconde moitié de la Décennie mais estill!e qu'il
faudrait y inclure un point sur les mesures destinées à
améliorer la situation et à faire respecter les droits de
l'homme et la dignité de tous les travailleurs migrants.

43. L'établissement d'un fonds international sur la
base de contributions volontaires, demandé à l'alinéa c
du paragraphe 6 de la résolution 33/100 de l'Assemblée
générale, permettrait d'aider de façon concrète les peu
ples et les mouvements de libération nationale dans leur
lutte contre le racisme et l'apartheid. M. Malik espère
recevoir des renseignements plu~ détaillés sur la manière
dont la création du fonds volontaire progresse et égaie
ment sur les fonds établis par l'Organisation de l'unité
africaine dont il est fait mention au paragraphe 39 du
rapport du Secrétaire général (E/1979/15 et Corr.I). Le
Conseil souhaitera peut-être examiner les questions sou
levées par le Secrétaire général lors de la Conférence
mondiale, ainsi qu'il ressort du paragraphe 44 dudit
rapport.

44. Un aspect important du Programme d'action n'a
pas reçu toute l'attention qu'il méritait, à savoir l'élimi
nation du traitement discriminatoire des travailleurs
migrants. Il faut entreprendre des efforts en vue de
garantir leur intégration sociale, économique et cultu
relle dans les pays d'accueil.

45. M. Malik réitère l'appui sans réserve de 1'.Iraq à la
Déclaration et au Programme d'action adoptés par la
Conférence mondiale et sa volonté claire et inébranlable
de lutter activement contre le racisme et la cJiscriminai.
tion raciale dans n'importe c;,uelle région du monde.
L'Iraq continuera d'apporter toute l'assistance morale
et matérielle possible aux victimes du racisme et de la
discriminàtion raciale jusqu'à ce que ces fléaux aient été
entièrement extirpés. Sous la loi de l'islam, il n'y a pas
de place pour la discrimination raciale en tant que phé
nomène social et le Pakistan, qui a été l'un des premiers
Etats à avoir signé et ratifié la Convention internatio
nale sur l'élimination de toutes les formes de discrimina
tion raciale, apporte sa propre contribution en vue
d'abolir la discrimination raciale dans le monde entier.
Le représentant du Pakistan réaffirme le soutien total de
son pays au peuplé d'Afrique australe dans sa juste lutte
contre le gouvernement de la minorité raciste et
l'odieuse politique d'apartheid.

46. Mme SIBAL (Inde) rappelle qu'il reste beaucoup à
faire au cours de la seconde moitié de la Décennie, ainsi
que l'a déclaré le Directeur de la Division des droits de
l'homme (voir 6e séance). Elle rappelle qu'une réunion
extraordinaire du Bureau de coordination des pays non
alignés a récemment eu lieu à Maputo dans le seul but
d'examine, la situa'ion en Afrique australe et de réaffir
mer l?'appui inébranlable des pays non alignés aux peu
ples de cette région ~ un moment critique et décisif de
leur lutte pour se libérer du colonialisme, du racisme, de
la discriJnination raciale et de l'apartheid et pour obte-

nir leur droit inaliénable à l'autodétermination et à
l'indépendance nationale. Les régimes racistes semblent
faire peu d~ cas de l'opinion internatio~ale, ainsi que le
montre l'exécution récente de Solomon Mahlangu en
Afrique du Sud, exécution condamnée par le Gouverne
ment indien. Quoi qu'il en soit, l'Organisation des
Nations Unies doit poursuivre résolument ses efforts en
vue d'atteindre les buts et les objectifs de la Décennie...
47. Les rapports du Groupe spécial d'experts
(E/CN.411311) et du Rapporteur spécial de la Sous
Commission de la lutte contre les mesures discri
minatoires et de la protection des minorités
(E/CN.4/Sub.2/383/Rev.l) relatifs aux droits de
l'homme en Afrique aust~ale, qui ont été.examinés à la
trente-cinquième session de la Commission des droits de
l'homme, montrent que l'e,,;ploitation des ressources et
de la main-d'œuvre locales est en définitive la seule rai
son des activités des sociétés multinationales en Afrique
du Sud, et l'argument selon lequel une aide économique
ou autre à l'Afrique australe élèverait le niveau de vie de
la majorité noire a été réfuté. Il n'existe pas même un
minimum de justice, de décence, de dignité ou de possi
bilité d'avenir dans le contexte actuel. Une étude récente
sur les conditions de travail et la discrimination en Rho
désie du Sud, effectuée par le Bureau international du
Tra~il, établit sans conteste que l'exploitation des tra
vailleurs africains au Zimbabwe a contribué à élever les
profits et à accélérer la formation de capital, ce qui a en
retour attiré de nombreux investissements dans le terri
toire. Ces conclusions corroborent les rapports du
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, selon
lesquels, en Rhodésie du Sud: la totalité du secteur
minier - secteur extrêmement rémunérateur - est con
trôlée par un petit groupe de sociétés, pour la plupart
multinationales.

48. Le Gouvernement indien est tout à fait favorable à
une révision des sanctions contre la Rhodésie du Sud
afin de les renforcer et de les étendre, conformément à
l'Article 41 de la Charte, et à l'imposition de sanctions
économiques globales contre l'Afrique du Sud.

49. La délégation indienne a noté avec intérêt les qua
tre questions dont le Secrétaire. général a proposé
qu'elles fassent l'objet de discussions séparées dans le
cadre de la question générale de la Décennie. Le Conseil

1 devrait se pencher très attentivement sur ces questions et
les examiner activement en vue de prendre des décisions
bien pesées. Le rapport du Secrétaire général (voir
E/1919/15 et Corr.l) contient quelques suggestions
~xtrêmement utiles à cet égard.

50. Il est temps que le Conseil crée un groupe de tra
vail pour l'aider à évaluer et à coordonner les activités
de la Décennie, en application du paragraphe 7 dè la
partie III de la résolution 33/99 de l'Assemblée géné
rale. Le Conseil devrait éga~nt .autoriser le Président
de la Saus..Cnmmissi.on de la lutte contre les mesures
discriminatoires et de la protection des minorités à nom..
mer un groupe de travail de cinq membres qui se réuni
rait trois jours avant la· prochaine session de la Sous
Commission en vue de faire des propositions précises
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quant à un programme de travail visant à réaliser les
objectifs de la Décennie. Ces deux groupes seraient sai
$is du Programme d'action, très complet et d'une vaste
portée, recommandé par la Conférence mondiale de la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale, ainsi
que des nombreuses et utiles suggestions figurant dans le
rapport du Secrétaire général (voir E/1979/15 et Corr.t)
et dans le Programme pour la Décennie figurant en
annexe à la résolution 3057 (XXVIII) de l'Assemblée
générale. La Sous-Commission pourrait avoir un grand
rôle dans la préparation d'études sur des sujets tels que
les situations qui conduisent au racisme, la propagation
des préjugés raciaux par les médias et les problèmes de
discrimination liés à l'immigration et aux travailleurs
étrangers. La délégation indienne attend avec intérêt
que ces propositions soient étudiées et compte participer
aux travaux de tout groupe de travail à composition non
limitée que le Conseil pourrait décider de créer en rela
tion avec la Décennie.

POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR .
~ ~"'. .." ;'--"~'-'--' , _-, ,.. .,..

Adoption de l'ordre du jour et autres questions
(J'organisation (suite"') IE/1979/63]

51. Le PRÉSIDENT attire l'attention sur la décision
prise par le Comité des ressources naturelles' à 'sa
128c séance, figurant dans le document E/1979/63. En
l'absence d'objections, il considérera que le Conseil
accepte d'examiner le projet de résolution intitulé
« Décennie internationale de l'eau potable et de l'assai
nissement » à la présente session et d'inscrire à l'ordre
du jour, en vertu de l'article 15 du règlement intérieur
du Conseil, une question (point 19) intitulée « Mise en
'valeur et gestion intégrée des ressources en eau », qui
sera abordée en séance plénière la semaine suivante.

II en est ainsi décidé.
La séance est levée à 12 h 55.----

• Reprise des débats de la 3e séaoée.

9' séance
Mercredi 2S avril 1979, à 15 h 30.

Président: M. Hugo SCHELTEMA (Pays-Bas).

E/1979/SR.9

En l'absence du Président, M. Navarrete (Mexique),
vice-président, prend la présidence.

-POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR

Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale (suite) (A/CONF.92/40, E/1979/13 et
Add.l et 2, E/1979/15 et Corr.t et Add.l, E/
1979/NGO/6]

1. M. FOLI (Ghana) constate que les mesures adop
tées sur le plan international pendant les cinq premières
années de la Décennie n'ont pas eu les effets escomptés
sur les régimes d'Afrique australe qui pratiquent le
racisme institutionnalisé, la discrimination raciale et
l'apartheid; bien au contraire, ces régimes ont pu se ren
forcer grâce à l'aide, économique ou d'autre nature,
qu'ils ont reçue de l'extérieur, et ils se sentent mainte
nant assez sOrs d'eux-mêmes, non seulement pour pour
suivre leurs politiques criminelles sur leur propre terri
toire, mais aussi pour perpétrer des actes de violence et
d'agression contre des Etats voisins. Et, jusqu'à pré
sent, les efforts tentés par l'ONU se sont, dans une
grande mesure, révélés inefficaces.

2. La situation est extrêmement inquiétante en Rhodé
sie du Sud; avant la victoire imminente des véritables
forces de libération, lan Smith et ses associés organise
ront' une parodie d'élections dans le territoire. En
l'occurrence, le Gouvernement ghanéen s'inquiète de
voir que certains milieux respectables ont l'intention de
reconnaître le gouvernement issu de ces élections et de
lever lçs. ,sanctions .dan~ la_t:Jles~,re gù la ch~lfBe de Pre
mier Ministre reviendra à un Noir. Il est fermement
convaincu que toute initiative prise dans ce sens consti-

tuera une trahison des aspirations légitimes de la popu
lation africaine.
3. La question de la Namibie n'est toujours pas réglée
en dépit d'un premier espoir de solution, solution qui
aurait déjà da intervenir sur la base des propositions que
le Conseil de sécurité a approuvées, si ce n'étaient les
tergiversations du gouvernement de l'apartheid. Il faut
espérer que, lors de sa prochaine session extraordinaire
qui sera consacrée à la Namibie, l'Assemblée générale
approuvera des sanctions économiques obligatoires con
tre l'Afrique du Sud et adoptera. également « d'autres
mesures » conformément au Chapitre VII de la Charte
des Nations Unies de façon qu'il soit mis fin à l'impu
nité av~c laquelle le régime qui gouverne l'Afrique du
Sud continue d'opprimer la majorité africaine tout en se
gaussant de l'opinion publique mondiale.
4. Se référant au rapport du .Secrétaire général con
tenu dans le document E/1979/13 et Add.l, M. FoU
félicite les divers organismes des Nations Unies, les
organisations intergouvernementales et les organisa
tions non gouvernementales de leurs activités entreprises
pour réaliser les objectifs du Programme pour la Décen
nie de la lutte contre le racisme et la discrimination
raciale l et se déclare convaincu qu'ils intensifieront leurs
efforts visant à apporter une aide matérielle et finan
cière aux victimes du racisme, de la discrimination
raciale et de l'apartheid. M. FoU n'en regrette pas moins
que certaines organisations n'aient pu faire état
d'aucune activité dirigée contre le racisme et la discrimi
nation raciale: c'est notamment le cas de l'Union inter
nationale des téiécommunications, qui n'a pas entrepris

l,Résolution 3057 (XXVIII) de l'Asscmblée~g~n~rale, en date du
2 novembre 1973, annexe.
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de programme d'action expressément conçu en fonction
de cet objectif, alors qu'elle pourrait jouer un rôle déci
sif dans la lutté ainsi menée et qu'elle aurait l'appui de
ses membres pour toute décision visant à couper les télé
communications avec PAfrique du Sud. Il en va de
mêD!e lt0ur l'0!B!lllisatiqn de l'aviation civile interna
tionale. qui pourrmt envisager, en matière de communi
cations âériènnes, des mesures efficaces de boycottage
dirigées contre les régimes racistes d'Afrique australe.
La délégation du Ghana souhaiterait également que l'on
puisse disposer de renseignements plus complets sur les
activités de l'Organisation internationale des journalis
tes, dans la'mes~reoù le succès d'une campagne visant à
extirper le racisme et la discrimination raciale dépend
essentiellement de la capacité d'élimi~er les causes pro
fondes du mal grâce à un effort d'éducation continu et
systématique de la part des moyens de communication.

S. Les propositions qui figurent dans le rapport que le
Secrétaire général a préparé en application des disposi
tions des résolutions 33/99 et 33/100 de l'Assemblée
générale méritent l'appui total de la délégation du
Ohana, car elles constituent une base pratique et utile
pour l'application du Programme pendant le reste de la
Décennie.

6. Le représentant du Ghana se félicite de ce que la
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discri
minatoires et de la protection des minorités ait décidé de
constituer un groupe de travail composé de cinq mem
bres, chargé de l'étude de diverses questions liées à la
Décennie. Les travaux de ce groupe viendront compléter
heureusement l'action du Groupe de travail dont le
Conseil économique et social a recommandé la création
pour qu'il l'aide à mener à bien le Programme pour la
Décennie. Quelle que soit sa composition, le Groupe de
travail devra entreprendre, dès que possible, des consul
tations visant à mettre au point les mesures les plus judi
cieuses et efficaces devant permettre de réaliser les
objectifs de la Décennie.

7. M. VALDERRAMA (Philippines) rappelle que,
depuis la création de l'ONU, son pays a toujours été
parmi les premiers à condamner la politique d'apartheid
et à appuyer tous les efforts visant à combattre et à éli
miner le racisme, la discriptination raçiale, le colonia
lisme et la domination étrangère. C'est dans cet esprit
que les Philippines ont joué un rôle actif au sein du
Comité spécial contre l'apartheid, dont elles furent un
des membres fondateurs. Elles ont aussi participé acti
vement aux travaux de la Conférence mondiale de la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale, qui
s'est tenue à Genève en aoOt 1978, et elles ont voté ,en
faveur de la Déclaration et du Programme d'action
adoptés par cette conférençe (A/CONF.92/40,
chapt Il). Enfin, elles ont également participé aux con
férences d'Oslo, de Dakar, de Maputo et de Lagos.

8. Les Philippines estiment que les Nations. Unies doi
vent intensifier leurs efforts visant à mettre fin au
racisme, à la discrimination raciale, à l'apartheid, au
colonialisme et à la domination étrangère et que seule la
reaJisàtion des Objectifs'du Programme pour la Décenniè
permettra d'obtenir des résultats concrets grâce à une
action internationale concertée, action qui doit être au
cœur des débats lors de la deuxième Conférence mon
diale de la lutte contre le racisme et la discrimination

raciale. M. Valderrama appuie la proposition visant à
ce que le Conseil économique et social constitue un
Comité préparatoire de la Conférence, ainsi que la pro
position demandant que, pendant la seconde moitié de
la Décennie, on intensifie les efforts ayant pour but de
donner une impulsion nouvelle au Programme pour la
Décennie à l'aide de la publicité et en diffusant des ren
seignements sur les activités entreprises dans le cadre du
Programme. .,
9. Les Philippines trouvent un motif de satisfaction
dans la création d'un Comité chargé de réexaminer les
politiques et les activités de l'Organisation des Nations
Unies dans le domaine de l'information; il faut espérer
que, en coopération avec l'Organisation internationale
des journalistes, ce comité pourra adopter des mesures
visant à favoriser une véritable liberté d'information
concernant la lutte légitime que mènent les pays et les
peuples coloniaux pour obtenir l'autodétermination et
l'indépendance et préserver la dignité humaine.
10. La question de la création d'un fonds international
exige évidemment un examen approfondi qui devrait
permettre de mettre au point des directives concernant
son fonctionnement.
Il. La délégation des Philippines constate avec satis
faction que de nouveaux Etats ont ratifié la Convention
internationale sur l'élimination de toutes les formes de
discrimination raciale2 et prie instamment les Etats qui
ne l'ont pas encore fait d'adhérer à cette convention,
ainsi qu'à la Convention internationale sur l'élimination
et la répression du crime d'apartheirP. En ce qui les con
cerne, les Philippines ont été l'un des premiers Etats à
ratifier ces co,nventions et, de plus, en signe de sûlidarité
avec les populations-noires de l'Afrique du Sud, du
Zimbabwe et de la Namibie, elles n'entretiennent
aucune relation de quelque nature que ce soit avec les
régimes racistes de ces pays. Le Président des Philippi
nes a récemment signé un décret présidentiel qui prévoit
l'application de peines en cas de violation des disposi
tions de la Convention internationale sur l'élimination
de toutes les formes de discrimination raciale. En outre,
le Président et le Gouvernement des Philippines ont,
du 1er au 4 mars 1979, accueilli une délégation du Con
seil des Nations Unies pour la Namibie qui s'était ren
due en mission de visite dans les pays d'Asie du Sud-Est
et, à l'issue de cette visite, un communiqué commun a
été publié dans lequel les Philippines réaffirmaient leur
résolution de soutenir les droits légitimes de la popula
tion de la Namibie à l'autodétermination, à la souverai
neté et à l'indépendance et leur volonté de reconnaître le

·Cons~il des Nations Unies pour la Namibie comme seule
autorité habilitée à administrer ledit territoire interna
tional.

'..
12. La délégation des Philippines assure de sa recon
naissance les organisations nationales non gouverne
mentales pour leurs efforts visant à assurer l'application
des résolutions de l'Organisation des Nations Unies con
cernant les politiques d'apartheid et pour l'assistance
qu'elles ont apportée aux populations opprimées de
l'Afrique du Sud. Pour ce qui est du l'apport du Secré-

2 Résolution 2106 A (XX) de l'Assemblée générale, en date du 2f
décembre 1965, annexe. .

1 Résolution 3068 (XXVIII) de l'Assemblée générale, en date du 30
novembre 1973" annexe.
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taire général (E/1979/13 et Add.l et 2), elle tient à féli
citer les organes de l'ONU, les institutions sp.écialisées et
les autres organisations intergouvernementales de leur
précieuse contribution à la réalisation des objectifs de la
Décennie, mais elle note avec regret, dans le rapport
d'une institution spécialisée, que celle-ci n'a en coUrs
aucun programme d'activités conçu spécialement pour
lutter contre le racisme et la discrimination raciale. De
l'avis de la délégation des Philippines, c'est l'ensemble
de la communauté internationale qui doit participer à
l'application du Programme pour la Décennie puisque,
tant que n'auront pas disparu les problèmes inhérents
au racisme, à la discrimination raciale, à l'apartheid et
au colonialisme, on manquera d'une base solide pour
édifier la coopération et la compréhension internationa
les, facteurs indispensables pour que puissent être
garanties l'égalité, la dignité humaine et une paix juste
et durable.

13. Mme SEMICHI (Algérie) souligne que, depuis le
début de la Décennie de la lutte contre le racisme et la
discrimination raciale, la communauté internationale
doit faire face à la situation particulièrement grave qui
prévaut en Afrique australe où sévissent des régimes
rétrogrades comme celui de l'Afrique du Sud. Le régime
d'apartheid perpétue, en effet, une forme d'oppression
et de domination fondée sur une idéologie criminelle qui
est universellement condamnée. Les pratiques auxquel
les se livre ce régime, qui vont de la ségrégation raciale à
la politique de développement séparé et au démembre
ment territorial du pays par la création de bantoustans,
constituent un crime contre l'humanité, selon la défini
tion qu'en donne la Convention internationale sur l'éli
mination et la répression du crime d'apartheid.
14. Cette oppression a été transposée en Namibie, où
la responsabilité de l'Organisation des Nations Unies est
directement en cause. A cet égard, Mme Semichi tient à
réaffirmer l'engagement du Gouvernement algérien en
faveur de la défense globale des intérêts du peuple nami
bien et son soutien à la lutte armée que mène la
SWAPO, seul représentant légitime de ce peuple.
15. La. situation au Zimbabwe n'est guère plus récon
fortante. Le régime iIIégal, minoritaire et raciste de la
Rhodésie du Sud perpétue l'oppression interne du peu
ple du Zimbabwe avec l'arrogance que lui permet la
complicité de certains pays occidentaux qui refusent
encore de recourir à des sanctions hautement justifia
bles. La collusion entre les régimes racistes d'Afrique
australe et le régime sioniste a été souvent soulignée par
les organes appropriés de l'Organisation des Nations
Unies, 'qui ont également dénoncé la situation dans
laquelle se trouve le peuple palestinien, lésé dans ses
droits fondamentaux et dépossédé de ses terres et de ses
bjpns.
16. Face à cette situation, il est indispensable que la
communauté internationale prenne conscience de la res
ponsabilité collective qui est la sienne et reconnaisse la
nécessité de redoubler d'efforts au cours des quelques
années qui nous séparent de la fin de la Décennie.

17. M. RAHAMTALLA (Soudan) pense que la Con
férence mondiate de la lutte contre le racisme et la discri
mination raciale, qui s'est réunie à Genève au mois
d'aofit de l'année précédente, est l'un des événements les
plus importants de la Décennie, même si certains Etats

Membres n'ont pas voulu s'associer à la décision prise
par la majorité d'adopter des mesures efficaces pour
assurer l'application universelle des résolutions de
l'Organisation des Nations Unies sur le racisme et la dis
crimination raciale, l'apartheid, la décolonisation et
l'autodétermination.
18. En approuvant, dans la résolution 33/99, la Décla
ration et le Programme d'action adoptés à· Genève,
l'Assemblée générale a réaffirmé la responsabilité de
l'Organisation des Nations Unies et de la communauté
internationale à l'égard des victimes de la discrimination
raciale et des peuples soumis à la domination coloniale
ou étrangère.
19. En ce qui 'le concerne, le Soudan a toujours
apporté sa contribution à la lutte contre le racisme, et
c'est par fidélité à ce principe qu'il a dernièrement parti
cipé à une réunion en hommage à la mémoire de Solo~
mon Mahlangu, martyr sud-africain, mort victime du
régime raciste de Pretoria. A cette occasion, le représen
tant permanent du Soudan souligne qu'il convient de se
demander si le régime de Pretoria a le droit d'être mem
bre de l'Organisation des Nations Unies et de ses organes
subsidiaires, dans la mesure où il a pour politique de se
moquer des résolutions de l'Organisation des Nations
Unies et de ne voir que des défis dans les exhortations et
les appels de celle-ci. Dans ces circonstances, il est évi
dent que l'Afrique du Sud est décidée à empêcher tout
prdgrès vers l'indépendance complète de la Namibie.

20. M. LAI Yali (Chine) constate que, ces dernières
années, la lutte armée et la marche en avant des peuples
du Zimbabwe, de la Namibie et de l'Azanie contre les
régimes réactionnaires racistes et pour obtenir la libéra
tion nationale ont pris une ampleur et une impulsion
nouvelles.
21. Il reste que, comme toutes les forces réactionnai
res, les autorités racistes d'Afrique australe ont recours
de plus en plus souvent à des tactiques contre
révolutionnaires dans leur combat sans espoir pour évi
ter la chute imminente. Le régime raciste de Smith ren
force son potentiel militaire et ·se livre à d'incessants
raids armés contre les Etats africains voisins. De plus, il
a manigancé un prétendu accord sur une solution
interne dans le dessein d'abuser l'opinion publique
mondiale.
22. Récemment, les autorités racistes de la Rhodésie
ont insisté pour organiser un semblant d'élections, véri
table comédie, au moment même où elles intensifiaient
les raids armés contre les Etats africains indépendants
voisins. La délégation chinoise condamne vigoureuse
ment de telles agressions criminelles.
23. Le régime sud-africain de Vorster et de Botha a,
depuis longtemps, occupé illégalement la Namibie,
lancé sans relâche des raids armés contre l'Angola et la
Zambie; il augmente actuellement le nombre de ses trou
pes stationnées el). Namibie et intensifie les actions
visant à massacrer le peuple namibien. Récemment
encore, les autorités sud-africaines ont exécuté le mili
tant nationaliste Solomon Mahlangu, au mépris com
plet de l'opposition proclamée de l'opinion publique
mondiale.
24. Par ailleurs, une superpuissance poursuit son infil
tration et son expansion dans le continent africain,
semant la discorde- parmi les organisations de libération



nationale et encourageant ies conflits entre elles, dans
l'espoir de pouvoir pêcher en eau trouble, de prendre la
place des anciennes puissances coloniales racistes et de
s'assur~r ainsi l'hégémonie mondiale.
25. Le Gouvernement et le peuple de la· République
populaire de Chine soutiennent fermement la lutte des
peuples d'Afrique australe et des Etats africains de pre
mière ligne contre la provocation armée et l'agression
des autorités racistes.

26. M. DOLGOUTCHITS (République socialiste
soviétique de Biélorussie) souligne que les efforts visant
à éliminer ces véritables fléaux que sont le racisme et la
discrimination raciale sont un élément fondamental de
la lutte contre les vestiges du colonialisme, contre toutes
les formes de domination étrangère, pour la détente et
pour la paix et la sécurité internationales. A cet égard, il
convient de prendre note avec satisfaction des succès
qu'ont remportés pendant la première moitié de la
Décennie les mouvements de libération nationale et les
pays qui ont emprunté la voie du développement natio
nal indépendant. Les pays socialistes, qui ont toujours
soutenu les efforts visant à éliminer le racisme et qui ont
ratifié les instruments internationaux élaborés à cet
effet, estiment qu'il est important que tous les Etats res
pectent et appliquent les décisions de l'Organisation des
Nations Unies .en la matière.

27. Ainsi qu'il .~ été sou1!gné à l'occasion du XXIVc
Congrès du Parti communiste de l'Union soviétique, il
existe actuellement des conditions favorables pour l'éli
mination des régimes inhumains d'Afrique australe qui
s'opposent à la réalisation des objectifs de la Décennie,
mais pour cela il est nécessaire que cesse l'appui dont ces
régimes bénéficient de la part des pays occidentaux et
des entreprises transnationales. Etant donné que le
racisme est l'une des manifestations du système capita
liste, il n'est pas surprenant que certains pays capitalis
tes n'aient pas pris part à cet événement important que
fut la Conférence mondiale de la lutte contre le racisme
et la discrimination raciale, ni que l'impérialisme se pré
~are à lever les sanctions économiques décidées par
1ONU, en prenant comme prétexte la honteuse parodie
d'électio~s que le régime de 'Salisbury a mise en scène.

28. ILe représentant de la Biélorussie condamne les ten
tatives d'imposer aux· peuples du Zimbabwe et de la
Namibie des solutions visant à perpétuer la situation
actuelle, au même titre que l'attaque en traître que la
Rhodésie a commise contre le siège de l'Organisation de
l'unité africaine (OUA), et fait part de son indignation
devant l'utilisation d'organisations internationales pour
financer le régime sud-africain. Il importe que tous"les
Etats appliquent aux régimes racistes d'Afrique australe
les sanctions prévues au Chapitre VII de la Charte et
dans les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité. Il
ne faut surtout ,;las perdre de vue le grave danger que
représenterait 1"Afrique du Sud si elle parvenait à deve
nir une puissance nucléaire.

29. Il faut également se rappeler que, dans bien
d'autres pays, on trouve diverses formes de racisme et
de discrimination raciale dont souffrent plus particuliè
rement les travailleurs migrants d'Asie, d'Afrique et
d'Amérique latine. Il est inadmissible que certains pays
se retranchent derrière la législation en vigueur sur leur
territoire pour ne pas prendre de mesures concrètes con-

tre la discrimination raciale et violent ainsi les disposi
tions de l'article 9 de la Déclaration des Nations Unies
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale4 • •

30. La politique menée par Israël dans les territoires
occupés, en violation des dispositions de la résolution
2 (XXXV) de la Commission des droits de l'homme et
des autres décisions relatives au droit à l'autodétermina
t!O~ et aux autres droits fondamentaux du peuple pales
tlmen, est une autre source de préoccupations pour tou
tes les forces progressistes. L'accord séparé entre
l'~gypte et Israël, qui a ~té conclu avec la participation
directe des Etats-Unis d'Amérique, ne saurait conduire
à la solution véritable du conflit du Moyen-Orient
c'est-à-dire au retrait d'Israël de tous les territoire~
occupés en 1967 et à la reconnaissance des droits du peu
ple palestinien.
31. A l'occasion du soixantième ~mniversaire de la
création de la République socialiste soviétique de Biélo
russie, il convient de souligner le niveau élevé de pro
grès et de bien-être qui a été atteint dans ce pays et
rappeler le fait que sa Constitution garantit l'égalité
absolue de tous les citoyens, sans distinction de race.
3~: Le représentant de la Biélorussie appuie la propo
sItion de créer un groupe de' travail chargé d'aider le
Conseil économique et social à évaluer les progrès réali
sés pendànt la Décennie et il réaffirme la volonté de son
pays de participer activement à tous les efforts visant à
assurer la réalisation des objectifs de celle-ci.

33. M. MAYÇOCK (Barbade) réaffirme l'engagement
du Gouvernement et du peuple barbadiens dans la lutte
contre toutes les formes de racisme et de discrimination
raciale. Il est difficile de croire que, pendant les derniè
res années du siècle, au moment où la majorité des pays
se sont libérés du joug colonial, le racisme puisse s'être
enraciné en Afrique australe où la population africaine
voit piétiner tous ses droits, travaille dans des conditions
subhumaines et pour des salaires toujours inférieurs à
ceux que reçoivent les Blancs qui effectuent les mêmes
tâches, ne peut vivre librement dans les villes et les zones
urbaines construites sur les terres de ses ancêtres, doit
toujours être munie de laissez-passer et de cartes d'iden
tité et se voit condamnée à une espérance de vie infé
rieure à celle des habitants de pays moins riches et moins
favorisés par les investissements étrangers. Le régime
d'apartheid n'hésite même pas à assassiner ceux qui
lèvent la voix pour protester, comme ce fut le cas pour le
Barbad}en Milton King en 1948 et, plus récemment,

1 pour les patriotes Steven Biko et Solomon Mahlangu.
34. ILes souffrances de la population africaine ne sont
pas moindres en Rhodésie du Sud, où la comédie récente
dans. laquelle certains milieux de la presse mondiale ont
,!oulu voir des« élections »a confirmé la mainmise de la
minorité raciste blanche sur la plus grande partie des ter
res et des richesses du pays, ainsi que sur son orientation
politique. On peut dire de même de la Namibie, où la
situation n'a changé en rien.
35. Mais le racisme primaire qui sévit en Afrique aus
trale ne doit pas faire oublier le racisme institutionnel
dans d'autres pays qui apportent, par les moyens les plus

• Résolution 1904 (XVIII) de l'Assemblée générale, en date du 20
novembre 1963.
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divers, leur soutien économique et militaire aux régimes
de l'Afrique du Sud et de la Rhodésie. Dans ces pays de
racisme institutionnel, qui, au sein de l'ONV, donnent
de hi voix contre l'apartheid, les prétendues minorités
raciales souffrent de mille formes de discrimination.
36. Le représentant de la Barbade est prêt à appuyer
les propositions que le Secrétaire général a présentées
dans le document E/1979/15 et Corr.l et note avec
satisfaction les efforts que divers Etats Membres ont
réalisés pour éliminer toutes les manifestations de
racisme au moyen de mesures législatives. Mais il ne
faut pas oublier que le racisme est un cancer social et
que, si la législation peut en faire disparaître les formes
les plus insolantes, elle est sans effet sur les formes insti
tutionnelles du mal. Il faut compléter les mesures légis
latives par la mise en place de systèmes d'éducation fon
dés sur le principe de l'égalité de tous les hommes et de
toutes les femmes, sans distinction de race. C'est seule
ment ainsi que l'on pourra éliminer le racisme de toutes
les manifestations de la vie sociale.

37. Mme CALDERON (Observateur de Cuba) rap
pelle que, dans le Programme du Moncada, qui a été
annoncé en 1953 par les Cubains qui dirigeaient le mou
vement révolutionnaire, figurait la condamnation du
racisme et de la discrimination raciale et que, à partir du
1er janvier 1959, la discrimination sous toutes ses for
mes a disparu de la pratique politique du pays et des
relations entre citoyens. La Constitution de la Républi
que de Cuba, qui est un Etat socnaliste, interdit toute
discrimination pour des raisons de race, de couleur, de
sexe et d'origine nationale et proclame que, dès leur plus
jeune âge, tous les citoyens doivent apprendre à respec
ter le principe de l'égalité des êtres humains. A la Confé
rence mondiale de la lutte contre le racisme et la discri
mination raciale, Cuba a demandé, par la voix de son
Ministre des affaires étrangères, que les participants
condamnent l'agression que les régimes racistes de Pre
toria et de Salisbury mènent contre la souveraineté et
l'intégrité territoriale des peuples de l'Angola, de la
Namibie, du Mozambique, de la Zambie et du Bots
wana, et prodiguent leur appui au peuple palestinien et
aux populations arabes dont les terres ont été occupées
par Israël. De même, Cuba a insisté sur la n ~ .:essité
d'aider ceux qui luttent pour que soient reconnus les
droits des Noirs, des Chicanos, des Portoricains face à
la discrimination aux Etats-Unis d'Amérique, ceux qui
s'opposent à l'exploitation et à la discrimination dont
souffre la grande majorité des Indiens en Amérique du
Sud et ceux qui tentent de sauver de l'extermination les
Indiens d'Amazonie. Ces demandes, la représentante de
Cuba l~s réitère devant le Conseil économique et social.

38. Cuba attache la plus grande importance au Pro
gramme d'action adopté par la Conférence mondiale
(voir A/CONF.92/40, chap. II) et au Programme
d'activités pour la seconde moitié de la Décennie qui est
présenté dans le rapport du Secrétaire général
(E/1979/15 et Corr.l). Elle approuve entièrement la
Déclaration de la Conférence mondiale (voir AI
CONF.92/40, chap. Il), où ii est demand-é aux organIs
mes des Nations Unies d'envisager la possibilité de pro
clamer que le racisme et l'apartheid sont une question
d'une extrême priorité pour la communauté internatio
nale, et elle estime que les organes compétents pour éva
luer les activités entreprises dans le cadre de la Décennie

sont le Conseil économique et social et la Troisième
Commission de l'Assemblée générale, lesquels doivent
s'acquitter de cette tâche en lui accordant la même prio
rité qu'aux activités de la Décennie proprement dites..
Parmi les mesures concrètes que la communauté inter
nationale doit prendre, Cuba attribue une importance
toute particulière à celles qui sont mentionnées dans la
section B du Programme d'action adopté par la Confé
rence, notamment les mesures résumées dans les para
graphes 15, 16 et 17.
39. Malgré les dénonciations dont cet acte a fait
l'objet de la part de l'ONU, des autres organisations
internationales et de la communauté internationale, une
opération vient d'être réalisée au Zimbabwe, abusive
ment qualifiée d'élections, qui vise à mettre en place un
régime néo-colonial avec la complicité d'un groupe de
traîtres aux intérêts légitimes de leur peuple. Sachant
qu'une solution est inconcevable au Zimbabwe sans la
participation du Front patriotique, unique représentant
du peuple, le Conseil économique et social doit refuser
énergiquement d'accepter cette farce électorale et con
damner en même temps toute tentative d'empêcher la
Namibie d'accéder à l'indépendance véritable, pour
laquelle se bat inlassablement la SWAPO, unique repré
sentant du peuple namibien. Cette condamnation doit
également englober l'aide que les Etats-Unis d'Améri
que, d'autres puissances occidentales et le régime sio
niste d'Israël apportent aux régimes illégaux qu'ont mis
en place les minorités racistes de l'Afrique du Sud et de
la Rhodésie.
40. Face à l'apartheid, au sionisme et à toutes les for
mes de racisme et de colonialisme, qui multiplient les
iniquités dont souffrent les femmes et les enfants des
populations autochtones opprimées, il faut que l'Année
internationale de l'enfant et la Décennie des Nations
Unies pour la femme servent de cadre à un essor nou
veau de l'action de la communauté internationale dans
ses efforts pour mener à bien le Programme pour la
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale.

41. M. HUSSEN (Somalie) estime que la Conférence
mondiale de la lutte contre le ra'cÎsme et la discrimina
tion raciale marque une étape décisive dans la lutte des
Nations Unies pour l'élimination de ces pratiques perni
cieuses parce que, pour la première fois, les Etats Mem
bres sont convenus d'un programme d'action concrète
qui, à condition qu'il soit appliqué judicieusement, fera
beaucoup pour éliminer les injustices graves, les inégali
tés dangereuses et la. menace constante pour la paix que
ces pratiques représentent. Mais le racisme et la discri
mination raciale n'en subsistent pas moins; ils représen
tent un danger pour la paix et la compréhension interna
tionales et minent tous les efforts qui visent à instituer
des sociétés au sein desquelles les valeurs humanitaires
et les droits de l'homme offriraient à tous les peuples la
seule base possible pour la construction d'Un monde
pacifique.
42. Face aux conséquences tragiques de la floraison
d'idéologies racistes comme le nazIsme et le fascisme, les
fondateurs de l'Organisation des Nations Unies ont
reconnu la nécessité de mesures d'urgence contre le
racisme et la discrimination raciale, et les dispositions de
la Charte des Nations Unies reflètent bien cette préoccu
pation d'ordre général et font un devoir à chacun d'agir
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pour que ces idéologies ne réapparaissent jamais. Mal
heureusement, ni les leçons du passé ni les obligations
définies par la Charte et 'par les nombreux instruments
internationaux mis en œuvre pour donner une expres
sion concrète à ces dispositions n'ont permis d'éliminer
le mal, qui continue à sévir dans maintes régions du
monde et qui apparaît sous sa forme la plus brutale dans
les pays d'Afrique australe, où plus de 25 millions de
personnes sont des étrangers dans leur propre patrie,
sans pouvoir s'opposer aux lois qui les privent de leur
citoy~nneté.

43. Le Gouvernement somali est convaincu que la rati
fication par tous les Etats de la Convention internatio
nale sur l'élimination de toutes les formes de discrimina
tion raciale et le strict respect de ses dispositions provo
queraient un changement spectaculaire dans les 'rapports
humains dans le monde entier, permettant ainsi de réali
ser les objectifs de la Décennie de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale. Pour sa part, la
Somalie a signé et ratifié la Convention et veille à
l'application de ses dispositions, tant dans la lettre que
dans l'esprit, qu'il s'agisse de politique intérieure ou des
relations avec l'étranger.
44. Quant aux propositions dont le Conseil est saisi, la
Somalie approuve sans réserve la création d'un fonds
international pour la lutte contre le racisme et la diffu
sion par radio, 24 heures sur 24, de programmes desti
nés à l'Afrique australe. Elle voudrait en outre suggérer
que les gouvernements eux-mêmes participent pius acti
vement à la diffusion de renseignements sur les maux de
la discrimination raciale et sur la nécessité impérieuse de
les combattre sous toutes leurs formes et en tous lieux. Il
faut toucher l'esprit et le cœur de tous et, pour ce faire,
il serait très utile que les organisations, tant gouverne
mentales que non gouvernementales, élaborent des pro
grammes d'action et en coordonnent l'exécution. A cet
égard, le représentant de la Somalie tient à rendre hom
mage aux efforts de l'UNESCO et lance un appel à tous
les organismes des Nations Unies et aux organisations
non gouvernementales pour qu'elles contribuent à la
lutte contre la discrimination raciale, car seuls des
efforts concertés et un engagement ferme à l'échelle
mondiale permettront de mener à bien l'entreprise col
lective qui vise à libérer le monde du fléau de l'apart
heid, du racisme et de la discrimination raciale.

45. M. LAHLbu (Maroc) se joint à ceux qui se sont
élevés contre l'acte inqualifiable commis par le Gouver
nement d'Afrique du Sud en assassinant le combattant
africain Solomon Mahlangu et réitère l'appui ferme et
constant du Gouvernement du Maroc aux peuples de
l'Azanie et de la Namibie dans la lutte qu'ils mènent
pour la gloire des principes ,de l'Organisation des
Nations Unies. Par conviction et par tradition, le Maroc
consacre tous les moyens à sa portée à la lutte contre le
racisme et à l'aide aux peuples que représentent les mou
vements de libération, sans ménager ses sacrifices et ses
efforts, parce que, profondément imprégrié de la foi
islamique, il doit se conformer aux exigences de celle-ci
et combattre le racisme sous toutes ses formes. Même
pendant les siècles les 'plus obscurs de Pinto~érance, Je
Maroc a été le pays où les persécutés, ete quelque religion
ou de quelque race qu'ils fussent, ont trouvé refuge et
hospitalité, et c'est pourquoi il se réjouit de ce que la
communauté internationale se joint à la communauté

musulmane pour venir à bout de cette forme abomina
ble de discrimination qu'est le racisme, qu'il soit prati
qué en Namibie, en Azanie, au Zimbabwe ou en Israël.

46. L'Organisation des Nations Unies s'est révélée un
moyen efficace pour catalyser les efforts de tous les peu
ples, et les décisions prises par l'Assemblée générale et
par le Conseil économique et social devraient être en
prindpe suffisantes si elles étaient appliquées sincère
me(l.t par tous les pays. La plus importante est la résolu
tion 3057 (XXVIII) de l'Assembl-:~ générale, par
laquelle celle-ci proclame la Décennie de la lutte contre
le racisme et la discrimination raciale et recommande
l'organisation d'une Conférence mondiale de la lutte
contre le racisme et la discrimination raciale. Cette con
férence a eu des résultats importants puisqu'elle a
abouti à l'adoption de mesures concrètes en vue d'assu
rer l'élimination complète du racisme et de la discrimi
nation raciale, conformément aux objectifs assignés à la
Décennie.
47. Dans son rapport (voir E/I979/I5 èt Corr.I),'le
Secrétaire général a ordonné les activités prévues selon
un plan fonctionnel et pragmatique, bien que M. Lah
lou estime qu'il devrait être possible de regrouper diver
ses activités qui revêtent un caractère de première
urgence, tout particulièrement celles qui concernent la
situation des femmes et des enfants qui vivent sous les
régimes racistes d'Afrique australe, et surtout sous le
régime d'àpartheid.

48. Ce qui inquiète particulièrement le représentant du
Maroc, ce sont les révélations contenues dans le rapport
du Comité spécial contre l'apartheid (A/33/22 et
Corr.I) sur la collabQ.ration sans cesse plus étroite entre
le Gouvernement israélien et le régime d'Afrique du
Sud, notamment dans les domaines militaire, nucléaire,
politique et économique. Cette collaboration infâme est
inspirée par les visées diaboliques de ces deux régimes et
constitue un défi à l'Organisation des Nations Unies et à
l'humanité.
49. Pour conclure, M. Lahlou tient à souligner que les
autorités racistes de Pretoria ont failli induire en erreur
une partie de l'opinion publique internationale quand
elles ont déclaré qu'elles étaient disposées à accepter un
prétendu règlement pacifique qui permettrait au peuple
namibien d'accéder à l'indépendance, Mais on s'est vite
rendu-compte qu'il s'agissaif d'une simple manœuvre
éphémère et démagogique. De même, ce qui se passe en
Rhodésie est une farce qui ne trompe personne. En
Israël, enfin, les autorités prennent des mesures barba-

1 res poùr obliger les Arabes à quitter leurs terres, et ceux
qui ferment les yeux sur ces pratiques sauvages ne doi
vent pas se considérer comme étant neutres, car celui qui
assiste à un acte infâme doit chercher à y remédier, par
l'acte s'il le peut, sinon par la parole et par la solidarité..
50. M. CAHANA (Observateur d'Israël), exerçant
son droit de réponse, souligne que les représentants de
certains pays ont à nouveau profité de la tribune que
leur offre le Conseil pour lancer une campagne d'hosti
lité et de calomnies contre Israël et contre le peuple
israélien. Cel~ est particulièrement cynique et grotesque,
d'autant plus que le prétexte choisi est la lutte contre le
racisme.. Toute cette campagne contre Israël part
d'accusations fausses et d'allusions perfides qu'il est
lamentable de retrouver 'dans divers documents publiés
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à l'occa,sjon de la Conférence mondiale de la lutte contre
le racisme et la discrimination raciale. Ce fait suscite
l'indignation des personnes responsables et crée la divi
sion au sein de l'Organisation des Nations Unies.
51. Ce n'est d'ailleurs pas pure coïncidence si les pays
qui ressassent encore et encore les mots d'ordre anti
israéliens ne se sont pas particulièrement distingués en
ce qui concerne le respect des droits des minorités ethni
ques et culturelles qui dépendent d'eux, ni quant à leur
souci des droits et des libertés de leurs citoyens. Les faits
sont connus de tous, malgré les stéréotypes constam
ment répétés dans les instances de l'ONU, et Israël ne
peut que regretter sincèrement le fait que la Décennie,
qui pouvait représenter une contribution importante à
l'amélioration des rapports entre les hommes du monde
entier, soit exploitée de manière à servir des intérêts
politiques diamétralement opposés ~ la vérité des faits et
aux objectifs et principes de la Charte. L'observateur
israélien demande aux représentants des pays responsa
bles de ne pas se laisser prendre à ces manœuvres et de se
prononcer contre de telles initiatives destructrices.

52. M. AL-JABIRI (Iraq), exerçant sont droit de
réponse, fait observer que le représentant sioniste a
parlé de ceux qui faussent la vérité au sujet de l'amitié et
de la solidarité profondes qui existent entre les régimes
de Tel-Aviv et de Pretoria. Les résolutions de l'Assem
blée générale et d'autres organes de l'ONU suffisent à
prouver la réalité de ces liens. L'aide économique que le
régime sioniste fournit au régime raciste montre aisé
ment où prennent racine les intérêts mutuels qui les unis
sent. La Déclaration de la Conférence mondiale de la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale, dans
son paragraphe 18, condamne ces relations, et la résolu
tion 2 (XXXV), adoptée par la Commission des droits
de l'homme, montre clairement que la communauté
Jntemation~Je a rénrouvé.1es actes dont.te...QeJ!i>!t: PJ~lesti
Dien est victime, et que le problème de la Palestine ne
saurait être résolu sur le plan bilatéral dans la mesure où
une solution juste et durable doit nécessairement être
fondée sur la reconnaissance des droits inaliénables du
peuple palestinien, de son droit de retourner dans sa
patrie et de jouir pleinement de l'autodétel'mination,
conformément aux dispositions de la Charte des
Nations Unies et des résolutions de l'Assemblée géné
rale.
53. M. van BOVEN (Directeur de la Division des
droits de l'homme) déclare que, si une grande partie des
activités prévues pour la première moitié de la Décennie
n'ont pu être réalisées, c'est faute de moyens. Il reste
que la ~onférence qui s'est tenue l'année précédente à
Genève a donné un essor nouveau à la Décennie et est
venue compléter le programme originellement adopté
en 1973.
54. Divers membres du Conseil ont justement souligné
la nécessité de prendre certaines mesures, notamment en
matière d'information et d'éducation, pour combattre
les préjugés, le racisme et la discrimination raciale dans
leurs racines mêmes. Comme le Conseil se trouve actuel
lement à un stade important de la planification des acti-

,vités pour le reste de la Décennie, il ne suffit pas de pré
voir la convoèation d'une conférence mais aussi la mise
en œuvre de diverses autres mesures concrètes au sujet
desqu~lles le rapport du Secrétaire général (voir
E/1979/15 et Corr.l) avance des suggestions et des opi
nions. Il est indispensable que les services du Secrétariat
qui sont responsables de la Décennie, en particulier la
Division des droits de l'homme, puissent préparer effi
cacement l'exécution du programme d'activités; mais
comme la Décennie ne relève pas de la seule responsabi
lité du Secrétariat de l'ONU mais de celle de tous les
organismes de l'ONU et des organisations non gouver
nementales, il faut que toutes ces institutions procèdent
à une planification et à une coordination de leurs activi
tés. C'est pour cette raison que le Conseil économique et
social et l'Assemblée générale devraient décider aussi
rapidement que possible des actions qu'ils entendent
entreprendre, afin qu'il soit possible de planifier, de
préparer et de coordonner celles-ci le plus judicieuse-
ment possible. .
55. Quant aux incidences financières de ce pro
gramme~ M. van Boven souligne que l'Assemblée géné
rale et le Conseil accordent la priorité aux activités
entreprises dans le cadre de la Décennie, mais que celles
ci ne pourront être menées à bien que si l'on dispose des
ressources suffisantes. Les ressources actuellement dis
ponibles ne permettront pas de réaliser toutes ces activi
tél\- De ce fait, et conformément aux observations conte
nues dans le paragraphe 28 du document E/1979/15 et
Corr.1, le Secrétaire général devra, si le Conseil et
l'Assemblée générale· approuvent le programme d'acti
vités, demander des crédits supplémentaires à l'Assem
blée generale, qui sera appelée à les approuver il sa
trente-quatrième session.
56. En ce qui concerne la question posée par le repré
sentant de l'Argentine (7C séance, par. 4) quant au fonD
dement législatif des études de la Sous-Commission de
la lutte contre les mesures discriminatoires et de la pro
tection des minorités dont il est fait état dans le pro
gramme d'action pour 1979, qui figure au paragraphe
27 du document E/1979/15 (une étude du traitement
discriminatoire réservé à des membres de groupes ~thni

ques au moment de l'arrestation, pendant le procès et au
cours de la détention et une autre étude du rÔle joué par
les groupes privés dans la lutte èontre le racisme et la
discrimination raciale), M. van Boven se réfère au rap
port de la Sous-Commission sur sa trentième session
(E/CN.4/1261), en particulier :au paragraphe 75, où
sont reproduites les recommandations présentées par un
groupe de travail de la Sous-Commission, recommanda
tions que la Commission des droits de l'homme a
accueillies avec satisfaction et a faites siennes dans sa
résolution 8 (XXXIV). D'ailleurs, l'étude du rôle des
groupes privés dans la lutte contre le racisme et la discri
mination raciale se trouve également mentionn~ dans le
Programme pour la lJécennie qUI figure en annexe à la
r~solution 3057 (XXVIII) de l'Assemblœ g6n~ralè, résoD
lution qui est précisément à l'origine de la Décennie.

La séance est levée à 17 h 40.
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10' séance
Lundi 30 avril 1979, à Il h S.

Président: M. Hugo SCHELTEMA (Pays-Bas).

E/1979/SR.I0

POINT 13 CE L'ORDRE DU JOUR

Assistance multilatérale d'urgence
(E/1979/29, E/1979/L.27)

1. M. BERKOL (Coordonnateur des Nations Unies
pour les secours en cas de catastrophe), après avoir rap
pelé au Conseil les termes de la .résolution 33/21 de
l'Assemblée générale, souligne que, pour mesurer à quel
point le problème en discussion est d'un abord difficile
il suffit de se rappeler qu'avec la présente session cel~
fait six années consécutives que le Secrétaire général pré
sente un rapport sur la situation en ce qui concerne
l'assistance à l'Ethiopie. Les quelques occasions d'opti
misme prudent dont il a parfois été fait état dans les rap
ports ont été suivies de nouvelles déconvenues dues soit
au conflit en cours et aux déplacements de la population
qu'il entraîne, soit à de mauvaises récoltes provoquées
par le retour de la sécheresse ou par des pluies trop vio
lentes et des inondations. Les mesures prises ont parfois
paru n'être que de simples palliatifs à court terme. Pen
dant les trois dernières années, on n'a cessé d'attirer
l'attention sur le fait que les difficultés auxquelles
l'Ethiopie fait face ne pourront probablement pas être
résolues avant qu'un effort planifié et concerté soit
entr~pris pour attaquer le mal à la racine. C'est une
action humanitaire qui doit répondre à un besoin huma
nitaire. On ne peut pas laisser les gens souffrir quand ils
n'ont aucun moyen d'agir sur les causes de la situation
dans laquelle ils se trouvent. Il est douteux que le pro
gramme de développement puisse être poursuivi tant
que l'on n'aura pas répondu aux besoins d'ordre huma
nitaire.

2. Sur la recommancL 'jon de la mission des pays
donateurs organisée en juin 1978, dont les résultats ont
été exposés par le Secrétaire général dans son dernier
rapport officiel sur l'assistance aux régions de l'Ethiopie
victimes de la sécheresse (A/33/195), le Di.-ecteur géné
ral de la FAO a lancé à deux reprises un appel à la com
munauté internationale, et M. Berkol lui-même a
demandé des secours non alimentaires. Les objectifs
fixés étaient de 200 000 tonnes de céréales et 17 000 ton':
nes de produits alimentaires d'appoint et, à la fin de
décembre 1978, 78 000 tonnes de céréales d'urgence
étaient parvenues en Ethiopie. A la fin du mois de mars
1979, une quantité supplémentaire de 201 655 tonnes au
total avait été livrée ou avait fait l'objet d'engagements;
sur ce total, 10000 tonnes venaient d'Australie, 6000
tonnes des Pays-Bas, 14600 tonnes du Royaume-Uni,
42 350 tonnes des Etats-Unis, 9 705 tonnes de la Com
munauté économique européenne, 40 000 tonnes du
Programme alimentaire mondial et 10000 tonnes des
mennonites. Le volume des produits alimentaires
d'appoint reçus ou annoncés en mars 1979 s'élevait au
total à 17 476 tonnes, soit 4 000 tonnes provenant de
Belgique par l'intermédiaire du FISE, 2 523 tonnes des.

Etats-Unis, 4 800 tonnes métriques de la Communauté
économique européenne, 3 500 tonnes du FISE et 2 653
tonnes du Secours catholique et d'autres institutions pri
vées.
3. La réaction de la communauté internationale face à
la demande d'appui logistique et technique dans les
ports et pour les transports par voie terrestre a été très
encourageante. Les contributions annoncées en espèces
ou en nature portent sur 163 camions et 124 remorques,
dont la plupart sont déjà arrivés en Ethiopie. Le Gou
vernement a fourni un emplacement approprié pour
l'installation' d'ateliers, de bureaux administratifs et
d'un parc de véhicules et a versé l'équivalent de 250000
dollars pour couvrir les dépenses initiales de fonctionne
ment. Le projet est financé à partir d'un fonds d'affec
tation spéciale géré par le Gouvernement et soutenu par
le PNUD et l'OIT: le PNUD finance les services de
quatre expèrts et de deux volontaires chargés de la répa
ration et de l'entretien des véhicules et de la formation
du personnel.

4. Le Gouvernement des Pays-Bas se charge d'installer
du matériel pour le déchargement et la manutention des
céréales dans le port d'Assab, pour un coQt de quelque
2 millions de dollars; cet équipement devrait permettre
de réduire le temps de rotation des navires dans le port.

5. Au printemps de 1978, le HCR a mis en œuvre son
programme d'aide humanitaire aux victimes du conflit
de l'Ogaden. Depuis, des projets portant sur un mon
tant total de 4,4 millions de dollars des Etats-Unis ont
été entrepris dans le but d'apporter une assistance dans
les domaines de l'alimentation, de la réinstallation et de
la reconstruction aux personnes déplacées dans les pro
vinces du Hararghe, du Bale et du Sidamo. La distribu
tion de l'aide a été supervisée sur place par la Commis
sion pour le secours et la reconstruction, commission
gouvernementale. Le programme, dont l'exécution se
poursuit dans les limites d'une allocation de 5 075 000
dollars des Etats-Unis, a été élaboré à l'origine sur la
base d'une population à secourir évalùèe à 30-000 ia
milles, ~oit 150 000 personnes approximativement. Mais
le nombre des personnes déplacées en raison du conflit de
l'Ogaden s'est trouvé être beaucoup plus élevé py.isque,
selon des sources gouvernementales, l'effectif de celles
qui.ont besoin d'assistance dans les 200 zones de réins
tallation situées dans les hautes terres de la seule pro
vince du Bale a atteint 550 000 personnes.

6. Le bureau régional de liaison du HCR à Addis
Abeba a recommandé la mise en œuvre de projets sup
plémentaires pour un montant total de 2 millions de
dollars des Etats-Unis, afin de porter assistance à20000
nouvelles familles arrivées récemment des zones de com
bats.
7. L'Agency for International Oevel' .,ment des Etat~
Unis a annoncé une contribution portan.. sur 29 600 ton
nes de blé et 3 730 tonnes de maïs-soja-lait destinée aux
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projets de reconstruction des régions du BaIe et du
Sidamo. Des crédits equivalant à 12750 tonnes de blé

.seront également réunis pour la fourniture de produits
alimentaires indispensables.
8. Les nouveaux projets d'assistance ont essentielle
ment pour but de répondre aux besoins supplémentaires
liés à l'installation de services communs, notamment
l'approvisionnement en eau et les dispensaires, et à
l'aide immédiate en matière de réinstallation, y compris
la distribution de couvertures, de vêtements, de matériel
de ménage et de semences.
9. On ne dispose encore d'aucune évaluation détaillée
portant sur la récolte de 1978, et il est peu probable
qu'on obtienne jamais des chiffres exacts pour certaines
régions. En 1978, le volume des pluies a généralement
été inférieur à la normale, mais le déficit n'a atteint un
degré critique que dans quelques régions où les récoltes
ont souffert. Dans l'ensemble, ces récoltes, bien que
meilleùres que celles de l'année précédente, sont sensi
blement inférieures à celles de 1976, en raison d'une plu
viométrie généralement plus faible et d'une pénurie
d'engrais et de semences. Les conditions ont également
été favorables à la diffusion de l'ergot, des criquets pèle
rins et d'autres parasites. Dans les régions dévastées par
la guerre, les agriculteurs n'ont pas seulement manqué
de semences et d'engrais, mais aussi d'animaux de trait
et d'gutiJlage.
10. Le nord-est de l'Ethiopie et la région de l'Ogaden
dans le sud éthiopien ont été infestés de criquets pèle
rins. Les vols qui se sont concentrés dans ies hautes ter
res ont été difficiles à combattre en raison de la nature
du terrain et du mauvais temps. La Desert Locust Con
trol Organization for Eastern Africa (Organisation de
lutte contre le criquet pèlerin dans l'Est africain) a lancé
un avertissement selon lequel l'invasion, la plus grave
des 16 dernières années, pourrait fort.bien devenir catas
trophique. Les équipes de la Commission ont réussi à
maîtriser le fléau en octobre 1978, mais le Comité com
pétent de la FAO a souligné que la campagne de lutte
devrait être poursuivie pendant toute la période 1979
1980.
1L Qn ne connaîtra la situation réelle sur le plan ali
mçntaire que lorsque le Ministère de l'agriculture aura
fait connaître les ré.sultats de son enquête sur les récol
tes, en mai 1979. Mais, d'après les estimations actuelles,
il faudra importer de 250 000 à 30f) 000 tonnes de céréa
les en 1979, dont 55 p. 100 seront destinés à des usages
commerciaux et 45 p. 100 réservés à l'assistance alimen
taire. On ne dispose d'aucun renseignement concernant
diverses régions, notamment l'Erythrée et certaines par·
ties de la province du Tigre. En Erytbrée, où il semble
que les événements en cours ont perturbé la principale
campagne de récoltes, les besoins en produits alimentai
res seront énormes pendant ies 18 mois à venir.
12. Le Gouvernement éthiopien a repris la mise en
œuvre des programmes d'établissement dans la région
proche de l'Ouabi Chebeli, dans l'Ogaden, où 30 000
colons s'étaient réinstallés avant la guerre; il envisage
également l'établissement dans d'autres parties du pays
de 250000 personnes originaires du Wollo occidental.
Ainsi, 22000 chefs de famille ont déjà été transportés
sur place afin qu'ils puissent préparer les lieux avant
d'être rejoints par leurs proches. Le Programme alimen
taire mondial propose, de son côté, que l'on regroupe

les divers projets de conservation des sols et de reboise
ment en un projet unique de revalorisation des forêts,
des pâturages et des champs. Enfin, plusieurs autres
projets de réinstallation des victimes des catastrophes
sont en cours de réalisation en Ethiopie.
13. L'action des pouvoirs publics, avec l'assistance de
la communauté internationale, a permis d'éviter le
retour, en 1978, des événements tragiques qui avaient
accompagné la sécheresse de 1973/1974. Mais la situa
tion reste instable et l'assistance internationale doit se
poursuivre.

14. M. OLCESE (Adjoint de l'Administrateur assis
tant du Bureau régional pour l'Afrique du PNUD) sou
ligne que les conditions créées par la sécheresse, qui ont
été constatées d'abord en 1971 en Ethiopie, ont continué
depuis à influer sur la vie quotidienne du peuple éthio
pien. Pendant les premières années de la crise, des préci
pitations insuffisantes ont entraîné de mauvaises récol
tes et, avec la raréfaction des réserves de céréales dans
les zones rurales, la famine s'est installée dès 1972. Les
régions les plus touchées ont été les provinces du Wollo
et du Tigre, dans le nord-est du pays, dont la population
était estimée en 1971 à 4,2 millions de personnes au
total.
15. La situation a dès lors tellement empiré que le
Gouvernement éthiopien a dû lancer une campagne
d'aide alimentaire d'urgence en 1973. Bien que 126000
tonnes de céréales aient alors été distribuées à titre de
secours à quelque 1,2 million de personnes, dont 80
p. 100 dans l~s·provinces du Wollo et du Tigre, on esti
mait, à la fin de 1974, que 100 000 à 150000 personnes
étaient mortes de faim ou de malnutrition. Exception
faite de 6 500 tonnes de céréales que le Gouvernement
avait achetées dans les régions excédentaires d'Ethiopie,
tous les produits alimentaires distribués provenaient de
donations de la communauté internationale.

16. On s'est rendu compte dès le début que les effets
de la sécheresse avaient été aggravés par la dégradation
écologique intervenue dans les hautes terres, due à
l'accroissement des populations huma.ines et animales et
aux mauvaises méthodes de culture. LasltllatÎgn..eata-s
trophique qui en est résultée en 1975 dans les plaines de
l'Ogaden où paissent les troupeaux nomades n'à donc
rien eu de surprenant. Pendant plusieurs années où les
conditions avaient été favorables, le cheptel avait pro
gressivement augmenté dans les provinces du Hararghe,
du BaIe et du Sidamo jusqu'à dépasser la capacité à long
terme des pâturages, provoquant une surcharge pasto
rale. L~s pluies ayant été pratiquement inexistantes
durant l'automne de 1974 et irrégulières au printemps de
1975, près de 80 p. 100 du bétail de cette région était
mort de faim.
17. Un vaste projet d'irrigation dans la vallée du
fleuve Ouabi Chebeli, dans la zone de Gode de la pro
vince du Hararghe, que le Gouvernement a entrepris en
1976, a permis alors d'espérer qu'il serait possible
d'aider les populations nomades de la région, frappées
par la sécheresse, à se fixer et à faire de la culture de rap
port; ce projet a, selon les estimations, attiré environ
30 000 volontaires. Parallèlement, des organisations
non gouvernementales ont réalisé un certain nombre de
petits programmes d'irrigation dans le but d'aider les
Rerebare (la population autochtone vivant le long du
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fleuve) et, vers la fin de 1976, on a pu enregistrer une
production excédentaire de céréales dans la vallée.
18. Gependant, les espoirs d'une augmentation de la
production alimentaire et d'une amélioration des condi
tions de vie de la population éprouvée ont été vite déçus.
Le conflit qui a sévi en 1977-1978 dans l'Ogaden a
entraîné la destruction des établissements du Ouabi
Chebeli et la dispersion de la population et a déjà com
promis la production alimentaire dans d'autres parties
de l'Ogaden. C'est ainsi que dans les plaines de Djidjiga,
où la production de sorgho a toujours été très excéden
taire, les cultivateurs, pour la plupart, n'ont pas pu
reprendre leurs activités normales après la guerre.
19. En général, la communauté internationale a ré
pondu positivement et généreusement aux demandes
présentées par l'Ethiopie, tant en ce qui concerne l'aide
alimentaire que les activités visant à atténuer les effets
de la sécheresse et à réduire la pénurie de produits ali
mentaires résultant de celle-ci. L'aide provenant d'orga
nisations bilatér~es, multilatérales et bénévoles et
d'autres donateurs n'a cessé d'affluer sous forme de
produits alimentaires, de sommes en espèces, d'équipe
ment et de services d'experts. Le Programme alimen
taire mondial, le HCR, le Bureau du Coordonnateur des
Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe, le
FISE et la FAO figurent parmi les organismes des
Nations Unies Qui ont apporté leur contribution.
20. Définissant le rôle joué par le PNUD dans la mobi
lisation et la fourniture de l'aide, M. Olcese précise
qu'en décembre 1977 l'Administrateur a approuvé le
projet ETH/77/025, qui est un projet d'une durée de
trois ans, concernant l'appui logistique pour le trans
port de l'aide alimentaire, le coût total pour le PNUD
étant de 702 000 dollars des Etats-Unis. Le projet,
devenu opérationnel en 1978, a pour but d'améliorer,
sur le plan national, la distribution des secours alimen
taires et des autres approvisionnements non commer
ciaux aux zones sinistrées, de faciliter le transport des
engrais et des récoltes destinées à l'exportation et de ren
forcer les principaux réseaux de transport public. Dans
le cadre du projet, qui doit être exécuté par l'OIT, le
Bureau du représentant résident du PNUD en Ethiopie a
été chargé de coordonner les opérations de livraison,
d'entreposage et de conservation des véhicules, des pro
duits alimentaires, de l'équipem~nt et des autres fourni
tures provenant de sources bilatérales, multilatérales et
non gouvernementales. A la fin de 1978, les dons en
espèces et en nature pour l'achat de véhicules et d'équi
pement d'urgence s'élevaient au total à 9,69 millions de
dollars des Etats-Unis. Les véhicules comprenaient 93
camions Volvo FLO, 50 camions Mercedes de 12 ton
nes, 124 remorques Farid et '20 camions Mercedes de
5 tonnes à quatre roues motrices.
21. Parmi les crédits approuvés en 1978 pour le finan
cement des CIP du pays, il convient de citer le projet
ETH/78/003 (Assistance en matière de planification de
l'utilisation des sols), qUI dOIt permettre d'aider le gou
vernement à appliquer un programme de conservation
et de mise en valeur effective des sols, de la végétation et
des ressources en eau, le coût s'élevant à 2 millions de
dollars; le projet ETH/78/004 (Institut de la recherche
agricole), qui représente une nouvelle phase de Passis
tance fournie en vue de la création et du développement
d'un institut de recherche agricole actif et viable., chargé

de mettre au point et de faire connaître des techniques
appropriées de culture et de production, pour un coût de
4,7 millions; et le projet ETH/78/0B (Développement
de l'agriculture irriguée), dont le but est d'aider à tirer
parti des possibilités qui existent sur le plan national
d'une utilisation optimale des ressources en eau pour
l'agriculture irriguée, le coût s'élevant à I.. million de
dollars. Les trois projets sont conçus essentiellement
pour créer les conditions indispensables à Une augmen
tation de la production agricole et pour permettre une
distribution plus rapide des réserves alimentaires dispo
nibles, même en cas de crise.
22. Le gouvernement a également décidé de poursui
vre la remise en état des établissements du Ouabi Che
beli qui ont été détruits pendant le conflit de l'Ogaden.
Mais il était tout d'abord nécessaire de reconstruire le
pont de Gode, qui était la seule possibilité d'accès à ces
établissements. L'aide du PNUD a été requise pour la
réalisation de ces travaux, et le projet ETH/79/002,
dont le financement est assuré à partir du Fonds pour les
mesures spéciales en faveur des pays les moins avancés,
a été approuvé à cet effet en février 1979, le coût total
s'élevant à 243 000 dollars des Etats-Unis. On prévoit
que la reconstruction du pont sera achevée vers la fin du
mois d'avril 1979, et on s'attend que le gouvernement
fasse appel au PNUD pour une aide limitée en vue de la
remise en état des établissements proprement dits.

23. Alors que le retour à des précipitations normales
devrait s'accompagner d'une intensification des activi
tés agricoles, une nouvelle. menace pèse sur la produc
tion alimentaire du pays. Avec le Kenya, la Somalie et le
Soudan, l'Ethiopie est située dans la partie occidentale
d'une vaste zone, fréquemment dévastée par les criquets
pèlerins, qui s'étend de l'Inde à la corne de l'Afrique en
passant par la péninsule arabique. La Desert Locust
Control Organization for Eastern Africa (Organisation
de lutte contre le criquet pèlerin aans l'Est africain) a été
mise en place pour faciliter la lutte contre les vols de cri
quets.dans la régio~. Depuis pl~s!~ur~ ~~n.é~s, la menace
de nouvelles invasions semblaIt avoir disparu, mais, en
1978, des vols de criquets pèlerins ont traversé tout le
territoire éthiopien, détruisant sur leur passage cultures
et végétation. Il est devenu nécessaire de fournir une
assistance d'urgence à la Desert Locust Control Organi
zation for EasternAfrica pour qu'elle puisse arrêter la
progression des insectes. Ainsi, en juillet 1978, le PNUD
a approuvé des crédits de 150000 dollars des Etats-Unis
pour aider à l'achat d'insecticides et d'équipement
mobile.
24. L'invasion des criquets pèlerins continue de poser
de graves problèmes puisque, sur les 15 vols 'signalés
d~s le pays, Il seulement ont pu jusqu'à présent ëtre
:lnéantis, les autres étant parvenus. à stéchapper pour
s'attaquer aux cultures et à la végétation. On envisage
actuellement des mesures de lutte encore plus efficaces.
Le PNUD a âpporté une contribution de 345 000 dollars
au financement immédiat d'une campagne d'urgence
d'une durée d'un an et il sera également chargé de gérer
une allocation d'un million de dollars accordée par les
pays de l'Organisation des pays exportateurs de pétrole
dans ce même but. Ce plan doit être suivi d'une campa,.
gne de lutte àmoyen terme d'une durée de deux ans, au
titre de laauelle l'Administrateur envisage de demander
"au Conseiï d'administration une allocation' de 2 mil-
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lions de dollars pour la période 1980-1981, à prélever sur
la réserve.
.25. Force est donc de constater que le PNUD fait tout
son possible pour apporter une assistance pratique à
court et à long terme aux régions d'Ethiopie frappées
par la sécheresse, et ce dans les limites des ressources
disponibles. M. Olcese rappelle que, de décembre 1977
à février 1979, une aide d'un montant total de 9 140000
dollars des Etats-Unis a été approuvée au titre des six
projets qu'il vient de mentionner. Le PNUD connaît
fort bien l'ampleur des problèmes qui restent à résoudre
si l'on veut pouvoir répondre aux besoins alimentaires à
court et à long terme; il est probable que de nouvelles
demandes d'aide lui parviendront ne serait-ce qu'en ce
qui concerne la reconstruction des établissements du
Ouabi Chebeli.

26. M. ADUGNA (Observateur de l'Ethiopie) dit que
le problème dont le Conseil est appelé à s'occuper n'est
pas nouveau mais qu'il a gagné en ampleur et en inten
sité. Malgré les efforts considérables réalisés par le Gou
vernement éthiopien et la communauté internationale, il
n'a pas encore été' possible de remédier aux effetscatas
trophiques de la sécheresse. La situation est en passe de
devenir inquiétante dans diverses régions du pays.
D'après une enquête récemment effectuée dans le cadre
du système d'alerte avancée de l'Ethiopian Relief and
Rehabilitation Commission (Commission éthiopienne
de secours et de reconstruction), on a estimé à beaucoup
plus de trois millions le nombre de personnes qui auront
besoin d'une aide alimentaire d'urgence pendant les 12
mois suivants. Près de deux millions et demi d'entre
elles sont victimes de la sécheresse, tandis que plus d'un
million sont victimes de l'agression lancée contre les
régions sud et sud-est du pays.

27. En plus de la sécheresse qui a sévi dans le pays pen
dant près de sept ans, les vols de criquets pèlerins, fléau
qui continue de menacer l'Afrique orientale et le
Moyen-Orient, ont compromis les moyens d'existence
d'une bonne partie de la population éthiopienne. Le
gouvernement tient à souligner' combien il est urgent
que de nouvelles contributions soient apportées pour
que des mesures efficaces de lutte puissent être appli
quées. Le problème est encore aggravé par le manque de
moyens de transport adéquats. La sécheresse dure
depuis 1973, et c'est pourquoi M. Adugna a alerté
l'Assemblée générale et le ConseU économique et social
quant aux risques de famine en Ethiopie.

28. Comme l'Ethiopie ne dispose pas des moyens suf
fisants pour s'attaquer à des problèmes d'une telle
ampleur, ·M. Adugna a demandé au Directeur général
de la FAO d'envoyer sur place une mission de pays
donateurs chargée d'évaluer la situation. D'après les
conclusions de la mission, le pays avait besoin de quel
que 200 000 tonnes de céréales et de 17 ()()() tonnes d'ali
ments à forte teneur en protéines, en plus des quantités
dont il dispose déjà grâce à l'aide internationale et à la
production intérieure. Il reste que, malgré les appels des
autorités éthiopiennes et du Directeur général de la.
FAO, l'assistance accordée par la communauté interna
tionale est restée très inférieure aux besoins.

29. Il est indispensable d'aller vite si l'on veut sauver
des vies. La situation continue de s'aggraver, en dépit
des efforts que le Conseil administratif militaire provi-

soire a déployés depuis qu'il a pris en main l'administra
tion du pays. Le gouvernement sait parfaitement que
les effets d'une catastrophe natureIJe ne cessent pas avec
la distribution d'une aide temporaire aux victimes et que
c'est seulement par son développement économique
qu'un pays peut devenir capable d'affronter les catas
trophes qui peuvent le frapper. C'est pourquoi il a lancé
récemment une campagne pour une révolution verte et
mobilisé toutes les ressources humaines, financières et
matérielles pour une attaque contre les causes profondes
de la pauvreté afin de revitaliser l'économie nationale.
Quand il s'est adressé à la nation en février 1979 au sujet
de l'approbation du plan à court terme de développe
ment prévu dans la Campagne nationale révolutio:maire
pour le développement, le président Mengistu Haile
Mariam a déclaré que le plus urgent était d'écarter des
Ethiopiens le fléau de la faim et de modifier les condi
tions qui, depuis des siècles, maintenaient la population
dans la pauvreté. Jusqu'à présent, les opérations de
secours et de reconstruction ont polarisé l'attention sur
les projets urgents visant à sauver iles vies humaines, qui
n'offrent pas de solution définitive à ce problème récur
rent. C'est pourquoi la famine continue de sévir dans
quatre régions du pays, où plus de 2 millions de person
nes sont en danger de mort. Si le gouvernement a lancé
la Campagne nationale révolutionnaire pour le dévelop
pement, c'est essentiellement dans le but de mettre de
plus en plus d'habitants à l'abri de la famine grâce à la
régénération de l'environnement naturel, le développe
ment des terres en friche et l'accroissem~nt de la produc
tivité des terres cultivées. Il envisage, en particulier, de
réinstaller dans des zones fertiles du pays quelque
250 000 personnes venant des régions gravement éprou
vées et exposées fréquemment à des catastrophes natu
relles. Il a élaboré des projets précis et détaillés de
remise en culture de diverses régions et appelé sur eux
l'attention de plusieurs pays donateurs. Certains de ces
projets ont déjà été mis en œuvre, et M. Adugna tient à
remercier de son aS3istance le Bureau des opérations
spéciales de secours de la FAO. Mais une aide demeure
indispensable.

30. Pour conclure, M. Adugna exprime la profonde
gratitude de son pays vis-à-vis des organismes des
Nations Unies, des divers gouvernements et des organi
sations bénévoles pour l'aide inestimable qu'ils lui ont
apportée pendant ces années d'épreuve.

31. M. CHABALA (Zambie) git que les faits relatés
par les orateurs qui l'ont précédé et les documents dont
le Conseil est saisi prouvent à J?évidence que la situation·
créée par la sécheresse reste sérieuse en Ethiopie et est
encore aggravée par d'autres facteurs, dont la pénurie
croissante de produits alimentaires et les difficultés
logistiques qui continuent de retarder la distribution,
dans les régions frappées par la sécheresse, des céréales
expédiées dans le cadre des opération's de secours. Mal
gré l'assistance que les Etats membres et la communauté
internationale ont généreusement accordée au Gouver
nement éthiopien, les perspectives d'une amélioration
réelle restent, au mieux, limitées, à moins qu'une aide
internationale encore plus importante n'intervienne
rapidement.
32. La gravité de l'état d'urgence provoqué par la .
sécheresse et l'ampleur des efforts à accomplir- pour y
remédier seraient un fardeau insupportable pour bien
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des nations, surtout des nations en développement
n'ayant, comme l'Ethiopie, que des ressources limitées.
L'Ethiopie n'a absolument aucun moyen d'agir sur les
facteurs écologiques qui sont à l'origine de cette situa
tion d'urgence. Seule une assistance internationale effi
cace et' concertée pourrait en faire disparaître les causes
profondes. Toute possibilité de développement à long
terme et la survie même de l'Ethiopie dépendent de
l'ampleur et de la rapidité des moyens employés pour
remédier à la situation. Le Gouvernement éthiopien
reste ferme dans sa détermination de pallier les effets de
la sécheresse et, pour ce faire, il a lancé la campagne de
la révolution verte, qui devrait entraîner des change
ments en profondeur dans l'économie du pays. La réus
site des programmes et des mesures de grande envergure
appliqués ou envisagés dépend d'un certain nombre
d'impnndérables, notamment du volume de l'aide inter
nationale et de la rapidité avec laquelle elle atteindra les
régions touchées. Par conséquent, la tâche à accomplir
exige un acte de solidarité internationale d'une ampleur
sans précédent.
33. La Zambie tient à exprimer sa reconnaissance à
tous les Etats Membres et à toutes les organisations,
qu'elles soient ou non rattachées à l'ONU, qui ont
apporté une assistance au Gouvernement éthiopien et
elle a le ferme espoir que tous ceux qui ont la possibilité
de le (aire répondront généreusement et dans les plus
brefs délais aux demandes d'aide supplémentaire.
34. Pour 'conclure, M. Chabala présente, au..nom des
auteurs, auxquels se sont joints la Jamaique et le
Rwanda, le projet de résolution E/1979/L.27 concer
nant l'assistance aux régions de l'Ethiopie victimes de la
sécheresse. Il pense que ce projet se passe fort bien de
toute explication mais il tient à attirer plus particulière
ment l'attention sur le huitième alinéa du préambule et
sur le paragraphe 3 du dispositif. Le par'agraphe 4 du
dispositif, dans lequel le Conseil décide de garder la
question à l'examen, a été inséré parce que les problè
mes que pose la situation d'urgence n'ont pas été résolus
et que l'aide est encore insuffisante par rapport aux
besoins. Dans la mesure où le projet de résolution ne
saurait prêter à controverse, le représentant de la Zam
bie espère que le Conseil l'adoptera sans délai afin de
souligner l'urgence de la question.

35. M. MAKEYEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) appuie le projet de résolution. L'Union
soviétique a toujours abordé dans un esprit de solidarité
le problème de l'aide aux pays en développement victi
mes de catastrophes naturelles, et c'est généralement sur
une base bilatérale que, dans de telles circonstances, elle
accorde une assistance. afin~_e celle-ci so~t la plu~_effi-

. cace possible. L'aide qu'elle fournit à l'Ethiopie est
considérable, à la mesure des besoins de ce pays, qui sont
énormes. En septembre 1978, l'Union soviétique a signé
un accord d'assistance économique et techqique avec
l'Ethiopie, qui porte notaIl1ment sur le développement
industriel, les transports, la formation et autres sujets.
Elle a mis à la disposition de ce pays des crédits s'élevant
à quelque 90 millions de roubles, assuré la formation de
plus de 2000 Ethiopiens, tant en URSS qu'en Ethiopie,
et envoyé suç place plus de 200 spécialistes soviétiques;
elle a également fourni une aide militaire et humani
'taire. La Croix-Rouge soviétique a fourni des produits
alimentaires et des médicaments, une équipe d'assis-.

tance médicale a été envoyée dans les régions frappées
par la sécheresse et l'URSS a construit un grand hôpital
qui fonctionne avec du personnel soviétique. Enfin, les
deux pays ont récemment signé un protocole à l'accord
d'assistance économique et technique, qui prévoit la
mise en œuvre d'importants projets, notamment dans le
domaine agricole.
36. En ce qui concerne le rapport du Secrétaire général
sur l'aide à la reconstruction et au développement du
Liban (E/1979/29), M. Makeyev souligne que, si son
pays a voté en faveur de la résolution 33/146 de
l'Assemblée générale, c'est parce qu'il attache une'
grande importance au relèvement de ce pays, qui a été
victime de l'agression impérialiste sioniste. Il estime tou
tefois que c'est avant tout à ceux qui ont commis cette
agression que revient la responsabilité de réparer les
dommages qu'ils ont causés au pays. La Croix-Rouge
soviétique a fourni des secours aux réfugiés au Liban,
notamment des médicaments et de la nourriture pour les
enfants. Le représentant de l'URSS estime que le Secré
tariat sera à même de s'acquitter des tâches prévues dans
la résolution sans avoir besoin de nouvelles ressources
budgétaires. Il ne voit cependant aucune objection à
prendre note du rapport du Secrétaire général.

37. M. WEIBGEN (Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture) expose quelle est la
situation alimentaire générale en Ethiopie et fait état de
1a menace que les vols de criquets pèlerins font constam
ment peser sur ce pays et sur d'autres. En 1978, le Direc
teur général de la FAO a demandé à deux reprises
qu'une aide alimentaire soit accordée à l'Ethiopie, et la
réaction de la communauté internationale a jusqu'alors
été satisfaisante; pour sa part, le Programme alimen
taire mondial a fourni 50 000 tonnes de céréales. Mais
d'autres contributions bénévoles sont indispensables
dans la mesure où une forte proportion de l'aide alimen
taire prévue pour 1979 n'a encore fait l'objet d'aucun
engagement. Dans ces conditions, il est particulièrement
important de constituer des réserves de sécurité alimen
taire. Une mission de la FAO sur la sécurité alimentaire,
envoyée récemment en Ethiopie, a recommandé d'éta
blir des réserves d'environ 60 000 tonnes, pour lesquel
les l'aide de la communauté internationale sera égaie
ment nécessaire. Pour ce qui est du relèvement de l'agri
culture, un premier pas a été fait dans la mise en œuvre
des projets élaborês par le Gouvernement pour les pro
vinces du BaIe et du Sidamo, mais leur achèvement
nécessitera de nouveaux crédits. La FAO a déjà contri
bué, p,ar l'intermédiaire de son Bureau des opérations
spéciales de secours, aux projets auxquels l'Organisa
tion attache une importance toute oarticulière.._
38. Le Directeur général de la FAO a récemment orga
nisé une nouvelle réunion pour étudier les mesures qu'il
faudrait prendre pour remédier à ce que l'on a appelé un
redoutable fléau: le criquet pèlerin. En 1978, la lutte
menée en Inde, Slu Pakistan, dans la péninsule arabique,
au Soudan et en Somalie a été couronnée de succès, en
raison surtout de la rapidité des réactions à l'appel lancé
par le Directeur général de la FAO, les contributions
ayant atteint au total 4,5 millions de dollars des Etats
Unis. En outre, des crédits d'un montant de plus de 1,5
million de dollars ont été i~médiatement libérés pour le
financement de mesures préventives, au titre du pro
gramme de coopération technique de la FAO et prélevés
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sur le Fonds de roulement. Mais de vastes zones de
reproduction ont encore été localisées dans les pays pro
ches de la mer Rouge, en Ethiopie et, dans une mesure
plus faible, dans la région irano-pakistanaise, et la
récente réunion de la FAO a confirmé qu'il fallait
s'attendre, dans cette région et dans les prochains mois,
à des vols encore plus importants qu'en 1978, quand des
cultures de céréales ont été ravagées en Ethiopie, en
Somalie et au Soudan. M. Weibgen souligne qu'en
réponse à l'appel du Directeur général, qui demandait
que l'on intensifie la lutte contre les criquets pèlerins,
l'Organisation des pays exportateurs de pétrole a versé
au PNUD une somme de 1 million de dollars pour une
action immédiate, et la Belgique, le Danemark et les
Pays-Bas ont également versé des contributions impor
tantes. Il demande instamment à tous ceux qui peuvent
le faire de suivre cet exemple.

39. M. ZACHMANN (République démocratique alle
mande) souligne que son pays, qui est un des auteurs du
texte adopté en tant que résolution 33/21 de l'Assem
blée générale, est évidemment favorable à l'application
effective de celle-ci. Les mesures déjà prises ont permis
d'améliorer la situation, mais les divers rapports mon
trent que l'aide doit être poursuivie. M. Zachmann tient
à assurer le peuple éthiopien de l'intérêt et de la solida
rité de la République démocratique allemande. L'Ethio
pie socialiste mène un combat héroïque pour se libérer
de l'héritage du passé et défendre les réalisations de la
révolution. Il est incontestable que le processus de chan
gement déjà engagé dans les domaines économique et
social et la campagne visant à renforcer l'économie
nationale devraient permettre au pays de se défendre de
plus en plus efficacement contre les caprices de la
nature.

40. La Répubiique démocratique allemande apporte,
par solidarité et dans le cadre d'accords bilatéraux et
directs, une aide importante au peuple éthiopien. Au
cours des deux années précédentes, des marchandises
essentielles d'une valeur de plus de 30 millions de marks
ont été expédiées en Ethiopie, en plus de l'assistance
fournie par des organisations sociales telles que la Fédé
ration des syndicats libres allemands et la Croix-Rouge
de la République démocratique. M. Zachmann précise à
ce sujet que son pays a l'intention de poursuivre son
assistance à l'Ethiopie socialiste, et c'est en partant de ce
principe qu'il a décidé de figurer parmi les auteurs du
projet de résolution dont le Conseil est saisi
(E/I979/L.27).

41. M. STEPHANIDES (ChYPte) déclare qu'il appuie
sans réserve le projet de résolution càr son pays est
fidèle au noble principe de l'assistance collective aux
régions frappées par des catastrophes, assistance dont
Chypre a bénéficié jadis, elle aussi.

42. M. KHAN (Pakistan) appuie sans réserve le projet
de résolution et demande que son pays soit ajouté à la
liste des auteurs. D'après les faits rapportés au Conseil,
il est évident que la situation qui existe en Ethiopie
mérite que la communauté internationale ne relâche pas
ses efforts et intensifie son aide à ce pays. Le Gouverne
ment pakistanais contribue, dans la limite de ses res
sources, au fonds des Nations Unies pour les secours en
cas de catastrophe.

. .
43. Le PRÉSIDENT demande au Conseil s'il est dis
posé à adop'ter le projet de résolution (E/1979/L.27)
immédiatement, r,omme le représentant de la Rhodésie
l'a proposé.

44. M. DONNELLY (Royaume-Uni) dit que, avant de
prendre une décision au sujet du projet de résolution qui
vient d'être présenté, il voudrait que son gouvernement
qui participe à l'aide dont l'Ethiopie bénéficie ait la pos
sibilité de prendre connaissance des renseignements qui
ont pour la première fois été portés à la connaissance du
Conseil pendant la séance en cours.

45. M. METELITS (Etats-Unis d'Amérique) ap
prouve les observations du représentant du Royaume
Uni.

46. Le PRÉSIDENT rappelle que, en vertu du règle
ment intérieur, les projets de résolution' doivent, à
moins que le Conseil n'en décide autrement, être distri
bués 24 heures au moins avant d'être mis aux voix.
Comme deux représentants ont..demandé à pouvoir exa
miner plus avant le projet de résolution, il en conclut
que le Conseil désire reporter à plus tard sa décision sur
ce projet.

Il en est ainsi décidé.

47. Le PRÉSIDENT pense que, par la même occasion,
le Conseil désire remettre à plus tard une décision défini
tive au sujet du rapport du Secrétaire général sur l'aide à
la reconstruction et au développement du Liban
(E/1979/29). Le Conseil n'en a pas moins terminé l'exa
men du point 13 de l'ordre du jour.

POINT 15 DE L'ORDRE DU JOUR

Plan à moyen terme pour la période 1980-1983
(E/19791AC.I/L.l)

48. Le PRÉSIDENT rappelle au Conseil que le
Comité de session ad hoc chargé d'examiner le point IS
de l'ordre du jour n~a tenu qu'une seule séance, ayant
été informé que le texte français du plan à moyen terme
ne serait pas disponible avant la fin de la session du
Conseil. Mais le Conseil est saisi d'un projet de réso
lution concernant le plan à moyen terme
(E/19791AC.I/L.I) qui a été présenté par le représen
tant de la Tunisie au nom du Groupe des Soixante-Dix
Sept. Le Président suggère dQnc au Conseil de décider
de la manière dont il entend aborder cette question.

49. Mme DERRÉ (France) déclare qu'il n'est pas pos
sible à sa délégation d'approuver le plan à moyen terme
que le Conseil doit examiner à sa session en cours. Le
texte définitif du projet n'a pas encore été publié en
français et, de ce fait, son gouvernement n'a pas encore
pu adopter une position sur ce point. La délégation
française ne s'opposera pas à ce qu'un échange de vues
ait lieu sur la planification et les méthodes de planifica
tion en général, ce qui pourrait être utile au Comité du
programme et de la coordination àsa prochaine session,
mais elle ne pourra accepter l'examen de chapitres précis
du plan que si elle dispose du texte français de celui-~i.

Par conséquent, et bien que la délégation française n'ait
aucune objection de principe au projet de résolution
présenté par la Tunisie; elle ne peut participer à une dis
cussion ~ur le chapitre 13, qui est celui auquel le projet
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se réfère, tant que le texte n'en aura pas été publié en
français.

50. M. LAHLOU (Maroc) précise que, si le plan à
moyen terme n'a pas été modifié depuis la session précé
dente cJu Conseil, il est disposé à l'examiner sur la base
du texte qui a été communiqué à sa délégation pendant
cette session et transmis au Gouvernement marocain.
De plus, il croit savoir que le Comité du programme et
de la coordination ne présentera pas de nouveau rapport
concernant.le plan, puisque ce comité a décidé de ne pas
reprendre la discussion de ce point.

51. Mme DERRÉ (France) dit que le plan a été modi
fié depuis la session précédente.

52. M. HOLLAI (Hongrie), parlànt en qualité de pré
sident du Comité de session ad hoc, propose que le
Comité tienne une ou deux séances pour formuler un
avis au sujet du projet de résolution présenté par la
Tunisie, qui traite en grande partie de questions de pro
cédure.

53. Mme DERRÉ (France) demande quels chapitres
du plan àmoyen terme pourraient être distribués rapide
ment dans toutes les langues de travail, le français y
compris. Le Comité du programme et de la coordina
tion dispose d'un texte complet en français du projet ini
tial. Si seules des modifications mineures ont été appor
tée~ au chapitre 13, il devrait être possible de publier
rapIdement le texte définitif, afin qu'il soit possible'de
débattre ce chapitre si le Conseil le désire particulière
ment.

54. M. SEVAN (Secrétaire du Comité de session ad
ho,cl. tient à préciser que le travail se poursuit sur le
volume 1 du plan, qui ne contient pas le chapitre 13.
Mais si la publication de ce chapitre était jugée urgente
afin que le Comité de session ad hoc puisse se réunir, il
le ferait savoir à l'Administration de façon que le texte
en soit distribué.

55. Le PRÉSIDENT propose que le Comité de session
ad hoc se réunisse dans les plus brefs délais possibles
pour entendre une communication plus complète du
Secrétariat sur ce point.

Il en est ainsi décidé.

POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR

Adoption de l'ordre du Jour et autres questions
d'organisation (suite"') [E/1979130, E/1979/L.26)

56. Le PRÉSIDENT appelle l'attention du Conseil sur
la note du Secrétariat (E/1979/L.26) lui transmettant la
recommandation du Comité du programme et de la
coordination, dâns laquelle celui-ci propose -de repren
dre sa dix-neuvième session au mois de septembre afin
d'examiner le budget-programme pour l'exercice bien
nal 1980-1981.

57. ,M. MULLER (Secrétaire du Conseil) signale que
les services financiers ne l'ont pas encore informé des
incidences financières éventuelles de la proposition con
cernant une reprise de la dix-neuvième session du
Comité.
58. M. MAKEYEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) tient à préciser que la note du Secrétariat ne
tient pas compte de la décision que le Conseil a prise à sa
session d'organisation. Une reprise de la session du
Comité du programme et de la coordination a été déci
dée parce que le Secrétariat n'avait pas préparé le
budget-programme à temps pour la session de mai. Tou
tefois, il a également été décidé que la session de mai du
Comité devrait s'achever une semaine plus tôt que prévu
et, au plus tard, le 26 mai. Le Comité devrait s'en tenir à
cet arrangement pour donner le bon exemple et, s'il en
est ainsi, la reprise de la session en septembre ne devrait
pas avoir d'incidences financières.

59. M. MULLER (Secrétaire du Conseil) partage
entièrement l'avis du r~présentant de l'Union soviéti
que. Tout le programme s'est trouvé désorganisé à la
suite des événements qui ont marqué la fin de la trente
troisième session de l'Assemblée générale. Puisque les
services de traduction ne sont pas parvenus à rattraper le
retard pris dans les travaux, sa section est d'avis que la
reprogrammation de la session du Comité ne devrait pas
avoir d'incidences financières. Mais il n'a reçu aucune
réponse positive sur ce point et é'est pourquoi il était
tenu de faire la déclaration antérieure'.

60. Le PRÉSIDENT propose de remettre à plus tard la
suite de la discussion sur ce point.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 13 h 5.

'" Reprise ,~es débats de la Be séance.



11e séance - 4 mal 1979

11 1 séance,
Vendredi 4 mai 1979, à 11 h 5.

Président: M. Hugo SCHELTEMA (Pays-Bas).

55

POINT 13 DE L>ORDRE DU JOUR

1

Assistance multilatérale d'urgence (fin)
[E/1979/29, E/1979/L.27]

1. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à poursuivre
l'examen du projet de résolution E/1979/L.27.

2. M. HU, ,;t:;EN (Somalie) dit que, étant originaire
d'un pays qui est souvent victime de la sécheresse, il est
bien placé pour comprendre les souffrances d,es autres
pays qui doivent faire face à la même calamité. Grâce à
un effort immense de la nation et à l'aide que la commu
nauté internationale a su lui fournir. à temps, la Somalie
a pu pallier les conséquences de la sécheresse de 1973
1975 et s'engager dans le processus long et coüteux de
relèvement et de reconstruction. Il est malheureux que
les populations des régions de l'Ethiopie qui ont été
frappées par le même fléau aient encore besoin de l'aide
internationale pour suivre la même voie. La délégation
somalie appuie sans réserve toute mesure humanitaire
d'assistance que la communauté internationale pourra
prendre en faveur des victimes de la sécheresse.

3. La Somalie ne peut toutefois s'abstenir de faire
quelques remarques quant aux raisons pour lesquèlles la
situation n'a pu redevenir normale dans les régions qui
ont souffert de la sécheresse. Pendant les quatre années
précédentes, le régime éthiopien a mobilisé toutes les
ressources humahles, financières et matérielles du pays
pour pouvoir mener de véritables campagnes de terreur
à l'intérieur du pays et livrer' une cruelle guerre
d'oppression à des populations désireuses d'obtenir le
droit à l'autodétemination et à la liberté. Ce régime a
ainsi enrôlé de force dans sa milice plus de 300 000 per
sonnes, y compris des cultivateurs et des travailleurs
qualifiés employés auparavant dans des industries pro
ductives. Il n'y a donc rien de sn:rprenant que le pays
manque de produits alimentaires et de biens essentiels,
de camions civils pour transporter les approvisionne
ments indispensables vers les régions déshéritées et de
ressources financières pour remettre sur pied l'économie
des régions frappées par la sécheresse. L'allié impéria
liste' de l'Ethiopie et ses laquais ont fourni au régime
pour quelque deux milliards de dollars des Etats-Unis
d'armes, de chars, d'avions et d'autres instrumell:ts de
mort dans le but d'ajouter encore aux malheurs des
populations et de déstabiliser la situation dans l'ensem
ble de la région. Ces pays sont déterminés ~ favoriser
des conflits armés dans la corne de l'Afrique 'de façon à
s'assurer une tête de pont permanente dans cette région
et y provoquer des événements qui leur permettront de
faire aboutir leurs ambitions et desseins impérialistes.
Ils ne cherchent nullement à sauver des vies et à pro
mouvoir la paix et la compréhension. Toute leur propa
gande et tous leurs slogans ne pourront jamais rien con
tre les faits.

E/1979/SR.ll

4. Se reportant au quatrième alinéa du préambule du
projet de résolution E/1979/L.27, M. Hussen estime
que le Conseil n'est pas en mesure de porter un juge
ment de valeur sur la mesure dans laquelle le régime a pu
mener à bien sa politique de développement, surtout en
ce qui concerne la production alimentaire. Les Etats
Membres qui ont régulièrement suivi l'évolution de la
situation en Ethiopie, notamment en captant les décla
rations officielles diffusées par la radio d'Addis-Abeba,
doivent savoir que les désordres et le chaos n'ont jamais
cessé, et que la population agricole vit perpétuellement
sous la menace d'une véritable èhasse aux sorcières et de
l'inquisition pour des raiso~s purement politiques et
idéologiques, ce qui explique que la production alimen
taire soit tombée à son niveau actuel. L'allégation du
régime éthiopien selon laquelle celui-ci déploie
d'« immenses efforts» n'est pas convaincante, étant
donné que ce sont les objectifs et les actes de ce régime
qui sont responsables de la situation. La délégation
somalie est en désaccord avec les notions exprimées dans
le quatrième alinéa du préambule du projet de résolu
tion et elle en demandp. officiellement la' suppression.. -..' . -_... -; .- ..
5. M. ADUG1'IA (Observateur de l'EthlOpie) estime
que le paragraphe doit être maintenu sous sa forme
actuelle.
b. M. ZACHMANN (République démocratique alle
mande) rappelle que, dans son intervention lors de la
séance précédente, il avait assuré le peuple éthiopien de
la compréhension et de la solidarité de son pays et de sa
conviction que les changements intervenus en Ethiopie,
dans les domaines économique et social, ainsi que les
mesures· prises pour renforcer l'Çconqmie na'tionaie,
permettraient certainement à ce pays d'affronter plus
efficacement les caprices de la nature. C'est pourquoi
M. Zachmann regrette la proposition somalie visant à
supprimer le quatrième alinéa du préambule du projet
de résolution et s'y opposera..
7. M. MAKEYEV (Üi:rlon des Républiques socialistes
soviétiques) regrette également que le représentant de la
Somalie ait soulev~ un point qui n'a pas le moindre rap
port avec le sujet traité dans le' projet de résolution en
cours d'examen. 1ï serait inopportun et deplacé de
refaire l'historique d'une situation dans laquelle une
nation africaine qui s'est heurtée à des difficultés
énormes et qui a besoin de ressources considérables
pour y faire face cherche à se libérer ,de la domination
étrangère et a entrepris un programme de réformes éco
nomiques et sociales conforme aux résolutions perti.:.
nentes de l'Assemblée générale, en particulier à la
Déclaration et au Programme d'action concernant l'ins
tauration d'un nouvel ordre économique internationaJ1
et à la Charte des droits et devoirs économiques des
Etats2

•

- .- Résolutions 3201 (S-YI) et 3202 (S-YI) de l'Assemblée générale, en ,
\Aate 'du lOf mai 1974. '

2 Résolution 3281 (XXIX) de l'Assemblée générale, en date du 12
décembre 1974.
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8. M. Makeyev réaffirme la solidarité complète de
l'Union soviétique avec le peuple éthiopien dans la lutte
héro'ique que celui-ci mène pour améliorer ses condi
tions de vie et réaliser les réformes économiques et
sociales nécessaires pour que le pays puisse répondre à
ses propres bésoins et faire face aux interventions
venues de·l'extérieur. Ces efforts méritent l'appui com
plet de la communauté internationale, sous des formes
bilatérales et multilatérales, et le quatrième alinéa du
préambule du projet de résolution doit donc être main
tenu sous sa forme actuelle. Le représentant de I~URSS

en appelle aux membres du Conseil pour qu'ils s'abs
tiennent de soulever des points qui n'ont aucun rapport
avec le sujet en discussion.

9. M. HUSSEN (Somalie) tient à répéter que toute la
propagande du monde ne pourra effacer la réalité de la
situation en Ethiopie, situation dont l'URSS est en
grande partie responsable. A un moment où toutes les
ressources humaines, financières et matérielles disponi
bles auraient dft être utilisées pour remédier aux effets
de la longue période de sécheresse, l'URSS et ses laq~ais
ont injecté en Ethiopi~ deux milliards de dollars envIron
de matériel militaire, ce qui a fait que toutes les ressour
ces de ce pays ont été détournées vers des utilisations
militaires improductives, sans autre justification que
celle dictée par la politique d'une superpuissance. La
raison principale de la terrible. misère qui règne mainte
nant en Ethiopie tient à ce que les riche~ses de ce pays
ont servi à payer à l'Union soviétique les énormes quan
tités d'armes livrées pa:r elle. Toute action de la commu
nauté internationale visant à aider un pays en de telles
circonstances risque de créer un précédent dangereux.
Le Conseil doit se montrer prudent dans ce do~aine.

10. Si l'intérêt que l'Union soviétique attache au bie~
être du peuple éthiopien avait été sincère, ell~'en auraIt
apporté la preuve en prenant des mesures pratIques pour
aider l'Ethiopie à sortir de ses difficultés, plutôt que de
lui livrer des moyens de destruction. Le quatrième alinéa
du préambule du projet de résolution ne donne pas Ul~e

image fidèle de la situation, et il convient de le SUPPrI
mer.

11. M. ADUGNA (Observateur de l'Ethiopie) assure
que le peuple éthiopien est prêt à tous les sacrifices pour
préserver son unité et son intégrité territoriale. Ce n'est
pas l'Ethiopie qui a choisi de se lancer dans' la guerre
dont souffre son économie, guerre qui lui a été imposée
notamment par les actes agressifs de la clique qui gou
verne à Mogadishu.

12. En décrivant les raisons des difficultés dans les
quelles se trouve l'Ethiopie, le Coordonnateur des
Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe et

_le représentant du PNUD ont attiré l'attention sur les
problèmes que posent la sécheresse et les parasites, et ils
ont fait allusion à la réussite de l'opération de réinstalla
tion de 30 000 Ethiopiens d'origine ethnique somalie
dans la vallée de l'Ouabi Chebeli, opération qui a
ensuite été perturbée par l'agression commise par les
dirigeants expansionnistes de la Somalie.

13. Par respect P9ur le Conseil, M. Adugna s'abstien
dra d ~exercer son droit de réponse aux affirmations du
représentant de la Somalie. Il se bornera à demande.r
instamment.que l'on-maintienne le quatrième alipéa du

préambule du projet de résolution sous sa forme
actuelle.

14. M. ALBORNOZ (Equateur) déclare qu'il ap
puiera le projet de résolution dans son ensemble. Des
considérations de nature politique n'ont pas leur place
dans des débats sur une situation d'urgence. Le Coor
donnateur des Nations Unies pour les secours en cas de
catastrophe a justement expliqué qu'une aide était
urgente pour permettre le relèvement des régions frap
pées par la sécheresse. L'Equateur, qui a connu des
désastres dans le passé, a toujours reçu à temps une.
assistance des organismes des Nations Unies. Il faut que
le Conseil fasse preuve du même esprit de solidarité avec
les populations des régions de l'Ethiopie éprouvées par
la sécheresse et adopte le projet de résolution, tel qu'il
est libellé.

15. M. HUSSEN (Somalie) fait valoir que l'histoire de
la corne de l'Afrique, et plus précisément de la partie de
cette région que l'on appelle l'Ogaden, est bien connue.
Les événements qui se sont produits récemment dans
cette zone ont été le résultat de la politique d'oppression
et de répression que l'Ethiopie colonialiste mène depuis
longtemps contre un peuple dont le seul crime est d.e
vouloir jouir de son droit fondamental à l!autodéterml
nation et à la liberté. Cette politique d'opp:'ession,
l'Ethiopie l'a toujours conduite avec l'aide de forces
étrangères. Il ~st devenu courant pour les régimes colo
nialistes fondés sur l'oppression de chercher un bouc
émissaire chaque fois qu'ils sont dans l'incapacité de
résoudre leurs problèmes. Les allégations du représen
tant de l'Ethiopie, que-M. Hussen rejette catégorique
ment, montrent que l'Ethiopie ne fait pas exception à la
règle.

16. La délégation somalie tient à ce qu'il soit pris acte
de sa satisfaction devant le travail remarquable que le
Coordonnateur des Naiions Unies pour les secours en
cas de catastr9phe a réalisé en vue d'alléger les souffran
ces du peuple éthiopien. Elle a toute confiance dans les
efforts que déploient toutes les institutions spécialisées
compétentes des Nations Unies et les autres organisa
tions pour aider les victimes de catastrophes dans le
monde entier. Mais M. Hussen tient à répéter que, à son
avis, le Conseil doit s'abstenir de porter un jugement sur
les activités ou la politique d'un gouvernement quel
qu'il soit, surtout d'un gouvernement qui .est responsa
ble de la situation difficile dans laquelle se trouve la
population de son pays. C'est pourquoi il insiste sur sa
proposition de supprimer le quatrième alinéa du préam
bule du' projet de résolution.

17. M. CHABALA (Zambie) constate que les auteurs
du projet de résolution se trouvent dans une position
déli'cate. Il est à regretter que la discussion ait été
détournée de ce qui était leur intention première en pré
sentant le projet de résolution. Mais les auteurs ont
constaté avec satisfa<!tion que les objections du repré
sentant de la Somalie ne portent que sur une partie du
libellé du quatrième alinéa du préambule, cet alinéa
ayant été inséré 'pour tenir compte des remarques du
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en
cas de catastrophe concernant les importations impor
tantes de céI;éales auxquelles.U avait fallu procéder et les
efforts du Gouvernement éthiopien pour lutter contre
les effets de la sécheresse et permettre au pays de subve-
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nir ai ses besoins alimentaires. M. Chabala pense que le
. représentant de la Somalie retirerait peut-être.ses objec

tions si l'alinéa était modifié et libellé comme suit:
« Notant avec satisfaction les efforts résolus que

déploie le Gouvernement éthiopien dans le cadre de sa
campagne de développement national pour lutter con
tre les effets de la sécheresse et pour permettre au pays
de subvenir à ses besoins alimentaires ».

M. Chabala ajoute que les auteurs du projet pensent
que ce libellé ne peut ·être interprété comme impliquant
un jugement de valeu~.

18. M. HUSSEN (Somalie) précise qu'il ne veut pas
donner au Conseil l'impression que c'est en raison de
l'état des relations entre son pays et l'Ethiopie que sa
délégation est opposée au libellé original de l'alinéa; elle
rejette également les conséquences éventuelles de celui
ci. La Somalie est évidemment solidaire des victimes de
la sécheresse, partout où elles se trouvent. Mais le repré
sentant de la Somalie est convaincu que les possibilités
d'atteindre l'objectif de l'autosuffisance sont compro
mises par le fait que 300 000 personnes, dont des culti
vateurs sans lesquels toute production agricole est
impossible, sont encore sous les arme·s en Ethiopie et se
trouvent, par conséquent, dans l'incapacité de partici·
per au relèvement du pays en reprenant leurs activités.
Même s'il.ne dispose d'aucun élément qui lui permette
de contester le rapport optimiste du Coordonnateur des
Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe ou
les observations provenant d'autres sources au sein de
l'Organisation des Nations Unies, M. Hussen pense que
la politique éthiopienne est restée fondamentalement la
même que pendant les quatre années précédentes et que
rien n'indique l'imminence d'un changement, mises à
part de vagues déclarations gouvernementales concer
nant la nécessité de surmonter les difficultés économi·
ques.

'19. La délégation somalie n'a pas d'objection à for
muler au sujet de la version révisée de l'alinéa que vient
de lire le représentant de la Zambie, mais elle conteste le
choix de certains des mots employés. Pour faciliter la
tâche du Conseil et pour montrer que sa compréhension
ne va pas seulement aux' Ethiopiens victimes de la séche
resse mais à tous ceux qui souffrent des conséquences de
toutes les autres situations créées par l'homme dans ce
pays, elle acceptera le nouveau libellé de l'alinéa, mais
demande que les réserves qu'elle a exprimées soient
d6ment notées.

•
20. M. CHABALA (Zambie), parlant au nom des
auteurs du projet de résolution, annonce une nouvelle
révision du libellé de celui-ci;'Ïl s'agit d'insérer au sep
tième alinéa du préambule, après les mots « des efforts
continus que font », les mots « le Programme des
Nations Unies pour le développement, le Fonds des
Nations Unies pour l'enfance et », de façon qu'il soit
tenu compte de la contribution du PNUD et de celle du
FISE.

21. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objec
tions, il en conclura que le Conseil désire adopter le pro
jet de résolution, tel qu'il a été modifié oralement, étant
entendu qu'il a été d6ment pris note des réserves expri
mées par le représentant de la Somalie.

Le projet de résolution E/1979/L.27, tel qu'il a été
modifié oralement, est adopté sans qu'il soit procédé à
un vote (résolution 1979/2).

22. M. ADUGNA (Observateur de l'Ethiopie) désire
qu'il soit également pris note du fait que la position de
la délégation éthiopienne face à l'attitude de la Somalie
est bien connue; s'il en est ainsi, il s'abstiendra d'exercer
son droit de réponse.
23. Le PRÉSIDENT propose que le Conseil achève
l'examen du point 13 de son ordre du jour en prenant
acte du rapport du Secrétaire général sur l'aide à
la reconstruction et au développement du Liban
(E/1979/29).

Il en est ainsi décidé (décision 1979/15).

POINT 19 DE L'ORDRE DU JOUR

Mise en valeur et gestion int~grée des ressources
en eau (E/1979/63, È/1979/L.29)

24. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à commencer
l'examen du point 19 de l'ordre du jour et' appelle
l'attention sur le projet de résolution intitulé« Décennie
internationale de l'eau potable et de l'assainissement»
dont le Comité des ressources naturelles a recommandé
l'adoption (E/1979/63, annexe); les incidences financiè
res de ce projet de résolution sont exposées dans le docu
ment E/1979/L.29.
25. M. HANSEN (Sous-Secrétaire général à la planifi-·
cation et à la coordination des programmes) rappelle
que, à sa troisième session extraordinaire, le Comité des
ressources naturelles a passé en revue les progrès réalisés
dans l'application des décisions de la Conférence des
Nations Unies sur l'eau et a approuvé un ensemble de
mesures visant à faciliter l'application du Plan d'action
de Mar dei Plata. Le Comité a demandé qu'il soit pro
cédé à un examen préliminaire du projet de résolution
(E/1979/63, annexe), qui est l'un des quatre projets de
résolution recommandés au Conseil pour adoption, en
raison du peu de temps séparant la session en cours du
Conseil et la réunion intergouvernementale proposée
pour le lancement de la Décennie. Si le Conseil peut agir
dès maintenant, on disposera de beaucoup· plus de
temps pour la préparation de la réunion et cela permet
tra aussi à la prochaine Assemblée mondiale de la santé
de tenir compte de la résolution.
26. Il convient de rappeler que, en traitant du pro
blème de l'utilisation des eaux et de l'efficacité, la Con
férence des Nations Unies sur l'eau a plus particulière
ment centré son attention sur les utilisations domesti
ques et économiques, surtout sur l'approvisionnement
en eau des collectivités et sur le rôle de l'eau dans l'agri
culture. Dans le Plan d'action, les gouvernements sont
invités à prendre l'engagement « de doter toute la popu
lation d'un approvisionnement en eau salubre en quan
tité suffisante et d'installations sanitaires de base d'ici à
1990, en accordant hl priorité aux pauvres et aux dému
nis »3. Les activités doivent donc être axées sur la mise
en œuvre de la Décennie internationale de l'eau potable
et de l'assainissement, 1981-1990.

3 Voir Conférence des Nations Unies sur ['eau, Mar dei Plata, 14-25
mars 1977 (publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.77.1I.A.l2 et rectificatiO, chap. l, résolution II, par. 1.



58 Conseil économique ct social - Première session ordinaire de 1979

27. Dans le Plan d'action, la Conférence a défini
comme suit les mesures essentielles qu'il convient de
prendre en priorité; ainsi, il faudrait: a) promouvoir
i) une meilleure prise de conscience du problème'
ii) l'~ngagement des gouvernements de doter toute l~
population d'un approvisionnement en eau salubre en
quantité suffisante et d'installations sanitaires de base
avant 1990; iii) l'affectation à ce secteur d'une plus
forte proportion des ressources; b) intensifier la forma
tion de la main-d'œuvr~à tous les niveaux de spécialisa
tion; c) assurer un apport plus important de fonds
nationaux, internationaux et bilatéraux octroyés à des
conditions plus favorables et plus souples; cl) encoura
ger la participation des collectivités et intensifier les acti
vités de formation et d'éducation en matière d'hygiène
domestique et assurer la planification, la construction,
le fonctionnement et l'entretien des ouvrages.

28. La Conférence a également recommandé que les
gouvernements réaffirment l'engagement qu'ils ont pris
à Habitat : Conférence des Nations Unies sur les établis
sements humains d'adopter des programmes assortis de
normes qualitatives et quantitatives réalistes en vue
d'assurer l'alimentation en eau des zones urbaines et
rurales d'ici à 1990, si possible, et que les pays élaborent
des plans et des programmes spécifiques qui devraient
être passés en revue en 1980 au niveau international
selon un mécanisme approprié qui serait fixé par le Con
seil économique et social. En conséquence, le Comité
des ressources naturelles a recommandé l'adoption du
projet de résolution dont le Conseil est maintenant saisi,
afin de préparer l'étude prévue pour 1980 et la procla
mation officielle de la Décennie. Il convient de souligner
que les gouvernements ont estimé qu'il serait très impor
tant de concevoir et de mettre au point les activités qui
marqueront la Décennie comme faisant partie inté
grante d'une approche globale rationnelle du développe
ment rural dans le cadre du développement économique
national.

29. En réponse à une question que la représentante de
la France a posée lors d'une réunion officieuse du Con
seil au sujet du contrôle et de la limitation de la docu
mentation, M. Hansen précise quel la' documentation
visée dans le projet de résolution doit servir de cadre à la
proclamation et à la mise en œuvre de la Décennie et
n'est pas essentiellement destinée à la réunion d'une
journée qui est proposée. Le nombre de 500 pages qui
est avancé a été surestimé intentionnellement; la quan
tité réelle de pages pourra être moindre. En outre, on
s'efforcera de limiter les travaux de traduction en ce qui
concerne les documents ne devant pas être examinés par
des organismes intergouvernementaux.

30. La représentante de la France a également
demandé s'il n'y aurait pas d'autres façons de procla
mer la Décennie que de réserver un jour pour une réu
nion de haut niveau en dehors de l'Assemblée générale.
Certes, il serait aussi significatif, voire plus significatif
encore, que l'Assemblée proclame elle-même la Décen
nie à l'occasion d'une séance pléniè~e spéciale qui ferait
à l'avance l'objet de toute la publicité voulue. Par cette
procédure, on éviterait aussi l'élection d'un bureau spé
cial et l'approbation d'un règlement intérieur, tout cela
pour un seul jour de réunion. ~i les gouvernements sou
haitent déléguer des hauts fonctionnair~s resp'onsables

des questions d'approvisionnement en eau, ils peuvent
toujours le faire dans le cadre de l'Assemblée générale.

31. Mme DERRÉ (France) fait observer que si la
documentation envisagée, dans le coQt est tellement
élevé, concerne l'ensemble de la Décennie, l'état des
incidences financières (E/1979/L.29) doit êt,re modifié
de façon que cela apparaisse clairement. Si le rap
port compl~t est conçu pour servir de réfén.nce pendant
toute la durée de la Décennie, Mme Derré espère que,
comme tant d'autres documents de l'ONU, il ne sera pas
après un certain temps considéré comme dépassé. La
délégation française souhaite que l'on fasse du bon tra
,vail mais que l'on veille aussi aux dépenses. Il faudrait
donc demander expressément au Secrétariat d'utiliser le
plus souvent possible la documentation existante,
notamment celle qui a été préparée pour d'autres confé
rences consacrées à des sujets proches, comme la Confé
rence des Nations Unies sur la désertification, et les
monographies nationales préparées à l'intention de la
prochaine -Conférence des Nations Unies sur la science
et la technique au service du développement par les pays
qui ont souffert de la sécheresse. Mme Derré espère que
le Secrétariat ne fera pas appel à de nombreux consul
tants extérieurs mais tirera le meilleur parti possible de
son propre personnel en redéployant au maximum les
ressources dont il dispose. Pour les mêmes raisons
d'économie, il serait plus judicieux de recommander que
l'on réserve un jour de séance plénière de l'Assemblée
générale au lancement de la Décennie et que l'on invite
de hauts fonctionnaires des Etats Membres à participer
à cette cérémonie.
32. "L*intentlonde i1. déïégation française n'est nulle
ment de priver ceux qui' travaillent sur le programme
pour la Décennie de la documentatIon dont ils ont
besoin mais de pouvoir disposer d'un rapport plus suc
cinct et plus lisible qu'un document de 200 à 300 pages.

33. M. RIEMER (Etats-Unis d'Amérique) est d'avis
qu'un rapport d,'ensemble comme celui qu'a recom
mandé le Comité des ressources naturelles facilitera la
réalisation des objectifs définis par la Conférence des
Nations Unies sur l'eau quand elle a prié la communauté
internationale d'aèopter de nouvelles approches pour
soutenir des engagements nationaux accrus, plus parti
culièrement dans le cas des pays les moins développés et
les plus sérieusement touchés, et par conséquent d'éten
dre la coopération à la formulation et à la mise en œuvre
de projets et programmes pour l'approvisionnement

· public ën eau et l'assainissement. Ce rapport sera aussi
très précieux quand il s'agira d'assurer la coordination
des programmes que l'on a demandé à la communauté
internationale de mettre en œuvre, ainsi que"" pour la
coopération souhaitée entre les pays en développement
eux-mêmes. Il pourra être utilisé pour guider les gouver
nements quand ils mettront au point les programmes de
mise en valeur dans le cadre de la Décennie et pour faci
liter la coopération voulue dès le début par Habitat. Il
est évident que le rapport devra avoir une portée autre
ment plus vaste que celle qu'exigera la seule journée de
réunion envisagée pour la proclamation de la Décennie.
Il devra énoncer les besoins, les objtectifs et les stratégies
dans le cadre de la Décennie et être un outil de planifjca
tion pour les années qui suivront.
34. Dans te projet de résoÏüH()n figurant ëii annexe au
document E/1979/63, il est demandé instamment aux
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gouvernements de présenter des rapports nationaux. Les
rapports ainsi soumis par lés pays en développement

. permettront d'identifier les besoins de ces pays, et ceux
qui seroIit transmis par les pays donateurs indiqueront
les mesures que ceux-ci entendent prendre pour appuyer
la Décennie. Ces rapports nationaux originaux serviront
de matière première pour l'élaboration du rapport
détaillé, et il faudrait qu'ils soient d'une portée assez
vaste pour couvrir toute la période de dix années, évi
tant ainsi le risque d'être rapidement dépassés. Parallè
lement, n' faudrait que, dans le rapport détaillé qu'il éla
borera, le Secrétariat présente une analyse et une évalua
tion des divers rapports nationaux et ne se borne pas à
les recopier. Ce rapport ne devrait pas avoir plus de 150
pages, ce qui permettrait de maintenir les coOts·à un
niveau raisonnable.
35. La délégation des Etats-Unis d'Amérique pense
que l'éta.t des incidences financières figurant dans le
document E/1979/L.29 manque de réalisme; il a été
préparé sur la base des coOts bruts et à partir de l'hypo
thèse que toutes les tâches seraient confiées à du person
nel extérieur travaillant sous contrat. Cela ne sera pas
nécessaire; la délégation américaine estime que le travail
peut être accompli avec les ressources existantes.
M. Riemer doute de la réalité du chiffre de 26 700 dol
lars prévu pour l'interprétation, dépense qui ne sera pas
nécessaire si la réunion d'une journée se tient pendant la
session de l'Assemblée générale. L'estimation calculée
pour un document de 500 pages lui paraît excessive, et il
se demande pourquoi on a prévu une allocation de
51 700 dollars pour les frais de voyage liés à l'élabora
tion de ce document. Enfin, il s'étonne qu'un état des
incidences financières n'ait pas été présenté quand le
projet de résolution a fait l'objet d'un premier examen
au Comité des ressources naturelles. Les incidences
financières exposées dans le document E/1979/L.29
manquent de réalisme et sont excessives, et M. Riemer
demande que ce document soit retiré et remplacé par un
état révisé calculé de façon plus just~ et plus conforme à
la teneur du projet de résolution.
36. M. DONNELLy (Royaume-Uni) demande si l'on
a inclus, dans les coOts prévus pour la documentation,
les dépenses afférentes à la reproduction des rapports
nationaux. Il rappelle que, à Habitat, les monographies
avaient été publiées par les gouvern~ments intéressés et
distribuées aux participants. Il serait possible de réaliser
des éco~omies ~m'po.!'tantes en assurant la distribution
de la documentation que les gouvernements présen
teront et qui devra servir de base au document d'en
semble.

37. rvI: JODAHL' (Suède) précis~ que la Suède figure
parmi les auteurs du orojet de résolution figurant en
annexe au document Ëii979/63 parce" qu'ë1Ïë est
convaincue de l'extrême import::\nce de la question de
l'approvisionnement en eau potable et de l'assainisse
ment. Il espère donc que le Conseil adoptera le projet de
résolution à l'unanimité. Il convient, cependant, qu'à
l'occasion de la préparation de la Décennie il faudra que

, les ressources des Nations Unies soient utilisées le plus
efficacement possible. Les suggestions présentées dans
ce sens au cours de la séance méritent d'être étudiées
plus avant, afin que les objectifs définis dans le projet
de résolution puissent être atteints avec les seules res
sources existantes. En particulier, la délégation suédoise

approuve les propositions qui ont été faites au sujet du,
rapport détaillé et de la forme que doit prendre la pro
clamation officielle de la Décennie. Le rapport doit ser
vir aux gouvernements non seulement à l'occasion de la
réunion inaugurale, mais aussi pour l'élaboration des
mesures qu'ils prendront pour préparer la Décennie, et
des programmes détaillés qu'ils mettront en œuvre
durant celle-ci. Comme le libellé actuel du paragraphe 2
du dispositif risque de prêter à confusion à cet égard,
M. Jôdahl propose que l'on supprime les mots« pour la
réunion mentionnée ci-dessus» et que l'on précise, dans
un autre passage de la résolution, que le rapport détaillé
doit être publié pour le lancement de la, Décennie afin
qu'il puisse servir aux gouvernements à préparer leurs
interventions devant la réunion de haut niveau prévue.
38. Le représentant de la Suède espère que le Secréta
riat prendra dOment note des observations qui ont été
faites au sujet de la longueur du rapport détaillé, de la
nécessité de faire en sorte qu'il reste valable pendant
toute la Décennie et de la possibilité d'utiliser, pour la .
rédaction de ce rapport, les m~tériaux d'information
existants.
39. M. SMIRNOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) déclare que son pays attache une grande
importance aux activités envisagées pendant la Décen
nie, et c'est pourquoi il s'est prononcé en faveur de
l'adoption du projet de résolution lors de son examen
par le Comité des ressources naturelles. rylais, pour sa
délégation, il est entendu que ce seront les ressources
existantes de l'ONU qui serviront à financer la réunion
de haut niveau prévue, par exemple, en transférant des
fonds alloués à des programmes dépassés ou inefficaces.
Quand le projet de résolution a été adopté par le
Comité, les délégations n'ont pas été informées qu'il
aurait des incidences financières, ce qui explique
qu'elles n'aient pas hésité à l'adopter. M. SII';,rnov
approuve les diverses suggestions que les orateurs qui
l'ont précédé ont faites dans le but d'éviter des dépenses
suppl~~~I!~!li.r~s. !l ~!t cl~!r q~~ !~ Pr.~J~~ fl.ç. !.~s~lutJ.Qn,
doit être revu, de façon qu'il n'ait pas d'incidences
financières et que l'on puisse utiliser les ressources
actuelles de l'ONU.

40. M. LIPTAU (République fédérale d'Allemagne)
se joint au représentant de la Suède pour so.uligner
l'importance extrême que revêt la question de l'approvi
sionnement en eau potable et de l'assainissement et
affirmer que le projet de résolution mérite l'appui sans
réserve du Conseil. Mais il approuve les obser.vations
qui ont été faites, notamment par les représentants des
Etats-Unis et de la France, concernant les inci~nces

financières du projet. Il demande en conséquence que
l'exposé figurant dans le document E/1979/L.29 soit
révisé de façon que les coOts soient ramenés au mini
mum.

41. Mme DERRÉ (France) propose que le projet de
résolution fasse état du travail précieux que le Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement
(PNUE) accomplit dans le domaine de l'approvisionne
ment en eau potable et de l'assainissement, de façon que
le Programme soit amené à participer directement aux
activités pour la Décennie. Plusieurs institution~ et grga
nisations ont un rôle à jouer au cours de la Décennie, et
la résolution devrait préciser clairement que leur partici
pation est souhaitée.
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42. M. SCHADE (République démocratique alle
mande) fait siennes les observations des orateurs qui
l'ont précédé quant à l'importance de la Décennie. Il
rappelle que, avant de décider de recommander l'adop
tion du projet de résolution (E/1979/63, annexe), le
Comité des ressources naturelles a examiné une proposi
don selon laquelle la Décennie devait être proclamée à
l'occasion d'une session extraordinaire du Comité.
Cette proposition a été retirée, en raison 'de ses inciden
ces financières, et c'est la nécessité de faire des éconQ
mies qui a inspiré l'idée d'organiser une réunion pen
dant la session de l'Assemblée générale. Il faut que le
Secrétariat tienne compte de ce fait et qu'il décide soit
de présenter une estimation révisée du coOt de la réu
nion, soit de couvrir entièrement les dépense:; avec les
ressources disponibles.

43. M. BASSIN (Finlande) relève que la question de la
coordination interinstitutions soulevée par la représen
tante de la France est prise en compte de façon appro
priée au paragraphe 3 du dispositif du projet de résolu
tion. De plus, le dernier membre de phrase du paragra
phe 5 du dispositif garantit une bonne coordination des
activités, conformément à la résolution 32/197 de
l'Assemblée générale sur la restructuration des secteurs
économique et social du système des Nations Unies.

44. M. HANSEN (Sous-Secrétaire général à la planifi
cation et à-la coordination des programmes), répondant
aux diverses questions qui ont été posées, précise que le
Secrétariat a l'intention de réduire à 60 pages le volume
du rapport détaillé du Secrétaire général et des annexes
audit rapport. Si l'on a mentionné dans le projet le chif
fre de 500 pages de documentation, c'est pour tenir
compte, en plus rludit rapport, des documents' complé
mentaires qui sont généralement nécessaires, en de tels
cas. Comme les problèmes de l'eau se situent générale
ment au niveau local ou régional, on a demandé que
soient établis des rapports de 40 pages au maximum cha
cun provenant de chacune des cinq régions. On a égale
ment demandé des rapports de 25 pages chacun au
mr.ximum à quelque 15 principaux pays donateurs au
titre d'accords bilatéraux ou multilatéraux. Comme l'a
fait observer le replésentant du Royaume-Uni, tous les
rapports nationaux seront reproduits et distribués par
l'intermédiaire de l'ONU, mais ne seront pas traduits.
45. Quant à la question de la coordination, 'M. Hansen
approuve les observations du représentant de la Fin
lande. Il existe déjà des mécanismes capables d'assurer
une coordination interinstitutions. Ainsi, l'Organisation
mondiale de la santé a créé un Comité directeur interor
ganisations pour la Décennie internationale de l'eau
potable et de l'assainissement et, même si le PNUE n'est
pas encore membre de ce comité, il lui sera possible j à
l'avenir, de participer à ses travaux. M. Hansen con
firme que le rapport détaillé présenté par le Secrétaire
général servira de cadre aux activités qui seront entrepri
ses pendant toute la Décennie. Enfin, quant aux ques
tions soulevées en ce qui concerne les services de confé
rence dont la réunion de haut niveau pourrait avoir
besoin, le mieux serait d'en saisir la Division du budget.

4~. Le 'PRESIDENT propose, de façon à préciser clai
rement que la réunion de haut niveau envisagée devra
disposer. d'une documentation suffisante et que le rap
port détaillé devra servir de document de base pendant

~ .

toute la Décennie, de modifier comme suit le libellé du
paragraphe 2 du dispositif du projet de résolution :. .

« Prie le Secrétaire général d'élaborer, pour servir
de cadre au lancement de la Décennie et avant la réu
nion mentionnée ci~dessus, un rapport détaillé... ».

47. Mme DERRÉ (France) propose qu'il soit claire
ment indiqué, au paragraphe 1 du dispositif, que la réu
nion de haut niveau envisagée sera une séance de
l'Assemblée générale. Ainsi, dans la version française,
les mots « prévue pour » pourraient être remplacés par
les mots « consacrée à ».

48. M. JÙDAHL (Suède) appuie cette proposition.

49. Le PRÉSIDENT estime que, pour tenir compte de
la proposition de la représentante de la France, le texte
anglais du paragraphe 1 du dispositif. pourrait être
libellé comme suit :

« Recommends that, during its thirty-fifth session,
the General Assembly should hold a one day high
level meeting to launch formally the International
Drinking Water Supply and Sanitation Decade »
(<< Recommande que, au cours de la trente-cinquième
session de l'Assemblée générale, une journée soit con
sacrée à une réunion de haut niveau afin de proclamer
officiellement la Décennie internationale de l'eau
potable et de l'assainissement »).

50." M. KEATING (Irlande) fait observer que les mots
« de haut niveau » sont superflus, puisque l'Assemblée
générale est elle-même une réunion de haut niveau.

51. Le PRÉSIDENT pense que l'on pourrait rempla
cer les mots « de haut'1liveau » par le mot « spéciale ».
Il propose que, de toute façon, le Conseil ne prenne pas
de décision définitive sur le projet de résolution avant
que les incidences financières de celui-ci soient approu
vées et que les délégations intéressées et la Division du
budget se consultent afin de met~re au point une version
révisée de l'état des incidences financières.

Il en est ainsi décidé.

POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR

Adoption de l'ordre du jour et autres questions
d'organisation (suite) (E/1979/L.26 et Add.1)

CALENDRIER DES CONFÉRENCES ET DES RÉUNIONS
'. (E/1979/L.26 ET ADD.l)

52. Le PRÉSIDENT attire l'attention du Conseil sur
le document E/1979/L.26 qui traite d'une proposition
de reprise de la dix-neuvième session du Comité_du pro
gramme et de la coordination, du 4 au 7 septembre,
pour permettre au Comité d'examiner le budget
programme pour l'exercice biennal 1980-1981. Si le
Conseil approuve cette proposition, la deùxième partie
du rapport du Comité lui sera soumise à la reprise de sa
seconde session ordinaire de 1979. Le document
E/1979/L.26/Rev.l contient un état des incidences
financières de cette proposition.

53. M. METELITS (Etats-Unis d'Amérique) appuie la
proposition, mais il estime que tout"crédfi suppiém~n
taire que la reprise de la session pourrait impliquer
devrait provenir de fonds déjà alloués dans le budget
ordinaire à des programmes dépassés ou faisant double
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emploi. Les crédits nécessaires existent dans le budget, à
condition que l'on prenne soin d'en supprimer les rubri
ques qui n~ont plus de raison d'être.

54. Mme DERRÉ (France) précise que, si sa déléga
tion s'est jointe au consensus apparu au sein du Comité
du programme et de la coodination eri ce qui concerne
cette proposition, elle se trouve dans l'obligation de sou
ligner que la reprise de la session ne doit pas avoir de
nouvelles incidences financières. Des crédits largement
suffisants sont inscrits au budget ordinaire et il faut que
les gouvernements veillent, dans toute la mesure possi
ble, à ce que les coÜts afférents à la reprise de la session
restent dans les limites de ce budget.

55. M. CHAPOVALOV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) rappelle qu~, si l'on a recom
mandé une reprise de la session, c'est parce qu'il a été
impossible au Secrétariat de préparer le budget
programme proposé pour l'exercice biennal 1980-1981 à
temps pour la session de mai du Comité du programme
et de la coordination (CPC). La délégation soviétique a
eu alors quelques doutes quant à l'opportunité d'une
reprise de la session, puisque cela impliquait que l'exa-

men du budget par le Comité serait scindé en deux; mais
elle a finalement accepté cette solution à la condition
que la session de mai serait amputée d'une semaine et
que les ressources ainsi libérées seraient réservées pour
la reprise de la session, de façon à éviter de nouvelles
incidences financières. Il est du devoir du CPC de don
ner l'exemple aux autres organes de l'ONU en organi
sant son travail judicieusement et en faisant des écono
mies. Ainsi, tout fonds supplémentaire qui pourrait être
nécessaire pour la reprise de la session doit être prélevé
sur les crédits alloués dans le budget ordinaire aux pro
grammes achevés ou dépassés.

56. Le PRÉSIDENT dé~lare que, s"il n'y a pas
d'objections, il conclura que le Conseil décide de pré
voir une reprise de la dix-neuvième session du Comité
du programme et de la coordination du 4 au 7 septembre
1979 et qu'il prie la Division du budget de prendre note
des observations faites pendant la séance en cours par
diverses délégations en ce qui concerne les incidences
financières de la reprise de la session.

Il en est ainsi décidé (décision 1979/Il, al. d).

La séance est levée à 13 h 15.

128 séance
Lundi 7 mai 1979, à 15 BI 35.

Président: M. Hugo SCHELTEMA' (Pays-Bas).

E/1979/SR.12

POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR

Adoption de l'ordre du jour et autres questions
d'organisation (suite) [E/1979/L.30]

1. M. OSVALD (Suède) précise, en présentant le pro
jet de résoIution E/1979/L.30, qu'il s'agit d~ c:ontrôler
et de limiter le volume de la documentation dans trois
domaines. Les propositions concernant le premier
domaine - les documènts demandés par les organes
subsidiaires et par le Conseil lui-même- font l'objet
des alinéas a à e du paragraphe 2 du dispositif du projet
de résolution. En ce qui concerne le deuxième point
dont il est question à l'alinéa/du paragraphe 2 du dis
positif, on a déjà critiqué, avec raison, la procédure
coüteuse de l'établissement des comptes rendus analyti
ques et il faudrait qu'en temps utile le Conseil décide de
réduire le nombre des cas où ce§ comptes rendus seraient
établis. Mais il n'est pas possible, pendant la session en
cours, de prévoir quelles peuvent être les conséquences
pratiques d'une telle décision, et c'est pourquoi il est
proposé que la question soit examinée à nouveau au
cours de la prochaine session ordinaire. Quant au troi
sième domaine, au sujet duquel des propositions sont
formulées à l'alinéa g du paragraphe 2 et au
paragraphe 5 du dispositif, M. Osvald pense qu'il est
certainement possible de rationaliser et d'harmoniser les
procédures suivies par le Conseil et ses organes subsi
diaires pour l'établissement des rapports, M. Osvald
croit comprendre que l'application des mesures propo-

sées se traduirait aussi par une réduction sensible des
coûts.

2. On pourrait croire, à première vue, que la proposi
tion figurant au paragraphe 4 du dispositif, concernant
la présentation d'un nouveau rapport sur la question de
la documentation, est en contradiction avec le reste ·du
projet de résolution. Mais il est évident que l'on manque
de renseignements sur l'origine exacte de l'augmenta
tion de volume de la documentation et sur ce volume
même, ainsi qu'en ce qui concerne la capacité du Secré
tariat quant à la production de cette documentation. Il
est indispensable que le Conseil ail: des renseignements
sur cr;;s points s'il veut prendre d'autres décisions au
sujet du contrôle et de la limitation de la documenta
tion. La délégation suédoise espère que ce rapport, qui
devrait être concis et prendre la forme d'une brève énu
mération, permettra de réaliser des économies à long
terme pour un petit supplément de documentation.

3. Les propositions présentées dans le projet de résolu
tion s'appuient sur les suggestions judicieuses contenues
dans la note du Secrétariat (E/1979/2l).

4. M. FRANCIS (Nouvelle-Zélande) appuie ferme
ment le projet de résolution, avec une légère réserve.
Lors de discussions officieuses, plusieurs délégations
ont exprimé l'avis que la publication de comptes rendus
analytiques des séances de divers organes subsidiaires,
en particulier des commissions régionales, continuait de
présenter' une utilité certaine. La délégation néo-
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zélandaise a bien insisté sur le fait que les comptes ren"
dus analytiques étaient pour elle des instruments de tra"
vail précieux. Si M. Francis admet que la question ~'une

réduction du nombre des comptes rendus analytIques
mérite d'être étudiée que cette réduction pourrait par"
faitement être décidée, il lui est toutefois impossible
d'accepter l'alinC f du paragraphe 2 du dispositif du
projet de résolution, lequel semble préjuger la déci"
sion. Il propose donc de supprimer le membre de phrase
« afin de réduire sensiblement le nombre des cas où ces
comptes rendus analytiques sont établis ».

5. M. .oSVALD (Suède) dit que les discussions qui ont
déjà eu lieu sur ce point montrent clairement que le
Conseil souhaite réduire le nombre des cas où des comp"
tes rendus analytiques sont établis. Il est disposé, cepen"
dant, à accepter une légère modification du texte, p~r

exemple la suppression du mot « sensiblement », maIs Il
insiste pour que l'on ne touche pas à l'intention pro"
fonde qui est exprimée à l'alinéa / du paragraphe 2 du
dispositif.

6. M. FRANCIS (Nouvelle"Zélande) précise que sa
délégation et les autorités néo-zélandaises, de même que
de nombreuses organisations non gouvernementales,
attachent énormément d'importance aux comptes ren"
dus analytiques des séances de plusieurs organes de
l'ONU. Par conséquent, il insiste sur la modification
qu'il a proposée.
7. M. CORDOVEZ (Sous"Secrétaire général aux servi
ces du Secrétariat pour les questions économiques et
sociales) pense qu'il serait utile, pour faciliter la discus"
sion sur cette question, de rappeler le paragraphe 2 de la
section 1de la résolution 33/56 de l'Assemblée générale,
par laquelle l'Assemblée invite tous les organes de
l'ONU à revoir périodiquement, sur la base d'états
d'incidences financières, leurs besoins en matière de
comptes rendus de séan~e, à envisager la possibilité de
demander moins de services à ce titre, à se passer, cha
que fOls que possible, de comptes rendus de séance et à
rendre compte des résultats obtenus à l'Ass\.mblée géné"
raie lors de sa trente-cinquième session. Il est donc évi
dent qu'en demandant au Conseil et aux autres organes
d'examiner cette question, l'Assemblée générale a
estimé qu'il fallait, dans toute la mesure possible, limi
ter le nombre des comptes rendus de séance ou s'en pas
ser complètement.

8. M. FRAN~IS (Nouvelle"Zélande) déclare que,
compte tenu de l'explication donnée par le Sous
Secrétaire général, il est disposé à retirer son amende
ment à la condition que le mot « sensiblement » sQit
retiré de l'alinéa/du paragraphe 2 du dispositif du pro"
jet de résolution.

9. M. PONCET '(France), appuyé par M. NAVER"
RETE (Mexique), remarque que, à une exception près,
le projet de résolution prend généralement en compte les
divers points soulevés à la session d'organisation du
Conseil. Mais il faudrait également aborder la question
des langues de travail, à laquelle il est fait référence dans
la résolution 1979/1 du Conseil. Il propose donc l'inser"
tion des mots « dans toutes les langues de travail »après
les mots « la production de documents » au paragra..
phe 4 du dispositif du projet de résolution.

10. M. LAHLOU (Maroc) appuie la proposition du
représentant de la France, mais il préfére~ait que

l'amendement soit libellé comme suit: «la capacité
effective de publier simultanément des d~cuments dans
.toutes les langues de travail ».
11. M. QUENTIN (Italie) comprend l'intention du
représentant du Maroc mais il craint que le fait de
demander la distribution de la documentation simulta
nément dans toutes les langues de travail n~ se traduise
par de nouveaux délais.
12. M. RUTLEDGE (Adjoint du Secrétaire général
adjoint aux services de conférence et Rédacteur en chef)
rappelle que, dans plusieurs résolutions antérieures, le
Conseil économique et social et l'Assemblée générale
ont déjà souhaité que la documentation soit distribuée
simultanément dans toutes les langues de travail. Le
Secrétariat veillera à ce qu'il en soit bien ainsi, à condi"
tion que les services intéressés reçoivent les textes origi
naux en temps voulu. Les exceptions à cette règle
n'interviendront que lorsque le secrétariat de l'organe
compétent présentera des raisons valables pour que les
textes soient publiés dans certaines langues avant de
l'être dans les autres.

13. M. SAUNDERS (Jamaïque) souligne qu'il ne faut
pas interpréter le paragraphe 4 comme signifiant que la
distribution des documents doit être retardée jusqu'à ce
que l'on dispose de la traduction dans toutes les langues
de travail. Le point essentiel est de connaître la capacité
des services techniques pour ce qui est de mettre la docu
mentation voulue à la disposition de toutes les déléga"
tions.
14. Pendant les discussions officieuses, la délégation
jamaïquaine avait demandé si, aux fins de la règle des 32
pages, les annexes à un rapport devraient être considé
rées comme faisant partie intégrante de celui-ci. Le Con
seil pourrait examiner cette question lors de sa deuxième
session ordinaire de 1979.

15. M. NAVARRETE (Mexique) approuve l'idée
sous"jacente formulée à l'alinéa c du paragraphe 2 du
dispositif; il souhaite cependant que le libellé en soit
amélioré. La publication périodique de certains docu
ments ne s'impose que lorsqu'il est important de dispo
ser régulièrement de renseignements mis à jour, et cela
dépend de Id nature du sujet. Il propose donc de modi
fier comme suit la fin de l'alinéa c du paragraphe 2 du
dispositif : « lorsque la nature de la question étudiée le
justifie ». .

16. M. MARSHALL (Royaume-Uni), tout en accueil"
lant avec satisfaction l'initiative que la délégation sué
doise .a prise en présentant le projet de résolution,
s'inquiète de ce que ce projet ne contienne pas moins de
quatre demandes de documentation nouvelle, y.-compris
une publication périodique. A son avis, chacune de ces
demandes est fondée; mais s'il adopte le projet de réso"
lution, le Conseil devra bi~n préciser à l'intention du
Secrétariat qu'il est parfaitement conscient des efforts
qu'il demande à celui-ci et qu'il espère que le supplé
ment de travail qui en résultera restera minime.
17. Quant à l'amendement présenté par le représen
tant du Mexique, M. Marshall fait observer que tout
sujet, quel qu'il soit, est de nature à justifier une docu"
mentation périodique. Il propose donc un sO,us
amendement qui consister.ait à remplacer les mots « le
justifie» par une expression plus forte comme
« l'exige ».
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18. M. SAUNDERS (Jamaïque) met en doute le côté
pratique de la procédure proposée à l'alinéa a du para
graphe 2 du dispositif. Il se'pourrait parfaitement que la
session d'organisation se trouve dans l'incapacité
d'interrompre la publication d'un document, puisque
c'est seulement lors de l'examen sur le fonds de la ques
tion à laquelle il se réfère que l'on peut décider, en toute
connaissance de cause, qu'un document a perdu son uti
lité. On peut citer, à titre d'exemple, le rapport annuel
du Sel,~rétairegénéral sur la population, dont la publica
tion a été demandée pour la première fois dix ans aupa
ravant: M. Saunders estime que l'alinéa b du para
graphe 2 du dispositif, légèrement modifié peut-être,
offrirait un moyen pratique pour atteindre l'objectif
visé par les deux alinéas.
19. M. HUSSEN (Somalie) propose, devant le nombre
d'observations auxquelles le projet de résolution a
donné lieu, que l'on en poursuive l'examen à une séance
ultérieure.
20. M. LAHLOU (Maroc) appuie cette proposition
qui permettra des, consultations visant à améliorer le
libellé du projet. Pendant ces consultations, il ne faudra
pas négliger l'alinéa c du paragraphe 2 du dispositif,
dont le libellé est trop vague par comparaison avec la
précision des autres alinéas; on ne sait pas très bien si
c'est aux diverses délégations individuellement ou au
Conseil dans ses décisions que l'on demande de limiter
les nouvelles demandes.
21. M. OSVALD (Suède) ne s'oppose pas à ce que le
texte fasse l'objet de consultations qu'il serait peut-êt.re
judicieux de demander à l'un des vice-présidents de
conduire.
22. Le PRÉSIDENT propose que le projet de résolu
tion fasse l'objet de consultations officieuses menées
sous la présidence de M. Navarrete (Mexique).

Il en est ainsi décidé.

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR

Décennie de la lutte contre le racisme
et la discrimination raciale (suite·) (E/1979/L.28)

23. Le PRÉSIDENT appelle l'attention des déléga
tions sur le projet de résolution E/1979/L.28 et annonce
que les pays ci-après doivent être ajoutés à la liste des
auteurs : Hongrie, Maroc, République démocratique
allemande, République socialiste soviétique d'Ukraine,
Somalie et Zambie..
24. , Mme SEMICHI (Algérie), présentant, au nom des
auteurs, le projet de résolution ,sur l'exécution du Pro
gramme pour la Décennie de la lutte contre le racisme et
la discrimination raciale, constate que, depuis le début
de la Décennie, de nombreux efforts ont été entrepris
conformément au paragraphe 18 du Programme pour la
Décennie1, d'abord pour éliminer les conséquences
néfastes de toute action découlant d'une pratique raciste
et discriminatoire, ensuite .. Dur tracer le chemin qu'il
reste à suivre scrupuleusement p .>ur mettre fin à ces pra-

• Reprise des débats de la ge séance.

1 Voir résolution 3057 (XXVIII) de l'Assemblée générale, en date
du 2 novembre 1973, annexe. .

tiques. Il est évident que l'apartheid est encore la prati
que discriminatoire la plus odieuse du fait qu'elle a été
érigée en système institutionnel et qu'elle ne laisse aucun
recours autre que la lutte armée aux populations sud
africaines auxquelles elle est appliquée. Mais, même
sous ses formes les plus subtilement dissimulées, lé
racisme est un fléau dont l'élimination doit constituer
pour la communauté internationale l'action prioritaire à
conduire pendant le reste de la Décennie.

25. Le projet de résolution comprend deux parties
comme c'est généralement le cas pour les textes de ce
type. Dans la première partie, il est rappelé que le Con
seil économique et social a été chargé d'assurer, en coo
pération avec le Secrétaire général, là coordination et
l'évaluation des activités entreprises dans le cadre de la
Décennie, et il est proposé, au paragraphe 2 du disposi
tif, de créer un groupe de travail qui aidera le Conseil
dans sa tâche. Dans le paragraphe 3 du dispositif, les
auteurs du projet de résolution se sont appuyés sur les
travaux de la Commission des droits de l'homme pour
conclure que toute action menée pour lutter contre le
racisme et la discrimination raciale doit, pour être effi
cace, être coordonnée entre les différents organes com
pétents de l'ONU.

26. Dans la seconde partie du texte (paragraphe 4 du
dispositif), les auteurs proposent à l'Assemblée géné
rale, pour adoption, un projet de résolution dont le dis
positif met l'accent sur le fait que la communauté inter
nationale ne peut prétendre adhérer au principe de la
lutte contre le racisme, la discrimination raciale et
l'apartheid que si elle mène des actions ,concrètes, telles
que celles qui ont été définies dans le Programme pour
la Décennie et dont l'importance a été soulignée dans les
recommandations de la Conférence mondiale de la lutte
contre le racisme et la discrimination raciale (voir
A/CONF.92/40), elle-même définie, dans le huitième
alinéa du préambule, comme un événement marquant
pour la Décennie. Le paragraphe 3 du dispositif est con- .
forme al1X principes définis dans le Programme pour la
Décennie et le paragraphe 5 du dispositif, dans lequel
les auteurs invitent à nouveau les gouvernements à pren
dre des mesures à l'égard de ceux de leurs ressortissants
qui continuent à coopérer avec l'Afrique australe, tra
duit la nécessité d'isoler les régimes minoritaires racistes
si l'on veut parvenir à la solution véritable du problème.
En ce qui concerne le paragraphe 8 du dispositif,
Mme Semichi rappelle que le Secrétaire général a pro
posé dans son rapport (E/1979/15) un programme
d'activités pour les cinq années à venir, y compris la
convocation d'une deuxième Conférence mondiale 'en
1983. Toutefois, les auteurs du projet de résolùtion ont
considéré que quelques amendements à ce programme
pourraient être présentés à l'Assemblée générale lors de
sa trente-quatrième session, et c'est pourquoi ils ont
voulu que ce paragraphe renvoie à une annexe qui
reproduise le programme dans ses détails. Ils ont voulu
aussi insister sur le fait qu'une action internationale
contre le racisme et la discrimination raciale ne saurait
être séparée des efforts à réaliser sur le plan national et,
par conséquent, dans le paragraphe 10 du dispositif, ils
invitent le Comité pour l'élimination de la discrimina
tion'raciale à veiller à l'application des disp~sitidns Per
tinentes dp, la Convention internationale sur l'élimina-
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tion de toutes les formes de discrimination raciale2
• Les

auteurs restent convaincus que ce n'est que par la conju
gaison des efforts de la communauté internationale et
par la mobilisation de tous les moyens humains et maté
riels que l'on pourra aboutir à la réalisation des objec
tifs de la Décennie. C'est dans cet esprit que le projet de
résolution a été conçu, et les auteurs espèrent q!1'il sera
adopté par consensus.
27. Mme Semichi fait enfin remarquer que, dans le
texte anglais du paragraphe II du dispositif, il convient
de remplacer les mots « ihirty-fourth session » par les
mots « thirty-five session ».
28. M. CORDOVEZ (Sous-Secrétaire général aux ser
vices du Secrétariat pour les questions économiques et
sociales) précise que le Secrétariat devra être informé de
la composition du groupe de travail qui sera créé en
applièation du paragraphe 2 du dispositif du projet de
résolution. Conformément à l'article 24 du règlement
intérieur, quand le Conseil constitue un organe de ses
sion plénier, il s'agit d'un comité de session; tout organe
de composition restreinte est appelé groupe de travail. Il
faudrait donc que le projet de résolution soit remanié ou
que le nombre des membres soit indiqué, de telle sorte
que le Secrétariat puisse préparer un état des incidences
financières.

29. M. Q'DONOVAN (Irlande) estime que le paragra
phe 3 du dispositif du projet met implicitement un peu
trop l'accent sur la coordination,mênie s'il reconnaît
qu'il rentre dans les attributions du Conseil de coordon
ner les activités. Etant donné que ce paragraphe paraît
s'inspir~r directement du projet de décision 3 dont la
Commission des droits de l'homme recommande
l'adoption dans son rapport (E/1979/36), le· représen
tant de l'Irlande craint que le paragraphe 3 du dispositif
du projet de résolution ne soit superflu. .

30. M. MAI(EKA (Lesotho) souligne que, dans le
paragraphe 5 du dispositif du projet de résolution qu'il
est recommandé à l'Assemblée générale d'adopter, le
terme « Afrique australe » peut être interprété comme

2 R~olution 2106 A (XX) de l'Assemblée générale. en date du 21
décembre 1965, annexe.

désignant plusieurs pays autres que l'Afrique du Sud et
la Rhodésie du Sud. Il est difficile à sa délégation
d'approuver ce paragraphe tel qu'il est libellé.

31. Mme SEMICHI (Algérie) précise que, dans la ter
minologie couramment employée à l'Organisation des
Nations Unies, cette expression ne désigne de toute évi
dence que l'Afrique du Sud, la Rhodésie du Sud et la
Namibie. iJ

32. M. MAKEKA (Lesotho) propose de désigner nom
mément les trois pays afin que le texte soit plus clair.

33. M. NYAMEKYE (Ghana) convient avec la repré
sentante de l'Algérie que l'acception habituelle de
l'expression est suffisamment explicite mais il pense
que, pour rassurer la délégation du Lesotho, il devrait
être possible d'insérer le nom des trois pays entre paren
thèses après les mots « Afrique australe ».

34. Mme SEMICHI (Algérie) pense que les coauteurs
du projet accepteront cette suggestion.

35. M. HUSSEN (Somalie) dit que, même s'il com
prend le souci du représentant du Lesotho, il n'en est
pas moins obligé de reconnaître que l'expression « Afri
que australe » est non seulement bien connue, mais
qu'elIe a été fréquemment employée dans les résolutions
et les documents de l'Assemblée généràle et d'autres
organes de l'ONU. Il demande donc instamment à la
d61égationdu Lesotho d'accepter le texte tel qu'il est
rédigé et suggère que l'on pourrait ajouter une note en
bas de page libellée comme suit : « Cette expression
df.signe 'la Rhodésie, la Namibie et l'Afrique du Sud
proprement dites. »
36. M. MAKEKA (Lèsotho) déclare que, dans ce èas,
il est prêt à appuyer le projet de résolution.

37. Le PRÉSIDENT propose que le Conseil reporte la
suite de la discussion du projet de résolution à une
séance ultérieure, de façon que les membres puissent en
connaître les incidences financières et soient à même de
présenter des observations sur le reste du texte.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 16 h 55.

13' séance
4

Mercredi 9 mal 1979, à 11 h 50.

Président: M. Hugo SCHELTEMA (Pays-Bas).

E/1979/SR.13

Trente-quatrième anniversaire
de la victoire sur le fascisme

1. L,,; 1" l....ciSIDENT explique que plusieurs délégations
l'ont prié de rappeler au Conseil que de nombreux pays
célèbrent l'aq.niversaire de la victoire sur le fascisme
r,emportée à là fin de la secoqde guerre mondiale. Il est
bon que le Conseil n'oublie pas ce fait historique.

2. M·. MAKEVEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) déclare que les peuples de l'Union soviéti-

que et des pays socialistes amis, ainsi que tous les hom
mes progressisteS', célèbrent actuellement une date déci·
sive de leur histoire. C'est en mai 1945 que le fascisme
hitlérien, qui avait entrainé l'humanité dans la plus
grande guerre de l'histoire et provoqué la perte de SO
millions de vies èt la destruction de milliers et de milliers
de villes et de villages, a enfin été annihilé. Dans cette
juste guerre de libération, tous les peuples de l'Union
soviétique se sont levés pour la défense de leur pays, ont
remporté la victoire pour le socialisme et triomphé de la
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doctrine de la suprématie raciale. Cette victoire a fait
disparaitre la menace qui pesait non seulement sur
l'Union' soviétique, mais aussi sur d'autres- pays et
d'autres peuples, et sur la civilisation, la démocratie et le
progrès. Si l'on avait laissé Hitler réaliser ses plans pour
la domination du monde et pour l'établissement d'un
Reich qui aurait duré un millénaire, les peuples de
l'Union soviétique et d'autres pays auraient vécu en
esclavage, tandis que ceux d'Asie, d'Afrique et d'Amé
rique latine auraient continué à vivre comme avant,
dans des conditions d'esclavage sous la domination
coloniale. La victoire a coOté de lourds sacrifices au
peuple soviétique. Les agresseurs fascistes ont anéanti
un tiers des richesses du pays, mais le pire a été la perte
de 20 millions de citoyens soviétiques. Après la guerre,
malgré de grosses difficultés et une certaine opposition,
le peuple soviétique a sU p sans assistance extérieure,
reconstruire les villes détruites et mettre en œuvre les
plans de croissance de l'économie nationale. Les troupes
tchécoslovaques, polonaises, yougoslaves, albanaises,
roumaines et hongroises ont combattu aux côtés des
troupes soviétiques, et le peuple bulgare a, lui aussi,
beaucoup contribué à la victoire, avec les peuples des
pays alliés, notamment ceux des Etats-Unis, du
Royaume-Uni et de la France. L'anniversaire de cette
victoire devrait donc être célébré conjointement par tous
ceux qui se sont battus pour la liberté.

3. Il faut que les leçons de la seconde guerre mondiale
restent gravées dans la mémoire des peuples des Nations
Unies dont la tâche principale, telle qu'elle est définie
dans la Charte des Nations Unies, consiste à préserver
les générations futures du fléau de la guerre. Ces leçons
doivent être retenues et rappelées à l'occasion de la ses
sion en cours du Conseil et à la Cinquième Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développement,
laquelle aura pour tâche de préparer la restructuration
des relations économiques internationales et l'instaura
tion d'un nouvel ordre économique international. On a
bien souvent, à juste titre, souligné dans les documents
de l'Organisation des Nations Unies que seules des con
ditions de paix et de sécurité durables permettront un
véritable progrès économique et social. Grâce aux
efforts persistants des pays socialistes et de plusieurs
~utres pays pacifiques, il a été possible de réaliser des
progrès considérables vers l'atténuation des tensions
internationales. Les pays socialistes n'ont cessé de prô
ner la détente sur les plans politique et militaire dans le
monde par la réduction des armements, le désarmement
et le renforcement des relations économiques, scientifi
ques et culturelles entre tous les pays sur une base équi
table et mutuellement avantageuse et ~ans aucune discri
mination ou ingérence dans les affaires intérieures des
Etats. Malheureusement, on s'efforce encore, dans cer
tains milieux, de frdre c,bstacle aux progrès dans ce
domaine, d'accélérer la ~c,urse aux armements, d'encou
rager les ingérences dans les affaires intérieures des
autres Etats, de compromettre le succès de la lutte pour
la liberté et la démocratie, de discréditer la coexistence
pacifique et d'empêcher la restructuration des relations
économiques internationales.

4. L'anniversaire de la grande victoire qui a marqué la
fin de la seconde guerre mondiale doit être l'occasion
pour tous de redoubler d'efforts en faveur de la paix, du

désarmement et du progrès économique et social dans
l'ensemble du monde.

S. M. HOLLAI (Hongrie) dit que les autres pays
d'Europe orientale qui sont membres du Conseil tien
nent à s'associer à la déclaration que vient de faire le
représentant de l'Union soviétique. L'importance de la
victoire remportée sur le fascisme, à laquelle l'Organisa
tion des Nations Unies doit son existence, ne saurait
échapper à personne. M. Rollai est persuadé qu'il parle
au nom de tous les membres du Conseil en adressant ses
meilleurs vœux à la République socialiste tchécoslova
que à l'occasion de 1.'anniversaire de la libération de la
Tchécoslovaquie.

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR

Décennie de la lutte contre le racisme
et la discrimination raciale (fi~) (E/1979/L.28]

6. Mme SEMICHI (Algérie) déclare que les auteurs du
projet de résolution E/1979/L.28 se sont maintenant
mis d'accord sur un nouveau libellé du paragraphe 2 du
dispositif qui tient compte à la fois de l'article 24 du
règlement intérieur du Conseil et des résolutions 33/99
et 33/100 de l'Assemblée générale. Ce paragraphe a été
modifié comme suit :

« Décide de créer un groupe de travail plénier qui se
réunira à la première session ordinaire de 1980 du
Conseil pour l'aider à évaluer les activités de la
Décennie ~ la lumière des dispositions du projet de
résolution sur ce sujet recommandé pour adoption
par l'Assemblée générale à sa trente-quatrième ses
sion ».

Il est entendu que le groupe de travail devra aider, et
non remplacer, le Conseil dans l'exécution de sa tâche et
devra présenter un rapport sur ses travaux, qui sera sou
mis au Conseil pour adoption. Ses réunions seront orga
nis~t:.s selon des modalités à mettre au point lors de la
session d'organisation pour 1980 du Conseil, et, dans
l'exécution de sa tâche, le groupe s'inspirera de l'annexe
mentionnée au paragraphe 8 du dispositif du projet de
résolution qui est proposé à l'Assemblée générale pour
adoption et dans laquelle sont définis les divers éléments
d'un programme quinquennal précis.
7. Se référant aux observations faites à la séance pré
cédente par le représentant de l'Irlande, Mme Semichi
souligne que les auteurs· du projet de résolution
E/1979/L.28 espèrent que le paragraphe 3 du dispositif
en sera adopté par consensus, dans la mesure où son
contenu a déjà fait l'objet d'un consensus au Conseil.
Elle ajoute qu'il est important que le texte du projet de
résolution ùans les autres langues suive fidèlement le
libellé de la version française.

8. M. O'DONOVAN (Irlande) précise que, s'iJ a pris
connaissance avec satisfaction des explications de la
représentante de l'Algérie, il ne peut souscrire totale
ment au paragraphe 8 du dispositif du projet d~ résolu
tion recommandé à l'Assemblée générale pour adop
tion, puisque ce paragraphe renvoie à un programme
qui n'existe pas encore. Il aurait été plus judicieux de
faire adopter ces dispositions en proposant un amend~

ment quand le proj~t de résolution sera examiné par
l'Assemblée générale en séance plénière.
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9. En outre, la délégation irlandaise regrette que les
auteurs du projet de résolution n'aient pas été en mesure
d'accepter la proposition qu'elle a faite à la séance pré
cédente concernant le paragraphe 3 du dispositif.

10. M. NYAMEKYE (Ghana) fait remarquer que
l'annexe dont il est question au paragraphe 8 du disposi
tif du projet de résolution recommandé pour adoption à
l'Assemblée générale s'inspirera directement du pro
gramme qui est esquissé d&ns le rapport .du Secrétaire
général (E/1979/15 et Corr.l), même si divers change
ments ou ajustements y sont peut-être apportés au cours
de l'année qui vient. Il souligne ,aussi que l'organe dont
le paragraphe 2 du dispositif du projet de résolution
E/1979/L.28 prévoit la création sera un groupe de tra
vail plénier.

Il. M. RAHAMTALLA (Soudan) annonce que le
Soudan demande à figurer parmi les auteurs du projet
de résolution.

12. M. MULLER (Secrétaire du Conseil) constate que
les modifications apportées au paragraphe 2 du disposi
tif du projet de résolution font disparaître la plupart des
incidences financières, dans la mesure où la constitution
d'un groupe de travail plénier entre dans le cadre des
activités normales du Conseil. Les incidences de cette
décision au niveau du budget-programme, si l'on sup
pose que le groupe de travail se réunira pendant la pre
mière session ordinaire de 1980 du Conseil, s'élèveront à
1 530 dollars des Etats-Unis, soit les frais de subsistance
et de voyage d'un fonctionnaire des services organiques
de la Division des droits de l'homme. Si le groupe se réu
nit au moment où aucun comité de session n'est en
séance, il ne sera pas nécessaire de prévoir de services de
conférence supplémentaires.
13. Comme le paragraphe 3 du dispositif du projet de
résolution reprend en substance la décision que le Con
seil a déjà adoptée sur la recommandation de la Com
mission des droits de l'homme, les incidences financiè
res de ce paragraphe seront de même largement cou
vertr.s.

14. M. SHERIFIS (Chypre) dit que Chypre votera en
faveur du projet de résolution car son pays a, dès le
début, appuyé l'idée d'une Décennie de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale, dans laquelle il voit
un élément clef dans le combat à mener contre le fléau
qu'est la discrimination raciale, partout où elle est
encore pratiquée. M. Sherifis réaffirme le soutien actif
de son gouvernement à la Déclaration de Maputo pour
le soutien aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie et
au Programme d'action pour la libération du Zimbabwe
et de la Namibie l

, à la Déclaration de Lagos pour
l'action contre l'apartheid2 et à la Déclaration et au Pro
gramme d'action de la Conférence mondiale de la lutte
contre le racisme et la discrimination raciale (voir
A/CONF.92/40, chap. II), mais il estime que, si une
suite doit réellement leur être donnée, un mécanisme
doit être mis en place et chargé d'assurer et de coordon
ner l'application du Programme pour la Décennie de la

J A/32/109/Rev.l~S/12344/Rev.l, annexe V. Pour le texte
imprimé, voir Documents officiels du Conseil de sécurité, trente
deuxi~me dnnée, Supplément de juillet, aoQt et septembre 1977.

2 A/CONF.91/9 (publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.77.XIV.2 et rectificatit), sect. X.

lutte contre le racisme et la discrimination raciale3
• C'est

pourquoi, au cours de la discussion sur le point 2 de
l'ordre du jour, la délégation chypriote s'est jointe à cel
les qui ont proposé qu'un groupe soit créé fi cette fin par
le Président de la Sous-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la protection des minori
tés et que le Conseil institue un mécanisme dont la tâche
sera d'évaluet les activités de la Décennie.

"15. Le représentant de Chypre ajoute qu'il trouve tout
naturel que Iton débatte des voies et des moyens propres
à éliminer le racisme au moment même où l'on célèbre le
trente-quatrième anniversaire de la victoire sur les idéo
logies qui s'inspiraient de la doctrine de la suprématie
raciale.

16. M. MULLER (Secrétaire du Conseil) annonce que
les pays ci-après ont demandé à figurer parmi les auteurs
du projet de résolution : Hongrie, Lesotho, Somalie,
République démocratique allemande, République socia
liste soviétique d'Ukraine et Zambie.

Sur la demande du représentant de la Barbade, il est
procédé à un vote enregistré sur le projet de résolution
E/1979/L.28, tel qu'il a été modifié oralement.

Votent pour: Algérie, Argentine, Barbade, Brésil,
Chine, Chypre, Colombie, Emirats arabes unis, Empire
centrafricain, Equateur, Espagne, Ghana, Haute-Volta,
Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Iraq, Jamaïque, Leso
tho, Maroc, Mauritanie, Mexique, Pakistan, Philippi
nes, Pologne, République arabe syrienne, République
démocratique allemande, République dominicaine,
République socialiste soviétique d'Ukraine, Roumanie,
Rwanda, Sénégal, Soudan, Trinité-et-'I'obago, Turquie,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Vene
zuela, Zambie.

Votent contre: Allemagne, République fédérale d',
Finlande, France, Irlande, Italie, Nouvelle-Zélande,
Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord, Suède.'

S'abstiennent: Japon.
Par 39 voix cOf!tre 9, ,avec une abstention, le projet de

résolution E/1979/L.28, tel qu'il a été modifié orale
ment, est adopté (résolution 1979/3).

17. M. XIFRA (Espagne) déclare que sa délégation,
tout en ayant voté en faveur du projet de résolution con
formément à la politique de son gouvernement, désire
qu'il soit pris note des réserves de l'~spagne au sujet du
Programme pour la Décennie de la lutte contre le
r~cisme et la discrimination raciale, telles qu'elles ont
été exprimées à la Conférence mondiale de 1978.

18. M. NAVARRETE (Mexique) dit que sa délégation
demande, elle aussi, qu'il soit pris note des résèrves du
~e~~que au sujet,~~.!?ro~ra~,mt: ~~.~~t!~~..ad<?J?t~..P!lrJa
Conférence mondiale et, en particulIer, du para-
graphe 18, où sont exprimées des notions qui sont inac
ceptables pour son gouvernement. Si sa délégation a
toutefois voté' en faveur du projet de résolution, c'est
pour exprimer son horreur face à l'affront que repré
sente pour l'humanité la persistance du racisme et son
désir de participèr aux efforts visant à éliminer ce fléau.

.
J Résolution 3057 (XXVÎiI) dé·PAssemblée généraiè, en ciate du

2 novembre 1973, annexe.
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19. Mme OGATA (Japon) explique que, si sa déléga
tion s'est abstenu~ lors du vote sur le projet- de résolu
tion, c'est parce que, bien que le Gouvernement japo
nais ait toujours été opposé à toutes les formes de discri
mination et d'apartheid, le texte du projet comporte cer
taines notions qui lui sont inacceptables.

POINT 15 DE L'ORDRE DU JOUR

Plan à ~oyen terme pour la période 1980-1983 (fin*)

RAPPORT DU COMITÉ AD HOC (E/1979/67)

20. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à examiner le
rapport du Comité de session ad hoc (E/1979/67), dont
le paragraphe 9 contient un projet de résolution que le
Comité recommande pour adoption. S'il n'y a pas
d'objections, il considérera que le Conseil a décidé
d'adopter le projet de résolution.

Le projet de résolution est adopté sans qu'il soit pro
cédé à un vote (résolution 1979/4).

21. M. MAKEYEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) rappelle quelle a été dans le passé la posi
tion de l'Union soviétique en ce qui concerne le plan à
moyen terme et constate que le Secrétariat est parvenu à
corriger en partie les imperfections qui ont été souli
gnées lors des sessions précédentes. Si M. Makeyev ne
s'est pas opposé à l'adoption du projet de résolution, il
tient à exprimer l'espoir que, dans ses travaux futurs sur
les plans à moyen terme, le Secrétariat tiendra compte
des observations des diverses délégations.

22. M. PONCET (France) dit que sa délégation s'est
jointe au consensus mais se voit obligée de protester
devant le fait que, une fois encore, le texte n'a pas été
distribué en français, alors qu'il l'a été dans toutes les
autres langues. Il espère qu'il sera pris note de cette pro
testation, non seulement dans le compte rendu analyti
que, mais aussi dans le rapport.

23. M. LAHLOU (Maroc) a, lui aussi, des griefs à for
muler au sujet de la documentation. Les délégations des
pays en développement souffrent des retards qui inter
viennent dans la distribution car ils ne disposent pas
d'un personnel suffisant pour étudier la documentation,
en raison notamment du vo~ume de celle-ci.

24. Le PRÉSIDENT déclare que le Conseil et le Secré
tariat prendront dûment note des déclarations faites par
les représentants de l'Union soviétique, de la France et
du Maroc.

POINT 10 DE L'ORDRE DU JOUR

Questions relatives aux statistiques

RAPPORT DU PREMIER COMITÉ (ÉCONOMIQUE)
[E/1979/58]

25. Le PRÉSIDENT propose que, dans son examen
des rapports des comités de session, le Conseil se con
forme à la pratique suivie jusque-là qui consiste à pren-

.'"Reprise des débats de la !Oe séance.

dre tout d'ab'ord une décision sur toutes les recomman
dations dont il est saisi puis d'entendre les explications
de vote relatives à une ou plusieurs des résolutions adop- .
tées.

Il en est ainsi décidé.

26. Le PRÉSIDENT appelle l'attention sur le paragra
phe 10 du rapport du Premier Comité (économique)
[E/1979/58], qui contient les textes d'un projet de réso
lution et d'un projet de décision soumis au Conseil pour
adoption, ainsi qu'une recommandation du Comité
concernant les sessions de la Commission de statistique
et du Groupe de travail sur les programmes de statisti
ques internationales et la coordination.

Le projet de résolution 1(résolution 1979/5), le projet
de décision (décision 1979/16) et la recommandation
(voir décision 1979/11, al. a) sont adoptés sans qu'ilsoit
procédé à un vote. ..

POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR

Stupéfiants

RAPPORT DU DEUXIÈME COMITÉ (SOCIAL)
[E/1979/53]

27. Le PR~SIDENT appelle l'attention sur le paragra
phe 20 du rapport du Deuxième Comité (social)
[E/1979/53], qui contient le texte des projets de résolu
tion 1 à V et des projets de décision 1 à III.

Par 43 voix contre zéro, avec 6 abstentions, le projet
de résolution 1 est adopté (résolution 1979/6).

Par 44 voix contre zéro, avec 5 abstentions, le projet
de résolution II est adopté (résolution 1979/7).

Par 44 voix contre zéro, avec 5 abstentions, le projet
de résolution III est adopté (résolution 1979/8).

Par 43 voix contre zéro, avec 5 abstentions, le projet
de résolution IV est adopté (résolution 1979/9)..

Par 32 voix contre 5, avec Il abstèntions, le projet de
résolution V est adopté (résolution 1979/10).

Les projets de décision 1à III sont adoptés salis qu'il
soit procédé à un vote (décisions 1979/17, 1979/18
et 1979/19).

28. M. GAGLIARDI (Brésil) dit que sa délégation a
voté en faveur de presque tous les projets de résolution
concernant les stupéfiants, mais'elle demande qu'il soit
pris note du fait qu'à son avis le document E/I979/3S
aurait donné une image plus fidèle du problème que
pose la toxicomanie au Brésil s'il avait aussi fait .état des
bons résultats qu'ont permis d'obtenir les mesures prises
pour lutter contre la demande, la production et le trafic
illégaux, tant à l'échelon national, grâce à l'action de la
poliCe fédéralë, qu'à l"échelon mondiaï;··avëc ia coopé- .
ration des pouvoirs publics des pays voisins. .

29. Pour ce qui est du projet de déciSIon l, par iequel
le Conseil porte à l'attention de l'Assemblée le texte de
l~ résolution 8 (XXVIII) de la Cômmission des stup6
fiants, la ,délégation brésilienne partage les réserves que
d'autres délégations ont exprimées au sujet de l'annexe
à cette résdlution. Par excmple,.l'alin~b du paragta-
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phe 4 semble faire porter aux seuls pays en développe
ment la responsabilité de la demande illicite. De plus, la
délégation brésilienne n'admet pas ce que laisse enten
dre l'alinéa e du parl-igraphe 6, à savoir que l'aide multi
latérale au développement devrait être attribuée en prio
rité aux programmes de destruction des cultures illicites.
Enfin, il lui parait que le paragraphe 10 n'est pas con
forme aux' dispositions de la résolution 32/,206 de
l'Assemblée générale, et le Brésil se voit donc contraint
de réserver sa position sur ce point. M. Oagliardi
demande qu'il soit tenu compte de sa déclaration quand
les opinions qui ont été exprimées au Conseil en ce qui
concerne les stupéfiants seront transmises à l'Assemblée
générale.

.
30. Mme RESTREPO DE REYES (Colombie) souli
gne que, si sa délégation a voté en faveur du projet de
résolution II 'qui concerne le Traité sud-américain sur
les stupéfiants et les substances psychotropes, elle n'en
continue pas moins à avoir des doutes au sujet du
paragraphe 2 du dispositif, dans lequel les gouverne
ments des pays de la région sont priés instamment
d'appuyer les initiatives prises par les Etat§ parties au
Traité. Comme certains de ces Etats sont membres du
Conseil, Mme Restrepo de Reyes ne voit pas comment
une délégation peut prier instamment son propre gou
vernement de prendre une décision quelconque.

La séance est levée à 13 heures.

141 séance
Mercredi 9 mal 1979, à 15 h 25.

Président: M. Hugo SCHELTEMA (Pays-Bas).

E/1979/SR.l4

POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR

Activités déstinées à la promotion de la femme; Décen
nie des Nations Unies pour la femme: égalité, déve
loppement et pldx

RAPPORT DU DEUXIÈME COMITÉ (SOCIAL)
[E/1979/54]

1. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à se prononcer
sur le rapport présenté par le Deuxième Comité (social)
au sujet du point 8 de l'ordre du jour (E/1919/54) et
appelle l'attention sur le paragraphe 14, dans lequel le
Comité recommande au Conseil l'adoption d'un projet
de résolution et de deux projets de décision.

Projet de résolution

2. Le PRÉSIDENT précise que le Deuxième Comité a
adopté le projet de résolution sans procéder à un vote.
S'il n'y a pas d'objections, il en conclura que le Conseil
souhaite, lui aussi, adopter le projet sans qu'il soit mis
aux voix.

JI en est ainsi décidé (résolution 1979/11).

Projets de décision J et JJ

3. Le PRÉSIDENT dit que le Deuxième Comité a
adopté les projets de décision 1 et II sans procéder à un
vote. S'il n'y a pas d'objections, il en conclura que le
Conseil souhaite, lui aussi, adopter ces deux projets sans
qu'ils soient mis aux voix.

JI en est ainsi décidé (décisions 1979/20 et 1979/21).

POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR

Mesures destinées l améliorer la situation et à faire res
pecter lés droits de l'homme et la dignité de tous les
travailleurs migrants,

RAPPORT DU DEUXIÈME COMITÉ (SOCIAL)
[E/1979/56]

4. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à se prononcer
sur le rapport présenté par le Deuxième Comité au sujet
du point 6 de l'ordre du jour (EI1979/56) et appelle
l'attention sur le paragraphe 9, dans lequel le Comité
recommande l'adoptiôn de deux projets de résolution.

Projet de résolution 1

5. Le PRÉSIDENT dit que le Deuxième Comité a
adopté le projet de résolution 1sans procéder à un vote.
S'il n'y a pas d'objections, il eri conclura que le Conseil
souhaite, lui aussi, adopter ce projet sans qu'il soit mis
aux voix.

Il en est ainsi décidé (résolution 1979/12).

Projet de résolution JI

6. Le PRÉSIDENT précise que le Deuxième Comité a
adopté le projet de résolution II, à la suite d'un vote
enregistré, par 41' voix contre zéro, avec 7 abstentions.

JI est procédé à un vote enregistré sur le projet de
•résolution JJ.

Vdtent pour: Algérie, Argentine, Barbade, Brésil,
Chine, Chypre, Colombie, Empire centrafricain, Equa
teur, Espagne, Finlande, Ohana, Haute-Volta, Hon
grie, Inde, Indonésie, Iran, Iraq, Irlande, Italie, Leso
tho, Maroc, Mauritanie, Mexique, Nouvelle-Zélande,
Philippines, Pologne, République arabe syrienne, Répu
blique démocratique allemande, République domini
caine, République socialiste soviétique d'Ukraine, Rou
manie, Rwanda, Sénégal, Soudan, Trinité-et-Tobago,
Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques,
Zambie.

Votent contre: néant.
S'abstiennent: Allemagne, République fédéral~ d',

Etats-Unis d'Amérique, -France, Pays-Bas, Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède.
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Par 39 voix contre zéro, avec 6 abstentions, le projet
de résolution /1 est adopté (résolution 1979/13).

.
,. Mlle BEAGLE (Nouvelle-Zélande) précise que, si
elle a voté en faveur du projet de résolution II, c'est
POUf' manifester son appui aux objectifs du projet; elle
n'en maintient pas moins ses réserves touchant le para
graphe 2 du dispositif et elle s'est abstenue lors du vote
au Deuxième Comité parce que le paragraphe en ques
tion préjuge d'une décision que seule l'Assemblée géné
rale peut prendre.

8. Mlle COYE (Jamaïque), Mlle LOPEZ (Venezuela)
et M. NARUMIYA (Japon) expliquent qu'ils auraient
voté en faveur du projet de résolution II s'ils avaient été
présents lors du vote.

POINT 7 DE L'ORDRE DU JOUR

Questions relatives au développement social
(E/1979/55 et Add.l et 2, E/1979/L.32)

.
RAPPORT DU DEUXIÈME COMITÉ (SOCIAL)

[E/1979/SS ET ADD.1 ET 2]

9. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à se prononcer
sur le rapport présenté par le Deuxième Comité au sujet
du point 7 de l'ordre du jour (E/1979/SS et Add.1 et 2)
et appelle l'attention sur le paragraphe 32 du document
E/1979/SS dans lequel le Comité recommande l'adop
tion de 14 projets de résolution et de deux projets de
décision.

Projets de résolution 1 à XI

10. Le PRÉSIDENT précise que le Deuxième Comité
a adopté les projets de résolution l à XI sans procéder à
un vote. S'il n'y a pas d'objections, il en conclura que le
Conseil souhaite, lui aussi, adopter ce projet sans qu'il
soit mis aux voix.

Il en est ainsi décidé (résolutions 1979/14 à 1979/24).

Il. .M. BYKOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) tient à confirmer la déclaration qu'il a faite
devant le Deuxième Comité au moment de la discussion
et de l'adoption de la résolution VII.

. "',,.

12. M. FAURIS (France), se référant au projet de
résolution IX, souligne que sa délégation s'est jointe au
consensus qui s'est manifesté au Deuxième Comité
parce que la résolution concerne la procédure, mais
qu'elle a exprimé des réserves sur ce projet. Etant donné
la situation qui prévaut en France en matière de législa
tion, la délégation ne veut pas préjuger des décisions que
le Parlement pourra prendre ultérieurement.

Projet de résolution XII

13. Le PRÉSIDENT dit que le Deuxième Comité a
adopté le projet de résolution XII par 33 voix contre
zéro, avec Il abstentions. Il invite le Conseil à procéder
à un vote.

Par 37 voix contre zéro, avec 11 abstentions, le projet
de n!solution XL" est adopté (résolution 1979/25).

Projets de résolution XIII et XIV

14. Le PRÉSIDENT dit que le Deuxième Comité a
adopté les projets de résolution XIII et XIV sans procé
der à un vote. S'il n'y a pas d'objections, il considérera
que le Conseil souhaite, lui aussi, adopter ces projets
sans qu'ils soient mis aux voix.

Il en est ainsi décidé (résolutions 1979/26 et 1979/27).

15. M. FREYRE (Argentine) tient à renouveler les
réserves qu'il a exprimées au Deuxième Comité au sujet
du dernier alinéa du préambule du projet de résolu
tion XIV.

Projets de décision 1 et Il

16. M. BYKOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) propose de supprimer les mots ;«, sans
débat, » à la deuxième ligne du paragraphe d'introduc
tion du prol de décision I.

L'amenden ~'nt est adopté.
Le projet 0Je décision l, tel qu'il a été modifié orale

ment, et le projet de décision Il'sont adoptés sans qu'il
soit procédé à un vote (décisions 1979/22 et 1979/23).

17. Le PRÉSIDENT appelle l'attenHon sur le paragra
phe 16 de l'additif 1 au rapport présenté par le
Deuxième Comité (E/1979/SS/Add.l), dans lequel le
Comité recommande l'adoption d'un projet de résolu
tion et d'un projet de décision.

Projet de résolution XV

18. Le P.R~SIDENT dit que le Deuxième Comité a
adopté le projet de résolution sans procéder à un vote.
S'il n'y a pas d"objections, il considérera que le Conseil
souhaite, lui aussi, adopter ce projet sans qu'il soit mis
aux voix.

II en est ainsi décidé (résolution 1979/28).

19. M. VALDERRAMA (Philippines), se référant à
l'avant-dernière ligne du paragraphe 3 du dispositif du
texte anglais du projet de résolution XV, dit qu'il aurait
préféré que le mot « use » soit remplacé par le mot
« consideration »:
20. M. FREYRE (Argentine) tient à renouveler les
réserves qu'il a exprimées au Deuxième Comité au sujet
du paragraphe 1 du dispositif du projet de' résolu
tion XV.

Projet de déci§ion III

21. Le PRÉSIDENT rappelle que le Deuxième Comité
a adopté le projet de décision sans proç~çl~r à un vote.
S'il n'y a pas d'observations, il considérera que le Con
seil souhaite, lui aussi, adopter ce projet sans qu'il soit
mis aux voix.

Il en est ainsi décidé (décision 1979/24).

22. Le PRÉSIDENT appelle l'attention sur le paragra
phe 31 de l'additif 2 au rapport du Deuxième Comité
(E/1979/SS/Add.2), dans lequel le Comité recommande
l'adoption d'un projet de résolution et de deux projets
de décision.

Projet de résolution XVI

23. Le PRÉSIDENT dit que le Deuxième Comité a
adopté le projet de fésolution XVI sans procéder à un
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vote. S'il n'y a pas d'objections, il considérera que le
Conseil souhaite, lui aussi, adopter le projet sans qu'il
soit mis aux voix.

Il en est ainsi décidé (résolution 1979/29).
24. M. BYKOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) réitère la déclaration qu'il a faite au
Deuxième Comité, selon laquelle le projet de résolu
tion XVI est superflu et le Secrétaire général doit agir
conformément aux résolutions pertinentes de l'Assem
blée générale concernant le transfert à Vienne du Service
de la pr~vention du crime et de la justice pénale.

Projet de décision IV

25. Le PRÉSIDENT dit que le Deuxième Comité a
adopté le projet de décision IV sans procéder à un vote.
S'il n'y a pas d'objections, il considérera que le Conseil,
lui aussi, souhaite adopter le projet sans qu'il soit mis
aux voix.

II en est ainsi décidé (décision 1979/25).

26. M. BYKOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) tient à confirmer la déclaration qu'il a faite
au Deuxième Comité au sujet du projet de décision IV.
L'article 57 (ancien article 58) est contraire à la pratique
en vigueur dans le cas des congrès organisés sous les aus
pices de l'Organisation des Nations Unies. Il réitère
l'opposition de sa délégation à cet article et il espère que
celui-ci sera supprimé quand le Congrès révisera le pro
jet de règlement intérieur.

27. M. O'DONOVAN (Irlande) rappelle, en ce qui
concerne le projet de décision IV, que le paragraphe 2
de l'article 44 a été adopté par consensus, étant entendu,
sur la base d'un avis formulé par le Service juridique,
que ce paragraphe, dans son nouveau libellé, n'empê
cherait pas le Congrès d'élire un rapporteur.

Projet de décision V

28. Le PRÉSIDENT dit que le Deuxième Comité a
adopté le projet de décision V sans procéder à un vote.
S'il n'y a pas d'objections, il considérera que le Conseil,
lui aussi, souhaite adopter le projet sans qu'il soit mis
aux voix.

Il en est ainsi décidé (décision 1979/26).

29. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à examiner le
projet de résolution figurant dans le document
E/J 979/L.32 concernànt l'augmentation du nombre des
membres du Comité pour la prévention du crime et la
lutte contre la délinquance.

30. M. DANOVI (Italie) rappelle que la version d'u
projet de résolution E/1979/L,32 qui a précédemment
été examinée par le Deuxième Comité (E/19791
C.2/L.I0) prévoyait de porter à 23 le nombre des mem
bres du Comité pour la prévention du crime et la lutte
contre la délinquance. Mais la répartition des .sièges sur
laquelle les groupes régionaux s'étaient naguère mis
d'accord en ce qui concerne les organes composés de 23
membres n'a pas cette fois-là été jugée acceptable par au
moins un groupe régional. C'est pourquoi, après de
nouvelles consultations, les auteurs du projet sont con
venus de proposer une composition de 27 membres, la
répartition des sièges étant presque identique à celle qui
a déjà été acceptée pour un autre organe subsidiaire du

Conseil ayant le même nombre de membres, à savoir la
Commission de la population. La seule différence par
rapport à cette dernière répartition tient au fait que les
auteurs ont déciJé de transférer au groupe asiatique un
siège qui aurait dü aller au groupe des Etats d'Europe
occidentale et autres Etats. Si cette proposition est
acceptée, la composition du Comité correspondra exac
tement à cell~ du Conseil économique et social. Les
auteurs estiment que la répartition proposée est très
judicieuse et ils espèrent sincèrement qu'un consensus
interviendra sur le projet de résolution. C'est dans ce
but qu'ils ont accepté, sur la proposition d'un groupe
régional, de supprimer du deuxième alinéa du préam
bule les mots « afin de parvenir à une répartition géo
graphique plus équitable» et d'ajouter à la fin du même
alinéa les mots « sans préjudice du principe de la répar
tition géographique équitable ».

31. M. MULLER (Secrétaire du Conseil) déclare que,
si la proposition qui figure dans le projet de résolution
E/1979/L,32 de porter à 27 le nombre des membres du
Comité poUr la prévention du crime et la lutte contre la
délinquance est adoptée, le coOt estimatif de la présence
de 12 membres supplémentaires à la session de 1980 du
Comité, qui se tiendra à Vienne, sera d'environ 23 000
dollars pour les frais de voyage et 10 000 dollars pour les
indemnités de subsistance pendant une période de 14
jours. Lecoüt total devrait donc être de 33 000 dollars.

32. Le PRÉSIDENT dit que, en l'absence d'objec
tions, il considérera que le Conseil est disposé à adopter
le projet de résolution sans qu'il soit procédé à un vote.

Il en est ainsi décidé (résolution 1979/30).

33. Mme SEMICHI (Algérie) confirme que sa déléga
tion s'associe à l'accord général qui s'est fait sur le pro
jet de résolution. Elle craint toutefois que l'explication
donnée par la délégation italienne en ce qui concerne la
nouvelle répartition des sièges ne soit interprétée comme
éÛmt conforme au pfincipè de la répartition'géogra
phique équitable et que l'adoption de cette nouvelle
répartition ne soit considérée comme créant un précé
dent.

34. M. FREYRE (Argentine) approuve l'observation
de la délégation algérienne.

POINT 19 DE L'ORDRE DU JOUR

Mise en valeur et gestion intégrée des ressources en eau
(fin"') (E/1979/63, E/1979/L.29/Rev.ll

35. te PRÉSIDENT constate que le Conseil est saisi
d'un projet de résolution intitulé « Décennie internatio
nale de l'eau potable et de l'assainissement »;-dont le
Comité des ressources naturelles lui recommande
l'âdoption et qui figure en annexe au document
E/1979/63.
36. Il rappelle que, à la suite de la discussion dont le
projet de résolution a fait l'objet lors de la Il e séance du
Conseil, il a été convenu de libeller comme suit les para
graphes 1 et 2 du dispositif :

« 1. Recommande que, au cours de la trente
cinquième session de l'Assemblée générale, une jour- .
née soit consacrée à une réunion spéciale afin de pro-

,.. Reprise des débats de la Il e séance.
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clamer officiellement la Décennie internationale de
l~ea~ potable et de l'assainissement;

«2. Prie le Secrétaire général d'élaborer., pour ser
vir de cadre au lancement de la Décennie et avant la
.réunion mentionnée ci-dessus, un rapport détaillè sur
la base .des informations fournies par les gouverne
ments et couvrant autapt que possible les points sui
vants ».

37. M. LISTER (Secrétaire du Comité administratif
de coordination) présente la note révisée du Secrétariat .
(E/1979/L.29/Rev.l) concernant les incidences du pro
jet de résolution sur le budget-programme. Le volume
estimatif de la documentation a été ramené à 370 pages;
cette documentation comprendrait : premièrement, le
rapport détaillé qui est demandé au paragraphe 2 du
dispositif et qui devrait comporter 60 pages au moins si
l'on t~ent cf?m.p.t~.d~~.demandes formul~es aux alinéas a,
b, c et d. En outre, on peut s'attendre que 15 orga
nisations au moins envoient des rapports en réponse à la
demande qui est faite au paragraphe 4 du dispositif, soit
quelque 150 pages supplémentaires; quant aux études
régionales dont il est question au paragraphe 6, elles
devraient représenter environ 160 pages au total, en sup
posant que chacune des cinq régions fasse l'objet d'un
rapport de 32 pages en moyenne. En conséquence, le
Secrétaire général estime que, vu les termes actuels du
projet de 'résolution, une documentation de 370 pages
est le minimum auquel on peut raisonnablement s'at
tendre.
38. M. SAMHAN (Emirats arabes unis) rappelle que,
compte tenu des amendements au paragraphe 1 présen
tés oralement, tels que le Président en a donné lecture, il
conviendrait de remplacer l'expression « high-Ievel »
(de haut niveau) par le mot « spécial :,}. ~spéciale).
39. Le PRÉSIDENT, après un échange de vues au
sujet des versions française et espagnole des amende
ments oraux, auquel prennent. part M. FAURIS
(France), M. XIFRA (Esl,.I[I\~ne) et M. LAHLOU
(Maroc), dit Qu'à son avis 1... text..:. ~mglais dont il a
donné lecture au Conseil répond aux divers arguments
présentés. Il exprime la certitude que les textes définitifs
en français et en espagnol tiendront compte au même
titre des avis exprimés.
40. S'il n'y a pas d'objections, il conclura que le Con
seil est disposé à adopter le projet de résolutiqn, tel qu'il
a été modifié oralement, sans qu'il soit procédé à un
vote.

II en est ainsi décidé (résolution 1979/31).

41. M. LIPTAU (République fédérale d'Allemagne)
confirm~ les résèrves de sa délégation devant les incid~l1

ces financières, telles qu'elles sont exposées dans le
document E/1979/L.29/Rev.l, et précise que sa déléga
tion reviendra sur la question lorsque les organes finan
ciers et budgétaires compétents en seront saisis.

42. M. BYKOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) souligne que son pays est favorable à une
large coopération internationale dans le domaine de
l'approvisionnement en eau potable et de l'assainisse
ment et qu'il participe activement aux efforts bilatéraux
et multiJatéraux\-déployés à cette fin dans l'int~rêt de
tous les pays. C'est parce qu'elle est consciente des
besoins fondamen~aux des pays en développement et de
la nécessiié de répondre à leurs justes demandes que sa

délégation ne s'est pas opposée au projet de résolution,
bien qu'à son .avis l'assistance dont les pays en dévelop
pement ont besoin pour mettre en valeur leurs ressour
ces en eau devrait leur être apportée dans le cadre géné
ral d'une évolution économique et sociale de nature à
renforcer leur indépendance et à favoriser une améliora-

. tion générale de leur économie.
43. Mais la délégation soviétique n'approuve pas
l'idée de puiser dans les ressources existantes pour
financer la Décennie internationale de l'eau potable et
de l'assainissement, dont le lancement est proposé. A
son avis, le financement devrait en être assuré grâce aux
économies que l'on pourrait réaliser en mettant fin aux
programmes dépassés. Il lui est donc impossible
d'approuver les incidences financières.

44. M. FAURIS (France) dit que sa dé1égation n'a pas
soulevé d'objections en ce qui concerne le projet de
résolution mais qu'elle a des réserves quant aux inciden
ces financières. Ses craintes n'ont pas été apaisées par
les nouveaux chiffres présentés, e~ elle se réserve le droit
de revenir sur cette question quànd celle-ci sera exami
née par les organes financiers et budgétaires compé
tents.

POINT Il DE L'ORDRE DU JOUR

QUéstions relatil'/es à la population

RAPPORT DU PREMIER COMITÉ (ÉCONOMIQUE)
[E/1979/59]

45. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à se prononcer
sur les projets de résolution 1et II et les projets de déci
sion 1 et II figurant dans le rapport que le Premier
Comité (économique) a présenté au sujet des questions
relatives à la population (E/1979/59).

Projet de résolution 1

46. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objec
tions, il considérera que le Conseil souhaite adopter le
projet de résolution 1 sans procéder à un vote, comme
Pa fait le Premier Comité.

Il en est ainsi décidé (résolution 1979/32).

Projet de résolution Il

47. Le PRÉSIDENT dit que,'s'il n'y a pas d'objec
tions, il considérera que le Conseil souhaite adopt~r le
projet de résolution II sans procéder à un vote, comme
l'a fait le Premier Comité.

Il en est ainsi décidé (résolution 1979/33).

48. M. PONCET (France) explique la position prise
par sa délégation en se joignant au consensus qui s'est
fait sur le projet de'résolution I. Bien que sa dél6gation
ne soit pas opposée à la possibilité envisagée au paragra
phe 4 du dispositif de convoquer une conférence inter
nationale pour faire le point de l'évolution démographi
que au cours des dix années suivant la Conférence mon
diale de la population, elle tient néanmoins à souligner,
comme elle l'a déjà fait devant la Commission de la
population, qu'une conférence de ce type devrait être
essentiellement de nature scientifique.
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49. M. LAHLOU !M:aroc) dit que sa délégation s'est
jointe au consensus qui s'cst fait au Premier Comité
au&si bien sur les projets dt: résolution que suries projets
d~ décision. Il tient à féliciter la Commission de la popu
lation des progrès sensibles qullelle a su réaliser dans ses
travaux, en ce qui concerne notamment le cadre concep
tuel de l'an.alyse, qui est nettement élargi, et les métho
des d'approche qui ont été très améliorées. M. Lahlou
tient d souligner le caractère positif des, travaux de la
·Commission, qui nous éclairent sur l'avenir des êtres
humains.
50. Le représentant du Maroc pense ,que les tendances
démographiques actuelles sont très complexes et doivent
être abordées avec prudence. On ne peut analyser la pro
gression quantitative de la population sans tenir compte
de divers fa~teurs, notamment d'ordre social, moral ou
religieux. Le plus souvent, ces phénomènes sont spécifi
ques de chaque type de société. Et si l'on note une cer
taine homogénéité démographique dans les pays déve
loppés, on observe, à l'inverse, une très forte hétérogé
néité parmi les pays en développement.
51. Au Maroc, les efforts tendent à un équilibre entre
l'accroissement démographique et le développement
économique. Un des facteurs déterminants dans cet
équilibre ne semble pas avoir été relevé dans les docu
m.ents soumis au Premier Comité: il s~agit des ms>uv~

ments de' population à l;intérièur de l'espace national.
La planification géographique des réalisations économi
ques implique une mobilité dans la dynamique d'évolu
tion de la population. En ce sens, on note au Maroc une
adaptation des mouvements de population à la réparti
tion géographique des nou',r ";, ;lëalisations écono
miques.
52. M. Lahlou espère que!~ Commission de la popula
tion se penchera plus sérieusement sur les moyens à la
disposition des pays en développement et sur la nécessité
de faciliter la diffusion des renseignements. Le réseau
d'information décentralisé dont la création est proposée
pourrait jou,~r un rôle précieux dans la mise en commun
des moyens d'échange et de diffusion des renseigne
ments démographiques. Pour conclure, le représentant
du Maroc affirme que son pays fera tout en son pouvoir
pour appliquer les dispositions des deux résolutions qui
viennént d'être adoptées.

Pro/ets de décision 1 et II

53. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objec
tions1 il considérera que le Conseil souhaite approuver
les deux projets de décision.

1/6'2 est ainsi décidé (décisions 1979/27 et 1979/28-).

POINT 4 DE L'ORURE DU JOUR

Applicati(l'if du Pacte international relatif
aux droits économiques, sociaux et CF.,~tQrers (suite"')

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVA1L DE SESSION
(E/!979/64)

54. V:. PRÉSIDENT appelle l'attention sur le paragi'a
phe 22 dJj document E/1979/64, dans lequel le Groupe

• Reprise des débats de [vi Sc séance.

de travail de s~ssion chargé d'étudier l'application du
P~cte international relatif aux droits économiques,
:3ociaux et culturels formule des recommandations con
cernant ses méthodes de travail.

55. M. PASTINEN (Finlande) dit que sa délégation
est heureuse des progrès réalisés en ce qui concerne
l'application de la quatrième partie du Pacte internatio
nal relatif aux droits économiques, sociaux et culturels1.

On n'a cessé s'insister, dans les diverses instances de
l'Organisation des Nations Unies, sur le fait que ce
pacte était aussi important que le Pacte relatif aux droits
civils et politiques2 et qu'il fallait faire en sorte que les
progrès parallèles soient réalisés dans l'application de
ces deux instruments.
56. La délégation finlandaise a participé activement à
l'élaboration des méthodes de travail qui sont mainte
nant soumises à l'approbation du Conseil. Plusieurs
membres du Groupe de travail ont soulevé le problème
du calendrier des réunions. En 1980, le COilseil et son
Groupe de travail devront s'attaquer à ceux des rapports
nationaux présentés par les Etats parties dans le cadre de
la première étape qu'ils n'ont pu encore examiner, ainsi
qu'à plusieurs rapports présentés par les Etats parties
dans le cadre de la deuxième étape. Pour qu'un délai
moins long s'écoule entre la présentation des rapports et
leur examen, il faudrait que l'on dispose chaque année
de plus de temps que les deux semaines prévues à cet
effet pendant la session en cours. La délégation fic nan
daise espère qu'en 1980 le calendrier des conférences
sera établi de façon que la session du Conseil puisse être
suffisamment prolongée.

57. Les méthodes ~ travail recommandées par le
Groupe de travail mOEtrent que les membres de celui-ci
entendent soumettrt;! }.es mesures d'application du Pacte
à un examen soigneux et approfondi. Il importe donc
que chacu~ des rapports présentés par les Etats parties
reçoive l'attention qu'il mérite ~t que les représentants
de ces Etats soient présents pour donner des explications
complémentaires ou répondre à des questions, selon le
cas. Il faut aussi que l'on puisse procéder à un examen
comparatif portant à la fois sur les progrès réalisés et sur
les problèmes liés au processus ininterrompu d'applica
tion, en s'attachant plus particulièrement aux tendances
générales que peuvent faire apparaître J~s rapports pré
sentés à chaque étape. Un tel examen pourrait avoir lieu
à l'occasion de l'éehange de vues général qui est prévu
au paragraphe Il du texte dans lequel sont énoncées les
méthodes de travail proposées. Cette discussion géné
'cale ne sera pas seulement utile; elle sera probablement
indispensable aussi, en raison notamment de la respon
sabilité qui incombe au Conseil de promouvoir au
niveau international PappIication du Pacte, cOmme le
prévoient les articles 19, 21, 22 et 23 de celui-cL Il existe
donc une interdépendance étroite entre les paragraphes
Il et 12 proposés par le Groupe de travail.

58. La délégation finlandaise tient à souligner qu'elle
apprécie à sa juste valeur l'empressement avec lequel les
institutions spécialisées ont a.ccepté de collaborer avec le
Conseil et avec les Etats parties en ce qui conc~rne

1 Pour le texte du Pacte, voir résol' 2200 A (XXI) de l'Assem
blée générale, en date du 16 décembre 1966, annexe,

Z Idem,
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l'application du Pacte. Il ressort d'ailleurs clairement du
Pacte lui-même qu'il était dans l'intention des rédac
teurs qlJe soit assurée en permanence une collab.oration
éiroite et continue avec les institutions spécialisées dans
les domaines qui relèvent de leurs compétences respecti
ves. La délégation finl&.ndaise ne peut donc pas partager
les réserves que certaines délégations ont exprimées à ce
sujet et qui ont trouvé leur expression au paragraphe 16
du rapport du Groupe de travail (E/1979/64). Quelles
que soient les critiques que l'on peut, à un moment pré
cis, faire ~u sujet de certains points précis d'un rapport
précis, il ne faut pas r~mettre en cause la nécessité
d'assurer et de développer la collaboration avec les insti
tutions spécialisées.
59. De même, la délégation finlandaise ne saurait
s'associer aux réserves exprimées par certains au sujet
des résumés analytiques que le Secrétaire général a pré
parés sur la demande du Conseil. Ni le Conseil ni le
Groupe de travail n'ont encore examiné le premier des
documents ainsi élaborés, et il est visiblement trop tôt
pour formuler des conclusions quant à l'usage qu'il sera
possible d'en faire.
60. La délégation finlandaise approuv.e les recomman
dations du Groupe de travail concernant ses méthodes
de travail. Elle aurait préféré que certains paragraphes
de la proposition soient libellés de façon différente, et
d'autres délégations ont les mêmes sentiments. Il reste
que le débat ne doit pas reprendre sur les méthodes de
travaii proprement dites. M. Pastinen espère que le
Conseil pourra les adopter à l'unanimité, de sorte qu gen
1980 le Groupe de travail disposera d'une base solide
pour entreprendre sans délai ses travaux sur l'essentiel.
61. Il faudrait que la prochaine session du Groupe de
travail soit plus longue que la première. L'examen
approfondi des rapports présentés par les Etats parties
exige beaucoup de travaux préparatoires. Il importe
donc qu'en 1980 on puisse se mettre d'accord très long
temps à l'avance sur la composition du Groupe de tra
vail de session, de façon à laisser aux Etats Membres le
temps de choisir les experts qu'ils enverront à cette ses
sion.
62. M. Pastinen tient à souligner encore une fois la
responsabilité du Conseil économique et social, de
l'Organisation des Nation~ Unies et de toute la commu
nauté internationale en ce qui concerne l'applkation du
Pacte relatif aux droits économiques, sociaux et cultu
rels. Certes, c'est aux Etats que, pour l'essentiel, la res
ponsabilité irrl1~ombe dans ce domaine, mais tout ce que
les Etats font ou omettent de faire dans l'application du
Pacte ne peut laisser la communauté internationale
indifférente.

63. M. BYKOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) dit que sa délégation, qui a pris une part
:1ctive aux travaux du Groupe de travail de session,
appuie les recommandations de celui-ci et espère
qu'elles seront adoptées à l'unanimité.

64. Les Pactes internationaux relatifs aux droits de
l'homme sont au centre du système des accords interna
tionaux sur les droits de l'homme conclus sous l'égide de
l'Organisation des Nations Unies et servent de base à la
coopération internationale visant à assurer et à favoriser
le respect des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales. La délégation soviétique se réjouit de voir que

l'importp..ncf~ des 'Pactes a été largement recodnue dans
le monde.
6S. Contrairement à la Déclaration universelle des
~roits dr l'homme, qui a été proclamée « comme l'idéal
commun à atteindre par tous les peuples et toutes 'les
nations », les Pactes imposent aux Etats parties des
obligations précises en vertu du droit international. De
plus ils vont beaucoup plus loin que la Déclaration uni
verselle en introduisant parmi les normes du droit inter
national des dispositions aussi fondamentales que le
droit des peuples à disposer d'eux-mêmes et l'interdic
tion de la propagande incitant à la haine raciale ou
nationale. Tous les efforts possibles doivent être faits
pour que des Etats de plus en plus nombreux deviennent
parties aux deux Pactes afin que ceux-ci deviennent réel
lement universels. Le Gouvernement de l'Union soviéti
que a pris une part active à l'élaboration de ces deux
pactes. Il a été parmi les premit;rs à les ratifier et il en a
observé scrupuleusement les dispositions. Comme les
droits de l'homme sont interdépendants et forment un
tout indivisible, sa délégation était favorable à l'idée
d'un pacte unique. Cette approche aurait été justifiée
par le développement de la coopération internationale
dans le domaine des droits de l'homme. Dans sa résolu
tion 32/130 du 16 décembre 1977, l'Assemblée générale
a tout particulièrement mis l'accent sur l'interdépen
dance et l'indivisibilité de tous les droits de l'homme et
déclaré que le respect des droits économiques et sociaux
est une des conditions préalables à la réalisation de tous
les autres droits.
66. La délégation soviétique est convaincue que les
activités du Groupe de travail contribueront largement à
l'application du Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels. Pour ce qui est des
différentes opinions qui ont été exprimées au sujet des
méthodes de travail, M. Bykov constate que les avis des
diverses délégations ont été consignés dans le rapport du
Groupe de travail. Quant aux rapports des institutions
spécialisées, il rappelle que, pendant la session du
Groupe d~ travail, on a souligné que ces rapports
devaient être absolument conformes aux dispositions du
Pacte, en particulier à celles de l'art;cle 18. Enfin. étant
donné que le Groupe de travail a pour tâche d'aider le
Conseil à étudier les rapports présentés par les Etats par
ties, que ces rapports sont publiés sous la forme de
documents officiels de l'ONU et qu'aucune autre docu
mentation ne saurait les remplacer, de nombreux mem
bres du Groupe de travail pensent que les résumés analy
tiques sont inutiles. C'est pourquoi le Groupe de travail
aura l'occasion de revenir sur ce point à la prochaine
session.

67. M. XIFRA (Espagne) souligne que sa délégation a
fait partie du Groupe de travail de session qui a
approuvé à l'unanimité le rapport dont le Conseil est
maintenant saisi et dans lequel des propositions quant
aux méthodes de travail du Groupe de travail ont été
énoncées. Consciente de l'importance que revêtent ces
méthodes, la délégation espagnole a partièipé aux
efforts qui ont abouti à leur adoption par consensus,
compte tenu des réserves formulées par certaines déléga
tions. M. Xifra espère donc que le Conseil adoptera les,
propositions du Groupe de travail.
68. La délégation espagnole attache une grande
importance aux résumés analytiques préparés par le
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Secrétariat en application de la décision 1978/9 du Con
seil économique et social, en date du 3 mai 1978, et dont
le premier a été présenté' pendant la session en cours
dans le document E/1979/14. Etant donné que les rap
ports que présentent les Etats parties sont longs et com
plexes, ces résumés ne peuvent que iaciliter la tâche du
Groupe de travail, et cela ne veut pas dire que les rap
ports des Etats membres ne sont pas les documents défi
nitifs. De même, la délégation espagnole attache une
,importance certaine aux rappnrts que~ en application
des di~positions du Pacte, les institutions spécialisées
présen.tent au Conseil.
69. En tout état de cause~ on peut dire que le Groupe
de travail a accompli beaucoup de choses pendant la ses
sion en cours, même s'H lui a été difficile d'aller
jusqu'au bout de sa tâche en raison du peu de temps
dont il a disposé.
70. L'Espagne a déjà transmis au Secrétaire général
son rapport initial sur l'application du Pacte internatio
ml1 relatif aux droits civils et politiques et elle entend
poursuivre cians la voie de la coopération, au sein du
Conseil comme avec les institutions spécialisées, pour
tout ce qui concerne l'application de ce pacte. M. Xifra
tient à souligner que, depuis que l'Espagne a présenté
son rapport, le peuple espagnol a adopté une nouvelle
constitution qui comporte de nombreuses dispositions
détaillées relatives aux droits économiques, sociaux et
culturels et définit les principes directeurs de la politique
sociale et économique. La législation qui permettra
d'appliquer les dispositions constitutionnelles sera pro
chainement adoptée.
.,1. Le représentant de l'Espagne émet à nouveau
l'espoir qu'un accord général se fera au sein du Conseil
pour adopter le rapport du Groupe de travail, y compris
les méthodes de travail proposées.

72. . M. ZACHMANN (République démocratique alle
mande) rappelle que sa délégation a participé aux tra
vaux du Groupe de travail ~n qualité d'observateur. Les
méthodes de travail qui sont proposées au paragraphe
22 du rapport (E/1979/64) devraient permettre au
Groupe de faire un travail considérable en 1980. Le
Gouvernement de la République démocratique alle
mande appuie le projet de résolution dont le Groupe de
travail recommande l'adoption.

73. M. VALDERRAMA (Philippines) dit que sa délé
gation a été membre du Groupe d~ travail et s'est asso
ciée au consensus qui a rendu possible l'adoption des
méthodes de travail proposées. Mais il ressort claire
ment du rapport proprement dit, en particul~er des para
grappes 14, 16 et 19, que des désaccords sont apparus
entre les membres du Groupe ~~ travail. Divers problè
mes se sont fait' jour, dont ce.. tains découlaient de la
nature même du Groupe de travail, qui n'a pas été créé
en application du Pacte mais par le Conseil. D'ailleurs,
la composition du Groupe est inhabituelle p1;1isque celui
ci comprend des Etats qui sont membres du Conseil sans
être parties au Pacte. La question de savoir s'il fallait
nommer un bureau complet a également soulevé des dif
ficultés : d 'habitude, les groupes de travail de session
n'ont pas besoin de nommer un bureau complet; mais,
dans ce cas particulier, il a été décidé, après une longue
discussion, qu'en raison du rôle unique du Groupe de
travail et de l'importance de la tâche à accomplir, il dis-

poserait d'un bureau complet. La délégation des Philip
pines a appuyé cette thèse.
74. Le Gouvernement philippin attache une grande
importance au Pacte international relatif' aux droits éco
nomiques, sociaux et culturels et prend au sérieux les
obligations et les responsabilités qui lui incombent en
vertu de ce pacte. Il convient que les droits de l'homme
forment un tout, mais il lui faut émettre certaines réser
ves qu~nt à la manière dont le Groupe d€! travail a été
constitué et le cadre défectueux dans lequel il fonc
tionne. La responsabilité n'en revient peut-être pas au
Conseil, mais au Pacte lui-même. En effet, alors que la
tâche de suivre l'application de la Convention interna
tionale sur l'élimination de toutes les ,formes de discri
mination raciale et du Pacte international relatif aux
droits civils et politiques a été confiée à des groupes
d'experts, celle de contrôler l'application du Pacte inter
national relatif aux droits économiques, sociaux et cul
turels revient à un groupe de travail de session, lequel
n'est pas composé d'experts. Ce point, comme l'ense~

ble de la question du Groupe de travail, devra être exa
miné à nouveau pendant les sessions futures du Conseil.

75. M. MIRCEA (Roumanie) souligne que sa déléga
tion attache la plus grande importance à l'application
du Pacte relatif aux drojts économiques, sociaux et cul
turels et qu'elle a participé de façon active à l'élabora
tion des, documents qui sont maintenant soumis au Con
seil économique et social. La mise au point des métho
des de travail est une réalisation importante qui devrait
permettre au Groupe de travail d'accomplir la tâche que
le Conseil lui a confiée. La d~légation roumaine estime
qu'il serait logique de considérer que les méthodes de
travail proposées ont un caractère préliminaire et
qu'elles devraient, par conséquent, faire l'objet d'un
examen approfondi après que le Groupe de travail aura
entre'pris son travail sur le fond.,
76. Au sujet de la participation des Etats parties au
Pacte aux réunions pendant lesquelles sont discutés les
rapports qu'ils ont présentés, la délégation roumaine a
insisté sur le fait qu'il s'agit du d'roit fondamental de
chaque Etat d'être représenté et que l'exercice de ce
droit dépend entièrement de l'Etat intéressé. La déléga
tion roumaine a constaté avec satisfaction que, même si
les termes employés dans le texte de la recommandation
ne sont pas les plus appropriés, tous les membres d::!
Groupe ont souscrit à l'idée qu'il s'agit bien d'un droit.
77. Quant aux rapports des institutions spécialisées, la
délégation roumaine a constaté avec perplexité qu'avant

" même 'la constitution du Groupe de travail et avant que
ce Groupe ne se prononce sur la nature de la documen
tation que pourraient lui fournir ces institutions, l'Orga
nisation internationale du Travail avait p.résenté le
document E/1979/33 qui constitue, eq fait, un rapport
sur les rapports présentés par certains Etats. Ce docu
ment donne une version déformée des faits présentés
dans plusieurs rapports nationaux, et il n'est pas con
forme aux dispositions de l'article 18 du Pacte. La délé..
gation roumaine se demande comment il est possible
qu'un tel document puisse être élaboré et distribué en
tant que document de l'Organisation des Nations Unies.
Le Conseil peut demander aux institutions spécialisées
d'apporter J,:me contribution technique à ses travaux,
mais ces organismes ne doivent pas agir de façon lU'bi~

traire et leurs rapports dôivent respecter l~ cadre qui est
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défini par le Pacte lui-même. Il s'agit là d'une question
de principe très importante, qui mérite la plus grande
~ttention.

78. Une autre question se pose à propos des rapports
des institutions spécialisées: il s'agit de savoir si les
documents de cette nature doivent ou non être examinés
par le Groupe de travail. Strictement parlant, le Pacte
ne prévoit pas l'étude de ces documents et M. Mircea est
d'avis que le Groupe de travail devrait s'occuper de la
tâche pour laquelle il a été constitué, à savoir l'examen

, des rapports présentés par les ~tats parties. Mais cela ne
veut évidemment pas dire que les institutions spéciali
sées ne doivent pas être appelées à coopérer dans les
domaines de leur compétence.

79. La délégation roumaine a exprimé, elle aussi, des
réserves au sujet de~ résumés analytiques préparés par le
Secrétariat' en application de la résolution 1978/9 du
Conseil. Celui qui figure dans le document E/1979/14
présente les renseignements fournis par les Etats parties
sous un jour inexact et sans objectivité. Tous les Etats
devraient faire l'objet d'une attention égale dans les
documents de l'Organisation des Nations Unies, sans
aucun traitement préférentiel, et tous ies documents de
l'Organisation des Nations Unies devraient refléter une
complète objectivité. Malheureusement, le document en
question est .loin de répondre à ce critère fondamental.
A la lumière de ces observations, la délégation roumaine
est en droit de se demander comment un tésumf de ce

type peut faciliter la tâche du Groupe de travâil qui est
d;examiner les rapports présentés par les Etats part'ïes:
M. Mircea est d'avis que, pour éviter de telles situa
tions, le Conseil devrait peut-être envisager de réexami
ner sa décision 1978/10 du 3 mai 1978, puisque c'est
maintenant le Groupe de travail qui est chargé d'exami
ner les rapports des Etats et de préparer à son tour de
nouveaux documents à l'intentiœl du Conseil. Cette
démarche serait d'ailleurs conforme à la nécessité de
faire des économies et de simplifier la documentation.

80. M. FAURIS (France) est d'avis que le contrôle de
l'application du Pacte est un problème très important.
La délégation française attache un grand prix à la défi
nition du rôle du Groupe de travail et à l'élaboration des
procédures et des principes directeurs à appliquer. Sans
vouloir sous-estimer l'importance des résumés analyti
ques élaborés par le Secrétariat, elle estime que les docu
ments qu'il convient d'examiner sont avant tout les rap
ports des Etats parties au Pacte. Mais le rôle du Conseil
à l'égard des institutions spécialisées revêt aussi une très
grande importance. Les rapports présentés par ces insti
tutions peuvent être une contribution importante aux
travaux du Conseil. Selon l'interprétation que lui ~onne
la délégation française, le paragraphe 10 du ~exte sur les
méthodes de travail du Groupe de travail signifie que le
Groupe doit, à chacune des sessions, consacrer une par
tie de ses trav~ux à l'examen de ces rapports.

La. séance est levée à 17 h 50.

15' séance
Jeudi 10 mal 1979, à Il h 10.

Président: M. Hugo SCHELTEMA (Pays-Bas).

E/1979/SR.15

POINT 5 DE L'ORDRE DU JOUR

Questions relatives aux droits de l'homme
(E/1979/57, E/1979/L.35)

RAPPORT DU DEUXIÈME COMITÉ (SOCIAL)
[E/1979/57]

1. Le PRÉSIDENT dit que, pour des raisons techni
ques, le texte espagnol dL rapport du Deuxième Comité
(social) [E/1979/57] n'a pu encore être distribué. Il
espère cependant que, en raison du volume de travail, le
Conseil ira de l'avant et prendra les décisions qui lui
sont proposées dans le rapport.

2. M. XIFRA (Espagne) regrette que le texte espagnol
du rapport n'ait pas encore été distribué, d'autant plus
que le Conseil est saisi, au titre du point 1 de l'ordre du
jour, d'un projet de résolution (E/1979/L.34) dans
lequel il est question de la distribution de la documenta
tion simultanément 'dans toutes les langues de travail.
Mais M~ Xifra, pour accéder à la demande du Président
- et parlant évidemment au nom de la seule délégation
espagnole - déclare qu'il est prêt à examiner ce point de

i'ordre du jour, étant bien entendu. que cela ne doit pas
constituer un précédent. .

3. Le PRÉSIDENT appelle l'attention sur le rapport
du Deuxième Comité (social) [E/1979/57] où figure le

. texte des projets de résolution 1 à VII et des projets de
décision 1 à XV. Il propose que le Conseil se prononce
sur ceux-ci. ~

Leprojet de ré=olution 1est adoptésans qu bil soitpro
cédé à un vote (résoludon 1979/34).

4. M. BYKOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) rappelle que sa délégation figurait parmi
celles qui ont demandé que le projet de résolution II soit
mis aux voix au Deuxième Comité (social). Toutefois, il
n'insistera pas pour que. îe Conseil procède à un vote sur
le même texte.

Les projets de résolution II à VI sont adoptés sans
qu~iI soit procédé à un vote (résolutions 1979/35 à
1979/39)..

5. Le PRÉSIDENT annonce que le Maroc a demandé
à figurer parmi les auteurs du projet de résolution VII.

Le projet de résolution VIi est adopté pa,.]7 voix
contre une, avec 11 abstentions (résolution 1979/40).
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Le projet de décision 1 est adopté sans qu'i/ soit pro
cédé à un vote (décision 1979/29).

Le projet de décision II est adopté par 40 voix contre
zéro,. avec 10 abstentions (décision 1979/30).

Leprojet de décision III est adoptésans qu'il soit pro
cédé. à un vote (décision 1979/31).

Le projet de décision IV est adopté par 39 voix con
tre 2, avec 6 abstentions (décision 1979/32).

Le projet de décision V est adopté par 37 voix con
tre 4, avec 9 abstentions (décision 1979/33).

Leprojet de décision VI est adoptésans qu 'i! soit pro
cédé à un vote (décision 1979/34).

Le projet de décision VII est adopté par 26 voix con
tre 6, avec 17 abstentions (décision 1979/35).

6. M. EDIS (Royaume-Uni), présentant l'amende
ment proposé par sa délégation (E/1979/L.35) au projet
de décision VIn, souligne qu'il s'agit de réparer un
oubli à la suite duquel l'attention du Conseil n'a pas été
appelée sur le paragraphe 3 de la résolution 16 (XXXV)
de la Commission des droits de l'homme. Tel qu'il est
actuellement libellé, le projet de décision VIII ne traite
que de la recommandation qui figure au paragraphe 2
de la résolution. Le projet de déclaration que la Com
missi,on a .dem~nd~ a!l Conseil d'examin~r ~ été préparé
par la baronne Elles, rapporteur spécial de la Sous
Commission de la lutte contre les mesures discriminatoi
res et de ia protection des minorités. Il s'agit d'un point
important et, puisque ce projet traite de questions telles
que la protection des non-ressortissants contre les mesu
res arbitraires d'expulsion et de déportation, il a rapport
au traitement des travailleurs migrants, sujet qui prend
de plus en plus de relief à une époque où le nombre des
personnes qui travaillent dans un autre pays que le leur
ne cesse d'augmenter. M. Edis tient à souligner que,
dans l'amendement proposé, il n'est question que de
soumettre le projet de déclaratiqn à l'Assemblée géné
rale pour que celle-ci l'étudie; il ne s'agit en aucun cas
d'en recommander l'adoption au stade actuel.

1. M'me SIBAL (Inde) précise que sa délégation s'en
tient à l'opinion qu'elle a déjà exprimée à la Commis
sion des droits de l'homme. Le projet de déclaration
traite d'un sujet réellement important, et c'est pour cette
rai~on qu'il serait préférable d'en communiquer le texte
aux Etats Membres pour que ceux-ci puissent l'étudier
avant que le Conseil ou l'Assemblée ne soient appelés à
l'examiner. La délégation indienne s'abstiendra donc
pendant le vote sur le projet de décision.

8. ~1. BYKOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) regrette que l'amendement du Royaume
Uni ait été présenté aussi tardivement. Bien que,' au
paragraphe 3 de sa résolution 16 (XXXV), la Commis
sion des droits de l'homme ait prié le Conseil d'exami
ner le texte du projet de déclaration, le Conseil ne l'a pas
fait à sa session en cours. M. Bykov appeHe l'attention
sur le paragraphe 325 du rapport de la Commission
(E/1979/36), dans lequel il est précisé que prusieurs ora
teurs ont reconnu l'importance du projet de déclaration
mais que, en raison de la complexité des questions trai
tées, certaines délégations ont estimé qu'il serait préfé
rable de renvoyer l'examen de ce texte à la trente
sixième session de la Commission. C'est précisément
parce que le sujet doit être examiné plus avant par la
Commission qu'il n'en a pas été fait mention dans le

projet de décision VIII. Comme l'a souligné le représen
tant de l'Inde, il s'agit d'un point important au sujet
duquel il faut obtenir l'avis des Etats Membres.
9. Le representant de l'Union soviétiqùe propose, par
conséquent, de remplacer le texte proposé dans l'amen
dement du Royaume-Uni (E/1979/L.35) par le texte sui
vant, qui serait inséré à la fin du projet de décision: « et
prie également la Commission des droits de l'homme
d'examiner le projet de déclaration sur" la question
(E/CNAI1336) et de présenter ses recommandations au
Conseil économique et social ». La délégation soviéti
que est également prête à soutenir toute proposition
visant à ce que le pI:ojet de déclaration soit transmis aux
gouvernements pour que ceux-ci puissent présenter leurs
observations avant que la Commission n'en poursuive
l'examen.

10. M. O'DONOVAN (Irlande) appuie l'amendement
présenté par le Royaume-Uni. Comme cela ressort clai
rement du paragraphe 3 de la résolution 16 (XXXV), la
Commission des droits de l'homme a voulu que le projet
de déclara.tion soit présenté à l'Assemblée générale pour
que celle-ci l'examine. Il est regrettable que ce paragra
phe n'ait pas été pris en considération dans le
chapitre 1er du rapport de la Commission. Tout en com
prenant les vues exprimées par le représentant de l'Inde,
la délégation irlandaise espère que l'amendement du
Royaume-Uni sera adopté.

Il. M. GAGLIARDI (Brésil) rappelle que, pendant la
discussion à la Commission des droits de l'homme, sa
délégation a exprimé l'avis que le sujet devait être étudié
plus à fOJ}d. C'est pourquoi elle s'est abstenue de voter
sur le texte adopté en tant que résolution 16 (XXXV)
par la Commission el sur le projet de décision VIII au
Deuxième Comité (social); elle s~abstiendra de même au
Cons~i1 si l'amendement du Royaume-Uni et l'ensemble
du projet de décision VIII sont mis aux voix.

12. M. ZACHMANN (République démocratique alle
mande) dit que, dans la mesure où lé: Commission des
droits de l'homme a manqué du temps nécessaire pour
examiner cette question de façon approfondie, sa délé
gation appuiera l'amendement soviétique.

13. M. FAURIS (France) dit que sa délégation
appuiera l'amendement du Royaume-Uni, dont l'adop
tion n'empêchera pas que l'on demande au Secrétaire
général de demander leur avis aux gouvernements.
L'Assemblée générale, seule instance habilitée à présen
ter une telle demande, peut pr.rfaitement, si elle le
désire, renvoyer le texte du projet de déclaration à la

• Commission des droits de l'homme ou au Conseil pour
un examen approfondi.

14. M. EDIS (Royaume-Uni) décîrlre que, désireuse de
tenir compte des diverses observations qui ont"eté faites,
~a délégation est disposée à modifier son amendement
qui serait libellé comme suit :

« décide égalem~nt de transmettre le projet de décla
ration (E(CN04/1336) sur la question aux Etats Mem
bres pour qu'ils formulent des observations à ce sujet
et à la Commission des droits de l'homme, lors de sa
trente-sixièqle session, afin qu'elle examine de concert
avec les observations qui auront été reçues et, par
l'intermédiaire du Conseil économique et social, fasse
parvenir à l'Assemblée générale un texte que celle-ci
examinera lors de sa trente-cinquième session ».
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15. M. SHERIFIS (Chypre) dit que sa délégation, qui
est coauteur du texte adopté par la Commission des
droits de l'homme en tant que résolution 15 (XXXV) de
la Commission, est en mesure d'appuyer l'amendement
du Royaume-Uni, tel qu'il a été révisé.
16. Pour M. SAUNDERS (Jamaïque), pmsque le
Conseil devra examiner le rapport de la Commission des
droits de l'homme sur ce sujet, il semble prématuré de
mentionner la communication d'un texte à l'Assemblée
générale pour qu'elle l'examine à sa trente-cinquième
session; il serait probablement plus judicieux de prier la
Commission de présenter ses observations au Conseil à
la première session ordinaire de 1980 de celui-ci.

17. M. NENEMAN (Pologne) a, lui aussi, des doutes
quant à la dernière partie de l'amendement révisé pré
senté par le Royaume-Uni, dans la mesure où le Conseil
ne peut pas être certain que le texte du projet de déclara
tion sera prêt à temps pour que l'Assemblée générale en
soit saisie à sa trente-cinquième session. Il propose de
supprimer la partie de l'amendement qui commence par
les mots: « et, par l'intermédiaire ».

18. M. MARVILLE (Barbade) partage les avis expri
m~s par les représentants de la Jamaïque et de la Polo
gne. Il ne faut pas que le Conseil préjuge d'une décision
qu'il pourra vouloir prendre par la suite, qu'il s'agisse
de communiquer le projet de déclaration à l'As~emblée
générale ou d'en prendre tout simplement note.

19. M. EDIS (Royaume-Uni) dit que 3es délégations ne
doivent pas oublier que la résolution 16 (XXXV) de la
Commission des droits de l'homme, dans laquelle celle
ci priait le Conseil d'examiner le texte du projet de
déclaration en vue d~ le présenter à l'Assemblée générale
pour examen, a reçu l'appui d'une majorité écrasante
des membres dt: la Commission. Si certaines délégations
étudiaient attentivement le texte du projet de déclara
tion, leurs craintes seraient allégées. Toutefois, la délé
gation du Royaume-Uni est disposée à remplacer la der
nière partie de son amendement révisé par les mots :
« en vue de transmettre un rapport sur la question au
Conseil lors de sa première session ordinaire de 1980 ».

L'amendement du Royaume-Uni, tel qu Wa été modi-
fié oralement, est adopté sans qu'il soit procédé à un
vote.
20. M. GAGLIARDI (Brésil), expliquant la position
de son pays sur l'ensemble du projet de décision VIII,
précise que, même si sa délégation a accepté le libellé
définitif de l'amendement du Royaume-Uni, elle main
tient la réserve qu'elle a exprimée quand elle s'est abste
nue lors du vote sur le projet de décision au Deuxième
Comité (social).

Le projet de décision VIII, tel qu'il a été modifié ora
lement, est adopté sans qu'il soit procédé à un vote
(décision 1979/36).

Les projets de décision IX à XV sont adoptés sans
qu'il soit procédé à un vote (décisions 1979/37 à
1979/43).

21. M. TYSON (Etats-Unis d'Amérique), prenant la
parole pour une explication de vote, déclare que le Gou
vernement des Etats-Unis ne peut admettre l'étude qui
est demandée à l'alinéa d de la deuxième partie du projet
de décision V. Ce serait la première fois qu'une étude de
ce genre serait réalisée dans l'histoire de l'Organisation

des Nations Unies, et les Etats-Unis estiment que toute
décision visant à étudier la légitimité du gouvernement
d'un Etat Membre de l'ONU, quel qu'il soit, créerait un
précédent dangereux qui remettrait abusivement en
cause les principes fondamentaux du droit internatio
nal. Mais en s'opposant à cette étude, le Gouvernement
des Etats-Unis se soucie uniquement des conséquences
juridiques qu'elle aurait sur le plan international; sa
position ne ·saurait en aucun cas être considérée comme
incompatible avec une condamnation absolue du
système de l'apartheid, sur lequel s'appuie le Gouverne
ment de l'Afrique du Sud.
22. Le Gouvernement des Etats-Vnis admet également
.avec difficulté la recommandation qui figure dans l'ali
néa a de la première partie du projet de décision V.
A son avis, les efforts visant à résoudre les problèmes
des travailleurs migrants devraient être canalisés par
l'Organisation internationale du Travail (OIT), qui a
élaboré les instrument!:\ appropriés, des .conventions
notamment, pour protéger les droits des travailleurs
migrants. Il estime que les conventions de l'OIT qui sont
en vigueur devraient suffire à résoudre les problèmes qui
se posent dans ce domaine et qu'il est prématuré de
demander l'adoption d'une nouvelle convention.

23. M. THAMAE (Lesotho) précise que, si sa déléga
tion a voté contre le projet de dtcision VII, ce n'est pas
parce qu'elle ignore la gravité des prétendues violations
des droits de l'homme constatées en Guinée équatoriale,
mais parce qu'elle est opposée, par principe, à tout
renoncement aux procédures confidentielles définies
dans la résolution 1503 (XLVIII) du Coneeil, procédu
res qui ont jusque-là toujours été respectées.

24. M. NAVARRETE (Mexique) dit que les raisons
du vote de sa délégation sur le projet de décision VII ont
déjà été exposées pendant la discussion au Deuxième
Comité (social).

25. Mme RESTREPO DE REYES (Colombie) déclare
que sa délégation se serait abstenue en ce qui concerne ie
projet de décision IV si elle avait été présente lors du
vote. La décision ne tient aucun compte des change
ments qui sont intervenus au Chili pendant l'année pré
cédente. Comme signe de l'amélioration de la situation,
il convient de citer les élections qui ont récemment eu
lieu ~ans les universités. Mais la délégation colombienne
aurait eu une autre raison de s'abstenir: la manière
sélective dont la résolution Il (XXXV) de la Commis
sion des droits de l'homme est appliquée, puisque le cas
d'autres pays où la situation est aussi mauvaise qu'au
Chili, ou même pire, n'est pas traité de la même
manière.

26. M. BYKOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques), se référant au projet de résolution II, dit
que, comme sa délégation l'a déjà déclaré pendant la
discussion dont a fait l'objet au Deuxième Comité
(social) l'opportunité de réur1Îr un groupe de travail
avant la prochaine session de la Commission des droits
de 1'homme, le sujet en question, tout comme la cmlven
tion proposée en ce qui concerne les droits de l'enfant,
pourrait fort bien être examiné par la Commission elle
même.. La délégation soviétique a voté contre :.e projet
de décision VII parce qu'elle trouve que cettt1 décision
s'écarte complètement des procédures définies dans la
résolution 1593 (XLVIII) du Conseil. Quant au projet
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de décision VIII, tel qu'il a été modifié, la délégation
soviétique maintient les réserves qu'elle a formulées au
Deuxième Comité (social) au sujet de la publication de
l'étude préparée par le Rapporteur spécial. Enfin, en ce
qui concerne le projet de décision XII, la délégation
soviétique a déjà exposé clairement sa position aussi
bien devant la Commission des droits de l'homme qu'au
Deuxième Comité (social).

27. M. OZADOVSKY (République socialiste soviéti
que d'Ukraine) dit que sa délégation ne s'est pas oppo
sée à l'adoption, sans qu'il soit mis aux voix, du projet
de résolution IV, qui concerne l'Annuaire des droits de
rhomme, étant entendu que les matériaux reproduits
dans l'Annuaire au sujet des divers pays seraient puisés
dans les rapports officiels des gouvernements et approu
vés par les Etats intéressés. Ainsi qu'il est précisé dans
l'annexe au projet de résolution, il faudrait que la
deuxième partie de l'Annuaire s'inspire de la pratique
suivie par les organes de contrôle créés en vertu des ins
truments internationaux relatifs aux droits de l'homme,
qui sont énumérés dans le préambule et dans le
paragraphe 1 du dispositif du projet de résolution.

POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR

Adoption de l'ordre du jour et autres questions
d'organisation (suite·) (E/1979/L.30, E/1979/L.34]

• Reprise des débats de la 12' séance.

28. Le PRÉSIDENT appelle l'attention sur le projet
de résolution relatif au contrôle et à la limitation de la
documentation (E/1979/L.34) que propose le Vice
Président, M. Navarrete (Mexique), sur la base de con
sultations officieuses dont a fait l'objet le projet de réso
lution E/1979/L.30.

29. M. NAVARRETE (Mexique) précise" que le nou
veau texte est l'expression d'un consensus auquel ont
abouti les délégations qui ont pris part aux consulta
tions.

30. M. DONNELLy (Royaume-UnD propose que,
pour une simple question de présentation, le premier ali
néa du préambule soit scindé en deux, le deuxième ali
néa commençant par les mots : « Conscient de la lourde
charge... ».

31. Le PRÉSIDENT déclare que, s'il n'y a pas
d'objections, il considérera que le projet de résolution
présenté par la Suède (E/1979/L.30) est retiré et que le
Conseil est disposé à adopter le projet de résolution
E/1979/L.34, avec la modification proposée oralement
par le représentant du Royaume-Uni.

Le projet de résolution E/1979/L.34, tel qu'il a été
modifié oralement, est adopté sans qu'il soit procédé à
un vote (résolution 1979/41).

La séance est levée à 12 h 35.

16e séance
Jeudi 10 mai 1979, à 15 h 40.

Président .' M. Hugo SCHELTEMA (Pays-Bas).

POINT 16 DE L'ORDRE DU JOUR

Elections (E/1979/30 et Corr.l, E/1979/L.12 à L.19)

COMMISSION D~ STATISTIQUE (E/1979/L.12)

1. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à procéder à
l'élection de huit membres de la Commission de statisti
que, pour un mandat de quatre ans à compter .du
1er janvier 1980.

2. Mlle ST. CLAIRE (Secrétaire adjointe du Conseil)
dit que le Ghana et le Kenya sont les candidats choisis
pour les deux sièges vacants revenant aux Etats d'Afri
que. L'Inde et l'Iraq sont les candidats choisis pour les
deux sièges vacants revenant aux Etats d'Asie. L'Equa
teur est le candidat choisi pour le siège vacant revenant
aux Etats d'Amérique latine. Les Etats d'Europe occi
dentale et autres Etats ont choisi l'Autriche comme can
didat au siège revenant à ce groupe. Les candidats choi
sis pour les deux sièges vacants revenant aux Etats socia
listes d'Europe orientale sont la Tchécoslovaquie et la
Hongrie.

E/1979/SR.16

3. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à procéder à
l'élection des candidats proposés par les groupes régio
naux.

L 'Autriche, l'~quateur, le Ghana, la HongrÎe, l'Inde,
rIraq, le Kenya et la Tchécoslovaquie sont élus mem
bres de la Commission de statistique par acclamation· .

COMMISSION DE LA POPULATION (E/1979/L.12)

4. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à pro'céder à
l'élection de neuf membres de la Commisswn de la
population, pour un mandat de quatre ans à compter du
1er janvier 1980.

5. Mlle ST. CLAIRE (Secrétaire adjointe du Cons~il)

dit que trois candidats ont été choisis pour les trois siè..
ges vacants qui reviennent aux Etats d'Afrique: le
Maroc, le Nigéria et la Sier.ra Leone. Deux sièges
vacants reviennent aux Etats d'Asie, et il n'y a qu'un
seul candidat choisi: l'Indonésie. Le candidat choisi
pour ·le siège vacant revenant à l'Amérique latine est.

• Voir décision 1979/44.
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l'Equateur. Il Ya deux sièges vacants qui reviennent au
groupe d~s Etats d'Europe occidentale et autres Etats et
trois candidats: la Finlande, la France et la Grèce. Le
candidat choisi pour le siège vacant qui revient à un Etat
socialiste d'Europe orientale est la République socialiste
soviétique ,d'Ukraine.

6. Le PRÉSIDENT fait observer que le nombre des
candidats pour les Etats d'Afrique, d'Asie, d'Amérique
latine et d'Europe orientale est égal à celui des sièges
vacants et il propose que ces candidats soient élus sans
qu'il soit procédé à un vote, étant entendu que l'élection
d'un candidat pour l'autre siège vacant devant revenir
aux Etats d'Asie se trouve renvoyée à une date ulté
rieure.

Il en est ainsi décidé.
L'Equ,!teur, l'Indonésie, le Maroc, le Nigéria, la

République socialiste soviétique d'Ukraine et la Sierra
Leone sont élus membres de la Commission de la popu
lation par acclamation·.

7. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à procéder à
l'élection de deux membres parmi les trois candidats
proposés aux sièges vacants revenant·· au groupe des
Etats d'Europe occidentale et autres Etats.

Sur l'invitation du Président, M. Nisai! (Iraq) et
M. Delgado (Mexique) assument les fonctions de scru
tateurs.

Il est procédé au vote au scrutin secret.
Bulletins déposés: 54
Bulletins nuls: 0
Bulletins valables: 54
Majorité requise: 28
Nombre de voix obtenues:

Finlande. .. .. . .39
France "......... 36
Grèce t ., •••••• 28

Ayant obtenu le plus grand nombre de voix et la
majorité requise, la Finlande et la France sont élues
membres de la Commission de la population* .

COMMISSION DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL
(E/1979/L.12)

8. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à procéder à
l'élection de douze membres de la Commission du déve
loppement socia~, pour un mandat de quatre ans à
compter du 1er janvier 1980.

9. Mlle ST. CLAIRE (Secrétaire adjointe du Conseil)
dit qu'il y a deux sièges vacants qui reviennent aux Etats
d'Afrique et deux candidats choisis : le Kenya et le
Maroc. Pour les deux sièges vacants qui reviennent aux
Etats d'Asie, les deux candidatures approuvées sont cel
les de l'Indonésie et de la Mongolie. Le Costa Rica et El
Salvador sont les candidats choisis pour les deux sièges
vacants revenant aux Etats d'Amérique latine. Il y a
trois sièges vacants parmi ceux qui reviennent au groupe
des Etats d'Europe occidentale et autres Etats, et les
candidatures choisies sont celles des Etats-Unis d'Amé
rique, de la France et des Pays-Bas. La République
socialiste .soviétique d'Ukraine et l'Union des Républi
ques .'socialistes soviétiques sont les candidats choisis
pour les deux sièges vacants qui reviennent aux Etats
socialistes d'Europe' orientale.

10. Le PRÉSIJ;JENT invite le Conseil à procéder à
l'élection des candidats proposés par les groupes régio
naux.

Le Costa Rica, El Salvador, les Etats-Unis d'Améri
que, la France, l'Indonésie, le Kenya, le Maroc, la Mon-

'golie, les Pays-Bas, la République socialiste soviétique
d'Ukraine et l'Union des Républiques socialistes soviéti
ques sont élus membres de la Commission du dévelop
pement social par acclamation*.
Il. Le PRÉSIDENT constate qu'un siège est vacant
parmi ceux qui reviennent aux Etats d'Afrique, pour un
mandat prenant effet à la date de l'élection et venant à
expiration le 31 décembre 1982. Comme le Lesotho est
le seul candidat à ce siège, le Président invite le Conseil à
élire ce pays membre de la Commission du développe
ment social par acclamation.

Le Lesotho est élu membre de la Commission du
développement social par acclamation· .

COMMISSION DE LA CONDITION DE LA FEMME
(E!1979/L.12)

12. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à procéder à
l'élection de dix membres de la Commissiôn de la condi
tion de la femme, pour un mandat de quatre ans à
compter du 1er janvier 1980.

13. Mlle ST. CLAIRE (Secrétaire adjointe du Conseil)
dit qu'il y a'deux sièges vacants qui reviennent à des
pays d'Afrique et que le Lesotho et le Nigéria sont les
deux candidats choisis par le groupe des Etats d'Afri
que. La Chine et le Pakistan sont les candidats choisis
pour les deux sièges vacants revenant aux Etats d'Asie.
Il y a trois sièges vacants qui reviennent aux Etats
d'Amérique latine, les candidats choisis étant Cuba, le
Guatemala et le Honduras. La France et la Norvège sont
les candidats choisis pour les sièges vacants qui revien
nent au groupe des Etats d'Europe occidentale et autres
Etats. Quant à la République démocratique allemande,
elle est le candidat choisi pour le siège vacant revenant
aux Etats socialistes d'Europe orientale. .
14. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à élire par accla
mation les candidats proposés par les groupes régio
naux.

La Chine, Cuba, la France, le Guatemala, le Hondu
ras, I,e Lesotho, le Nigéria, la Norvège, le Pakistan et la
République démocratique allema;,(Je sont élus membres
de la Commission de la condition de la femme par
acclamation· .

COMMISSION DES DROITS DE l'HOMME
(E/1979/L.12)

15. Le PRÉSIDENT rappelle qu'à sa ISe séance le
Conseil a adopté la r,ésolution 1979/36~ par laquelle, au
paragraphe 4, il autorise un élargissement de la Com
mission des droits de l'homme dont le nombre des mem
bres sera augmenté de onze; cette résolution comporte
une note en bas de page indiquant·que, sur les onze siè
ges supplémentaires~ trois seront attribués aux Etats
d'Afrique, trois aux Etats d~Asie, deux aux Etats
d'Amérique latine, deux au groupe des Etats d'Europe
occidentale et autres Etats et un à un Etat socialiste
d'Europe ori~ntale. Comme onze autres sièges seront
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vacants à la fin de 1979, il faut maintenant que le Con
seil procède à l'élection de vingt-deux membres au total.

16. Mlle ST. CLAIRE (Secrétaire adjointe du Conseil)
dit que cinq des sièges revenant aux Etats d'Afrique sont
vacants et que le groupe régional a approuvé les candi
datures de l'Algérie, de l'Ethiopie, du Ghana et du
Nigéria. Des candidatures ont été proposées pour six des
sept sièges vacants qui reviennent aux Etats d'Asie, à
savoir celles des pays suivants: Chypre, Inde, Jordanie,
Mongolie, Pakistan et République arabe syrienne.
L'Argentine, le Costa Rica, le Panama et le Pérou sont
les candidats choisis pour les quatre sièges vacants reve
nant aux Etats d'Amérique latine. Quatre des sièges
revenant au groupe des Etats d'Europe occidentale et
autres Etats sont vacants, et il y a cinq candidatures:
celles du Danemark, de la Grèce, des Pays-Bas, du
Royaume-Uni de Grande-Bretagrie et d'Irlande du Nord
et de la Turquie. La République socialiste soviétique de
Biélorussie et l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques sont les candidats choisis pour les sièges vacants
qui reviennent aux Etats socialistes d'Europe orientale.

17. M. FOLI (Ghana) fait savoir au Conseil que la
Zambie a déclaré qu'elle était disposée à présenter sa
candidature au cinquième siège vacant revenant aux
Etats d'Afrique. En réponse à une question du représen
tant du Maroc, M. Lahlou, il explique que le siège en
question est réservé à la sous-région australe de l'Afri
que et que.la Zambie a répondu à une demande de pré
sentation de candidatures à ce siège vacant.

18. M. CHABALA (Zambie) confirme l'existence de
cet arrangement.
19. M. SHASHANK (Inde) croit savoir que le groupe
des Etats d'Asie est disposé à approuver la candidature
du Japon au siège vacant encore disponible.
20. Mme OGOTA (Japon) précise que son pays n'a
pas présenté sa candidature.

21. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à élire par accla
mation les candidats choisis pour l'Afrique, l'Asie,
l'Amérique latine et les Etats socialistes d'Europe orien
tale. Il p~'opose que le Conseil renvoie à une séance ulté
rieure l'élection du siège restant attribué aux Etats
d'Asie. .

Il en est ainsi décidé..
L'Algérie, l'Argentine, Chypre, le Costa Rica,

I;Ethiopie, le Ghana"l'Inde, la Jordanie, la Mongolie,
le Nigéria, le Pakistan, le Panama, le Pérou, la Républi
que arabe syrienne, la République socialiste soviétique
de Biélorussie, l'Union des Républiques socialistes
soviétiques et la Zambie sont élus membres de la Com
mission des droits de l'homme par acclamation*.
22. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à élire au scrutin
secret quatre des cinq candidats~aux sieges vacants reve
nant au groupe des Etats d'Europe occidentale et autres
Etats.

Sur l'invitation du Président, M.Nisaif (Iraq) et
M. Delgado (Mexique) assument les fonctions de scru
tateurs.

I(est procédé au vote au scrutin secret.
Bulletins déposés .' 54
Bulletins nuls .' 0
Bulletins valables .' 54
Majorité requise: 28

Nombre de voix obtenues .'
Pays-Bas. .. .. ..... . .. . .. ... 46
Royaume-Uni de Grande-Bretagae et

d'Irlande du Nord.......... 41
Danemark Il 1'1 .••• Il...... 39
Grèce e:' ••••• 37
TurQuie 30

Ayant obtenu le plus grand nombre de voix et la
majorité requise, le Danemark, la Grèce, les Pays-Bas et
le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord sont élus membres de la Commission des droits de
l'homme*.

Il est ensuite procédé au tirage au sort pour détermi
ner la durée du mandat des vingt et un Etats élus, et les
résultats sont les suivants .'

Mandat prenant fin le 31 décembre 1980 : Ghana et
Jordanie;

Mandat prenant fin le 31 décembre 1981 : Argentine,
Nigéria, Mongolie, Pakistan et Royaume-Uni.

23. Le PRÉSIDENT précise que le mandat du membre
qui reste à élire prendra fin le 31 décembre 1980. Les
autres membres auront un mandat de trois ans.

COMMISSION DES STUPÉFIANTS
(E/1979/L.12)

24. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à procéder à
l'élection de quinze membres de la Commission des stu
péfiants, pour un mandat de quatre ans à compter du
1cr janvier 1980.

25. MUe ~T. CLAIRE (Secrétaire adjointe du Conseil)
dit qu'il n'existe pas de schéma précis de répartition des
sièges à la Commission des stupéfiants. Mais deux Etats
d'Afrique se retirent de la Commission, et le groupe des
Etats d'Afrique a approuvé la candidature de Madagas
car et du Malawi pour les remp.1acer aux sièges vacants.
Trois Etats d'Asie quittent la Commission, et les candi
dats proposés pour les sièges ainsi vacants sont l'Inde, le
Pakistan et la Thaïlande. De même, deux Etats dtAmé
rique latine se retirent également, et les candidatures de
l'Argentine et de la Colombie ont été appuyées. Six
membres du groupe des Etats d'Europe occidentale et
autres Etats se retirent, et les neufs candidats ci-après
ont été proposés pour les remplacer: Autriche, Canada,
Espagne, Etats-Unis d'Amérique, France, Italie, Nor
vège, Pays-Bas et République fédérale d'AUemagne.
Enfin, deux Etats socialistes d'Europe orientale se reti-

'rent, et 'la Hongrie et la Yougoslavie ont été proposées
comme candidats aux sièges vacants.

26. Le PRÉSIDENT con'state que, dans le....cas des
Etats d'Asie, des Etats d'Afrique, des Etats d'Amérique
latine et des Etats socialistes d'Europe orientale, le nom
bre des candidats choisis est égal à celui des sièges
vacants. II propose, par conséquent, que les candidats
de ces group.es soient élus par acclamation.

L'Argentine, la Colombie, la Hongrie, rlnde, Mada
gascar, le 111alawi, le Pakistan, la Thai1ande et la You
goslavie sont élus membres de la Commission des stupé
fiants par acclamation*.
27. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à procéder fj un
vote concernant les six membres à élire parmi les neuf
candidats r.estants.
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Sur l'invitation du Président, M. Enoki (Japon) et
M. Styche (Royaume-Uni) assument les fonctions de
.scrutateurs.

Il est procédé au vote au scrutin secret.
Bulletins déposés: 54
Bulletins nuls: 0
Bulletins valables: 54
Majorité requise: 28
Nombre de voix obtenues:

Etats-Unis d'Amérique......................... 43
France. ...................... ............... ........ 37
Espagne.. . .. . . . .. .. . . . .. .. . . . .. 37
Italie Il........................ 35
Allemagne, République fédérale d' 34
Norvège fi • •• 34
Canada "............. .. ..... 29
Autriche 26
Pays-Bas $ • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 24
Finlande 1
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord 1

28. M. MARSHALL (Royaume-Uni) fait remarquer
que son pays n'a pas présenté sa candidature.

Ayant obtenu la majorité requise, l'Allemagne, Répu
blique fédérale d', l'Espagne, les Etats-Unis d'Améri
que, la France, l'Ita/1e et la Norvège sont élus membres
de la Commission des stupéfiants* .

COMMISSION DES ÉTABLISSEMENTS HUMAINS
(E/1979/L.17)

29. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à procéder à
l'élection de dix-neuf membres de la Commission des
établissements humains, pour un mandat de trois ans à
compter du 1cr janvier 1980.

30. Mlle ST. CLAIRE (Secrétaire adjointe du Conseil)
dit que le nombre des sièges vacants revenant aux Etats
d)Afrique est de cinq et qu'il y a cinq candidats propo
sés : l'Egypte, le Lesotho, le Nigéria, l'Ouganda et la
Sierra Leone. Quatre sièges vacants reviennent aux
Etats d'Asie, et il y a trois candidats proposés: l'Iraq, la
Malaisie et la Papouasie-Nouvelle-Guinée. Deux sièges
sont prévus pour les Etats socialistes d'Europe orien
tale, et deux candidats sont proposés : la Hongrie et la
République démocratique allemande. Trois d~s sièges
revenant à des Etats d'Amérique latine sont vacants, et
il y a trois candidats choisis : la Colombie, Cuba et le
Pérou. Enfin, cinq sièges réservés au groupe des Etats
d'Europe occidentale et autres Etats sont vacants, et il y
a cinq candidats proposés : la Belgique, le Canada, la
France, la Norvège et les Pays-Bas.

31. Le PRÉSIDENT constate que, dans le cas des
Etats d'Afrique, des Etats socialistes d'Europe orien
tale, des Etats d'Amérique latine et du groupe des Etats
d'Europe occidentale et autres Etats, le nombre des can
didats est égal, pour chaque groupe, à celui des sièges
vacants. Il propose donc que les candidats de ces grou
pes soient élus par acclamation. Dans le cas des Etats
d'Asie, il propose que le Conseil élise par acclamation
les trois candidats choisis, étant entendu que .le siège.
resté vacant sera pourvu par la suite.

La Belgique, le Canada, la Colombie, Cuba,
l'Egypte, la France, la Hongrie, l'Iraq, le Lesotho, la

Malaisie, le Nigéria, la Norvège, l'Ouganda, la
Papouasie-Noùvelle-Guinée, les Pays-Bas, le Pérou, la
République démocratique allemande et la Sierra Leone
sont élus membres de la Commission des établissements
humains par acclamation· .

COMMISSION DES SOCIÉTÉS TRANSNATIONALES
(E/1979/L.14)

32. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à procéder à
l'élection de seize membres de la Commission des socié
tés transnationales, pour un mandat de trois ans à
compter du 1er janvier 1980, et de deux membres du
groupe des Etats d'Asie, pour un mandat prenant effet à
la date de l'élection et venant à expiration le 31
décembre 1980.

33. Mlle ST. CLAIRE (Secrétaire adjointe du Conseil)
dit qu'il y a quatre candidats -le Kenya, l'Ouganda, la
Somalie et le Zaïre - pour les quatre sièges vacants
revenant aux Etats d'Afrique. Aucun candidat n'a été
présenté pour les sièges vacants qui reviennent aux Etats
d'Asie. Quatre candidats ont été choisis - le Brésil,
Cuba, le Mexique et Panama - pour les quatre ,sièges
vacants revenant aux Etats d'Amérique latine. Quatre
candidat& -les Etats-Unis d'Amérique, les Pays-Bas, le
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
et la Suède - ont été choisis pour les quatre sièges
vacants revenant au groupe des Etats d'Europe occiden
tale et autres Etats. Enfin, un candidat - l'Union des
Républiques socialistes soviétiques - est présenté pour
le siège vacant allant à un pays socialiste d'Europe
orientale.

34. Le PRÉSIDENT constate que, dans le cas des
Etats d~Afrique, des Etats d'Amérique latine, du groupe
des Etats d'Europe occidentale et autres Etats et des
Etats socialistes d'Europe orientale, le nombre des can
didats est égal à celui des sièges vacants et il propose au
Conseil d'élire ces candidats par acclamation.

Le Brésil, Cuba, les Etats-Unis d'Amérique, le
Kenya, le Mexique, l'Ouganda, Panama, les Pays-Bas,
le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, la Somalie, la Suède, l'Union des Républiques
socialistes soviétiques et le Zaïre sont élus membres de
la Commission des sociétés transnationales par
acclamation* .

35. Le PRÉSIDENT souligne qu'aucune candidature
n'a été présentée pour les deux sièges vacants revenant
aux membres du groupe des Etats d'Asie qui devraient
être élus pour la période prenant fin le 31 décembre
1980. Il propose donc de reporter à une date ultérieure
les élections à ces deux sièges, ainsi que l'élection de
trois membres du groupe des Etats d'Asie, pour un
mandat de trois ans à compter du 1er janvier 1980.

Il en est ainsi décidé.

COMITÉ DES POLITIQUES ET DES PROGRAMMES
D'AIDE ALIMENTAIRE (E/1979/L.18)

36. Le PRÉSIDENT invite le .conseil à procéder à
l'élection de cinq membres du Comité des politiques et
des programmes d'aide alimentaire.

37. Mlle ST. CLAIRE (Secrétaire adjointe du Conseil)
dit que cinq candidats ont été proposés pour les cinq siè
ges vacants: le Lesotho, par le groupe des Etats d'Afri-
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que; l'Argentine et le Mexique, par les Etats d'Améri
que latine; l'Irlande et le Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, par le groupe des Etats
d'Europe.occidentale et autres Etats.

38. Le PRÉSIDENT, constatant que le nombre des
candidats est égal au nombre des sièges vacants, propose
au Conseil d'élire ces candidats par acclamation.

L'Argentine, l'Irlande, le Lesotho, le Mexique et le
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
sont élus'membres du Comité des politiques et des pro
grammes d'aide alimentaire par acc/amation*.

COMITÉ DU PROGRAMME ET DE LA COORDINATION
(El 1979IL. 15)

39. Le PRÉSIDENT souligne que le Conseil, confor
mément à sa résolution 2008 (LX), doit proposer la can
didature de sept membres que l'Assemblée générale sera
appelée à élire lors de sa trente-quatrième session pour
occuper les sièges qui, à la fin de l'année 1979, devien
dront vacants au Comité du programme et de la coordi
nation. Le mandat est de trois ans à compter du
1er janvier 1980. Le Président rappelle au Conseil que,
dans sa résolution 3392 (XXX) du 20 novembre 1975,
l'Assemblée générale a encouragé les Etats Membres à
se faire représenter au Comité à un niveau adéquat pour
améliorer la compétence technique de cet organe.

40. Mlle ST. CLAIRE (Secrétaire adjointe du Conseil)
dit que deux sièges sont vacants parmi ceux qui revien
nent aux Etats d'Afrique et qu'il y a deux candidats pro
posés: le Soudan et la République-Unie de Tanzanie. Il
ya deux sièges vacants qui reviennent aux Etats d'Amé
rique latine et deux candidats choisis : l'Argentine et le
Costa Rica. Il y a un siège vacant pour un Etat socîaliste
d'EuI:0pe orientale et un candidat: l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques. Enfin, il y a deux sièges
vacants revenant au groupe des Etats d'Europe occiden
tale et autres Etats et deux candidats proposés : les
Etats-Unis d'Amérique et la Francé.

41. Le PRÉSIDENT, constatant que le nombre des
candidats est égal à celui des sièges vacants, pense que le
Conseil choisira de proposer les candidatures de ces
pays à l'Assemblée générale pour que celle-ci les élise au
Comité du programme et de la coordination à sa trente
quatrième session.

L'Argentine, le Costq Rica, les Etats-Unis d'Améri
que, la France, la République-Unie de Tanzanie, le Sou
dan et l'Union des Républiques socialistes soviétiques
sont désignés pour être élus au Comité du programme et
de la coordination par l'Assemblée générale à sa trente-'
quatrième session· .

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU FONDS DES NATIONS
UNIES POUR L'ENFANCE (E/1979/L.16)

42. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à procéder à
l'élection de dix membres du Conseil d'administration
du Fonds des Nations Unies pour l'enfance, pour un
mandat de trois ans à compter du 1er aoQt 1979. En
application des dispositions de la résolution 1038 (XI)
de l'Assemblée générale, en date du 7 décembre 1956,
les membres doivent être élus en tenant compte « de la
répartition géographique et de la participation des prin
cipaux pays donateurs et bénéficiaires ».

43. Mlle ST. CLAIRE (Secrétaire adjointe du Conseil),
donne lecture de la liste des candidats à des sièges au
Conseil d'administration, pour un mandat de trois ans:
pour les trois sièges vacants revenant à un Etat d'Afri
que: le Burundi, la Jamahiriya arabe libyenne et la
Somalie; pour le siège vacant revenant à un Etat
d'Asie: le Japon et la Thailande; pour le siège vacant
allant à un Etat d'Amérique latine : le Mexigue; pour
les trois sièges vacants revenant au groupe des Etats
d'Europe occidentale et autres Etats : l'Australie, les
Etats-Unis d'Amérique et la France; pour les deux sièges
revenant aux Etats socialistes d'Europe orientale: la
Hongrie et l'Union des Républiques socialistes soviéti
ques.

44. Le PRÉSIDENT fait observer que le nombre des
candidats proposés par les Etats d'Afrique, les Etats
d'Amérique latine, le groupe des Etats d'Europe occi
dentale et autres Etats et les Etats d'Europe orientale est
égal à celui des sièges vacants revenant à ces sroupes, et .
il propose au. Conseil d'élire ces candidats par acclama
tion.

L'Australie, le Burundi, les Etats-Unis d'Amérique,
la France, la Hongrie, la Jamahiriya arabe libyenne, le
Mexique, la Somalie et l'Union des Républiques socia
listes soviétiques sont élus membres du Conseil d'admi
nistration du Fonds des Nations Unies pour l'enfance
par acclamation*' .

45. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à procéder à
l'élection d'un membre en choisissant parmi les deux
candidats proposés pour le siège vacant qui revient à un
Etat d'Asie.

Sur l'invitation du Président, M. Nisaij (Iraq) et
M. Delgado (Mexique) assument les fonctions de scru
tateurs.

Il est procédé au vote au scrutin secret.
Bulletins déposés: 54
Bulletins nuls: '0
Bulletins valables: 54
Majorité requise: 28
Nombre de voix obtenues:

Japon............................................... 40
Thailande .,..................... 14

Ayant obtenu le plus grand nombre de voix et la
majorité requise, le Japon est élu membre du Conseil
d'administration du Fonds des Nations Unies pour
l'enfance·.

.,

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU PROGRAMME
DES NATIONS UNIES POUR LE DÉVELOPPEMÈNT

(E/1979/L.13) .-

46. . Le PRÉSIDENT invite le Conseil à. procéder à
l'élection de seize membres du Conseil d'administration

. du Programme des Nations Unies pour ledévèloppe
ment, pour un mandat de trois ans à compter du"
1er janvier 1980.

47. Mlle ST. CL,AIRE (Secrétaire adjointe du Conseil)
donne lecture de la liste des candidats à des sièges au
Conseil d'administration, pour une période dt\ trois
ans : pour les cinq sièges vacants revenant à des Etats
d'Afrique: le Gabon, le Liberia, le Malawi, l'Ouganda
et le Rwanda; pour les trois sièges vacants qui revien-
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nent à des Etats d'Asie et à la Yougoslavie: le Koweït,
la Malaisie et Sri Lanka; pour le siège vacant allant à un
Etat d'Amérique latine: le Brésil et la République

. dominicaine; pour les six sièges vacants revenant au
groupe des Etats d'Europe occidentale et autres Etats:
la Belgique, le Canada, le Danemark, la France, la Nor
vège et la Nouvelle-Zélande; pour le siège vacant allant à
un Etat socialiste d'Europe orientale : la Roumànie.

48. Le PRÉSIDENT fait observer que le nombre des
candidats proposés par le groupe des Etats d'Afrique, le
groupe des Etats d'Asie, le groupe des Etats d'Europe
occidentale et autres Etats et le groupe des Etats
d'Europe orientale est égal à celui des sièges vacants
revenant à ces groupes et il propose au Conseil d'élire
ces candidats par acclamation.

La Belgique, le Canada, le Danemdrk, la France, le
Gabon~ le Kowei~, le Libéria, la Malaisie, le Malawi, la
Norv~ge, la Nouvelle-Zélande, l'Ouganda, la Rouma
nie, le Rwanda et Sri Lanka sont élus membres du Con
seil d'administration du Programme des Nations Unies
pour le développement par acclamation· .

49. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à procéder à
l'élection d'un membre en choisissant parmi les deux
candidats proposés pour le siège vacant qui revient à un
Etat d'Amérique latine.

Sur l'invitation du Président, M. Nisaif (Iraq) et
M. Enoki (Japon) assument les fonctions de scruta
teurs.

Il est procédé au vote au scrutin secret.
Bulletins déposés: S4
Bulletins nuls: 1
Bulletins valables: 53
Majorité requise: 27
Nombre de voix obtenues:

Brésil .,. ... ............................ .......... 32
République dominicaine................ 21

Ayant obtenu le plus grand nombre'de voix et la
majorité requise, le Brésil est élu membre du Conseil
d'administration du Programme des Nations Unies
pour le développement·.

:

La séance est levée à 18 h 20.

17' séance
Vendredi Il mai 1979, à Il h 10.

Président: M. Hugo SCHELTEMA (Pays-Bas).

E/1979/SR.17

POINT 16 DE L'ORDRE DU JOUR

Elections (suite) (E/1978/40 et Add.l à 7, E/1979/8 et
Corr.l, E/1979/9, E/1979/17, E/1979/30 et Corr.l,
E/19~9/L.19,E/1979/L.20)

COMITÉ DE LA SCIENCE ET DE LA TECHNIQUE
AU SERVICE DU DÉVELOPPEMENT (El1979/L. 19)

1. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à procéder à
l'élection de dix-huit membres du Comité de la science
et de la technique au service du développement, pour un
mandat de quatre ans à compter du 1cr janvier 1980 et
d'un membre pour un siège vacant revenant à un Etat
d'Asie pour un mandat prenant effet à la date de l'élec
tion et v~nant à expiration le 31 décembre 1982.

2. M. PFANZELTER (Autriche) pense que la Confé
rence sur la science et la technique au service du déve
loppement, qui doit se réunir en aoftt 1979, ne man
quera pas d'établir un calendrier et de passer en revue
les activités entreprises dans le domaine de la science et
de la technique au service du développement, et il pro
pose que les élections au Comité n'aient lieu qu'après la
Conférence, de préférence à la reprise de la seconde ses
sion ordinaire ail Conseil.

3. M. ~HASHA.NK (Inde) appuie la proposition du
représentant de l'Autriche.

4. Le PRÉSIDENT dit que, si la proposition autri
chienne ne soulève pas d'objections, les élections au
Comité seront renvoyées jusque-là.

Il en est ainsi décidé·.

COMITÉ POUR LA PRÉVENTION DÙ CRIME ET LA LUTTE
CONTRE LA DÉLINQUANCE (E/1978/40 ET ADD.l A7)

5. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à procéder à
l'élection des vingt-sept membres du Comité pour la
prévention du crime et la lutte contre la délinquance.
Dans sa résolution 1979/30, adoptée à sa 14c séance, le
Conseil a décidé que les vingt~sept sièges du Comité
seraient répartis de la façon suivante : sept sièges pour
les Etats d'Afrique, six sièges pour les Etats d'Asie, trois
sièges pour les Etats d'Europe orientale, cinq sièges
pour les Etats d'Amérique latine et six sièges pour le
groupe des Etats d'Europe occidentale et autres Etats.
En vertu du paragraphe 4 de la résolution 32/60 de
l'Assemblée générale, les membres du Comité sont élus
pour un mandat de quatre ans, la moitié d'entre eux
étant élus tous les deux ans.

6. Mlle ST. CLAIRE (Secrétaire adjointe du Conseil)
donne lecture de la liste des candidats que les différents
groupes ont approuvés : pour les sept sièges revenant
aux Etats d'Afrique, il y a six candidats : M. Badu

'" Voir décision 1979/44.
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(Ghana), M. Khalifa (Egypte), M. Majid-Karah (Jama
hiriya arabe libyenne), M. Asuni (Nigéria), M. Metzger
(Sierra Leone) et M. Nefzaoui (Tunisie); pour les sièges
attribués aux Etats d'Asie: M. Choosup (Thailande),
M. Rajagopal (Inde), M. Salhadar (République arabe
syrienne), M. Singh (Népal), M. Suzuki (Japon) et M.
Yat-Hoong (Malaisie); pour les sièges alloués aux Etats
d'Amérique latine: Mme Guerra de Villalaz (Panama),
M. Lapez-Rey y Arrojo (Bolivie), M. Montero (Costa
Rica), M. Schweizer Speisky (Chili) et M. Sorhegui
Mato (Cuba); et pour les sièges revenant aux Etats
socialistes d'Europe orientale: M. Borodine (Union des
Républiques socialistes soviétiques) et M. Cotié (You
goslavie). Les pays d'Europe orientale sont également
convenus de présenter la candidature d'un membre hon
grois, qui sera désigné à une dat~ ultérieure. Les Etats
d'Europe occidentale et autres Etats n'ont pas présenté
de liste de candidats approuvés, mais les candidatures
ci-après ont été reçues: M. Brennan (Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord), M. Christie
(Norvège). M. Corves (Allemagne, République fédérale
d'), M. Gainer (Etats-Unis d'Amérique), M. di Gennaro
(Italie), M. Günal (Turquie), Mme Junger-Tas (Pays
Bas), M. Mahony (Australie), M. ülden (Irlande) et
Mme Rozes (France).

7. Le PRÉSIDENT fait observer que le nombre des
candidats pour les Etats d'Afrique, les Etats d'Asie, les
Etats d'Amérique latine et les Etats socialistes d'Europe
orientale est égal ou, dans le cas des Etats d'Afrique,
inférieur - à celui des sièges vacants revenant à chacun
de ces groupes et il propose que ces candidats soient
déclarés élus.

Il en est ainsi décidé·.

8. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à élire six mem
bres parmi les dix candidats aux ~ièges vacants revenant
au groupe des Etats d'Europe occidentale et autres
Etats.

Sur l'invitation du Président, Mlle Garc(a-Donoso
(Equateur) et M. Nisaij (Iraq) assument les/onctions de
scrutateurs.

~l est procédé au vote au scrutin secret.
Bulletins déposés: 54
BuOetinsnuw: 0
Bulletins valables: 54
Majorité requise: 28
Nombre de voix obtenues:

M. di Gennaro (Italie) 41
M. Gainer (Etats-Unis d'Amérique).... 39
Mme Rozes (France) 36
M. Mahony (Australie) .: : 35
M. ülden (Irlande) 34
M. Brennan (Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du Nord) 32
M. Corves (Allemagne, République féd~-

raie d') il ••••••••• il •••••••••••••••• li il.... 26
Mme Junger-Tas (Pays-Bas) 21
M. Christie (Norvège) 20
M. Günal (Turquie) 20

Ayant obtenu la majorité requise, M. di Gennaro
(Italie), M. Gainer (Etats-Unis d'Amérique), Mme Ro
zes (France), M. Mahony (Australie), M. Olden
(Irlande) et M. Brennan (Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord) sont élu~ mem,bres du

Comité pour la prévention du crime et la lutte contre la
délinquance· !

9. Le PRÉSIDENT annonce que, puisque la moitié
des membres du Conseil ont été élus à l'origine pour un
mandat de quatre ans et l'autre moitié pour un mandat
de deux ans, il va procéder à un tirage au sort. C'est-à
dire qu'il va tirer au sort, parmi les sept mell!bres appar
tenant au groupe des Etats d'Afrique, les trois dont le
mandat sera de quatre ans; parmi les six membres
appartenant au groupe des Etats d'Asie, les trois dont le
mandat sera de quatre ans; parmi les trois membres du
groupe des Etats d'Europe orientale, celui dont le man
dat sera de deux ans; parmi les cinq membres apparte
nant au groupe des Etats d'Amérique latine, les deux
dont le mandat sera de deux ans et parmi les six mem
bres du groupe des Etats d'Europe occidentale et autres
Etats, les trois dont le mandat sera de quatre ans.

Le Conseil décide, par tirage au sort, que le mandat
des membres suivants: M. Khalija (Egypte), M. Majid
Karah (Jamahiriya arabe libyenne), M. Ne/zaoui (Tuni
sie), M. Rajagopal (Inde), M. Salhadar (République
arabe syrienne), M. Suzuki (Japon), M. Borodine
(Union des Républiques socialistes soviétiques),
M. Cotiè (Yougoslavie), M. Lapez-Rey y Arrojo (Boli
vie), M. Montero (Costa Rica), M. Sorhegui Mato
(Cuba), M. Mahony (Australie), M. Olden (Irlande) et
Mme Rozes (France) aura une durée de quatre ans. Le
mandat des autres membres aura une durée de deux ans.
L'éfectirl'" r/'un membre des Etats d'Afrique pour un
ma'Ma~ ,de deux ans est reportée à une session
ultérùzicrC'· .

AUGMENTATION DU NOMBRE DES MEMBRES DU COMITÉ
EXECUTIF DU PROGRAMME DU HAUT COMMISSAIRE
DES NATIONS UNIES POUR LES RÉFUGIÉS
(E/1979/L.20)

10. Le PRÉSIDENT dit que' plusieurs pays se sont
montrés intéressés par une candidature éventuelle à
l'élection des neuf membres supplémentaires, au maxi
mum, que doit comporter le Comité exécutif du Pro
gramme du Haut Commissaire des Nations Unies pour
les réfugiés, mais qu'aucun consensus ne s'est encore
dégagé quant aux candidats à présenter. Bien que
l'Assemblée générale, dans sa résolution 33/25, ait prié
le Conseil économique et social d'élire les membres sup
plémentaires à sa première session ordinaire de 1979» le
Président propose de reporter cette élection à la seconde
session ordinaire du Conseil. Cela perm\~ttrait à celui-ci
de consulter le Haut Commissaire pour les réfugiés,
lequel a fait savoir qu'il aimerait pouvoir expliquer
pourquoi il a demandé l'élection de neuf membres sup
plémentaires. s'il n'y a pas d'objections, il en conclura
que le Conseil approuve cet ajournement.

Il en est ainsi décidé"".

COM'ITÉ DES RESSOURCES NATURELLES

Il. Le PRÉSIDENT remarque qu'aucune candidature
n'a été présentée aux deux sièges vacants au Comité des
ressources naturelles qui reviennent aux Etats d'Asie,
pour un mandat prenant fin le 31 décembre 1982. J?ar
conséquent, il pense '1ue.le Conseil voudra remettre
cette élection à une session ultérieure.

Il en est ainsi décidé·.
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COMITÉ DE L'EXAMEN ET DE L'ÉVALUATION

. 12. Le PRÉSIDENT rappelle que, par sà décision
1979/2, "le Conseil a annulé la cinquième session du
Comité de l'examen et de l'évaluation, qui devait avoir
lieu du 14 mai au 1cr juin 1979; il propose donc que le
Conseil remette à une session ultérieure l'élection de
membres du Comité.

II en est ainsi décidé·.

'COMMISSION DES ÉTABLISSEMENTS HUMAINS
(E/1979/L.17)

13. Le PRÉSIDENT rappelle qu'après les élections à
la Commission des établissements humains, qui ont eu
lieu à la 16c séance du Conseil, un siège revenant au
groupe des Etats d'Asie est resté vacant. La candidature
de l'Indonésie a maintenant été avancée, et il propose
que le Conseil déclare l'Indonésie élue à la Commission
des établissements humains.

II en est ainsi décidé·.

ORGANE INTERNATIONAL DE CONTROLE DES STUPÉ-
FIANTS (E/1979/8 ET CORR.1, E/1979/9,
E/1979/17)

14. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à élire, parmi les
candidats, six membres de l'Organe international de
contrôle des stupéfiants, pour un mandat de cinq ans à
compter du 2 mars 1980. Les élections se feront en deux
étapes. Le Conseil votera d'abord pour élire un des trois
candidats proposés par l'Organisation mondiale de la
santé et ensuite pour élire cinq membres parmi les candi
dats proposés par les gouvernements. Le Président fait
remarquer que l'un des candidats proposés par l'Orga
nisation mondiale de la santé figure aussi parmi ceux qui
sont proposés par les gouvernements (voir E/1979/8 et
Corr.I). Si ce candidat n'est pas élu lors du premier
vote, il restera candidat à l'occasion du second.

15. Mme IVARS (Colombie) souligne que le candidat
proposé par son gouvernement est M. Garcés-Giraldo.
L'autre candidat, dont le nom figure sur la liste, a été
retiré.

16. M. HEINEMANN (Pays-Bas) annonce que son
gouvernement a retiré la candidature qu'il avait pré
sentée.

17. M. OULD SID'AHMED VALL (Mauritanie)
demande si le Conseil doit élire un candidat pour chaque
région, Gonformément au principe de la répartition géo
graphique équitable.

18. Mlle ST. CLAIRE (Secrétaire adjointe du Conseil)
rappelle que, conformément au paragraphe 3 de
l'article 9 de la Convention unique sur les stupéfiants de
1961, telle que modifiée par le Protocole de 1972 y rela
tif, y portant amendement, le Conseil, tout en tenant
dtlment compte du principe de la répartition géographi
que, ne doit pas sons-estimer l'importance d'inclure
parmi les membres de l'Organe, dans des proportions
équitables, des personnes qui ont une bonne connais
sance de la situation en ce qui concerne les stupéfiants
dans les pays de production, de transformation et de
consommation et qui ont des liens avec ces pays.
L'Organe doit être composé de façon à former un tout.

19. M. XIFRA (Espagne) fait observer que le docu
ment E/1979/17, dans son paragraphe 19, donne les
noms de dix experts sélectionnés par le Comité des can
didatures. Par contre, les listes dactylographiées "qui
viennent d'être distribuées comportent quinze noms. Le
représentant de l'Espagne demande quelle liste devra
être utilis~e pour le scrutin.

20. Mlle ST. CLAIRE (Secrétaire adjointe du Conseil)
dit que le Comité des candidatures a, en fait, retenu la
candidature de dix experts (voir E/1979/17, par. 19)
pour élection à l'Organe, Mais, dans le document
E/1979/8 et Corr.l, d'autres noms ont été avancés par
des gouvernements, Les membres du Conseil sont libres
de voter pour tout candidat dont le nom figure sur l'une
ou l'autre liste et ne sont en rien obligés de s'en tenir à la
liste établie par le Comité des candidatures.

21. En réponse à une question de la représentante de la
Colombie, elle ajoute que les. membres sortants de
l'Organe international de contrÔle des stupéfiants sont
les représentants des pays suivants : Colombie, Egypte,
Japon, Mexique, République fédérale d'Allemagne et
Tunisie,

Sur rinvitation du Président, Mlle Garc(a-Donoso
(Equateur) et M. Ekaney (République-Unie du Came
roun) assument les fonctions de scrutateurs, .

II est procédé au vote au scrutin secret sur le~1 candida
tures présentées par POrganisation mondiale de la
santé.

Bulletins déposés: 54
Bulletins nuls " 0
Bulletins valables .' 54
Majorité requise: 28
Nombre de voix obtenues "

M. Diop (Sénégal) 19
M. Ebie (Nigéria).. il • Il • • • • •• • ••• • • • • • • • •• •• ••• ••• • 19
M. Attisso (Togo) "... 16

22. Le PRÉSIDENT annonce que, comme aucun des
candidats n'a obtenu la majorité requise, Îe Conseil doit
procéder à un deuxième scrutin pour élire un des deux
candidats qui a recueilli le plus grand nombre de voix au
premier scrutin,

II est procédé à un deuxième vote au scrutin secret,
Bulletins déposés " S4
Bulletins nuls " 2
Bulletins valables ". 52
Majorité requise " 27

Nombre de voix obtenues "
M. Diop (Sénégal)................................. 30
M. Ebie (Nigéria)................................. 22

Ayant obtenu la majorité requise, M, Diop (Sénégal)
est élu membre de l'Organe international de contr6/e des
stupéfiants· ,

23. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à procéder à
l'élection à l'Organe international de contrôle des stupé
fiànts de cinq membres choisis parmi les candidats pré..
sentés par les gouvernements.

Sur l'invitation du Président, Mlle Garc(a-Dono8o
(Equateur) et M. Ekaney (République-Unie du Came
roun) assument les fonctions de scrutateurs.
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Il est procédé au vote au scrutin secret.

Bulletins déposés: 54
Bu"etinsnu~: 0
Bulletins valables: 54
Majorité requise: 28

Niimbre de voix obtenues:
M. B6fcs (Hongrie) ,..• .... .... .. .•.. .. .. 27
M. Olgu{n (Argèniinè).......................... 27
M. Garcés-Giraîdo (Colombie) 23
M. Ehrhardt (Allemagne, République

fédérale d') ............................•....... 21
M. Kchouk (Tunisie) 20
M. Motohashi (Japon).......... 20
M. Singh (Inde) ft,................ 20

Sir Frederick Mason (Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord). 15

M. Chapman (Canada) ,........................ 12
M. Farag (Egypte) ........••.•................•.. Il
M. Attisso (Togo).................... .. .... .. .... 8
M. Bruun (Finlande) ,........................... 8
M. Mato Reboredo (Espagne) 8
M. Prawirosujanto (Indonésie) ~.... 8
M. Logaras (Grèce).............................. 2

24. Le PRÉSIDENT, constatant qu'aucun candidat
n'a obtenu la majorité requise, dit que le Conseil procé
dera à un second vote à la 18e séance.

La séance est levée à 13 h 30.

le' séance
VeBd.rtdI11_1",.• l15 b 45.

Président .. M. Hugo SCHELTEMA (Pays-Bas).

E/1979/SR.18

POINT 16 DE L'ORDRE DU JOUR
Dedions (fin)

ORGANE INTERNATIONAL DE CONTROLE DES STUPÉ-
FIANTS ifin) [E/1979i8 ÉT CORR.1, E/1979/9]

1. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à poursuivre les
élections de membres de l'Organe international de con
trôle des stupéfiants..Il'ilmiOnCe le retrait des candidatu
res de M. Prawirosujanto (Indonésie), de M. J•. G.
Rjbero (Colombie) et de M. W. Samson (pays-Bas).

Sur l'invitation du Président~ Mlle Garcla-Donoso
(Equateur)~ M: Nisaif (Iraq) et M. Nelli Peroei (Itatie)
assument les fonctions de scrutateur.

.Il est procédé au vote au scrutin secret.
Bulletins déposés: 51
Bulletinsnu~ : 0 :
Bulletins valables: 51
Majorité requise: 26
Nombre de voix obtenues :

M. Garcés-Giraldo (Colombie) ...•........... 31
M ~ DOles (Hongrie) •..•••.•. :••...•...••••~... ••••• .30
M. Olgu{n (Argentine)... 28
M. Kchouk (Tunisie)............................ '25 .
M. Singh (Inde) .• il •••••• o.,,: •••.• li............... 22
M. Motohas~i (Japon)........................... 2J
M. Ellrhardt (Allemagne,République fédé- .

r~~_ci.') :.•...................................... 2()
Sir frecienck Mason (Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et ci'Irlancie du
Nord) 12

M. Brunn (Finlande) ................•.•......•.. 6
M. Chapman (Canada)........ 5
M. Attisso (Togo). .. . .. . . ... .... ..... ... . ... . .. .. 4
M. Farag (Egypte) .•.•...•.................. li.... 4
M. Mato Reboredo (Espagne) 4
M. Logaras (Grèce) ~..... 2

Ayant obtenu le plus grand nombre de voix et la
m.aiori~tJ requise~ M. Garcès-Giraldo (Colombie)~

M. Baies (Hongrie) et M. Olguln (Ar.gentine) sont élus
membres de 1~Organe international de contrôle des
stupéfiants·.

2. Le PRÉSIDENT annonce que, comme deux postes
restent à pourvoir, le Conseil doit procécier à un nou
veau vote qui, conformément aux ciispositions de l'artî
cle 70 ciu règlement intérieur, ne portera que sur les can
didats non élus qui ont obtenu le plus granci nombre de
suffrages au scrutin précécient ei qui ne cioivent pas être
en nombre supérieur au double de celui des postes res-
tant à pourvoir. .

Il est procédé au vote au scrutin secret.
Bulletins déposés: 53
Bulletins nuls: 4
Bulletins valables: 49
Majorité requise: 25
Nombre de voix' obtenues:

M. Singh (Inde) ............•.... i)................ 29
M. Kchouk (Tunisie) 'f' 1 " , ••••• ,............ 2S
M. Motohashi (Japon) ~~ ~ ! •. 20
M..Ehrhardt (Allemagne, République fécié-

raIe d') 1S'

Ayant obtenu le plus grand nombre de voix et la
majorité requise~ M. Singh (Inde) et,M. Kchouk (Tuni
sie) sont élus membres de l'Organe international de con
trôle des stupéfiants..
3. M. SPETSIOS (Grèce) pense qu'il y a eu malen
tendu, puisque M. Logaras n'était pas candidat aux
élections à l'Organe international de contrôle des stupé
fiants.

)'

·Voir décision 1979/44.
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POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR

Transport de marchandises dangereuses

RApPORT DU PREMIER COMITÉ (ÉCONOMIQUE)

[E/1979/60, E/1979/L.31]

4. Le PRÉSIDENT appelle l'attention sur le projet de
résolution que le Premier Comité (économique) a pré
senié~(E/i979/60, par. 7). Les incidences financières de
ce projet figurent dans le document E/1979/L.31.

, . .. .,

S. M. DONNELLY (Royaume-Uni) pense que le coût
estimé de 190 000 dollars pour la publication sous
forme de feuillets séparés des recommandations du
èomité -d'experts en matière de transport de marchan
dises dangereuses est incroyable et totalement hors de
proportion avec les estimations originales. Sa délégation
propose donc de modifier le projet de résolution afin
d'aboutir à un chiffre plus raisonnable. Il propose
d'ajouter, ri l'alinéa b du paragraphe 3, après le mot
« recommandations », les .mots « de la façon la plus
adéquate du point de vue coût-efficacité, de préférence
sous une forme » et de supprimer les mots « de feuillets
séparés, ». L'alinéa ainsi modifié serait libellé comme
suit : « De publier ces recommandations de la façon la
plus adéquate du· point de vue coilt-efficacité, de préfé
rence sous une forme permettant de les consulter et de
les modifier facilement; ».

6. M. SUEDI (République-Unie de Tanzanie) ap
prouve la modification proposée par le représentant du
Royaume-Uni. Il est indéniable que le Comité consulta
tif pour les questions administratives et budgétaires et la
Cinquième Commission s'intéresseront de près à la
question du rapport coilt-efficacité, et il serait donc
judicieux de laisser la possibilité de faire 'publier les
recommandations sous une autre forme que celle de
feuillets séparés.
. . ~ .
7. M. SHASHANK (Inde) estime que, si l'on décide
de supprimer les mots « de feuillets séparés », il n'est
pas nécessaire d'ajouter la condition relative au rapport
coilt-efficacité parce qu'il est certain que la Cinquième
Commission examinera ce point automatiquement.
. .

8. M. DONNELLY (Royaume-Uni) dit qu'il serait
utile de conserver la référence à la notion de coQt
efficacité dans la mesure où l'un des problèmes auxquels
s'est heurté le Premier Comité (économique) tient au
fait qu'il n'a pas voulu suggérer une forme excessive
ment onéreuse de reproduction mais qu'il n'i~ pas eu à sa
disposition tous les renseignements qui lui auraient per
mis de prendre une décision judicieuse. La reproduction
sous forme de feuillets séparés a l'avantage d'être com
mode et de permettre une consultation facile et, toutes
choses égales par ailleurs, serait préférable aux autres
types de publication. Même si la référence au rapport
coilt-efficacité peut paraître superflue, elle peut avoir
aussi pour avantage de mettre en lumière la préoccupa
tion qui a été celle du Premier Comité (économique),
comme celle du Conseil.

9.. M. SHASHANK (Inde) précise qu'il n'était pas au
courant des discussions qui se sont déroulées au Premier
Comité (économique); mais, après les éclaircissements
fournis par le représentant du Royaume-Uni, M. Singh

n'a plus d'objection à l'adoption de l'amendement pro
posé.

10. M. OSVALD (Suède) demande si le coQt total de
la publication sera imputé sur le budget ordinaire. Il a
l'impression que le Secrétariat a déjà informé le Conseil
que l'on devrait recourir à des fonds extra-budgétaires:
De plus, le prix de vente actuel du recueil des recom
mandations est de 17 dollars. Si la nouvelle version doit
être vendue au public, il faut tenir compte de cette
source de revenu.

Il. M. BYKOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) fait remarquer que, dans l'état des inciden
ces financières présenté dans le document E/1979/L.31 ,
on a omis de faire une distinction entre les fonds impu
tés à l'origine sur le budget ordinaire au titre du finance
ment des réunions et des publications au cours des
années 1979, 1980 et 1981 et les fonds supplémentaires
requis pour les activités des g~oupes. La délégation
soviétique réitère l'opinion qu'elle a exprimée au Pre
mier Comité (économique), selon laquelle toutes les
activités devraient être financées dans les limites des cré
dits disponibles. Toutes les activités supplémentaires
doivent être financées au moyen de fonds prélevés sur
les crédits alloués aux programmes achevés, dépassés ou
d'une utilité marginale, ceci en application des résolu
tions pertinentes de l'Assemblée générale...
12. M. MULLER (Secrétaire du Conseil), répondant
aux représentants de la Suède et de l'Union soviétique,
dit que les coûts indiqués dans le document
E/1979/L.31 ont été calculés à partir de l'hypothèse
qu'ils seraient tous couverts au moyen de fonds de
l'ONU. S'il n'est pas possib1e de îrouver des fonds
extra-budgétaires, les dépenses de publication seront
donc prélevées sur les crédits de l'Organisation. Bien
que l'on ne dispose pas actuelleme~lt de crédits extra
budgétaires, cela ne signifie pas que les services finan
ciers de Genève ne seront pas à même d'en dégager pen
dant les mois à venir; si tel est le cas, des chiffres révisés
seront soumis au Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires. En l'état actuel des cho
ses, puisque les services financiers n'ont pas la certitude
de pouvoir disposer de fonds extra-budgétaires, ils sont
obligés de présenter des chiffres qui correspondent à des
dépenses maximales. Ces chiffres ont été calculés sans
qu'il soit tenu compte de la possibilité d'imputer une
partie des dépenses sur le budgèt existant.

13. Le PRÉSIDENT annonce que, s'il n'.y a pas
d'objections, il considérera que le Conseil souhaite
adopter le projet de résolution (El 1979/60, par. 7),
avec la modification proposée par le représentant du
Royaume-Uni.

Le projet de résolution, ainsi modifié, est adopté
(résolution 1979/42).

14. M. METEL-ITS (Etats-Unis d'Amérique) dit que
sa délégation est satisfaite d'avoir pu participer au con
sensus. Elle n'en considère pas moins que les incidences
financières présentées dans le document E/1979/L.31
en ce qui concerne la publication des recommandations
sous forme de feuillets séparés dépassent les bornes de la
crédibilité. Elle espère que les organes techniques et
intergouvernementaux compétents examineront les chif
fres de plus près. D'ici là, elle interprète le membre de
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phrase « de la façon la plus adéquate du point de vue
_cof1~-~ffica~ité »1 de l'alinéa b du paragraphe 3 du dis
positif de la résolution qui vient d'être adoptée, comme
signifiant que le montant des dépenses ne dépassera pas
les sommes actuellement allouées et, il faut l'espérer,
leur sera même inférieur.

POINT 14 DE L'ORDRE DU JOUR
Restructuration des secteurs économique et social

du système des Nations Unies

15. M. NAVARRETE (Mexique), prenant la parole en
sa qualité de Président des consultations officieuses qui
ont porté sur la restructuration des secteurs économique
et social du système des Nations Unies, propose que
cette question fasse l'objet d'un examen approfondi à la
seconde session ordinaire du Conseil. Pendant la pré
sente session, les consultations officieuses n'ont pas per
mis de faire des progrès substantiels, en raison des diffi
cultés inhérentes à la question même et du fait qu'elles
ont souvent eu lieu en même temps que d'autres réu
nions ou d'autres consultations officieuses.
16. M. MARSHALL (Royaume-Uni) pense que le
Conseil devrait donner un ordre de priorité ëlevé à la
question de la restructuration lors de sa seconde session
ordinaire. Il existe, selon lui, un risque que l'expression
« restructuration des secteurs économique et social du
système des Nations Unies» ne soit comprise dans son
juste sens que par un petit nombre de personnes. Il
s'agit essentiellement de faire en sorte que l'Organisa
tion fonctionne plus efficacement. Le Conseil doit faire
tout en son pouvoir pour alléger la tâche qui reviendra
dans ce domaine à l'Assemblée générale à sa prochaine
session. Il sera bon de ne pas perdre de vue ces considé
rations générales et pratiques quand le Conseil abordera
l'examen de certaines des tâches officielles plus com
plexes dans le cadre du processus de restructuration.

17. 'Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objec
tions, il considérera que le Conseil décide de reprendre
l'examen de la question de la restructuration pendant sa
seconde session ortlinaire de 1979.,

11 en est ainsi décidé.

POINT 4 DE L'ORDRE DU JOUR

Application du Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels (j'in··) lE/1979/64;
E/1979/L.37]

. RAPPORT DU GROUPE DE 'tRAVAI,L (E/1979/64)

18. M. BYKOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) regrette que le Secrétariat ait publié le docu
ment E/1979/L.37 concernant les incidences sur le
budget-programme du projet de résolution contenu
dans le document E/1979/64 trop tard pour qu'il soit
possible d'en faire une analyse approfondie. Un simple
coup d'œil aux estimations concernant les dépenses sus
cite de.tJ incertitudeS"et des doutes graves. On retire du

.dotument E/1979/L.37 l'impression que le Groupe de
travail n'est pas un organe de session, mais un organe

_.... Reprise des débats de la 14c séance.

dont les réunions ne sont pas nées à celles clu Conseil et
pour lequel des dépenses supplémentaires doivent être
plévues. Lê chiffre donné dans l'annexe- 1en ce qui con
cerne la documentation à établir avant la session est
excessif, et M. Bykov est sceptique quant aux besoins
du Secrétariat en personnel recruté sur le plan non local
pour les services dactylographiques. D'après la pratique
habituelle, les rapports des Etats parties au Pacte inter
national relatif aux droits économiques, sociaux et
culturels· sont publiés par le Secrétariat, et les dépenses
supplémentaires, notamment les frais de voyage, n'ont
pas de raison d'être. En ce qui concerne la rubrique
« Documentation à établir après la session », il lui sem
ble que le seul document qui soit justifié est le rapport
final que le Groupe de travail doit présenter au Conseil
et que la présence de personnel recruté sur le plan non
local ne soit pas nécessaire. Le Secrétariat doit avoir éta
bli ses estimations. avec trop de précipitation. Les ser
vices fournis au Groupe de travail devraient être finan
cés sur les ressources déjà disponibles, et il faudrait
renoncer aux dépenses superflues dont le représentant
de l'Union soviétique vient de faire état.

19. M. MARSHALL (Royaume-Uni) partage certai
nes des réticences que le représentant de l'URSS a expri
mées au sujet de l'état des incidences financières. Il tient
toutefois à rappeler la décision 1978/10 que le Conseil a
prise de revoir, à sa première session ordinaire de 1981,
la manière dont le Groupe de travail doit s'acquitter de
sa tâche. M. Marshall est toujours d'avis qu~ la compo
sition du Groupe n'est pas parfaite - mais c'est là un
des points su"r lesquels le Conseil devra revenir quand il
réexaminera l'ensemble de la question.
20. Le représentant du Royaume-Uni a également
deux autres préoccupations. Tout d'abord, si les métho
des de travail qui ont été mises RU point et énoncées dans
le document E/1979/64 lui paraissent satisfaisantes
dans l'ensemble, 'elles doivent encore être mises à
l'épreuve. A ce sujet, M. Marshall note avec satisfac
tion que le rôle des institutions spécialisées eu égard à
l'application du Pacte n'a pas été minimisé. Ensuite, le
Conseil s'est occupé des méthodes de travail du Groupe
de travail, mais il n'a pas encore abordé la question de
savoir ce qu'il conviendra de faire des résultats de ce tra
vail. En vertu des dispositions du Pacte, c'est au Conseil
que revient la responsabilité de contrôler l'application
du Pacte, et le'rôle du Groupe de travail est donc d'aider
le Conseil, non de le remplacer. Par conséquent, c'est
toujours le Conseil qui doit examiner lui-même les rap
ports que lui transmet le Groupe de travail. Si le Conseil
est disposé à admettre un niveau de dépenses comme
celui qui a été estimé dans le document E/1979/L.37, il
lui faudra tenir compte du volume de travâil auquel ces

. dépenses correspondent. En prenant note du rapport
dont il est saisi, il faut que le Conseil reconnaisse que les
choses n'en sont encore qu'à un stade très préliminaire.

21. M: GREEN (Nouvelle-Zélande) demande si les
deux fonctionnaires des services organiques de la Divi
sion des droits de l'homme dont il est question à l'ali
néa....a du p'aragraphe 2 du document E/1979/L.37 vien
draient s'ajouter à ceux qui sont normalement présents

1 Pour le texte du Pacte, voir résolution 2200 A (XXI) de l'Assem
blée générale, annexe.
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pendant la session de printemps du Conseil - session
durant laquelle les questions relatives aux droits de
l'homme figurent en bonne place à l'ordre du jour - et
qui ont, en fait, assisté aux; réunions du Groupe de tra
vail pendant la session en cours.

22. M. MULLER (Secrétaire du Conseil) souligne, en
réponse au représentant de l'Union soviétique, que
même si les incidences financières paraissent parfois
excessives de prime abord, elles sont en fait établies avec
un soin scrupuleux. Le codt de tout travail supplémen
taire dont le Conseil demande l'exécution doit toujours
être calculé en partant de l'hypothèse qu'il ne pourra
pas être absorbé. En réalité, toutefois, quand on en
arrive au stade de la préparation du budget, une forte
proportion de ce coût est pris en charge par les services
existants. C'est ainsi que, si une semaine supplémentaire
de réunions est programmée pendant une période où des
interprètes et des traducteurs sont libres, le problème
des frais supplémentaires ne se pose plus; mais pour éta
blir le budget, il faut quand même partir de l'idée que
des séances supplémentaires seront nécessaires et qu'il
ne sera peut-être pas possible d'absorber toutes les
dépenses y afférentes.

23. En réponse au représentant de la Nouvelle
Zélande, M. Muller précise que les deux fonctionnaires
des services organiques devront être présents dans la
mesure où le sujet de la discussion est beaucoup trop
vaste pour pouvoir être traité par les seuls fonctionnai
res qui assistent habituellement à la session de prin
temps.

24. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'autres
observations, il conclura que le Conseil désire adopter le
projet de résolution figurant au paragraphe 22 du docu
ment E/1979/64 sans qu'il soit procédé à un vote.

Le projet de résolution est adopté (résolution
1979/43).

25. M. HERRERA VEGAS (Argentine), se référant
au document E/1978/8/Add.9 mentionné dans l'annexe
au document E/1979/64, tient à réaffirmer la position
de son pays, qui reste celle qu'il a déjà exposée à plu
sieurs reprises. La délégation argentine maintient sa
position en ce qui concerne la question des îles Malvinas
et rappelle les résolutions 2065 (XX), 3160 (XXVIII) et
31/49 de l'Assemblée générale qui reconnaissent l'exis
tence d'un différend entre le Gouvernement de l'Argen
tine et celui du Royaume-Uni au sujet de la souveraineté
sur ces îles.

26. M. GAGLIARDI (Brésil) rappelle que son pays
n'est pas partie au Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels. Si le projet de résolu
tion avait été mis aux voix, la délégation brésilienne
n'aurait pas participé au scrutin.

27. M. BYKOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) remercie le représentant du Secrétariat de
son explication, de laquelle il conclut qu'aucun effort ne
sera épargné pour réduire au minimum les dépenses
afférentes aux activités du Groupe de travail, en évitant
les coûts supplémentaires comme ceux qui sont envisa
gés dans le document E/1979/L.37.

POINT 17 DE L'ORDRE DU JOUR

Création d'un groupe spécial de travail intergouverne
mental d'experts des normes internationales de comp
tabilité et d'établissement des rapports (fln*"'*)
(E/1979/L.33/Rev.l, E/1979/L.38]

28. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à examiner le
projet de résolution que M. Navarrete (Mexique), vice
président du Conseil, a présenté à la suite des discus
sions officieuses qui se sont déroulées sous sa prési
dence. Le projet de résolution figure dans le document
E/1979/L.33/Rev.1. Il appelle l'attention sur les inci
dences financières de ce projet de résolution qui sont
énoncées dans le document E/1979/L.38.
29. M. NAVARRETE (Mexique), présentant officiel
lement le projet de résolution, demande à ce qu'il soit
pris acte du fait que les délégations ayant participé aux
consultations officieuses ont approuvé le projet de réso
lution aux conditions suivantes. Premièrement, rien ne
devrait empêcher que le Président du groupe spécial de
travail intergouvernemental soit choisi parmi les repré
sentants de pays en développement. Deuxièmement, les
dispositions de l'alinéa fdu projet de résolution seraient
interprétées comme s'appliquant à un représentant de
chacun des pays membres du groupe spécial de travail
intergouvernemental. Troisièmement, les dispositions
du règlement intérieur du Conseil relatives aux organes
subsidiaires de celui-ci seraient applicables au groupe.
Enfin, à l'issue de la discussion sur le projet de résolu
tion, une délégation a émis des réserves au sujet des inci
dences financières.

30. M."NANG (Centre des Nations Unies sur les
sociétés transnationales) donne lecture de plusieurs cor
rections à apporter au document EIl979/L.38, qui con
tient Î'état des inddences sur Ïe budget:programme·
de la proposition figurant dans le document E/1979/
L.33/Rev.l. Les chiffres, indiqués ont été calcu
lés en supposant que le groupe spécial de travail inter
gouvernemental tiendrait quatre sessions de deux semai
nes chacune et non, comme semble l'indiquer l'alinéa e
du projet de résolution, deux sèssions de deux semaines,
l'une en 1979 et l'autre en 1980. M. Wang estime que les
fonds extra-budgétaires doivent faire l'objet de calculs
distincts par rapport aux crédits inscrits au budget ordi
naire.

31. Il faudrait que le texte des paragraphes 2 et 3 du
document E/1979/L.38 figure à la fin puisque ceux-ci se
rapportent à des fonds extra-budgétaires. De ce fait, il
faudrait changer la numérotation des paragraphes, le
paragraphe 4 devenant le paragraphe 2, et y remplacer
les mots « 50200 dollars» par les mots « 25 100 dol
iars » et le mot« quatre» pour le mot « deux ». Le
paragraphe 5 devrait être renuméroté paragraphe 3
et le paragraphe 6 renuméroté paragraphe 4. Le
paragraphe 7 devrait être renuméroté païigraphe 5 et'
son libellé comporter les changements suivants : au
début, les mots « deux sessions » seront remplacés par
les mots « une session », le nombre « 176 000 » sera
remplacé par « 88 000 », les nombres « 177 8oo!» et
«353 800» seront remplacés, respectivement, par
« 88 900 »et « 176 900 » et le mot « quatre »sera rem-'

..... Reprise des débats de la Se séance.
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placé par le mot « deux ». Le paragraphe 8 devrait être
renuméroté paragraphe 6, avec les modifications sui
vantes :.la rubrique « FraIs de voyage et indemnité de
subsistance des représentants » devrait être supprimée et
les chiffres qui figurent dans la rubrique « Coût intégral
des services de conférence » devraient être ramenés res
pectivement à « 100 500 dollars» pour 1979, «lOI 500
dollars » pour 1980 et « 202 000 dollars ';) pour le total.
Le paragraphe 2 devrait être renuméroté paragraphe 7 et
le paragraphe 3 devrait être remunéroté paragraphe 8,
avec la, correction suivante : dans la dernière phrase, le
montant de « 316 000 dollars» sera remplacé par
"158 000 dollars » et le mot « quatre » sera remplacé
par le mot « deux ».

32. M. MARSHALL (Royaume-Uni) a pris no.te de la
proposition du représentant du Secrétariat de placer le
texte des paragraphes 2 et 3 du document E/1979/L.38
à la fin plutôt qu'au début. A son avis, toutefois, ce
texte ne devrait figurer nulle part dans le document puis
que les dépenses extra-budgétaires ne sont pas inscrites
au budget-programme.

33. M. WANG (Centre des Nations Unies sur les
sociétés transnationales) rappelle que c'est la pratique
du Secrétariat de révéler toutes les incidences financières
d'un projet, qu'il s'agisse de crédits venant du budget
ordinaire ou de fonds extra-budgétaires.

34. Pour M. BYKOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques), il ressort clairement du projet de
résolution que le groupe spécial de travail intergouver
nemental devra tenir deux sessions et non quatre. Sa
délégation appuie le projet de résolution et approuve en
particulier la référence à des ressources extra
budgétaires. A son avis, les coûts devraient être couverts
au moyen des ressources existantes et, de toute façon,
sans qu'il soit nécessaire d'augmenter les crédits inscrits
au budget ordinaire.

35. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'autres
observations, il en conclura que le Conseil désire adop
ter le projet de résolution E/1979/L.33/Rev.l sans qu'il
soit procédé à un vote.

Le projet de résolution est adopté (résolution
1979/44).

36. M. KAABACHI (Observateur de la Tunisie), pre
nant la parole au nom du Groupe des Soixante-Di,,
Sept, remercie le Vice-Président pour la manière dont il
a mené les consultations officieuses. L'esprit de coopé
ration dont tous les participants ont fait preuve a permis
d'aboutir à un consensus, et M. Kaabachi est persuadé
qu'il sera possible d'instituer très rapidement le groupe
spécial de travail intergouvernemental d'experts.

POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR.
Adoption de l'ordre du jour et autres questions

d'organisation (fin"'''''''''') [E/1979/L.23, E/1979/L.39]
CRÉATION D'UN GROUPE DE TRAVAIL SPÉCIAL SUR LES

ASPECTS SOCIAUX DES ACTIVITÉS DE DÉVELOPPE
MENT DES NATIONS UNIES (E/1979/L.23, E/
1979/L.39).

.... Reprise des débats de la ISe séance.

37. M. NAVARRETE (Mexique) présente le projet de
résolution E/l979/L.39 concernant la création d'un
groupe de travail spécial sur les aspects sociaux des acti
vités de développement des Nations Unies; ce projet est
présenté en son nom, à la suite des consultations offi
cieuses qui ont eu lieu sous sa présidence. M. Navarrete
remercie les délégations qui ont participé aux. consulta
tions et se réjouit de l'esprit de coopération et de com
préhension qui ft rendu possible la mise au point du pro
jet de résolution. Les consultations ont eu pour point de
départ une note du Secrétariat (E/1979/L.23) et ont
essentiellement porté sur un projet de résolution pré
senté officieusement par les délégations des Etats-Unis
d'Amérique, des Pays-Bas et de la Suède. De ces discus
sions approfondies est issu le projet de résolution dont
le Conseil est maintenant saisi, et M. Navarrete espère
que le consensus auquel les consultations officieuses ont
abouti se retrouvera au sein du Conseil.

38. M. MULLER (Secrétaire du Conseil) explique
que, comme le projet de résolution E/1979/L.39 vient
tout juste d'être publié, il n'a pas encore été possible de
préparer un état de ses incidences financières. Il estime
néanmoins que les frais de voyage et l'indemnité de sub
sistance des membres du groupe de travail pour deux
sessions de deux semait:les chacune, en' 1979 et 1980,
devraient s'élever au total à 40000 dollars, soit 20000
dollars pour chaque session environ. Il ne lui est pas
possible, pour le moment, de fournir des chiffres un
tant soit peu définitifs pour le coût des services de confé
rence nécessaires.

-
39. M. BYKOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) rappelle que, pendant les consultations offi
cieuses, les participants se sont entendus sur le fait que
l'application du projet de résolution ne devrait pas
entraîner de nouveaux prélèvements sur le budget ordi
naire. C'est en raison de cet ac~ord que la délégation
soviétique s'est jointe au consensus.

40. M. MARSHALL (Royaume-Uni) rend hommage
au Vice-Président et aux délégations qui ont beaucoup
contribué à la mise au point du texte sur lequel l'accord
s'est fait.

41. M. MULLER (Secrétaire du Conseil) tient à don
ner au représentant !le l'URSS l'assurance que les activi
tés prévues dans le projet de résolution seront financées
avec des fonds extra-budgétaires.

42. Le PRÉSIDENT dit que,. s'il n'y a pas d'autres
observations, il en conclura que le Conseil désire adop
ter le projet de résolution E/1979/L.39 sans qu'il soit
procédé à un vote.

Le projet de résolution est adopté (résolution
1979/45).

43. M. CAl~.DWELL (Etats-Unis d'Amérique) féli
cite, au nom de sa délégation, le Vice-Président pour la
manière dont il a conduit les consultations officieuses. Il
remercie égalem~nt de leur fructueuse contribution les
délégations ayant participé à ces conversations, notam
ment les représentants du Groupe des Soixante-Dix
§ept. Il réaffirme que les Etats-Unis sont disposés à con
tribuer au financement des activités du groupe de travail
et déclare qu'il se mettra en contact avec le Secrétariat à
ce sujet.
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44. M. SHASHANK (Inde) remercie à son tour le
.Vice-Président d'avoir aidé à réaliser le consensus. La
délégation indienne a participé aux consultations et elle
a appuyé la résolution qui vient d'être adoptée.
M. Shashank reconnaît qu'en examinant la bonne
application des résolutions dont il est question au
paragraphe 1 du dispositif le groupe de travail accom
plira un travail très utile, mais il rappelle que ce sera au
Comité préparatoire pour la nouvelle stratégie interna
tionale du développement qu'il appartiendra de décider
de l'utilisation qu'il voudra faire des résultats de ce tra
vail.

45. M. van TOOREN (Pays-Bas) s'associe aux remer
ciements a~ressés au Vice-Président pour la manière
dont il a mené les consultations. Il se réjouit de l'atmo
sphère féconde et positive qui a entouré ces négociations.
Il conclut en rappelant qu'il a déjà annoncé que son
gouvernement est disposé à contribuer aux ressources
extra-budgétaires qui serviront à financer les activités du
groupe de travail spécial.

46. M. KAABACHI (Observateur de la Tunisie), pre
nant la parole au nom du Groupe des Soixante-Dix
Sept, tient à remercier le Vice-Président de ses efforts. Il
note que le Groupe des Soixante-Dix-Sept n'a pas pris
part aux consultations en tant que tel, mais que diverses
délégations qui sont également membres du (' ·cmseil ont
participé, à titre individuel, aux consv.aations qui ont
porté sur lê projet de résolution.

DEMANDE RELATIVE AU POINT 5
DE L'ORDRE DU JOUR

47. Le PRÉSIDENT informe le Conseil qu'il a reçu
une demande de l'Observateur de la Guinée équa~oriale,

qui désire faire une déclaration au sujet du point 5 de
l'ordre du jour (Questions relatives aux: droits de
l'homme) dont l'examen a pris fin à la Ise séance. S'il
n'y a pas d'objections, il considérera que le Conseil fait
droit, en principe, à cette demande.

Il en est ainsi décidé.

POINT 18 DE L'ORDRE DU JOUR

Examen \!e l'ordre du jour provisoire
de la seconde session ordinaire de 1979

(E/1979/L.36, E/1979/CRP.3)

48. M. CORDOVEZ (Sous-Secrétaire général aux ser
vices du Secrétariat pour les questions économiques et
sociales) dit que le projet d'ordre du jour provisoire de
la seconde session prdinaire de 1979 (E/1979/L.36) a été
établi à partir du programme de travail biennal que le
Conseil a ap{)rouvé d~ns sa décision 1979/1 et comp~e
tenu des décisions prises par le Conseil lors de sa pré-

. sente session et des changements qui en découlent. C'est
ainsi que, dans le cadre du point 30 (Elections) le Con
seil sera appelé à élire les membres du groupe spécial de
travail intergouvernemental d'experts des normes inter
nationales de comptabilité et d'établissement des rap
ports dont il vient d'approuver la création pendant la
séance en cours.
49. Dans le document de séance (E/1979/CRP.3)
figure, un' projet d'organisation des travaux de la
seconde session ordinaire. Ce projet tient compte des

dispositions 'déjà prises par le Conseil en ce qui éoncerne
la répartition des points de l'ordre du jour. Ainsi, on a
prévu, à titre provisoire, que le point 24 (Contrôle et
limitation de la documentation) serait examiné par le
Conseil en séance plénière, conformément à la procé
dure suivie au cours de la présente session.

50. M. Cordovez fait observer que, pendant la troi
sième semaine du calendrier indicatif, l' 1< Examen des
propositions présentées au titre du point 2 de l'ordre du
jour » devrait en fait se rapporter au point 3 (Examen
général de la politique économique et sociale internatio
nale, y compris l'évolution régionale et sectorielle), qui
comprendra plusieurs questions de nature globale.
L'examen par le Conseil du projet de budget
programme pour l'exercice biennal 1980-1981 à la
reprise de sa seconde session ordinaire signifie qu'il
devra aborder ce point dès le début de la reprise afin que
l'Assemblée générale puisse être saisie de ses conclu
sions. Il faudrait, par conséquent, que l'examen de ce
point soit programmé peu après la session du Comité du
programme et de la ,coordination.

51. Le PRÉSIDENT note que l'examen du point 16
(Restructuration des secteurs économique et social du
système des Nations Unies) est prévu pour la quatrième
semaine de réunions du Premier Comité (économique).
Comme le Conseil doit s'en souvenir, il avait été décidé,
l'année précédente, de renvoyer ce point au Premier
Comité mais, au cours de la présente session\ il a modi
fié ces dispositions. Comme Pa justement fait remar
quer le Vice-Ptésident, le Conseil n'a pas eu la possibi
lité, lors de la présente session, de mener des consulta
tions sur ce sujet. En raison de cette situation, le Prési
dent pense que ce point de l'ordre du jour ne devrait pas
être renvoyé au Premier Comité (économique) mais plu
tôt au Conseil en séance plénière, après l'adoption de
l'ordre du jour de la seconde session ordinaire.

52. M. ASTAFIEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) propose que le Conseil aborde l'examen du
point 9 (Sociétés transnationales) avant la' quatrième
semaine de la session, comme il est prévu dans ~e docu
ment de séance (E/1979/CRP.3), c'est-à-dire au cours
de la deuxième ou troisième semaine, de façon à pouvoir
procéder à une étude approfondie de la question.

53. 1"1. CORDOVEZ (Sous-Secrétaire général aux ser
vices du Secrétariat pour les questions économiques et
sociales) estime qu'il sera possible d'avancer la date de
l'examen du point 16 (Restructuration des secteurs éco
nomique et social du système des Nations Unies), lequel
pourrait avoir lieu pendant la troisième semaine des
séances plénières du Conseil. Quant à la suggestion du
représentant de l'Union soviétique, on pourrait très
aisément lui donner suite en intervertissant les points 9
et 10 de l'ordre du jour. Le rapport du Comité prépara
toire de la Conférence des Nations Unies sur la science
et la technique au service du développement relatif à sa
cinquième session, qu.i devrait normalement être pris en
considération au moment de l'examen du point 10
(Science et technique au service du développement),
devrait ~~re prêt pour la quatrième semaine de la ses
sion.

54. Le PRÉSIDENT conclut de la discussion que le
Conseil accepte les modifications apportées oralement
au document de séance (E/1979/CRP.3). En ce qui con-
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cerne le point 16 de l'ordre du jour, il pense, lui aussi,
que la question pourrait être examinée au cours de la
troisième semaine de séances plénières, à la condition
que le Conseil puisse décider auparavant des modalités
de cet examen et de l'organisation et du calendrier des
consultations officieuses qui auront lieu à ce sujet.

55. M. SAUNDERS (Jamaïque) se demande s'il ne
serait pas possible, avant l'ouverture de la seconde ses
sion ordinaire, de mener des consultations officieuses
sur la manière dont on abordera le point 16, et ce, pour
gagner du temps.

56. Le PRÉSIDENT pense qu'il est loisible aux mem
bres du Conseil de profiter 'de la période entre les deux
sessions pour mener des consultations entre eux. Il pro
pose que. ce point soit laissé à l'initiative du Vice
Président et des délégations intéressées. Il annonce
qu'en l'absence d'objections, il conclura que le Conseil
désire adopter l'ordre du jour provisoire de sa seconde
session ordinaire de 1979, tel qu'il figure dans le docu
ment E/1979/L.36.

Il en est ainsi décidé.

57. Le PRÉSIDENT ajoute que, s'il n'y a pas d'autres
observations, il conclura que le Conseil désire également
approuver le projet d'organisation des travaux de la
seconde session ordinaire de 1979, tel qu'il figure dans le
document de séance (E/1979/CRP.3) ainsi qu'il a été
modifié oralement, étant entendu qu'une décision défi
nitive sera prise à l'ouverture de la session et que chacun
des comités décidera lui-même de l'organisation de ses
travaux.

Il en est ainsi décidé.

Cl{jtur~ d~ la session

58. Le PRÉSIDENT prononce la clôture de la pre
mière session ordinaire de 1979 du Conseil économique
et social.

La séance est levée à 18 h 10.
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E/1979/SR.19

POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR

Ouverture de la session

1. Le PRÉSIDENT déclare ouverte la seconde session
ordinaire de 1979 du Conseil économique et social.

Déclaration du Président
du Conseil économique et social

2. Le PRÉSIDENT dit que ses obs~rvations porteront
essentiellement sur le point 3 de l'ordre du jour (Examen
général de la politique économique et sociale internatio
nale, y compris l'évolution régionale et sectorielle) et sur
la façon dont la question est présentée au Conseil. Rap
pelant, d'une part, que la session d'été du Conseil vient
après un événement marquant - la cinquième session
de la Conférence des Nations Unies sûr le commerce et
le développement - et en précède d'autres tout aussi
importants, dont la Conférence des Nations Unies sur la
science et la technique au service du développement, la
troisième Conférence générale de l'Organisation des

.Nations Unies pour le développement industriel et la
session extraordinaire de l'Assemblée générale en 1980,
et, d'autre part, que le Conseil devrait revenir à son rôle
traditionnel, c'est-à-dire tirer des conclusions du débat
général sur les tendances et les politiques économiques
mondiales et formuler des recommandations, il estime
que la session s'ouvre dans des conditions qui permet
tent au Conseil de bien prendre acte de la gravité de la
situation économique et sociale et de la nécessité
d'adopter des politiques nouvelles propres à répondre à
l'évolution rapide des structures internationales.
3. Le Conseil voudra donc peQ.t-être réexaminer son
rôle à l'ONU; à cet égard, unè oècasion unique lui est
donnée de faire le point, de cOllc~rt avec les représen
tants de tous les organismes qui participeront à ses déli-
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bérations, sur le système, d'esquisser son action future
et de mieux définir ses responsabilités, en s'appuyant
sur la résolution de l'Assemblée générale relative à la
restructuration des secteurs économique et social du
système des Nations Unies (résolution 32/197). Il aura
aussi l'occasion d'étudier les possibilités qui s'offrent de
stimuler le débat en cours aux Nations Unies sur l'appli
cation des résolutions de l'Assemblée générale relatives
à l'instauration d'un nouvel ordre économique interna
tional, en revoyant la situation, en formulant des sug
gestions, même provisoires, au sujet des politiques nou
velles ou différentes à adopter, bref en cherchant com
ment apporter sa contribution au monde nouveau qui se
crée. Le point 3 de l'ordre du jour est dottc présenté
dans le cadre le plus large, de manière à permettre une
franche discussion sur les problèmes économiques et
sociaux actuels, dus en grande partie au fait que des
changements de stucture sont en cours et que le monde
n'a pas encore trouvé les solutions voulues pour opérer
ces changements harmonieusement.

4. Outre le rapport habituel sur la situation économi
que mondiale, le Conseil aura à examiner un ensemble
de rapports et d'idées fondamentales concernant notam
ment l'évaluation de la Stratégie internationale du déve
loppement pour la deuxième Décennie des Nations
Unies pour. le développement et les préparatifs d'une
stratégie pour la troisième décennie~ ainsi qu'un grand
nombre de questions importantes qui ont trait à la
Charte des droits et devoirs économiques des Etats, aux
relations réciproques entre la population, les ressources,
l'environnement et le développement, au rôle du secteur
public dans le progrès économique des pays en dévelop
pement, etc. Au surplus, il sera appelé àprendre dûment
en considération les conséquences économiques et socia
les du désarmement.
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5. Enfin, le Conseil examinera aussi la question de la
coordination dans le système des Nations Unies. Les
mécanismes de coordination interinstitutions ont été
restructurés de façon que le système réponde mieux aux
besoins des organes intergouvernementaux principaux
de l'Organisation des Nations Unies, dont le Conseil, et
soit mieux à même de traiter des problèmes de dévelop
pement et des autres questions qui sont au centre des
préoccupations de l'ONU.

Déclaration du Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies

6. Le SECRÉTAIRE GÉNÉRAL dit qu'aujourd'hui,
plus encore qu'à l'époque de la création du Cons~il éco
nomique et social, il ne peut y avoir de paix véritable
sans un développement de tous les pays qui crée les con
ditions du bien-être pour tous les peuples. En 34 ans,
l'économie mondiale a bien changé. Elle a connu deux
grandes phases.
7. Au cours de la première, qui a duré près de 25 ans,
la croissance des économies industrialisées a été excep
tionnellement rapide et soutenue, mais son effet
d'entraînement n'a pas permis aux pays en développe
ment de se donner les fondements d'une croissance
autonome. Les mécanismes du commerce international
ayant accentué le déséquilibre des relations internatio
nales, le développement de l'économie mondiale était
déjà inégal. La seconde phase, à partir de l'effondre
ment du système de Bretton Woods, s'est caractérisée
surtout par l'inflation et le ralentissement et l'irrégula
rité de la croissance économique, qui ont mis en évi
dence la nécessité d'instaurer un nouvel ordre économi
que international fondé sur l'équité, l'égalité souveraine
des peuples, une interdépendance véritable et la coopé
ration entre Etats.
8. La persistance de la stagnation et de l'inflation en
1978 rend urgente l'instauration de ce nouvel ordre éco
nomique international. En effet, dans les pays à écono
mie de marché, la reprise consécutive à la récession de
1973-1975 reste modérée, et la plupart des pays qui
avaient réussi à préserver leur économie devraient con
naître une croissance ralentie en 1979 à cause des désé
quilibres des paiements extérieurs et de la recrudescence
de l'inflation. De leur côté, les pays à économie plani
fiée, qui subissent de plus en plus la contrainte de l'équi
libre de leur balance des paiements, se fixent des objec
tifs de production prudents. Dans les pays en développe
melit, enfin, la tendance est aussi au ralentissement, le
taux moyen de croissance du produit national brut
ayant baissé en 1978 par rapport à la période 1971-1975.
De fait, plusieurs des pays les moin~ avancés sont en état
de quasi-stagnation. La situation des pays en développe
ment s'explique en grande partie par l'état de l'écono
mie internationale qui a entraîné une stagnation de leurs
recettes d'exportation et des difficultés accrues de
balance des paiements, dues à la dégradation des termes
de l'échange, alors que le service de la dette commence à
leur imposer de lourdes charges. Leur croissance risque
encore de fléchir en 1979.

9. La situation économique mondiale est ainsi domi
née par la persistance de facteurs de déséquilibre qui
contribuent à créer un climat d'incertitude: inflation,
insuffisance des mécanismes d'ajustement des ,balances

des paiements, faiblesse des politiques énergétiques,
poussée prote~tionniste, médiocrité des investissements
productifs dans les pays développés et exécution plus
lente des plans des pays en développement.
10. Au prix d'efforts considérables, les gouvernements
ont pu, au cours des dernières années, enrayer certaines
conséquences de la crise; mais faute d'avoir agi sur les
structures et les mécanismes de l'économie, ils n'ont pas
réussi à maîtriser ses causes.
Il. Les difficultés sont particulièrement manifestes
dans les relations Nord-Sud, où les négociations n'ont
guère progressé pendant l'année écoulée. Dans le
domaine monétaire et financier, les moyens mis en
œuvre par les institutions multilatérales pour faire face
aux déficits de balance des paiements des pays en déve
loppement sont insuffisants, et le volume de l'aide
publique au développement ne représente que la moitié
de ce qui avait été fixé dans la Stratégie internationale
du développement. Pour ce qui est des matières premiè:
res, un accord de principe est intervenu sur la création
d'un fonds commun; c'est un progrès mais il reste beau
coup à faire.
12. Par ailleurs, la cinquième session de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développement
a montré que bien des pàys hésitent toujours à tirer les
conséquences de l'interdépendance croissante des éco
nomies. En outre, les délibérations du Comité plénier et
celles du Comité préparatoire pour la nouvelle stratégie
internationale n'ont donné que des résultats limités. Les
difficultés des pays développés, qui sont réelles, ne faci
litent certes pas la tâch..e des gouvernements de ces pays,
mais il est indéniable que des mesures concertées en
faveur des pays en développement, dans un certain
nombre de domaines prioritaires, favoriseraient la
reprise de l'économie mondiale, ces pays pouvant deve
nir le principal moteur de la croissance. Il faut donc rou
vrir les négociations Nord-Sud 'sans attendre la reprise
dans les pays développés, et on devrait pouvoir aller de
l'avant sur certains points précis et prioritaires.

13. L'accélération du transfert de ressources vers les
pays en développement (en augmentant le volume de
l'aide publique au développement et en offrant des faci
lités de financement des déficits des balances des paie
ments plus favorables et à plus long terme) permettrait à
ces pays de s'adapter aux fluctuations de l'économie
mondiale sans trop compromettre leurs programmes de
développement et de stabiliser et d'augmenter leurs
-importations et contribuerait ainsi à renforcer les indus
tries d'exportation des pays développés et à réduire le
chômage.

14. De même, dans le domaine du commerce, 'ùne atté
nuation du protectionnisme dans les pays développés
permettrait aux pays en développement d'élargir leur
potentiel d'exportation de produits industriels et ferait
baisser les prix; elle faciliterait le renforcement de
l'appareil industriel de ces pays et rendrait accessible
l'objectif de Lima: 25 p. 100 de la capacité industrielle
du monde, en .l'an 2000, pour les pays en développe
ment.

15. La situation alimentaire dans le monde reste
. inquiétante. Il n'y aura pas de progrès dans les pays en

développement sans croissance de leur production agri
cole, sans constitution de réserves mondiales de sécurité
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et sans renforcement du dispositif d'aide alimentaire.
La communauté internationale doit se mobiliser pour
apporter tout le 'concours financier et technique néces
saire à une croissance annuelle de la production agricole
des pays en développement de 4 p. 100, objectif fixé à la
Conférence alimentaire mondiale. La sécurité alimen
taire doit aussi s'appuyer sur la constitution de réserves
suffisantes, notamment de céréales. L'aboutissement
prochain des négociations en vue de la conclusion d'un
nouvel accord mondial sur les céréales est souhaitable,
et il est ,bon que le Conseil de la FAO ait adopté le plan
en cinq points proposé par son directeur général. En
outre, une aide alimentaire substantielle et plus flexible
est nécessaire pour faire face au déficit alimentaire pro
bable des pays en développement pendant les années 80.
Tout cela montre l'importance de la Conférence mon
diale sur la réforme agraire et le développement rural
qui doit s'ouvrir prochainement à Rome.

16. Il faut étudier sérieusement, dans le cadre le mieux
adapté, les conditions dans lesquelles la communauté
internationale peut ,s'attaquer au problème de l'énergie
et réagir à la perspective d'épuisement des gisements de
pétrole. On sait maintenant que l'a'pprovisionnement en
pétrole et le coût du pétrole sont capitaux pour l'écono
mie mondiale et des facteurs déterminants de la balance
des paiements de tous les pays, que les exportateurs ne
veulent pas une exploitation trop rapide de leurs réser
ves et qu'à terme la croissance de l'économie mondiale
ne reposera plus sur l'énergie bon marché.
17. Une transition ordonnée vers des modes de con
sommation d'énergie moins tributaires du pétrole et des
modes de croissance plus économes en énergie paraît
imposer trois lignes d'action: premièrement, des mesu
res d'économie d'énergie très fermes, en particulier dans
les pays développés; deuxièmement, d'importants inves
tissements, à brève échéance, pour découvrir et exploiter
avant la fin des années 80, surtout dans les pays en déve
loppement, de nouveaux gisements d'énergies classiques
et pour exploiter les sources d'énergies nouvelles ou
renouvelables qui seront nécessaires à la fin du siècle (la
convocation d'une conférence sur les énergies nouvelles
ou renouvelables est une première étape); troisième
ment, des actions spécifiques en faveur des pays en
développement importateurs pour qu'ils puissent faire
face aux conséquences financières de l'ajustement pro
gressif des coOts de l'énergie, et disposer des approvi
sionnements dont ils ont besoin pour poursuivre leur
effort de développement et d'industrialisation. Sur ces
problèmes eS3entiels, le Secrétaire général est en contact
avec les gouvernements pour voir quelle contribution
utile I~ONU peut apporter. Il regrette que sa proposition
de créer un institut mondial de l'énergie, faite en 19771

,

n'ait pas été prise en considération et il souhaite qu'on
l'étudie à nouveau.
18. La situation actuelle des négociations Nord-Sud ne
paraît pas tenable et il est impossible de remettre les pro
grès à plus tard. Les négociations en co,!rs à l'Organisa
tion des Nations Unies, à New York, a Genève et ail
leurs, doivent pouvoir s'appuyer mutuellement; mais le
principal obstacle au succès des négociations n'est pas le

1 Voir Documents officiels du Conseil économique et social,
soixante-troisième session, Séances plénières, 2061 e séance, par. 21
et suiv.

dispositif institutionnel. Il faut surtout que les gouver
nements montrent leur volonté politique de parvenir à
des compromis réalistes, notamment en ce qui concerne
l'alimentation et l'agriculture, l'énergie, les problèmes
financiel s et le protectionnisme.

19. Vu la nécessité d'accroître l'efficacité de la discus
sion et de la négociation aux Nations Unies, peut-être
serait-il bon que le Conseil économique et social tienne
au début de la session d'été une réunion de deux ou trois
jours, au niveau ministériel, pour discuter de la situa
tion de l'économie mondiale. Par ailleurs, des recom
mandations visant à améliorer les procédures de
l'Assemblée générale et à rationaliser les travaux de la
Deuxième Commission et de la Troisième Commission
sont présentées dans le rapport du Secrétaire général sur
la rationalisation des procédures et de l'organisation de
l'Assemblée générale (A/34/320). Le Conseil pourrait
les évoquer dans ses débats, et les gouvernements
devraient les examiner sans tarder afin que ces nouvelles
procédures puissent être adoptées dès le début de l~

trente-quatrième session de l'Assemblée générale.
20. L'ONU paraît capable de remplir le rôle qui lui
revient dans les rapports Nord-Sud. Mais il faut aussi
que tous les Etats Membres et tous les groupes d'Etats
prennent la mesure des dangers et des possibilités qui
existent et abordent la 'négociation avec une volonté
nouvelle et un sens de l'engagement qui soient à la hau
teur des problèmes auxquels est confrontée la commu
nauté internationale.

La séance est suspendue à 16 h 5,' elle est reprise à
16 h 15.

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR

Adoption de l'ordre du jour et autres questions
d'organisation (E/1979/100)

21. Le PRÉSIDENT informe le Conseil que M. Na
varrete (Mexique), nommé Sous-Secrétaire pOÙf les'
questions économiques au Secrétariat aux affaires
étrangères du Mexique, ne peut plus assumer ses fonc
tions de vice-président. Conformément à l'article 22 du
règlement intérieur, un nouveau vice-président doit être
élu. Le président du Groupe latino-américain a fait
savoir que ce groupe propose la candidature de
M. Armendariz Echegaray (l\1exique).

M. Armendariz Echegaray (Mexique) est élu vice
président par acclamation.
22. M. NAVARRETE (Mexique) dit qu'il a pu consta
ter, pendant la brève période où il a représenté son pays
au Conseil, l'importance des travaux de cet organe pour
la coopération économique internationale dans le nou
vel ordre économique international., Il se félicite de
l'occasion qui lui a été donnée d'assurer la coordination
de certaines consultations officieuses et remercie les
membres du Conseil et le Secrétariat qui l'ont aidé dans
sa tâche" M. Navarrete est convaincu que son successeur
s'acquittera efficacement des tâches qui lui seront con
fiées.

L'ordre du jour provisoire (E119791100) est adopté.
23. Le PRÉSIDENT attire l'attention du Conseil.sur
les programmes de travail du Premier Comité (économi
que) et ~u Troisième Comité (programme et coordina-
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tion) [E/1979/100, annexe]. Il exprime l'espoir que les
comités, même s'ils modifient le calendrier établi, res
pecteront les délais prévus pour l'examen de chaque
question afin que le Conseil puisse achever ses travaux à
temps..
24. 1\'1. CORDOVEZ (Sous-Secrétaire général aux ser
vices du Secrétariat pour les questions économiques et
sociales) fait observer, au suj~t du programme de trav~il

du Premier Comité, que le projet de rapport de la Com
mission des sociétés transnationales sur sa cinquième
session sera distribué seulement le 10 juillet et que la
Commission devra dOliC se réunir à nouveau le 16 juillet
pour l'approuver et le soumettre au Conseil.

Le Conseil décide que la Commission des sociétés
transnationales reprendra sa cinquième session le 16
juil/et. 1979 à Genève.

25. Le PRÉSIDENT rappelle que le CPC a décidé de
recommander au Conseil que les sections pertinentes de
son rapport sur les sociétés transnationales soient exa
minées à l'occasion du débat consacré au point 9 de
l'ordre du jour (Sociétés transnationales). Il rappelle par
ailleurs que le Conseil a décidé, en 1978, que le débat
général en plénière serait axé sur les grands problèmes
d'intérêt général et qu'une date limite de présentation
des propositions correspondantes serait fixée. Le Prési
dent propose que les propositions concernant le point 3
de l'ordre du jour (Examen général de la politique éco
nomique et sociale internationale, y compris l'évolution
régionale et sectorielle) soient soumises le 27 juillet au
plus tard et que la liste des orateurs souhaitant inter
venir dans le débat général soit close le 5 juillet à
18 heures.

Il en est ainsi décidé.
La séance est levée à 16 h 40.

20' séance
Jeudi 5 juillet 1979, à 10 h 50.

Président: M. Hugo SCHEL;I'EMA (Pays-Bas).

EI.1979/SR.20

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR

Examen général de la politique économique et sociale
internationale, y compris l'évolution régionale et sec
torielle

1. M. MORSE (Administrateur du Programme des
Nations Unies pour le développement) dit que les diffi
cultés économiques du moment - inflation, chômage,
approvisionnement en énergie, ralentissement de la
croissance - ne doivent pas reléguer au second plan les
exigences pratiques du développement. D'ailleurs,
l'application des mesures nécessaires au développement
peut aider à atténuer ces difficultés, à atteindre les
objectifs d'une nouvelle stratégie du développement et à
mettre en place un ordre économique international plus
équitable. Il s'agit donc, non seulement de s'entendre
sur ces mesures, mais encore de passer des intentions
aux actes.

2. Le PNUD cherche à améliorer la situation effecti~e

des pays en développement et à renforcer leur capacité
d'autonomie, qui dépend de leur aptitude à gérer et à
appliquer leurs propres programmes de développement.
La coopération technique, qui peut aller de l'étude de
préfaisabilité à l'étude technique détaillée, vi.se à remé
dier au manque de projets de développement bancables
immédiatement, notamment dans les pays les moins
avancés, puis à fournir l'assistance nécessaire à la mise
en route des installations et à la formation des cadres
locaux qui en auront la responsabilité ultérieurement.

3. La coopération technique entre pays en développe
ment accroit l'efficacité des efforts propres de chaque
pays et contribue à l'autonomie collective, tandis que la

coopération économique entre pays en développement
renforce leur position-dans les négociations collectives.

4. Afin d'aider les pays en développement à participer
de manière effective, tant individuellement que collecti
vement, à la révision de la structure économique mon
diale actuelle, les ressources de la coopération technique
sont affectées au financement d'études portant sur les
produits de base, les échanges et les questions financiè
res, à la diffusion des résultats de ces études dans les
pays en développement et à la formation du personnel
dont ces pays auront besoin pour tirer parti des change
ments réalisés. Ainsi, le PNUD a aidé notamment à
créer des associations de producteurs, des organismes de
compensation et des centres de promotion des exporta
tions, mais le champ des possibilités d'action reste
immense. .

s. Le PNUD entend faire face. à ses responsabilités
'Clans la mise en œuvre de la nouvelle stratégie du déve
loppement. A sa vingt-sixième session, le Conseil
d'administration du PNUD a examiné les moyens
d'améliorer l'efficacité opérationnelle du Programme
en tenant compte du processus général de restructura
tion des activités des Nations Unies en faveur du déve
loppement. En particulier, le PNUD et les organisations
avec lesquelles il travaille cherchent activement à amé
ilorer Ïes ·procédures.-dè "Coopération technique, les sys--.
tèm~s d'information, les dispositifs de collaboration sur
le terrain et l'évaluationJ.:'.ainsi que l'exploitation des
résultats des activités entreprises.. .
6. Le PNUD attache une grande importance au succès
de la Conférence des Nations Unies sur la science et la
technique au service du développement, pour laquelle il
a rédigé une étude que son conselî d'administration a
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approuvée. La Conférence de Vienne offre à la commu
nauté internationale l'occasion de s'accorder sur les

. moyens pratiques qui permettront aux pays en dévelop
pement de tirer parti des progrès scientifiques et tech
niques réalisés aussi bien dans les pays développés que
dans les pays en développement, et le PNUD s'em
ploiera particulièrement à exploiter ces possibilités.
7. Mais le PNUD peut faire beaucoup plus, car il a une
base financière saine, un dynamisme opérationnel indis
cutable, et l'expansion de ses activités est rapide, comme
l'a confirmé son conseil d'administration. Sa capacité
de réponse aux besoins des pays en développement obéit
à deux principes: d'une part, les pays en développement
ont le droit souverain de déterminer, dans les limites des
ressources indicatives qui leur sont affectées, les pro
grammes qui doivent bénéficier en priorité de l'assis..,.
tance du PNUD; d'autre part, le Conseil d'administra
tion fixe tous les cinq ans les chiffres indicatifs de plani
fication auxquels les gouvernements doivent adapter
leurs demandes de coopération technique.
8. A sa vingt-sixième session, le Conseil d'administra
tion du PNUD a commencé à débattr~ du montant et de
la répartition des ressources de coopération technique
pour le troisième cycle de programmation (1982-1986).
Il lui a été proposé comme base de discussion le main
tien de l'augmentation annuelle de 14 p. 100 des contri
butions volontaires qui était l'objectif du cycle en cours.
Cet objectif, qui a été atteint, permettrait, pour le troi
sième cycle, un doublement des ressources par rapport
au deuxième. Cela dit, compte tenu de l'inflation mon
diale et de la nécessité maintes fois rappelée par les gou
vernements de parvenir à une accélération réelle du
transfert de technologie, une croissance annuelle de 14
p. 100 aux prix courants correspond davantage à une
stagnation qu'à un progrès. Bien que les ressources
financières consacrées à la coopération technique soient
considérablement moins élevées que celles qui sont
affectées aux investissements et aux échanges, leur effet
sur le développement est très important et trop fréquem
ment sous-estimé.
9. La coopération technique a été trop souvent consi
dérée comme le parent pauvre du développement. En
appelant à un accroissement des transferts de res
sources, à un effort particulier en faveur des pays les
moins avancés et à l'amélioration de la technologie dans
les pays en développement, la communauté mondiale a
manifesté déjà qu'elle souhaitait vivement voir se déve
lopper dans les années 80 les institutions ayant, comme
le PNUD, un rôle catalyseur.

10. M. 'KEATING (Irlande), parlant au nom de la
Communauté économique européenne et de ses Etats
membres, déclare qu'au moment où la décennie en
cours touche à sa fin, il convient d'évaluer la situation
économique mondiale et l'état actuel de la coopération
internationale en faveur du développement. Cette éva
luation ne doit pas être statique: elle doit refléter l'évo
lution dynamique des événements et mettre en lumière
les principales tendances, afin qu'il soit possible de jeter
les bases de l'action future.

Il. Pour les années 80, cette action, selon la Commu
nauté économique européenne, doit avoir pour objec
tifs : une croissance globale, le développement accéléré
des pays en développement, surtout des plus pauvres

d'entre eux, une meilleure intégration des pays en déve
loppement dans le système économique international,
l'élimination de la pauvreté des masses, la lutte contre
l'inflation et la réduction du chômage, le tout concou
rant à J'instauration d'un ordre économique internatio
nal nouveau et meilleur. Il est peut-être difficile de pro
gresser de façon harmonieuse vers l'ensemble de ces
objectifs, mais ce n'est pas impossible malgré tout.
12. Au début de la décennie en cours, les pays dévelop
pés étaient encore dans l'euphorie économique de
l'après-guerre. Leur confiance dans l'avenir était plus
ou moins partagée par de nombreux pays en dév4loppe
ment dont un grand nombre venaient d'accéder àll'indé
pendance. D'ambitieux plans de développement! natio
nal voyaient le jour, et il faut noter que, dans la mesure
où·la·réalisation de ces plans dépendait des pays e~ déve
loppement eux-mêmes, elle a été tout à fait remarqua
ble. Cette atmosphère de confiance existait également
au niveau mondial : la Stratégie internationale du déve
loppement pour la deuxième Décennie des Nations
Unies pour le développement le confirme amplement.
Mais, par la suite, des changements radicaux se sont
produits dans la situation économique mondiale,
comme il ressort clairement de l'Etude sur l'économie
mondiale, 1978 (E/1979/62 et additifs), dont le Conseil
est saisi. La stabilité des années précédentes a fait place
à. un climat de doute et d'incertitude, et la crise touche
pratiquement tous les pays du monde. Il n'en reste pas
moins que des progrès ont été accomplis, grâce auxquels
la position et le rôle des pays en développement dans
l'économie mondiale en général se sont considérable
ment renforcés. C'est une tendance que la Communauté
économique européenne souhaite voir se poursuivre.
Plusieurs des objectifs de la Stratégie internationale du
développement ont été entièrement atteints ou presque
dans certains cas, en particulier en ce qui concerne la
croissance du produit national brut, du produit national
brut par habitant, de la production d'articles manufac
turés et du taux d'épargne intérieure des pays en déve
loppement. Ces pays ont également obtenu des résultats
impressionnants dans les domaines du logemenh de
l'alphabétisation, de la santé, etc., mais la production
agricole et la production alimentaire en particulier n'ont
pas progressé au même rythme que la population. Les
résultats laissent aussi à désirer pour ce qui est de la
répartition des ressources, de l'emploi et surtout peut
être de la pauvreté absolue, domaine où les efforts de la
communauté internationale ont pour l'instant totale
ment échoué et auqùel il faut accorder la plus haute
priorité.
13. Il peut être trompeur de mesurer le succès et les
échecs de la Stratégie en se rapportant à des notions et
des objectifs globaux. Même si la croissance du produit
national brut s'est rapprochée de l'objectif global, il
faut bien voir que cette croissance est très inégalement
répartie entre les pays en développement eux-mêmes. La
plupart de ceux qui ont des taux de croissance vraiment
élevés sont des pays producteurs de pétrole et, dans les
pays en développement les plus pauvres, la croissance a
été extrêmement lente, de sorte que les écarts existant
entre les pays en développement eux-mêmes se sont
encore accentués. .

14. Au niveau mondial, des progrès considérables ont
été faits sur. le plan de la coopération internationale. Les
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pays en développement participent maintenant active
ment à la prise de décisions et leur voix se fait entendre
de plus en plus dans toutes les instances internationales,
pour, le 'bien de la communauté internationale tout
entière. La Communauté économique européenne se
rend bien compte que les pays en développement jugent
leur participation encore insuffisante; elle n'ignore pas
non plus qu'ils ne sont pas satisfaits du fonctionnement
de certaines institutions internationales. Ce n'est pas
que ces institutions s'acquittent mal de leurs tâches ou
soient anachroniques; simplement, au cours de ces der
nières années, les changements ont été beaucoup plus
rapides que prévu. La Communauté demeure persuadée
que ces institutions peuvent encore contribuer très utile
ment à la recherche de solutions aux difficultés ac
tuelles, mais il faut faire en sorte qu'elles continuent à
évoluer de manière à suivre le rythme des événements.
Le dialogue permanent engagé à l'Organisation des
Nations Unies pour régler les problèmes des pays en
développement doit se poursuivre, et les possibilités de
consultation existantes doivent être améliorées et ren
forcées pour que les institutions économiques interna
tionales' pulssent répondre mieux et plus rapidement à
une situation qui change constamment.

15. La situation économique mondiale reste très
préoccupante : la croissance est très lente, l'inflation
atteint un niveau inacceptable, le taux de chômage est
élevé et les taux de change continuent à fluctuer. On voit
cependant apparaître les signes d'une amélioration et,
dans la Communauté économique européenne en parti
culier, les taux de croissance ont augmenté en 1978 et au
début de 1979, grâce en partie aux efforts que la Com
munauté a faits pour lutter contre l'inflation. La ques
tion de savoir si cette tendance pourra être maintenue
demeure néanmoins sans réponse.

16. L'énergie, si importante pour les économies du
monde entier, pose un problème très difficile aux pays
développés comme aux pays en développement. Pour de
nombreux pays, et surtout pour les pays en développe
ment importateurs de pétrole, le coût de ces importa
tions est à l'origine d'un déséquilibre croissant de leur
balanc,e des paiements. La communauté internationale
deyra trouver une solution appropriée au problème de
l'énergie pour assurer à tous les pays une croissance sta
ble et soutenue. La Communauté économique euro
péenne, pour sa part, est prête à participer à la recherche
de telles solutions. Le pétrole est une source d'énergie
rare et qui diminue: il est donc urgent d'adopter des ~

mesures pour l'économiser et, parallèlement, pour
découvrir de nouvelles sources d'énergie, comme en
sont convenus récemment le Conseil de l'Europe à
Strasbourg et la réunion au sommet de Tokyo. La pro
chaine Conférence des Nations Unies sur les sources
d'énergie nouvelles et renouvelables pourrait aussi
apporter une contribution importante à cet égard.

17. Dans le domaine monétaire, la Communauté éco
nomique européenne a pris une mesure importante en
adoptant le système monétaire européen, qui relie entre
elles, au moyen de taux de change stabilisés, les mon..
naies des Etats membres de ce qui constitue le groupe
ment commercial le plus important du monde. Le
système monétaire européen devrait contribuer large
ment à améliorer la balance des relations économiques

et monétaires au profit de tous les pays, développés et (m

développement.

18. A ce propos, M. Keating tient à souligner que la
Communauté économique européenne est profondé
ment attachée à la libération du commerce, principe
qu'elle n'a cessé de mettre en pratique, même pendant la
récession la plus grave depuis les années 30. Elle a
résisté aux pressions protectionnistes et, même pendant
la récente crise, les importations de la Communauté, en
particulier celles provenant des pays en développement,
ont continué à augmenter. La Communauté économi
que européenne est maintenant le principal importateur
mondial et constitue en outre, pour les pays en dévelop
pement non producteurs de pétrole, un marché qui va en
se développant et en se diversifiant.
19. En dépit des menaces qui pèsent sur l'emploi dans
ses pays membres, la Communauté, consciente de ses
responsabilités envers les pays en développement, n'a
pas cherché à bloquer ou à réduire le niveau absolu de
ses importations; elle a préféré, en consultation avec les
pays en développement intéressés, chercher à régulariser
le rythme de certaines importations. La Communauté a
donc choisi de négocier et de coopérer pour que le
volume des importations en provenance des pays en
développement soit maintenu et augmente dans de bon
nes conditions.
20. S'agissant du SOP et des négociations commercia
les multilatérales, l'attitude de la Communauté a tou
jours été de promouvoir les intérêts des pays en dévelop
pement, en accroissant leur participation au commerce
mondial. Le 'SOP, 'lui apporte des avantages considéra
bles aux pays en développement en général, a été amé
lioré en 1979, particulièrement dans l'intérêt des pays en
développement les moins avancés. Dans le cadre des
négociations commerciales multilatérales, la Commu
nauté économique européenne a également cherché à
assurer une plus grande participation des pays en déve
loppement au commerce mondial, en introduisant des
éléments favorables à ces pays chaque fois que cela était
faisable et approprié. Personne ne peut dire que le résul
tat de ces négociations soit entièrement satisfaisant,
mais la Communauté a fait de très grandes concessions
et invite maintenant instamment les pays en développe
ment à participer pleinement aux résultats de ces négo
ciations, en particulier aux codes sur les obstacles non
tarifaires. .
21. L'esprit positif dont veut faire preuve la Commu
nauté'économique européenne se retrouve dans la façon
dont elle a abordé la coopération régionale. M. Keating
pense en particulier à la Convention ACP-CEE de
Lomé, exemple unique de coopération, qui...associe la
Communauté et 57 pays d'Afrique, des Caraibes et du
·Pacifique. Cette convention, qui comporte de nom
breux éléments innovateurs, tels que le système STA
BEX (stabilisation des recettes d'exportation), expire en
1980, mais les négociations en vue de la remplacer ont

.récemment abouti. Le nouvel instrument contient un
certain nombre d'améliorations par rapport à l'ancien.
C'est ainsi que la contribution de la Communauté dans
le domaine de l'assistance financière passe de 3,5 mil
liards à 5,6 milliards d'unités de compte.

22. La bonne volonté de la Communauté économique
européenne à l'égard des pays en développement ne s'est
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pas manifestée seulement dans le domaine de la coopé
ration régionale et dans la libéralisation progressive du

'commerce. A la CNUCED, par exemple, la Commu
nauté a joué un rôle actif dans les négociations concer
nant la création du fonds commun. Ce fonds, bien
entendu, n'est qu'un élément, encore qu'essentiel, du
Programme intégré pour les produits de base, mais il
faut espérer qu'il permettra de relancer les discussions
sur les produits compris dans le Programme. Jusqu'à
présent, ces discussions n'ont progressé que très lente
ment et ont été un peu décevantes pour les pays en déve
loppement. Mais les difficultés ne sont pas insurmonta
bles car elles tiennent plus à la complexité très grande de
cette question qu'à l'absence de volonté politique.
23. Le Programme intégré pour les produits de base
était le point marquant de la quatrième session de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement. A la cinquième session au contraire,
aucun' résultat de cette importance n'a été obtenu. Cela
ne signifie pas qu'il n'yen ait eu aucun car, au sujet de
la coopération économique entre pays en développe
ment, des pays les moins avancés, du protectionnisme et
de l'adaptation des structures, des résolutions ont été
adoptées par consensus. La Conférence a également
montré que des progrès importants avaient été faits dans
l'application de la résolution sur le problème de la dette,
adoptée en mars 1978 par le Conseil du commerce et du
développement. Pour leur part, les Etats membres de la
Communauté économique européenne ont fait savoir à
la Conférence que des mesures importantes pour l'allé
gement de la dette publique d'un certain nombre de pays
en développement, en particulier des pays les moins
avancés, seraient prises dès que l'approbation de leurs
parlements respectifs aurait été obtenue. En ce qui con
cerne les points sur lesquels il n'a pas été possiblé de par
venir à un accord à Manille, la Communauté,économi
que européenne souhaite poursuivre la discussion au
Conseil, afin d'arriver à Un résultat positif.
24. L'évolution de l'économie mondiale au cours des
dernières années présente quelques aspects fondamen
taux. Premièrement, il s'est produit un changement
notable clepuis le début de la décennie, et l'on voit main
tenant les pays en développement réclamer un rôle plus
grand dans l'économie mondiale. Deuxièmement, la
participation croissante des pays en développement à
l'économie mondiale se produit à un moment où cette
économie elle-même connaît de très grandes difficultés.
Troisièmement, il y a une prise de conscience de l'inter
dépendance mutuelle. Bien entendu, il ne faut pas sous
estimer çe qui reste à faire: l'économie mondiale
demeure dans une situation très précaire qui appelle la
stabilité, la vigilance et la concertation.

25. Lorsque l'on considère la nouvelle stratégie inter
nationale du développement, on voit mieux encore com
bien il est indispensable que l'économie mondiale sorte
de la récession et retrouve un rythme de croissance plus
rapide. Cette stratégie a pour objectif fondamental le
développement des pays en développement et ç10it pro
mouvoir l'instauration d'un nouvel ordre économique
international plus juste et équitable. Les pays en déve
loppement eux-Illêmes sont, sans aucun doute, respon
sables au premie{ chef de leur développement, mais les
pays développés ont aussi une responsabilité dans ce
domaine. Un effort commun de la communauté interna-

tionale tout entière est donc manifestement néèessaire,
effort qui sera d'autant plus efficace que tous les pays
parviendront à un rythme d'expansion économique sta
ble. Il ne s'agit pas de faire de la croissance globale une
condition préalable pour promouvoir le développement
accéléré des pays en développement, mais il est certain
que de la situation économique de chaque pays dépend
son aptitude à contribuer à la réalisation de cet objectif.
La Communauté économique européenne estime que les
difficultés actuelles ne doivent pas empêcher de poursui
vre et même de renforcer les efforts en vue d'assurer le
développement. Le succès de ces efforts, pourtant, est
fonction de l'amélioration de la situation internationale
dans le domaine politique aussi bien que dans le
domaine économique.
26. Au moment de définir la nouvelle stratégie, il fau
dra savoir tirer les leçons des expériences passées et, en
particulier, ne pas perdre de vue les graves limitations
inhérentes à la fixation d'objectifs globaux. De même, il
faut garder présent à l'esprit que l'objectif de tout déve
loppement est l'augmentation constante du bien-être de
toute la population. Pour la Communauté économique
européenne, cela signifie que le développement doit être
le résultat des efforts de tous les peuples qui, par leur
participation au processus de développement, établis
sent aussi leur droit à une part équitable 'des bénéfices
qui en découleront. Dans ce contexte, la résolution
33/.193 de l'Assemblée générale constitue la base essen
tielfe des travaux futurs.

27. La Communauté économique européenne estime
que les objectifs fixés pour la stratégie, de même que les
mesures de politique générale à prendre pour les attein
dre, doivent s'inspirer à la fois du réalisme et du souci
de justice. La nouvelle stratégie internationale du déve
loppement peut contribuer pour beaucoup à promou
voir l'instauration d'un nouvel ordre économique inter
national juste. C'est pourquoi la Communauté écono
mique européenne estime qu'elle doit être au centre de
tous les efforts, nationaux ou internationaux.

0" ~ _~.. ..

28. Pour conclure, M. Keating fait observer que, s'il a
mis l'accent sur la coopération de'la Communauté éco
nomique européenne avec les pays en développement, ce
n'est pas par complaisance, mais pour illustrer la ~ignifi

cation pratique de cette coopération, élément indispen
sable d'une croissance stable et soutenue de l'économié
mondiale. .. .
29. Le Conseil économique et social demeure le princi~

pal organisme du système des Nations Unies qui
s'occupe de coopération économique internationale, et
la présente session offre une occasion immédiate de
faire de nouveaux efforts pour renforcer la coopération
entre pays développés et pays en dév.eloppement. Ces
efforts auraient des répercussions favorables sur le dia
logue Nord-Sud, sur les travaux préparatoires de la nou
velle stratégie internationale du développement, sur la
prochaine Conférençe des Nations Unies sur la science
et la technique au service du développement, ainsi que
sur les autres négociations importantes qui doivent avoir
lieu à l'Organisation des Nations Unies dans les mois et
les années à venir.

30. Pour M. KUNDU (Inde), la situation économique
internationale s'est encore dégradée par rapport à
l'année précédente; en effet, en 1978, l'activité économi-
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que a fléchi, le ralentissement de la croissance s'est
accusé dans les pays en développement, en raison
notamment de la détérioration des termes de l'échange,
et les pays développés à économie de marché n'ont pas
réussi à juguler l'inflation. Qui plus est, les perspectives
pour l'année en cours sont peu encourageantes: les
recettes d'exportation des pays en développement sont
déjà en baisse, et le déficit en compte courant des pays
en développement non producteurs de pétrole continue
de s'accroître, surtout dans les pays à faible revenu. Par
ailleurs, l'aide publique au développement fournie par
les pays développés, au lieu de se rapprocher de l'objec
tif de 0,7 p. 100 du PNB, a èffectivement diminué en
pourcentage au cours des dernières années, certains des
principaux pays donateurs se trouvant parmi les plus
éloignés de cet objectif. Tous ces facteurs ont contribué
à l'augmentation rapide de la, dette extérieure des pays
en développement; les mesures d'allégement prises par
certains pays créanciers n'ont profité qu'à quelques-uns
et, à la cinquième session de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement, les efforts
faits pour étendre l'application de ces mesures à tous les
pays en développement à faible revenu ont échoué.

31. Pour remédier à cette situation critique et aux iné
galités et aux déséquilibres qui la caractérisent, il faut
apporter aux relations économiques internationales des
changements structurels fondamentaux, que seule peut
permettre l'instauration rapide du nouvel ordre écono
mique international. Il convient d'aborder les pro
blèmes de manière globale, en admettant l'existence du
concept de l'interdépendance. Il est de l'intérêt des pays
développés de favoriser la croissance des pays en déve
loppement; ils devraient donc adopter, pour résoudre à
long terme leurs propres problèmes, une politique éco
nomique intérieure et extérieure qui permette l'utilisa
tion maximale de la capacité de production des pays en
développement. Malheureusement, jusqu'à présent, les
pays développés ne se sont pas montrés disposés à
reconnaître ce principe d'interdépendance et ils se sont
contentés de prendre des mesures à court terme souvent
incompatibles avec les objectifs à long terme, mesures
de portée limitée qui aboutissent parfois à des résultats
qui s'annulent les uns les autres; les pays en développe
ment ne jouent d'ailleurs qu'un rôle minimal dans le
processus de prise de décision.

32. C'est dans ce contexte qu'il convient de replacer
les résultats décevants des négociations commerciales
multilatérales' et de la cinquième session de la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le dévelop- .
pement. S'agissant des négociations commerciales mul
tilatérales, l'Inde regrette que les pays développés
n'aient pas donné suite aux engagements qu'ils avaient
pris à Tokyo de libéraliser les échanges des pays en déve
loppement et d'octroyer à ceux-ci un traitement spécial
et plus favorable sur une base de non-réciprocité, et. elle
déplore en particulier qu'il n'ait pas été possible d'éla
borer un code relatif aux mesures de sauvegarde. La cin
quième session de la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement n'a pas répondu aux
espoirs qu'elle avait suscités. Qu'il s'agisse de la ques
tion clef de l'organisatiQn de consultations globales
périodiques sur les changements de structure à apporter
à l'économie mondiale, de l'aide publique au développe
ment ou de la réforme du système mon~~ ail'"; internatio-

nal, aucun progrès n'a été accompli. Un accord partiel a
été réalisé à propos du protectionnisme et des aluste
ments, mais il faut maintenant que leli pays développés
prennent des mesures positives pour supprimer le pro
tectionnisme. Il faut également appliquer les décisions
prises au sujet de la restructuration des marchés des pro
duits de ba,se, de la création du fonds commun et de
l'amélioration de la commercialisation des produits des
pays en développement. •
33. L'Inde attache une grande importance à la pro
chaine Conférence mondiale sur la réforme agraire et le
,développement rural, car il s'agit là, à son avis, d'un
problème d'une importance capitale pour le développe
ment; les pays devraient accorder la priorité la plus éle
vée à l'autonomie en matière de production alimentaire
ainsi qu'à la création de petites industries, qui serait l'un
des meilleurs moyens de remédier ~\1X problèmes de chô
mage rural et urbain. L'Inde, qui est bien placée pour
apprécier l'ampleur de ces problèmes, met l'accent,
dans son plan quinquennal actuel, sur la création
d'emplois et sur les mesures propres à favoriser le plein
emploi dans les régions rurales, où vivent près de 80
p. 100 de sa population. Les progrès récents de son éco
nomie devraient faciliter l'action entreprise pour suppri
mer la pauvreté et le chômage chroniques qui sévissent
depuis des siècles.
34. L'Inde considère que la Conférence des Nations
Unies sur la science et la technique au service du déve
loppement, qui doit se tenir au mois d'août 1979, pré
sente également une grande importance, en raison du
rôle déterminant que la science et la technique jouent
dans le développerpent et dans l'amélioration g~nérale

des conditions de vie de tous. Les travaux préparatoires
n'ont pas été très encourageants, les pays développés ne
se montrant guère disposés à apporter la contribution
qui serait nécessaire pour faciliter le développement des
pays en développement. Il faut pourtant que la Confé
rence aboutisse à des résultats concrets car la commu
nauté internationale ne peut pas se permettre un nouvel
échec.
35. L'Inde aura le privilège d'accueillir une autre
grande réunion : la troisième Conférence générale de
l'Organisation des Nations Unies pour le développe
ment industriel; elle espère que, d'ici là, l'ONUDI sera
devenue une institution spécialisée. Elle espère égale
ment que cette. conférence prendra des décisions con
crètes en vue d'atteindre les objectifs fixés à Lima pour
la part des pays en développement dans la production el
le commerce mondiaux des articles manufacturés.
36: L'un des instruments les plus efficaces dom dispo
sent les pays en développement pour assurer leur propre
développement, restructurer l'ordre économique inter
national existant et accéder à une autonomie collective

. devenue indispensable, est le renforcement de leur coo
pération économique et technique. L'Inde a pris di
verses initiatives à cet égard. Elle a décidé d'affecter 10
p. 100 du chiffre indicatif de planification que lui a
attribué le PNUD pour la période 1978-1981 aux activi
tés de coopération technique entre pays en développe
ment; elle a' participé et compte participer à plusieurs
importantes réunions sur cette question; enfin elle a pro
posé de nouvelles négociations commerciales entr~ pays
en développement en vue de réduire les obstacles tarifai
res sur lme bar;e mutuellement avantageuse.
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37. Le Conseil est saisi d'un document important, le
rapport du Comité des politiques et programmes d'aide
alimentaire (E/1979/78). L'Inde, qui a été -déçue par
l'échec des négociations relatives à un nouvel accord sur
le blé et à l'établissement d'un système mondial de sécu
rité alimentaire, se félicite des mesures suggérées par le
Directeur général de la FAO pour pallier la situation en
attendant la conclusion d'un nouvel accord. Elle attache
d'autre part une grande importance aux objectifs fixés
pour l'aide aux pays en développement dans le secteur
agricole, en vue de leur permettre d'accroître leur pro
duction dans ce domaine.
38. Les dernières hausses du prix de l'énergie vont
avoir des répercussions considérables sur l'économie
mondiale et, en particulier, sur les plans de développe
ment des pays en développement. L'Inde, rappelant que
l'OPEP s'est déclarée prête à étudier dans une optique
globale les problèmes d'énergie et les autres problèmes
qui intéressent les pays en développement et qu'à la réu
nion de Colombo les pays non alignés ont préconisé
l'organisation de négociations globales sous les auspices
des Nations Unies, espère que des mesures concrètes
seront prises pour minimiser les incidences négatives de
la hausse des prix du pétrole.
39. Le Conseil sera également appelé à examiner le
rapport d'activité sur les préparatifs en vue de la Confé
rence des Nations Unies sur les sources d'énergie nou
velles et renouvelables, dont le Conseil a, le premier,
préconisé la réunion. L'Inde déplore que ces préparatifs
ne progressent que très lentement. Rappelant les recom
mandations formulées par les pays non alignés à cet
égard, elle souligne que la recherche et le développement
concernant les sources d'énergie nouvelles, où qu'ils
soient entrepris, doivent appartenir à la collectivité et
être appliqués dans l'intérêt de l'humanité. La déléga
tion indienne espère que le Conseil formulera des
recommandations concrètes pour approbation par
l'Assemblée générale, afin que des mesures précises
soient prises pour accélérer la préparation de cette con
férence.
40. On ne peut parler des problèmes de développement
sans évoquer la course aux armements, qui. bsorbe
d'immenses ressources matérielles, technologiques et
humaines qui po~rraient être consacrées au développe
ment. Désarmement et développement sont étroitement
liés, comme l'ONU l'a maintes fois souligné. L'Inde
espère que le groupe d'experts chargé par le Secrétaire
général d'étudier ce problème urgent pourra présenter
rapidement des recommandations détaillées.
41. La délégation indienne est profondément déçue de
l'absence totale de progrès "dans l'élaboration d'une
nouvelle stratégie internationale du développement pour
la troisième décennie des Na.tions Unies pour le dévelop
pement. Elle réitère qu'il est indispensable d'aborder la
coopération internationale sous l'angle d'une stratégie,
seul moyen de prendre des engagements fermes et de
mesurer leur réalisation. Il faudra que les négociations
entreprises au sein du Comité préparatoire progressent
rapidement pour que l'Assemblée générale soit en
mesure d'adopter cette stratégie à la session extraordi
naire prévue pour 1980. Cette session extraordinaire,
qui examinera également la question du nouvel ordre
économique international, fournira une occasion de
relancer le dialogue entre pays développés et pays en

développement qui, comme l'a justement fait observer
le Secrétaire général, a atteint un point intenable. Il faut
éviter que ce dialogue perde toute effiCacité et toute cré
dibilité. Il ne faut pas décevoir les espoirs des peuples du
monde. Les objectifs à atteindre sont bien connus, la
question qui se pose est celle de savoir si les responsables
ont le courage de leurs opinions et la volonté politique
collective de trouver des solutions. Des échecs répétés
risqueraient d'avoir des conséquences imprévisibles car
la population des pays en développement ne peut pas
rester indéfiniment passive. Le fossé ne cesse de se creu
ser entre pays riches et pays pauvres, ce qui risque de
nuire à l'instauration du nouvel ordre économique inter
national. Le décalage croissant qui existe entre les pro
messes et les réalisations a provoqué une véritable crise
de confiance : il est indispensable de renverser ces ten
dances pour édifier le monde meilleur défini par la
Charte des Nations Unies.

42. M. SRIVASTAVA (Secrétaire général de l'Organi
sation intergouvernementale cop.sultative de la naviga
tion maritime) dit que, depuis Pannée précédente, neuf
nouveaux pays ont adhéré à l'OMCI, qui compte main
tenant 112 membres et un membre associé, dont plus de
75 p. 100 sont des pays en développement. L'Assemblée
de l'OMCI sera saisie en novembre prochain d'une pro
position de porter de 24 à 32 le nombre des membres du
Conseil, proposition qui vient compléter le processus de
réorganisation institutionnelle entamé en 1974 pour per
mettre à l'OMCI de mieux s'acquitter de ses responsabi
lités et de son mandat..
43. Sur le plan des méthodes de travail, le Conseil de
l'OMCI a entrepris, à sa quarante-deuxième session, un
examen complet du programme de l'organisation et pro
posé un réajustement général prévoyant notamment une
forte réduction du nombre de réunions et de conférences
ainsi que du nombre de documents publiés et distribués.
Cette décision, sans nuire à l'efficacité du travail de
l'Organisation, devrait lui permettre de réaliser des éco
nomies cOl1sidérables de temps et d'argent.
44. En ce qui concerne le travail de l'Organisation pro
prement dit, celle-ci a encoura~é au cours de l'année
écoulée l'adoption de deux instruments importants, une
convention internationale sur la formation des gens de
mer et la délivrance des brevets et une conventiç>n inter
nationale sur la recherche et le sauvetage maritimes.
D'autre part, la Convention portant création de l'Orga
nisation internationale de télécommunications mariti
mes par satellites et l'Accord d'exploitation de cette
organisation doivent entrer en vigueur dans le courant
du mois. Ces nouveaux instruments constitueront des
éléments essentiels de la réglementation intergouverne
mentale de la navigation et des activités maritimes.
Cependant, c'est sur la mise en œuvre efficace des
normes et règlements déjà adoptés que l'OMCI a décidé
de faire porter l'accent désormais afin de promouvoir la
sécurité de la navigation et de lutter contre la pollution
des mers par les navires. Pour atteindre ce double objec
tif, l'OMCI attache une grande importance à la coopé
ration technique avec les pays en développement et, en
particulier, à l'octroi d'une assistance technique à ces
pays pour élaborer et exécuter leur propre programme
maritime. Le Programme de coopération technique de
l'OMCI vise à donner aux pays en développement les
moyens d'incorporer les normes et les règlements inter-
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nationaux dans leurs programmes nationaux et, d'autre
part, à faire en sorte qu'ils disposent de l'infrastructure
nécessaire en matière de. main-d'œuvre qualifiée et
d'organisation pour progresser régulièrement. Ces
objectifs sont étroitement liés dans la mesure où tout
pr<;>grès est impossible sans un respect scrupuleux des
normes et des règlements internationaux qui, à son tour,
ne peut être assuré sans une infrastructure bien organi
sée et fiable. Grâce à l'appui du PNUD et de plusieurs
gouvernements et organismes donateurs, POMCI a pu
mettre en place un programme complet et coordonné
qui fait' appel à des conseillers régionaux en contact per
manent avec les gouvernements, à des experts consul
tants envoyés aux gouvernements sur leur demande
pour les conseiller sur des projets spécifiques et à des
conseillers interrégionaux basés au siège qui peuvent
fournir aux gouvernements ou·à des groupes de gouver
nements, les conseils et l'assistance spécialisée dont ils
ont besoin. Tous ces experts et conseillers restent en
contact étroit avec les responsables régionaux du siège et
avec les divisions techniques du secrétariat. Il en résulte
un flux continu d'informations entre les centres régio
naux et le siège qui permet d'accorder une assistance en
temps utile et dans le domaine approprié. A l'heure
actuelle, vingt experts techniques sont mis gracieuse
ment à la disposition des pays en développement pour
les aider à se doter d'une marine marchande efficace, et
le Secrétaire général de l'OMClengage tous les pays à
faire appel à leurs services, qui C0uvrent tous les domai
nes de la navigation. Les pays en développement sont
souvent handicapés parce qu'il leur manque le personnel
maritime qualifié qui leur perm~ttrait d'acquérir et
d'exploiter efficacement une flotte d'un tonnage appro
prié mais aussi d'équiper les ports, les chantiers navals,
etc. C'est la raison pour laquelle l'OMCI a inscrit au
premier rang de ses priorités l'implantation de moyens
de formation modernes dans les pays en dévelop
pement. Elle a déjà participé à la création d'instituts
maritimes dans plusieurs pays et a accordé une assis
tance technique aux instituts régionaux créés par des
groupements de pays (pays arabes, pays francophones

d'Afrique occidentale et centrale et pays anglophones
d'Afrique orientale, par exemple). L'OMCI continuera
d'appuyer ces activités régionales grâce à l'aide du
PNUD et de plusieurs pays maritimes développés (Nor
vège, Suède, République fédérale d'Allemagne, Pays
Bas et Belgique). Le Secrétaire général de POMCI tient
à signaler également le séminaire sur la sécurité et la pré
vention de la pollution, organisé par le Japon, et le
séminaire sur la formation mar1~ime organisé par
l'URSS.

45. L'OMCI, soucieuse de jouer son rôle au sein des
organismes des Nations Unies, continue de participer au
mécanisme de coordination du système des Nations
Unies et s'efforce de coordonner ses activités avec celles
des autres organisations tant pour renforcer l'effic~cité

de son programme que pour en faire profiter les gouver
nements au maximum. L'OMCI continue de coopérer
avec le PNUE, la CNUCED et l'OIT et elle a conclu de
nouveaux arrangements avec l'ONUDI, le RCR et les
commissions régionales. Elle participe activement aux
travaux du CAC et au mécanisme de coordination établi
sous ses auspices et ceux du Conseil économique et
soci~l. Dans son domaine spécialisé, l'OMel tient en
effet à participer à l'effort global de l'ONU pour amé
liorer la situation économique et sociale de tous les pays
et elle s'engage dans ce put à poursuivre deux objectifs
précis : promouvoir une coopération mondiale dans le
domaine maritime et octroyer toute l'assistance techni
que nécessaire aux pays en développement pour les aider
à se doter de la flotte marchande qui leur convient.

46. Le PRÉSID.ENT, répondant aux questions posées
par les représentants des Etats-Unis d'Amérique et de la
République arabe syrienne, indique que le Secrétariat
publiera prochainement un document exposant l'état de
la distribution des documents et que, d'autre part, la
clôture de la liste des orateurs pour le débat général est
différée jusqu'à ce que certaines délégations soient en
mesure d'indiquer la date à laquelle elles souhaitent
prendre la parole.

La séance est levée à 12 h 30..

21' séance
Jeudi 5 juillet 1979, à 15 h 25.

Président: M. Hugo SCHELTEMA (Pays-Bas).

E/1979/SR.21

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR

Examen général de la politique économique et sociale
internationale, y compris l'évolution régionale et sec
torielle (suite)

1. M. DAVIES (:=>ecrétaire général de l'Organisation
météorologique mondiale) dit qu'en réponse à la
demande formulée par le Conseil dans sa résolution
1978/45 il présente maintenant son rapport sur le Pro
gramme climatologique mondial (E/1979/84). Outre

.
des climatologues, aes économistes, d~s agronomes, des
spécialistes des ressources en eau, des urbanistes, des
médecins e~ des environnementalistes ont assisté à la
Conférence mondiale sur le climat organisée pat l'OMM
au début de l'année. Les conclusions de la Conférence
sont incorpor~es dans une Déclaration qui figure dans
l'appendice A du rapport. Cette déclaration constitue
un bilan faisant autorité de l'état actuel des connaissan
ces en ce qui concerne le climat et les questions con
nexes; l'accent est mis en particulier sur les préoccupa
tions que suscite actuellement la possibilité de variations
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climatiques provoquées par les activités de l'homme,
notamment l'accroissement de la teneur en dioxyde de
-carboné de l'atmosphère, qui peut aboutir à une éléva
tion de température de l'atmosphère, et les effets de cer
tains polluants (en particulier les chlorofluorométhanes)
sur l'ozone de la stratosphère. Cette déclaration, ainsi
que les autres conclusions de la Conférence, ont été pré
sentées au récent Congrès météorologique mondial et
prises en considération lors de la préparation du Pro
gramme clil'latologique mondial.

2. Les quatre programmes qui forment le Programme
climatologique mondial tiennent compte du souhait
exprimé par le Conseil qu'une assistance prompte et
efficace soit fournie aux planificateurs et aux responsa
bles nationaux. Le Programme des applications clima
tologiques et le Programme concernant l'étude des inci
dences du ,climat sont en relation directe avec cet objec
tif, alors que le Programme de recherches sur les chan
gements climatiques et la variabilité du climat et le Pro
gramme des données climatologiques ont un rapport un
peu moins direct avec lui. Le Conseil a demandé instam
ment que tous les organismes et les programmes
appropriés au sein du système des Nàtions Unies colla
borent aussi étroitement que possible avec l'OMM à
l'élaboration et à l'exécution du Programme, et le
Congrès de l'OMM, dans sa résolution établissant le
Programmij [résolution 29 (Cg-VIII)], a demandé de
façon précise la collaboration d'organismes tels que la
FAO, le FIDA, l'UNESCO, le PNUE et l'ÙMS, et aussi
d'organismes non gouvernementaux tels que l'Institut
international pour l'application de l'analyse de s}'stè
mes et le Conseil international des unions scientifiques.

3. L'OMM prendra la direction dans l'orientation et la
coordination du Programme, mais il serait nécessaire
que d'autres organismes internationaux jouent pleine
ment leur rôle, et il faudra aussi un grand effort, au
niveau des pays, dans l'organisation des procédures
d'observation, des programmes sur le terrain, des systè
mes de surveillance et des études concernant la recher
che. Il est encourageant de noter que des discussions ont
déjà été engagées avec certains organismes des Nations
Unies en vue de mettre en train des projets et activités
spécifiques.

4. Depuis quelques années, l'OMM, conjointement
avec le Conseil international des unions scientifiques,
participe au Programme de recherche sur. l'atmosphère
globale. Au titre de ce programme se déroule actuelle
ment une expérience météorologique à l'échelo~ mon
dial qui· fait intervenir cinq satellites météorologiques
géostationnaires, plusieurs satellites sur orbite polaire,
quelque SO navires de recherche scientifique et quelque
300 stations automatiques sur bouée flottante, auxquels
s'ajoutent des observations effectuées par des aéronefs
et des ballons à haute altitude. Cette expérience consti
tue un exemple sans précédent de coopération scienti
fique internationale, et les données ainsi recueillies
seront une contribution précieuse à l'élément recherche
du Programme climatologique mondial.

S. En raison du r~port que présentent de si nombreux
points ,du Programme climatologique mondial avec les
questions dont est saisi le Conseil, notamment dans des
domaines tels que l'alimentation, l'eau, l'énergie, la

santé et l'environnement, l'OMM se féliciterait de
l'appui continu du Conseil.

6. M. SAOUMA (Directeur général de l'Organisation
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture~

rappelle que la semaine suivante la FAO accueillera la
Conférence mondiale sur la réforme agraire et le déve
loppement rural. Entre autres questions complexes la
Conférence devra examiner les problèmes suivants:
comment réaliser des réformes en matière de développe
ment agraire et rural d'une façon qui soit politiquement
et socialement acceptable sans diminuer l'efficacité de la
production ni entraver la crois3ance, comment arrêter
l'exode rural ~;;t comment adapter les structures migra
toires aux possibilités socio-économiques changeantes
dans les zones rurales et urbaines. La Conférence devra
également étudier les questions suivantes : comment
faire bénéficier le développement rural des progrès
accomplis par la science et la technologie, comment éta
blir un juste équilibre entre les ressources offertes par
l'environnement et la population, comment àssurer que
les facteurs de production et les services modernes
nécessaires à l'amélioration de la production agricole
soient fournis et répartis dans les meilleures conditions,
comment introduire des technologies à forte intensité de
main-d'oeuvre dans les zones rurales pour' atténuer les
effets du chômage et de la non-possession de terres,
comment concilier l'exigence d'une productivité élevée
avec~a nécessité de développer l'emploi, quels systèmes
de surveillance. concevoir pour faire en sorte que les pro
jets visant à aider les populations pauvres des zones
rurales atteignent bien leur objectif, comment faire
accepter par les petits exploitants agricoles et les paysans
sans terres les programmes destinés à améliorer leur sort
et, enfin, cominent obtenir la participation active des
ruraux au processus du développement.

7. La Conférence devrait adopter une déclaration de
principes et un programme d'action. M. Saouma pro
pose que le rapport de la Conférence mondiale sur la
réforme agraire et le développement rural soit transmis
à l'Assemblée générale en même temps que le rapport de
la Conférence de la FAO, qui se réunira du 10 au 29
novembre 1979. Entre-temps, les conclusions de le Con
férence mondiale pourraient être communiquées offi
cieusement au Comité préparatoire pour la nouvelle
stratégie internationale du développement, ainsi qu'au
Conseil mondial de l'alimentation, qui doit siéger en
septembre.

8. M. Saouma est convaincu que la Conférence mon
diale pourra aider puissamment l'action de tous les
organismes des Nations Unies et qu'elle facilitera
notamment l'élaboration d'une nouvelle stratégie inter
nationale du développement. Il ne propose pas la créa
tion d'un nouveau mécanisme chargé d'aider à mettre
en oeuvre le programme d'action. Ce n'est pas seule
ment pour éviter des dépenses superflues l mais aussi
parce que le mandat de la FAO et celui d'autres institu
tions des Nations Unies englobent tous les aspects de la
réforme agraire et du développement rural.

9. La FAO consacre tous ses efforts au travail entre
pris pour formuler une nouvelle stratégie internationale
du développement. En fait, la grande étude qu'elle a
entreprise sous le titre, « Agriculture : horizon 2000 »,
a été conçue dès le départ comme une contribution à la
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stratégie internationale du développement pour la troi
sième décennie des Nations Unies pour le développe
ment. Un premier résumé des conclusions de cette étude
a été présenté au Comité préparatoire pour la nouvelle
stratégie internationale du développement lors de la ses
sion qu'il a tenue récemment; la version intégrale sera
examinée par la Conférence de la FAO en novembre.

10. L'agriculture doit être au cœur de la nouvelle stra
tégie : en effet, non seulement elle nourrit l'humanité,
mais encore elle crée l'essentiel de l'emploi et de l'acti
vité économique dans les zones rurales; c'est d'elle aussi
que de nombreux pays tirent une large part de leurs
recettes d'exportation. Elle n'est pas la rivale de l'indus
trialisation, mais plutôt son complément, dans un rap
port d'interdépendance. L'expérience prouve que, faute
d'accorder toute l'attention voulue aux problèmes de
l'agriculture, tout l'effort de développement d'un pays
peut se trouver compromis.

Il. Le Comité plénier créé en application de la résolu
tion 32/174 de l'Assemblée générale a consacré presque
exclusivement aux questions d'alimentation et d'agricul
ture la session qu'il a tenue récemment. M. Saouma se
félicite tout particulièrement du soutien apporté par le
Comité en ce qui concerne la sécurité alimentaire mon
diale. Un sujet d'intérêt général traité par le Comité plé
nier est le développement des pêches dans les zones éco
nomiques'exclusives. Les récentes modifications appor
tées au régime des mers font que la grande majorité des
ressources halieutiques mondiales se trouve désormais
sous la juridiction des Etats côtiers, ce qui aura proba
blement des effets importants sur les opérations de
pêche. La FAO lance un grand programme pour aider
les pays en développement à exploiter les ressources
halieutiques dont ils sont désormais les maîtres. Le nou
veau régime des pêches marque un progrès limité, mais
important, dans la voie d'un nouvel ordre économique
international; la coopération que la FAO poursuit avec
l'ONU sur divers aspects de ce problème est donc tout à
fait justifiée. M. Saouma est reconnaissant au PNUD et
au Centre d'information et de recherche sur les sociétés
transnationales pour l'appui reçu dans ce domaine.
12. Pour ce qui est de 1~ sécurité alimentaire mondiale,
la situation est moins' satisfaisante. Jusqu'en février
J.979, il était permis d'espérer que bon nombre des idées
générales contenues dans l'Engagement international
sur la sécurité alimentaire mondiale mis au point par la
FAO recevraient une application pratique grâce à la
conclusion d'un nouvel accord international sur les
céréales qui contiendrait des dispositions contraignantes
prescrivant la constitution de stocks en période d'abon
dance et leur déblocage en période de pénurie, ce qui,
conjugué avec l'octroi d'unè assistance spéciale aux
pays en développement et l'élaboration d'une nouvelle
convention relative à l'aide alimentaire. aurait permis de
stabiliser les marchés internationaux d'un groupe de
produits d'importance vitale. Mais ces espoirs ont été
annihilés par l'arrêt des travaux de la Conférence de
négociation des Nations Unies sur un fonds commun
dans le cadre du Programme intégré pour les produits de
base. La reprise des négociations n'étant pas probable
dans un proche avenir, M. Saouma a proposé, à titre
intérimaire, un plan d'action en cinq points sur la sécu
rité .alimentaire mondiale qui a été bien accueilli par le
Comité plénier de l'Assemblée générale, approuv.é par le

Comité de la sécurité alimentaire de la FAO et adopté
par le ConseiI. de la FAO. Il sera soumis à la Conférence
de la FAO en novembre. Les cinq ppints sont les sui..
vants : adoption de politiques de stockage des céréales
vivrières par tous les gouvernements ayant souscrit à
l'engagement international; établissement de critères
applicables à la gestion et au déblocage des stocks natio-

'"naux détenus en conformité de l'engagement; mesures
spéciales destinées à aider les pays à faible revenu et à
déficit alimentaire à satisfaire leurs besoins d'importa
tion courants et leurs besoins d'urgence; arrangements
spéciaux en matière d'assistance à la sécurité alimentaire
en faveur des pays en développement et encouragement
à l'autonomie collective des pays en développement
dans le secteur de la sécurité alimentaire.

13. La nécessité d'une action dans ce domaine a
récemment été mise en lumière par la. persistance des
nouvelles alarmantes concernant ies perspectives pour
les céréales en 1979; la FAO prévoit que la production
de blé et de céréales secondaires diminuera de 6 p. 100
par rapport à 1978. Il y a certes dans le monde des
stocks importants pour combler le fossé entre la produc
tion et la consommation prévues pour 1979, mais ils
sont pour l'essentiel concentrés en Amérique du Nord,
et les moyens de transport limités dont on dispose ris
quent de restreindre la mesure dans laquelle ils pourront
pénétrer sur le marché mondial au cours de la prochaine
campagne. La récente flambée des prix est la consé
quence de ce problème logistique plutôt que d'une pénu
rie mondiale proprement dite, telle que celle de 1973
1974. Les,pays donateurs doivent non seulement main
tenir le volume de leur aide alimentaire, mais même
l'accroître, du moins en faveur des pays en développe
ment les plus gravement touchés. Les exportateurs qui
bénéficieront de la hausse des prix sur le marché interna
tional ont le devoir de consentir un effort particulier; en
outre, en évaluant les difficultés·des pays en développe
ment qui sont importateurs, il faudra tenir compte des
effets probables de la hausse des prix sur leur balance
des paiements. M. Saouma va suivre la situation de très
près et, si elle menace de s'a.ggraver, il sera prêt à orga
niser les consultations prévues dans son plan d'action
pour la sécurité alimentaire mondiale. De plus, il a
invité le Directeur général du FMI à étudier la possibilité
de fournir un soutien supplémentaire à la balance des
paiements des pays en développement confrontés à ce
type de problème.

t4. Pour ce qui est des cas précis de pénurie,
M. Saôuma dit que le système mondial d'information et
d'alerte rapide mis en place par la FAO fait apparaître
que vingt-huit pays en développement au moins"sont en
difficulté ou risquent de l'être bientôt. Une période par
ticulièrement difficile attend l'Afrique australe où les
problèmes politiques viennent aggraver les effets de la
sécheresse; on pourrait parfois trouver des vivres à
l'extérieur, mais on manque de moyens de transport
pour les faire parvenir. Pour ce qui est du Kampuchea
démocratique, en raison de la situation politique, on ne
dispose d'aucun" renseignement officiel à ce jour, mais
d'après de~ renseignements officieux, ce serait de tous
les pays du monde celui où la famine est aujourd'hui
une réalité. Déjà, en 1978; les culte '8 de riz avaient
souffert des inondations; par la suite, les combats ont
non seulement perttlrbé les opérations de récolte, mais
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détruit des stocks considérables. Il est peu probable que
. la, population ait dç quoi se nourrir jusqu'à la soudure
en fin d·~année. Il est, de ft <J', très douteux que l'on
plante actuellement assez de riz pour obtenir dans quel
ques mois une récolte de quelque importance.
M. Saoums. lance encore une fois un appel aux gouver
nements leur demandant d'oublier toute considération
politique pour mettre en route une opération strictement
humanitaire en faveur du Kampuchea démocratique et
des personnes déplacées en Asie du Sud-Est, y compris
ceux que l'on appelle les « boat people» du Viet Nam.
Il ne peut pas y avoir de développement sans survie et,
aujourd'hui, c'est la survie de centaines de milliers de
personnes qui est en jeu.

15. Pour M. MARSHALL (Royaume-Uni), il est bon
que le Conseil se penche attentivement sur le bilan des
problèmes économiques actuels qui a été fait au cours
des grandes conférences tenues récemment: la cin
quième session de la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement, les réunions ministé
rielles de l'AlEA et de l'OCDE, les réunions du Conseil
européen et des ministres de l'énergie des pays membres
de l'OPEP et la réunion au sommet de puissances indus
trielles à Tokyo.
16. On commence aujourd'hui à prendre conscience
de la réalité du problème de l'énergie. L'importance du
rôle que les Nations Unies doivent jouer pour y faire
face est illustrée par la résolution 1978/61 du Conseil de
tenir une conférence internationale sur les sources
d'énergie nouvelles et renouvelables. La délégation du
Royaume-Uni est disposée à examiner favorablement
toutes les propositions visant à parvenir à un consensus
sur les méthodes à utiliser pour faire face au problème
de l'énergie, y compris notamment les propositions for
mulées par le Président du Mexique. Le Royaume-Uni
est un grand producteur d'énergie (charbon, gaz naturel
et énergie nucléaire) ainsi qu'un important exportateur
de pétrole, mais sa situation privilégiée a accru et non
pas réduit ses préoccupations au sujet de la situation
énergétique mondiale. Il n'est de l'intérêt de personne
que cette situation soit une source d'inquiétude pour
l'avenir de l'économie mondiale. Le Gouvernement du
Royaume-Uni, qui reconnaît lui aussi la nécessité
urgente d'économiser les ressources énergétiques actuel
les et d'en développer de nouvelles, a fixé des objectifs
en vue de limiter ses importations de pétrole en 1985, ce
qui lui permettra de contrôler l'évolution dans ces deux
domaines. Le communiqué de Tokyo marque bien
l'intention des participants à la réunion au sommet de
mettre particulièrement l'accent sur la nécessité d'aider
les pays en développement à exploiter leur potentiel
énergétique et exprime un soutien sans réserve au pro
gramme d'exploitation des hydrocarbures de la Banque
mondiale et à son effort de coordination de l'aide
apportée aux pays en développement pour qu'ils
accroissent leur utilisation des sources d'énergie renou
velables.

17. Le développement économique ne peut se dissocier
du développement social; l'expérience a montré l'impor
tance des questions sociales dans les choix politiques, et
les préparatifs actuels en vue d'une nouvelle stratégie
internationale du développement cfoivént inévitable
ment mettre l'accent sur la nécessité de définir les objec
tifs du développement dans une perspective tant sociale

qu'économique. La Commission du développement
social, comme elle a été invitée à le faire par l'As
semblée générale, a directement donné au Comité pré
paratoire son avis sur le contenu de cette stratégie l

• Le
document dans lequel sont exposées les vues de la Com
mission est extrêmement utile en raison de son approche
pratique, réaliste, solidement fondée SUl' l'expérience et
de l'intérêt porté à la question par ses auteurs. Ces der
niers soulignent aussi que la recherche d'objectifs so
ciaux et celle d'objectifs économiques ne sont pas néces
sairement antagonistes; le tout est de trouver un juste
équilibre entre les deux. La croissance économique est
certes un élément essentiel du fait que les ressources ne
peuvent être réparties entre les différents objectifs que si
elles existent, mais elle ne suffit pas. M. Marshall
regrette que le Conseil n'examine plus comme aupara
vant les problèmes économiques et sociaux simultané
ment, à sa session d'été. Cette séparation est artificielle
et tend à accentuer la division du travail qui existe entre
les Deuxième et Troisième Commissions de l'Assemblée
générale. Il y aurait toutefois une possibilité d'éviter un
cloisonnement excessif en faisant en sorte que les points
de l'ordre du jour provisoire de l'Assemblée générale
qui portent respectivement sur la situation sociale dans
le monde et l'application de la Déclaration sur le progrès
et le développement dans le domaine social soient traités
de manière à tenir compte de leur interdépendance avec
les questions économiques. Le Conseil pourrait montrer
la voie en procédant de la sorte.

18. M. Marshall se félicite que le Secrétaire général ait
pu formuler ses propositions sur l'amélioration du fonc
tionnement de l'Assemblée générale à temps pour
qu'elles soient examinées à la présente session du Con
sen et a suivi avec beaucoup d'intérêt les conversations
officieuses qui les ont précédées. Les problèmes techni
ques liés à la préparation et à l'organisation des réu
nions pourraient à première vue sembler ne pas mériter
le temps qu'on leur consacre. Cependant, l'efficacité
n'est pas une fin en soi, on doit la rechercher dans un
souci de rentabilité. Le rôle qu'ont joué les consulta
tions pour l'étude de problèmes communs et surtout
pour éviter que ne soient prises dans un pays des' mesu
res qui pourraient nuire à d'autres n'a pas été suffisam
ment reconnu. Dans les années 70, contrairement à ce
qui s'est passé dans les années 30, le réseau de consulta
tions internationales a remarquablement bien fonc
tionné et il sera plus nécessaire.encore qu'il en soit ainsi
dans les années 80. Quelle que soit la qualité des partici
pants, l'issue d'une réunion dépend de la façon dont elle
est organisée. Le plus important est notamment de choi
sir de bons présidents, de leur fournir l'appui nécessaire,
d'éviter les calendriers surchargés et de faire les prépara
tifs appropriés dans les délégations et au sein du Secréta
riat. Il ne faut pas partir de l'hypothèse que les déléga
tions soutiendront forcément des points de vue opposés.
Il n'est pas nécessaire de multiplier les réunions mais il
vaut mieux les organiser et mettre davantage l'accent sur
le travail à effectuer.
19. Il n'y a pas actuellement d'événement plus impor
tant sur le plan humanitaire ou politique que la situation
tragique des « boat people» vietnamiens. L'importance

1 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 1979.
Supplément nO 4 (E/1979124), chap. II, déc. XIII.
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mondiale de ce problème a conduit le Premier Ministre
du Royaume-Uni à deman~er la convocation d'une con
férence internationale sur cette question. La délégation
du Royaume-Uni se félicite donc de la réunion convo
quée par le Secrétaire général les 20 et 21 juillet 1979
afm d'examiner l'aspect humanitaire du problème.
Cependant, il ne suffit pas d'apporter les secours indis
pensables. La communauté internationale doit de toute
urgence trouver les moyens d'étudier les' causes de la
détresse et de la peur qui contraignent ces personnes à
fuir le1Jr pays. Le Viet Nam a la responsabilité expresse
de conduire ses affaires de manière à ne pas condamner
une partie de sa population à endurer les souffrances
auxquelles le monde assiste actuellement. La commu
nauté mondiale doit rappeler au Viet Nam cette respon
sabilité.
20. Se plaçant dans la perspective des années 80
puisqu'il s'agit de la dernière session ordinaire du Con
seil pour la décennie en cours, M. MarslJall ne se déclare
pas pessimiste au sujet des moyens dont on dispose pour
traiter les problèmes qui se posent au système des
Nations Unies, et il ne peut, à son avis, y avoir de doute
quant à la valeur des participants àses réunions. Il pense
toutefois que les ressources intellectuelles et organisa
tionnelles ne sont pas utilisées aussi efficacement que
possible. Il serait vain d'espérer que tous les problèmes
pourront être résolus par des réflexions communes au
cours de réunions bien organisées, mais il y a tout lieu de
croire que nous sommes sur la bonne voie vers la solu
tion des problèmes.

21. M. LA ROCCA (Italie) accueille favorablement la
décision de convoquer une conférence des Nations
Unies sur le problème des réfugiés du Viet Nam qui
préoccupe considérablement ropinion publique ita
lienne. Les autorités italiennes sont disposées à faire
tout ce qui est en leur pouvoir afin de soulager les souf
frances de ceux qui luttent pour leur survie.
22. Les difficultés créées par la tendance à la réces
sion, les faibles taux de croissance, le chômage, le sous
emploi et la forte inflation ont confirmé l'interdépen
dance considérable des économies nationales et des dif
férents problèmes. Les mesures provisoires ne sont pas
de nature à accélérer le développement des pays du tiers
monde; on ne peut retarder davantage la mise en place
d'une politique globale d'ajustements structurels. Le
Gouvernement italien s'engage aussi, pour sa part, à
construire progressivement un nouvel ordre économique
international plus équitable. Si l'on ne peut ignorer les
difficultés actuelles, on ne doit pas renoncer à l'engage
ment de poursuivre une politique de coopération avec·
les pays en développement, notamment en mettant en
place'des réformes structurelles e,t une nouvelle division
du travail et de la production.
23. Il s'agit de définir un ensemble complet et équili
bré de mesures de politique générale afin de lutt~r contre
l'inflation sans créer les conditions d'une récession. Les
niveaux de chômage inacceptables atteints dans la plu
part des pays industrialisés créent un malaise social,
entravent les réajustements structurels des systèmes de
production et obligent les gouvernements à prendre des
mesures protectionnistes. Les faibles taux de croissance
empêchent les pays industrialisés de développer de façon
substantielle leurs importations et les pays en développe
ment d'augmenter leurs recettes d'exportation; il~ n'ont

pas été assez élevés pour permettre d'accroître de façon
significative les ressources dont les pays industrialisés
peuvent disposer pour des transferts d~ns· les pays en
développement.

24. Le problème de l'énergie risque de menacer grave
ment l'économie mondiale si les producteurs et les con
sommateurs de pétrole n'adoptent pas des politiques
concertées. Il est urgent de rétablir l'équilibre sur les
marchés mondiaux du pétrole et d'encourager les pays
consommateurs à consentir des efforts d'économie si
l'on ne veut pas que l'augmentation des coOts des
importations de pétrole entraîne une aggravation de
l'inflation, un ralentissement de la croissance et un
accroissement du chômage. Les résultats de la réunion
qui s'est tenue récemment à Tokyo sont extrêmement
encourageants car ils ont montré que les sept pays parti
cipants ont l'intention d'aborder le problème de façon
constructive et responsable. Il y a lieu d'espérer que tou
tes les autres parties concernées imiteront cette attitude.
2S. Dans le secteur monétaire, la persistance des défi
cits considérables des transactions courantes, surtout
dans les pays en développement, résulte de la détériora
tion des termes de l'échange de certains de ces pays, de
la stagnation des économies de certains pays industriali
sés et de l'accroissement ,de la dette des pays en dévelop
pement. De plus, des fluctuations monétaires inatten
dues ont eu tendance à déstabiliser le système internatio
nal des prix, et il est donc devenu difficile de faire les
prévisions nécessaires à la bonne marche des opérations
économiques internationales.
26. Des progrès ont e1é réalisés dans le domaine des
échanges internationaux; plusieurs accords importants
ont été conclus qui ont permis d'abaisser les droits de
douane et de réduire les barrières non tarifaires. II faut
espérer que la communauté internationale s'appuiera
sur ces résultats pour aller plus loin et s'efforcer de faire
des relations commerciales un meilleur instrument de
croissance et de développement économiques.
27. L'Italie, en raison de l'intégration très poussée de
sa structure de production à l'économié mondiale, est
très dépendante à l'égard de l'environnement économi
que international. D'un côté, la situation de la monnaie
s'est nettement améliorée ces derniers mois, la produc
tion industrielle totale s'est accrue et la situation de la
balance des paiements est satisfaisante; mais, d'un autre
côté, le niveau du chômage reste élevé, le taux annuel
d'inflation pourrait bien croître et l'augmentation des
ptix du pétrole jointe aux restrictions actuelles des
approvisionnements exerce un effet défavorable sur
l'économie. Cependant, ces difficultés ne seront certai
nement pas utilisées par le Gouvernement italien comme
un prétexte pour éviter de s'engager dans la réforme des
relations économiques internationale~; au contraire,
elles devront être considérées comme une raison supplé
mentaire de s'efforcer de résoudre les problèmes écono
miques internationaux et de promouvoir le développe
ment des pays en développement. L'objectif fondamen
tal commun est d'améliorer les conditions de vie de mil
lions de personnes dans le monde. La santé, la nutrition,
l'éducation, les établissements humains, l'environne
ment, les pays les moins avancés et les couches les plu~

défavorisées de la population mondiale devront recevoir
une attention plus soutenue de la part de la coinmunauté
internationale.
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28. L'Italie exécute actuellement des programmes de
. coopération avec plusieurs pays dans les domaines de
l'agriculture, de l'industrie et des services. Des experts
italiens travaillant dans les pays en développement four
nissent une assistance technique, et des cours de forma
tion, dans plusieurs domaines, sont organisés en Italie
pour le personnel de ces pays. Un département de la
coopération au développement a récemment été·créé au
sein du Minist-i:re des affaires étrangères, en vertu d'une
nouvelle loi qui prévoit aussi d'accroître le volume et
d'améliorer la qualité de la coopération de l'Italie avec
les pays en développement. En application de la résolu
tion 165 (S-IX) du Conseil du commerce et du dévelop
pement, la décision a été prise récemment d'annuler la
dette de dix pays les moins avancés, jusqu'à concurrence
d'environ 23 millions de dollars des Etats-Unis.
29. Dans le domaine monétaire, la décision du Gou
vernement italien d'adhérer au système monétaire euro
péen doit être considérée comme participant d'un dé~ir

plus général de contribuer à une plus large stabilisation
des taux de change et à une plus grande amélioration du
système monétaire mondial. Comme les problèmes
monétaires sont inextricablement liés aux problèmes de
développement, une analyse approfondie des lacunes du
système actuel et de la nécessité de réforme qui en
découle doit faire partie intégrante du dialogue perma
nent entre pays industrialisés et pays en développement.
Le Gouvernement italien a pris note avec satisfaction du
résultat positif de la Conférence de négociation des
Nations Unies sur un fonds commun dans le cadre du
Programme intégré pour les produits de base; M. La
Rocca souligne la nécessité de conclure d'urgence les
accords de produits qui doivent accompagner la créa
tion du fonds.
30. La cinqUIème session de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement n'a pas
abouti à des résultats spectaculaires, mais des progrès
appréciables ont été réalisés dans des domaines spécifi
ques parmi lesquels on peut mentionner la situation des
pays les moins avancés, la coopération économique
entre pays en développement et le protectionnisme. Le
fructueux dialogue qui s'est ouvert à Manille doit être
poursuivi, notamment dans l'optique des préparatifs de
la nouvelle stratégie internationale du développement.
Cest là une entreprise délicate; il faudra en particulier
concilier les limites du système économique, mondial et
le rôle de stimulant de la stratégie pour accélérer l'évolu
tion des pays en développement. Une vision commune
des principaux objectifs de la stratégie est une condition
essentielle de sa préparation, et la délégation italienne
estime que les éléments d'un accord fondamental sont
déjà réunis à cet égard. M. La Rocca est sûr que, lors
que les discussions reprendront dans un climat de con
fiance mutuelle, les divergences de vues qui ont été à
l'origine des résultats modestes obtenus à la dernière
session préparatoire ne retarderont plus la formulation
de la stratégie. Il faudra adopter une approche réaliste
plour élaborer une série de directives concernant les
mesures qui devront être prises par les pays développés
et les pays en développement et laisser à la stratégie une
certaine soupl.se pour qu'elle puisse être adaptée à
l'évolution de la situation économique internationale.

31. Le dialogue devra porter sur tous les éléments.de la
coopération éc6nomique internationale. Jusqu'ici,

l'énergie n'a pas fait l'objet de discussions au niveau
mondial, mais le défi de l'énergie appelle une réponse
commune à laquelle les pays producteurs et les pays con
sommateurs, qu'ils soient développés ou en développe
ment, devront être associés. Il faudra faire tous les
efforts possibles pour maintenir un niveau approprié de
développement et de croissance économiques grâce à des
approvisionnements adéquats en ressources énergéti
ques; il faudra très probablement revoir les schémas de
production et de consommation pour les adapter à la
rareté des ressources. En conséquence, il sera nécessaire
de chercher des sources d'énergie de rechange, de pren
dre des mesures d'économie et d'améliorer et accroître
la recherche-développement en matière d'énergie. Il fau
dra s'atteler à ces tâches non seulement au niveau natio
nal mais aussi dans le cadre de la coopération internatio
nale, en tenant compte des intérêts et des 'besoins de tous
les pays, dans le plein respect des droits soltVerains de
chaque Etat. L'ONU est l'instance qui convient le mieux
à cet objectif, et le Gouvernement italien, qui a déjà
approuvé la proposition du Secrétaire général visant à
créer un institut de l'énergie dans le cadre du système
des Nations Unies, souhaite participer à des consulta
tions constructives en vue de donner une suite appro
priée à cette proposition. Dans cette optique, la pro
chaine conférence des Nations Unies sûr les sources
d'énergie nouvelles et renouvelables revêt un intérêt par
ticvlier.
32. Comme beaucoup d'autres, la délégation· italienne
est préoccupée de l'avenir du Conseil économique et
social. La résolution 32/197 de l'Assemblée générale
aurait dû permettre un renforcement des fonctions du
Conseil, mais celui-ci n'a pas encore pu déployer pleine
ment son activité de principl:tl organe de coordination du
système des Nations Unies dans le domaine économique
et social. Il y a lieu d'espérer que des mesures concrètes
de réforme seront adoptées en définitive pour permettre
au Conseil d'organiser ses travaux de façon plus ration
nelle et plus constructive.

33. En terminant, M. La Rocc~ désire assurer le Con
seil de l'attachement de son gouvernement à la cause de
la coopération internationale pour le développement.
La paix, la stabilité, le progrès social et la croissance
économique dépendront, dans Une large mesure, de
l'instauration d'une telle coopération, fondée sur l'égà
lité et la reconnaissance de la çontribution que chaque
pays peut apporter à l'effort commun.

34. M. BI JILONG (Secrétaire général adjoint à la
coopération technique pour le développement) dit qu'il
est sérieusement envisagé de procéder à la réorganisa~

tion interne du Département de la coopération techni
que pour le développement, compte tenu des besoins de
l'Assemblée générale et du Conseil économique et
social, tels qu'ils sont exposés, notamment, dans la réso
lution 32/197 de l'Assemblée générale. Il espère que ce
processus sera aclrevé dans un proche avenir.

35. L'évolution récente, aux niveaux national et inter
national, met en lumière l'importance du concept
d'équité, tant au sein des nations qu'entre les nations
elles-mêmes. Les pays en développement sont naturelle
ment fortement désireux de parvenir à une autosuffi
sance individuelle et collective, mais, jusqu'à un certain
point, la 'réussite dépendra de la situation économique
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internationale. La nouvelle stratégie internationale du
développement devra donc prévoir des mesures, aux
niveaux national et international, visant à accroître réel
lement le flux de ressources destinées aux pays en déve
loppement, à renforcer la souveraineté nationale sur les
ressour-ees naturelles et à assurer aux pays en développe
ment une pius grande participation à la prise de déci
sions concernant les questions internationales. A un
autre niveau, il faudra que le développement national
des pays du tiers monde, à la fois en termes globaux et
sectoriels, tienne une place de premier plan dans la stra
tégie.
36. La coopération technique, qui touche à tous les
aspects du développement national et de la collabora
tion internatIOnale, est un moyen important de renforcer
l'autosuffisance individuelle et cQllective des pays en
développement et d'accroître leur capacité de dévelop
pement. ~outefois, la réalisation du plein potentiel de la
coopération technique dépend d'un certain nombre de
facteurs. En premier lieu, les besoins des pays en déve
loppement en matière de coopération technique dépas
sent de loin les ressources bilatérales et multilatérales
disponibles. Un objectif principal de la nouvelle straté
gie devrait donc être d'assurer un accroissement subs
tantiel de ces ressources, et la communauté internatio
nale doit renouveler son engagement en qui concerne la
coopération technique en tant qu'élément majeur du
programme d'action pour la troisième décennie des
Nations Unies pour le développement. En second lieu, il
faut que la planification et la programmation des activi
tés de coopération technique soient révisées afin de per
mettre leur intégration à la planification du développe
ment à l'échelon national et à la programmation par
pays. La majeure partie des ressources devrait être
affectée aux projets par pays, mais il faudrait aussi aug
menter celles qui sont destinées aux programmes multi
nationaux et aux programmes mondiaux. La rareté des
ressources est l'une des raisons pour lesquelles la coopé
ration technique entre pays en développement n'est pas
devenue une activité majeure comme l'avait recom
mandé la Conférence des Nations Unies de 1978 sur
cette question, et les p'ossibilités d'une telle coopération
de1Deureront limitées; à moins 'que la communauté
internationale ne fournisse des ressources substantielle
ment accrues.

37. Dans le passé, les activités de coopératIon techni
que ont parfois été entravées par le manque de res
sources. De plus grands efforts sont nécessaires pour dif
fuser l'information sur les mesures internationales aux
pays en développement, pour formuler des programmes'
d'action appropriés en vue de don,ner effet à ces mesu
res, pour les intégrer da'1s le processus national de prise
de décisions et aider les pays en développement à effec
tuer les cb:;ngements institutionnels qui leur permet
tront de tirer le meilleur parti de la coopération tech
nique offerte par les Nations Unies. La communauté
internationale devrait aussi mettre 'au point des formes'
plus acceptables de coopération technique, y compris la
coopération technique entre pays en développement et
une plus grande collaboration entre le Siège et les com
missions régionales. En outre, comme la plupart des
problèmes de développement économique et social pren
nent rapidement des dimensions mondiales, il est néces
saire d'élaborer des stratégies à ce niveau afin de pou-

voir résoudre ces problèmes à l'échelon national. Enfin,
les pays en développement souhaitent que le simple
transfert de techniques soit remplacé par ùne coopéra
tion visant à élaborer une technologie particulièrement
adaptée à leurs besoins. Toutes ces activités nécessite
ront non seulement des ressources supplémentaires au
niveau mondial, mais encore une certaine souplesse
dans leur emploi qui permettra l'expérimentation, afin
que la nouvelle stratégie internationale du développe
ment ait une meilleure chance de réussite que celles qui
l'ont précédée.

38. En tant qu'agent d'exécution du Secrétariat en
matière de coopération technique, le Département de la
coopération technique pour le développement est res
ponsable de la planification du développement, de
l'administration et des finances publiques, des res
sources naturelles et de l'énergie, qui toutes revêtent de
l'importance pour l'établissement du nouvel ordre éco
nomique international et la formulation de la nouvelle
stratégie internationale du développement. Dans une
récente déclaration au Comité préparatoire, M. Bi
Jilong a indiqué certains points qui, outre ceux qu'il
vient de mentionner, devraient être examinés. Il a dit
notamment que les organismes des Nations Unies
devraient prendre de nouvelles mesures pour aider les
pays en développement à explorer et à exploiter leurs
ressources naturelles, que des mesures urgentes sont
nécessaires pour mettre au point d'autres sources
d'énergie, que la communauté internationale devrait
accorder une attention particulière à l'application de la
science el' de la technologie au développement et que
l'ONU devrait aider les pays en développement, sur leur
demande, à élaborer et à mettre en œuvre d'autres
modèles de développement.
39. Le Département de M. Bi Jilong a convoqué un
certain nombre de réunions sur des questions impor
tantes, notamment le développement et la gestion des
ressources en eau, les options technoloqiques et le déve
loppement national, les ressources naturelles et l'admi
nistration et les finances publiques. Il présentera des
recommandations fondées sur les résultats de ces réu
nions à la Conférence des Nations Unies sur la science et
la technique au service du développement, au Comité
préparatoire pour la nouvelle stratégie du développe
ment et aux sessions futures du Conseil.
40. Le Conseil est 'saisi du rapport le plus récent du
Secrétaire général sur le rôle du secteur public dans la
pr,omotion du développement économique et social des
pays en.développement (E/1979/66). L'importance du
secteur public est maintenant universellement reconnue,
et il est peut-être temps d'envisager de réduire ·la fré
quence de ces examens qui pourraient n'avoir lieu
qu'une fois tous les deux ou trois ans et de faire porter
tous les efforts sur les questions critiques concernant le
rôle de ce secteur identifiées dans le rapport.

41. M. Bi Jil6ng dit qu'il parlera des activités de son
département dans d'autres domaines au titre des points
appropriés de l'ordre du jour..
42. M. HELOU (Association internationale des parle
mentaires de langue française) dit qu'il ressort claire
ment d~s rapports sur les divçrse~. iégions et sur l'écono~
mie mondiale daqs son ensemble qu'on ne peut, dans
l'immédiat, espérer voir le rythme de l'activité écono-
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mique mondiale s'accélérer, et que les taux qe crois
sance, notamment dans les pays en développement non
exportateurs de pétrole, continueront d'être peu satis
faisants. Derrière ce tableau, on voit se profiler la faim
et les misères qui frapperont inévitablement les plus
pauvres et les plus faibles, mais qui finiront pas avoir de
terribles répercussions sur les plus riches et les plus
forts, et ce malgré tous les efforts déployés par les gou
vernements et les institutions internationales pour remé
dier à cette situation.

43. Les membres de l'Association estiment que leur
rôle est de rappeler sans relâche que la stratégie interna
tionale du développement ne' peut aboutir que si elle se
poursuit, tant sur le plan moral que sur le plan tech
nique : autrement dit, elle ne peut être efficace que si
elle est une œuvre de solidarité et de générosité. Les
valeurs culturelles sont indissociables des besoins physi
ques essentiels, et la solution des problèmes économi
ques ne saurait être une simple question de calcul mathé
matique puisqu'elle suppose un sentiment d'interdépen
dance et un désir de coopération, tant à l'échelon natio
nal qu'international. En vérité, l'économie est égale
ment politique, une politique de détente et de paix; elle
est par-dessus tout justice puisque la paix elle-même est
œuvre de justice. Seule une politique ainsi conçue peut
substituer la compréhension aux affrontements et per
mettre de consacrer au développement une pact crois
sante des ressourc,es affectées aux armements. Il y a trois
ans, le Secrétaire général de l'ONU, recevant les mem
bres de l'Association à New York, les avait exhortés à
rester en contact avec l'ONU une fois rentrés dans leur
pays, afin de l'aider à construire un monde pacifique et
heureux. Les membres de l'Association, répartis sur les
cinq continents, appartiennent à la fois à des pays déve
loppés et à des pays en développement et ils ont déjà
répondu à cet appel en apportant leur concours à toutes
les formes de coopération internationale.

44. Depuis quelques années, on assiste à l'effritement
du système de Bretton Woods sous le choc de l'inflation
accompagnée d'un va-et-vient de capitaux et de vio-

lentes fluctuations des termes de l'échange. Ce n'est pas
tant un ordre établi qui a été ébranlé, mais un désordre
établi, désordre fait d'irrégularités et d'injustices et qui
se traduit, pour les deux tiers de l'humanité, parla diffi
culté, ou même parfois par l'impossibilité de vivre. Les
mesures déjà prises en divers points du globe par des
organisations à tous les niveaux doivent certes être pour
suivies; mais l'action à entreprendre doit être à la fois
plus courageuse, plus complexe et plus cohérente : ce
doit être une action créatrice permettant d'instaurer un
nouvel ordre.
45. L'aspect le plus directement en rapport avec
l'esprit de l'Association est la formation des hommes.
Depuis l'époque des premiers économistes, il est
reconnu que le rendement de l'investissement dans les
ressources humaines est particulièrement élevé. Mais le
but visé ne doit pas être seulement de former des travail
leurs techniquement qualifiés, il s'agit aussi de faire en
sorte que les membres du corps sooial soient capables de
transformer en une réalité la vision de leurs dirigeants,
de comprendre ce qui se cache derrière les formules et
les chiffres, ce qu'est le développement et ce qu'il n'est
pas, et enfin de distinguer la véritable aide au dévelop
pement des divers types d'exploitation. Dans le même
temps, la formation doit ébranler un ensemble de
mythes et de préjugés dépassés. Pour la première fois, la
collectivité internationale constate dans le concret que le
salut de chacun de ses membres dépend réellement du
salut de tous, et que l'interdépendance est synonyme de
l'égoïsme éclairé et de l'altruisme. Les membres de
l'Association souhaitent aller encore plus loin et deman
dent pourquoi, alors que les progrès scientifiques ont été
si rapides pendant les dernières décennies, on a avancé si
lentement dans la voie de la connaissance mutuelle et du
respect de chacun dans la collectivité internationale. Car
c'est bien cela qui compte quand il s'agit de faire face
aux problèmes économiques et sociaux, et c'est tous
ensemble que les membres de la collectivité internatio
nale doivent préparer les nouveaux lendemains.

La séance est levée à 17 h 40.

228 séance
Vendredi 6 juillet 1979, à 11 heures.

Président: M. Hugo SCHELTEMA (Pays-Bas).

E/1979/SR.22

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR

Examen général de la politique économique et sociale
internationale, y compris l'évolution régionale et
sectorielle (suite)

1. M. RUZEK (Observateur de la Tchécoslovaquie)
considère que l'amélioration de la situation politique en
Europe depuis la Conférence sur la sécurité et la coopé
ration en Europe est favorable au développement géné
ral de la coopération internationale, lequel devrait per
mettre de surmonter les obstacles au développement de

l'économie mondiale: inflation, ralentissement de la
croissance économique, tendance au protectionnisme et
détérioration de la situation économique et monétaire
dans bien des pays. L'écart entre les niveaux de dévelop
pement atteints par les divers pays ne fait pourtant que
s'accentuer et accroît l'état de dépendance et d'endette
ment des pays en développement vis-à-vis des pays déve
loppés. Comme l'ont montré les résultats de la cin,:,
quième session de la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement, les négociations sur
un fonds cQmmun dans le cadre du programme intégré
pour les produits de base et les négociations commercia-
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les multilatérales dans le cadre du GATT, les problèmes
posés par le développement de ces pays n'ont pas encore
été résolus de façon satisfaisante parce qu'on s'efforce
de le faire dans le cadre des structures existantes, qui
avantag~nt les pays développés à économie de marché.
2. Les pays socialistes ne sont pour rien dans la survi
vance de ce système; au contraire, l'effet stabilisateur de
leur politique économique favorise une modification de
la structure des relations économiques internationales.
A ce propos, ils ne peuvent accepter que la notion
d'interdépendance soit interprétée comme une dépen
dancè mutuelle et symétrique entre pays développés et
pays en développement. L'interdépendance suscitée par
le système capitaliste est, au contraire, asymétrique et
caractérisée par de nombreuses formes de dépendance
des pays en développement à l'égard des centres indus
triels du monde capitaliste.
3. Pour instaurer un nouvel ordre économique inter
national, il faudrait s'inspirer davantage des conclu
sions des sixième et septième sessions extraordinaires de
l'Assemblée générale, afin de faire participer équitable
ment les pays en développement à un nouveau système
économique international démocratique et universel. En
effet, la libéralisation des échanges internationaux et des
autres liens économiques ne saurait à elle seule intro
duire dans le système actuelles principes démocratiques
fondamentaux inséparables des droits nationaux de tous
les pays qui sont énoncés dans la Charte des droits et
devoirs économiques des Etats et dans la Déclaration
concernant l'instauration d'un nouvel ordre économi
que international.

4. Au moment de définir la nouvelle stratégie interna
tionale du développement, il faudra tenir compte du
désir des masses populaires des pays en développement
de participer à la planification, à l'industrialisation, au
développement agricole et aux réformes sociales et éco
nomiques. Il conviendra de mettre l'accent sur l'impor
tance d'un sectel;lr étatisé fort, sur une planification uni
fiée, sur le maintien de la souveraineté nationale sur les
ressources naturelles, sur la formation de personnel
national et sur le contrôle des investissements étrangers.
La nouvelle stratégie doit 'être globale, et il doit y avoir
corrélation entre les conditions extérieures et intérieures
du développement. En effet, l'industrialisation des pays
en développement, qui devrait jouer un rôle essentiel
dans la nouvelle stratégie, est ~ributaire de facteurs
externes comme le commerce extérieur, l'octroi d'une
aide financière, le transfert des techniques et la coopéra
tion économique mutuelle.
5. Rappelant les résolutions 33/193 de l'Assemblée
générale et 1979/25 du Conseil économique et social,
l'observateur de la Tchécoslovaquie souligne qu'il est
indispensable de supprimer toutes les formes d'exploita
tion coloniale et néo-coloniale des pays en développe
ment par les sociétés transnationales. La création d'un
fonds commun dans le cadre du Programme intégré
pour les produits de base devrait faire partie intégrante
de la nouvelle stratégie. M. Ruzek déplore toutefois que
la résolution 33/193 ne tienne pas suffisamment compte
des résultats de la session extraordinaire sur le désarme
ment, ni des études consacrées aux rapports existant
entre le désarmement et le développement économique.
Il conviendrait aussi de mettre en œuvre la Déclaration
et le Plan d'action de Lima et de tenir compte des pers-

pectives économiques jusqu'à la fin du siècle pour éla
borer la stratégie des années 80.
6. Il faudrait, d'autre part, cesser de considérer que les
pays capitalistes développés et les pays socialistes font
partie d'un même groupe; les pays socialistes ne sont en
aucune façon responsables des conséquences de l'exploi
tation coloniale ou néo-coloniale des pays en développe
ment, et ils ont dû faire de très gros efforts pour empê
cher l'inflation, le désordre monétaire et commercial et
les autres maux engendrés par le système capitaliste de
pénétrer leur économie nationale.
7. La Tchécoslovaquie appuie la proposition sovié
tique, adoptée à la trente-quatrnème session de la CEE,
tendant à organiser une réUlliLlJn européenne de haut
niveau sur la coopération dans le domaine de l'environ
nement. La coopération dans ce domaine comme dans
celui de l'énergie et des transports en Europe a besoin
d'un nouvel élan.

8. La Tchécoslovaquie continue d'appuyer les objec
tifs de la deuxième Décennie des Nations Unies pour. le
développement et attend beaucoup de la session extraor
dinaire que l'Assemblée générale tiendra en 1980. Elle
continuera de participer activement à la recherche d'une
solution aux problèmes économiques internationaux et
au développement de la coopération économique avec
tous les pays, quel que soit leur système social, en parti
culier avec les pays en développement.

9. M. de LAROSIÈRE (Directeur général du Fonds
monétaire international) note que la' persistance des
pressions inflationnistes qemeure l'aspect le plus inquié:
tant de la situation économique des pays industrialisés.
Il faut y ajouter une atonie de la croissance économique
avec un taux moyen de croissance du PNB réel plus fai
ble que pendant les années 60. Cela tient en partie aux
changements à long terme des taux de croissance de cer
tains pays mais une capacité inutilisée considérable
existe depuis 1975 : on compte 18 millions de chômeurs
dans les pays de l'OCDE. Le fait que les taux d'inflation
restent élevés malgré de faibles taux de croissànce reste
extrêmement préoccupant.

10. Les prIX du pétrole sont l'un des facteurs à l'ori
gine de l'intensification des pressions inflationnistes. La
forte hausse enregistrée depuis le début de 1979 va ajou
ter près de 65 milliards de dollars au coOt global net des
importations de pétrole des pays industrialisés et près de
1,5 p. 100 au niveau des prix dans ces pays. Les perspec
tives d'approvisionnement en énergie demeurent préoc
cupantes; et le volume des' approvisionnements de

. pétrole restera probablement insuffisant en 1979 et 1980
du fait de la réduction de la production de pétrole en
Iran.
Il. 'Toujours dans les pays industrialisés, la divergence
des taux d'inflation et des politique~ de gestion de la
demande a créé des déséquilibres dans la structure de la
balance des paiements et provoqué de fortes fluctua
tions des taux de change. On constate toutefois des pro
grès dans le processus d'ajustement et une meilleure
convergence des politiques économiques. Il faut men
tionner à ce propos les mesures restrictives adoptées
pour limiter le volume des exportations japonaises vers·
les ptats-Unis et vers d'autres pays industrialisés, bien
que cela constitue à terme une solution difficile' à justi
fier.
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12. Dans les pays en développement non producteurs
de ·pétr"ole., la progression en volume des expôrtations
s'est ralentie et, entre 1972 et 1978, les termes de
l'échange se sont dégradés d'environ 10 p. 100. Cette
tendance devrait persister en 1979, en grande partie du
fait du renchérissement du pétrole. Certes, les pays en
développement sont parvenus à maintenir à 5 p. 100
environ, ces dernières années, le taux moyen de leur
croissance économique, mais le taux d'inflation atteint
le chiffre considérable de 25 p. 100 par an. Cela s'expli
que non seulement par le renchérissement des importa
tions d'énergie et de produits manufacturés, mais aussi
par des programmes budgétaires trop ambitieux, des
investissements insuffisamment productifs, une hausse
excessive du taux d'expansion monétaire, le maintien de
taux de change surévalués et l'intensification des mesu
res protectionnistes. Quant à la dette extérieure des pays
en développement, non seulement elle s'est très forte
ment accrue, mais une fraction croissante de cette dette
prend la forme inappropriée de crédits à court et moyen
terme octroyés par les banques commerciales des pays
industrialisés. Bien entendu, la situation varie d'un pays
à l'autre, mais trop de pays sont déjà dans une situation
précaire du fait de leur endettement extérieur. Selon les
estimations, le déficit courant des pays en développe
ment non producteurs de pétrole pourrait dépassr;r 50
milliards de dollars en 1980. La répartition inégale de ce
déficit entre les pays du groupe et les emprunts massifs
qui en sont le corollaire rendent la situation actuelle dif
ficilement tenable.
13. Particulièrement préoccupante est la situation des
39 pays membres du Fonds appartenant au groupe des
pays en développement non producteurs de pétrole à
faible revenu. Ces trois dernières années, le taux moyen
de croissance annuelle de leur PNB a atteint à peine 1,5
p. 100 de plus que le taux de leur croissance démogra
phique. Leur position extérieure devient de plus en plus
critique alors que l'aide publique bilatérale et internatio
nale dont ils dépendent est de moins en moins géné
reuse. En valeur réelle, les entrées nettes de capitaux et
d'aide dont ces pays ont bénéficié ne sont pas plus éle
vées en 1979 qu'elles ne l'étaient en 1973.

14. En revanche, les pays en développement dont
l'industrialisation vient de s'amorcer, en particulier les
pays d'Asie qui font partie de ce groupe, ont réussi à
accroître le volume de leurs exportat~ons de produits
manufacturés, à maintenir leur croissance économique à
un niveau élevé et à s'assurer une position extérieure
forte, gr~ce aux résultats remarquables de la lutte qu'ils
ont menée contre l'inflation interne. Malheureusement,
la montée' du protectionnisme dans les pays industriali
sés menace maintenant ce succès.
15. Face à cette situation, il convient de définir les élé
ments d'une stratégie constructive. Dans la lutte contre
l'inflation, il faut adopter une politique destinée à
réduire les taux de croissance des agrégats monétaires.
Les pays où sévissent de fortes hausses de prix doivent
mener leur action avec fermeté et sans équivoque. Mais
la rigueur monétaire peut avoir des incidences défavora
bles sur le chômage; pour les atténuer, on pourra adop
ter diverses dispositions en matière de revenus, ainsi que
des mesures propres à renforcer la concurrence sur les
marchés des produits et de la main-d'œuvre. Une dété
rioration prolongée des termes de l'échange d'un pays

ne peut qu'aboùtir à une baisse de son revenu réel; les
dirigeants doivent avoir le courage politique de s'abste
nir de toute mesure créant l'illusion contraire. Il faut
certes encourager l'investissement, mais cela exige le
rétablissement de conditions économiques stables et
notamment de marges bénéficiaires suffisantes dans les
entreprises. Du fait de l'interdépendance économique,
les résulats obtenus dans la lutte contre l'inflation par
les grandes nations industrialisées, et en premier lieu les
Etats-Unis d'Amérique, auront un rôle décisif.

16. Dans le domaine énergétique, une stratégie nou
velle et plus audacieuse s'impose maintenant. Les pays
importateurs doivent adopter des politiques de prix réa
listes, favoriser l'économie d'énergie et encourager la
mise en valeur de nouvelles sources d'approvisionne
ment par des mesures d'incitation et en rationalisant les
restrictions d'ordre écologique. Cet ajustement est cru
cial aux Etats-Unis, qui consomment environ un tiers de
l'énergie et du pétrole produits dans le monde.

17. Même si ces mesures permettent de rétablir les
bases d'une expansion saine des pays industrialisés, leur
taux de croissance économique restera sans doute faible
pendant plusieurs années, ce qui, joint au coftt élevé du
pétrole, aura pour effet d'accentuer les problèmes que
suscite l'ajustement pour les pays en développement non
producteurs de pétrole.
18. Pour résoudre ces problèmes, il faut libérer le
commerce mondial des mesures protectionnistes impo
sées ces dernières années par de nombreux pays indus
trialisés. Ces mesures sont nuisibles non seulement au
développement mais, à terme, au monde industrialisé
lui-même, car les avantages qu'en tirent les grouPeS
d'intérêts particuliers qui sont le plus souvent à l'origine
de leur adoption sont très inférieurs à ce qu'elles cofttent
à l'ensemble de la communauté. De plus, elles diffèrent
des modifications structurelles qui s'imposent, intensi
fient les pressions inflationnistes et entravent le proces-
sus d'ajustement international.' "

19. Il faut aussi accroître l'aide financière assortie de
conditions favorables, en particulièr si l'on veut tirer les
pays en développement les plus pauvres du cercle vicieux
que constituent le sous-développement et la stagn~tion.

A cet égard, l'aide publique des pays développés n'a pas
dépassé 0,32 p. 100 du PNB en 1978, alors que l'objectif
pourtant modeste recommandé par l'ONU il Ya dix ans
était de 0,7 p. 100. Malgré les apporis déjà substantiels
des pays exportateurs de pétrole, on peut espérer que ces
pays pourront accroître encore le volume de leur aide
publique au développement.

20. Le FMI a pour fonctions, entre autr~, d'aider à
définir les politiques propres à favoriser le dé~eJoppe

ment de l'économie mondiale, d'exercer une ferme sur
veillance sur la politique de ses pays membres en matière
de change et de leur apporter une aide en matière de
financement des paiements extérieurs. Sur ce dernier
point, la capacité du Fonds a été accrue récemment par
l'entrée en vigueur du mécanisme de financement sup
plémentaire et par le relèvement de 50 p. 100 des quotes
parts décidé en octobre dernier par le Conseil des gou
verneurs. Le mécanisme de financement compensatoire,
par exemple, a fourni aux pays en développement,
depuis trois ans et demi, un total de plus de 2 milliards
de dollars de prêts.
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21. Une grande partie du financement octroyé par le
Fonds est accordée à la condition que le pays bénéfi
ciaire adopte les mesures correctives qui s'imposent.
Cela ne signifie pas que le Fonds ignore les difficultés
auxquelles se heurtent les pays membres qui doivent
procéder à un ajustement important. C'est pourquoi il
doit prévoir des périodes d'ajustement variables selon
les cas et tenir compte des objectifs politiques et sociaux
intérieurs de chaque pays membre ainsi que de ses prio
rités économiques. Le Fonds doit être à la fois ferme et
souple. L'ensemble des problèmes relatifs aux mouve
ments de capitaux à destination des pays en développe
ment ainsi que divers aspects de la politique en matière
de prêts sont en cours d'examen au Conseil d'adminis
tration du Fonds, en collaboration avec les organes
compétents de l'Organisation des Nations Unies, en vue
de la réunion du Comité du développement qui doit se
tenir à Belgrade en septembre 1979.
22. Pour conclure, le Directeur général du FMI fait
observer que, si les réalités de la situation actuelle ne
sont pas souriantes, de plus en plus nombreux sont les
pays qui en sont maintenant venus à admettre qu'elles
existent et à concevoir une stratégie possible. L'avenir
n'est donc peut-être pas aussi sombre qu'il le paraît.

23. M. FARNON (Nouvelle-Zélande) fait observer
que peu de pays ont été à l'abri des difficultés économi
ques de l'année 1978 et qu'aucun ne peut se réjouir des
perspectives dégagées pour 1979 dans l'Etude sur l'éco
nomie mondiale.
24. Le fardeau du processus d'ajustement a pesé de
manière disproportionnée sur la Nouvelle-Zélande
comme sur de nombreux pays en développement. C'est
ainsi que le déficit cumulé des petits pays de l'OCDE a
~tteint 80 milliards de dollars pour les années 1974 à
1979, sur un total de 100 milliards pour l'ensemble de
l'OCDE, tandis que pendant la même période, le déficit
cumulé des pays en développement non producteurs de
pétrole atteignait 113 milliards de dollars.
25·. Si l'interdépendance des économies des pays déve
loppés et des pays en développement est généralement
reconnue, l'unité de vues qu'elles implique sur les mesu
res à prendre ne s'est pas réalisée. Contrairement à ce
que l'on espérait, les rencontres des dirigeants des
grands pays industrialisés qui ont eu lieu ces trois der
nières années n'ont pas conduit à la reprise de la crois
sance et à la restauration de la confiance dans l'écono
mie mondiale. Toutefois, les résultats de la réunion au
sommet de Tokyo paraissent témoigner d'uQe volonté.
réelle de s'attaquer aux problèmes économiques les plus
urgents.
26. L'action des organes de négociation de l'Organisa
tion des Nations Unies a également manqué d'efficacité.
En particulier, les résultats de la cinquième session de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement sont assez décevants. Certes, il y a eu
quelques résultats positifs sur certains points : aide aux
pays les moins avancés, protectionnisme, adaptation des
structures, problèmes spéciaux des pays insulaires. A cet
égard, la Nouvelle-Zélande se félicite en particulier de la
recommandation te,dant à inscrire Tonga sur la liste
des pays les moins avancés. Toutefois, ces résolutions
n'ont pas touché le fond des grands problèmes économi
ques internationaux actuels.

27. Après cinq ans de travail intensif, les négociations
commerciales multilatérales (Tokyo Round) ont pris
fin. La Nouvelle-Zélande avait espéré que la réunion au
sommet de Tokyo permettrait de créer un cadre plus
ferme permettant d'assurer la croissance de ses exporta
tions agricoles traditionnelles. Malheureusement, l'un
des principaux objectifs -libéraliser davantage le com
merce des produits agricoles - n'a pas été atteint. Bien
que l'Accord général sur les tarifs douaniers et le com
merce s'applique à l'ensemble du commerce, la réunion
de Tokyo a en fait établi deux séries différentes de règles
commerciales. La première s'applique aux produits
industriels et favorise la libéralisation des échanges. La
deuxième, applicable aux produits agricoles, c'est-à-dire
à l'essentiel des exportations néo-zélandaises, autorise
les subventions, les restrictions quantitatives et les con
trôles divers. Il y a eu quelques résultats positifs, mais la
perpétuation de cette inégalité fondamentale dans le
système commercial international influe inévitablement
sur le jugement que la Nouvelle-Zélande porte sur les
né~ociations commerciales multilatérales.
28. L'année dernière, le Comité plénier créé en appli
cation de la résolution 32/174 de l'Assemblée générale
paraissait encore, malgré certains désaccords, à même
de faire une contribution positive aux négociations
Nord-Sud. A présent, malgré une réunion positive sur
les problèmes alimentaires et agricoles, rares sont ceux
qui semblent accepter que ce comité joue un rôle impor
tant dans le débat international sur le développement
des pays en développement, conformément au vœu de
l'Assemblée générale. La Nouvelle-Zélande continue à
penser que le Comité plénier peut jouer ce rôle.
29. Les résultats d'autres négociations plus spéciali
sées ont également été modestes, à part la décision de
créer un fonds commun dans le cadre du Programme
intégré pour les produits de base, mais là encore on sait
parfaitement qu'il reste beaucoup l faire pour traduire
cet accord de principe en réalité opérationnelle.
30. S'agissant des négociations auxquelles le Conseil
économique et social s'est intéressé de très près depuis
que la Nouvelle-Zélande fait partie du Conseil, on a pu
également constater récemment une évolution positive,
en ce qui concerne par exemple le code de conduite des
sociétés transnationales et les accords internationaux sur
les paiements illicites.et sur les pratiques commerciales
restrictives. Toutefois, sur ces questions comme sur
d'autres, les négociations ont été difficiles et lentes.
31: C'est' le cas également de la' nouvelle stratégie
internationale du développement qui doit faire l'objet
de discussions franches et ouvertes : la confrontation de
points de vue différents est absolument indispensable
pour,parvenir à un accord.
32. De l'avis de la délégation néo-zélandaise, la nou
velle stratégie doit refléter les préoccupations et les aspi
rations de l'ensemble de la communauté mondiale, con
formément à la 'résolution 33/193 de l'Assemblée géné
rale. Un grand nombréd'éléments de la Stratégie inter
nationale du dévelpppement pour la deuxième Décennie
des Nations Unies pour le développement devront être
repris dans la nouvelle stratégie, mais il faut que celle-ci
réponde mieux aux besoins des Etats Membres. La'
Nouvelle-Zélande juge particulièrement important que
les objectifs et les orientations soient réexaminés et
modifiés périodiquement pour tenir compte des change-
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ments qui surviennent dans la· situation économique
mondiale' ou dans les. tendances sectorielles régionales
ou sous-régionales et pour tirer parti des dernières con
naissances en matière de fonctionnement des processus
de développement. La mise au point et l'intégration de
mécanismes efficaces de surveillance et de contrôle
constitueront une tâche très importante. Depuis qu'elle
siège au Conseil, la Nouvelle-Zélande demande qu'une
priorité plus élevée soit accordée aux aspects sociaux du
déyeloppement. Elle considère que la distinction faite
par le Conseil et l'Assemblée générale entre les questions
sociales et économiques tend à dissimuler les rapports
très étroits existant entre les éléments économiques et
socia\lX du processus de développement. Il faut que la
nouvelle stratégie soit véritablement intégrée, car son
but, en dernière analyse, est d'assurer le développement
de la totalité du potentiel humain.
33. En ce qui concerne l'équilibre sectoriel de la straté
gie, la Nouvelle-Zélande a toujours pensé qu'une prio
rité élevée devait être accordée à l'amélioration de la
productivité agricole, en tant que moyen de stimuler la
croissance d'autres secteurs et d'améliorer le bien-être
général des sociétés. Dans le passé, le fait d'avoir négligé
le secteur agricole a empêché la progressio..l économique
et sociale de nombreux pays en développement, en parti
culier des pays les moins avancés, qui sont ceux qui ont
le moip.s bénéficié de l'actuelle Stratégie internationale
du développement. Le Directeur général adjoint de la
FAO a souligné, au Comité préparatoire pour la nou
velle stratégie internationale du développement, qu'il
était difficile de fixer des objectifs de croissance réalistes
pour l'agriculture et que les liens entre le secteur agricole
et les autres étaient complexes et subtils. Toutes ces
questions demandent à être encore examinées avec soin
et, ce qui est certain, c'est que ces pays ont absolument
besoin de développer rapidement leur agriculture pour
assurer leur sécurité alimentaire, produire des matières
premières pour leurs industries, fou;rnir du travail à leur
population,. améliorer la répartition du revenu, mettre
un frein à l'urbanisation accélérée et augmenter leurs
exportations - autrement dit pour dynamiser leurs éco
nomies.
34:. La question de l'énergie - on s'en aperçoit chaque
jour davantage - doit fajre l'objet d~une attention par
ticulière, surtout en ce qui concerne les besoins à long
terme des pays en développement non producteurs de
pétrole. Il faut assurer des ressources stables d'énergie
pour permettre aux efforts de développement d'aboutir.
Pour l'avenir, il faudra se tourner davantage vers les
sources d'énergie nouvelles et renouvelables. La com
munauté internationale s'en est montrée consciente
lorsqu'elle a décidé de réunir en 1981 une conférence des
Nations Unies sur les sources~ d'éne,gie nouvelles et
renouvelables. Il faut espérer que le Comité prépara
toire pour la nouvelle stratégie saura profiter des résul
tats des travaux préparatoires de cette conférence et il
pourrait, comme l'a fait le Secrétaire eXécutif de la
CEAO pour sa région, examiner les priorités et les
besoins des pays en fonction de la classification de leur
économie du point de vue de l'énergie.

3S: Dès le début des discussions sur la nouvelle straté
gie, la Nouvelle-Zélande a dit qu'elle attachait la plus
grande importance au rôle des commissions régionales
dans l'élaboration de cette stratégie. En effet, les priori-

tés et les besoins varient énormément d'une région à
l'autre, tout comme au niveau national. La région de la
CESAP, dont fait partie la Nouvelle-Zélande, comporte
les pays les plus divers sur les plans géographique,
démographique, économique et social. Les résolutions
de la Commission sur la nouvelle stratégie ont donc dû
faire coïncider les intérêts de tous ces pays très divers
dans un cadre cohérent.
36. Après trois années au Conseil, la Nouvelle
Zélande a vraiment l'impression que l'influence de cet
organe sur les travaux du Comité préparatoire et des
autres organismes de négociation mentionnés est très
faible. Le Conseil semble ne pas avoir la capacité ou la
volonté d'orienter plus nettement les activités dont il est
responsable en vertu de la Charte. Trop de réunions,
trop de documentation font que des problèmes com
plexes sont examinés à la hâte, si bien que les négocia
tions se soldent par des échecs auxquels on tente de
remédier en prévoyant de nouvelles réunions et en
demandant d'autres documents, ett. Cette pression est
ressentie dans tout le système des Nations Unies et a des
effets de plus en plus néfastes sur sa productivité.
37. La résolution 32/197 de l'Assemblée générale
fournit les moyens d'améliorer cette situation. L'an der
nier, le Conseil a fait des efforts, mais finalement sans
succès, pour appliquer les parties de cette résolution qui
le concernent. Cette année, il se doit de faire mieux. La
délégation néo-zélandaise serait plus optimiste s'il y
.avait eu des consultations entre les sessions du Conseil.
,Cela dit, elle est décidée à participer à l'effort nécessaire
pour rendre le Conseil plus efficace.

38. Le ba.ron von WECHMAR (République fédérale
d'Allemagne) remarque que la dépendance mutuelle
entre les pays a maintenant acquis des dimensions mon
diales et qu'elle détermine en particulier les relations
entre pays industrialisés et pays en développement. La
description de la situation économique mondiale faite
par le représentant de l'Irlande au nom de la Commu
nauté économique européenne (20e séance) correspond
au point de vue de la République fédérale d'Allemagne,
et le baron von Wechmar dit qu'il se 'contentera de souli
gner quelques points qui lui semblent particulièrement
importants. .
39. Un bon nombre de problèmes confrontant les pays
en développement sont également graves pour les pays
industrialisés: c'est le cas de l'inflation, des fluctua
tions monétaires, du prix du pétrole et de la détériora
tion croissante de la balance des paiements de beaucoup
de pays. Tous ces problèmes sont difficiles à résoudre
mais il ne faut pas cependant être trop pessimiste. Le
développement économique dépend d'un grand nombre
de décisions prises quotidiennement par de très nom
breux organisations et gouvernements' dans le monde
entier. C'est pourquoi les consultations et la concerta
tion sont particulièrement importants.
40. La cinquième session de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement a fait appa-

.raître la nature complexe de ces problèmes et en particu
lier les besoins et les intérêts différents des pays, même à
l'intérieur de groupes de pays donnés. Sans être specta
culaires, ses résultats sont positifs, en particulier en ce
qui concerne le transfert de ressources et la lutte contre
le protectionnisme, mais aussi dans des domaines diffi
ciles où il n'a pas été possible de parvenir à des accords
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mais où le dialogue a été plus réaliste et objectif que
dans beaucoup d'autres conférences antérieures.

41. L~élaboration d'une stratégie du développement
pour les années 80 est une tâche primordiale. Son prin
cipal objectif doit être de lutter contre la pauvreté abso
lue, en particulier dans les pays les moins avancés. Il
faut mettre l'accent sur la création de systèmes agricoles
efficaces et à forte intensité de travail dans ces pays. La
croissance agricole pourrait alors s'accompagner d'un
effort de développement d'autres secteurs, tels que le
secteur industriel. La délégation de la République f~dé

raIe d':Allemagne considère que c'est là le meilleur
moyen de résoudre les problèmes du tiers monde, et elle
ne ménagera aucun effort pour parvenir à un consensus
sur une stratégie de ce type.
42. A sa présente session, le Conseil traitera d'un
grand nombre de questions économiques et sociales et
s'efforcera d'aboutir à des résultats, mais il ne faut pas
perdre de vue que des progrès considérables ont déjà été
faits et qu'il est normal qu'un dialogue ne conduise pas
toujours à un accord sur tous les points.

43. A Manille, le Gouvernement de la République
fédérale d'Allemagne a réaffirmé son intention
d'accroître continuellement son aide publique au déve
loppement. Il continuera à s'efforcer d'atteindre
l'objectif de 0,7 p. 100. Une grande partie de cette aide
ira aux pays les moins avancés, et le Gouvernement de
la République fédérale d'Allemagne a déjà discuté
de l'annulation de la dette de ces pays ou même conclu
des accords à cet effet avec 15 d'entre eux. Le montant
considéré s'élève à 1 550 millions de dollars des Etats
Unis. De plus, le Gouvernement de la République fédé
rale d'Allemagne a décidé qu'à partir de 1978 son aide
aux pays les moins avancés prendrait exclusivement la
forme de dons.
44. Dans ce contexte, toutefois, le Gouvernement de la
République fédérale d'Allemagne tient à souligner, une
fois encore, qu'à part l'aide publique il considère
l'investissement privé comme l'un des stimulants les
plus puissants d'une politique de développement effi
cace.
45. Le représentant de l'Irlande a fait un exposé très
détaillé sur la question du commerce et du protection
nisme (ibid.). Le baron von Wechmar approuve ses
déclarations et réaffirme que son gouvernement est
décidé à lutter contre le protectionnisme et les obstacles
au commerce mondial.
46. Plusieurs conférences et négociations importantes
vont avoir lieu dans un proche avenir. Les négociations
sur la création d'un fonds commun seront poursuivies et
une conférence des Nations Unies sur la science et la
technique au service du développement aura lieu à
Vienne. La République fédérale d'Allemagne attache
une grande importance à ces négociations et à cette con
férence et tient à réaffirmer qu'elle s'engage à faire une
contribution appropriée au deuxième guichet du fonds
commun.
47. A l'avenir, elle appuiera encore davantage les
efforts d'autonomie des pays en développement pour
que des résultat:l concrets puissent être obtenus. L'aide
extérieure ne peut être que secondaire. Chaque pays doit
lui-même assumer l'essentiel de ~on développement éco
nomique et social.

48. Une fois encore, le Gouvernement de la Républi
que fédérale èl'Allemagne tient à soulign'er qu'il sou
haite collaborer activement et constructivement avec ses
partenaires de la Communauté économique européenne
pour résoudre les problèmes existants. Il attend beau
coup aussi de la prochaine session extraordinaire de
l'Assemblée générale, prévue par la résoluti<,n 32/174,
qui offrira une occasion suppléD,lentaire d'étudier de
façon approfondie, en 1980, les problèmes économiques
mondiaux.
49. En terminant, le baron von Wechmar note que la
restructuration du Conseil économique et social a bien
commencé mais qu'elle n'est toujours pas terminée. Il
espère que des progrès pourront être accomplis pendant
la session en cours en ce qui concerne la rationalisation
de l'infrastructure du Conseil économique et social et les
sessions consacrées à des sujets particuliers. Le Conseil
économique et social est un organe très important de
l'Organisation des Nations Unies; son efficacité et son
rôle doivent être renforcés à tout prix. A propos de la
rationalisation des travaux, le baron von \Vechmar
attire l'attention du Conseil sur l'excellent rapport du
Secrétaire général sur la rationalisation des procédures
et de l'organisation de PAssemblée générale
(A/34/320). Il espère que le Conseil sera en mesure
d'appuyer fermement les propositions qui y figurent et
que les délégations feront également en sorte qu'elles
soient acceptées par le Bureau et par l'Assemblée géné
rale en séance plénière" à sa trente-quatrième session.

50. M. ROSSI (France) estime que, compte tenu de la
situation actuelle, l'examen général de la politique éco
nomique et sociale internationale auquel le Conseil se
livre traditionnellement revêt cette année une impor
tance essentielle, rappelle l'importance que le Gouverne
ment français attache au Conseil économique et social et
au renforcement du rôle qui lui a été conféré par la
Charte des Nations Unies et souligne que l'objet essen
tiel de la présente session est de rechercher les moyens de
promouvoir un développement économique et social
juste et équitable, qui profite non pas à un petit nom1Jre
de nations favorisées mais à l'ensemble de la commu
nauté internationale.
51. Trois questions fondamentales se posent au Con
seil. Quelle est la situation économique du monde en
cette fin de décenniè ? Quelles sont les réalisations et les
perspectives du dialogue Nord-Sud ? Ne faut-il pas,
pour réaliser un avenir meilleur pour tous, réunir un cer
tàin nombre de conditions préalables ? Pour y répondre
le Conseil pourra utilement s'inspirer du rapport du
Secrétaire général sur la situation économiqu~ mon
diale, des rapports des commissions régionales et du
Comité de la planification du développement, ainsi que
de l'exposé liminaire du Secrétaire général, notamment
des suggestions concrètes qu'il contient dans le domaine
de l'énergie. .
52. La situation économique mondiale actuelle est loin
d'être rassurante; elle s'est même aggravée par rapport à
l'année précédente. Face à l'interdépendance croissante
des économies qui devient une réalité difficilement con
testable, nombre d'incertitudes demeurent. La reprise
économique apparaît lente. Les fortes augmentations de
prix qui se sont manifestées sur le marché de l'énergie,
notamment ces tout aerniers jours, remettent en cause
l'amélioration relative que l'on constatait à la fin de
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l'année dernière dans la plupart des pays développés. La
grande majorité des pays en développement ne sont pas
parvenus à augmenter sensiblement leur production au
regard de leurs besoins. Ils ont subi en outre, par le biais
des importations de biens manufacturés indispensables,
le contrecoup des augmentations de prix enregistrées
dans les pays industrialisés. D'autre part, l'inflation
demeure préoccupante. Certains pays ont plus 6u moins
réussi à la stabiliser mais d'autres, jusqu'ici épargnés,
commencent à en éprouver les effets.
53. La situation de l'emploi ne semble pas non plus
devoir s'améliorer dans l'immédiat. Le chômage, chro
nique dans la plupart des pays du tiers monde où
l'absence d'emplois productifs entrave le développe
ment, est devenu aussi une préoccupation majeure pour
de nombreux pays' industrialisés. Il faut ajouter à ce
problèm~ celui des populations qui quittent sous des
pressions diverses leur terre natale et cherchent refuge
ailleurs dans des conditions qui exigent un effort de soli
darité que la France estime prioritaire.
54. Dans le domaine monétaire, la situation paraît un
peu plus saine qu'il y a un an. La création du système
monétaire européen a traduit la volonté d'un certain
nombre de pays industrialisés de donner à l'évolution du
marché des changes une plus grande régularité. Il s'agit
là d'un élément positif, mais ce n'est qu'un premier pas
qui ne prendra toute sa valeur que s'il est suivi par
d'autres initiatives analogues de la part de pays ayant
des responsabilités monétaires importantes.
55. Dans le domaine des échanges commerciaux, on
constate qu'à la cinquième session de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement, un
large consensus s'est dégagé en faveur de la lutte contre
le protectionnisme. C'est là un signe encourageant dont
il faut se féliciter, même s'iJ doit encore trouver une con
firmation dans les faits.

56. Le dialogue Nord-Sud, auquel la France attache
tant de prix, a subi le contrecoup de cette situation
caractérisée par les incertitudes, qui a incité les uns à une
prudence et les autres à une impatience également com
préhensibles. Il serait toutefois injuste de dire que le dia
logue est au point mort ou que la concertation a fait son
temps car, même si certains ont été déçus par l'évolution
récente, il faut tenir compte des éléments positifs enre
gistrés depuis un an dans différentes enceintes. Le
Comité plénier créé en application de la' résolution
32/174 de l'Assemblée générale a pu déjà en deux occa
sions se pencher sur des problèmes de fond et se mettre
d'accord sur les transferts de ressources réelles et sur les
problèmes alimentaires et agricoles. S'agissant du Pro
gramme intégré pour les produits de base, un important
accord est intervenu en mars dernier SUl' les objectïfs et
la structure financière du fonds commun. Le bilan est
moins positif en ce qui concerne les différents accords
de produits en négociation, mais la conclusion d'un
accord sur le caoutchouc est désormais probable. Après
avoir longtemps marqué le pas, les négociations com
merciales multilatérales ont débouché sur des résultats
importants. Il s'agit évidemment d'un compromis entre
les intérêts divergents qui ne peut entièrement satisfaire
tout le monde, \mais cet accord, en réaffirmant une
volonté 'commune de poursuivre l'ouverture des mar
c~és malgré les pressions protectionnistes ambiantes et
en prévoyant un 'traitement spécial et différencié en

faveur des pays en développement, apporte une contri
bution bénéfique à la communauté internationale. Les
résultats atteints par la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement à sa cinquième ses
sion n'ont sans doute pas répondu entièrement à
l'attente des participants, mais on ne saurait prétendre
pour autant que la réunion de Manille n'a rien produit.
Même s'ils sont limités, les résultats existent et doivent
inciter à poursuivre le dialogue. Ces différents résultats,
auxquels ont peut ajouter ies progrès réalisés en vue de
la transformation de l'ONUDI en institution spécialisée,
sont significatifs et doivent être pris en considération
lors de toute évaluation d'ensemble.
57. Pour sa part, la France n'a pas ménagé ses efforts
pour faire progresser un dialogue qu'elle veut voir se
poursuivre. Le Gouvernement français. s'efforce de se
rapprocher davantage de l'objectif international de 0,7
p. 100 du PNB pour son aide publique au développe
ment. Il a l'intention de proposer au Parlement les
mesures nécessaires pour annuler la totalité des dettes
contractées au titre de l'aide publique au développement
par Il pays parmi les moins avancés. Parallèlement, la
France a poursuivi son effort de redéploiement indus
triel, malgré les réels sacrifices que cette reconversion
impose aux entreprises et aux travailleurs; en effet, le
Gouvernement non seulement a conscience de la néces
sité d'intégrer dans sa politique économique la nouvelle
dimension que constitue l'industrialisation des pays en
développement, mais il a aussi la ferme conviction que
cette industrialisation contribuera à long terme à assurer
une croissance plus soutenue et mieux répartie. Enfin, la
France a l'intention de participer activement à la mise en
place du fonds commun et est prête à contribuer de
façon significative au deuxième guichet.
58. Evoquant les perspectives d'avenir, M. Ro:'~,i

déclare que, pour le Gouvernement français, il ne fait
guère de doute que le dialogue ne se poursuivra de
manière vraiment fructueuse que s'il se déroule dans un
environnement économique favorable, c'est-à-dire si les
conditions du progrès se trouvent réunies.

59. La première de ces conditions' est le retour aux
équilibres fondamentaux indispensables pour orienter
durablement l'économie mondiale vers une croissance
régulière et bénéfique pour là communauté internatio
nale. Cela suppose qu'il soit mis fin aux incertitudes
actuelles et que l'on s'efforce de limiter l'inflation et le
chômage, de remettre de l'ordr~ dans les monnaies et
d'atténuer les pressions ·protectionnistes. Au préalable,
il faudra que tous admettent la nécessité d'une approche
positive de la notion d'interdépendance qui reconnaisse
non seulement les intérêts communs mais aussi les con
traintes subies par les partenaires. Il ne faut pas croire
que les pays développés sont capables de supporter
n'importe quel choc économique ou qu'un tel choc peut
demeurer sans incidence sur les économies des pays en
développement. Si J'on considère que la charge finan
cière supplémentaire résultant pour les pays industriali
sés de l'augmentation du prix du pétrole pendant le pre
mier semestre de 1979 est du même ordre de grandeur
que l'aide publique au développement consentie par ces
pays pendant la même période, on peut se demander si
une telle ponction sur les ressources des pays développés
pourra rester durablement sans effet sur l'aide au déve
loppement. En revanche, si elle est acceptée et organisée
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au lieu d'être subie, l'interdépendance peut être le fon··
dement d'un véritable ordre économique nouveau. De
ravis du Gouvernement français, un facteur essentiel de
progrès sera, à l'avenir, la promotion de projets mutuel
lement ·bénéfiques. On pourrait, par exemple, recher
cher la stabilisation des cours des matières premières à
des prix qui soient à la fois rémunérateurs pour les pro
ducteurs et équitables pour les consommateurs. De
même, une discussion des problèmes de l'énergie dans
un cadre international, comme l'a proposé récemment le
Président du Mexique, paraît indispensable. Il est en
effet impossible d'éluder perpétuellement le dialogue
sur i'énergie. La. France est prête à y participer sur des
bases réalistes et sans acrimonie. Les pays développés
ont une part de responsabilité dans ce problème et la
France, qui s'est engagée résolument dans une politique
d'économie de l'énergie, se félicite des décisions prises à
Tokyo, par lesquelles les pays industriels les plus impor
tants se sont engagés dans la même voie. Elle est con
vaincue que seule une action concertée entre pays pro
ducteurs et consommateurs permettra d'assurer un ajus
tement de l'offre et de la demande d'énergie sur une
base sûre et équitable, ainsi qu'une gestion rationnelle
des ressources existantes.

60. Autre condition du progrès, l'amélioration quanti
tative et qualitative des transferts de ressources au profit
des pays en développement. En 'effet, l'écart entre ces
derniers et les pays développés reste un problème préoc
cupant. Toutefois, le soutien apporté par les pays déve
loppés sous la forme d'aide publique doit être réorienté
au profit des pays les ltloins avancés. De même, les
autres pays du tiers monde, qui devront bien entendu
continuer à bénéfider de la solidarité internationale,
devrailent accorder la priorité aux actions en faveur des
catégories les plus pauvres de leurs populations. Une
contrepartie devrait d'ailleurs exister, et l'acceptation
par les pays développés de mesures spéciales en faveur
des pays' les plus démunis devrait s'accompagner de
l'acceptation progressive, par les pays les plus riches du
tiers-monde, de nouvelles responsabilités.

61. Il faudrait enfin que les demandes des pays en
développement, si légitimes soient-elles, s'adaptent
davantage aux possibilités réelles de' croissance équili
brée de l'économie mondiale, notamment dans les
domaines de l'industrial,isation et du développement des

recettes d'exportation de ces pays. Les possibilités de
croissance équilibrée des pays industriels S'ont limitées
et, en franchissant ces limites, on risquerait de favoriser·
l'accélération de l'inflation et l'instabilité monétaire et
de compromettre le développement des pays en dévelop
pement eux-mêmes.

62. Ces principes devraient orienter la prépâration de
ia nouvelle stratégie internationale du développement
pour les années 80, qui devrait se fonder sur une appro
che réaliste. Il est regrettable que les deux dernières ses
sions du Comité préparatoire pour la nouvelle stratégie
internationale du développement n'aient pas permis
d'aboutir à un accord sur les principales orientations de
cette stratégie.

63. Il apparaît d'ailleurs essentiel que, dans toutes les
instances, prévale un souci d'efficacité accrue. La délé
gation française, qui a étudié avec attention le rapport
du Secrétaire général sur la rationalisation des procédu
res et de l'organisation de l'Assemblée générale
(A/34/320), partage pleinement le souci exprimé dans
ce document et estime qu'il est extrêmement important
que la réflexion commune conduite depuis plusieurs
mois sur ce sujet débouche rapidement sur des disposi
tions concrètes.

64. Désireux de conclure sur une note optimiste, le
représentant de la France déclare que, bien que la situa
tion actuelle apparaisse à maints égards préoccupante, il
croit que personne, au sein du Conseil économique et
social, n'a renoncé à l'espoir de dégager une pensée con
vergente su~ les grands problèmes économiques ~t

sociaux qui' se posent dans le monde et à définir, si pos
sible, quelques actions prioritaires témoignant d'une
volonté politique concrète et d'une confiance mutuelle
entre les partenaires de la coopération pour le dévelop
pement. La France tient. à réaffirmer sa conviction que
seule la voie de la concertation est de nature à apporter
une solution aux problèmes qui se posent, qu'il s'agisse
de l'énergie ou des autres aspects du développement.
Elle n'épargnera aucun effort pour rechercher avec tous
ses partenaires une discussion fructueuse sur ces problè
mes et, en tenant compte de l'expérience des négocia
tions passées, pour explorer des méthodes nouvelles et
plus efficaces de concertation.

La séance est levee à 12 h 45.

.

23' séance
Vendredi 6 juillet 1979~ à 15 Il 30.

Président: M. Hugo SCHELTEMA (Pays-Bas).

E/1979/SR.23

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR

Examen général de la politique économique et sociale
inttinationale, y compris l'évohltion régionale e~ sec
torieUe (suite)

1. Le docteur MAHLER (Directeur général de l'Orga
nisation mondiale de la santé) est heureux de l'occasion

qui lui est donné~ d'examiner avec le Conseil certains
faits importants qui se sont produits au cours des der
nières années dans le domaine de la santé après la pro
clamation, par l'Assemblée mondiale de la santé, du
principal objectif social de l'OMS, à savoir « l'instaura
tion de la santé pour tous d'ici à l'an 2000 », grâce à cet
élément clef que constituent les soins de santé primaires.



23e séance - 6 JuUlet 1979 117

Le docteur Mahler demandera au Conseil son appui
pour aider.à atteindrè cet objectif et s'engage, âu nom
de l'OMS, à ce que le secteur de la santé contribue au
maximum au développement économique et social dans
l'effort entrepris pour instaurer le nouvel ordre écono
mique international en tant que partie intégrante de la
nouvelle stratégie internationale du développement.

2. L'Assemblée mondiale de la santé a, à maintes
reprises, affirmé que la santé était un droit de l'homme
fondamental, mais il est vrai aussi qu'elle peut être un
des principaux moteurs du développement social et éco
nomique. Si, antérieurement, le secteur de la santé a été
surtout considéré comme un' consommateur de res
sources par ailleurs limitées, l'on comprend maintenant
plus clairement qu'elle est un facteur essentiel du déve
loppement socio-économique car, sans elle, il ne peut y
avoir de main-d'œuvre productive. Ce n'est que si les
individus jouissent d'un niveau satisfaisant de santé
qu'ils peuvent acquérir des compétences, accroître leur
capacité de travail et, ainsi, améliorer leurs conditions
de vie. La santé est vitale pour créer l'épergie nécessaire
pour favoriser le changement et le développement et,
par là, accroître la production et sortir du piège de la
pauvreté.

3. En septembre 1978, une Conférence internationale
sur les soins de santé primaires a été organisée conjoin
tement par l'OMS et le FISE à Alma Ata (URSS). Cette
conférence a adopté une déclaration dans laquelle il est
dit que le développement économique et social revêt une
importance fondamentale pour assurer à tous la santé et
combler le fossé qui stpare, sur le plan sanitaire, les
pays en développement des pays développés. Elle a éga
lement insisté sur le fait que la promotion et la protec
tion de la santé des peuples sont la condition sine qua
non d'un progrès économique et social soutenu en
même temps qu'elles contribuent à une meilleure qualité
de la vie et à la paix mondiale. La Déclaration a montré
que le développement de la santé était un élément essen
tiel du développement économique et social et se ratta
chait ainsi directement aux principales préoccupations
du Conseil.

4. Les soins de santé primaires, programmes priori
taire de l'OMS, ont été définis comme des soins de santé
essentiels fondés sur des méthodes et une technologie
pratiques, scientifiq;.,~ement valables et socialement
acceptables, rendus universellement accessibles aux
individus et aux familles dans la communauté par leur
pleine participation et à un coOt que la communauté
puisse assumer. Ils font partie intégrante à la fois du
système de santé national et du développement écono
mique et social d'ensemble de la communauté. De façon
plus précise, les soins de santé primaires comprennent
l'éducation sanitaire, de bonnes conditions nutritionnel
les~ l'approvisionnement en eau potable et des mesures
d'assainissement de base, la protection maternelle et
infantile, la planification familiale, l'immunisation con
tre les principales maladies infectieuses et le traitement
des maladies courantes, notamment la fourniture de
médicaments essentiels. A condition que la volonté poli
tique nécessaire ne fasse pas défaut, le prix de revient
d'un programme de soins de santé primaires est de 2 à
5 dollars par habitant, ce qui représente ei1tre 0,5 et 2
p. 100 du PNB annuel par habitant des pays considérés.

Cela ne constitue pas des dépenses excessives pour la
santé, même pour les pays les plus pauvres.

5. Dans la Déclaration, il est également demandé a~
gouvernements d'élaborer au plan national des' poli
tiques, des stratégies et des plans d'action visant à intro
duire et à maintenir les soins de santé primaires dans un
système national de santé complet et de les coordonner
avec l'action d'autres secteurs. Le Directeur général de
l'OMS est heureux de signaler qu'à l'Assemblée mon..
diale de la santé de 1979 les représentants ont été una
nimes à reconnaître que ces politiques et stratégies
devraient être formulées par les Etats membres· eux
mêmes, au niveau des pays, et que les stratégies régiona
les et mondiales devraient reposer sur celles établies au
niveau national. C'est de cette façon seulement que l;on
pourra disposer d'une base valable pour mettre au
point des stratégies régionales, qui aboutiront à la pré
sentation d'une stratégie mondiale à l'Assemblée mon
diale de la santé de 1981. Ce n'est .qu~ si des politiques
couvrant tous les secteurs sont mises au point au niveau
des pays qu'il sera possible d'atteindre l'objectif vers
lequel tendent tous les organismes des Nations Unies, à
savoir un développement social et économique intégré
auquel tous les secteurs apportent leur contribution en
s'épaulant les uns les autres, sans se faire conèurrence
avec le gaspillage que cela suppose - pour s'assurer une
part des ressources limitées dont on dispose. Le docteur
Mahler fera tout ce qui est en son pouvoir pour veiller à
ce que toutes les institutions et organisations, à l'inté
rieur du système des Nations TJnies comme à l'extérieur,
travaillent en harmonie pour aider les pays intéressés
dans leurs efforts pour atteindre cet objectif. Il est heu
reux d'être en mesure de signaler que les pays donateurs
ont, à cet égard, donné une r.éponse extrêmement posi
tive.

6. L'Assemblée mondiale de la santé a prié·le docteur
Mahler d'établir un rapport sur les stratégies mises au
point pour parvenir à l'instauration de la santé pour
tous d'ici à l'an 2000, rapport destiné au Comité prépa
ratoire pour la nouvelle stratégie internationale du déve
loppement. D'ici à mai 1980, les pays et les comités
régionaux devraient avoir recueilli suffisamment de
données pour que la trente-troisième Assemblée mon
diale de la santé puisse entreprendre un examen des pré
paratifs faits en vue de la stratégie globale. Le Comité
préparatoire et, par son interm~diaire, le Conseil et
l'Asœmblée générale des Nations Unies à sa trente
cinquième session seront te!1J.l~au courant des progrès
faits dans ce domaine. De cette façon, il pourra être
pleinement tenu compte des stratégies élaborées par les
Etats membres de l'OMS en matière de santé lors de la
préparation et de la mise en œuvre de la nouvelle straté
gie internationale du développement.

7. Le docteur Mahler lance un appel au Conseil pour
qu'il accorde son appui aux efforts déployés pour
atteindre l'objectif de l'instauration de la « santé pour
tous d'ici à l'an 2000 ». Le secteur de la santé doit être
en mesure de jouer le même rôle que les autres secteurs
dans la lutte: commune pour parvenir à' établir une
société plus juste et plus équitable dépassant les frontiè
res nationales. Une vérItable approche intersectorielle
doit exister n()n seulement entre les institutions spéciali
sées mais aùssi au niveau national. Les autorités natio-
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nales devraient faire de leur mieux pour créer le climat
necessarre pour que s·'établisse un véritable dialogue
entre les responsables politiques et ceux qui représentent
les int~rêts des différents secteurs, afin que les pays puis
sent avancer dans la ~"')ie du développement qu'ils ont
eux-mêmes choisie. Le 010cteur Mahler est certain que le
Conseil jouera un 1i"ôle constructif en favorisant un tel
dialogue intersectolL~el, dialogue décisif pour assurer le
succès de la nouvelle stratégie internationale du dévelop
pement. Aussi lance-t-il au Conseil un appel pour qu'il
enetlurage les gouvernements à faire tous les efforts pos
sibles pour mettre au point et appliquer des stratégies
nationales en vue de l'instauration de la santé pour tous
d'ici à l'an 2000. Ce faisant, le Conseil aidera la commu
nauté mondiale à réussir à mettre en œuvre.la nouvelle
stratégie internationale du développement et à instaurer
un nouvel ordre économique international.

8. M. COREA (Secrétaire général de la CNUCED) dit
qu'il est difficile d'évaluer les résultats de la cinquième
session de la ConférEdce des Nations Unies sur le com
merce et le développement, car l'opinion qu'on peut en
avoir dépend des critères utilisés; de fait, on ne peut pas
encore porter de jugement définitif sur la quatrième ses
sion. Lors de cette dernière, la Conférence a tenté de
donner une expression concrète, sous forme d'accords
spécifiques, aux objectifs généraux du nouvel ordre éco
nomique international. Elle a donc engagé des négocia
tions sur une grande échelle, en mettant surtout l'accent
sur les problèmes posés de longue date par les échanges
de produits de base dans le cadre du Programme intégré
pour les produits de base, ainsi que des négociations sur
des produits individuels et la création d'un fonds com
mun. Elle a également entamé des négociations sur un
code de conduite pour le transfert de technologie, sur les
pratiques commerciales restrictives et sur le nouvel élan
à donner à la coopération économique entre pays en
développeme~t afin de pr".mouvoir l'autonomie collec
tive. Si ces négociations s'avèrent dans l'ensemble fruc
tueuses, les résultats de la quatrième sessioD pourront
être considérés comme positifs; la cinquième session de
la Conférence a eu lieu alors que nombre d'entre elles
étaient encore en cours ~t que les négociations commer
ciales multilatérales étaient à peine achevées. Il était dif
ficile, dans ces conditions, de sélectionner une question
particulière comme thème prinçipal de la Conférence, et
il a paru préférable d'inviter la communauté internatio
nale à examiner un,,; vaste gamme de questions à propos
desquelles il s'agissait moins d'obtenir des décisions de
fond précises que de faire approuver le principe de négo
ciations supplémentaires destinées à compléter celles qui
ont été menées à la suite de la quatrième session.
L'accent a donc été mis sur des questions qui n'avaient
pas retenu spécialement l'attention à cette session, telles
que certains aspects du commerce des produits de base
non inclus dans les négociations, la montée du protec
tionnisme, la réforme monétaire et flnancière,"les pro
blèmes relatifs à la coopération économique entre pays
en développement, la transformation technologique des
pays en développement, les transports maritimes, les
problèmes des pays en développement les moins avancés
et du com,merce entre pays à systèmes économiques et
sociaux différents - autant de questions pour lesquelles
les procédures doivent être améliorées. Le thème des
changements de structure est sous-jacent à toutes ces

questions et constituait un point distinct de l'ordre du
jour. . .
9. A sa cinquième session, la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement a pu pren
dre, dans trois domaines fondamentaux, des décisions
qui permettront à la communauté internationale
d'amorcer des consultations importantes qui coniPiéie:
ront les négociations qui ont suivi la quatrième session.
Tout d'abord, elle a adopté par consensus une résolu
tion d'ensemble sur les produits de base par laquelle elle
appuie la création d'un cadre international de coopéra
tion pour la commercialisation, la distribution et la
transformation des produits de bas,e. Ces deux premiers
éléments amèneront à considérer le rôle que jouent les
sociétés transnationales dans les échanges de produits de
base, tandis que le troisième soulèvera la question de
l'accès aux marchés et du protectionnisme. Ces nou
veaux éléments touchent donc à des problèmes fonda
mentaux pour la restructuration des relations économi
ques internationales.

10. Ensuite, elle a adopté par consensus une résolution
sur le protectionnisme et les aménagements de structure
offrant ainsi la possibilité d'élargir le processus de négo
ciation puisqu'elle a été autorisée à formuler des recom
mandations sur les problèmes généraux du protection
nisme et des aménagements de structure. Le rapproche
ment de ces deux problèmes met également en évidence
le lien étroit qui existe entre eux. .
Il. Le troisième domaine fondamental est celui des
questions monétaires et du financement. En plus des
résolutions adoptées par consensus sur le transfert des
ressources réelles aux pays en développement - qui
reflètent la pensée actuelle sur cette question - il en est
une qui a été adoptée à l'issue d'un vote sur la réforme
monétaire internationale par laquelle il est demandé que
la CNUCED crée un groupe intergouvernemental spé
cial d'experts de haut' niveau chargé d'examiner les
questions fondamentales des rapports entre.l'évolutron
future du système monét~re intern.ational et celle du
commerce et du développement. Cela permettra à la
CNUCED de contribuer utilement aux débats dans
l'instance appropriée sur des aspects spécifiques du pro
blème.
12. La Conférence a pris un certain nombre de déci
sions utiles dans d'autres domaines également. Elle a
adopté des résolutions sur le tra.,sfert inverse de techno
logie et la transformation technologique des pays en
dçveloppement qui ont V!1 dims les capacités technolojÎ
ques un complément au transtert des techniques. Elle a
approuvé une reprise de la session de la Conférence des
Nations Unies chargée d'élaborer un code international
de conduite pour le transfert de technologie, au cours de
laquelle on examinera la question fondamentale de
savoir si ce code doit constituer un ensemble de directi
ves ou avoir un caractère juridique. Grâce àune impor
tante décision par consensus sur la coopération écono
mique entre pays en développement qui a autorisé la
CNUCED à convoquer des réunions d'experts gouver
nementaux de pays en développement et d'autres réu
nions demandées dans les reèommandations de la qua
trième Réunion ministérielle du Groupe des Soixante,:'
Dix-Sept! aui s'est tenue à ~usha en fé.vrier'197t un~
difhcunt a laquelle on se heunait jusqU'Ici a ëte resolue.
Un nouvel effort doit etre entrepris pour resoudre les .
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problèmes des pays en développement les moins avancés .
qui sont au cœur du problème de la pauvr~té dans le
mond~; 'la résolution pertinente adoptée par consensus
comporte une recommandation tendant à réunir une
Conférence des Nations Unies sur les pays les moins
avancés qui serait chargée de mettre définitivement au
point un ~ouveau programme substantiel d'action pour
les années 80. Des résolutions analogues ont ~té adop
tét~s pour les pays en développement sans littoral et les
pays· insulaires en développement. Il y a cu plusieurs
résolutions sur les transports maritimes, mais l'événe
ment le plus important a été l'entrée en vigueur d'une
convention sur le code dè conduite des conférences
maritimes, qui a été ratifiée par 56 pays représentant 75
p. 100 du tonnage mondial. La CNUCED peut à pré
sent s'acquitter des activités voulues pour donner suite à
cette décision. Une autre résolution avait pour thème le
rôle de la CNUCED et le renforcement de ses ressources
et de sa'structure interne pour lui permettre de contri
buer davantage aux négociations sur les relations écono
mig\!e~ internationales
13. Dans un certain nombre de domaines, la Confé
rence n'a pu prendre aucune décision. Elle a renvoyé
deux projets de résolution sur les relations commerciales
entre pays ayant des systèmes économiques et sociaux
différents au Conseil dù commerce et du développement
et, bien qu'il se soit dégagé un certain consensus sur les
principales caractéristiques des opérations futures inté
ressant les problèmes de la dette, l'accord ne s'est pas
fait sur le dispositif institutionnel de surveillance, et la
question a été renvoyée devant le mécanisme pertinent
de la CNUCED. La Conférence a également renvoyé la
question des négociations commerciales multilatérales
au Conseil du commerce et du développement pour qu'il
procède à une évaluation d'ensemble sur la base d'un
rapport du Secrétaire général de la CNUCED. La plus
grande déception est venue de l'absence d'accord sur la
question plus large des changements de structure; cet
échec est à coup sOr responsable, pour une bonne part,
du ~entiment général d'insatisfaction concernant les
résultats de la Conférence, étant donné qu'il s'agit là
d'une question importante qui a suscité l'intérêt du
public. La Conférence est presque parvenue à un con
sensus sur le dispositif d'un projet de résolution, mais
l'absence d'accord sur le préambule s'est révélé être ùn
obstacle insurmontable.. Ce texte a été renvoyé au Con
seil du commerce et du développement, et il fflut espérer
que l'on parviendra à des résultats positifs. L'une des
principales raisons pour lesquelles les débats sur les
chang~ments de structure n'ont pas abouti a été l'inca
pacité de la Conférence à traiter du problème de l'éner
gie - ce qui en, soi n'est pas surprenant puisqu'il n'y
avait pas eu de préparatifs minutieux en vue d'examiner
cette question en tant que point de l'ordre du jour. Or, il
s'agit là dl/un domaine complexe dans lequel toutes les
parties ont des intérêts légitimes et qui exige une coopé
ration aussi bien entre pays en développement qu'entre
ceux-ci et les oays développés.
14. En conclus1on, le bilan de la cinquième session de
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement ne doit pas être établi isolément mais
dens le cadre du processu~en cours. Le fait que le pro
blème d~s changê'fuents de structure ait été débattu par
une·!conférence internationale aura des réoercussions
certaines sur le dialogue internatiohal futur, et cette

question ainsi que d'autres qui ont été examinées par la
Conférence influeront sans aucun doute sur l'élabora
tion de la nouvelle stratégie internationale du dévelop
pement. On dit souvent que la crise économique mon
diale actuelle doit inévitablement avoir pour effet de
limiter l'intérêt porté aux problèmes du développement.
Il serait cependant plus juste de voir dans la croissance
des pays en développement un moyen de favoriser la
reprise de l'économie mondiale et de reconnaitre que les
changements fondamentaux de structure sont dans
l'.il'itérêt à long terme de tous.

15. M. NESTERENKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques), rappelant le bilan que font les pays
socialistes de la situation actuelle de l'économie mon
diale et des relations économiques internationales, dit
que la crise grave et prolongée de l'économie dite « de
marché » qui a pesé très lourdement plus particulière
ment sur les pays en développement, a interrompu
l'application des décisions fondamentales des Nations
Unies relatives à la restructuration des relations écono
miques internationales. L'inquiétude légitime qui en a
découlé s'est aggravée du fait que la crise des années 70,
dont l'épicentre s'est une fois encore situé dans les Etats
capitalistes industrialisés, a été particulièrement destruc
trice pour l'économie mondiale, s'est. accompagnée
d'une augmentation sans précédent de l'inflation,
accentuée par l'augmentation des dépenses non produc
tives engagées dans la course aux armements et s'est
caractérisée par un ralentissement du commerce interna
tional, des fluctuations importantes dans la demande de
produits de base, un déficit chronique accru de la
balance commerciale et de la balance des paiements, une
intensification de la lutte pour les marchés et les matiè
res premières et par une nouvelle vague de protection
nisme et de pratiques commerciales restrictives. Une fois
encore la preuve est donnée de l'inefficacité des mé
thodes monopolistes d'Etat pour ce qui est de la régula
tion de l'économie et du fait que l'alternance conjonctu
relle de forte expansion et de récession es~ une caracté
ristique inhérente à la producti<?n caoitaliste.
16. Les effets de la crise ont été encore plus' graves
pour les pays en développement, notamment pour les
moins avancés d'entre eux, que pour les travailleurs des
pays occidentaux développés. La situation est restée la
même : redistribution de la production brute par le biais
des échanges internationaux,_ exportation des profits
tirés des investissements, paiement de la technologie
transférée et apprdpriation de la plus-value de la pro
duction par l'exploitation néo-colonialiste de la
main-d'œuvre au détriment des pays en développement
et dans l'intérêt de la partie industrialisée du monde
capitaliste. Cette situation se traduit par des pertes éco
nomiques pour les pays en développement qui ont été
estimées à 50 milliards de dollars par an.
17. Dans la situation actuelle caractérisée par l'ineffi
cacité de la répartition des forces productives dans l'éco
nomie capitaliste mondiale, le fait que les pays en déve
loppement restent spécialisés dans l'exportation de
matières premières tend à les maintenir dans leur rôle de
principaux importateurs de produits alimentaires et
d'articles manufacturés et les rena de plus en plus tribu
taires des centres industriels occidentaux.' L'inégalité se
trouve donc accentuée tiAns le cadre de 1'« interdépen
dance » qui a été si ardemment préconisée ces dernières
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années dans les instances inteïnationales. Le mécanisme
d'octroi de 1'« aide» est également utilisé par le capita
lisme monopoliste pour exploiter la situation désas
treuse 'des pays en développement et les dominer davan
tage. La baisse importante de leurs recettes d'exporta
tion et l'accroissement simultané du volume des impor
tations se sont traduits par une augmentation spectacu
laire de leur dette extérieure et par des réductions opé
rées dans leurs programmes nationaux' de développe
ment. Ainsi, si les crédits avancés par les Etats capita
listes développés enrichissent l'élite nantie des pays en
développement, ils finissent par affaiblir l'économie
nationale de ces pays et par créer une situation dans
laquelle la majorité de la population continue à ne pas
~uvoir satisfaire ses besoins les plus ur~ents.

tH. Dans le processus d'asstije~tissement du dévelop
pement économique des anciennes colonies aux intérêts
des pays capitalistes occidentaux, qui consiste notam
ment à les contraindre à appliquer une politique de mili
tarisation et à créer un climat favorable à l'investisse
ment, un rôle décisif incombe aux sociétés transnatio
nales qui exercent une influence déstabilisatrice et per
turbatrice sur l'économie mondiale. Ces sociétés appli
quent sur une grande échelle la méthode monopoliste de
la fIXation des prix et des pratiques commerciales res
trictives; leur puissance financière et technologique est
utilisée à l'encontre des intérêts nationaux des pays en
développement, ce qui menace la souveraineté de ces
derniers, et l'effet de leurs investissements est systémati
quement annulé par la sortie des profits réalisés; la fixa
tion monopoliste des prix et la spéculation monétaire
entretiennent l'inflation, avec toutes les conséquences
que cela comporte.
19. L'aggravation consécutive de la situation sociale
qui se manifeste par le fait que dans bon nombre de pays
le chômage croît, l'écart se creuse entre les classes socia
les et les dépenses afférentes à certains services essentiels
comme la santé, l'éducation et le logement augmentent,
est de plus en plus visible, mais les statistiques ne don
nent qu'une pâle idée du coQt humain de ces anomalies
inhérentes au capitalisme.
20. Des facteurs comme la propriété socialiste des
moyens de production, la planification centralisée de

, l'économie, le monopole d'Etat du 'commerce extérieur
-et l'utilisation d'une monnaie commune ont permis aux
Etats membres du Conseil d'assistance économique
mutuelle de réaliser. un développement économique
régulier pendant que le secteur capitaliste de l'économie
mondiale subissait des bouleversements importants. A
sa récente session, le CAEM, qui célébrait son trentième
anniversaire, a noté les résultats positifs enregistrés dans
le cadre du Programme géJJéral pour l'extension et
l'amélioration de la coopération et' pour le progrès de
l'intégration économique socialiste, qui a permis d'éga
liser ~Toqressivement le niveau de développement éco
non ·1l.2~" '; ses pays membres et d'améliorer encore le
mod·:: "Q~ .iiste de la division internationale du travail
sur l~ ta~e de la stricte application des ,principes de
l'internationalisme authentique, du respect Je la souve
raineté et de l'indépendance, de l'intérêt national, de la
non-ingérence dans les affaires intérieures et de la politi
que de l'égalité des droits, de l'avantage réciproque et de
l'assistance fraternelle mutuelle; l'application de ces
prip.cipes a débouché sur le développement accru de la
communauté socialiste mondiale décrite par le Président.

soviétique comme <da force la plus dynamique, stable et
progressiste ,du monde». Pendant cette .session, on a
aussi enregistré la réussite de l'exécution des program
mes sociaux des partis communistes et 'ouvriers des pays
membres et montré que le mode de vie socialiste a déli
vré à tout jamais les travailleurs de l'exploitation et de
l'incertitude au sujet de l'avenir et a assuré le plein
emnloi, l'augmentation régulière des revenus réels et
l'a;;cioissement des dépenses publiques consacrées à la
gratuité de l'éducation, de la santé et des loisirs organi
sés à l'intention des travailleurs. Tous les progrès réali
sés par le socialisme dans les pays frères sont assortis de
solides garanties constitutionnelles.
21'. Les participants à la session ont aussi réaffirmé la
volontê des pays membres d'encourager la coopération
multilatérale et bilatérale avec tous les autres Etats dans
des conditions d'égalité et d'avantages réciproques; la
détermination du Conseil et de ses membres à conclure
un accord avec la Communauté économique euro
péenne et ses membres sur la base de l'égalité des droits;
la volonté de continuer à mettre en œuvre une politique
de paix afin de renforcer la coopération économique
internationale, de mettre un terme à la course aux arme
ments et d'encourager le désarmement, en premier lieu
le désarmement nucléaire..
22. Les réalisations économiques et sociales de
l'Union soviétique et l'augmentation de son revenu
national ainsi que l'élévation consécutive du niveau de
vie des travailleurs représentent une contribution impor
tante aux progrès réalisés par la communauté socialiste.
Elles se sont traduites par un renforcement des liens éco
nomiques'entre l'Unien soviétique et d'autres Etats, y
compris des pays en développement, qui a été favorisé
par l'amélioration de la situation politique en Europe.
La récente rencontre entre M. Brejnev et M~ Giscard
d'Estaing a permis de définir les modalités d'un renfor
cement à long terme des relations réciproquement avan
tageuses entre l'URSS et la France et a contribué de
façon significative à la normalisation des relations inter
nationales en général. Les pays socialistes estiment que
la coopération économique entre les Etats est un
domaine dans lequel peut s'exercer une concurrence
pacifique entre les systèmes socialiste et capitaliste qui se
caracatérisent par deux types extrêmement différents de
relations économiques avec les pays en développement,
comme cela est apparu de façon saisissante dans les con
ditions économiques chaotiques des années 70.
23. Il est vrai, néanmoins, qu'au fur et à mesure qu'ils
.participënt davantage aux échanges mondiaux et à la
division internationale du travail, les pays socialistes 
notamment ceux qui tirent une grande partie de leur
produit national du commerce extérieur - sont eux
aussi affectés par les perturbations de l'économie mon
diale capitaliste, surtout par les mesures protection
nistes. parfois extrêmement discriminatoires, prises par
les monopoles Imperial1~tes. C'est pourquoi ils conti
nuent à soutenir sans réserve une restructuration radi
cale de l'ensemble des relations économiques
internationales, l'élimination de toutes les mani
festations d'inégalité et de discrimination, une
décolonisation définitive, la suppression des activités
arbitraires des monopoles, notammènt des soci~tés
transnationa!es, la réductiOIi du protectionnisme et la
reconnaissance d'un statut d'égalité pour le système
socialiste de propriété dans l'économie mondiale. Les
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pays socialistes partent du principe fondamental que ces
- objectifs ne pourront être atteints que dans un inonde en

paix et que la détente et le développement sont organi
quement liés. En conséquence, ils continuent à souligner
l'importance de questions comme l'arrêt de la course
aux armements, le passage à un désarmement réel et
l'établissement d'une confiance véritable dans les rela
tions entre Etats, et ils sont intimement convaincus que
l'extension de la détente à tous les continents est une
condition essentielle de la coopération entre les pays en
développement eux-mêmes, qui doit être un élément
important (une composante) du nouvel ordre économi
que international.

24. Dans ce contexte, la rencontre de Vienne entre
M. Brejnev et M. Carter a été une étape importante
pour l'amélioration du climat politique international
dans son ensemble; elle a ouvert de nouvelles perspecti
ves pour l'arrêt de la constitution des stocks de missiles
nucléaires, elle a prévu leur limitation effective en quan
tité et en qualité et frayé la voie à l'arrêt total de la fabri
cation d'armes nucléaires et à la liquidation de leurs
stocks. Les deux parties ont affirmé leur soutien à la
réalisation de nouveaux progrès et à la consolidation et
à la mise au point de changements positifs en Europe en
ajoutant la détente militaire à la détente politique. Les
résultats de la réunion de Vienne ont été salués avec
satisfaction par le Bureau politique du Comité central
du parti communiste soviétique, par le Praesidium du
Soviet suprême et par le Conseil soviétique des minis
tres, qui ont réaffirmé que « l'Union soviétique consi
dère comme étant de son devoir de poursuivre une lutte
constante et acharnée contre la course aux armements
qui vise à réduire et à arrêter la fabrication d'armes de
tout type, à relâcher la tension internationale et à instau
rer une paix durable dans le monde ». L'accord de
Vienne a également été bien accueilli dans le monde, ce
qui est naturel étant donné l'importance que revêtent
pour tous les pays et tous les peuples l'élimination du
danger d'une guerre nucléaire mondiale et l'arrêt du
gaspillage de ressources humaines et matérielles dont
l'ampleur a été mise en relief de façon saisissante dans le
récent rapport du Secrétaire général sur les consé
quences économiques et sociales de la course aux arme
ments et des dépenses militaires.

25. Il faut bien voir, aujourd'hui, quelles sont les véri
tables causes des perturbations de la situation socio
économique actuelle et quel est le bon moyen de les éli
miner, cinq ans après qu'à sa ~i~!ème session extraordi
naire l'Assemblée générale a fait de la restructuration
des relations économiques internationales sur une base
équitable et démocratique l'un des objectifs prioritaires
de l'ONU, alors qu'on commence à découvrir les résul
tats assez décevants de tette période quinquennale et
que certains milieux e~sp.ient de reléguer dans l'oubli les
dispositions anti-impérialistes de la Déclaration concer
nant l'instauration d'un nouvel ordre économique 'inter
national et de la Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats. Une vision réaliste de la situation est par
ticulièrement nécessaire alors que l'on va aborder pro
chainement la troisième décennie des Nations Unies
pour le développement et adopter la stratégie internatio
nale du développement pour les années 80. La stratégie
ne pourra être efficace que si elle confirme et renforce
l'élément politique contenu dans des décisions antérieu-

res des Nations Unies et vise d'abord et surtout à élimi
ner le colonialisme, le néo-colonialisme, l'agression et
l'occupation étrangères, le racisme et l'apartheid et tou
tes les formes de domination et d'exploitation étrangè
res qui constituent les principaux obstacles à l'indépen
dance économique des pays en développement. Elle doit
aussi amener les pays en développement à mobiliser
leurs propres ressources - en s'appuyant sur l'expé
rience des pays engagés dans le processus d'industriali
sation - à démocratiser le système agraire, à adopter la
planification d'Etat et à réaliser une répartition équita
ble des revenllS.

26. La diversité et la complexité des problèmes écono
miques et sociaux, qui sont d'ampleur mondiale, impo
sent une responsabilité particulière au Conseil économi
que et social et celui-ci ne pourra s'en acquitter que s'il
accroît son efficacité en utilisant pleinement les possibi
lités qui lui sont offertes par la Charte. Dans ce but, le
Conseil devra veiller à ce qu'il y ait une sélection critique
rigoureuse des sujets prioritaires d'intérêt mondial, et
tous ses Etats membres devront prendre une part cons
tructive à ses activités, en évitant la dispersion de sa
compétence qu'entraîne la prolifération sans frein de
nouveaux organes socio-économiques. L'expérience a
montré que cette prolifération ne se traduit pas par la
mise en place d'un mécanisme plus efficace que celui du
Conseil. L'argument selon lequel le Conseil n'èst pas
suffisamment représentatif parce que le nombre de ses
membres est relativement limité est sans fondement; en
effet, son règlement intérieur permet à tous les Etats
Membres de l'ONU de participer à ses activités s'ils le
désirent.

27. Au cours de la présente session, le Conseil travail
lera dans des conditions qui ne seront certes pas faciles,
mais il aura de larges possibilités de rechercher et
d'adopter des décisions spécifiques, et la délégation
soviétique est prête à apporter sa pleine contribution à
cette tâche. Il est cependant évident que le succès de la
session ne pourra être assuré que- si la recherche çl 'une
même coopération empreinte de réalisme inspire
l'action de toutes les délégations et si l'on s'abstient
d'introduire dans le débat des considérations de'carac
tère purement spéculatif qui sont de nature à détourner
l'attention du Conseil de ses principales tâches. C'est le
cas notamment de la déclaration.(21c séance) totalement
infondée, et proche de la provocation, du représentant
du Royaume-Uni concernant la République socialiste du
Viet Nam, à propos du problème des réfugiés, problème
qui résulte des guerres d'agression ininterrompues aux
quelles le Viet Nam a dil faire face. Est-il élégant, dans
ces conditions, de déchaîner l'opinion publique mon
diale contre un peuple qui a déjà, quoi qu'il en soit, subi
des pertes sans nombre ? Le caractère politiquement
tendancieux de telles déclarations est d'autant plus évi
dent qu'un débat doit avoir lieu prochainement à
Genève sUr l'aspect humain de ce problème et que le
représentant du Royaume-Uni aura alors l'occasion de
montrer le souci d'humanisme de son pays, si c'est bien
là ce qui l'inspire à l'heure actuelle. Il faut espérer
cependant que dans l'ensemble de la présente session,le
réalisme prévaudra dans le ton des débats. comme
Ï'exige l'''importauce des tâches auxquelles le Conseil
est confronté.
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28. M. AL-HAFEDH (Organisation de la solidarité
des peuples afro-asiatiques) dit que son organisation
s'est. toujours intéressée de très près au développement
économique et au progrès social, notamment en ce qui
concerne les pays du tiers monde. Les peuples de ces
pays attachent une grande importance aux délibérations
du Conseil.
29. Les activités des sociétés transnationales sont l'un
des principaux obstacles au développement. En avril
1979, l'Organisation de la solidarité des peuples afro
asiatiques a tenu à l'UNESCO une conférence interna
tionale sur le rôle des sociétés transnationales et les stra
tégies de développement économique. Des économistes
et des scientifiques représentant des comités de solidari
tés, des syndicats et des organes politiques d~s pays en
développement et des pays développés assistaient à cette
conférence. Deux questions essentielles ont été abor
dées: d'une part les stratégies du néo-colonialisme,
illustrées par les pratiques d,es sociétés transnationales
et, d'autre part, les moyens à adopter pour assurer un
développement authentique des populations des pays en

développement. La domination des sociétés transnatio
nales aggrave les problèmes économiques des pays en
développement, et seule son élimination permettra
d'établir un système de relations économiques interna
tionales fondées sur les pr\ncipes de l'égalité des droits
et des avantages réciproques. Cet objectif ne pourra être
atteint que grâce à la coopération et à la. solidarité de
tous les pa~'s concernés. L'Organisation de la solidarité
des peuples afro-asiatiques est convaincue que l'autono
mie collective jouera un rôle décisif dans la lutte contre
les stratégies et les intrigues du néo-colonialisme et de
son principal instrument, les sociétés transnationales.

30. L'Organisation de la solidarité des peuples afro
asiatiques œuvre depuis plus de 20 ans à la libération,
non seulement politique mais aussi économique, des
peuples d'Afrique et d'Asie. Elle est prête à coopérer
avec toutes les organisations qui s'efforcent de travailler
à l'instauration d'un nouvel ordre économique interna
tional.

La séance est levée à 17 h 15.

24e séance
Lundi 9 juillet 1979, à 10 h 50.

Président: M. Hugo SCHELTEMA (Pays-Bas).

E/1979/SR.24

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR

Examen général de la politique économique et sociale
internationale, y compris l'évolution générale et sec
torielle (suite)

1. M. JAIN (Directeur général adjoint, Bureau inter
national du Travail) dit que la Conférence interna
tionale du Travail, à sa soixante-cinquième session, qui
s'est tenue en juin J.979, a adopté le programme et le
budget de l'OIT pour la période biennale 1980-1981.
Bien que, en valeur réelle, ce budget ait légèrement
diminué par rapport à celui de 1978-1979, il marque la
fin, pour l'OIT, d'une situation de crise et de dépen
dance à l'égard des contributions volontaires. Il y aura
sans doute des problèmes à l'avenir, mais le fait que
l'Organisation a surmonté une période très difficile est
la preuve de sa bonne santé et de sa vitalité.
2. La Conférence a porté une attention particulière au
secteur des transports: en effet, deux nouvelles séries de
normes internationales du travail visant à améliorer les
conditions de travail des S6 millions de dockers et de
routiers dans le monde ont été adoptées. Ces deux in
struments visent non seulement le bien-être des
travailleurs en question, mais aussi la sécurité en général
et l'augmentation de l'efficacité. Le commerce interna
tional devrait s'en trouver facilité. En adoptant ces
normes, la Conférence a également préparé le terrain
pour l'unification des pratiques de certification dans le
domaine des transports routiers et du travail portuaire.
3. L'examen de la suit", àdonner à la Conférence mon·
diale de l'emploi a permis de revoir les questions impor-

tantes de la politique de l'emploi et de la conception du
développement fondée sur la notion des besoins essen
tiels. Dans de nombreuses régions du monde, la situa
tion de l'emploi s'est fortem~nt dégradée au cours des
trois dernières années et le sort des pauvres, dans les
régions tant rurales qu'urbaines, s'est aggravé. D'après
des estimations très approximatives, plus' de 600
millions de personnes sont sous-alimentées; en 1977, on
comptait dans le monde en développement 330 millions
de personnes au chômage ou sous-employées. Le nom
bre de nouveaux arrivants sur le marché du travail
augmente à une vitesse phénoménale et la pression qui
s'exerce sur les biens de consommation et les services
disponibles croît de jour en jour.

1 4. La situation n'est toutefojs pas irrémédiable. Dans,
sa résolution concernant la suite à donner à la Con
férence mondiale de l'emp'loi, la Conférence interna
tionale du Travail a réaffirmé sa conviction-qu'il était
urgent de mettre en œuvre la Déclaration de principes et
le Programme d'action de 1976. Elle a répété que les
caractéristiques fondamentales du développement
devaient être une croissance accélérée et équilibrée, le
plein emploi, la satisfaction des besoins essentiels et une
structure plus juste de répartition des revenus. Les con
ceptions axées sur l'emploi et les besoins essentiels ne
devraient pas- se substituer aux stratégies de croissance,
mais être intégrées au développement économique et
social.

S.. Satisfaire les besoins'essentiels n'est pas faire la'cha
rité. Il s'agit essentiellement de créer des emplois, lien
indispensable entre la croissance et la satisfaction des
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besoins. En effet, l'emploi est productif; il fournit un
, r~venu' au travailleur et lui donne un sentiment de res
pect de 'soi. La résolution a aussi mis l'accent sur
l'importance d'une participation des individus aux déci
sions les intéressant et d'une collaboration avec les orga
nisations d'employeurs et de travailleurs.

6. L'augmentation de la production et des pos~ibilités

d'emploi suppose à la fois le développement agricole et
l'industrialisation. L'industrialisation est nécessaire
pour produire en quantités suffisantes les biens de pre
mière nécessité, les facteurs de production pour l'agri
culture et l'infrastructure, les biens intermédiaires et les
marchandises pour l'exportation. Comme le souligne la
résolution adoptée par la Conférence, cette conception
exige un équilibre dans le développement de l'industrie
et de l'agriculture, de la grande et de la petite industrie
et des technologies à forte intensité de capital et de
main-d'œuvre, ainsi que dans les relations réciproques
créées entre ces différents secteurs, de façon à ce qu'un
effet d'entraînement s'exerce dans les secteurs retarda
taires. Ce sont là des domaines dans lesquels une coopé
ration étroite est préconisée avec d'autres organisations,
notamment l'ONUDI et la CNUCED.

7. La Conférence internationale du Travail a reconnu
l'importance critique des facteurs tant internationaux
que nationaux. Dans la résolution, il est demandé aux
pays industrialisés de poursuivre activement une politi
que de la main-d'œuvre et de l'emploi tendant à faciliter
l'adaptation aux changements structurels, de manière à
favoriser la croissance et l'augmentation de l'emploi
dans tous les pays; les pays industrialisés devraient ren
forcer leur effort de recherche-développement dans
les domaines intéressant les pays en développèment et
promouvoir les transferts de technologie vers ces pays.
Quant aux pays en développement, ils sont instamment
invités à mettre en valeur leurs ressources humaines et à
promouvoir de meilleures conditions de travail et des
relations professionnelles saines. L'importance du déve
loppement rural est mise en relief et les Etats sont ins
tamment priés d'entreprendre des réformes socio
économiques. La résolution adoptée contient aussi plu
sieurs recommandations à l'adresse des gouvernements,
concernant les mesures qu'ils pourraient prendre dans
les domaines du commerce international, des transferts
de ressources et de technologie et de la restructuration
des institutions monétaires afin d'accélérer 1 l'instaura
tion du nouvel ordre économique international.

8. La Conférence a exprimé l'avis que la nature tripar
tite de l'OIT lui donnait une possibilité unique de con
tribuer à l'élément social de la nouvelle stratégie interna
tionale du développement. On répondrait aux vœux de
la Conférence en indiquant clairement dans le préam
bule de la nouvelle stratégie que l'objectif final du
développement est la dignité humaine, le bien-être, la
pleine participation et une distribution équitable, au
sens qui est donné à ces notions dans la résolution
33/193 de l'Assemblée générale. Le préambule pourrait
aussi comprendre un bref énoncé de la nature du pro
cessus de développement, qui mette l'accent sur la
croissance écon9mique et l'équité sociale. Etant donné
qu.'il est difficile de fixer des objectifs dans le domaine
social, notamment au niveau mondial, la stratégie
devrait peut-être poser des principes directeurs de

caractère général, pour aider les pays à formuler leur
propre politique.

9. A l'échelon national, les politiques adoptées doi
vent bien entendu refléter la situation du pays considéré.
Cela dit, les mesures à inclure dans la stratégie interna
tionale pourraient notamment viser les aspects
suivants: l'expansion de l'emploi productif, aussi bien
dans les secteurs ruraux et urbains traditionnels que
dans le secteur moderne; la participation de l'ensemble
de la population au processus de développement
économique; le développement, la planification et la
gestion des ressources humaines, y compris les femmes
et les jeunes; et les choix technologiques appropriés.
Elles devraient aussi prévoir, dans les pays développés,
une politique de la main-d'œuvre et une aide aux
aménagements de structure en vue de faciliter l'évolu
tion structurelle qu'exigent le progrès t'echnique et la
nouvelle division internationale du travail associée au
nouvel ordre économique internéiltional, sans préjudice
des améliorations à apporter en ce qui concerne la
qualité du travail et l'enrichissement des tâches.

10. En outre, diverses mesures et des programmes
d'action seront nécessaires au niveau international pour
appuyer les actions nationales. Ils devraient avoir pour
but de permettre aux pays en développement d'accroître
leur production et leurs exportations, d'accéder à toute
la gamme des options technologiques, de régulariser les
sorties de main-d'œuvre qualifiée au moyen d'accords
bilatéraux et multilatéraux et de favoriser l'avènement
de l'autonomie collective grâce à la coopération
économique et technique entre les pays en développe
ment dans les secteurs tels que l'environnement profes
sionnel, le choix de technologies appropriées, la forma
tion professionnelle et le développement rural.
Il. Bien qu'essentiel, le développement économique
ne peut résoudre à lui seul tous les problèmes. En effet,
il y a dans la société des groupes défavorisés dont les
problèmes ne seront pas résolus par la création
d'emploi, tels les travailleurs âgés, les personnes han
dicapées et les enfants qui travaillent. Le problème des
travailleurs âgés qui, dans le monde, sont au nombre de
500 millions, a été examiné par la Conférence; elle re
viendra sur cette question en 1980 afin d'adopter' un in
strument officiel. Le problème des handicapés fait l'ob
jet d'une résolution visant surtout leur retour à la vie ac
tive. Pour ce qui est du travail des enfants, la Con
férence s'est déclarée,vivement préoccupée de constater
que cette pratique est encore c'ourante dans de nom
breuses régions du monde et que les enfants sont ex
ploités et travaillent souvent dans des conditions nuisant
à leur santé. En cette Année internationale de l'enfant,
le Conseil devrait redoubler d'effor-ts pour protéger
ceux qui sont non seulement les plus faibles parmi les
faibles mais qui représentent aussi l'avenir du monde.

12. M. AL-QASIMI (Emirats arabes unis) note que la
situation économique mondiale s'est encore détériorée
pendant l'année en cours. Le grave déséquilibre entre les
pays développés et les pays en développement persiste.
A sa sixième session extraordinaire, l'Assemblée
générale avait demandé l'instauration d'un nouvel ordre
économique international et avait adopté à cette fin un
vaste programme d'action. Il n'est pas difficile de déter
miner les moyens à mettre en œuvre: ce qu'il faut, c'est
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que les pays industrialisés renoncent à certains de leurs
privilèges. Une responsabilité particulière incombe en
effet à ces pays, en raison de leur dépendance à l'égard
des rri~tières premières du tiers monde et des bénéfices
qu'ils réalisent aux dépens de celui-ci. Or, cinq ans après
la sixième session extraordinaire, il ne peut être fait état
de progrès satisfaisants sur aucun des dix points
énumérés dans le Programme d'action concernant l'in
stauration d'un nouvel ordre économique international.

13. La valeur réelle de l'aide publique au développe
ment accordée par les pays industrialisés est restée à un
niveau lamentablement bas pendant la deuxième Décen
nie des Nations Unies pour le développement. Celle des
pays membres de l'OCDE est tombée à 0,42 p. 100 du
PNB au milieu des années 60, à 0,34 p. 100 en 1970 et à
0,31 p. 100 en 1977, alors que l'objectif fixé par l'ONU
était de 0,7 p. 100 du PNB. Par contre, entre 1973 et
1977, les pays membres de l'OPEP ont accordé à plus de
60 pays en développement, dont tous les pays les moins
avancés, une aide à des conditions de faveur allant de
1,88 à 4,01 p. 100 de leur PNB. L'aide des Emirats
arabes unis a été comprise entre 9,78 et 13,59 p. 100.

14. Les Emirats arabes unis sont tributaires de l'expor
tation d'un seul produit et ont donc donné une haute
priorité à la diversification et à l'industrialisation. Ces
objectifs, qui sont les mêmes pour de nombreux pays en
développement, sont mis en échec par la politique pro
tectionniste des pays industrialisés et les restrictions
qu'ils apportent au transfert de technologie.

15. Le problème du protectionnisme n'a pas trouvé de
solution à la cinquième session de la Conférence des Na
tions Unies sur le commerce et le développement, en
raison de l'attitude négative des pays développés à
l'égard d'une modification de l'ordre existant des rela
tions économiques internationales. On a aussi assisté,
sous des formes nouvelles, aux sempiternelles et vaines
tentatives de division du Groupe des Soixante-Dix-Sept.
A la récente réunion du Comité préparatoire pour la
nouvelle stratégie internationale du développement, les
discussions sur les grands principes de cette nouvelle
stratégie sont arrivées à une impasse. Comme le
Secrétaire général de l'ONU l'a fait remarquer, les
obstacles ne résident pas' dans le mécanisme institution
nel, mais dans l'absence de volonté politique de la part
des gouvernements. La même impasse se retrouve dans
le dialogue Nord-Sud, dans les délibérations du Comité
plénier et dans presque tous les travaux préparatoires
relatifs aux différents produits visés par le Programme
intégré pour les produits de base. Devant tous Ces
échecs, il est encore plus difficile au Conseil de s'acquit
ter des obligations qui lui incombent au titre de l'Article
55 de la Charte des Nations Unies.

16. Enfin, il est un élément fondamental sans lequel
l'instauration du nouvel ordre économique interna
tional ne pourra se faire : la stabilité politique interna
tionale. Cette stabilité n'existe pas au Moyen-Orient à
cause des agressions répétées des sionistes, de l'occupa
tion continue d'une partie des terres arabes et de l'expul
sion des Arabes de Palestine, de la République arabe
syrienne et du Liban. Cette agression et cette occupation
ayant été renforcées par des pactes bilatéraux de soumis
sion comme l'Accord de Camp David, la région ne
jouira pas de la stabilité néccJ'l.{re pour. pouvoir

travailler à la paix et accroître la production dans l'in
térêt des populations de la région et, du monde.

17. M. NEUGEBAUER (Républiq~e démocratique
allemande) dit que la politique économique et sociale est
indissociable de la question de la paix et de l'évolution
générale des relations internationales. Malgré des
contre-attaques virulentes de la part des adversaires de
la détente, les efforts concertés de toutes les forces
pacifiques ont diminué le risque d'une nouvelle guerre
mondiale. La République démocratique allemande a
salué le deuxième traité récemment signé entre l'Union
soviétique et les Etats-Unis d'Amérique sur la limitation
des armes offensives stratégiques. L'Europe est désor
mais entrée dans sa quatrième décennie de paix, ce qui
n'est pas da au hasard; la communauté des Etats
socialistes occupe une position particulièrement forte en
Europe et s'en est servie pour défendre la paix. La
République démocratique allemande se félicite égale
ment des succès remarquables remportés par les peuples
dans leur lutte pour la libération nationale, l'indépen
dance économique et le progrès social.

18. Au cours des derniers mois, toutefois, des activités
dangereuses ont été menées par ceux qui ont entrepris de
fomenter des tensions internationales. Le plus grand
péril réside dans la course aux armements, que certaines
parties ont intensifiée pour satisfaire leur désir avide de
profit et de puissance. La course aux armements con
stitue une lourde charge pour tous les peuples, épuise
toutes les sources de richesse, gaspille les ressources hu
maines et ralentit Je progrès technique et social.

~ .
19. Il faut m~ttre fin à une dilapidation aussi
démesurée des ressources. Les moyens pour y parvenir
ont été énoncés dans la Déclaration de Moscou adoptée
en novembre 1978 par les représentants des Etats socia
listes, y compris. la République démocratique
allemande. Le Comité des "Ministres des affaires
étrangères des Etats parties au Traité de Varsovie, réuni
à Budapest en 1979, a formulé de nouvelles propositions
concrètes, acceptables pour tous, qui ont été accueillies
favorablement par l'opinion internationale, même si les
représentants de nombreux Etats n'ont pas encore fait
connaître leur réponse.

20. Certaines forces ont aussi continué à s'ingérer
dans les affaires intérieures d'autres Etats, provoquant
ou encourageant des conflits ou produisant des
règlements hypocrites et unilatéraux. Malgré les progrès
·continus accomplis dans la voie de la détente, tous ces
facteurs ont des conséquences défavorables dans le do
maine des relations internationales, qui se répercutent à
leur tour sur les domaines économique et social.

21. La division internationale du travail actuelle ainsi
que les relations économiques mondiales qui reposent
sur elle ne concordent pas avec la réalité d'aujourd'hui.
Certes, le système colonial s'est effondré mais le système
impérialiste s'est maintenu, fondé sur la discrimination,
les obstacles au commerce, l'inégalité, les avantages
unilatéraux et l'exploitation par les sociétés interna
tionales. La délégation de la République démocratique
allemande tient donc à souligner que les décisions prises
par l'Assemblée générale à sa sixième session extra'Or
dinaire sur les réformes fondamentales de l'économie
mondiale .n'ont rien perdu de leur valeur. La même
observation s'applique à la Charte des droits et devoirs
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économiques des Etats. La République démocratique
allemande, pays socialiste, a donné effet à çes décisions

, dans s.es propres relations économiques extérieures, les
quelles sont fondées sur les principes de l'égalité et de la
justice, de la non-discrimination et de l'avantage
mutuel. Toutefois, pour poursuivre la démocratisation
des relations économiques internationales, il faut la
coopération de tous, et peu de progrès ont été acquis à
cet égard. Les pays en développement continuent à ne
pas exercer leur souveraineté sur leurs propres
ressources naturelles et autres ressources et à subir l'ini
quité de la division internationale capitaliste du travail :
cette situation devrait être condamnée par la com
munauté internationale dans son ensemble. L'influence
des sociétés transnationales sur les plans éconoinique,
financier et technologique est devenue l'une des prin
cipales causes des difficultés graves des pays en dévelop
pement.

22. C'est le système économique capitaliste, en vérité,
qui a soumis les relations économiques internationales
aux plus graves tensions pendant toute la décennie. Les
crises économiques conjoncturelles de l'économie
capitaliste, auxquelles se sont associées différentes crises
structurelles à long terme, ont conduit au sous-emploi
de la capacité productive, à un chômage massif, à une
inflation chronique, à un ralentissement de la croissance
et à l'instabilité du système monétaire, autant de
facteurs responsables de tensions dans les relations entre
les Etats. La situation des travailleurs des pays
capitalistes s'est dégradée et la crise s'est répercutée
dans les pays en développement. Les entreprises
capitalistes ont de plus en plus recours au protection
nisme et à la discrimination commerciale. L'exode des
compétences enrichit les monopoles aux dépens des pays
en développement. Les forces réactionnaires œuvrent,
secrètement ou ouvertement, contre le progrès économi
que et social des pays en développement. Or, il a été im
possible jusqu'à présent de procéder à la restructuration
nécessaire des relations économiques internationales sur
une base démocratique du fait que certains Etats
capitalistes ont refusé leur soutien aux réformes struc
turelles indispensables.

23. A la cinquième session de la Conférence des Na
tions Unies sur le commerce et développement, la
République démocratique allem::nde, tout comme
d'autres pays socialistes, a aidé à formuler des décisions
mutuellement acceptables, portant notamment sur le
rôle des sociétés transnationales dans le commerce, les
mesures à prendre pour atténuer les effets défavorables
des capitaux privés étrangers dans les pays en dévelop
pement, la suppression des mesures protectionnistes et
la coopération avec les pays en développement les moins
avancés. Il faut étudier de toute mgence des mesures
tendant à limiter le transfert de profits des pays en
développement vers le~ pays industriels capitalistes et à
enrayer l'exode des compétences. Il est indispensable
d'adopter sans tarder un code de conduite visant à
éliminer les pratiques néo-colonialistes des sociétés
transnationales. Des efforts vigoureux sont nécessaires
pour abolir toutes les formes de sujétion, d'exploita
tion, de discrimination et d'inégalité, afin de permettre
aux pays en dév.~loppement de surmonter leur dépen
dance économique et de donner pleinement effet au

principe de la coexistence pacifique entre Etats à
systèmes sociaux différents.

24. Les résultats obtenus au terme de la deuxième
Décennie des Nations Unies pour le développement
n'ont pas répondu à l'attente des pays en développe
ment. Dans une certaine mesure, cette déception est due
à des carences du programme de la Décennie, qui ne fait
pas état, par exemple, d'objectifs primordiaux tels que
des réformes socio-économiques radicales, la mise en
place de secteurs publics et coopératifs, la planification
économique nationale et des mesures législatives effi
caces pour réglementer les capitaux privés étrangers.
L'expérience a montré que les pays en développement ne
peuvent pas réaliser leur indépendance au moyen des
structures commerciales et productives existantes et des
mécanismc§ de l'économie de marché capitaliste.

25. La trœ _~me décennie des Nations Unies pour le
développeL!i?~il1t n'atteindra son but que si la stratégie en
visagée s'inspire des décisions' prises par l'Assemblée
générale à ses sixième et septième sessions extraor
dinaires et de la Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats. La République démocratique allemande
appuie les conceptions exprimées dans la résolution
33/193 de l'Assemblée générale et dans les recomman
dations adoptées par la récente réunion ministérielle du
Bureau de coordination des pays non alignés.

26. Les Etats socialistes ont fait connaître leurs vues
sur la nouvelle stratégie. Celle-ci devrait essentiellement
viser à accélérer la réorganisation des relations économi
ques internationales sur une base démocratique, à abolir
toutes les formes d'exploitation, de discrimination et
d'inégalité, à supprimer les conséquences du colonia
lisme, du néo-colonialisme, de la discrimination raciale,
de l'occupation et de l'agression, et à garan.tir la pleine
souveraineté des Etats sur leurs ressources naturelles et
leurs activités économiques, notamment le cc,ntrôle des
activités des sociétés transnationales et des investisseurs
étrangers. L'adoption par les pays en développement de
politiques nationales efficaces favorisant le développe
ment de l'industrie et de l'agriculture, le rôle du secteur
public, la formation de personnel national ainsi que
d'autres transformations économiques et sociales déter
minera dans une grande mesure le succès de la nouvelle
stratégie et devrait donc être considérée comme priori
taire.

27. Le CAEM, qui vient de" tenir sa trente-troisième
session à Moscou, a joué un rôle de premier plan dans la
mise en place de relations économiques internationales
nouvelles, fondées' sur la pleine égalité des droits, les
avantages mutuels, l'aide dictée par la solidarité et la
participation volontaire. Grâce à l'œuvre du CAEM,
une région jusque-là attardée à bien 'des égards est deve
nue,une zone de croissance économique dynamique qui
jouit également de la stabilité et de la sécurité sociale. La
capacité économique des pays membres du CAEM dou
ble pratiquement à peu près tous les 15 ans et offre des
perspectives réelles pour une nouvelle expansion de la
coopération économique entre Etats à systèmes sociaux
différents. Le CAEM offre une solution aux problèmes
auxquels se heurtent la plupart des pays en développe
ment, et c'est la raison pour laquelle un nombre tou
jours 'plus grand d'Etats, quel que soit leur système
social, so.uhaitent collabor~r avec cette organisation.
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28. La République démocratique allemande, qui
fêtera sous peu son trentième anniversaire, doit ses pro
grès économiques à ses liens indissolubles avec le
CA.EM, qui lui ont aussi permis de soustraire son écono
mi,e aux répercussions les plus préjudiciables de la crise
capitaliste. Son développement régulier lui permettra de
poursuivre son action de coopération internationale en
matière économique et sociale.
29. M. Neugebauer se doit d'ajouter que, la semaine
précédente, il a été jugé nécessaire, pour des raisons
politiques évidentes, de mettre exagérément en relief le
débat sur la prétendue question des réfugiés en Asie du
Sud-Est. La délégation soviétique a fait les observations
qui s'imposaient à cet égard (23e séance). La délégation
de la République démocratique allemande souscrit abso
lument à ce point de vue.

• • • -. •• <0" •

30. M. ERALP (Turquie) dit qu'une nouvelle forme
d'évolution conjoncturelle est apparue au cours de la
décennie. Dans le monde industrialisé, chaque période
d'inflation est suivie d'un renchérissement du pétrole
qui coïncide avec les mesures prises pour lutter contre
l'inflation, ce qui a pour effet de ralentir encore l'acti
vité économique. Dans la période qui suit, la reprise est
laborieuse et soumise elle aussi à des pressions inflation
nistes dues aux carences structurelles des économies
industrielles ou à des tentatives d'abaisser le coat relatif
du pétrole par le biais de l'inflation. Les Etats produc
teurs de pétrole sont alors poussés à compenser l'évolu
tion défavorable de leurs termes de l'échange en majo
rant encore les prix du pétrole. Dans cette évolution
cyclique, les pays industrialisés et les pays producteurs
de pétrole enregistrent à tour de rôle un excédent de la
balance des paiements. En revanche, les pays en déve
loppement non producteurs de pétrole accusent un défi
cit permanent de la balance des paiements, une crois
sance réduite, un revenu en baisse et une dette grandis
sante. Cette évolution va se perpétuer dans la prochaine
décennie si la communauté internationale ne fait pas
face au problème.
31. Les problèmes économiques des pays industrialisés
ne proviennent pas de la situation mondiale de l'énergie,
mais de causes structurelles internes et de l'inflation
combinée à une faible croissance. Certaines de ces cau
ses pourraient être éliminées par une politique budgé
taire et monétaire mieux conçue, par des taux de change
réalistes et par une concurrence accrue dans la produc
tion et l'emploi. D'autres causes en revanche, telles que
les limites écologiques, démographiques, institutionnel-.
les et culturelles de la croissance, paraissent découler de
processus historiques irréversibles. Les autres facteurs
qui' affectent les économies de marché modernes sont
l'insuffisance persistante de la demande, le volume sta
gnant ou décroissant des ressources consacrées à la
recherche et au développement et la diminution des pos
sibilités d'expansion commerciale dans lt:s pays indus
trialisés. On pourrait s'attaquer à certaines des limita
tions d'ordre structurel, mais d'autres risquent de se
révéler rebelles à toute action. Certes, on a raison de
considérer la stabilité externe comme importante, mais
la croissance économique doit être autonome, et non
subordonnée à la création artificielle d'un environne
ment approprié.
32. Seul le nouvel ordre économique international
peut offrir les conditions permettant de f~re face aux

crises économiques internationales et d'assurer une
croissance sa: ue et stable dans le mond~. Il a pour but de
créer de n.ouvelles relations en vue d'assurer un transfert
continu de ressources des pays industrialisés aux pays en
développement, dans les domaines de l'aide, du com
merce, des ressources financières, des termes de
l'échange, de l'allégement de la dette, de la technologie,
des invisibles, etc. Mais l'objectif du nouvel ordre éco
nomique international n'est pas simplement de donner
une plus grande prospérité aux pays développés, qui la
redistribueraient aux pauvres sous forme d'aumône. Les
économies des pays développés sont de plus en plus tri
butaires d'une accélération de la croissance dans les
pays en développement.

33. Le nouvel ordre économique international ne vise
pas non plus à détruire l'ordre établi, car actuellement il
n'y a pas d'ordre à proprement parler, mais simplement
des arrangements temporaires mis en place par les gran
des puissances industrielles, tels que taux de change flot
tants, engagements de libération des échanges et négo
ciations économiques en petits comités en dehors des
organisations mondiales, notamment dans le domaine
du commerce. L'ancien ordre monétaire est en train de
se désagréger et de nouvelles institutions se créent. Si on
ne laisse pas les pays en développement participer plei
nemeItt à ce processus à long ou à court terme, la gestion
de l'économie mondiale sera la négation d'une interdé
pendance véritable et ne parviendra pas à remédier à
l'exportation par les pays puissants de leurs problèmes
économiques internes vers les pays faibles.

34. Un changement radical est nécessaire mais, 'pour le
faire accepter, la volonté politique est indispensable.
Les Etats industrialisés doivent accoutumer leur popula
tion à une croissance économique plus modeste, à une
consommation moindre, à des prix plus élevés, à la
rationalisation économique et à de nouveaux transferts
de ressources aux pays en développement. De même, il'
faut faire comprendre aux peuples des pays en dévelop
pement qu'ils ne peuvent pas prétendre aux schémas de
consommation des nations industrialisées, que le déve
loppement économique doit être axé sur les besoins réels
des masses et que ces dernières doivent participer pleine
ment au processus de développement et tirer profit de
ses avantages. .
35. Les travaux du Comité préparatoire pour la nou
velle stratégie internationale du développement n'ont
guèrë avancé, à cause des divergences de vues sur le nou
vel' ordre économique international et sur l'évaluat,ion
des résultats de la deuxième Décennie des Natiçms Unies
pour le développement. Toutefois, il est encourageant
de noter que la Communauté économique européenne a

, reconnu sans équivoque la responsabi~itéqui incombe à
la communauté internationale en ce qui concerne les
grands objectifs de la stratégie internationale du déve
loppement. En toute lucidité, il faut bien reconnaitre
que les problèmes économiques de la présente Décennie
se perpétueront dans la prochaine. Certes, la récession
dans les pays développés ne sera probablement pas aussi
grave qu'en 1974-1975, car, dans leur ensemble, ceux-ci
parviennent désormais avec un certain succès à cQmbat
tre l'inflation. Toutefois, la croissance économique
annuelle des pays industrialisés pourrait être inférieure à
3 p. 100 pendant la récession et, dans la période sui-
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vante, elle sera peut-être très en deçà du taux de reprise
habituel"

36. Malgré cette conjoncture défavorable, les pays en
développement auraient tort de se fixer un objectif de
croissance inférieur à leur potentiel, à cause de simples
contraintes externes dont la persistance est due, de toute
façon, à une conception erronée de l'interdépendance
économique. Sans un taux de croissance élevé, la plu
part des pays en développement s'effondreraient sous le
poids des pressions sociales. La lenteur de l'expansion
dans les nations industrialisées ainsi que la cherté du
pétrole causeraient des problèmes d'ajustement aux
pays en développement non producteurs de pétrole
même s'ils prenaient des mesures pour redresser leu;
économie. Pour résoudre le problème, il est indispensa
ble de libéraliser le commerce mondial et de stimuler
vigoureusement l'aide au développement.

37. Il n'y a pas d'argument valable qui justifie les nou
velles barrières, opposées ces dernières années au com
merce par de nombreux pays industrialisés, de façon
avouée ou déguisée. L'argument avancé par certains
d'entre eux, à savoir qu'il leur faut-juguler l'inflation,
combattre le chômage et prévenir une nouvelle détério
ration de la balance des paiements, ne tient pas compte
du fait qu'ils sont tributaires des pays en développe
ment, non seulement pour les ressources naturelles. .. 'malS aussi pour l'écoulement de leur production. Toutes
les nations industrialisées occidentales, notamment
celles qui ont un excédent structurel, ont la possibilité de
jouer dans la coopération économique un rôle mondial
analogue à celui qui a été assumé dans les affaires éco
nomiques et politiques par une grande puissance au len
demain de la seconde guerre mondiale

38. En ce qui concerne le progrès social des pays en
développement, les représentants des pays industrialisés
soulignent souvent combiet'! il importe d'éliminer la
pauvreté et la malnutrition. O-'Ue attitude est dictée par
l'expérience nationale de ces pays, qui ont mis ~ong

temps pour atteindre leur !1iveau actuel de développe
ment, ce qui leur a permis de remédier progressivement
à leurs maux sociaux. Les problèmes qui se posent aux
pays en développement sont incomparablement plus
grands et dus surtout à la domination d'un groupe de
pays sur la scène internationale. La solution de ces pro
blèmes exige une politique intérieure équilibrée alliée à
une politique internationale visant à combler le fossé
e~tre nations riches et nations pauvres. Cela ne veut pas
due que les pays en développement ne doivent pas don
ner la priorité aux questions sociales. Mais les ressources
émanant des pays donateurs sont trop maigres pour
qu'ils puissent se permettre une politique irréalisable
telle que l'orientation de toute l'économie vers le déve
loppement rural ou la satisfaction des besoins essentiels.

39. En ce qui concerne la situation internationale de
l'énergie, les pays devront s'adapter au coOt élevé de
l'énergie par rapport à celui d'autres facteurs de produc
tion. Tout en agissant dans ce sens sur le plan intérieur,
le Gouvernement turc a identifié trois domaines impor
tants qui se prêtent à une coopération internationale.

40. Premièrement, il serait nécessaire de considérer la
relation entre les éc~nomies de pétrole et la croissance
économique. Une politique d'économies déficiente ris
querait' fort de faire monter les prix et de ralentir la

croissance. En revanche, une politique d'économie
vigoureuse contribuerait à freiner la hausse des prix
réels du pétrole et à améliorer les conditions de la crois
sance. Si la consommation de pétrole se maintient au
niveau actuel, l'effort d'industrialisation des pays en
développement se trouvera en face de graves goulets
d'étranglement dans les années 90. Le Gouvernement
turc appuie donc fortement les vues du Directeur géné
ral du FMI sur la question (22e séance) et il espère que
les décisions prises à la réunion au sommet de Tokyo
porteront leurs fruits.
41. Deuxièmement, il est difficile de comprendre les
partisans d'activités à forte intensité de main-d'œuvre et
économes en énergie pour les pays en développement
puisque les techniques correspondantes ne sont pa~
encore au point. Le Gouvernement turc attache néan
moins une grande importance au transfert des techni
ques dans ce domaine prioritaire.
42. Enfin, le renchérissement du pétrole cause
d'immenses problèmes aux pay~ en développement. Le
mécanisme de recyclage du système bancaire internatio
nal ne répond pas aux besoins de ces pays. En outre, la
tendance est maintenant dans ce système à restreindre le
crédit, à décourager la concentration des prêts et à éviter
les risques. Dans ces conditions, les pays non exporta
teurs de pétrole auront besoin d'urgence de crédits à
moyen terme pour compenser le déficit de leur balance
des paiements et pour appliquer des mesures de réamé
nagement des structures. Il faut espérer que les pays en
développement seront à même d'élaborer entre eux un
arrangement viable qui leur permette, entre autres
choses, d'améliorer leur pouvoir de négociation.

43. M. YOUNG (Etats-Unis d'Amérique) dit que
l'évolution de l'économie mondiale préoccupe grave
ment les Etats-Unis. Son pays se trouve confronté à de
nouveaux problèmes de gestion de sa propre économie
et adopte de nouvelles mesures pour les résoudre. Un
pas important franchi à la réunion au sommet de Tokyo
a été l'accord conclu avec d'autres pays industriels pour
limiter les importations de pétrole. Malgré de fortes
pressions protectionnistes à cette' période de croissance
léthargique, les Etats-Unis ont maintenu leur engage
ment de libéraliser le commerce, et les dépenses publi
ques ont été réduites, ce qui freine les programmes
nationaux et internationaux. Cependant, tous les autres
pays, qu'ils soient développés ou en développement à
économie planifiée ou à éconornie de marché, se tr~u
vent eux aussi confrontés à de grave~ problèmes; l'infla
tion, le chômage et la faiblesse de la croissance sont
quelques-unes des questions qui appellent l'attention.
44. Les problèmes auxquels ont à faire face les pays en
développement importateurs de pétrole sont particuliè
rement graves. La gestion de leur économie et la planifi
cation de leur développement ont été fortement compli
quées par les événements survenus sur les marchés
pétroliers; un pétrole plus cher associé à une croissance
plus lente de leurs marchés d'exportation et à des impor
tations plus onéreuses pourraient accroître le déficit de
leur balance des paiements courants au-delà de 40 mil
liards de dollars en 1979. En outre, ils sont confrontés,
sur le plan national, à une grave inflation et à une crois
sance plus lente. Pas moins de 28 pays en développe
ment ont à faire face à des pénuries alimentaires, ac
tuelles ou potentielles, et un milliard de personnes man-
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quent déjà de nourriture et autres biens de première
nécessité. Il est donc compréhensible que les représen
tants des pays en développement cherchent à obtenir
que des changements fondamentaux soiem introduits
dans l'ordre économique international et invitent le
monde Industriel à s'engager davantage. Néanmoins, les
pays en développement doivent comprendre que les
probli>"""es économiques du monde industriel sont réels
et limiteront sa capacité de répondre favorablement.
45. Au cours des récentes années, la communauté
internationale a pris des mesures qui ont bénéficié aux
pays en développement comme aux pays développés,
mais ces mesures n'ont pas résolu tous les problèmes et
des défis nouveaux et différents ont récemment surgi.
L'état de trouble dans lequel se trouve l'économie mon
diale fait qu'il est encore plus important pour tous les
pays de travailler ensemble à la recherche de solutions
mutuellement bénéfiques, et les Etats-Unis sont de plus
en plus conscients que le bien-être de leur peuple dépend
largement de la prospérité de tous les pays développés et
en développement; la promesse faite par les Etats-Unis
devant le Conseil, l'année précédente, qu'ils coopére
raient pleinement à la recherche de la prospérité mon
diale, reste valable. La détermination nécessaire pour
résoudre la crise ne pourra être forgée que par le dialo
gue, la négociation, et finalement le consensus.
46. Il faudra explorer de nouvelles idées, examiner les
anciennes qui n'ont pas répondù à l'attente et se servir
plus efficacement de tous les mécanismes existants en
vue de la coopération, l'un des éléments les plus pré
cieux étant pour cela l'ONU.
47. L'ONU a pris une part importante au dialogue
Nord-Sud, en faveur duquel l'engagement du Gouver~

nement des Etats-Unis demeure total. En dehors des
questions de fond, il est nécessaire d'examiner la ques
tion essentielle de savoir dans quel organe des Nations
Unies il sera possible de poursuivre ce dialogue dans les
meilleures conditions. Le calendrier de l'ONU est déjà
surchargé de réunions importantes sur des questions
économiques et sociales, et les représentants ont à peine
le temps de consulter leur gouvernement ou leurs collè
gues diplomates entre les réunions. nconvient d.'exami
~1er attentivement ce problème lors de l'établissement du
calendrier des réuniom'. En outre, très peu de progrès
ont été réalisés en ce qui concerne la restructuration des
secteurs économique et social du système des Nations
Unies en application de la résolution 32/197 de l'Assem
blée générale. Il n'a pas été possible de programmer des
sessions consacrées à des questions spécifiques nécessi
tant d'êire examinées en priorité, de dissoudre l'un quel.
conque des organes d'experts ou des organes consulta
tifs. du Conseil ou d'alléger ses comités ;;;ermanents.
Duran\. toute l'année 1978, le Conseil n'a fait que
repousser à des réunions ultérieures la question de sa
restructuration et; t'lien que l'Assemblée générale l'ait
invité à intensifier ses efforts dans ce dCiTl.airie, aucun
progrès n'a été réalisé à la session d~ printemps. Le
Gouvernement des Etats-Unis continue d'appuyer les
objectifs de la résolution 32/197. Une approche entière
ment nouvelle pouïrait être nécessaire pour atteindre ces
objectifs, et la délégation des Etats-Unis est disposée à
travailler activement à cette fin, sans idées prér.onçues.
48. La délégation des Etats-Unis aimerait voir la
Deuxième Commission travailler plus efficacement que

dam le passé. C'est à peine si l'on a eu le temps d'enga
g~r des négociations sur un certain nombre de résolu
tions présentées à la session précédente, ce 'qui fait que
certaines délégations n'ont pas été en mesure d'accepter
des textes au sujet desquels il aurait peut-être été possi
ble de parvenir à un consensus. Il faut se féliciter des
recommandations du Secrétaire général concernant les
améliorations qui pourraient être apportées aux procé
dures de travail de l'Assemblée générale, et il faut espé
rer que le Conseilleur accordera toute son attention.
49. S'agissant de la coopération économique et techni
que plus étroite qui se fait jour parmi les pays en déve
loppement, M. Young déclare que la méthode consis
tant à compter sur ses propres forces fait partie inté
grante du système économique mondial et permet aux
pays en développement de renforcer leur capacité de
négocier avec les pays développés, c!~ réduire leur dépen
dance à leur égard et de nouer entre eux des liens com
merciaux et autres liens économiques; elle constitue
donc un élément essentiel d'une stratégie globale du
développement comprenant la restructuration des rela
tions économiques internationales. Les Etats-Unis
maintiennent l'appui à la coopération technique entre
pays en développement qu'ils ont exprimé à la Confé
rence de Buenos Aires de 1978 et sont disposés à soute
nir les prQgrammes de coopération économique entre
pays en développement qui pourraient cor.tribuer au
développement dans le contexte d'une économie m,,]
diale intégrée, à la fois dans le cadre de relations bilaté
rales et par le truchement des organÎ!:-ations internatio
nales. Les Etats-Unis se félicitent du programme de tra
vail relatif à la coopération économique entre pays en
développement adopté en mai 1979 à Manille et partici
peront aux préparatifs de la session extraoràinaire de la
Commission de la coopération économique entre pays
en développement de la CNUCED, qui se tiendra en
1980. Tout en se féIidtant des e(forts accomplis parmi
les pays en développement en vue de parvenir à l'auto
suffisance, les Etats-Unis reconnaissent néanmoins que
ces derniers continueront à avoir besoin de l'assistance
des pays développés.

50. Le Gouvernement des Etats-Unis attache une
grande importance à la prochaine Conférence des
Nations Unies sur les sources d'énergie nouvelles et
renouvelables, qui fournira l'occasion de s'attaquer aux
grands problèmes auxquels le monde est confronté, en
particulier, à l'avantage des pays en développement.
Toutefois., cette conférence ne résoudru pas tous les pro
blèmes d'énergie, et le Gouvernement des Etats-Unis
demeure ouvert aux suggestions concernant la meilleure
façon de compléter les travaux de la Conférence et de
traiter des autres questions d'énergie. -
51.. S'agissant des problèmes sociaux, on peut trouver
quelque encouragement dans le fait qu'on a enregistré
au cours des années récentes une nette sènsibilisation
aux questions,de développement social; il serait désas
treux que, par suite des difficultés économiques ac
tuelles, la conscience collective mondiale s'émousse et
que sa volonté d~aider les faibles et les pauvres vienne à
chanceler.
52. Un problème humanitaire jmmédiat qui requiert
l'attention est la situation des r......giés en Asie du sua
Est. Les Etats-Unis sont heûreux que le Secrétaire géné
ral de l'ONU ait convoqué une réunion, qui aura lieu
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dans le courant du mois, pour examiner les problèmes
.urgent~ ·posés par c~tte situation. Ils espèrent 'lue cette
réunion contribuera à élargir le soutien international en
faveur de mesures visant à rendre moins tragique la
situation qui existe en Asie du Sud-Est et à permettre au
Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés
d'étendre son action. Les Etats-Unis ont déjà indiqué
qu'ils doubleraient le nombre des réfugiés indochinois
qu'ils admettent chaque mois, qui passera de 7 000 à
14000. La délégation des Etats-Unis adjure tous les
pays participant à la rénnion, ainsi que les autres pays,
de contribuer substantiellement à l'effort mondial
visant à soulager le sort de ces réfugiés.

53. Le monde entre dans une période extrêmement dif
ficile qui nécessite l'acceptation d'un nouveau mode
d'approche des problèmes. L'ONU et particulièrement
le Conseil doivent jouer un rôle clef dans la solution de
ces problèmes. Il convient de canaliser les forces de
changement de telle façon que ce changement soit béné
fique pour tous les intéressés. Cette conviction est à la
base de la décision du Gouvernement des Etats-Unis de
rechercher un nouvel ordre économique international
qui soit fondé sur l'équité pour tous.

54. M. TERENZIO (Union interparlementaire) dit
que les deux premières décennies des Nations Unies
pour le développement ont prouvé qu'il serait possible
d'obtenir de meilleurs résultats si l'action des gouverne
ments ct des experts recevait un appui plus résolu de la
part des différents secteurs de l'Etat et en particulier des
parlements. L'importance du rôle joué par les parle
ments dans la mise en œuvre des recommandations des
Nations Unies et l'élaboration des politiques nationales
a été reconnue par le Comité administratif de coordina
tion à sa session d'avril et dans la section V de son rap
port annuel (E/1979/34).

55. L'application de ce principe aux stratégies du
développement semble évidente. Dans les pays indus
trialisés, les gouvernem'ents ont besoin d'une meilleure
compréhension et d'une meilleure adhésion des parle
mentaires à l'égard des mesures à prendre et surtout de
celles. qui appellent des sacrifices. Certains parlements
O)1t déjà pris des mesures positives à cet égard, particu
lièrement en Scandinavie et en Italie. Dans les pays en
développement, les parlementaires pourraient apporter
une contribu~ftonutile à une élaboration réaliste et à une
application efficace des plans nationaux de développe
ment économique et social.

56. L'un des objectifs essentiels de l'Union interparle
mentaire est d'encourager les Etats à collaborer à
l'œuvre de paix et de coopération entre les peuples,
notamment en accordant leur appui aux objectifs des
Nations Unies. Le développement d'ensemble de tous
les pays et l'établissement de relations économiques
équitables constituent l'un des problèmes les plus
importants, et peut-être le plus urgent de notre époque.
57. L'Union interparlementaire a organisé un colloque
à Bucarest en 1975, suivi la même année d'une résolu
tion de la Conférence interparlementaire afin d'appuyer
les recommandations de la session extraordinaire de
l'Assemblée générale relatives à un nouvel ordre écon'o
mique international. Depuis, elle a étudié les principaux
aspects du problème, notamment le commerce et les
produits de base, les questions monétaires, le transfert
de technologie, les problèmes de balance des paiements
et la coopération entre les pays en développement.
58. M. Terenzio pense comme le, Secrétaire général de
l'ONU que, si la politique qui serà adoptée en vue de la
préparation de la troisième décennie des Natiqns Unies
pour le développement et de la prochai'1e session
extraordinaire de l'Assemblée générale tient compte de
l'importance du rôle des parlements, le moment sera
venu pour l'Union interparlementaire de faire un nouvel
effort. Il a bon espoir que, lors de la prochaine confé
rence, qui aura lieu à Caracas en septembre 1979, les
membres de l'Union interparlementaire décideront de
faire de la troisième décennie du développement un
point essentiel de leur ordre du jour pour 1980, ce qui
permettrait d'examiner le problème avant et après la ses
sion extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée
au développement.
59. Entre-temps, les parlementaires c;iu monde entier
ont été invités à se réunir à Colombo pour une confé
rence internationale des parlementaires sur la popula
tion et le développement, convoquée' sous les auspices
conjoints de l'Union interparlementaire et du FNUAP,
et l'on prévoit que, plus tard dans l'atinée, les nombreux
parlementaires faisant partie des délégations à l'Assem
blée générale se réuniront au Siège de l'Organisation des
Nations Unies à New York pour examiner ensemble la
contribution de leurs parlements respectifs à la prépara
tion et à la mise en œuvre de la nouvelle stratégie inter
nationale du développement. Toute suggestion permet
tant à l'Union interparlementaire d'appuyer plus effica
cement cette action recevra tonte l'attention qu'elle
mérite.

La séance est levée à 12 h 40.

25e séance
Lundi 9 juillet 1979, à 15 h 25.

Président: M. Hugo SCHELTEMA (Pays-Bas).

E/1979/SR.25

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR

Examen général de la politique économique et sociale
internationale, y compris l'évolution régionale et sec
torielle (suite)

1. M. XIFRA (Espagne) dit que la délégation espa
gnole attend avec intérêt le débat sur le point 7 de
l'ordre du jour relatif à la coopération régionale. La
demande d'adhésion de l'Espagne à la CEPAL a été
favorablement accueillie par cette dernière, qui a recom-
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mandé que le Conseil économique et social l'approuve
et donne l'autorisation d'~pporter au mandat de la
Commission les modifications nécessaires. En présen
tant cette demande, le Gouvernement f>spagnol a voulu
mettrê l'accent sur la double position de l'Espagne 
comme pays européen et pays latino-américain - et a
été animé par un esprit de coopération. Le fait que
l'Espagr~c devienne membre à part entière de la CEPAL
avec laquelle elle entretient depuis longtemps des liens
étroits, concrétisera au niveau régional ce qui est déjà
une réalité au niveau bilatéral, et renforcera la tendance
de plus en plus marquée vers une coopération plus
étroite entre les commissions économiques régionales de
l'ONU. De fait, le Gouvernement espagnol a pris, en
collaboration avec les commissions régionales pour
l'Europe et pour i'Amérique latine, les dispo'sitions
nécessaires en vue d'organiser une réunion qui se tiendra
à Madrid enovembre 1979 pour étudier les relations éco
nomiques entre les deux régions.

2. La délégation espagnole se félicite des excellents
résultats obtenus par la CEE à sa trente-quatrième ses
sion, et elle estime que la décision de convoquer une réu
nion de haut niveau sur la protection de l'environne
ment et celle intéressant la coopération dans le domaine
de l'énergie constituent d'importants pas vers une coo
pération plus étroite entre les pays de la région, en parti
culier ceux qui sont dotés de systèmes économiques et
sociaux différents. Le Gouvernement espagnol est satis
fait de la façon dont la Commission s'acquitte des
tâches qui lui sont assignées en vertu de l'Acte final de la
Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe et
il espère qu'au cours de la prochaine phase de la Confé
rence, qui aura lieu à Madrid, des progrès décisifs seront
réalisés sur la voie de la détente et d'une véritable coopé
ration entre tous les pays d'Europe.

3. L'examen de la politique économique et sociale
internationale par le Conseil sera certainement influencé
par des événements récents tels que les négociations
commerciales multilatérales qui ont, eu lieu à Genève, la
cinquième session de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement, la hausse des prix
du pétrole et les réunions du Comité préparatoire pour
la nouvelle stratégie internationale du développement.
Certes, il est encore trop tôt pour évaluer concrètement
les résultats des négociations commerdales multilaté
rales, mais il est clair qu'elles ont été bénéfiques aux
pays en développement dans bien des domaines; en
effet, les résultats obtenus sont probablement les meil
leurs que l'on pouvo.it escompter à un moment de réces
sion économique et de montée du protectionnisme. .Il
faut espérer qu'ils stimuleront le commerce internatio
nal au cours des prochaines annél s, accéléreront l'inté
gration des pays en développement dans le commerce
mondial et créeront un système commercial multilatéral
plus équitable. Il est par ailleurs tout aussi clair que cer
tains pays industrialisés n'ont pas manifesté ia volonté
politique nécessaire. Les pays en développement n'ont
pas tort lorsqu'ils disent que l'accès à part entière aux
négociations leur a été refusé et qu'ils ont été obligés
dans bien des cas d'accepter des textes à la préparation
èesquel~ ils n'avaient pas participé. Le Gouvernement
espagnol, qui a signé le procès-verbal de l'Acte final
tout en formulant certaines réserves, est parfaitement
conscient de la difficulté de mener des négociations qui

portent sur les trois quarts du commerce mondial, con
cernent des pays à systèmes économiques différents et
visent non seulement à réduire les tarifs douaniers mais
aussi à suoprimer les barrières non tarifaires.
4. S'agissant des produits de base, la délégation espa
gnole se félicite de l'accord de principe relatif à la créa
tion d'un fonds commun, bien qu'elle pense que les
efforts devront être poursuivis pour parvenir à une
organisation équitable des marchés mondiaux.
5. La cinquième session de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement n'a pas
abouti à des résultats remarquables. Elle n'est pas par
venue à un accord sur un code de conduite pour le trans
fert de technologie, ni sur l'évaluation de la situation
commerciale et économique dans le monde et les trans
formations de structure de l'économie internationale. Il
faut espérer que cette question sera étudiée plus en détail
par le Conseil du commerce et du développement afin
d'obtenir des résultats plus positifs. En revanche, cer
tains progrès ont été réalisés dans des domaines tels que
le programme d'action en faveur des pays en développe
ment les moins avancés, la coopération économique
entre pays en développement, les mesures en faveur des
pays insulaires en développement, le commerce interna
tional des produits alimentaires et le code de conduite
des conférences maritimes.
6. De toute évidence, le cadre institutionnel créé après
la seconde guerre mondiale pour organiser les relations
économiques internationales n'est ni adapté aux objec
tifs du nouvel ordre économique international ni de
nature à assurer le fonctionnement efficace de l'écono
mie. Il semble actuell'ement que l'inflation et la crois
sance économique irrégulière soient les éléments domi
nants, ce qui a des effets particulièrement néfastes sur
les pays en développement les moins avancés et sur les
autres pays en développement dont la balance des paie
ments est déficitaire. I.;e système,économique internatio
nal actuel empêche les pays en développement de parti
ciper réellement à l'adoption des décisions concernant la
gestion de l'économie mondiale. Le dialogue Nord-Sud
devrait être axé sur la réforme des structures plutôt que
sur leur réaménagement à court terme. L'ampleur du
problème de la pauvreté dans le monde, l'insuffisance
de l'aide publique au développement, les tendances pro
tectionnistes, la faiblesse des taux de croissance dans
nombre de pays en développement, les difficultés crois
santes que rencontrent les pays qui ne disposent pas de
ressourc~s énergétiques, les fluctuations excessives des
tours des produits de base et des recettes d'exportation,
ainsi que la répartition inégale des bénéfices de la crois
sance économique entre tous les pays, sont des facteurs
d'incertitude et d'instabilité, et rien n'indique qûe le flé
chissement enregistré dans l'économie mpndiale en 1978
né se poursuavra pas.
7. Parmi les sources non renouvelables d'énergie, le
pétrole et le gaz naturel seront très probablement les
premiers à être épuisés, et il est compréhensible que les
pays exportateurs de pétrole ne souhaitent pas tarir leurs
réserves trop r~pidemerlt. Le passage d'une économie
dominée par le pétrole et le gaz à un autre type d'écono
mie dans lequel ces produits seraient utilisés. non pas
pour produire de l'énel"gie mais seulement dans les caS
où il n'existerait pas de produit de remplacement serait
bénéfique à l'ensemble de la communauté mondiale. Ce
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passage devrait intervenir dans des délais aussi brefs que
.possible, mais dans l'intervalle il est certain que l'appro
visionnement énergétique à un prix raisonnable est un
facteur important de croissance économique tant pour
les pays industrialisés que pour les pays en développe
ment. Le Gouvernement espagnol est d'avis que des prix
rémunérateurs doivent être versés aux pays producteurs,
et il est conscient du fait que la dégradation systémati
que des termes de l'échange fait subir un préjudice per
manent à leurs recettes d'exportation; il reconnaît en
outre que des efforts accrus d'économies et plus de dis
cipline s'imposent de la part des pays consommateurs.
Néanmoins, des hausses fréquentes du prix du pétrole,
en particulier lorsqu'elles s'accompagnent de spécula
tions sur les marchés, ont de graves répercussions sur les
économies nationales, notamment dans les pays en
développement. Par conséquent, la délégation espa
gnole appuie sans réserve la proposition du Secrétaire
général relative à la création d'un institut mondial de
l'énergie.
8. Il est décevant de noter qu'à sa dernière réunion le
Comité préparatoire pour la nouvelle stratégie interna
tionale du développement n'a abouti à aucun résultat
positif, et il faut espérer que ses prochaines réunions
seront plus fructueuses. La nouvelle stratégie et le nou
vel ordre économique international, qui poursuivent un
même objectif, exigent une réforme des structures des
relations internationales, en particulier dans les domai
nes économique et technique, dans le respect absolu du
principe de la souveraineté nationale. Etant donné que
le document qui sera finalement établi aura une teneur
hautement politique, il faudra mobiliser l'opinion pu
blique dans chaque pays et mettre l'accent sur le concept
de l'interdépendance, en tenant présentes à l'esprit les
conséquences que pourrait avoir le désarmement général
et complet sur le développement.
9. La délégation espagnole note avec satisfaction que
le Comité plénier créé en application de la résolution
32/174 de l'Assemblée générale a enfin pu commencer
ses travaux en dépit des difficultés auxquelles il s'est
heurté en 1978. Il faut espérer que la session que le
Comité tiendra en septembre 1979 contribuera à prépa
rer la session extraordinaire de l'Assemblée générale,
qui se tiendra en 1980.

10. M. M'BOW (Directeur général de l'Organisation
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la cul
ture) dit que l'importance de la coordination et de la
coopération entre les divers organismes des Nations
Unies ne saurait être trl\p soulignée. L'UNESCO n'a
cessé d'insister sur la nécessité de renforcer la cohésion
de l'action de l'ensemble des institutions du système,
compte tenu du rôle essentiel qui revient au Conseil éco
nomique et social en matière de coordination au niveau
intergouvernemental. En fait, le Conseil économique et
social est le lieu privilégié pour élaborer la politique de
l'Organisation des Nations Unies dans les domaines éco
nomique et social et évaluer les mesures prises par le
système en vue d'objectifs communs. Si l'Assemblée
générale joue un rôle central en matière d'élaboration de
stratégies, de politiques et de priorités générales pour
l'ensemble du système. ce sont les organes délibérants
des institutions spécialisées qui décident des pro
grammes et des budgets pour les actions sectorielles, en
conformité avec les compétences qui leur sont recon-

nues. La complexité de plus en plus grande des diffé
rents domaines d'activité en question appelle une coor
dination croissante au niveau de la programmation
comme à celui de l'exécution des programmes. Les réso
lutions sur l'instauration d'un nouvel ordre économique
international adoptées par l'Assemblée générale à ses
sixième et septième sessions extraordinaires rendent plus
impérieuse que jamais cette coordination.
Il. Le caractère injuste de nombreux aspects des rap
ports internationaux actuels n'est pas seulement imputa
ble à l'instabilité monétaire ou à l'inégalité des termes de
l'échange; il a aussi sa source dans la différence entre les
capacités productives des nations et dans la faculté
qu'ont certaines de faire valoir leurs intérêts nationaux
sans égard aux conséquences qui peuvent en résulter
pour d'autres. Il importe de chercher, à la fois par les
voies politiques qu'offre l'ONU elle-même et par les
voies techniques qu'offrent les institutions spécialisées,
les moyens d'opérer les redresseIJ1ents nécessaires.
12. Tout d'abord la faim, l'analphabétisme, les mala-.
dies endémiques peuvent et doivent être vaincus. Pour
ce faire et pour assurer le progrès général, tous les peu
ples doivent être à même de maîtriser la science et la
technique modernes afin d'améliorer la productivité du
travail et de mettre pleinement en valeur toutes leurs res
sources. Il est par ailleurs essentiel que soient réduits les
déséquilibres actuels et que soient données à chaque
société des chances accrues de frayer sa propre voie
selon ses aspirations. L'instauration d'un nouvel ordre
mondial passe donc nécessairement par l'épanouisse
ment des virtualités créatrices de chaque peuple.
13. Le système des Nations Unies ne pourra répondre
à Ct:tte attente qu'en harmonisant ses politiques, en
accroissant ses ressources et en améliorant ses pratiques.
Il importe en premier lieu de tirer parti du caractère
polycentrique du système. Le système est composé d'un
certain nombre d'organisations ayant chacune sa voca
tion partbulière, ses organes de délîbération et d'exécu
tion indépendants et, si la coordination pose parfois des
problèmes, les avantages de ce système paraissent dépas
ser de beaucoup ses inconvénients. En effet, son effica
cité repose tout d'abord sur la connaissance approfon
die qu'a chaque institution spécialisée de ~Dn domaine
de compétence. Lorsqu'elles mettent en œuvre leurs
programmes, les institutions spécialisées font une large
place à l'expérience acquise par les différentes institu
tions nationales ou intergouvèrnementales ainsi que
dans l'action ovérationnelle, et cet acquis de connais
sances est constamment mis à jour pour servir de façon
permanente la communauté des nations. En outre, les
institutions spécialisées sont des lieux privilégiés de ren
contre entre les responsables politiques, les spéCialistes
et ceux qui sont chargés d'exécuter les décisions prises.
14. Enfin, les organes législatifs et directeurs des insti
tutions spécialisées réunissent périodiquement les auto
rités nationales au niveau le plus élevé, dans les domai
nes qui relèvent de leurs compétences, pour définir leurs.
programmes et voter leurs budgets, permettant ainsi
l'action coordonnée des gouvernements dans tous les
domaines où s'exercent leurs activités. Toutefois, cette
cohérence de l'action est impossible sans une unité des
vues qu'expriment les délégations des Etats membres
dans les diverses instances du système des Nations
Unies. Il n"est pas rare que des délégations d'un même
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pays exposent des vues opposées sur des questions voisi
nes dans des institutions différentes. La tâche du Con
seil serait certainement facilitée si les Etats membres
pren~ient des mesures pour harmoniser les points de vue
de leurs diverses délégations.
15.' Nul ne peut nier l'importance de l'apport des insti
tutions spécialisées à la discussion des problèmes essen
tiels de notre temps. M. M'Bow se demande pourquoi
l'Assemblée générale et le Conseil ne font pas plus systé
matiquement appel aux institutions spécialisées quand
ils traitent de questions qui relèvent de leur domaine de
compétence. Les accords de coopération qui lient les
institutions spécialisées à l'ONU permettent à l'Assem
blée générale de saisir l'organisation intéressée de toute
question qu'elle juge appropriée. De même, lorsque
l'Assemblée générale décide la convocation d'une confé
rence thématique, l'organisation de celle-ci pourrait être
confiée à I?institution spécialisée compétente plutôt qu'à
un secrétariat créé particulièrement à cet effet. L'orga
nisation désignée pourrait coopérer avec les autres
organisations du système, de même qu'avec les Etats
membres et les milieux professionnels intéressés; la con
férence disposerait d'un secrétariat expérimenté, les
dépenses d'administration seraient moindres et la mise
en œuvre de ses conclusions pourrait être mieux assurée
sans que sc pose la question de la création de nouveaux
mécanisme') institutionnels. Les mêmes considérations
s'appliquent aux sessions thématiques que le Conseil
pourrait décider d'organiser; M. M'Bow est convaincu
qu'il n 'y aurait aucune difficulté à obtenir le concours
d'organisations intéressées à la préparation de sessions
de ce genre.
16. M. M'Bow souligne l'importance et l'intérêt que
présente la Conférence des Nations Unies sur la·science
et la technique au service du développement; il espère
que, pour la mise en œuvre des conclusions auxquelles
elle parviendra, il sera fait appel à toutes les ressources
qu'offre le système, sans qu'il soit besoin de créer de
nouveaux mécanismes. Le Conseil- élargt au besoin de
façon ad hoc - pourrait être le lieu pl'ivilégié d'évalua
tion périodique des mesures que la Conférence pourrait
adopter et de coordination des activités entreprises par
les institutions du système pour donner suite à ces mesu
res. Au niveau des secrétariats des institutions ell~s

mêmes, des arrangements pourraient permettre, sans
trop de frais, d'assurer la coordination nécessaire et de
fournir au Conseil, par l'intermédiaire du CAC, tous les
éléments utiles à ses débats.
17. L'UNESCO attache une grande importance à la
Conférence, non seulement en raison de SeS responsabi
lités constitutionnelles, mais aussi parce qu'elle a une
longue pratique de la coopération scientifique et tech
nique internationale et parce que l'épanouissement de la
science et de la technique est indissociable de celui de
l'éducation, de la culture et de la communication. C'est
par le processus éducatif que se réalisent lés conditions
nécessaires au développement de l'esprit scientifique :
éveil de la curiosité et aptitude à la critique, acquisition
du savoir, maîtrise de la méthode. C'est dans ce cadre
que se forment les chercheurs, les ingénieurs, les techni
ciens dont le trav~il est à la source de tout progrès scien
tifique. L'activité déployée dans ces domaines ne peut
porter des fruits que si elle s'enracine dans la culture et
dans les tr.aditions de chaque peuple; cela suppose en

outre une maîtrise de la communication sociale permet
tant la participation de toutes les nations à la détermina
tion des objectifs de l'activité scientifique.

18. L'UNESCO, grâce à l'intégration de ses diverses
activités dans les domaines de la science, de l'éducation
et de la culture, entend apporter sa pleine contribution à
l'effort du système des Nations Unies dans le domaine
du développement en général et dans celui des sciences
et des techniques en particulier.

19. M. IVERSEN (Observateur du Danemark) dit que
l'instauration dans le monde d'un ordre plus juste, basé
sur la solidarité et l'interdépendance, restera pendant
bien des années encore le problème principal de la co
opération internationale. La cinquième session de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement et les négociations commerciales multi
latérales, qui ont été les événements marquants du dialo
gue Nord-Sud pendant ces dernières anné~s, avaient fait
naître des espoirs qui ont été déçus et les! pays en déve
loppement, en particulier, ont exprimé leur insatisfac- .
tion devant l'issue de l'une et des autres. Certes, les
négociations ont permis d'obtenir quelques résultats
importants, notamment dans la lutte contre le protec
tionnisme, mais un grand nombre des problèmes des
pays en développement sont restés sans solution, notam
ment ceux de l'accès aux marchés et du transfert accru
de r.essources. Il est maintenant clair que les pays les
moins avancées auront besoin d'un volume important
d'aide publique à long terme pour que soient inversées
les tendances négatives de leur développement. Malgré
les engagements pris d'augmenter l'aide publique au
développement, le pourcentage de cette aide par rapport
au PNB est malheureusement resté très bas en 1978 pour
les pays membres du Comité d'aide au développement
de l'OCDE, en tant que groupe, et de nombreux pays
doivent agir sans attendre pour atteindre l'objectif de
0,7 p. 100, que le Danemark a dépasaé en 1978, malgré
les difficultés économiques actuelles.

20. Il faut espérer que pendant l'automne 1979 le
Comité préparatoire avancera notablement dans la for
mulation de la nouvelle stratégie internationale du déve
loppement conçue comme base de dialogue pour la pro
chaine décennie. Une stratégie réaliste exige l'engage
ment et la compétence du système des Nations Unies
tout entier et le Comité préparatoire devra tenir le plus
grand compte des précieuses cor..tributions apportées à
sa deuxième session par les institutions spécialisées et

~ autres' organes des Nations Unies',.
21. Malgré les perspectives de pitw en plus sombres de
l'économie mondiale, le dialogue Nord-S\td doit se
poursuivre et s'élargir. La situation appelle de la part
.des gouvernements une coopération intensifiée dont les
récentes déclarations de Paris, Strasbourg et Tokyo sont
des signes encourageants. Comme les problèmes ont une
envergure mondiale, le système des Nations Unies doit
servir de point de convergence, et des mécanismes de
négociation et de coordination existant dans ses secteurs
économique ~t social doivent être renforcés et utilisés
plus efficacement. Au cours de la présente session, le
Conseil examinera ce qu'il convient de faire pour amé
liorer ses méthodes de travail de façon à pouvoir
s'acquitter des responsabilités qui lui incombent en tant
qu'organe central du système des Nations Unies chargé
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d'étudier les questions économiques et sociales interna~

tionales. Il faut qu'il en soit ainsi si l'on veut que le
système reponde efficacement au défi de la nouvelle
décennie dù développement.

22. M. GODOY ARCAYA (Organisation des Etats
américains) dit qu'en 1978 la lente reprise de l'éc"momie
mondiale a également fait sentir ses effets dans les Etats
Membres de l'DEA; ceux~ci ont enregistré un taux de
croissance global d'environ 4 p. 100, contre un taux
moyen de 6 p. 100 pendant la période 1970~1977. La
cause interne la plus marquante de ce résultat médiocre
a été la chute du taux d'accroissement de la production
agricole, celle des céréales notamment, qui est passé de
5 p.loo en 1977 à moins de 2 p. 100 en 1978 à cause du
mauvais temps et des catastrophes naturelles. Il n'y a
pas eu de modification du revenu régional par habitant
en 1978; en effet, le taux de croissance économique glo
bal a à peine dépassé le taux d'accroissement de la popu~

lation; dans six pays, le revenu par habitant a fléchi.

23. Pour 1979, on estime que le taux d'accroissement
réel du PIB pourrait augmenter de 5 p. 100 grâce sur
tout à la reprise dans le secteur agricole. En revanche,
on escompte un certain marasme dans le secteur indus
triel, non seulement du fait que les coûts s'élèvent, celui
du pétrole notamment, mais aussi parce que les pro~

grammes de lutte contre l'inflation ont provoqué une
baisse (J..... la demande intérieure. En outre, une crois
sance économique lente des pays industrialisés entraî~

nera une stagnation des exportations rt.gionales et l~ ris
que de nouvelles mesures protectionnistes, ce qui dépri
mera l'activité économique de la région.

24. Etant donné cette situation, la question des princi
paux facteurs qui influencent le climat économique en
Amérique latine et dans la région des Caraïbes sera ins
crite à l'ordre du jour du Conseil interaméricain écono
mique et social de l'DEA, qui doit tenir sa quatorzième
réunion ministérielle ordinaire au Guatemala en août
1979. Pour réaliser leurs objectifs de développement, les
pays intéressés devront atteindre pendant la prochaine
décennie des niveaux de croissance économique auto
nome plus élevés. Il faudra pour cela que s'accélère le
rythme de la formation de capital qui devra s'appuyer
sur un fort apport de capital étranger s'ajoutant à une
épargne intérieure accrue. CeJr. suppose une augmenta
tion très sensible des exportations, augmentation néces
saire aussi pour faire face au service de la dette exté
rieure. Donc, pour ce qui est de la coopération interna
tionale, les pays de la région se préoccupent principale
ment de la coopération commerciale et, en particulier,
du libre atcès aux marchés étrangers. En effet, plus
leurs exportations s'accroîtront, moins il leur fa.udra
faire appel aux crédits extérieurs pour compléter la for
mation intérieure de capital et importer les facteurs de
production nécessaires à la diversification des structures
économiques nationales.

25. Dans la mesure où il s'avérera nécessaire d'utiliser
des crédits extérieurs, les pays de la région espèrent y
avoir accès à des conditions les moins onéreuses possi
ble. Ils estiment que, pour appliquer la politique
d'accroissement de l'aide publique en faveur des pays
décrits comme les plus pauvres, il conviendrait de faire
appel à des fonds supplémentaires fournis dans ce but
par les pays industrialisés et non d'octroyer à la région

une part moindre des maigres ressources disponibles au
niveau mondial IJour l'aide publique au développement.
Il ne faudrait pas que l'importance récemment accordée
aux besoins fondamentaux comme critères décisifs poùr
l'octroi de l'aide publique ait pour effet de couper les
pays de la région des sources qui leur offraient tradition~
nellement ce type d'assistance ou de faire obstacle au
financement de projets ayant un effet multiplicateur
élevé dont ces pays ont besoin pour se développer éco~

nomiquement et socialement. En outre, à l'exception de
quelques pays européens, les pays industrialisés n'ont
pas rempli leurs engagements concernant l'augmenta~

tion de leur aide publique au développement. Le renfor
cement de la Banque interaméricaine de développement
et d'autres banques qui opèrent au niveau sous~régional

bénéficiera manifestement aux pays en développement
de la région. Les pays de la région ont aussi besoin de
pouvoir accéder plus facilement aux marchés internatio~

naux de capitaux à long terme, surtout pour le place
ment des obligations, ce qui leur éviterait de recourir à
des prêts bancaires onéreux, moyer1 qu'ils ont utilisé de
plus en plus pendant la décennie actuelle; le service de la
dette en serait ainsi allégé. L'accr0issement de l'investis
sement privé à des conditions acceptables par le pays
hôte et intéressantes pour l'investisseur serait un moyen
à la fois de compléter la formation de capital et de pro
mouvoir le transfert de technolo~ie.

•
26. Le mécanisme interaméricain de coopération
devrait viser à permettre aux pays de la région d'attein
dre les objectifs définis par les pays en développement à
l'échelle mondiale: participation accrue au commerce
mondial, prix stables et rémunérateurs pour les exporta
tions, transfert accru de ressources réelles pour aider à
l'industrialisation, accès aux technologies appropriées et
règles de conduite pour l'investissement étranger desti
nées à éviter les effets néfastes qu'ont eus dans le passé
les opérations de nombreuses sociétés transnationales.
27. L'accès au marché des Etats-Unis d'Amérique
revêt une importance primordiale au niveau régional. Le
renforcement des mesures P- Dtectionnistes pendant la
décennie a nui à une vaste gamme de produits aussi bien
primaires que transformés dans toùs les pays en déve
loppement de la région. Le protectionnisme accru des
Etats~Unis a été le principal obstacle à leur commerce
extérieur et il ne saurait y avoir de système de coopéra
tion interaméricaine tant qu'il ne sera pas éliminé. En
outre, il faudrait prendre des mesures pour améliorer
l'accès préférentiel des pays en dêveloppement au mar
ché des Etats-Unis; l'Equateur et le Venezuela, notam
ment, ne devraient plus être injustement exclus du SGP
des Etats-Unis,
28. Certaines actions engagées sur le plan régional per
mettraient aussi de contribuer à la réalisation de l'objec
tif mondial de prix stables et justes pour les exporta
tions : c'est ainsi que l'on pourrait agir, par exemple,
sur la façon dont les Etats-Unis utilisent leurs réserves
stratégiques de certains minéraux produits dans la
région pour faire baisser leurs prix et tenter de résoudre
le problème du coût croissant de certains services régio
naux tels que les transports maritimes et aériens.
29. La coopération entre pays en développem~11ta pris
de plus en plus d'importance, bien qu'elle ne puisse, à
elle seule, résoudre les problèmes causés par l~ ralentis
sement de la coopération Nord-Sud dans les années 70.
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Les pays de la région attendent beaucoup de l'instaura
tion du nouvel ordre économique international pour
résoudre les principaux problèmes qui sont à l'origine
du sous-développement.
30. Spr le sujet de l'énergie, le Conseil interaméricain
économique et social examinera les répercussions des
prix du pétrole sur les économies des Etats membres
importateurs .en développement, et les mesures prises
par les Etats membres de l'OPEP en faveur de ces pays~

Il sera saisi d'un programme interaméricain de dévelop
pement ete l'énergie - programme de coopération tech
nique horizontale concernant à la fois la consommation
et la fourniture d~énergie, tenant compte des différences
qui existent entre l'Amérique latine, la région des Caraï
bes et les Etats-Unis d'Amérique en ce qui concerne
l'exploitation des ressources naturelles. Le programme
d'action comprendra des mesures visant à augmenter la
production de formes d'énergie de rechange, une étude
des ressources régionales disponibles, une analyse de la
politique des institutions financières internationales en
ce qui concerne le financement de l'énergie, la forma
tion de cadres et de personnel technique et des mesures
de rationalisation' de la consommation d'énergie.
31. Il n'a pas été possible pen<!.~I!t l~~ années 70 de
mettre au point une politique de ëoopération interamé
ricaine dans le domaine du développement. Les pays
d'Amérique latine et de la région des Caraibes ont vu se
restreindre peu à peu l'accès à leurs marchés d'exporta
tion et ont été progressivement coupés de leurs sources
de financement traditionnelles. Il faut donc convoquer
de toute urgence une réunion spéciale pour étudier tous
les aspects de la coopération interaméricaine pour le
développement et définir l'orientation à donner aux
activités de l'OEA pendant la prochaine décennie.

32. M. MARTfNEZ (Argentine) dit que la dégrada
tion persistante de la situation économique mondiale et
les difficultés qui en découlent pour les gouvernements
donnent aujourd'hui une importance considérable à
l'examen de la politique économique et sociale interna
tionale. Il est regrettable que les organisations interna
tionales, qui ont été créées pour apporter une solution
aux grands problèmes 'mondiaux, non seulement n'y
parviennent pas mais encore aggravent ces problèmes.
La prolifération des organisations et des réunions est
devenue un processus autodestructeur, allant à l'encon
tre des intérêts des pays en développement qui, faute de
ressources, voient leur participation limitée. Sur le plan
de la documentation, la situation est déplorable : les
documents ne parviennent souvent que deux ou trois
jours avant les réunions aux délégations qui, de ce faif,
n'ont pas le temps de les examiner à fond. Dans ces con
ditions, aucune décision valable ne peut être prise. Les
organisations internationales ont peu à peu sombré dans
la routine: les mêmes questions, auxquelles ne s'intéres
sent qu'un petit nombre de délégations, sont inscrites à
l'ordre du jour d'année en année, et peu de mesures effi
caces sont prises. Il importe au plus haut point de mettre
un terme à ce processus de dégradation car les perspecti
ves inquiétantes de l'économie mondiale soulignent plus
que jamais la \lécessité, pour la communauté internatio
~e, de pouvoir user utilement d'un mécanisme de coo
pération dont les organismes des Nations Unies et le
Conseil économiqu~ et social lui-même sont les princi
paux éléments.

33. Les renseignements contenus dans l'Etude sur
l'économie mpndia/e, 1978 (E/1979/62 e~ additifs) ne
peuvent que susciter des préoccupations dans le monde
entier. Pendant deux années consécutives, la croissance
de la production mondiale s'est ralentie et, cette année,
le taux de croissance sera vraisemblablement ·de 2,5
p. 100 - ce qui peut être considéré comme une réces
sion. De plus, il y a des raisons de penser qûe la réces
sion actuelle n'est pas de même nature que les récessions
cycliques des dix dernières années et pourrait annoncer
une crise dont les conséquences seraient certainement
graves pour tous les pays.

34. Dans le secteur de l'énergie, c'est aussi la crise.
L'évolution des prix et de l'offre, à laquelle s'ajoute la
dislocation partielle d'un système monétaire internatio
nal fondé sur des paramètres ayant perdu toute valeur,
semblent laisser présager la fin d'un système écono
mique qui a jusqu'ici permis aux pays développés de
connaître une croissance illimitée grâce à un abondant
approvisionnement en énergie à bon marché. La ten
dance se modifie donc radicalement, et les solutions du
passé ne pourront plus être appliquées à l'avenir. Les
problèmes de l'économie mondiale cessent d'être
d'ordre technique et relèvent désormais de la politique
et de l'éthique. De plus, l'interdépendance entre pays en
développement et p~ys développés fait que la crise de
l'énergie n'est plus un problème limité aux pays produc
teurs et consommateurs et intéresse la communauté
internationale tout entière. C'est donc à l'échelon mon
dial que les solutions devront être cherchées.

35. La stratégie internationale du développement pour
les années 80 ne doit pas reposer sur les hypothèses pas
sées; elle doit être le fruit d'un examen attendf, sur le
plan multilatéral, de toutes les solutions possibles aux
problèmes que connaît l'économie mondiale. La nou
velle stratégie devrait se fonder §ur deux objectifs fon
damentaux et connexes, à savoir la croissance économi
que des pays en développement et la mise en place d'un
système économique mondial plus équitabj'e visant à
l'instauration d'un nouvel ordre économique internatio
nal.

36. La situation mondiale actuelle appelle une rééva
luation de la nature et des objectifs de la croissance éco
nomique. La croissance économique des pays industria
lisés ne peut pas sèrvir de modèle pour tous les pays,
ptIisqu'elle repose sur une offre de ressources naturelles
e.ssentielles d'un volume et à des conditions qui ne sont
plus possibles. M. Martinez ne saurait accepter une
situation dans laquelle les pays qui en sont au stade
post-industriel de leur développement poursuiv.ent leur
croissance économique, souvent en gaspillant les res
sources, alors que les pays moins avancés voient s'éloi
gner indéfiniment la perspective de satisfaire leurs aspi
rations au développement économique et social.

37. La croissance économique restera l'objectif priori
taire des pays en développement, en dépit des consé
quences néfastes que peut avoir la crise actuelle sur les
objectifs fixés par la communauté internationale. Le
Conit;é préparatoire pour la nouvelle stratégie interna
tionale du développement ainsi que la· prochaine Confé
rence de l'ONUDI devraient étudier les effets éventuels
de la crise de l'énergie sur les efforts visant à atteindre
l'objectif de production fixé à Lima pour les pays en
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développement - 2,5 p. 100 de la production indus
trielle mondiale d'ici à l'an 2000.

38...A~tre tendance inquiétante relevée dans l'Etude
sur /léconomie mondiale, 1978, le protectionnisme
s'intensifie par le biais de restrictions à l'importation
qui varient selon le coût unitaire à la production. Dans
la mesure où un coût unitaire bas est souvent la princi
pale arme des pays en développement sur le plan de la
concurrence, cette tendance est grosse de dangers. Les
études faites récemment par le BIT ont montré que les
importations de produits en provenance des pays en
développement n'ont eu aucune répercussion défavora
ble sur le niveau de l'emploi dans les pays développés et,
au contraire, ont eu des effets bénéfiques sur l'économie
mondiale. Le Directeur général du GATT a lancé un
appel aux pays développés pour qu'ils autorisent un
notable accroissement des importations en provenance
des pays en développement, sous peine de porter préju
dice à leur propre économie.

39. A la présente session, le Conseil examinera le rap
port du Comité des ressources naturelles (El1979/39)
sur les travaux de sa troisième session extraordinaire,
tenue cette année pour examiner les plans et program
mes nationaux et régionaux et décider des moyens d'exé
cuter le Plan d'action de Mar dei Plata en vue de la mise
en valeur et de la gestion intégrée des ressources en eau.
M. Martinez espère que les quatre projets de résolution
contenus dans le rapport seront adoptés à l'unanimité.

40. Les résultats de la cinquième session de la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le dévelop
pement doivent être ana1}sés eu égard à cette situation
}conomique générale. Certes, il est décourageant de
~onstater qu'il n'a pas été possible d'apporter des solu
tions efficaces aux problèmes dont la Conférence était
saisie, mais des progrès ont été faits sur un certain nom
bre de questions, en particulier le protectionnisme et les
ajustements de structure, le Programme intégré pour les
produits de base, le commerce des produits alimentai
res, les négociations sur le tungstène, le futur accord sur
le blé, la convocation d'une conférence sur les pratiques
commerciales restrictives et le transfert de ressources
au~ pays en développement. On a également progressé
en ce qui concerne les questions relatives au transfert de
technologie, notamment la reprise d~ la Conférence sur
un code de conduite international pour le transfert de
technologie, les plans de la CNUCED pour la révision
du régime de la propriété industrielle, le renforcement
des capacités technologiques des pavs en développement
et le traqsfert inverse de technOlogie. Les travaux
concernant le code de conduite des conférences mari
times, le programme d'action en, faveur des pays en
développement les moins avancés, des pays sans littoral
et des pays insulaires en développement, la coopération
économique entre pays en développement et les pro
blèmes institutionnels ont avancé, eux aussi.

41. Sur d'autres points, les divergences de vues sont
restées entières malgré les efforts de conciliation faits
par les pays en développement. Il a donc fallu mettre
aux voix les résolutions sur des questions aussi impor
tantes que les répercussions de la situation monétaire sur
le commerce et le développement, le financement de
l'~chat de navires dans les pays en développement et la
participation des pays en développement aux transports

maritimes. Ces r~solutions ont été adoptées à une large
majorité.

42. Malheureusement, il n'a pas été possible de parve
nir à une décision sur d'autres questions capitales,
comme l'interdépendance, l'évaluation des négociations
commerciales multilatérales, l'expansion des exporta
tions d'articles manufacturés et le SGP, les relations
commerciales entre pays à systèmes économiques et
sociaux différents, ainsi que les problèmes liés à la dette
et à la coopération financière internationale. La déléga
tion argentine a tout fait pour aider à créer un climat
d'harmonie en vue de l'adoption de décisions par con
sensus chaque fois que cela était possible.

43. La réunion au sommet des pays industrialisés, qui
a eu lieu en juin 1979 à Tokyo, ne semble pas avoir con
tribué en quoi que ce soit aux relations Nord-Sud.
Aucune décision n'a été prise quant à la manière de faire
face aux problèmes économiques qui touchent la com
munauté internationale tout entière et aucune réponse
n'a été apportée aux questions pdsées par les pays en
développement. Aucune approche positive ne s'est
dégagée au regard de problèmes urgents comme le pro
tectionnisme, lequel ira s'aggravant si des mesures cor
rectives sont adoptées en l'absence d'une conception
globale des relations économiques internationales.

44. Les négoci~tions commerciales multilatérales
(Tokyo Round) se sont terminées sans résultats satisfai
sants. Leur issue a tout particulièrement déçu les pays en
développement. En signant l'Acte final, l'Argentine a
été contrajnte de réserver sa position sur un certain
nombre d'éléments des accords, notamment la valeur en
douane, les subventions et les droits compensateurs et
les marchés publics. Elle s'est néanmoins ralliée à quel
ques autres dispositions comme celles qui concernent les
obstacles techniques au commerce, les accords sur la
viande et les produits laitiers, les procédures en matière
de licences d'importation. Elle a aussi conclu des
accords en matière de tarifs douaniers avec certains par
ticipants et espère pouvoir en conclure d'autres prochai
nement. L'Argentine entend continuer à jouer un rôle
actif dans les négociations sur un système multilatéral de
sauvegarde et la création d'un cadre international
approprié concernant l'agriculture.

45. Compte tenu de la situation économique mondiale
en g{:néral, l'Argentine est un pays relativement privilé
gié. Ses ressources énergétiques cQuvrent presque totale
ment ses besoins et ses très importantes exportations de
produits alimentaires lui assurent une grande partie des
ressources dont elle a. besoin pour son développement
tout en lui permettant de contribuer à résoudre le pro
blème de la pénurie alimentaire mondiale. Néanmoins,
la relance économique pourrait être en~ravée si la réces
sions et l'inflation internationales actuelles devaient
aboutir à une intensification du protectionnisme ou à
des restrictions de la consommation dans les pays déve
loppés car l'Argentine aurait alors des difficultés à
élargir ses débouchés et à maintenir le niveau de ses
échanges.

46. La communauté internationale doit axer ses
efforts, par l'intermédiaire du Conseil et d'autres orga
nismes des Nations Unies, sur les questions liées à l'ins
tauration du nouvel ordre économique international.
Une des preI,11ières questions à aborder est celle du trans-
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fert de ressources réelles aux pays en développement.
Dans ce domaine, les transferts de ressources privées
n'ont pas comblé l'écart croissant qui existe entre les
objectifs et les réalités. Une plus grande souplesse doit
être iqtroduite dans la coopération financière internatio
nale. Une autre question importante est celle du trans
fert de technologie. Les pays en développement doivent
avoir plus largement accès aux connaissances techniques
et ne sauraient accepter une discrimination arbitraire.
47. Pour ce qui est des sociétés transnationales, les
études faites ont mis en relief la nécessité de réglementer
leurs activités et d'empêcher les pratiques de corruption,
notamment ce qu'il est convenu d'appeler les «pratiques
commerciales restrictives». Les progrès réalisés dans ce
domaine sont suffisants pour permettre l'organisation
d'une conférence de négociations'sous les auspices de la
CNUCED vers la fin de l'année.
48. La Conférence de Buenos Aires, tenue en aoftt
1978, a défini les bases de la coopération technique entre
pays en développement et cerné les moyens de la déve
lopper. La récente session de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement a élaboré un
programme détaillé de coopération économique, qui
fait suite et vient s'ajouter aux décisions de la Confé
rence sur la coopération économique entre pays en déve
loppement, tenue en 1976 à Mexico. Le moment est
venu pour tous les pays et toutes les organisations inter
nationales de donner un nouvel élan à ces deux séries de
dispositions - les pays en développement en aidant à
leur donner effet, les organisations internationales et les
pays développés en fournissant l'appui nécessaire.
49. La Conférence des Nations Unies sur la science et
la technique au service du développement qui se tiendra
sous peu devrait être l'occasion, non seulement de discu
ter des problèmes institutionnels, mais aussi de défihir le
rôle de la science et de la technique dans la solution des
problèmes auxquels se heurte le monde contemporain,
notamment celui de savoir si les progrès techniques con
tinueront à permettre d'accroître la productivité de
l'économie mondiale ou s'ils ne tombent pas maintenant
sous le coup de la loi c.Ies rendements décroissants.

50. M. Martinez souhaite in~tamment que les années à
venir soient marquées par un effort commun, entrepris
dans un climat de compréhension et de coopération
mutuelle, en vue d'id~ntifier les objectifs et les mesures
qui favoriseraient la croissance des pays en développe
ment.

51. M. AL-AUIYAH (Observateur du Qatar) Qit
qu'en dépit des multiples études et analyses économi
ques effectuées par l'ONU et d'autres organismes, on a
récemment enregistré une baisse incontestable des taux
de croissance des pays en développement'due ?t une
diminution de leurs recettes d'exportation, elle-même'
imputable à une dégradation des termes de l'échange, à
l'inflation importée, à la stagnation de la demande dans
les pays développés à économie de marché, aux fluctua
tions du taux de change des monnaies de réserve et à
l'érosion des avoirs financiers. Les pays en développe
ment se sont ainsi heurtés à des obstacles artificiels les
empêchant d'accroître l'épargne nationale, d'augmenter
leur capacité d'impo_~tation et de stimuler la formation
de capital. La rer.rudescence du proter.t.ionnisme et des
nratiques commerciales restrictives ainsi que la conni-

vence persistante des pays développés à économie de
marché en ce.qui concerne les conditions financières des
transferts, qui éclatent au grand jour dans les pratiques
abusives des sociétés transnationales, ont paralysé les
tentatives des pays en développement pour diversifier
leurs sources de revenu et ont fait naître des incertitudes
quant au résultat de leurs inlassables efforts pour se
doter d'une bonne capacité industrielle, apte à satisfaire
les besoins locaux de développement. En conséquence,
l'immense majorité des pays en développement ne sont
pas en mesure de saisir les occasions offertes, à l'inverse
des pays industrialisés, et leur rôle dans la coopération
économique internationale reste essentiellement celui de
fournisseurs de matières premières; en l'absence d'un
schéma permettant de renforcer les marchés de produits
de base et de fournir des resso,urces financières à des
conditions avantageuses, ils ont connu des difficultés
croissantes pour répondre aux exigences de plans de
développement, même au niveau le plus bas.

52. Si les pays industrialisés n'ont pas réussi à attein
dre les objectifs de la Stratégie internationale du déve
loppement pour la deuxième pécennie des Nations
Unies pour le développement, c'est parce qu'ils n'ont
pas joué le rôle que leur attribuait la Stratégie; les liens
qui existent actuellement entre les questions de politique
générale èt les objectifs à long terme du développement
n'ont pas été clairement établis; il n'a pas été instauré de
système économique international dont l'équilibre
dynamique permette de concilier les objectifs nationaux
et de mettre tous les pays à même d'utiliser pleinement
leur capacité productive et leur potentiel de croissance;
les institutions issues de Bretton Woods et le GATT
n'ont pas acquis un caractère unive.rsel; l'économie
mondiale est orientée vers la satisfaction des besoins des
pays les plus développés et les plus puissants et répond
mal aux exigences particulières des pays en développe
ment en matière de commerce et de financement.
53. Il importe de quantifier autant que possible les
objectifs de la stratégie internationale du développe
ment afin de faciliter l'évaluation ultérieure, et tous les
gouvernements, de même que toutes les organisàtions
internationales concernées, doivent concrétiser cette
stratégie sous forme de plans et de mesures opération..
nels. Dans la tâche importante qu'est la"mobilisation de
l'opinion publique.des pays développés, l'UNESCO, en
collaboration avec d'autres organisations, pourrait
jouer un rôle essentiel en favorisant l'application, dans
les établissements d'enseignement de ces pays, de pro
grammes d'étude faisant une place de premier plan aux
valeurs internationales et mettant l'accent sur l'interdé
pendance collective de la communauté mondiale.
~4. Passant à la question de Pénergie, M. Al-Attiyah
dit que la récente hausse des prix du pétrole décidée par
les ministres de l'OPEP est conforme à ·la lettre et à
l'esprit des déclarations de l'Assemblée générale concer
nant la souveraineté permanente des ml~tions sur leurs
ressources :r~aturel1es. On peut donc s'étonner de la viru
lence de la campagne déclenchée contre la décision de
l'OPEP, dont 'l'objet était pourtant d'aider les pays
développés à faire face à la situation créée sur le marché
du pétrole par l'intense spéculation qui a fait monter· les
prix du pétrole à 40 ou 50 dollars des Etats-Unis le baril
dans les transactions au comptant. Le Gouvernement du
Qatar a décidé de s'en tenir au prix officiel minimum de
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l'OPEP, soit 18 dollars des Etats-Unis, et la différence
<;onsid~rable entre le~ prix officiels et les prix sur le mar
ché libre impliquera une économie nette pour les pays
consommateurs. L'annonce de la décision de l'OPEP
donnera aussi à la communauté internationale l'occa
sion de faire cesser l'exploitation que constitue la fixa
tion de prix exorbitants sur le marché libre. Il faut bien
voir que le problème auquel se heurte le monde réside
essentiellement, non pas dans l'augmentation du prix du
pétrole, mais bien dans la baisse de 30 p. 100 du dollar,
l'augmentation de 12 p. 100 du taux de l'inflation
exportée par les pays développés vers les pays produc
teurs de pétrole et le coiit supplémentaire qui en résulte
pour ces derniers lorsqu'il s'agit d'acquérir les technolo
gies des pays développés. Si l'on tient compte de ces fac
teurs, le prix :éel du pétrole n'est que de 10,4 dollars le
baril et, pour les pays à monnaie forte, l'augmentation
est en réalité nulle ou minime.
55. La situation créée par les événements survenus en
Iran a été exploitée par les sociétés pétrolières multina
tionales qui ont cherché à maximiser leurs bénéfices sans
souci de:; conséquences tant pour les .pays consomma
teurs que pour les pays exportateurs. L'ampleur de ces
bénéfices a été qualifiée d'« absolument renversante ;,>
par le Time, qui a parlé d'augmentations de bénéfices de
l'ordre de plusieurs centaines pour cent. On voit mal
pourquoi les pays développés n'ont pas manifesté leur
mécontentement devant cette extraordinaire avidité des
sociétés.
56. Quant à l'affirmation selon laquelle l'inflation
serait due à l'augmentation des prix du pétrole, M. Al
Attiyah souligne que les ten:dances inflationnistes exis
taient avant la création de l'OPEP et que le Japon, la
République fédérale d'Allemagne et la Suisse ont réussi
à maîtriser l'inflation bien qu'ils soient de grands con
sommateurs de pétrole. En outre, l'inflation a persisté
entre 1976 et 1978, alors que l'OPEP avait gelé les prix
du pétrole. En augmentant le rythme de la production
pétrolière aux dépens de leurs futures générations, les
pays de l'OPEP iraient à l'encontre de leurs intérêts.
Des pressions morales sont cependant exercées sur eux
pour qu'ils produisent plus de pétrole qu'il ne leur en
faut pour répondre à leurs besoins de développement,
afin de satisfaire la voracité des pays industrialisés qui
cherchent à stocker le pétrole à des prix très bas, drai
nant ainsi les ressources des pays producteurs. Les réser
ves pétrolières seront complètement épuisées dans 30
ans si la consommation des pays développés se main
tient au niveau actuel; M. Al-Attiyah se félicite donc de
l'accord de Tokyo et espère que ses dispositions seront
bientôt appliquée~.

57. Les ressources financières de l'OPEP sont réinjec
tées dans les pays industriels par le biais des achats de

technologie - qu'entourent des pratiques abusives -.,
des coentreprises et des învestissémerifs sur leurs mar
chés. Il faut aussi tenir compte du volume des ressources
financières octroyées à des conditions de faveur aux
pays en développement. Les capitaux des pays de
l'OPEP sont le produit d'économies non industrielles,
et l'excédent actuel pourrait bientôt faire place à un
déficit. En outre, ces excédents cycliques ne compensent
pas les années d'amertume, de privation et d'oppression
que ces pays ont connues sous le joug de la colonisation
politique et économique, et ils ne pèsent guère face à
l'industrie lourde, à la technologie de pointe, au poten
tiel de recherche et à l'intense activité industrielle des
pays plus développés.

58. L'alOe accordée par l'OPEP aux autres pays en
développement, dans le cadre de la coopération écono
mique entre pays en développement, a dépassé l'objectif
d'aide publique au développement de 0,7 p. 100 fixé par
l'ONU pour les pays développés. En 1977, l'aide de
l'Arabie saoudite a représenté 4,77 p. 100 de son PNB,
celle des Emirats arabes unis 9,79 p. 100, celle du
Koweït 10,19 p. 100 et le Qatar est fier d'annoncer que
son aide au développement ~tteignait 19,6 p. 100 du
PNB en 1976 et 19,5 p. 100 en 1977. Etant donné l'écart
considérable entre le montant de l'aide publique au
développement fournie par l'OPEP et le chiffre corres
pondant pour les pays industrialisés, on reste confondu
lorsque ces derniers se lamentent devant les difficultés
que cause aux pays en développement l'augmentation
des prix du pétrole. Tel a été le ton adopté à la cin
quième session de la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement. Certains pays déve
loppés ont dramatisé la situation, imputant à ces
hausses leurs problèmes économiques, sociaux, écologi
ques, commerciaux, pédagogiques, médicaux et alimen
taires. Il est regrettable qu'ils n'aient pas brossé un
tableau complet de la situation,.passant sous silence la
décision prise par les ministres de l'OPEP d'accroître les
ressources versées au fonds spécial de l'OPEP pour frei
ner la dégradation de la situation des pays en développe
ment en matière de balance des paiements.

59. Les pays de l'OPEP sont pleinement conscients de
l'ampleur du problème de l'énergie. Ils accueillent avec
satisfaction les faits .qui leur ont été communiqués par le
Secrétaire général del'ONU et se félicitent de l'initiative
qu'il a prise de consulter leurs gouvernements au sujet
de sa proposition. La délégation·du Qatar espère que la
Conférence des Nations Unies sur les sources d'énergie
nouvelles et renouvelables qui doit se tenir prochaine
ment fournira l'occasion d'un fructueux échange de
vues sur cette question extrêmement importante.

La séance est levée à 17 h 20.
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26' séance
Mardi 10 juillet 1979, à 10 h 55.

Président: M. Hugo SCHELTEMA (pays-Bas).

E/l~79/SR.26

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR

Examen général de la politique économique et sociale
internationale, y compris l'évolution régionale et sec
torielle (suite)

1. M. VERCELES (Philippines) dit que, d'après
l'Etude sur l'économie mondiale, 1978, le rythme de
l'activité économique mondiale s'est ralenti en 1978. Il
paraît certain qu'à la fin des années 70 le taux de crois
sance annuel moyen des pays en développement
n'atteindra pas l'objectif minimal de 6 p. 100 fixé pour
la deuxième Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement. L'industrie manufacturière s'est relative
ment bien comportée, .mais il y a eu un déclin dans les
autres secteurs d'activité. La valeur des exportations des
pays en développement a fortement baissé et leur
balance extérieure se détériore gravement. Les perspecti
ves économiques pour 1979 ne laissent pas entrevoir
d'amélioration et celles de la décennie à venir sont bien
sombres.

2. Le Conseil économique et social a un rôle crucial à
jouer pour résoudre les problèmes auxquels se heurte
l'économie mondiale. Le Conseil peut s'appuyer sur les
réalisations des réunions mondiales passées et apporter
une contribution positive à celles qui se tiendront dans
l'avenir.
3. La cinquième session de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement a ouvert de
nouvelles perspectives au Conseil concernant la façon
d'aborder les questions du développement dans les
années 80. La Conférence a fait œuvre de pionnier dans
les domaines suivants : transformation, commercialisa
tion et distribution des .produits de base; protection
nisme et aménagements de structure; questions monétai
res et financières, notamment le transfert des ressources
réelles, et la réforme du système monétaire internatio
nal; transformation technologique des pays en dévelop
pement; aide financière' et technique aux pays en déve
loppement dans le domaine des transports maritimes et
de leur participation au transport des cargaisons en
vrac. Elle a aussi donné un nouvel élan aux efforts ten-
dant à promouvoir la coopération économique entre les
pays en développement. Il n'y a certes pas eu d'accord
sur les modifications de structure, l'interdépendance et
le besoin de réforme fondamentale de certains aspects
des relations économiques internationales, mais des
décisions sur ces questions difficiles prendront du temps
et si l'on veut bien considérer la cinquième session de la
Conférence comme hisant partie d'un processus à long
terme visant à restructurer les relations économiques
internationales, elle n'aura pas été, tout compte fait, si
décevante.,
4. Le Comité préparatoire pour la nouvelle stratégie
internationale du développement et le Comité prépara
toire de la Conférence des Nations Unies sur la science.

et la technique au service du développement viennent
juste de terminer leurs réunions. Bien que les discussions
au sein du premier n'aient pas abouti, la délégation phi
lippine estime que le processus de négociation et de con
sultat:'on doit se poursuivre. Quant à la Conférencè des
Nations Unies sur la science et la technique au service du
développement, il importe qu'elle adopte un pro
gramme d'action qui servirait de principe directeur pour
l'élaboration des politiques nationales. La délégation
philippine attache aussi une importance considérable à
la Conférence mondiale sur la réforme agraire et le
développement rural qui se tient actuellement à Rome et
attend avec intérêt de prendre connaissance de ses con
clusions.
5. Le résultat de toutes ces réunions se trouvera reflété
dans la nouvelle stratégie internationale du développe
ment qui sera conçue pour remédier aux déséquilibres et
aux Iniquités de la structure actuel!e de l'économie
mondiale. Les pays développés et les pays en développe
ment doivent œuvrer ensemble pour résoudre les problè
mes relatifs à l'instauration d'un nouvel ordre écono
mique international, problèmes qui peuvent se résumer
ainsi : comment accroître le commerce des pays en déve
loppement et écarter les effets négatifs du protection
nisme; comment introduire les réformes nécessaires
pour parvenir à plus d'équilibre dans le fonctionnement
des institutions monétaires; comment faciliter le trans
fert de technologie vers les pays en développement;
comment accroître les courants de ressources à destina
don des pays. en développement; comment augmenter la
production agricole· et industrielle; comment affecter
une partie de l'argent consacré à la course aux arme
ments au développement; enfin, comment promouvoir
le progrès social et améliorer la qualité de la vie.
6. La crise de l'énergie en 1973 a forcé les Philippines à
opérer certains ajustements dans son économie. Depuis
lors, l'augmentatio~ continue du prix du pétrole
importé et l'incertitude concernant l'approvisionnement
futur menacent constamment leurs plans de développe
ment. Un -tiers de leurs recettes en devises sont consa
crées aux importations de pétrole qui représentent régu
lièrement plus de 70 p. 100 du déficit commercial du
pays. Leur facture pétrolière estimative pouF-1979
atteindra 1,44 milliard de dollars auquel, par suite de la
hausse des prix du pétrole, il faudra ajouter 300 millions
de dollars. De plus, la récente décision d'augmenter à ,
nouveau les prix du pétrole obligera les Philippines à l

revoir leurs plans de développement et à réduire leur
taux de croissance. La:délégation philippine espère donc
que des discussions auront lieu afin de stabiliser les
coOts de l'énergie et de réduire au minimum les effets
négatifs de la hausse des prix du pétrole sur l'économie
des pays en développement importateurs de pétrole. 1.1 1

faudrait aussi examiner d'ul) œil critiaue les bénéfices
considérables réalilsés par les granaes compagnies petro
Hères à la suite des augmentations des prix.
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7. Les Philippines sont favorables à la création, dans
les meilleurs délais, d'un institut international de la
recherche ~nergétique au sein du système des Nations
Unies. A la cinquième session de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement,
elles ont fait remarquer que, d'après leur propre expé
rience, les résultats donnés par l'Institut international de
recherche sur le riz, promoteur de la révolution verte en
Asie, permettent de croire qu'un institut de l'énergie
serait une entreprise utile. M. Verceles précise que
l'accent devrait être mis sur la recherche.
8. La délégation philippine a pris note du rapport
d'activité concernant la Conférence des Nations Unies
sur les sources d'énergie nouvelles et renouvelables qui
doit se tenir en 1981; elle se félicite de la nomination de
M. Mohamed Habib Gherab comme Secrétaire général
de la Conférence. Le Gouvernement philippin a adopté
une politique nationale de promotion des sources tradi
tionnelles et non traditionnelles d'énergie, ainsi que des
sources d'énergie nouvelles.
9. Bien que les Philippines soient récemment parve
nues à l'autosuffisance pour ce qui est des céréales, elles
continuent à accorder la priorité la plus élevée à la pro
duction alimentaire. D'après l'Etude sur l'économie
mondiale, 1978" bien que les récoltes aient été relative
ment bonnes en 1978, la situation alimentaire reste criti
que pour de nombreux pays d'Afrique et d'Asie, et plus
de 20 pays en développement font face à des pénuries
alimentaires anormales. Les prévisions de la production
céréalière pour 1979 montrent une baisse de 6 p. 100 par
rapport à l'année précédente. Ce changement de la
Jituation alimentaire appelle tant des mesures à court
terme qu'une approche concertée à Jong terme. M. Ver
celes regrette qu'il se soit avéré impossible de conclure
un nouvel accord international sur le blé qui aurait gran
dement contribué à la mise en plitce d'un système de
sécurité alimentaire mondiale; il espère que, conformé
ment à la résolution 126 (V) de la CNUCED, il sera pos
sible de reprendre les négociations et d'en arriver à un
accord satisfaisant. La délégation des Philippines
approuve le plan en cinq points présenté par le Directeur
général de la FAO en tant que mesure intérimaire con
cernant la sécurité alimentaire mondiale. En 1974, la
Conférence alimentaire mondiale avait demandé l'éradi
cation de la famine et de la malnutrition dans un délai
de 10 ans, mais la production alimentaire des pays en
développement n'a toujours pas atteint l'objectif fixé.
Bien que rien ne remplace les efforts nationaux en
matière de production alimentaire, l'ampleur du pro
blème exige que l'ensemble de la collectivité internatio
nale y accorde son attention, et les pays développés ont
un rôle important à jouer. M. Verceles espère que ceux
ci se montreront plus coopératifs et que le chiffre de
8 300 millions de dollars à consacrer à l'aide extérieure
sera atteint.
10. L'alimentation et l'énergie resteront les problèmes
les plus critiques posés à la collectivité internationale
non seulement pour la décennie à venir, mais aussi pour
le reste du siècle. Les organismes des Nations Unies doi
vent s'occuper de ces problèmes à temps. On dit souvent
que le ConseiJ.-ne s'est pas pleinement acquitté de ses res
ponsabilités, mais il est temps encore de regagner le ter
rain perdu. La délégation philippine espère que la
période de transition des années 80 permettra au Conseil

de retrouver la voie à suivre pour pouvoir accomplir la
tâche qui est la' sienne aux termes de la Charte des
Nations Unies.

Il. M. ENE (Roumanie) constate que le système éco
nomique mondial est perturbé par les crises qui secouent
les pays développés à économie de marché et qui ont des
répercussions sur tous les pays. Le climat d'incertitude
qui règne actuellement est aggravé par les mesures pro
tectionnistes dans le commerce international et par la
crise de l'énergie. Les efforts internationaux en vue de
remédier à cette situation n'ont pas produit les résultats
escomptés. La cinquième session de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement a
marqué, à son tour, un nouveau moment de crise en rai
son de la complexité des problèmes, mais surtout de
l'absence de volonté politique de la part de certains pays
industrialisés de négocier sur une base équitable afin de
parvenir à des résultats généralement acceptapl~s ..
12. Les pays en développement so~t les principales vic
times de l'état de choses actuel: Les efforts qu'ils
déploient en vue de leur développement économique et
social sont gravement compromis par les bouleverse
ments de l'économie mondiale. L'écart entre pays déve
loppés et pays en développement est un facteur perma
nent d'instabilité, qui favorise les tensions et l'hostilité
dans la vie internationale.

13. L'élimination du sous-développement est donc
absolument essentielle. La nécessité urgente d'un nouvel
ordre économique international se trouve soulignée par
l'incapacité chronique du système actuel de relations
internationales de promouvoir un développement cons
tant et régulier des économies nationales. Un système
conçu pour servir les intérêts d'un groupe restreint
d'Etats ne peut plus répondre aux exigences de la grande
majorité des pays, qu'il s'agisse de pays en développe
ment ou de pays industrialisés.

14. Une action internationale à long terme visant à
redresser la situation ne peut pas se limiter à des change
ments superficiels. Le thème dominant de la cinquième
session de la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement a été la nécessité de modifÎca
tions de structure dans les relations économiques inter
nationales : changements en matière de production, de
consommation et de commerce, en vue d'assurer un
taux de croissance plus élevé dans les pays en développe
ment que dans les pays développés; participation accrue
des pays en développe~ent au contrÔle international de
l'utilisation de leurs propres ressources et au processus
international de prise de décisions; réforme des règles et
des principes qui régissent le commerce intp.rnational, le
transfert de technologie et de ressources fmancleres; éta
blissement de nouvelles relations dans une économie
mondiale restructurée en vue du développement de la
coopération économique entre les pays en développe
ment et du commerce et de la coopération économique
entr.e pays ayant des systèmes économiques et sociaux
différents.
15. Quant à la façon de parvenir à ées résultats, le
point essentiel est qu'en raison de l'interdépendance
croissante des différentes économies aUCUn problème ne
saurait être résolu sans tenir compte de ses conséquences
sur d'autres plans. On ne pourra jamais trouver de solu
tions dans des groupes restreints où chacun est à la
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recherche d'avantages pour lui-même, mais seulement
avec la participation de tous les pays du monde. Une
action commune au bénéfice des pays en développement
donnerait un nouvel élan à l'économie mondiale et pro
fiterait aux industries exportatrices des pays développés.
Ensemble, les pays en développement pourraient deve
nir l'élément moteur de la croissance économique mon
diale.
16. L'ONU a la force et les moyens d'harmoniser les
intérêts de toutes les nations et de mobiliser la volonté
politique de tous les Etats dans un effort commun visant
à trouver une solution à la situation actuelle. Les pays
industrialisés ne peuvent plus résoudre leurs propres
problèmes sans la participation des pays en développe
ment. M. Ene fait sienne la remarque récente du Secré
taire général de la CNUCED quant aux effets politiques
de la cinquième session de la Conférence et exprime
l'espoir que les négociations au sein de la CNUCED
pourront reprendre en vue de parvenir à un accord dans
les domaines qui n'ont pas trouvé de solution à Manille.
17. La prolifération des mesures protectionnistes dans
les pays développés à économie de marché préoccupe
fortement les pays en développement. Les organisations
internationales devraient être plus actives dans ce
domaine et fournir des tribunes où il serait débattu des
intérêts de tous les pays dans des conditions de pleine
égalité. M. Ene appelle l'attention sur la proposition
formulée par le Bureau de coordination des pays non
alignés lors de sa récente réunion tenue à Colombo en
vue d'une série de négociations entre pays en développe
meAlt et pays développés, qui commenceraient au début
de 1980 et porteraient sur les problèmes commerciaux
spécifiques des pays en développement, notamment
l'octroi d'un traitement préférentiel et une participation
plus favorable au commerce international.
18. La nouvelle stratégie mternationale du développe
ment pour les années 80 devrait prévoir un ensemble
cohérent de mesures visant à des changements de struc
ture dans le systemç des relations économiques et des
mécanismes de coopération entre Etats. Elle devrait
aussi contenir des engagements fermes de la part de tous
les Etats de contribuer à éliminer les décalages économi
ques aussitôt que possib~e. La nouvelle stratégie devrait
souligner le rôle décisif des efforts nationaux visant à
mobiliser toutes les ressources humaines et matérielles
au profit du développement. L'expérience de nombreux
pays, y compris la Ro~manie, montre la nécessité de
consacrer jusqu'à un tiers du revenu nationai aux inves
tissements productifs. La coopération économique entre
pays en développement est essentielle à Pédificati~n

d'une base économique et technique solide. Les pays
développés doivent appuy~r ces efforts par une assis
tance financière et technique accrue, l'octroi d'un traite
ment préférentiel en matière d'échanges, le libre accès
aux 'conquêtes de la science et de la technique et une
division internationale du travail plus équitable et
rationnelle. Il faudrait accorder toute l'attention voulue
à la vaste source potentielle de financement du dévelop
pement que recèle le budget militaire mondial. Il fau
drait aussi faire une place spéciale aux mesures urgentes
en faveur des pays en développement les moins avancés,
insulaires et sans littoral.
19. En ce qui concerne le commerce international, la
nouvelle stratégie devrait exiger des pays développés

qu'ils reconsidèrent leur politique protectIonniste et
assurer aux pays en développement une proportion
accrue des exportations mondiales d'articles manufactu
rés, qui devrait atteindre 30 p. 100 ~n l'an 2000. A cette
fin, les pays développés devraient faciliter la restructu
ration économique qui s'impose pour assurer le libre
accès de leurs marchés aux exportations en provenance
des pays en développement. ..

20. La délégation roumaine attache une importance
particulière à la session extraordinaire de l'Assemblée
générale consacrée au nouvel ordre économique interna
tional qui se tiendra en 1980. Cette session doit être soi
gneusement préparée par un organe des Nations Unies
ouvert à la participation de tous les Etats, et, à cette fin,
il importe que les négociations sur la stratégie à adopter
pour la troisième décennie des Nations Unies pour le
développement s'achèvent avec succès. Les documents
adoptés par la session devraient être contraignants et
exposer les principes, les orientations et les moyens con
crets permettant d'éliminer le sous-développement et
d'établir une base pour des négociations globales sur
tous les problèmes liés à l'instauration d'un nouvel
ordre économique.

21. La prochaine Conférence des Nations Unies sur la
science et la technique au service du développement
devrait se traduire par des programmes et des activités
visant à faciliter le transfert de technologie, Ia forma
tion de personnel national dans les pays en développe
ment, le renforcement de leurs capacités de recherche
SCL~~~tjl';:ûe et de développement technique et le renfor
cem~... t institutionnel du système des Nations Unies dans
ce domaine essentiel -pour le progrès économique et
social. La troisième Conférence générale de l'Organisa
tion des Nations Unies pour le développement industriel
en 1980 sera appelée à évaluer les progrès réalisés dans
l'application de la Déclaration et du Plan d'action de
Lima et à prendre de nouvelles mesures tendant à
l'accroissement de la production industrielle dans les
pays en développement, de façon que leur part de la
production industrielle mondiale atteigne 25 p. 100 à la
fin du siècle. La Conférence mondiale sur la réforme
agraire et le développement rural sera un bon point de
départ pour l'élaboration de programmes à long terme
jusqu'à l'an 2000 visant à développer l'agriculture des
pays en développement.
22. En tant que pays socialiste et pays en développe
ment, la Roumanie contribuera activement à toutes ces
réunions' et activités préparatoires. TC'lt en étant cons
ciente .de l'existence de points de vue différents sur ces
problèmes, elle estime que ces,difficultés pourraient être
résolues si les pays développés et les pays en dé\teloppe
ment acceptaient de travailler ensemble afin de trouver
des solutions généralement acceptables aux problèmes
communs.

23. M. NISIBORI (Japon) dit que l'économie mon
diale doit faire face à des difficultés qui sont parmi les
plus graves qu'elle ait connues depuis la seconde guerre
mondiale. L'instabilité persistante des principales mon
naies, l'inflation galopante, le chômage, les crises pétro
lières, les pénuries alimentaires, etc., sont des obstacles
permanents à une croissance régulière. La reprise qui a
suivi la récession de 1973-1975 a été lente dans les pays
développés à économie de marché, en butte à l'inflation
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et alJ chômage. La forte hausse du prix de l'énergie est
venue accentuer l'inflation. Cette mauvaise conjoncture

~ . /')

a créé un climat général d'incertitude.

24. De 1971 à 1978, la croissance des pays en dévelop
pement a été plus forte que celle des pays développés à
économie de marché, mais la plupart d'entre eux subis
sent les répercussions du marasme et de l'inflation des
pays développés. Les exportations des pays en dévelop
pement non producteurs de pétrole en ont été affectées
et, en conséquence, leurs termes de l'échange se sont
dégradés. La récente contraction de l'approvisionne
ment pétrolier et le renchérissement du prix du pétrole
pourraient causer de nouvelles difficultés graves à l'éco
nomie des pays non exportateurs, notamment des pays
en développement.
25. Aucun de ces problèmes mondiaux n'est facile à
résoudre, mais il est encourageant de noter que l'on
admet de plus en plus la nécessité d'y faire face par la
coopération internationale. Dans le monde d'au
jourd'hui, tous les pays sont interdépendants. L'écono
mie de chaque pays a son rôle à jouer et chacun a ses
propres obligations pour contribuer à'l'expansion et à la
stabilité de l'économie mondiale. C'est pour cette rwson
que les pays développés se sont entendus sur la nécessité
d'une action concertée en vue d'~tteindre un rythme de
croissance soutenu sans inflation. Pour sa part, le Japon
a assuré sa propre croissance en stimulant la demande
intérieure par une politique fiscale et monétaire appro
priée depuis deux ans.
26. A la réunion au sommet de Tokyo, en juin 1979,
les participants se sont mis d'accord sur une stratégie
commune de lutte contre le protectionnisme, l'inflation
et le renchérissement du pétrole, qui nuisent à la fois aux
pays développés et aux pays en développement, particu
lièrement aux pays en développement non producteurs
de pétrole. Les participants sont convenUs de diminuer
la consommation de pétrole et d'accélérer l'exploitation
d'autres sources énergétiques. Us sont convenus aussi de
créer un groupe technique international de l'énergie
chargé d'examiner les possibilités de développer l'utili
sation du charbon et de l'énergie nuciéaire et le dévelop
pement des techniques d'exploitation des énergies nQU
venes. M. Nisibori espère que l'accord conclu à la réu
nion de Tokyo répondra aussi à l'attente des pays pro
ducteurs de pétrole et débouchera sur l'établissement de
liens de coopération avec eux.
27. Les participants à la réunion au sommet de Tokyo
ont mis particulièrement l'accent sur l'aide à apporter
aux pays en développement pour leur permettre
d'exploiter leur potentiel énergétique. Ils ont appuyé
vigoureusement le programme d'exploitation des hydro
carbures de la Banque mondiale et décidé d'intensifier
leur coopération technique en vue d'accroître l'utilisa
tion des énergies renouvelables dans les pays en dévelop
pement. A cet égard, le Japon se félicite de l'organisa
tion de la Conférence des Nations Unies sur les sources
d'énergie nouvelles et renouvelables.

28. Des relations Nord-Sud constructives sont indis
pensables à la santé de l'économie mondiale. Le Japon,
pays qui s'est modernisé en quelques générations, com
prend pleinement le désir d'instaurer dans le monde un
ordre économique nouveau et équitable. C'est pour
cette raison même que le Gouvernement japonais a réaf-

firmé récemment son intention délibérée de continuer à
améliorer et à rationaliser la structure de son industrie,
politique qui devrait encourager l'industrialisation et les
exportations des pays en développement. Le Japon a
fait un gros effort, dans les négociations commerciales
multilatérales dans le cadre du GATT, pour abaisser ses
barrières commerciales, notamment les droits de douane.
sur les produits dont l'exportation présente un grand
intérêt pour les pays en développement, par exemple les
produits tropicaux. Son aide publique au développe
ment, qui dépassait 1,4 milliard de dollars en 1977, doit
doubler d'ici à 1980; en 1978, elle a enregistré une pro
gression de 55,5 p. 100. Le Gouvernement japonais
accorde une attention spéciale aux besoins des pays en
développement à faible revenu; en 1978~ 64 p. 100 de
son aide bilatérale sont allés à des pays dont le PNB par
habitant est inférieur à 400 dollars.
29. Le climat internatIOnal pour le développement
économique et social des pays en développement s'est
amélioré, et l'on a enregistré un cértain nombre de résul
tats positifs dans le dialogue Nord-Sud, par exemple
l'issue des négociations commerciales multilatérales
dans le cadre du GATT, la création du fonds commun
dans le cadre du Programme intégré pour les produits de
base et les décisions en matière de transfert de ressources
au sein du Comité plénier. En outre~ on attend les résul
tats fructueux de la prochaine conférence des Nations
Unie~ sur la science et la technique au service du déve
loppement. Si les résultats de la cinquième session de la
Conférence des Nations Unies pour le commerce et le
développement 'ont été modestes dans l'ensemble, la
Conférence a permis de progresser dans plusieurs
domaines. Premièrement, un large accord s'est réalisé
sur la nécessité d'éviter le protectionnisme et de pro.,
mouvoir des aménagements de structure dans les PG.YS
développés dans l'intérêt du commerce d'articles manu~
facturés en provenance des pays en développement.
Deuxièmement, on est parvenu à un consensus sur un
certain nombre de résolutions concernant les pays les
moins avancés, la coopération économique entre pays
en développement, les capacités techniques de ces pays,
les produits Drimaires, etc.
30. Le dialogue Nord-Sud est un processus de longue
haleine que les pays développés comme les pays en déve
loppement doivent aborder avec un esprit de coopéraN

tion. Par ailleurs, ce dialogue ne réussira que si les pays
en développement eux-mêmes ~ont résolus à orienter
tous leurs efforts vers,leur propre développement écono
mique et social. Ces pays sont en train de prendre de
plus en plus d'importance dans les relations d'interdé
pendance de l'économie mondiale, ainsi qu'en témoigne
l'accroissement de leur participation aux exportations
dans le monde; M. Nisibori espère que le rôle de ces
pays dans ces relations augmentera encore à mesure que
leur économie se développera. Dans le même temps, ces
pays assument de nouvelles responsabilités proportionw

nelles à l'accroissement de leur potentiel économique.
Les problèmes de l'économie mondi~le doivent donc
être résolus par la concertation de tous les membres de
la communauté internationale et non par leur affronte
ment.
31. Evoquant la question d'un nouvelle stratégie inter
nationale du développement pour les années 80,
M. Nisibori dît que l'objectif visé est l'amélioration des



Conseil «onomlque et social - Seconde BellSlon ordlntllre dœ 1979

conditions de vie des pays en développement, améliora
tion dont la responsabilité incombe au premier chef à
ces pays. Toutefois, la nouvelle stratégie doit concerner
aussi bien les pays développés que les pays en développe
ment, car si elle ntétait avantageuse que pour un seul
groupè ou si elle méconnaissait les principes fondamen
taux de l'économie, elle deviendrait vite inapplicable.
L'amélioration de la productivité, des revenus et des
niveaux de vie à l'échelle mondiale serait dans l'intérêt
de tous les pays.
32. Au lieu de fixer simplement un objectif de crois
sance quantitative, la nouvelle stratégie doit viser à
résoudre les problèmes fondamentaux qui se posent
actuellement, tant sur le plan intérieur que sur le plan
international, aux pays en développement. L'écart de
revenu entre ces pays et les pays développés continue à
se creuser, et il ne faut pas négliger la disparité grandis
sante cians le niveau de développement des divers pays
en développement. Une grande partie de la population
du monde ne dispose encore que du minimum vital,
malgré la croissance économique remarquable de cer
tains pays en développement. La stratégie du développe
ment doit prendre en compte les relations entre les pays
développés et les pays en développement à revenu
moyen, entre les pays développés et les pays les moins
avancés, et aussi entre les pays en développement à
revenu moyen et les pays les moins avancés.

33. Afin d'extirper la pauvreté absolue, il appartient
aux pays en développement eux-mêmes d'équilibrer leur
croissance démographique et leur croissance écono
mique; dans les années 70, la croissance démographique
a été de 2A p. 100 pour Pen~emble de ces pays. Bien
entendu, ils auront besoin du concours des pays déve
loppés pour augment('~r la production et les possibilités
d'échanges commerciaux afin de compenser l'augmen
tation de leur population. En outre, les revenus sont
souvent mal répartis dans certains pays en développe
ment et le dénuement absolu y r:oexlste avec de f:trandes
fortunes. Il importe donc au plUS haut point d'améliorer
ia répartition du revenu dans ces pays.
34. Le Gouvernement japonais entend insister sur la
coopération pour la mise en valeur des ressources
humaines dans sa politique d'aide et il espère que cet
aspect du problème du développement recevra toute
l'attention voulue dans une nouvelle stratégie.
35. Dans une déclaration spéciale, les participants à la
réunion au sommet de Tokyo ont souligné que le sort
des réfugiés d'Indochine était un des problèmes politi
ques et sociaux les plus graves du moment, et non un
simple problème humanitaire. Le Japon contribue au
programme de secours du HCR et a récemment porté sa
quote-part à 25 p. 100 des ressources du programme. Il
a maintenant décidé, pour faire suite à la déclaration
spéciale de la réunion au sommet, de doubl~r ce mon
tant, portant ainsi sa quote-part de cette année à 50
p. 100 des ressources du programme. En outre, il a
décidé d'assumer la moitié des frais de construction du
centre d'accueil des réfugiés de l'ANASE en Indonésie.
Tout doit être mis en œuvre pour éviter que la situation
ne se dégrade encore et le Japon, de concert avec
d'autres pays intéressés, entend lancer un vigoureux
appel pour que l'on s'efforce de limiter l'exode des réfu..
giés.

36. En ce qui concerne la restructuration des secteurs
économique et social du système des Nations Unies,
M. Nisibori déplore que les négociations au sein du
Conseil n'aient pas donné de résultats appréciables. La
délégation japonaise espère qu'au moins à la présente
session on pourra enregistrer des progrès en vue de la
restructuration du Conseil lui-même. En effet, il
importe de plus en plus de coordonner les activités des
secteurs économique et social du système des Nations
Unies. Depuis quelques années on a tendance à organi
ser des réunions de caractère analogue sans trop se sou
cier d'assurer une coordination entre elles. Il y a chevau
chement d'activités entre des <;rganes comme le Comité
plénier, le Comité préparatoire pour la nouvelle straté
gie internationale du développement, la CNUCED, les
commissions régionales, etc. Parfois, les mêmes repré
sentants assistent à des réunions différentes pour y faire
à peu près les mêmes déclarations. En fait, le système
des Nations Unies est déjà surchargé de réunions, et
toutes les délégations, des pays développés ou des pays
en développement, manquent de temps pour s'y prépa
rer. M. Nisibori estime donc, comme le représentant du
Royaume-Uni, que le Conseil doit se pencher sur ia
question en vue de réactiver son propre rôle.
37. M. KHAN (Pakistan) dit qu'en dépit ete la coopé
ration internationale pour le développement l'économie
mondiale est caractérisée par de plus grandes inégalités
qu'il y a dix ans. Il est presque certain que les deux tiers
sous-développés de l'humanité continueront àconnaître
la pauvreté et le désespoir parce que les mesures néces
saires n'auront pas été prises pour remédier à cette situa
tion. Bien que, au collrs de la deuxième Décennie des
Nations Unies pour le développement, le taux de crois
sance moyen du PNB ait été de 6 p. 100, que l'épargne
intérieure ait atteint un niveau élevé et que l'objectif de
croissance de 8 p. 100 de la production manufacturière
ait été réalisé, de graves échecs ,ont été enregisb'és en ce
qui concerne l'agriculture, l'emploi et la lutte contre la
pauvreté des masses. Certains soutiennent donc que la
nouvelle stratégie devra être orientée vers le développe
ment agricole, la création d'emplois et l'éradication de
la pauvreté des masses grâce à des programmes sociaux.
Le Pakistan admet ces objectifs en soi mais le raisonne
ment lui-même lui paraît contestable. La quasi
réalisation de l'objectif global de ~roissance n'est due
qu'aux résultats d'un petit nombre de pays en dévelop
pement qui ont réussi à modifier radicalement la struC
ture de leurs relations avec les pays développés. Sans un
~tel ch!1ngement, un pays ne peùt guère progresser à un
rythme rapide. Les pays en développement qui ont
réussi à atteindre l'objectif fixé pour la production
industrielle et à connaître des niveaux élevés d'épargne
iQtérieure doivent ces résultats non pas à la coopération
internationale mais à leurs propres efforts face à des
conditions extérieures défavorables, comme l'imposi
tion de barrières protectionnistes à l'encontre de leurs
articles manufacturés.
3ts. C'est dans les secteurs clefs du transfert de res..
sources, du commerce et de la réforme monétaire que
l'échec de la Stratégie internationale du développement
pour la décennie actuelle a été le plus grave. A quelques
honorables exceptions pr~s, les pays développ~ n~lont

pas atteint l'objectif de 0,7 p. 100 du PNB fixé pour
l'aide publique au développement pour la première par-
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tie de la décennie et les principaux donateurs en particuM

lier ont pris du retard. L'aide publique au développe
ment est tOliàbée en fait de 0,34 p. 100 en 1970 à 0,31
p. 100 en 1978; pendant cette période, le revenu par
habitant dans les pays riches a encore augmenté d~ 2 000
dollars, tandis que celui des pays en développement plus
pauvres a stagné. La part des pays en développement
dans les échanges internationaux a diminué, et ils ne
représentent toujours que 7 p. 100 de la production
manufacturière mondiale.
39. En 197M, le taux de croissance moyen de ces pays a
été très inférieur à l'objectif défini par la Stratégie inter
nationale du développement, leurs termes de l'échange
se sont détériorés et le déficit de leurs transactions cou
rantes s'est nettement accentué. Le prix des importa
tions essentielles comme les engrais et les biens d'équipe
ment ainsi que celui de l'énergie ont continué à croître
fortement, et les prix alimentaires mondiaux ont atteint
un niveau record en 1978 et continuent à monter. En
1979, le taux de croissance des pays en développement
pourrait encore régresser, les termes de l'échange pour
raient se dégrader encore et les déficits extérieurs
s'amplifier. La récession dans les pays industrialisés et
la persistance de l'inflation laissent présager une crise
économique internationale semblable à celle de 1973
1975, dont les répercussions ont déjà retardé la crois
sance ries pays en développement.
40. Les pays en dèveloppement les plus pauvres ont
encore été les plus touchés. Le taux de croissance de leur
PNB a été inférieur à la moyenne, leurs recettes d'expor
tation ont stagné et leurs déficits extérieurs se sont
accrus. De ce fait, ils ont à faire face à la stagnation per
sistante et même à la détérioration de leur économie à la
suite de crises économiques répétées sur lesquelles ils ne
peuvent rien.
41. Les incertitudes économiques dans les pays fiches
ne doivent pas masquer la pauvreté réelle de l'écrasante
majorité de l'humanité. Les incertitudes, la persistance
de Pinflation et le ralentissement de la croissance dans
les pays industrialisés ne sont que des symptômes d'un
problème beaucoup plus profond frappant l'économie
mondiale. Il s'agit d'une crise des institutions et des
mentalités qui exige une action concertée de la commu
nauté internationale. Le prétendu « dialogue perma
nent » instauré entre pays développés et pays en déve
loppement depuis l'adoption de la Stratégie internatio
nale du développement pour la deuxième Décennie des
Nations Unies pour le développement ne peut à lui seul
résoudre ce problème; les riégociations Nord-Sud ont en
réalité débouché sur une impasse. Les politiques des
pays développés n'ont guère été influencées par des déci
sions comme celles qui ont été adoptées àla sixième et à
la septième session extraordinaire de l'Assemblée géné
rale, à la Conférence mondiale de l'alimentation ~t lors
de récentes réunions du Comité plénier et d'autres orga
nes. Le nouvel ordre économique international ne
pourra être instauré sans la volonté politique qui a fait
défaut dans des instances comme la Conférencç de Paris
sur la coopération économique internationale, le
Comité préparatoire pour la nouvelle stratégie interna
tionale du développement et la cinquiènl.e session de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement. l.e Pakistan attache une grande impor
tance aux nombreuses réunions qui doivent se tenir en
1979 et 1980, comme la Conference ,mondiale sur la

réforme agraire et le développement rural, la Confé
rence des Nations Unies sur la science et la technique au
service du développement, la troisième Conférence
générale de l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel et la session extraordinaire de
l'Assemblée générale prévue pour 1980. Mais si l'on
veut que le dialogue ne devienne pas un substitut de
l'action, il faut prendre des mesures immédiates pour
rétablir la confiance en son efficacité.
42. Les pays en développement les plus pauvres ont
besoin d'une augmentation immédiate et massive des
ressources qui leur sont octroyées à des conditions très
favorables. A titre de première mesure, les pays dona
teurs devraient appliquer la résolution 165 (S-IX) adop
tée par le Conseil du commerce et du développement à
sa neuvième session extraordinaire, en 1978, qui prévoit
l'ajustement rétroactif de la dette publique de tous les
pays en développement les plus pauvres. Il est paradoxal
de constater que le Pakistan, qui a participé activement
à la négociation de l'accord de compromis relatif à la
dette, a été exclu du bénéfice de cet accord par la plupart
des principaux donateurs, alors qu'il connaît des diffi
cultés financières et économiques qui justifient tout à
fait cette aide. En deuxième lieu, l'aide publique au
développement de ces pays devrait être doublée avant le
début de la prochaine décennie des Nations Unies pour
le développement et ne devrait plus être liée. Les pays
industrialisés tireraient aussi profit d'un accroissement
de la demande des pays en développement, résultant
d'une augmentation de leur capacité d'importation, ce
qui améliorerait l'équilibre global et la force de l'écono
mie mondiale. Il est faux de croire que les programmes
d'aide du type de ceux mis en place depuis ia seconde
.suerre mondiale conduiront Il un équilibre de l'écono
mie mondiale en quelques années. Il sera encore néces
saire pendant longtemps de transférer 'Jnmontantappré
ciable de ressources d'une partie d~J monde à l'autre.
43. Quoi qu'il en soit, des transferts supplémentaires
de ressources ne seront qu'une solution à court terme
s'ils ne s'accompàgnent pas de mesures visant à libérali- .
ser les échanges en faveur des pays en développement,
en vue d'accroître leurs recettes sur les marchés mon
diaux. Bien que favorables en paroles à la liberté des
échanges, les nations développées pratiquent toujours le
protectionnisme et la discrimination, qu'eUes cachent
parfois sous des termes comme « restrictions volontai
res »et « liberté des échanges organisée ». Les exporta:
tions d'articles manufacturés des pays en développe
ment sont encore largement exclûes des négociations des
principales nations commerçantes. La participation des
pays en développement aux résultats des négociations
sera sujette à caution s'il n'existe pas de véritable code
de mesures de sauvegarde.
44. L'abandon des politiques protectionnistes actuel
les serait de bon augure pour la prochaine décennie. La
meilleure méthode consisterait à accepter une proposi
tion faite par le Groupe des Soixante-Dix-Sept à la cin
Quième session de la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement visant à poursuivre les
négociations commerciales pour résoudttrlesprincipaux
problèmes des pays en développement ou à conclure un
accord de principe pour procéder à une s6rie de n~ocia

tions commerctales entre pays développés et pays en <16
veloppement, ou tout début de la prochaine décennie,
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en vue de démanteler, dans un délai déterminé, tous les
obstacles quantitatifs et les autres barrières non tari
faires imposés aux exportations des pays en déve
loppem~nt.

45. Il faudrait s'attaquer à la 'réforme du système
monétaire international actuel, dans lequel les liquidités
internationales reflètent les politiques des pouvoirs
publics plutôt que les besoins du commerce et du déve
loppement, et les pays les plus vulnérables ne sont pas en
mesure d'empêcher la baisse du pouvoir d'achat de leurs
réserves lorsque la valeur de la principale monnaie de
réserve s'effrite. Ce système doit être progressivement
remplacé par un système de réserves géré à l'échelon
international. Les règles de financement du FMI
devraient être appliquées avec souplesse, pour répondre
aux problèmes et aux besoins des pays en développe
ment les plus pauvres. Il conviendràit d'allouer aux pays
en développement une part plus importante des DTS et
envisager sérieusement d'établir un lien entre l'aide au
tiers monde et l'émission de DTS. Les pays en dévelop
pement devraient participer sans restrictIon aux déci
sions monétaires internationales; le FMI devrait recon
naître que les systèmes de paiements des pays membres
sont influencés aussi bien par des facteurs externes que
par les politiques intérieures des pays et il ne devrait pas
imposer des conditions qui pourraient perturber la
croissance des pays en développement.
46. Il cortviendrait d'adopter 'sans délai des mesures
permettant d'instaurer un système international de sécu
rité alimentaire, fondé sur le plan recommandé par le
Directeur ~~éral de la FAO, si l'on veut éviter une crise
alimentaire internationale dans un avenir proche. Cinq
ans se sont écoulés depuis que la Conférence mondiale
de l'alimentation s'est prononcée en faveur d'arrange
ments globaux concernant l'alimentation et l'agricul
ture, et peu de choses ont été faites poU[ les concrétiser;
il est heureux que les récoltes aient été bonnes pendant
cette période. L'échec de la Conférence des Nations
Unies pour la négociation d'un arrangement internatio
nal destiné à remplacer l'accord int~rnational sur le blé
de 1971, tel qu'il a été prorogé, tenue en 1979, a été un
échec dont il faut espérer qu'il n'empêchera pas une
mise en œuvre rapide du plan de la FAO. La délégation
pakistanaise soutient la proposition visant à fIXer pour
l'aide agricole un objectif de 8,3 milliards de dollars
(aux prix de 1975) en vue d'obtenir 'une croissance
aIh"luelle de 4 p. 100 de la production agricole des pays
en développement.
Çf. A propos de l'énergie, M. Khan dit que toute déci
sion permettant d'éviter une véritable crise de l'énergi~

devra d'abord être prise par ,les pays développés, faute
de quoi ce sont les pays en développement qui seront
inévitablement touchés. Il convient de féliciter les pays
mémbres de l'OPEP de leur volonté d'examiner les
questions relatives à l'énergie conjointement avec
d'autres sujets de préoccupation des pays en développe
ment, da.~s le contexte de leur approche intégrée du pro
blème. L'aide au développement qu'ils accordent aux
pays en d~veloppement représente déjà un pourcentage
plus élevé de leur produit national brut que l'aide des
pays dév~loppés.

48. Les dépense~ d'armement sont un autre élément
que lès Pays in.dustrialisés sont seuls à pOQvoir contrô
1er. S'il est irrti,aUste a'espérer une diminutIon soudame

de ces dépenses, il nlest pas (f,éraisonnable d'espérer
l'établissement d'un lien approprié entre la réduction
des armements et l'aide au développement..
49. Ces mesures ne sont pas seUlement indispensables
à la relance économique des pays en développement
mais elles sont aussi nécessaires à la croissance soutenue
de l'économie mondiale et des échanges internationaux
dans un avenir prévisible. Les dix prochaines années et
les années suivantes exigeront en fait de l'ensemble de la
communauté internationale un engagement d'accélérer
l'évolution des pays en développement et de les intégrer
dans l'économie mondiale, dans le contexte du nouvel
ordre économique international. Toute \ tentative de
détourner la stratégie de cet objectif central ou de modi
fier l'équilibre des engagements déjà pris irait à l'encon
tre des buts recherchés.
50. La satisfaction des besoins fondamentaux de
1'homme est un élément essentiel des politiques nationa
les de développement. Cependant, lorsqu'une telle stra
tégie est préconisée sous la forme de priorités détermi
nées à l'échelon international et impliquant la redistri
bution de ressources limitées, les pays en développement
doutent de la sincérité de l'engagement pris d'éliminer la
pauvreté des masses et de réaliser des objectifs sociaux
d'ordre quantitatif. Ces pays ont déjà pu constater les
modestes résultats qu'a eus la proposition faite par le
Président de la Banque mondiale à Manille, trois ans
plus.. tÔt, d'une lutte concertée contre la pauvreté des
masses.
51. Les pays en développement ne pourront connaitl'e
des progrès plus rapides que si la nouvelle stratégie du
développement est cenlrée sur un certain nombre'de
points essentiels. Il faudra tout d'abord fIXer une série
d'objectifs quantitatifs pour les macrovariables clefs
dans les principaux sécteurs économiques, en prévoyant
un objectif de croissance du PNB bien supérieur à celUi
qui avait été fixé pour là deuxième Décennie du dévelop
pement, afin de réduire l'écart des revenus entre les pays
développés et les pays en développement, et en fIXant
comme objectif minimal ie doublement du revenu par
habitant des pays en développement les plus pauvres
d'ici à la fin du siècle. Deuxièmement, le taux de crois
sance de la production i,ndustrielle devrait être fixé à un
niveau correspondant à l'objectif de Lima ainsi qu'à la
croissance globale du PNB. Troisièmement, il faudrait
prévoir un taux de croissance minimum de 4 p. 100 pour
l'alimentation et l'agriculture. Quatrièmement, les inci
dences de. ces objectifs sur les importations et les expor
tâtions, sur le montant de l'épargne et des investisse
ments des pays et sur les besoins de ressources extérieu
res ainsi que sur les secteurs des services et de l'infras
tructure, devraient être intégrées plus explicitemènt dans
la ,prochaine stratégie. Cinquièmement, la straté~e

devrait englober un ensemble cohérent de mesures poli
tiques nationales et internationales que les gouverne
ments membres s'engageraient fermement à appliquer.
Sixièmement, 'le processus de changements et d'aména
gements structurels dans les domaines du commerce, du
transfert de ressources, des questions monétaires et
financières et de'la technologie devr~t faire partie inté
grante de la stratégie. Septièmement, il faudrait envisa
ger d'utiliser des indicateurs appropriés pour suivre les
progrès réalisés dans le secttur social et humain. Enfin,
il serait nécessaire de prévoir pour la prochaine stratégie
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un mécanisme d'évaluation bien plus efficace que celui
de l'actuelle Stratégie.
52. . Si cès objectifs peuvent à première vue sembler
trop ambitieux, il faut avoir conscience du fait que le
prix du changement ne sera pas plus élevé que le coOt de
l'adhésion à des systèmes dépassés.
53. Mme KALMYK (Fédération démocratique inter
nationale des femmes) dit que les femmes font preuve de
détermination pour œuvrer en faveur de la paix, de la
justice sociale et du bien-être et que, représentant plus
de la moitié des ressources humaines dans le monde,
elles apportent une contribution considérable au déve
loppement économique de leurs pays.
54. La situation des femmes varie suivant les régions et
les pays. Dans les pays socialistes, leur pleine participa
tion est garantie à tous les niveaux. Dans de nombreux
pays qui se sont récemment engagés dans la voie du
développement indépendant, de vastes programmes de
développement économique ont été adoptés, qui vont de
pair avec des mesures sociales en faveur de la pleine inté
gration de toute la population, et en particulier des
femmes, dans le processus de développement écono
mique.
55. La Fédération démocratique mternatlonale des
femmes a tout mis en œuvre pour mobiliser l'opinion
publique en faveur de la deuxième Décennie des Nations
Unies pour le développement et de sa stratégie interna
tional~ du. développement. Les programmes entrepris
dans le cadre des décennies du développement ont
encouragé les femmes à lutter pour atteindre les objec
tifs fixés, qui ne sauraient être dissociés de l'améliora
tion de la condition de la femme. La Fédération a parti
cipé de façon particulièrement active à la mise en œuvre
du Plan d'action mondial en vue de la 1:éalisation des
objectifs de l'Année internationale de la femme et du
Programme de la Décennie des Nations Unies pour la
femme, dans lesquels l'accent est mis à juste titre sur la
relation étroite qui existe entre la solution des problèmes
des femmes, l'égalité, le développement et la paix. Pen
dant la deuxième Décennie des Nations Unies pour le
développement, elle a organisé de nombreuses activités
aux niveaux national, régional et international; les résul
tats de ces activités ont montré clairement que les pro
grès qui ont été faits dans de nombreux pays dans les
domaines économique et .social ont été lents et inégaux,
ce qui a eu des répercussions directes sur la condition de
la femme. De même, d'autres obstacles empêchent la
majorité de la population mondiale de mettre fin à
l'injustice sociale, à l'agression, à la domination étran
gère, à la maladie, à la famine et à l'analphabétisme
dont les femmes sont les PJ'emières victimes.
56. La Fédération se félicite des efforts deployés par le
Conseil pour examiner les conséquences économiques et
sociales du désarmement, ce qui doit être le point de
départ de tout programme de développement. Elle a
l'intention de tout mettre en œuvre pour promouvoir la
paix et le désarmement, compte tenu notamment de la
prochaine conférence mondiale sur le désarmement.
57. La Fédération s'est également félicitée de l'adop
tion par l'Assemblée générale des résolutions 3201
(S-VI) et 3202 (S-VI) relatives à l'instauration d'un nou
vel ordre économique international. Les mesures àpren
~re doivent être parf!Ûte~ent conformes aux objectifs
énoncés dans le Programme de Ja Décennie des Nations

Unies pour la femme et dans le Plan d'action' mondial
susmentionné. La Fédération a présenté à l'Organisa
tion des Nations Unies et à ses institutions spécialisées
une série de propositions visant à encourager la partici
pation des femmes et de leurs organisations à l'instaura
tion d'un nouvel ordre économique international. De
nombreux problèmes se posent qui appellent une solu
tion urgente. On ne peut passer sous silence l'influence
néfaste des sociétés transnationales sur le développe
ment économique et social des pays en développement,
sur la situation de la population de certains pays ayant
une économie hautement développée, sur le désarme
ment et sur la lutte pour l'indépendance. La Fédération
constate avec satisfaction que les organismes des
Nations Unies examinent actuellement ce problème,
mais les documents établis à ce sujet restent souvent
vagues et ne prévoient pas de mesures adéquates permet
tant de r.ontrôler les activités des sociétés transnationa
les. De plus, il faut appeler l'attention sur l'injustice
économique et sociale qui règne dè1ns des pays autres
que les pays en développement, dans lesquels l'inflation
et le chômage contribuent à la dégradation de la situa
tion de la femme et de ses conditions de vie et de travail.
L'élimination de la discrimination raciale, de l'apart
heid, de l'occupation et de la domination étrangères
doit être le point de départ de tout programme de déve
loppement.
58. La Fédération est très heureuse de constater qu~ la
résolutiQn 33/193 de l'Assemblée générale met l'accent
sur la nécessité de mobiliser toutes les ressources natio
nales des p~s en développement, et notamment sur la
nécessité de mobiliser les femmes et les jeunes et de les
intégrer dans le processus de développement. Elle prend
note avec une satisfaction particulière du paragraphe 3
de cette résolution. Elle espère que des plans d'action
seront élaborés au niveau régional, en particulier au
cours des conférences sur les problèmes des femmes
organisées par les commissions régionales des Nations
Unies pour préparer la Conférence mondiale de la
Décennie des Nations Unies pour la femme : égalité,
développement et paix, qui se tiendra à Copenhague
en 1980.
59. Des changements économiques et sociaux radicaux
au plan national, des réformes dans le domaine de
l'agriculture et un développement industriel indépen
dant sont susceptibles de faciliter la solution des graves
problèmes auxquels font face les femmes de nombreux
pays. La Fédération réaffirme sa conviction qu'un ins
trument international relatif aux droits des femmes,
ayant force obligatoire pour tous les pays signataires,
contribuerait à la promotion des droits des femmes et à
leur pleine intégration dans le développement économi
que de leurs pays. Elle constate toutefois avec regret que
le projet de convention sur l'élimination de la discrimi-

'nation à l'égard des femmes n'a pas encore été adopté et
elle espère que des mesures appropriées seront prises à la
trente-quatrième session de l'Assemblée générale.
60. La Fédération n'épargnera aucun effort pour faci
liter l'application des résolutions des Nations Unies rela
tives à la paix et au désarmement, à la lutte contre le
racisme, la discrimination et l'apartheid, à l'indépen
dance nationale et au progrès économique et social de
l'humanité.

La séanèe est levée à 13 h 15.
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POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR

Examen général de la politique économique et sociale
internationale, y compris l'évolution régionale et sec
torielle (suite)

1. M. SENE (Sénégal) dit que la situation actuelle de
l'économie mondiale, caractérisée par l'inflation et le
ralentissement de la croissance, est un véritable défi à la
communauté internationale. Conséquence de l'effon
drement d'un système économique ne répondant plus
aux besoins fondamentaux, cette crise, qui affecte plus
particulièrement les pays en développement, exige un
réaménagement profond des relations économiques
entre pays riches et pays pauvres, en fonction des don
nées nouvelles du monde contemporain et compte tenu
du droit naturel des peuples à recouvrer leurs richesses
et à en disposer librement. La persistance d'un déséqui
libre scandaleux dans les relations entre pays en déve
loppement et pays développés montre la vanité des mul
tiples promesses qui ont été faites ces dernières années
pour restructurer l'ordre économique sur des bases plus
équitables et harmonieuses.
2. Le diagnostic habituellement établi de cette situa
tion est consternant. Les pays en développement, qui
représentent plus de 70 p. 100 de la population mon
diale, subsistent avec seulement 30 p. 100 du revenu
mondial. Ce déséquilibre, qui constitue une menace
pour la paix internationale, ferait connaître à l'ensemble
du monde, pendant de nombreuses années, un affaiblis
sement constant de son taux de croissance économique
s'il n'était pas réajusté dans des délais raisonnables. La
persistance de la stagnation et de l'inflation en 1978 fait
qu'il est indispensable de procéder à titre prioritaire au
i'éajustement de ce déséquilibre et à l'instauration rapide
d'un nouvel ordre économique international, fondé sur
les principes énoncés dans les textes fondamentaux
adoptés par l'Assemblée générale à ses sixième et sep
tième sessions extraordinaires, ainsi que dans la Charte
des droits et devoirs économiques des Etats.

3. Il est généralement admis que la situation mondiale
n'a cessé ~~ se dégrader pendant toute l'année 197-8,
avec des conséquences particulièrement graves pour les
pays en développement, le taux moyen de croissance de
leur produit national n'ayant été que de 4 p. 100 pen
dant cette période contre 6 p. 100 pour la période 1971
1975. Le manque de vigueur de la croissance économi
que, lié à une stagnation des recettes d'exportation et à
l'insuffisance persistante des entrées de capitaux à long
terme, a contraint ces pays àopérer des ajustements dif
ficiles devant les sombres perspectives de leur commerce
avec les pays développés. Certains projets de développe
ment vitaux ont été remis en cause, retardant ainsi la
croissance économique de ces pays qui continuent de
subir les effets néfastes de la détérioration des termes de
l'échange. L'évolution négative des échanges internatio-

naux en 1978, en accentuant la faiblesse de l'économie
mondiale, s'est aussi traduite par une dégradation de la
balance des paiements des pays en développement, ce
qui risque de réduire très sensiblement encore en 1979
leur taux de croissance économique.

4. Les recettes d'exportation ont été encore affectées
par les mesures protectionnistes prises par les pays déve
loppés depuis quelques années, mesures qui constituent
la préoccupation essentielle de nombreux pays en déve
loppement. La question se pose de savoir si, en essayant
de se protéger de la nouvelle concurrence venue du tiers
monde, les pays développés ne risquent pas de voir dis
paraître à long terme la libér;alisation des échanges qui
est à la base de leur croissance rapide. Le fait qu'il a été
impossible d'inclure dans les négociations commerciales
multilatérales qui se sont conclues récemment un code
relatif au système multilatéral de sauvegarde peut être
considéré comme une autre menace pour les pays en
développement. Dans l'immédiat, il importe que soient
trouvées des solutions à cette tendance au protection
nisme qui, si elle persistait, serait préjudiciable à l'évo
lution des .échanges internationaux.

5. Les questions relatives à l'interdépendance de ·sec
teurs comme l'économie, la monnaie, les finances et le
commerce, eu égard au développement, méritent aussi
de retenir l'attention en cette période particulièrement
dramatique pour l'économie mondiale. Les ressources
financières mises à la disposition des pays en développe
ment en 1978 ont été insuffisantes comparées au déficit
cumulé de leur balance des paiements. Le volume de
l'aide publique au développement a stagné et n'a repré
senté que la moitié de l'objectif de 0,7 p. 100 fixé par la
Stratégie internationale du développement pour la
deuxième Décennie des Nations Unies pour le dévelop
pement. Quant à la dette extérieure du tiers monde, elle
a connu de 1970 à 1977 une croissance rapide, passant
de 74 milliards de.dollars à 244 milliards de dollars. Le
problème des matières premières, et notamment de leurs
prix, constitue aussi pour beaucoup de pays en dévelop
1Jement un sujet de préoccupation constante. L'accord
de principe intervenu sur la création d'un fonds com
mun représente à cet égard un pas en avant sur la voie
d'une véritable organisation des marchés mondiaux.

6.. Les résultats obtenus dans d'autres secteurs du
développement à la cinquième session de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développement
sont très limités par comparaison. Les pays développés
se sont montrés peu disposés à en tirer les conséquences
de l'interdépendance des aspects économiques, commer
ciaux et monét~ires du développement et de la coopéra
tion internationale. Alors que les quatre sessions précé
dentes de la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement avaient soulevé de grahds
espoirs parmi les pays en developpement, les résultats de
la cinquième session n'ont été ni suffisants ni propor-
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tionnés à leurs besoins essentiels. Néanmoins, la cin~

quième session de la Conférence peut être considérée
comme une étape importante sur le chem~n 4 difficile
menant à 'l'instauration d'un nouvel ordre économique
internatAonal fondé sur l'équité, l'égalité souveraine des
peuples et l'interdépendance de leurs intérêts. Il ne reste~

rait cependant guère de place pour l'optimisme si les
pays développés ne faisaient pas preuve d'une plus
grande compréhension face aux revendications du tiers
monde et si n'était battue en brèche l'opinion erronée
que l'état actuel des choses, favorable aux pays indus~

trialisés, pourrait se perpétuer.
7. Il ne fait aucun doute que l'aide en faveur des pays
en développement entraînerait une relance de l'écono~
mie mondiale et l'essor des industries d'exportation des
pays dtveloppés. C'est pourquoi le Gouvernement séné
galais continue de demander instamment l'adoption de
mesures concrètes en faveur du développement du tiers
monde, notamment une accélération et un accroisse~

ment substantiels des transferts de ressources de
manière régulière et prévisible, la diminution du protec~

tionnisme des pays développés grâc~ par exemple à des
politiques actives en matière d'ajustement industriel
permettant ainsi de renforcer l'appareil industriel des
pays en développement et d'atteindre l'objectif de la
deuxième Conférence générale de l'Organisation des
Nations Unies pour le développement industrie; qui est
de situer dans les pays en développement 25 p. JCU de la
capacité industrielle du monde d'ici à l'an 2000
8. La Conférence mondiale sur la réforme agraire et le
développement rural qui vient de s'ouvrir mérite d'être
saluée comme un grand événement. Néanmoins, la com~
munauté internationale doit poursuivre ses efforts pour
faire en sorte que la nouvelle stratégie internationale du
développement soit conçue de manière à promouvoir le
développement global des pays en développement, qui
sont les premières victimes des déséquilibres et des insuf~

fisances du système économique international actuel. La
stratégie devra également englober les aspects sociaux et
culturels du développement: en effet, la domination
culturelle est inséparable de l'exploitation économique,
et il faut en tenir compte dans toute tentative faite pour
changer les relations entre les pays développés et les pays
en développement.
9. Etant donné que les pays en développement con~

naissent tous actuellement, à des degrés divers, des diffi~

cuItés liées aux problèmes des matières premières, de
l'énergie, de l'industrialisation, du financement et du
protectionnisme, il est indispensable que le dialogue
Notd~Sud reprenne. Pour transformer le monde et libé~

rer l'homme, tous les pays doivent s'efforcer de faire du
nouvel ordre économique international une réalité. A
cet égard, il est essentiel que les pays développés s'enga~

gent résolument sur la voie de la concertation en vue de
promouvoir la coopération internationale pour le déve~

loppement. Il est à espérer que des mesures concrètes
qui donneront une nouvelle dimension au dialogue
Nord-Sud seront adoptées à l'occasion des' prochaines
réunions qui se tiendront dans le cadre de cette concerta
tion, à savoir la Conférence des Nations lIuies sur la
science et la technique au service du développement, les
réunions au sein du mécanisme permanent de la
CNUCED, au-delà de la session extraordinaire de 1980
de l'Assemblée générale consacrée aux questions écono-.

miques et la troisième Conférence générale de l'Organi
sation des Nations Unies pour le développement indus
triel.
10. Le problème majeur de ce dernier quart du XXc

siècle sera moins sans doute le nouvel ordre économique
que le nouvel ordre culturel mondial à établir pour pro
mouvoir la compréhension mutuelle, la tolérance, la
liberté et la paix entre les hommes et les nations. En cet
âge spatial, le grand défi qui se pose à l'homme, c'est la
préservation de l'héritage millénaire de civilisation et de
culture. Le dialogue Nord-Sud exige plus qu'une
analyse approfondie de la situation économique mon
diale : il implique un nouvel engagement et une menta
lité renouvelée de part et d'autre pour aborder les gran
des négociations en vue d'aboutir à des compromis
dynamiques, réalistes et humanisés.
Il. M. ARMENDARIZ ECHEGARAY (Mexique) se
félicite que le Président du Conseil ait fait appel au sens
des responsabilités de chacun devant la gravité de la
situation socio~économique mondiale et ait mis l'accent
sur le rôle clef que le Conseil peut jouer à cet égard. La
délégation mexicaine souscrit également à l'évaluation
de la situation faite par le Secrétaire général et pense,
elle aussi, qu'il est nécessaire de manifester une nouvelle
détermination et un véritable esprit de compromis pour
faire face à ce défi. C'est à juste titre que le Directeur
général du FMI (221: séance) s'est inquiété du comporte
ment inflationniste des pays industrialisés, de leur poli
tique de croissance lente et du fait ql\l'ils ont de plus en
plus recours au protectionnisme, ainsi que des sérieux
problèmes de balance des paiements, de la stagnation
réelle de l'aide publique au développement et des modi
fications dans les termes de l'échange au désavantage
des pays en développement. Ces facteurs ont engendré
une certaine léthargie de l'économie mondiale et sont à
l'origine des résultats décevants des pays en développe
ment, dont la dette de plus en plus Importante indique
clairement qu'il faut, de façon urgente, instaurer le nou
vel ordre économique international.
12. Les résultats de la politique économique interna
tionale analysés dans l'Etude sur l'économie mo.ndiale,
1978 (E/1979/62 et additifs) sont peu satisfaisants, en
particulier à la lumière des objectifs fixés dans la Straté
gie internationale du développement pour la deuxième
Décennie des Nations Unies pour le développement. Les
taux de croissance modestes du PNB dans les principaux
pays industrialisés et l'intention éyidente de les abaisser
encore davantage constituent la menace la plus sérieuse
pesant sur la réalîsation des objectifs de croissance éco-·
nomique des pays en développement qui leur permet
traient de trouver des emplois pour leur main-d'œuvre
abondante et d'éviter que la situation sociale n'empire.
Le ralentissement de la croissance économique dans les
pays développés, qui s'accompagne d'un protection
nisme de plus en plus marqué, a entraîné une diminution
des exportations en provenance des pays en développe..:
ment, tandis que l'affaiblissement des marchés des pro
duits de base, reflétant une baisse de la demande, a
réduit les recettes réelles en devises des pays en dévelop
pement et accru l'écart qui les sépare des pays dévelop
pés. C'est t juste titre que, dans l'Etude sur l'économie
mondiale, 1978, on fait observer que l'inflation persis
tante et croissante, due principalement aux politiques
des pays industrialisés, a tendance à élever le codt du
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financement international, à réduire l'aide publique au
développement et à exacerber les problèmes de balance
des paiements et d'endettement des pays en développe
ment.·H est indispensable que les pays développés se ren
dent compte du fait qu'un taux accru de croissance dans
les pàys en développement stimulerait leur demande
d'importations et provoquerait une expansion de l'éco
nomie mondiale.
13. Dans leur analyse de l'évolution' régionale, les
auteurs de l'Etude font état des réalisations insuffi
santes des pays en développement, de la baisse de leurs
recettes d'exportation, de la stagnation de leurs échan
ges avec les pays développés et de l'insuffisance des
entrées de capitaux à long terme. En Amérique latine,
on signale un retour aux taux de croissance bas et peu
satisfaisants enregistrés vers 1975, époque à laquelle se
faisaient sentir les effets de la 'récession économique
mondiale la plus sérieuse de l'après-guerre. Cette situa
tion a engendré l'incertitude et une baisse des t~ux de
formation de capital, d'où des effets préjudiciables sur
le processus de l'expansion économique. Dans une
situation de ce genre, nul ne peut rester neutre; la coopé
ration internationale seule est en mesure de corriger les
déséquilibres qui menacent sérieusement la stabilité
mondiale. H est indispensable de prendre des mesures
efficaces pour faire en sorte que la demande d'emplois
soit satisfaite, en particulier dans les pays en développe
ment, et trouver les ressources nécessaires pour répon
dre aux besoins essentiels de leur pODulation.
14. Les auteurs de l'Etude appellént également l'atten
tion sur les deux goulets d'étranglement qui affectent les
secteurs fondamentaux de l'énergie et de l'alimentation.
Ils montrent que les pays importateurs de pétrole n'ont
pas réussi à rationaliser leur consommation et à déve
lopper des sources de remplacement pour réduire leur
{Mpendance à l'égard de ressources non renouvelables
t~~lles que les hydrocarbures. Hs notent également que les
pays exportateurs de pétrole ne sont pas parvenus à rele
ver le défi que posent le développement intégré de leur
économie et leur intégration complète dans l'économie
mondiale. Les pays en développement ne sont pas arri
vés à surmonter les obstacle~ que constituent le manque
d'accès aux marchés des pays industrialisés et les diffi
cultés à obtenir la technologie indispensable à leur déve
loppement et à faire en sorte que les ressources financiè
res disponibles soient utilisées pour leur permettre d'édi
fier un modèle rationnel de développement économique
et social.
15. Dans la déclaration importante qu'il a prononcée à
la séance d'ouverture de la session, le Secrétaire général
a souligné qu'il fallait que l'ONU trouve les moyens-de
s'attaquer de façon efficace au problème vital de l'éner
gie. Le Gouvernement mexicain estime que non seule
ment des négociations internationales doivent porter sur
toutes les sources d!énergie mais que les problèmes éner
gétiques doivent être rattachés à d'autres aspects impor
tants des relations économiques internationales. Tous
les pays, producteurs ou consommateurs, doivent
accepter d'être solidairement responsables de l'établisse
ment des bases nécessaires pour instaurer un véritable
dialogue international sur la production, la consomma
tion, la commercialisation et le transport de l'énergie et
sur ses pri~cipales ramifications dans les domaines
financier et technique. 'Ce dialogue doit s'établir dans le
conte?,te de l'instauratioh du nouvel ordre économique

,

international afin de garantir qu'aucun facteur perti
nent ne sera négligé. Le Président du Mexique a souligné
la nécessité d'un débat international en la matière basé
sur la pleine reconnaissance du principe de la souverai
neté permanente et inaliénable des Etats sur leurs res
sources naturelles, ce qui, toutefois, suppose l'accepta
tion d'une responsabilité commune en ce qui concerne la
rationalisation de l'exploitation, de la distribution et de
la consommation de toutes les ressources énergétiques.
La communauté internationale ne doit pas se contenter
de trouver des solutions à court terme mais doit cher
cher des solutions à long terme afin d'éviter le retour de
crises de plus en plus graves.
16. Des efforts devraient être faits pour transférer des
ressources financières et techniques aux pays en déve
loppement importateurs d'énergie de façon à leur per
mettre de se lancer dans des projets conçus pour accroî
tre et diversifier leurs propres sources d'énergie. Le
volume des ressources ainsi transférées devrait être lié à
la consommation plutôt qu'à la production, car la con
sommation d'énergie est le meilleur indicateur, non seu
lement de la capacité économique mais aussi de la déplé
tion des ressources naturelles mondiales. Le Gouverne
ment mexicain pense qu'il ne sera pas réellement possi
ble de s'attaquer avec succès aux problèmes immédiats
tant que l'on ne pourra pas établir une politique énergé
tique mondiale à long terme dans le cadre de laquelle les
pays consommateurs, les pays producteurs et les pays
'exportateurs assumeront collectivement la responsabi
lité des mesures à prendre.

17. La mise en application de la résolution 2626
(XXV) de l'Assemblêe générale, relative à la Stratégie
internationale du développement pour la deuxième
Décennie des Nations Unies pour le développement, ne
doit pas être perdue de vue lors de l'examen de la straté
gie pour la troisième Décennie des Nations Unies pour le
développement. La nouvelle stratégie doit être mise au
point en tenant compte d'un certain nombre de déci
sions fondamentales, telles que la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nouvel
ordre économique international, la Charte des droits et
devoirs économiques des Etats, la résolution 3362
(S-VII) de l'Assemblée générale, relatlive au développe
ment et à la coopéeration économique internationale, et
la Déclaration sur le progrès et le développement dans le
domaine social. n faudrait, en particulier, préciser plus
clairement les moyens d'assurer l'application de ces
décisions afin d'atteindre des objectifs favorables aux

•pays ~n développement.
18. La délégation mexicaine s'inquiète plus particuliè
rement de la lenteur des progrès réalisés dansles négo
ciations internationales concernant la nouvelle straté~ie.

On n'est pas encore parvenu à un accord sur les qU1es
tians les plus importantes à l'ordre du jour de la cin
quième session de la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement. Les travaux relatifs
au code international de conduite pour le transfert de
technologie et à celui concernant les sociétés transnatio
nales n'avancent guère. Il faut reconnaître la nécessité
de prendre des mesures efficaces pour intensifier le
transfert des techniques et favoriser le développement
scientifique et technique d:es pays en développement 'et il
importe également de veiller à ce Que les négociations
commerciales multilaterales ne permettent pas l'adop-
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tion de nouvelles mesures protectlonmstes. Le SecrétaIre
général devrait établir un rapport qui perrpettrait à

. l'Assem1?lée générale, lors de sa trente-cinquième ses
sion, de procéder à une étude systématique et globale
des mesures prises pour mettre en œuvre la Charte des
droits et devoirs économiques des Etats, en tenant
compte de l'évaluation des progrès réalisés sur la voie de
l'instauration du nouvel ordre économique internatio
nal que doit effectuer l'Assemblée générale à sa session
p.xtraordinaire en 1980.
1~. La délegatlOn mexicaine souscrit pleinement à
l'idée selon laquelle, conformément à la résolution 3345
(XXIX) de l'Assemblée générale, l'ONU doit jouer un
rôle central dans l'avancement, au niveau mondial, des
connaissances actuelles concernant les relations récipro
ques entre la population, les ressources, l'environne
ment et le développement. L'Organisation devrait, en
particulier, aider les pays en développement à planifier
leur développement économique et social en tenant
compte de tous les renseignements pertinents concer
nant ces relations réciproques. En outre, il faudrait
s'attaquer à cette tâche ambitieuse que représente l'éta
blissement de règles pour empêcher lé gaspillage, l'utili
sation excessive ou la sous-exploitation des ressources
mondiales, compte tenu des besoins des populations
définis par les divers pays conformément à leurs priori
tés nationales.
20. La posltlon des pays d'Amérique latine et des
Caraibes est clairement exposée dans le document
adopté par la CEPAL à sa dix-huitième session, en avril
1979, dans lequel sont analysées les tendances récentes
et les perspectives du développement dans la région à la
lumière des objectifs de la Stratégie internationale du
développement et du nouvel ordre économique interna
tional. On y insiste en particulier sur le fait que ce n'est
pas en portant les efforts sur certains secteurs seulement
du système économique et social que l'on parviendra à
un développement complet mais bien en réalisant des
progrès concomitants dans tous les secteurs. Comme il
est dit dans le dernier paragraphe de l'introduction, les
pays d'Amérique latine reconnaissent le besoin de co
opération internationale pour compléter les efforts
nationaux et leur permettre ainsi d'atteindre aussi rapi
dement que possible les objectifs qu'ils se sont fixés en
matière de développement. II leur faudrait, à cette fin,
bénéficier d'un transfert massif de ressources en termes
réels et obtenir un traitement équitable dans les relations
économiques et commerciales des pays développés.

21. M. TERNSTRÔM (Suède) dit que la situation éco
nomique,actuelle est sombre et ne laisse pas entrevoir de
grandes perspectives d'amélioration. Non seulement on
assiste à un ralentissement de'l'activité économique
mondiale, mais dans de nombreux pays cette activité est
véritablement en déclin. Les problèmes à court terme
sont particulièrement difficiles à traiter en raison de dif
ficultés structurelles sous-jacentes à long terme. Comme
l'indique l'Etude sur réconomie mondiale, 1978, il faut
que les politiques à court terme soient combinées avec
les besoins à moyen terme pour assurer des ajustements
progressifs tendant à la mise en place d'une structure
internationale de prodqçtion plus efficace et plus pro
ductive.
22. La Situation actuelle est rendue plus complexe par
ce qui semble être une véritable stagnation du dialogue

Nord-Sud et de l'évolution vers un ordre économique
international juste et équitable. Il faut espérer que le
Comité plénier, qui, bien qu'il ait été créé en 1977, n'a
pu que récemment parvenir à des conclusions sur les
problèmes dont il est saisi, jouera désormais le rôle qui
lui a été imparti, à savoir relancer le dialogue Nord-Sud.
Si la cinquième session de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement a permis
d'obtenir quelques résultats limités, aucun progrès déci
sif n'a été réalisé. Le fait que plusieurs questions aient
été renvoyées devant des organes permanents de la
CNUCED montre que le dialogue Nord-:îuu manque
d'élan, et il y a lieu de craindre que cet immobilisme ne
se transforme en léthargie, du fait notamment que les
risques inhérents à l'inaction ne semblent pas être bien
évalués. Aucun progrès n'a été réalisé à la dernière
session du Comité préparatoire pour la nouvelle straté
gie internationale du développement, ce qui alourdira
la tâche des sessions ultérieures.

23. Dans un monde assailli de problèmes et d'incerti
tudes économiques et menacé de protectionnisme, il
devient encore plus indispensable de mettre l'accent sur
les perspectives à long terme. La nécessité d'examiner
plus à fond les moyens de favoriser un transfert massif
de ressources vers les pays en développement a été souli
gnée récemment à plusieurs reprises. Comme on ne peut
contester les avantages pour le monde entier d'une évo
lution accélérée du monde en développement, toute stra
tégie internationale du développement doit comporter
l'engagement ,de l'ensemble de la communauté interna
tionale de fàvoriser ce développement.

24. Devant le danger de récession, il faut manifeste
ment sauvegarder le libre-échange. Le Conseil de
l'OCDE réuni au niveau ministériel a récemment renou
velé la Déclaration commerciale qui s'applique notam
mer..t aux échanges entre les pays membres de l'OCDE et
les pays en développement. Dans une publication
récente, le secrétariat de l'OCDE a conclu que la mise en
place d'obstacles aux importations en provenance de
pays en développement déboucherait à long terme sur
une aggravation de l'inflation, sur des politiques plus
restrictives et donc sur un accroissement du chômage.
En d'autres termes, il ne faut jamais sous-estimer les
avantages réciproques d'un accroissement des échanges
entre pays en développement et pays industrialisés mais,
pour en tirer profit, toutes les parties intéressées devront
multiplier leurs efforts, notamment les pays industriels
avancés. .

25. Les transferts importants de ressources aux pays
en développement exigeront des engagements à long
terme en vue d'accroître régulièrement les flux. Si l'on
veut renforcer la stabilité et consolider les bases de la
planification, il faut étudier les moyens d'assurer un
flux de ressources financières pour le développement qui
soit prévisible, continu et sûr et tenir compte, dans le
cadre de l'examen de la nouvelle stratégie internationale
du développement, de la possibilité de prendre à l'avenir
des dispositions pour que les flux de ressources s'effec
tuent automatiquement sous contrôle international.
Entre-temps, il est indispensable de rechercher des
moyens plus immédiats d'accroître le transfert de res
sources. L'évolution vers l'objectif de 0,7 p. 100 a mal
heureusement été très lente, et l'aide officielle au déve-
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loppement a en fait diminué ces dernières années par
rapport au PNB. Parallèlement, il est encourageant de
noter que des ressources accrues ont été mises à la dispo
sition des banques régionales et des fonds de développe
ment. On pourrait mentionner, en particulier, l'ouver
ture de la Banque africaine de développement à des
membres non régionaux. Ces faits positifs ne peuvent
toutefois pas cacher qu'il faut redoubler d'effort pour
faire en sorte que les ressources disponibles produisent
les effet~ souhaités.
26. Il ne faut jamais oublier que le développement est
aussi bien social qu'économique. Lorsqu'on définit des
objectifs à long terme, il importe de tenir compte d'un
certain nombre d'autres aspects, comme la nécessité de
maintenir, de renouveler et d'améliorer la capacité de
produire des ressources renouvelables essentielles et de
protéger les ressources non renouvelables contre l'épui
sement tout en veillant à ce que les avantages que pro
cure leur utilisation soient partagés par tous. La con
sommation disproportionnée de matières premières
importantes par les pays développés n'est, à long terme,
dans l'intérêt d'aucun pays, encore moins des pays en
développement. De plus, l'exploitation intensive des res
sources naturelles a considérablement contribué à la
dégradation actuelle de l'environnement dont les pays
développés sont les premiers responsables.
27. L'importance, pour le développement économique
et social, d'un approvisionnement énergétique suffisant
est évidente; en fait, c'est à propos de l'énergie que
l'interdépendance économique de tous les pays du
monde apparaît sans doute le plus clairement. Nul ne
peut nier que le monde entier se heurte à de graves pro
blèmes énergétiques à long terme consécutifs li une
dépendance excessive à l'égard d'une source d'énergie
non renouvelable, à une demande croissante d'énergie
malgré un effort d'économie et à la lenteur du dévelop
pement d'autres sources d'énergie. Le Gouvernement
suédois espère que la prise de conscience de ces problè
mes se traduira par l'adoption de politiques énergéti
ques plus rigoureuses, notamment dans les pays indus
trialisés, afin de réduire la dépendance à l'égard du
pétrole, par le renforcement de la coopération interna
tionale dans le cadre· de l'Organisation des Nations
Unies, en ce qui concerne notamment les problèmes
énergétiques mondiaux à long terme, et par des efforts
accrus de la part des pays industrialisés pour contribuer
à résoudre les problèmes énergétiques des pays en déve
loppement. A cet égard, M. Ternstrom souligne qu'il
est important de procéder au plus tôt et efficacement
aux travaux préparatoires pour la Conférence des
Nations Unies sur les sources d'énergie nouvelles et
renouvelables.
28. Il faut rendre hommage au Secrétaire général pour
l'étude des relations réciproques entre la population, les
ressources, l'environnement et le développement
(E/1979/7S), qui montre clairement comment l'abon
dance dans les pays riches a abouti à un gaspillage des
ressources et au bouleversement de l'environnement.
Des problèmes analogues se posent dans les pays en
développement mais pour des raisons entièrement diffé
rentes qui tiennent aux difficultés qu'ils rencontrent
pour as'surer une planification et une exploitation
rationnelles des ressources dans une situation d'extrême
pauvreté. Il faut continuer d'analyser ces relations réci-

proques dans le système des Nations Unies en procédant
à des études comparatives aux niveaux national et régio
nal, compte tenu des travaux effectués daQs ce domaine
en dehors du système des Nations Unies, et il convien
drait de soumettre régulièrement tous les deux ans au
Conseil des rapports sur cette question. Il faudrait
adopter à la présente session une décision comportant
des directives pour les travaux futurs dans ce domaine.
De même, il est nécessaire de tirer des coÎmaissances
dont on dispose des conclusions pratiques quant aux
politiques à suivre; pour contribuer à cette tâche, le
Gouvernement suédois organise un colloque des
Nations Unies sur les relations réciproques entre les res
sources, l'environnement, la population et le développe
ment, qui se tiendra à Stockholm en aoftt 1979.
29. S'agissant du renforcement de l'efficacité du Con
seil économique et social, le représentant de la Suède dit
que le rapport qui doit être présenté à l'Assemblée géné
rale (A/34/320) mérite un examen attentif. Il est regret
table de constater que, si le rôle central du Conseil est
souvent reconnu, les membres n'ont pu se mettre
d'accord sur certaines des propositions formulées en vue
d'améliorer son fonctionnement, tant en ce qui con
cerne les affaires courantes que les questions ayant de
vastes implications comme les relations entre le Conseil
et ses organes subsidiaires. La prise de conscience accrue
de la nécessité d'une coopération internationale à long
terme devrait renforcer la volonté des membres de met
tre au moins en pratique les propositions qui ont fait
l'objet d'un accord de principe.
30. Il devrait être clair pour tous qu'aucune région du
monde n'est parfaiteII!ent autonome et qu'aucun pro
blème national à court terme ne peut être résolu sans
tenir compte des conséquences int~rnationales à long
terme; mais cette évidence n'est malheureusement pas
toujours reconnue. Il faut donc poser la question de
savoir si la communauté internationale est enfin dispo
sée à admettre que la mise en place d'une stratégie du
développement et de changements dans les structures
internes et les relations économiques internationales est
une iâche utile, importante et vraisemblablement vitale
pour tous, qui requiert la priorité absolue et les ressour
ces nécessaires. Cela devrait être la tâche principale de
l'ONU dans les prochains mois en ce qui concerne la
coopération économique internationale. II convient de
mobiliser l'opinion publique pour qu'elle appuie les
changements nécessaires et fasse preuve de solidarité
avec les plus démunis. Un monde dans lequel la majorité
'Je la population a accès à une partie seulement des res
sources réelles est non seulement inacceptable morale
ment et idéologiquement mais constitue un risque cons
tant de conflit, une menace pour la paix et donc.,pour sa
survie.

31: M. YI Suzhi (Chine) dit que les nombreux points à
l'ordre du jour du Conseil sont tous liés à l'instauration
d'un nouvel ordre économique international, vers lequel
ont été orientés ces dernières années les efforts déployés,
non sans succès, par les pays en développement pour
promouvoir leur croissance économique et améliorer
leurs niveaux de vie et d'éducation. En particulier, le
principe de l'autonomie collective est de plus en .plus
appliqué: plus de 20 groupd régionaux et so,:!s
régionaux de coopération économique ainsi qu'un
même nombre d'associations régionales de production
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fonctionnent déjà. Le Programme d'Arusha pour
l'autonomie collective et cadre de négociations, adopté
.par le Groupe des Soixante-Dix-Sept en février 1979,
contient des propositions constructives pour résoudre
les problèmes internationaux dans de nombreux domai
nes; en outre, à diverses réunions internationales, les
pays en dév~l,oppement se sont unis pour souligner la
nécessité de la réforme de la structure économique
actuelle. En même temps, quelques pays développés ont
adopté une attitude plus réaliste et ont répondu aux
besoins des pays en développement en accroissant leurs
relations commerciales avec eux, en di.minuant ou en
annulant les dettes des pays les moins avancés et en
s'engageant à augmenter leur aide officielle. Toutes ces
mesures sont les bienvenues bien qu'elles soient loin de
correspondre à l'ampleur des besoins des pays en déve
loppement.

32. Par ailleurs, les contradictions inhérentes à la
structure économique internationale sont devenues plus
évidentes sous les effets de la crise économique. Quel
ques pays développés, particulièrement les superpuis
sances, font tout ce qu'elles peuvent pour déplacer vers
d'autres pays les effets de cette crise~ Un mur impres
sionnant de protectionnisme a été érigé et les termes de
l'échange se sont détériorés. Cette situation gêne forte
ment la croissance économique des pays en développe
ment et l'économie mondiale stagne. La transformation
des anciens rapports économiques internationaux est
donc devenue de plus en plus urgente, mais les négocia
tions, y compris celles qui ont eu lieu à la cinquième ses
sion de la Conférence des Nations Unies ~ur le com
merce et le développement, n'ont pas permis d'atteindre
les résultats espérés, et nombre de luttes ardues doivent
encore être menées pour instaurer le nouvel ordre. La
délégation chinoise est toutefois certaine que, tant que
les pays en développement resteront unis, tant qu'ils
s'opposeront fermement au monopole des superpuis
sances et à leur contrôle de l'économie internationale et
tant qu'ils seront assez vigilants pour déceler derrière les
ruses d'un soutien fictif une opposition bien réelle, ils
continueront d'avancer dans la grande voie historique
de l'instauration du nouvel ordre économique interna
tional. Il faut espérer que les pays du deuxième monde
sauront reconnaître cette tendance historique et appor
teront leur appui aux propositions raisonnables du tiers
monde.

33. La résolution 33/193 de l'Assemblée générale a
posé les fondements de la stratégie internationale du
développement pour la troisième décennie des Nations
Unies pour le développement, partie intégrante de
l'effort visant à instaurer le nouvel ordre économique
international. La nouvelle stratégie devr,ait englob.er la
Déclaration et le Programme d'action adoptés par
l'Assemblée générale à sa sixième session extraordinaire
de façon que le progrès des pays en développement
puisse être accéléré par les efforts combinés de l'ensem
ble de la collectivité internationale. Toutefois, aucun
progrès réel n'a été enregistré lors des deux sessions du
Comité préparatoire pour la nouvelle stratégie interna
tionale du développement, bien que le Groupe des
Soixante-Dix-Sept ait présenté plusieurs recommanda
tions fondées sur la résolution 33/193 adoptée à l'unani
mité et que quelques pays développés aient aussi fait
quelques propositions positives. L'unité des pays en

développement est, certes; la garantie fondamentale
pour la réussite de l'élaboration d'une nouvelle straté
gie, mais un dialogue constrl!ctif avec les pays dévelop
pés est également nécessaire et ne peut avoir lieu que si
ces derniers font vraiment la preuve de leur volonté poli
tique d'instaurer ce nouvel ordre économique interna
tional. Les inévitables divergences de vues qui naissent
au cours des négociations peuvent être surmontées si les
deux parties font des efforts, mais la collectivité interna
tionale doit être sur ses gardes: en effet, d'aucuns, pour
des raisons inavouées, ont affirmé que le développement
est lié au désarmement et ont fait des observations spé
cieuses visant à diminuer la portée de la résolution
33/193. La délégation chinoise est prête à se joindre à
d'autres délégations pour faire des efforts concertés en
vue de formuler une nouvelle stratégie qui permettrait
l'instauration d'un nouvel ordre économique internatio
nal.

34. La délégation chinoise a toujours appuyé la créa
tion du Comité plénier qu'elle considère comme étant
une mesure pratique permettant à tous les pays de parti
ciper au processus de prise de décision sur un pied d'éga
lité. De nombreux pays en développement ont fait de
grands efforts pour utiliser le Comité à des fins de négo
ciation sérieuse. Toutefois, il n'a pas fait de réels pro
grès sur les questions de fond parce que les superpuis
sances ont à maintes reprises tenté d'en restreindre le
rôle et ont même inventé des prétextes pour le priver de
ses principales attributions. C'est là une autre preuve
confirmant que l'instauration d'un nouvel ordre écono
mique international sera longue et ardue. La délégation
chinoise fera tout ce qui est en son pouvoir, avec
d'autres délégations, pour permettre au Comité plénier
de remplir son rôle et pour faciliter l'application fidèle
des résolutions adoptées lors des sixième et septième ses
sions extraordinaires de l'Assemblée générale:

35. La tâche principale de la prochaine Conférence des
Nations Unies sur la science et la technique au service du
développement doit être d'arrêter des mesures pratiques
visant à aider les pays en développement à améliorer
leurs capacités techniques. Pour ce faire, il importe de
modifier certaines pratiques erronées et dépassées, au
niveau international, notamment le monopole ou la res
triction des échanges scientifiques et techniques. Il faut
espérer que les pays développés feront preuve de coopé
ration à ce propos de façon que la Conférence aboutisse
à des résultats positifs.

36. Il est indéniable que la question des réfugiés indo
chinois est devenue un problème urgent et d'une impor
tance majeure pour les pays de l'Asie du Sud-Est et pour
bien d'autres pays. Le Gouvernement et le peuple chi
npis comprennent et partagent les souffrances des réfu
giés. La Chine a reçu près de 200 000 réfugiés en prove
nance du Viet Nam. Le Gouvernement chinois a appuyé
la convocation d'une réunion internationale sur la ques
tion de la réinstallation des réfugiés, mais, en même
temps, il estime qu'il est nécessaire de supprimer la
cause du problème en arrêtant l'expulsion forcée des
réfugiés par les autorités vietnamiennes. Elles sont les
seules responsables du problème des réfugiés qui «st dft
à leur politique d'expansion, d'agression et de discrimi
nation ethnique et qui impose un lourd fardeau aux pays
voisins.
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37. En Chine, le peuple, composé de diverses nationa
lités,sous la direction du Comité central du Parti com
muniste chinois et de son président Hua Guofeng,
applique des politiques nationales appropriées et a
atteint la stabilité et l'unité dans l'ensemble du pays. A
l'heure actuelle, la principale tâche est d'en arriver, d'ici
à la fin 'du siècle, à moderniser tous les secteurs avec des
normes de productivité modernes. Des mesures rigou
reuses sont prises pour procéder au réaménagement
nécessaire de l'économie nationale afin de permettre au
pays de se développer régulièrement de façon mieux pla
nifiée. Tout en acceptant la politique d'indépendance et
d'autosuffisance, la Chine entend profiter de l'expé
rience précieuse acquise par les pays étrangers, importer
des techniques de pointe étran2ères, développer la coo
pération scientifiQue et technique avec d'autres pays et
adopter les pratiques internationales habituelles en
matière de commerce extérieur.Là Chine se félicite du
récent renforcement de la coopération avec les institu
tions spécialisées pertinentes. Ces deux dernières
années, elle a fait de grands progrès dans la reconstruc
tion de son économie et son développement, mais des
tâches difficiles restent à accomplir. Le peuple chinois
est résolu à ne pas quitter la voie socialiste, à agir de
concert avec tous les peuples dans la recherche de la paix
et à faire des efforts encore plus grands pour moderniser
son pays de façon qu'il puisse contribuer davantage aux
progrès de l'humanité.
38. M. FOLI (Ghana) dit que les pays en développe
ment sont les premières victimes de l'actuelle stagnation
de l'économie mondiale qui limite l'essor de leurs échan
ges et leur accès aux ressources financières pour le déve
loppement. La situation empirera à moins que des
mesures ne soient prises d'urgence; mais les négocia
tions internationales qui se sont tenues récemment se
sont révélées décevantes, comme en

fj
témoignent les

résultats de la cinquième session de la C~nférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement. Il
importe que la communauté internationale tente sérieu
sement d'instaurer le nouvel ordre économique interna
tional et opère les modifications structurelles que le
monde tout entier tient pour inévitables.
39. Il est un autre motif de découragement : c'est
l'absence de progrès réels sur la voie de la formulation
de la nouvelle stratégie internationale du développe
ment, qui devrait viser à accélérer le développement des
pays en développement dans le cadre de la promotion
d'une coopération économique internationale authen
tique. Le Comité préparatoire pour la nouvelle stratégie
internationale du développement n'a pas été en mesure
de présenter à la session en cours du Conseil l'avant
projet de la stratégie. Il est à espérer qu'il veillera à ce
que ce retard n'empêche pas l'Assemblée générale, à sa
session extraordinaire de 1980, d'adopter la nouvelle
stratégie.
40. La science et la technique sont deux instruments
vitaux de l'instauration du nouvel ordre économique
international. L'aide aux pays en développement dans
ces domaines devrait viser à renforcer leur capacité et
leur institutions et à faciliter le transfert de technologie.
Les sociétés tranbnationales devraient jouer là un rôle
d'appui. 'M. Foli exprime l'espoir que la prochaine
Conférence des Nations Unies sur la science et la tech
nique au sèrvice du développement trouvera le moyen de

'réduire la dépendance excessive des pays en développe
ment vis-à-vis de leurs partenaires développés dans ces
domaines et adoptera un plan d'action réaliste suscepti
ble d'être mis én œuvre rapidement par tous les secteurs
de,la communauté internationale.

41. Il est paradoxal que la crise alimentaire mondiale
ait particulièrement touché les populations des pays par
tradition agricoles et, partant, capables de subvenir à
leurs besoins alimentaires. L'agriculture devient rapide
ment la chasse gardée des pays industriels et les pays tra
ditionnellement agricoles semblent avoir besoin d'une
aide massive en matière de techniques de pointe et de
ressources financières extérieures. La création du FIDA
en vertu de la résolution 3503 (XXX) de l'Assemblée
générale a été un pas dans la bonne direction, mais il
faut quelque chose de plus puissant encore. Le Comité
plénier est parvenu récemment à une entente sur lès
principes généraux, mais aucune mesure n'a été prise
pour éliminer à leur racine les problèmes alimentaires.
La délégation ghanéenne se félicite donc de l'initiative
du Directeur général de la FAO de soumettre un plan en
cinq points sur la sécurité alimentaire mondiale,
domaine où les recommandations de la Conférence
mondiale de l'alimentation de 1974 ont eu peu d'effets.
L'Afrique est de toutes les régions celle qui est le moins
autonome sur le plan alimentaire. M. Foli espère que la
conununauté internationale fera tout pour assurer le
succès du plan régional d'alimentation de la FAO pour
l'Afrique. La Conférence mondiale sur la réforme
agraire et le développement rural devrait mettre l'accent
sur certains aspects du problème et apporter dans ce
domaine sa contribution à la fonnulation de la nouvelle
stratégie internationale du développement.

42. Une autre difficulté contronte le monde : la crise
de l'énergie. Dans une tentative faite pour la résoudre,
le Secrétaire général de l'ONU a réitéré sa proposition
tendant à créer un institut de l'énergie et, de son cÔté, la
Banque mondiale recherche une solution. Une confé
rence des Nations Unies sur les sources d'énergie nou
velles et renouvelables doit se tenir en 1981. Dans la
mesure où la crise de l'énergie touche tous les pays, elle
offre l'occasion de voir se manifester une interdépen
dance économique authentique entre les nations. Il con..
viendrait d'abandonner les politiques d'affrontement
ou de représailles, en faveur de la recherche commune, à
la fois par les pays développés et les pays en développe
ment, de solutions acceptables à l'échelon mondial.

43. Le Conseu a un rote crucial à jouer dans la recher
che de solutions durables aux problèmes économiques
auxquels se heurte la communauté mondiale. Le Ghana
fera de son mieux pour contribuer au succès des travaux
du Conseil pendant tout le temps qu'il siégera au sein de
cet organe.

44. M. MUNRO (Union internationale pour la conser
vation de la nature et de ses ressources) dit que les pré
paratifs de la stratégie internationale du développement
pour la troisième décennie des Nations Unies pour le
développement sont l'occasion de procéder à un réexa
men très nécessaire des concepts fondamentaux qui
sous-tendent le développement. Il est en particulier
urgent de revoir les relation~ entre le développement et
la conservation.
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45. Le développement peut être défini comme étant
l'affectation des ressources humaines, financières, bio
1991que~ et non biologiques à la satisfaction des-besoins
de l'homme et à l'amélioration de la qualité de la vie. La
conservation peut être définie comme étant l'application
des connaissances écologiques à la gestIOn de la bio
sphère - air ~ sol, eau et organismes - de manière à en
tirer le maximum de profit pour les générations présen
tes, tout en préservant son potentiel pour répondre aux
besoins et aux aspirations des générations futures. Le
développement est un processus essentiel mais il doit
aussi pouvoir être soutenu; seule la conservation per
mettra d'y parvenir.

46. Pour combler le fossé qui existe entre le développe
ment et la conservation quant à leurs aspects théoriques
et pratiques, l'Union internationale pour la conserva
tion de la nature et de ses ressources a coopéré avec le
PNUE et le Fonds mondial pour la nature à l'élabora
tion d'une stratégie mondiale de la conservation, qui
sera lancée au début de l'année 1980. Elle estime que
dans le cadre de la nouvelle stratégie internationale du
développement il faudrait accorder plus d'attention à la
conservation des ressources biologiques'qu'on ne l'a fait
lors des deux premières décennies des Nations Unies
pour le développement. La destruction et la dégradation
de l'atmosphère augmentent; d'ici à la fin du siècle, les
forêts tropicales humides disparaîtront si l'on continue
à les exploiter au rythme actuel, et le monde aura proba
blement perdu un tiers des terres arables si la désertifica
tion se poursuit à la cadence actuelle. L'espoir d'attein
dre les objectifs que l'on s'est fixés en matière de conser
vation diminue : la population mondiale ne se stabili
sera que dans le courant du siècle prochain et, à moins
qu'il n'y ait de profonds changements dans l'ordre éco
nomique international, dans les rythmes de consomma
tion des ressources et les modalités du développement,
la biosphère sera soumise à l'effet combiné des activités
destructrices d'une majorité pauvre luttant pour sa sur
vie et d'une minorité riche s'efforçant de maintenir le
statu quo.

47. La stratégie mondiale de la conservation définit
ainsi les objectifs de la conservation : premièrement,
préserver les processus écologiques essentiels ou les
systèmes permettant à la vie d'exister, qui sont indispen
sables à toutes les sociétés, quel que soit leur stade de
développement; deuxièmement, préserver la diversité
génétique et maintenir ainsi les options pour le dévelop
pement pour toutes les sociétés qui soient fondées sur les
ressources biologiques; troisièmement, faire en sorte
que l'utilis'"ation des écosystèmes et des espèces formant
les ressources naturelles soit telle qu'elle puisse être sou
tenue. L'Union internationale pour la conservation de
la nature et de ses ressources croit que l'importance de la
conservation eu égard à la réalisation des objectifs du
développement a été largement méconnue. L'année
1980 verra la publication de la stratégie mondiale de la
conservation et la mise au point définitive du texte de la
stratégie internationale du développement pour la troi
sième Décennie des Nations UnIes pour le développe
ment. Ces deux stratégies devraient se renforcer mutuel
lement et viser à garantir l'harmonisation des objectifs
du développement et de la conservation au niveau mon
dial.

48. M. SUSSEX (Confédération internatIOnale oes
syndicats libres) dit que l'Etude sur l'économie mon
diale, 1978 (E/1979/62 et additifs) présente une analyse
intéressante de la situation mondiale actuelle et des pers
pectives concernant le proche avenir. Bien qu'elle ait
été, dans une certaine mesure, dépassée par l'actualité,
nombre de ses prescriptions en matière de politique
générale demeurent valables. M. Sussex est heureux de
constater que les Nations Unies continuent d'orienter
leurs recommandations dans le sens de la croissance et
de la réalisation du plein emploi, conformément au
mandat énoncé à l'Article 55 de la Charte des 'Nations
Unies.
49. L'Etude montre que, dans les pays développés à
économie de marché, la croissance globale du PIB a été
à peine supérieure à 3,5 p. 100 en 1978, pOUf la
deuxième année consécutive. Ce taux est beaucoup trop
faible, en particulier si on le compare avec le taux de
croissance de 4,5 p. 100 indiqué par l'Organisation de
coopération et de développement ~onorniques ,comme
un minimum nécessaire pour réduire sensiblement le
niveau du chômage. L'Etude a confirmé qu'en raison
principalement de la mollesse de· la reprise économique
le chômage a continué de progresser durant la période
1975-1978 et qu'il est demeuré à des niveaux très élevés
en 1978. touchant environ 17 millions de nersonnes dans
les seuls pays membres de l'OCDE. La CISL considère
cette situation comme très préoccupante, du fait en par
ticulier. que les revenus réels ont subi des pressions
accrues. En 1978, les pays industrialisés d'Europe occi
dentale ont connu un ralentissement continu de la crois
sance des rémunérations et des salaires nominaux et une
intensification de la forte pression exercée sur les reve
nus réels. Dans un pays, en 1978, les rémunérations
réelles dans le secteur manufacturier ont diminué en ter
mes absolus. Dans au moins deux pays, le niveau des
prix a dépassé le rapport gains/productivité, créant ainsi
une inflation stimulée par les profits, tandis que dans un
certain nombre d'autres pays la productivité a stagné en
raison de la lenteur de la reprise de la production et des
investissements fixes.
50. Il est maintenant généralement admis que l'on va
entrer dans une période de croissance accélért-e de la
productivité, qui résultera en particulier de la rationali
sation du secteur des services. Cette évolution, qui aété
rendue possible par l'introduction de micro-processeurs
et d'une informatique améliorés, soulève de nombreux
problèmes en ce qui concerne l'emploi, la satisfaction
dans le travail, le déroulement des carrières et les possi
bilités de promotion, ainsi que le risque de déqualifica
tion, tous problèmes dont l'ONU devra tenir compte
dans ses études futures.
51. L'évolution récente, en particulier les augmenta
tions du prix du pétrole, font paraître encore plus maus
sades les perspectives pour 1979. Les estimations con
cernant le taux de croissance des pays membres de
l'OCDE auraient été révisées en baisse, passant de
3 p. 100 à 2,5 p. 100, et il est à craindre que les grands
pays industriels ne s'engagent dans la même voie, avec le
risque de récession que cela comporte. Eu égard à ces
perspectives, la CISL considère que les auteurs de
l'Etude ont raison de conclure qu'il n'est pas possible de
faire face efficacement aux incidences inflationnistes de
la poussée des coilts liée au renchérissement du prix du
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pétrole en freinant la demanâe globale ou en recomman
dant que soient prises des mesures appropriées pour
compenser les effets déflationnistes. M. Sussex espère
que les pays industrialisés prendront des mesures con
certées .afin de partager le fardeau de la détérioration
globale des balances commerciales à laquelle il faut
s'attendre.

52. Les auteurs de l'Etude recommandent l'introduc
tion de politiques des revenus comme moyen d'amélio
rer le rapport entre l'inflation et la croissance dans les
pays industrialisés à économie de marché. On ne saurait
nier que dans certains pays les salaires ont parfois cons
titué un facteur d'inflation, mais ce facteur n'a pas été le
seul. Les politiques des prix et des revenus doivent être
fondées sur un consensus entre les gouvernements et les
partenaires sociaux; elles ne sauraient obtenir la con
fiance des travailleurs si leur seul objectif est d'assurer le
fonctionnement sans à-coups de l'actuel système écono
mique. Il convient que toutes les sources de revenus, et
pas seulement les salaires, soient contrôlées, et les politi
ques fiscales devraient s'orienter vers une répartition
plus équitable des revenus et de la richesse. Il est peu
probable que les politiques des prix et des revenus béné
ficient du soutien nécessaire si elles ne sont pas perçues
comme faisant partie d'une stratégie globale visant à
réaliser le plein emploi dans une période de temps déter
minée. M. Sussex est préoccupé par la répugnance que
montrent les gouvernements à recourir aux dépenses
publiques comme moyen d'aider à la reprise. Il ya une
tendance à rendre les dépenses publiques en général, et
les travailleurs du secteur public en particulier, respon
sables des échecs des grandes entreprises capitalistes. La
CISL est fermement convaincue que les dépenses de
protection sociale et des services publics augmentent
l'égalité des chances, améliorent la qualité de la vie et
aident à créer des emplois. Les auteurs de l'Etude
auraient été bien inspirés d'examiner la pratique de pays
tels que la Norvège et l'Autriche dans le domaine de la
politiQue économiaue et de la politique des revenus.

53. Au cours de sa présente session, le Conseil exami
nera la situation des pays en développement en vue
d'élaborer une nouvelle stratégie internationale du déve
loppement. Au stade actuel, il importe de concentrer les
efforts sur les mesures nécessaires pour éliminer les obs
tacles au libre-échange, plutôt que de se lancer dans un
débat idéologique. Les mesures d'ajustement ne sau
raient se limiter au domaine social et au domaine du
marché du travail, mais doivent aussi viser à la création
d'emplois de rechange, point qui a été malheureusement
négligé dans les recommandations du Comité de la pla
nification du développement. D'autre part, la résolution
concernant la suite à donner à la Conférence mondiale
de l'emploi, adoptée par la récente Conférence interna
tionale du Travail, a souligné que la création d'emplois
de rechange nécessitait que des mesures sociales et des
mesures concernant le marché de l'emploi soient inté
grées dans des programmes de restructuration économi
que ayant pour objet d'assurer un niveau élevé de
l'emploi. Ceux qui préconisent un plus grand libéra
lisme des échanges internationaux devraient se rendre
compte qu'un tel libéralisme exigerait davantage de pla
nification et une participation plus forte du secteur
public au niveau national. La CISL ne fait pas d'objec
tion à ce que soit inclus dans la nouvelle stratégie inter-

nationale du développement un engagement à la recon
version ni à ce que l'exécution de cet engagement fasse
l'objet d'un contrôle, mais il doit être bien.compris que,
en dehors de l'ONUDI, l'OIT devrait être l'organisme
central de tout mécanisme de contrôle, puisque ce n'est
que par l'intermédiaire de cette organisation
qu'employeurs et travailleurs de l'industrie pourraient y
participer.

54. On considère souvent l'insistance de la CISL sur le
respect de normes de travail satisfaisantes comme une
forme de protectionnisme caché, mais le fait est qu'un
système assurant le respect des normes concernant la
durée du travail, l'âge minimum d'admission à l'emploi,
la santé et la sécurité, la liberté d'association, etc., ren
forcera le libre-échange en favorisant la réalisation de
son objectif ultime, à savoir l'élévation du niveau de vie
par une répartition appropriée des gains tirés du com
merce. Les clauses sociales n'ont pas pour but d'entra
ver l'émancipation industrielle des pays en développe
ment; les syndicats ont fait campagne pour de telles
mesures dès les débuts de l'OIT. La CISL espère que les
Etats prendront bientôt des dispositions pour établir un
système qui permette d'agir promptement et qui garan
tisse le respect des procédures appropriées en
s'appuyant sur l'assistance plutôt que sur des sanctions.

55. Dans la résolution 33/193 de l'Assemblée générale
concernant les préparatifs d'une stratégie internationale
du développement po~r la troisième décennie des
Nations l':JtIres pour le développement, il est fait mention
des résultats des. grandes réunions et conférenr,es des
Nations Unies r sur le-développement économique- et
social mondial. La CISL demande instamment que les
organes préparatoires accordent une attention particu
lière aux décisions de la Conférence mondiale de
l'emploi de 1976, qui a été particulièrement importante
du fait que les syndicats et les or~anisations patronales,
ainsi que les gouvernements, ont joué un rôle actif dans
ses délibérations et aussi parce qu'elle a adopté un large
ensemble de mesures de politique générale qui ont
obtenu l'appui de toutes les parties. En outre, elle a
traité de bon nombre de questions, telles que l'emploi,
les besoins essentiels, la croissance, l'ajustement et les
migrations, qui sont sous-jacentes au développement. A
sa récente session, la Conférence internationale du Tra
vail a réévalué et approuvé de nouveau la Déclaration de
principes et le Programme d'action de la Conférence
mondiale de l'emploi, et, ce faisant, elle a clarifié un
certain nombre de questions controversées. M. Sussex
espère 'que les initiatives de la CISL seront reconnues
comme l'un des fondements de la nouvelle stratégie
internationale du développement et qu'elles compléte
ront les travaux du Comité de la planification du déve
loppement, qui n'a pas défini avec toute la clarté voulue
les réformes institutionnelles nécessaires au niveau
national. A cet égard, M. Sussex rappelle les remarques
f.ormulées par la CISL l'année précédente au sujet de
ï'importance que revêt la création des conditions appro
priées à l'établissement et au renforcement d'organisa..
tions indépendarttes pour la défense des intérêts des cou
ches pauvres des populations urbaines et rurales. De
l'avis de M. Sussex, les objectifs proposés par le ComJ,té
présentent des lacunes; il·faudrait prévoir aussi des
objectifs pour les taux de croissance souhaités de la pro-
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duction alimentaire, pas seulement pour la production
agricole, ainsi que pour la croissance démographique.
Surtout~ la stratégie ne devrait pas négliger -la tâche
importante de fixation d'objectifs en matière de créa
tion d'emplois. Les Etats devraient être encouragés à

fixer non seulement un objectif global de croissance du
PNB, mais aussi un objectif concernant le revenu de la
moitié la plus pauvre de la population.

La séance est levée à 17 h 30.

28' séance
Mercredi 11 juillet 1979, à 10 h 55.

Président: M. Hugo SCHELTEMA (Pays-Bas).

E/1979/SR.28

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR

Examen général de II! politique économique et sociale
internationale, y compris l'évolution régionale et sec-
torielle (suite) ,

1. M. GRICHTCHENKO (République socialiste
soviétique d'Ukraine) dit qu'un certain nombre de chan
gements positifs sont venus modifier le climat politique
mondial ces dernières années. Les principes de la coexis
tence pacifique entre pays dotés de systèmes sociaux et
politiques différents ont été consolidés et le processus de
la détente est plus largement accepté sur la scène inter
nationale à la suite de la signature de l'Acte final de la
Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe,
qui s'est tenue à Helsinki en 1975. La signature du
deuxième Traité sur la limitation des armes stratégiques
offensives (SALT II) et des documents connexes
marque une étape importante dans les relations entre les
Etats-Unis d'Amé1'Ïque et l'Union soviétique, ainsi que
dans le climat politique international en général.
L'application intégrale du Trmté offrira de nouvelles
possibilités de mettre fin à l'accumulation des armes
nucléaires et, à long terme, de les détruire. La détente
internationale et le désarmement réel sont les conditions
essentielles du règlement de tous les problèmes cruciaux.
Les initiatives prises par les pays socialistes en matière
de désarmement, notamment les propositions soviéti
ques sur les moyens de mettre un terme à la course aux
armements, contribueront à améliorer le climat politi
que et à écarter le danger d'une guerre mondiale. Elles
permettront aussi de libérer d'immenses ressources
financières que l'on pourra utiliser pour lutter contre la
pauvreté en augmentant l'aide aux pays en développe
ment.

2. Les pays socialistes ont présenté leur évaluation de
la situation commerciale et économique dans le monde
(TD/249) à la cinquième session de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement, qui
s'est tenue à Manille. Les économies capitalistes se heur
tent actuellement à une des crises les plus aiguës de ces
50 dernières années; cette crise se caractérise par un
niveau de chômage sans précédent et un taux d'inflation
élevé et est, en dernière analyse, la conséquence de la
course aux armements. Elle a entrainé un renouveau du
protectionnisme à l'échelle internationale et a sérieuse
ment perturbé le mécanisme du commerce capitaliste
international. Les économies des pay~ en développe-

ment ont gravement pâti du fléchissement de leurs
exportations et du renchérissement de' leurs importa
tions, des fluctuations des prix des produits de base, de
l'augmentation des sorties de capitaux représentant les
bénéfices des sociétés transnationales et d'un constant
exode des compétences vers l'Amérique du Nord et
l'Europe occidentale. Les pays développés capitalistes
ont aiguisé leur opposition commune aux revendications
légitimes des pays en développement dans presque tous
les aspects de la coopération commerciale et écono
mique. De ce fait, les pays en développement ont vu
leurs chances d'utiliser les liens économiques extérieurs
pour atteindre les objectifs de la deuxième Décennie des
Nations Unies pour le développement et parvenir finale
ment à un nouvel ordre économique international
sérieusement compromises. Les puissances impérialistes
et leurs monopoles, notamment les sociétés transnatio
nales, s'efforcent de faire obstacle à la reconstruction
des relations économiques internationales et s'emploient
plutôt à renforcer la dépendance des pays en développe
ment dans le cadre de la division capitaliste du travail,
comme cela a été prouvé à la cinquième session de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement.

3. Le moment est venu pour le Conseil d'apporter une
contribution plus grande à l'élimination des obstacles
qui freinent la coopération économique intèrnationale.
La stratégie internationale du développement pour les
années 80 devrait renfermer les dispositions progres-'
sistes de la Déclaration et du Programme d'action con
cernant l'instauration d'un nouvel ordre économique
international et de la CJtarte des droits et devoirs écono
miques des Etats. Il faudrait examiner de très près les
méthodes propres à atteindre les objectifs fixés, notam
ment les mesures à prendre sur le plan intérieur, parmi
lesquelles on peut citer les réformes sociales et économi
ques, l'adoption d'une législation budgétaire et fiscale
favorable aux masses laborieuses, la création et le déve
loppement d'industries nationales clefs, le renforcement
des secteurs public et coopératif de l'économie, la plani
fication de la gestion, l'adoption d'une législation effi
cace visant à réglementer les activités du capital étranger
et à empêcher les sorties de capitaux privés étrangers
sous forme de dividendes et de bénéfices, la formation
d'un personnel hautement qualifié et l'arrêt de l'~xode

des compétences. Pour ce qui est des facteurs extérieurs',
il conviendrait de prendre des mesures visant à établir
des flux co~merciaux réguliers sur la base de l'égalité
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des droits et des avantages réciproques, à assurer
l'industrialisation des pays en développement et à modi
fier le système monétaire international.
4. Telle est la principale orientation de la politique et
des pays socialistes et telle est la base de leurs relations
avec les pays en développement. Les pays socialistes ne
recherchent pas des avantages unilatéraux pour eux
mêmes, la domination politique ou le contrôle des res
sources naturelles des pays en développe'ment. Ils sont
au contraire mus par le désir de coopérer sur la base de
l'égalité totale des droits et des avantages mutuels, con
formément à la Déclaration concernant l'instauration
d'un nouvel ordre économique international et à la
Charte des droits et devoirs économiques des Etats.

5. La croissance dynamique de l'économie des pays
socialistes témoigne de la supériorité de leur système
social et politique et de l'efficacité de leur coopération.
Les pays socialistes produisent un tiers de la production
industrielle mondiale. L'URSS a atteint les objectifs
fixés dans le dixième plan quinquennal de développe
ment économique et social. Par l'intermédiaire du
CAEM, ses efforts sont déployés en vue de trouver les
modalités totalement nouvelles de coopération écono
mique multilatérale qui feront de la communauté socia
liste la force économique la plus stable et la plus pro
gressiste du, monde. L'œuvre ainsi accomplie, fondée
sur l'égalité des droits, la souveraineté, la non-ingérence
dans les affaires intérieures, l'assistance mutuelle et les
avantages réciproques et les principes de la coexistence
pacifique, représente une véritable démocratisation des
relations économiques internationales pour la première
fois dans l'histoire. Ce type de structure sociale devrait
servir de base au nouvel ordre économique internatio
nal.
6. La RSS d'Ukraine coopère largeme'tlt avec les pays
en développement, auxquels elle apporte son aide pour
la construction d'installations industrielles et le dévelop
pement de l'agriculture. Elle fournit des produits indus
triels à 99 pays. Plus de 30000 spécialistes des pays en
développement ont déjà été formés en RSS d'Ukraine,
et 15000 autres y sont actuellement formés. Des sémi
naires ont été organisés sous les auspices de l'ONU,
notamment dans le domaine de la science et de la tech
nique, et de nombreux autres sont envisagés pour 1980
et 1981. L'intensification de la coopération avec les pays
cn développement dépçnd non seulement des pays socia
listes eux-mêmes, mais aussi des pays en développe
ment. Il importe que ces derniers accordent aux pays
socialistes des conditions qui ne soient pas moins favo
rables que celles qu'ils aCi:ordent aux pays développés.
Le commerce des pays socialistes avec les pays en déve
loppement et l'assistance qu'ils leur fournissent se trou
vent gravement Umités par les obstacles que dressent les
pays impérialistes sur la voie du développement des
échanges Est-Ouest, comme cela a été clairement mis en
lumière à Manille. .

7. La RSS d'Ukraine est prête à cooperer avec tous les
pays intéressés à la reconstruction des relations écono
miques internationales sur la base de l'égalité et de la
démocratie.

8. M. PASTINEN (Finlande), parlant du piétinement
des négocia.tions Nord-Sud, dit que l'on pourrait avan
cer que, si les gouvernements ont décidé de poursuivre le

dialogue, c'est qu'ils se sont trouvé des intérêts com
muns. C'est lorsque les débats passent du domaine de la
politique à celui de l'économie que surgissent de graves
difficultés. On sait de moins en moins bien quelle direc
tion. prend l'économie mondiale et ce qu'il convient de
faire. Les théories économiques traditionnelles ont
échoué parce que le cadre dans lequel elles ont été élabo
rées a été soumis, dans la pratique, à de grandes ten
sions. Cependant, on reconnaît que l'instauration du
nouvel ordre économique international et la réalisation
des objectifs sociaux et économiques des pays en déve
loppement exigent de profonds changements de struc
ture qui auront des répercussions sur les institutions
internationales et les politiques économiques et sociales
des pays. Si l'on aborde ainsi le problème à l'échelon
mondial, il faudra s'attaquer en même temps à un cer
tain nombre d'obstacles économiqu",:~ liés entre eux.

9. Le premier vient de ce que les hIenfaits de la crois
sance économique mondiale n'ont pas été répartis de
façon à entraîner un développement équilibré et équita
ble des pays en développement. En second lieu, l'infla
tion internationale s'est avérée difficile, sinon impossi
ble, à juguler et, par conséquent, de nombreux pays ont
da avoir recours à des politiques restrictives qui ont été
préjudiciables à la croissance économique et ont ainsi
retardé les changements de structure nécessaires. Troi
sièmç,ment, les efforts pour éliminer les déséquilibres
structurels externes ont échoué, et le fardeau croissant
de la dette extérieure des pays en développement s'est
encore alourdi. Quatrièmement, la difficulté qu'é
prouve la communauté internationale à faire face aux
nouveaux problèmes posés par l'énergie a accru l'insta
bilité de l'économie mondiale, et, s'ajoutant aux incerti
tudes sur les marchés monétaires internationaux, a fait
descendre l'investissement à un niveau exceptionnelle
ment bas et a ralenti le processus d'adaptation. Le
caractère imprévisible de la. situation énergétique
aggrave singulièrement les difficultés des pays en déve
loppement.

10. Tous ces obstacles sont liés à des processus à long
terme qu'il est difficile de prévoir et de maîtriser et qui
ne peuvent pas ne pas avoir de répercussions sur les pré
paratifs de la nouvelle stratégie internationale du déve
loppement. Au paragraphe 1 de la section 1 de sa réso
lution 33/193, l'Assemblée générale a donné des direc
tives pour la formulation de cette stratégie. Mais
lorsqu'il s'est agi d'établir un programme d'action à
partir de. ces directives, il est apparu qu'on ne nouvait
iradui~e correctement les buts de la stratégie" en les
regroupant en un ou deux objectifs globaux. A partir du
moment où la nécessité d'une approche multiçliQ!~nsion

nelle a été reconnue, le débat s'est trouvé enrichi d'un
certain nombre de questions qui, dans l'optique des
années 70, ne relevaient pas d'une action internationale;
il faudra cependant réexaminer au moins certaines des
idées directr~ces de l'action entreprise pendant les
années 70. Par exemple, s'il est vital pour la nouvelle
stratégie internationale du développement de reformuler
le cadre instituti,onnel international des relations écono
miques et sociales entre Etats, elle devra également pré
voir des mesures à l'échelon national, là où se fait, en
définitive, l'adaptation des structures. La nouvelle stra
tégie ne pourra agir efficaêement sur les modifications
et ajustements structurels de l'économie mondiale s'il
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n'est pas t~nU compte de tout ce Qui, à l'échelle natio
nale et internationale, est impliqué dans ces change
ments .- notamment l'environnement, la gestion des

. rèssources et l'énergie, qui interviennent de façon déter
minante dans la croissance économique et la démogra
phie, la pauvreté et les besoins particuliers des pays les
moins avancés - qui sont des éléments essentiels du
développement. M. Pastinen pense que l'un des échecs
les plus flagrants de la Stratégie internationale du déve
loppement pour la deuxième Décennie des Nations
Unies pour le développement a été son incapacité à
englober les pays les plus pauvres. Si l'on veut que les
stratégies mondiales cernent la réalité de plus près, il
faut aller plus loin dans le détail : les chiffres globaux
cachent parfois davantage de choses qu'ils n'en révè
lent.
Il. En ce qui concerne l'énergie, le Gouvernement fin
landais appuie sans réserve la convocation de la Confé
rence des Nations Unies sur les sources d'énergie nou
velles et renouvelables. Pour sa part, M. Pastinen a été
heureux d'apprendre que le Secrétaire général était en
contact avec les gouvernements pour voir quelles initia
tives nouvelles pourraient prendre les Nations Unies
afin de répondre au mieux aux besoins actuels et futurs
de la communauté internationale.
12. L'attention du Conseil a aussi été attirée sur
l'importance des relations entre la population, les res
sources, l'environnement et le développement. M. Pas
tinen réaffirme la position constamment défendue par
son pays quant à la nécessité de tenir compte de ces fac
teurs dans toute planification économique. Les pays
nordiques ont récemment fait conjointement des propo
sitions sur l'environnement au Comité préparatoire
pour la nouvelle stratégie internationale du développe
ment, et continueront de souligner l'importance de ces
problèmes dans la suite des travaux de ce comité.
13. Le Gouvernement finlandais a toujours pensé que
le transfert de technologie aux pays en développement
était primordial pour l'instauration du nouvel ordre
économique international. Il est bien regrettable qu'on
ne soit pas encore parvenu à dégager un consensus sur
les directives de politique générale que la ConfértiHce des
Nations Unies sur la science et la technique au service du
développement devra adopter. Il est également regretta
ble que les préparatifs n'aient pas suffisamment pro
gressé pour permettre au Conseil de se prononcer au
cours de sa présente session sur les questions de fond
dans le domaine de la science et de la technique.
14. Pour ce qui est du rôle du Conseil dans le dialogue
Nord-Sud, il semble opportun de rappeler au Conseilles
responsabilités qui lui incombent, en vertu de la Charte
des Nations Unies, en tant que l'un des organes princi
paux de l'Organisation des Nations Unies. Nombre de
négociations et de débats sur la coopération internatio
nale en matière économique et sociale qui, en vertu de la
charte, relevaient de la responsabilité du Conseil, ont été
confiés à des conférences spéciales des Nations Unies ou
à des organes subsidiaires de l'Assemblée générale ou du
Conseil. Si, dans les circonstances actuelles, cela peut
être nécessaire, il ne faut cependant pas que les respon
sabilités du Conseil s'en trouvent diminuées. La déléga
tion finlandaise se félicite tout particulièrement que le
Président ait proposé que le Conseil revienne à la pra
tique qu'il avait coutume de suivre et tire des conclu-

sions de son débat général. M. Pastinen croit compren
dre que le Président a l'intention d'engager des consul
tations avec les chefs des délégations à l'issue du débat
général, et il espère qu'à cette occasion ceux-ci prépare
ront le terrain pour permettre au Conseil d'en tirer des
conclusions. La délégation finlandaise soutiendra sans
réserve les efforts du Président pour que le Conseil rem
plisse pleinement son mandat.

15. M. HOLLAI (Hongrie) dit qu'une analyse objec
tive de la situation économique actuelle aidera à établir
des bases solides pour prendre à l'avenir des mesures
dans le cadre de la restructuration des relations écono
miques internationales sur une base équitable et démo
cratique. Il ressort des documents dont le Conseil est
saisi à sa session qu'en 1978 les résultats économiques
n'ont pas été bons. Les problèmes économiques sérieux
résultant de la crise du milieu des années 70 dans les
pays capitalistes développés ont persisté. Une capacité
de production sous-utilisée, des investissements insuffi
sants, un chômage massif et l'inflation ont continué à
être les traits saillants de la vie économique. Malgré une
période relativement prospère jusqu'au début des
années 70, il a été impossible de jeter les fondations
d'un nouveau type de relations économiques internatio
nales. Toute tentative en vue de donner à nouveau vie au
système économique antérieur échouerait. Cependant,
même dans les circonstances actuelles, les pays socia
listes ont été en mesure d'établir les conditions nécessai
res à' un développement économique indépendant.
L'expérience montre donc qu'une stratégie progressiste
est facteur de progrès, même lorsque les structures éco
nomiques internationales ne sont pas favorables.
Aujourd'hui, tous les pays devraient s'orienter vers
l'établissement d'une structure saine pour le développe
ment économique.

16. La stagnation de l'activité économique dans la plu
part des pays capitalistes développés et la politique choi
sie par certains d'entre eux pour lutter contre la crise ont
continué à avoir des effets négatifs sur les autres sec
teurs de l'économie mondiale, en particulier sur les pays
en développement. Pour de nombreux pays, elles ont
provoqué une nouvelle détérioration de leur balance du
commerce extérieur. Les pays socialistes ont eux aussi
été touchés, en particulier ceux, comme la Hongrie,
pour qui les échanges avec l'étranger représentent Ulle
part importante de l'activité économique.

17. Cependant, l'intégration économique socialiste
dans le cadre du CAEM permet de contrebalancer les
effets les plus nocifs de la crise prolongée que traversent
les pays capitalistes développés.

Ut Alors que les importations de la Hongrie en prove
nance des pays non socialistes, développés comme en
développement, augmentent constamment, certains
pays à économie de marché ont introduit des mesures
protectionnistes et discriminatoires contre les exporta
tions hongroises. Ces politiques empêchent la restructu
ration des relations économiques internationales et sont
contraires aux règles généralement accëptées du com
merce international. Elles causent des dommages écono
miques sérieux aux partenaires commerciaux à l'encon
tre desquels elles sont appliquées et sont également pré
judiciables à l'économie mondiale dans son ensemble.
La Hongrie cherche à accroître la part des pays en déve-
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loppement dans son commerce et à diversifier la struc
ture de ses importations afin d'acheter davantage de
produits manufacturés en provenance de ces pays. Des
mesures ont été adoptées pour aider à organiser, dans
les pays en développement, la production de produits
destinés à être importés en Hongrie; une telle division du
travail ne pourra être élargie si les exportations hon
groises nécessaires pour couvrir le coilt accru des impor
tations sont entravées par les pays développés à écono
mie de marché.
19. A la cinquième session de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement, la
délégation hongroise a réaffirmé que la restructuration
des relations économiques internationales n'est possible
que dans la paix. Le deuxième Traité concernant la limi
tation des armes stratégiques offensives est d'une
grande importance pour'consolider la détente et l'éten
dre au domaine militaire. La politique de détente a éga
lement constitué le thème central des réunions récentes
du Comité des ministres des affaires étrangères des pays
signataires du Traité de Varsovie. La paix et la sécurité
internationales jouent, avec le désarmement, un rôle
important dans le processus du développement et cette
relation devrait être reflétée dans la nouvelle stratégie
internationale du développement. La stratégie devrait
également prévoir des mesures pour la restructuration
des relations économiques internationales sur une base
démocratique et équitable. Ces mesures permettraient
de faire disparaître l'inégalité dont souffrent les pays en
développement sur le marché mondial et de mettre fin à
leur exploitation néo-colonialiste par les pays impérialis
tes et les sociétés transnationales.
20. La nouvelle stratégie devrait reposer sur les prin
cipes énoncés dans la Charte des droits et devoirs écono
miques des Etats; elle devrait aussi contenir des mesures
pour la mise en œuvre de la Déclaration et du Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nouvel
ordre économique international, la Déclaration et le
Plan d'action de Lima concernant le développement et
la coopération industriels et autres résolutions perti
nentes du système des Nations Unies.
21. Certaines délégations ont avancé l'idée d'une
interdépendance mondiale. Cette expression a besoin
d'être précisée; les relations entre les pays capitalistes
développés et les pays en développement peuvent tout
au plus être considérées comme des exemples d'interdé
pendance asymétrique. Si les pays développée; à écono
mie de marché peuvent, du fait de leur puissance écono
mique, influencer le climat économique international, la
plupart des pays en développement, du fait de la situa- .
tion qu'ils occupent dans la division internationale
actuelle du travail, sont exposés aux fluctuations du
marché mondial. Le but de la restructuration des rela
tions économiques internationales est d'accroître la }jar
ticipation des pays en développement à l'économie mon
diale, de consolider leur souveraineté sur leurs res
sources naturelles et de leur permettre de parvenir à
l'indépendance économique. C'est pourquoi la déléga
tion hongroise ne peut accepter l'idëe d'interdépendance
en tant qu'élément fondamental de la nouvelle stratégie
internationale du développement.
22. En même temps, la Hongrie est pleinement cons
ciente de l'existence de relations réciproques dans le
domaine de l'activité économique extérieure. Il est diffi-

cile de progresser vers la restructuration des relations
économiques internationales si l'économie mondiale est
sans. cesse soumise à l'action d~ forces imprévues et
défavorables. De telles turbulences rendent également le
développement économique systématique plus difficile
au niveau national. Un développement à long terme et
régulier des relations économiques entre les pays socia
listes et les pays en développement nécessite aussi une
certaine stabilité dans leurs efforts êommuns. Les activi
tés entreprises dans le cadre (!'u CAEM sont un élément
important de stabilité au niveau tant national qu'inter
national.

23. De nombreux représentants ont fait allusion au
problème du développement social. M. Hollai pense, lui
aussi, que les questions de développement économique
et social sont étroitement liées et appuie le point de vue
selon lequel il faut adopter une approche unifiée pour
l'analyse et la planification du développement. Mais les
questions de développement social ne devraient pas être
ramenées à quelques problèmes seulement; de même, la
délégation hongroise ne peut accepter que des pro
blèmes humanitaires soient utilisés à des fins politiques
égoïstes.

24. Durant la session en cours, on a beaucoup parlé
des problèmes du financement du développement. Dans
chaque pays, le développement économique et social
dépend de la possibilité de mobiliser les ressources inté
rieures et d'exercer la souveraineté sur les ressources
naturelles, ainsi que du mode de distribution et d'utilisa
tion du revenu national obtenu. A l'heure actuelle, les
pays en développement doivent également compter sur
l'aide extérieure, mais seulement à titre de complément
des ressources intérieures. La Hongrie accorde, dans les
limites de ses modestes possibilités, une aide aux pays en
développement. Cette contribuJion repose sur le prin
cipe de l'aide volontaire.

25. Le Conseil n'estoque l'une des instances où l'on
s'occupe des préparatifs de la nouvelle stratégie interna
tionale du développement. La Conférence mondiale sur
la réforme agraire et le développement rural, la Confé
rence des Nations Unies sur la science et la technique au
service du développement et la troisième Conférence
générale de l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel contribueront notablement à
ce proces~us.

26. Lors de la cinquième session de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement, la
Hongrie a accordé une attention particulière aux ques
tions concernant le protectionnisme, les négociations
commerciales multilatérales dans le cadre du GATT et le
commerce des produits de base. Les mesures internatio
nales contre les tendances protectionnistes nè peuvent
être pleinement efficaces si leurs buts sont limités de
façon à ne bénéficier qu'à un groupe de pays. Les résul
tats des négociations commerciales multilatérales du
GATT n'ont pas répondu aux espérances, malgré leurs
objectifs positifs, et aucun progrès n'a été enregistré
dans les efforts en vue d'assurer un accès équitable aux
marcliés agricoles de la Communauté économique euro
péenne. La délégation honJ?:roise partage un ~rand nom
bre des points de vue ete la etelégation néo-zélanaalse
(22C séance) sur -les négociations commerciales multi
latérales.
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27. La Hongrie recherche une stabilisation globale du
marché des produits de base et, en conséquence, appuie
les activités menées dans le cadre du Programme intégré
pour les produits de base. Elle s'inquiète cependant de
ce que la question des facteurs stabilisateurs a é!~ éc~ip

sée par des questions autres que celles de la stabIlIsatIon
du marché. En ce qui concerne la participation de la
Hongrie au fonds commun dans le cadre du Programme
intégré pour les produits de base, une décision sera prise
lorsque tous les détails auront été mis au point par la
CNUCED. Les résultats de la cinquième session de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement confirment à nouveau que les problèmes
du commerce international concernent l'ensemble du
monde et ne peuvent être considérés du point de vue des
intérêts d'un ou de deux groupes de pays seulement.

28. M. THOMPSON (Observateur de l'Australie)
déclare appuyer les propositions du Secrétaire général
sur la réorganisation des procédures de l'Assemblée
générale. Par ailleurs, il a fait siennes les opinions ~e

ceux qui ont évoqué les problèmes créés par le calendrIer
trop chargé des réunions.

29. L'Australie s'est engagée à œuvrer en faveur de
l'instauration d'un ordre économique mondial plus effi
cace et équitable. A la cinquième session de la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le dévelop
pement, elle a présenté un projet de résolution, où il
était souligné que le maintien d'un taux de croissance
économique soutenu et en particulier l'accélération du
développement économique des pays en développement
nassaient nécessairement par le règlement des problèmes
de l'inflation, du protectionnisme et des aménagements
de structure. Elle a aussi souligné à cette occasion que
les pays développés pouvaient contribuer sensiblement à
l'accélération de la croissance économique des pays en
développement s'ils adoptaient des politiques tendant à
combattre l'inflation, car cette dernière non seulement a
des répercussions sur la croissance, mais encore est une
des causes principales du protectionnisme. L'Aust~alie
croit fermement que le succès du système économIque
actuel dépend du maintien de conditions propres à accé
lérer la' croissance des échanges et qu'il importe de
s'opposer, par une action internatio.n~e concertée, à
tout ce qui peut menacer ces condItIOns. En fin de
compte, la cinquième session de la Co~férence n'a pu
aboutir à un accord sur aucune résolution concernant
l'évolution de l'économie mondiale. De l'avis de l'Aus
tralie, les questions débattues à la c~nquiè!De sessio~
sont à ce point pressantes qu'elles dOIvent etre examI
nées aussi dans d'autres instances.

30. L'élaboration de la nouvelle stratégie internatio
nale du développement n'a progressé que très lente
ment. Nombre des grands problèmes dont elle doit trai
ter appellent l'adoption de mesures internationales et
nationales. Il ne faudrait pas sous-estimer l'importance
des décisions nationales, comme on l'a fait lors de la
deuxième Décennie des Nations Unies pour le dévelop
pement. La stratégie devrait mettre l'accent sur la néces
sité de combattre l'inflation et le .protectionnisme à
l'échelon tant national qu'international.

31. Elle devrait aussI tenir compte dans toute la
mesure possible des préoccupations régionales. Il est
regrettable, à cet égard, que la résolut,ion 199 (XXXV)

qui vient d'être adoptée par la ÇESAP (voir E/l.979!48,
chapt IV) n'ait pas fait plus pour dégager certams m~é

rêts régionaux particuliers dans le cadre des préparatIfs
de la nouvelle stratégie.
32. La nouvelle stratégie devrait faire ressortir l'inter..
dépendance croissante de l'économie mondiale depuis
dix ans, non seulement entre pays développés et pays en
développement, mais aussi entre pays en développement
eux-mêmes, comme en témoignent notamment l'intensi
fication des liens entre les pays membres de l'OPEP et
les autres pays en développement et les récents pro
grammes de coopération écoliomique et technique entre
pays en dév'.doppement. La nouvelle stratégie est l'occa
sion d'aller au-delà des problèmes particuliers aux pays
en développement pour envisager des mesures de politi
que générale qui accéléreraient la croissance économi
que de tous les pays. L'interdépendance signifie aussi
que les pays en développement tirent un avantage des
mesures conçues pour accélérer la croissance des pays
développés. L'accroissement de la demande de produits
d'importation dans les pays développés pourra se tra
duire par un accroissement des recettes d'exportation
des pays en développement par suite de l'amélioration
de la situation économique des pays développés.

33. Tous les pays devraient continuer à œuvrer en
faveur d'une modification constructive et viable du
système économique international en fonction de l'évo
lution de la situation. M. Thompson n'admet pas
qu'urie restructuration majeure de l'économie mondiale
doive être l'objectif premier de la nouvelle stratégie du
développement, alors que le système en vigueur pourrait
indubitablement supporter nombre des modifications
que recherchent depuis ces dernières années les pays en
développement. Le succès économique relatif que con
naissent les pays nouvellement industrialisés depuis dix
ans est la preuve qu'un développement économique sen
sible est possible dans le cadre du système économique
actuel. Le problème consiste, semble-t-il, à appliquer QU

à adapter 'les enseignements tirés du développement de
ces pays aux pays en développement qui, tout en dispo
sant de ressources analogues, n'ont pas jusqu'ici obtenu
les mêmes résultats. .
34. Abordant le problème de l'énergie, M. Tho~pson
rappelle une déclaration du Premier MiJ.Ùstre australien
dans laquelle celui-ci a appelé l'attention sur les réper
cussions de la situation énergétique actuelle sur l'écono
mie mondiale. L'Australie est préoccupée p2'.T les ten
sions nouvelles que fait naître cette situation dans les
relations entre pays développés et pays en développe
ment. Le Premier Ministre a annoncé une série d'actions
visant à intensifier toutes les économies de pétrole, y
compris des mesures pour rapprocher le prix du pétrole
produit dans le pays des prix mondiaux et à mettre en
relief l'importance des sources d'énergie de remplace
ment - dont l'Australie est en puissance l'un des princi
paux fournisseurs - et des nouvelles techniques en
matière d'énergie. Ces questions intéressent tout parti
culièrement les pays en développement.qui connaissent
des problèmes d'énergie. Quant·à la coopération entre
pays développés et pays en développement dans le
domaine de la recherche et de la conservation en matière
d'énergie, l'Australie a participé activement aux travaux:
du Groupe consultatif régional du Commonwealth sur
l'énergie, de la CESAP, de la Conférence Asie-
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Pacifique sur l'énergie et à ceux d'autres organes, et elle
encourage la coopération bilatérale dans sa région.
L'ONU pourrait jouer un rôle utile pour ce qui est de
certains aspects des questions énergétiques. L'Australie
a appuyé les activités techniques réalisées sous les aus
pices du Comité des ressources naturelles et elle espère
que la Conférence de~ Nations Unies sur les sources
d'énergie nouvelles et renouvelables, de, 1981, sera en
mesure d'apporter une contribution appréciable dans ce
domaine.

35. L'Australie félicite vivement le Haut Commissaire
des Nations Unies pour les réfugiés des efforts inlas
sables que lui-même et ses collaborateurs déploient. Au
cours de l'année qui vient de s'écouler, le nombre des
réfugiés ayant besoin d'aide, notamment en Afrique et
en Asie, a considérablement augmenté. L'Australie se
préoccupe tout particulièrement du problème des réfu
giés indochinois, qui a atteint des proportions critiques,
et sallie l'initiative du Secrétaire général de convoquer
une réunion spéciale pour examiner ce problème. Il est
cependant nééessaire de se pencher aussi sur la cause du
problème : la responsabilité en incombe au premier chef
au Gouvernement vietnamien, dont la politique d'expul
sion des citoyens indésirables est en contradiction fla
grante avec les obligations internationales qu'il a con
tractées et évoque les jours les plus sombres de l'histoire
de l'humanité.

36. M. PHAN VAN PHI (Communauté économique
européenne) dit que, dans la Communauté, certains
progrès ont été accomplis dans la voie du rétablissement
des équilibres interne et externe, tels que le ralentisse
ment des taux d.'inflation et le maintien de la situation
favorable de la balance des paiements. Mais l'activité
économique a continué de témoigner d'une certaine lan
gueur et la faiblesse des investVisements et de la
demande, liée à un accroissement de la population
active, a entraîné une augmentation 4u taux de chô
mage. A la suite des décisions du Conseil européen de
Brême, en juillet 1978, la reprise économique s'est déve
loppée à un rythme légèrement plus rapide qu'on ne s'y
attendait à l'automp"",. Toutefois, il est urgent de faire
face à la grave situation structurelle créée par le dévelop
pement d'un déséquilibre durable entre l'offre et la
demande de pétrole, la précarité de l'approvisionnement
énergétique mondiaJ" tant dans l'immédiat qu'à long
tel'me, et aux conséquences défavorables de cette situa
tion sur la croissance économique de la Communauté et
du monde dans son ensemble.

37. A Brême, il a été décidé de créer un système moné
taire européen afin d'établir une zone de stabilité moné
taire en Europe. Ce système, entré en vigueur le 13 mars
1979, a pour objectif d'accentuer la convergence des
politiques économique et financière des Etats membres
au moyen de mécanismes de taux de change,et de facili
tés de crédits. Il ne constitue pas une union monétaire,
bien qu'il représente un pas important dans la direction
d'une-telle union. Il est envisagé d'en faire un système
définitif dans deux ans au plus tard et de réunir en un
seul fondS les mécanismes de crédit existants. La Com
munauté est fermement résolue à faire du Système
monét~re euro~éen un moyen permanent en vue de réa
liser une meilleure stabilité à l'intérieur comme à l'exté
rieur.

38. La Communauté est consciente qu'en cette période
de crise la croissance soutenue des échanges est plus
indispensable que jamais pour favoriser le' redressement
de l'économie mondiale, et elle contribuera à la lutte
contre certaines tendances protectionnistes qui se déve
loppent comme suite à la persistance de la r'écession. La
Communauté demeure la plus grande entité importa
trice du monde: de 1972 à 1977, elle a été$le principal
importateur de l'ensemble des produits des pays en
développement non exportateurs de pétrole. Pour ce qui
est des produits manufacturés de la même 'provenance,
elle occupe la deuxième place, après les Etats-Unis
d'Alllérique, mais le taux de croissance des importations
européennes est bien plus élevé depuis 1974. La Com
munauté est aussi le principal exportateur vers ces pays
tant pour l'ensemble des exportations que pour les pro
duits manufacturés.
39. En mai 1974, les gouvernements membres de
l'OCDE ont fait une déclaration commerciale selon
laquelle ils étaient déterminés à ne pas recourir à de nou
velles restrictions aux échanges en raison de la crise éco
nomique internationale. A la session de juin du Conseil
de l'OCDE, la Communauté économique européenne a
souscrit au cinquième renouvellement de cette déclara
tion, convaincue que la menace du protectionnisme est
dangereuse pour elle comme pour les autres pays indus
trialisés et pour le tiers monde. Ce souci de la Commu
Hauté de maintenir un système commercial « ouvert »
avec ses principaux partenaires commerciaux ainsi
qu'avec le tiers monde a permis à la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement de
parvenir, à sa cinquième session, à un consensus sur les
questions liées au protectionnisme et à l'ajustement et
d'éviter l'affrontement dans le domaine commercial; la
Conférence a prévu que des discussions globales
auraient lieu au sein des structures existantes, au sujet
du processus d'ajustement, eLqu'elles comporteraient
un examen des tendances générales de la production, des
importations et des exportations.
40. Les efforts de la communauté internationale en
vue d'une libéralisation plus grande du commerce inter
national se sont concrétisés par la conclusion des négo
ciations commerciales multilatérales (Tokyo Round);
près de 100 pays y ont participé et elles ont permis
d'aboutir à un accord qui doit encore, bien entendu,
être ratifié. Il s'agit là de la négociation commerciale la
plus ambitieuse de l'après-guerre; elle a da être conclue

~ à des conditions bien plus difficiles que prévues, et il a
fallu .des concessions considérables de la part de tous les
Etats membres. L'accord prévoit une réduction des
tarifs de plus ou moins un tiers, en vertu d'un.~ formule
de réduction qui a permis d'abaisser davantage les droits
les plus élevés par rapport aux droits les plus bas et qui a
conduit ainsi à une répartition plus juste de la charge
qu'elle implique. Un aspect tout aussi important, sinon
plus, de cet accord est la mise en place de différentes
procédures afin d'aboutir à une meilleure «transpa
rence » des réglementations, en vue d'en éliminer les
conditions discriminatoires préjudiciables au com
merce.

41. La 'Véritable signification de l'accord ne po.urra
être évaluée qu'à là lumière des p··.,grès réalisés dans la
mise en œuvre de ces diverses disp(.~itions. La Commu
nauté est consciente que le résultat des négociations
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demeure en deçà des espoirs des pays en développement.
. ~éanmoins, une diminution d'un tiers du tarif des pays

développés, l'acceptation généralisée de la notion de
« préjudice grave» et la mise en œuvre de codes qui éli
mineraient une série de mesures de protections paratari
faires faciliteront considérablement les exportations des
pays en développement.
42. A la cinquième session de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement, le
Groupe des Soixante-Dix-Sept a exprimé une apprécia
tion négative sur les résultats des négociations multilaté
rales et sur le rôle que les pays en développement y ont
joué. La Conférence a décidé de charger le Conseil du
commerce et du développement d'évaluer ces négocia
tions sur la base d'un rapport du Secrétaire général de la
CNUCED et de toute autre documentation pertinente.
Mais une analyse plus approfondie des résultats du
Tokyo Round convaincrait certainement l'ensemble de
la collectivité internationale de son importance, non
seulement sur le plan d'une libéralisation du commerce,
mais aussi pour les ajustements structurels et notam
ment une plus grande participation du tiers monde, en
particulier dans le domaine des produits manufacturés.
Certaines négociations avec les pays en développement
doivent encore être complétées; il faut notamment
s'efforcer d'en arriver à un code de mesures de sauve
garde qui soit acceptable tant pour les pays développés
que pour les pays en développem~nt.

43. Les négociations de la convention appelée à pren
dre la suite de la Convention ACP-CEE de Lomé, qui
expire le 28 février 1980, viennent juste de se terminer.
Elle repose sur quatre axes fondamentaux : la sécurité
des relations de coopération fondée sur un régime· de
droit résultant d'un contrat librement négocié; l'établis
sement entre deux groupes régionaux d'un contrat
unique excluant toute discrimination fondée sur les régi
mes économiques et politiques ou les modèles de déve
loppement des partenaires; une approche globale défi
nissant et conjuguant tous les instruments de coopéra
tion, permettant ainsi d'apporter une réponse équilibrée
à des besoins différenciés et cela en fonction des priori
tés définies par les pays d'Afrique, des Caraibes et du
Pacifique (ACP); une coopération fondée sur un dialo
gue permanent qu'assure une structure institutionnelle
reprise pour l'ensemble de la Convention ACP-CEE de
Lomé.
44. Le texte de la· nouvelle convention, et notamment
les dispositions sur' les échanges commerciaux, le
système STABEX (stabilisation des recettes d'exporta
tion) et la'coopération financière et technique, comporte
des améliorations sensibles par rapport à la Convention
ACP-CEE de Lomé. Les pays ACP continueront à jouir
d'un libre accès aux marchés de la Communauté et pro
fiteront également de procédures plus souples concer
nant les règles d'origine, et il est prévu une extension de
la liste des produits couverts par le STABEX. L'innova
tion majeure est une dotation spéciale de 280 millions
d'unités de compte européennes qui permettra aux pays
ACP producteurs de minerais de maintenir leur poten
tiel de production; à cela s'ajoutent les dispositions
visant à aider ces pays à développer leurs ressources
minières et énergétiques, notamment une assistance
technique et financière pour la prospection et l'exploita
tion, un concours sous la forme de capitaux de risque

pour les prêinvestissements et l'intervention de la
Banque européenne d'investissement.
45. La totalité des fonds disponibles pour la coopéra
tion financière et technique s'élève à 5,6 milliards d'uni
tés de compte européennes, en plus des 3,5 milliards pré
vus dans la convention actuelle. A ce total s'ajoutent les
montants correspondant aux actions réalisées en dehors
de la Convention en matière d'aide alimentaire et le
cofinancement avec les organisations non gouvernemen
tales.
46. La Communauté et les pays ACP ont continué à
collaborer dans la mise en œuvre de la Convention
ACP-CEE de Lomé, démontrant ainsi la possibilité, sur
un plan régional, d'établir entre pays industrialisés et
pays en développement des rapports fondés sur un con
trat librement négocié. L'ouverture du marché commu
nautaire aux pays ACP est quasi totale et sans récipro
cité. Des mesures telles qu'un prix garanti pour le sucre,
le système de stabilisation des reeettes d'exportation, la
mise au point en vue de leur financement de plusieurs
projets de petites et moyennes entreprises, ainsi que la
coopération financière et technique 'oans tous les sec
teurs, sont des moyens importants d'aide à la croissance
des pays en développement. En 1978, 1 802 millions
d'unités de compte européennes ont été engagés, c'est-à
dire plus de la moitié des ressources disponibles au titre
de la Convention ACP-CEE de Lomé. Comme l'année
précédente, le développement de la production repré
sente près de la moitié du total des engagements.
47. En 1978, des accords de coopération ont été con
clus avec les pays 'néditerranéens, ouvrant ainsi la voie à
une coll~boratiO'.l globale plus poussée dans 'a Commu-

.hauté afin de r,;ontribuer au développement de ees pays.
48. L'aide financière et technique fournie par la Com
munauté aux pays en développement non associés s'est
élevée à 70 millions d'unités de compte européennes en
1978 contre 45 millions en 1977 et 20 millions en 1976.
L'Inde est le plus grand bénéficiaire, ayant absorbé
presque le quart de ce montant. La plupart des projets
concernent le développement rural afin d'aider les-cou
ches les plus nécessiteuses de la population.
49. La coopération en vue du développement au
niveau mondial se concrétise principalement dans le
schéma des préférences tarifaires généralisées. Le
schéma que la Communauté a adopté pour 1979 concilie
la prise en considération des besoins des pays en déve
loppement en matière d'accès aux marchés des pays
industrialisés et la responsabilité de la Communauté à
l'égard de ses propres industries. Pour les produits
industriels manufacturés et semi-manufacturés, le mon-
tant a été augmenté de 12,6 p. 100 par rapport à 1978.
Pour les produits textiles, le. schéma actuel a été recon
duit pour six mois avec une ~ugmentation de quantité de
5 p. 100, en attendant un nouvel arrangement fondé sur
le résultat des négociations menées avec les principaux
fournisseurs de la Communauté dans le cadre de
l'Arrangement multifibres renouvelé. .
50. Dans le domaine de l'aide alimentaire, les pro
grammes de la Communauté pour 1978 se sont élevés à
221 millions d'unités de compte européennes contre 171
millions en 1977.
51. La Communauté a continué de participer active
ment aux travaux des différents organes de l'Organisa-
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tion des Nations Unies qui 's'occupent de coopération
économique internationale et, en particulier, à ceux de
la cinquième session de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement. Sans doute, les
résultat~ obtenus à la Conférence ne répondent pas aux
souhaits émis par les pays en développement, mais il
faut reconnaître que la coopération en vue du dévelop
pement doit être appréciée dans une perspective à long
terme, étant donné que les problèmes ne· peuvent être
résolus qu'au moyen d'un long processus d'adaptation
des structures économiques. La Communauté écono
mique européenne attache une importance particulière
aux préparatifs de la nouvelle stratégie internationale du
développement et estime que, même si les résultats des
deux premières sessions du Comité préparatoire ont été
décevants, l 'interdépendance crois~ante entre les écono
mies nationales rend plus nécessaire que jamais la défi-

nition, par la collectivité internationale, d'une série
d'options politiques devant permettre un progrès accé-
léré des pays en développement. .

52. Les Etats membres de la Communauté ont récem
ment décidé de ratifier la Convention des Nations Unies
sur le code de conduite des conférences maritimes.) déci
sion qui a été suivie par des déclarations d'intention
similaires de la part de nombreux autres pays.

53. La Communauté est pleinement consciente de la
gravité des problèmes économiques et sociaux auxquels
le monde, et en particulier les pays en développement,
doivent faire face à l'heure actuelle. Elle est prête à coo
pérer à des mesures visant à instaurer un ordre économi
que et social plus équitable.

La séance est levée à 12 h 55.

2ge séance
Mercredi 11 Julllet 1979, à 15 h 30.

Président: M. Hugo SCHELTEMA (Pays-Bas).

E/1979/SR.29

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR

Examen général de la politique économique et sociale
internationale, y compris l'évolution régionale et sec
torielle (suite)

1. M. MESTIRI (Observateur de la Tunisie) déclare
que, chaque année, l'examen par le Conseil économique
et social de la question de la politique économique et
sociale internationale donne lieu à des évaluations sensi
blement différentes de la part des pays en développe
ment et de la part des pays développés. Les pays en
développement, qui souffrent constamment des désé
quilibres et de l'lmqU1t~ du système économique inter
national, ont naturellement tendance à ne voir que les
aspects négatifs de la situation età considérer comme
insuffisantes les quelques mesures qui sont prises au
niveau international. Par contre, les pays développés
ont tendance à gonfler au-delà de toute proportion
l'importance cfe ces mesures fragmentaIres et àminimiser
les problèmes fondamentaux des relations Nord-Sud. A
la session en cours, cette différence d'appréciation e~t

aussi évidente que jamais.

2. Toutefois, on s'accorde maintenant à reconnaître,
semble-t-il, que la crise économique présente est grave et
qu'elle revêt des proportions globales. Il y a des années
que les pays en développement s'efforcent .d'appeler
l'attention de la communauté 'internationale sur ce phé
nomène dont leur économie et la vie quotidienne de
leurs peuples se ressentent depuis longtemps. La situa
tion économique mondiale se caractérise par le ralentis
sement général de la croissance, l'aggravation des ten
dances inflationnistes et du chômage, sans parler de la
pénurie de pétrole dont souffrent un certain nombre de
pays. Etant donné la gravité de la situation, on ne sau
rait continuer à analyser superficiellement le~ problè-

mes, à essayer de les imputer aux fluctuations des prix,
ou à se contenter. de décisions limitées et fragmentaires.
On ne saurait non plus, face aux revendications légi
times du tiers monde,- se borner à prodiguer de bons
conseils et, après de longues et laborieuses négociations,
à prendre des engagements plus ou moins symboliques
tout en continuant à se refuser aux décisions fondamen
tales dont les pays en développement ont besoin et que
la situation internationale exige. Il est incroyable que
des Etats puissent feindre d'ignorer les causes véritables
de la crise et continuer à se refuser aux modifications de
structure qui s'imposent depuis déjà de nombreuses
années.

3. Ce n'est pas faire preuve d'un pessimisme exagéré
que de dire que le dialogue Nord-Sud est bel et bien au
point mort. Les membres du Groupe des Soixante-Dix
Sept ont toujours Gru aux vertus du dialogue et se sont
efforcés de saisir chaque occasion, si minime soit-elle,
d'accomplir des progrès. M. Mestiri 'espère que l'on
reconnaîtra la persévérance et la patience que le Groupe
des Sdixante-Dix-Sept a toujours témoignées à l'égard
de ses partenaires, dont le désir avoué d'avancer sur la
voie du nouvel ordre économique internation&l"11'a pas
t0!ljours été convaincant.

4. Il est vrai que depuis 1974, année de l'adoption, par
l'Assemblée générale, des résolutions 3201 (S-VI) et
3202 (S-VI) concernant l'instauration du nouvel ordre
économique international, certaines mesures ont été
prises, aux niveaux national et international, pour venir
en aide aux pays en développement et que des décisions
ont même été prises par le FMI et d'autres organismes
internationaux pour apporter certaines améliorations
aux mécanismes internationaux existants. Toutefbis,
aucune de ces mesures ne répond pleinement aux aspira
tions légitimes des pays en développement en ce qui con-
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cerne l'instauration du nouvel ordre économique inter
national, pas plus qu'elles ne satisfont aux beseins réels
'à long terme de l'économie mondiale en général. Con
frontés aux problèmes aigus de l'inflation, du chômage,
de la chute de la croissance et de l'épuisement rapide de
certaines ressources naturelles, en particulier les ressour
ces énergétiques, auxquels s'ajoute la situation de plus
en plus alarmante des pays en développement, certains
pays se contentent de se rabattre sur des «consulta
tions » dans un cadre restreint, pour trouver des solu
tions à court terme et continuent à agir comme si la
situation économique actuelle était essentiellement
saine. Pourtant, il devient évident que ces pays ne mai
trisent plus les déséquilibres fondamentaux dont souffre
leur économie; ils continuent, d'une manière effrénée, à
consommer la plus grande partie des ressources non
renouvelables de la planète, tout en ne faisant rien pour
aider les pays en développement à contribuer réellement
à leur propre croissance. D'autres pays reconnaissent les
problèmes particuliers des pays en développement et
partagent leurs aspirations à l'instauration d'un nouvel
ordre économique international, l1).a!s ils hésitent à
s'attaquer résolument aux problèmes économiques
mondiaux et ne sont pas disposés à prendre des engage
ments fermes au niveau international en vue d'apporter
une aide effective aux pays en développement.

S. Les réunions tenues récemment 'ont confirmé toutes
ces contradictions. Tant au Comité plénier ,qu'au
Comité préparatoire pour la nouvelle stratégie interna
tionale du développement, à la cinquième session de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement et au Comité préparatoire de la Confé
rence des Nations Unies sur la science et la technique au
service du développement, la plupart des pays dévelop
pés, arguant de la situation économique « incertaine »
et des difficultés qu'ils rencontrent, ont refusé d'accep
ter des engagements concrets en faveur des pays en déve
loppement, courant ainsi le risque d'aggraver leurs pro
pres problèmes en prolongeant ceux du tiers monde. Le
Comité plénier n'a réussi à apporter aucune contribu
tion pour faire progresser le dialogue Nord-Sud sur les
points les plus cruciaux, et le Comité préparatoire pour
ia nouvelle stratégit internationale du développement
n'est même pas parvenu à élaborer un projet de stratégie
pour les années 80. Les objectifs sur lesquels la commu
nauté internationale paraissait d'accord il y a quelques
mois seulement sont maintenant contestés. Les pays
développés sont revenus sur la notion d'engagements
glo\Jaux de la communauté internationale, reme~tant en
cause l'idée même d'une stratégie commune du dévelop
pement. L'hésitation de la plllPart des pays intéressés à
donner une réponse claire sur ces questions ne fait
qu'accroître les doutes qu'éprouvent les pays ep déve
loppement et que la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, à sa cinquième session,
n'a rien fait pour dissiper. Les quelques résolutions
adoptées par consensus à cette session ne compensent
pas le fait que les pays développés ont refusé d'accorder
leur appui à la plupart des propositions visant à la res
tructUraLlon des relations économiquesinter-nationales.
Au Comité préparatoire de la Conférence des Nations
Unies sur la science et la technique au service du déve
loppement, la plupart des pays développés se sont même
refusés à examiner les principales propositions présen-

tées par le Groupe des Soixante-Dix-Sept. La Conf~

rence elle-même montrera si ce refus présage une déci..
sion définitive de la part de ces pays de n'accepter aucun
engagement financier additionnel.

6. On semble considérer que le dialogue Nord-Sud ne
pourra pas être poursuivi tant que les pays développés.
n'auront pas surmonté leurs difficultés économïq'Ues, en
particulier en ce qui concerne la stabilisation de~ appro
visionnements et des prix des matières prenpères,
comme si cela devait apporter la solution miracle aux
proolèmes de structure fonaamentaux de l'economie
monclÎaIe. L'idée d'un débal International sur J~ pro..
blème de l'énergie, auquel ne participeraient que cer
tains pays « intéressés », a été suggérée par un porte
parole de la Communauté économique européenne. A
sa récente réunion, l'OPEP a catégoriquement rejeté
cette suggestion, faisant remarquer qu'il ne saurait y
avoir de dialogue valable sur le problème de l'énergie
qui n'incluerait pas les autres problèmes auxquels se
trouve confrontée la communauté internationale, et
plus particulièrement les pays en développel,D.ent. Si
donc la crise de l'énergie favorise la reprise d'un vérita
ble dialogue Nord-Sud. elle n'aura pas été vaine. Un
dialogue 'véritablement global ne peut se concevOIr en
dehors du cadre des Nations Unies et sans la participa
tion de tous les Etats désireux d'y contrib~er.

7. Le Conseil économique et social a un rôle à' jouer
dans la coordination des activités économiques et so
ciales du système des Nations Unies et dans la recherche
de solutions appropriées aux problèmes mondiaux, et ce
rôle doit être maintenu. Toutefois, il s'agit d'un organe
dont la composition est limitée et qui ne devrait pas
essayer de se substituer à ceux qui ont une composition
universelle. Néanmoins, M. Mestiri est certain que le
Conseil peut et doit contribuer à apporter à ces problè
mes des solutions qui tiennent compte des intérêts de
tous, en particulier des pays en développement.

8. M. VELKOV (Conseil d'assistance économique
mutuelle) dit que, depuis 30 années qu'il existe~ le
CAEM travaille conformément aux principes et normes
socialistes inscrits dans sa charte en matière de relations
internationales. Il est l'expression d'un no~veau type de
coopération à l'intérieur d'un vaste groupe de pays, .
coopétation fondée sur le respect de la souveraineté, de .
l'indépendance et de l'intérêt national des Etats, la non
ingérence dans leurs affaires i~térieures, la pleine égalit6,
de droits, l'avantage mutuel et l'assistance fraternelle
mutuelle. Pionniers de l'organisation d'une: coopération
multilatérale, ses pays membres ont accumulé, surtout
dans le domaine de la planification et de la coordination
des plans économiques nationaux, une somme d'expé
rience unique, à laquelle se prêtait le schéma de leur éc0
nomie socialiste planifi~. C'est ainsi qu'ils ont pu ins
taurer une division internationale du travail de type
socialiste et aboutir à une intégration économique socia
liste fondée sur l'application intelligente des lois écono-'
miques objectives. Le Programme'général pour l'exten
sion et l'amélioration de la coopération et pour le pro
grès cie l'intégration économique socialiste entre les pays
membre~ du CAEM, adopté en 1971, a été particulière-~

ment important pour le développement pl~fié de leurs
économies et a été mis en œuvre avec succès. .
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9. Pendant les 30 dernières années, les pays membres
du CAEM ont largement accru leur potentiel écono
mique tout en évitant les crises caractéristiques de l'éco
nomie capitaliste contemporaine. Leur avance remar
quable s'est caractérisée par des taux élevés de crois
sance, 'un progrès scientifique et technique rapide, une
élévation régulière des niveaux de vie et de culture et la
réduction progressive des différences entre leurs niveaux
de développement économique. Entre 1950 et 1978, leur
revenu national a été multiplié par 7,6 en moyenne, par
10 pour la Bulgarie, par 4,7 pour la Hongrie, par 5,7
pour la Mongolie, par 7,9 pour la Pologne, par 5,9 pour
la République démocratique allemande, par 13 pour la
Roumanie, par 4,7 pour la Tchécoslovaquie et par 8,1
pour l'Union soviétique. Le volume de la production
industrielle des pays du CAEM a été multiplié par 12
entre 1951 et 1978, et il est passé de 18 à 33 p. 100 de la
prodl1ction industrielle mondiale. Le développement le
plus "apide a éM celui des secteurs essentiels à l'élévation
du niveau technique de l'ensemble de l'économie, qui
représentent actuellement entre 35 et 51 p. 100 de l'acti
vité industrielle globale. La transformation de certains
pays membres, naguère retardés et principalement agri
coles, est illustrée par le fait que, comparée à ce qu'elle
était en 1950, la production totale de l'industrie des
constructions mécaniques et du travail des métaux était
en 1978 101 fois plus grande en Bulgarie et en Rouma
nie, et 69 fois en Pologne. La Mongolie qui, encore
récemment, était un pays économiquement retardé a
réussi à développer son économie avec l'aide des autres
pays du CAEM; le développement de l'industrie
moderne avance rapidement à Cuba, et un programme
intensif de reconstruction et de développement est mis
en œuvre au Viet Nam. Dans tous les pays membres du
CAEM, la base matérielle et technique d'une agriculture
socialiste puissante est renforcée, et 1ft volume de la pro
duction est 2,5 fois plus élevé Qu'il y a 30 ans.

10. Le volume du commerce entre les pays membres
était en 1977 près de 20 fois plus élevé qu'en 1950 et il a
atteint 100 milliards de roubles en 1978; le commerce
avec les autres pays socialistes s'accroît aussi rapide
ment. Dans les pays membres du CAEM, le revenu par
habitant a été multiplié par 5,5 depuis 1950, et le taux
d'accroissement du revenu national dépasse celui de
l'accroissement démographique; le niveau de prospérité
matérielle continue donc à s'élever. Non seulement le
droit au travail et au- plein emploi est garanti, mais les
salaires et les revenus des coopératives se sont élevcs
ainsi que les moyens financiers dégagés pour le bien-être
social, les servièes médicaux, l'éducation, les loisirs des
travailleurs et la sécurité sociale. La construction èle
logements et la mise en place d'édifices collectifs se
poursuit à grande échelle; rien qu'entre 1956 et 1978,
plus de 67 millions d'appartements ont été aménagés, ce
qui a pe,rmis à environ deux tiers de la population des
pays du CAEM de s'installer dans des logements neufs
et bien construits et d'améliorer leur niveau de vie.

Il. Le CAEM continue à chercher à étendre ses rela
tions économiques, scientifiques et culturelles à tous les
pays du monde, quel que soit leur système social, sur la
base des principes de l'égalité, de l'avantage mutuel et
de la non..illgérence dans les affaires intérieures de cha
cun. La YOUJ.!oslavie participe aux travaux des organes
du CAEIvl "kpuis 1964; et la coopér?~;on entretenue

depuis 1973 avec la Finlande est un excellent exemple de
relations mutuellement avantageuses entre le CAEM et
un pays dont le sY'itème socio.économique ~st différent.
12. Ces réalisations ont suscité dans de nombreux
pays, notamment les pays en développement, le désir de
coopérer avec le CAEM. Des accords ont été signés avec
l'Iraq et le Mexique en 1975, et la République populaire
démocratique de Corée, la République déplocratique
populaire lao, l'Angola et l'Ethiopie participent, en tant
qu'observateurs, aux travaux du CAEM. Le nombre de
pays qui assistent à ses sessions en tant qu'observateurs
ne cesse de croître et, à la dernière session, l'Afghanis
tan, le Yémen démocratique et le Mozambique s'y sont
joints pour la première fois. Les pays membres du
CAEM appuient sans réserve l'aspiration des pays en
développement à l'indépendance politique et économi
que et souscrivent pleinement aux principes de la Décla
ration et du Programme d'action concernant l'instaul'a
tion d'un nouvel ordre économique international. Non
seulement le volume de leur commerce avec les pays en
développement a augmenté et s'est diversifié pendant
ces 30 dernières années, mais ils fournissent actuelle
ment une aide économique et technique à 78 pays. Grâce
à leur assistance, près de 4000 grands projets ont été
exécutés ou sont en cours dans des pays en développe
ment, surtout dans le domaine de l'industrie, de l'agri
culture, de la science et de la culture, et 2 750 d'entre
eu" sont déjà opérationnels. Toutes les installations
appartiennent aux pays en développement euxNmêmes.
Les pays du CAEM ont aussi fourni d'importants cré
dits à long terme à des conditions de faveur. Plus de
700 000 travailleurs sl2écialisés des pays en développe
ment ont été formés grâce à l'assistance du CAEM et
plus de 40 000 étudiants, diplômés et stagiaires suivent
les cours d'établissements d'enseignement supérieur de
ses pays membres, dont 2 300 étudiants reçoivent une
aide du Programme de bourses du CAEM, qui fonc
tionne depuis l'année scolaire J.974-1975.

13. Le CAEM développe aussi ses relations économiN
ques avec les pays capitalistes industrialisés, et la coopé
ration industrielle ainsi que les échanges scientifiques et
techniques s'intensifient et prennent un caractère per
manent. Il maintient des relations nombreuses avec les
organisations internationales économiques, scientifi
ques et techniques, surtout au sein du système des
Nations Unies, et les tient informées de son expérience,
contribuant ainsi à la mise en œuvre de l'Acte final de la
Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe,

-signé à Helsinki en 1975.
14. Des représentants de la Communauté économique
européenne. et d\, l'ONUDI" spécialement invités, ont
assisté à la session du CAEM qui vient de se terminer.
Présidée par le Président du Conseil des ministres sovié
tï'ques, la session a reçu les vœux de succès de M. Brej
nevet des chefs des partis communistes et des partis des
travailleurs des pays membres. Les participants ont
adopté une Déclaration du trentième anniversaire dans
laquelle ils passent en revue les réalisations du CAEM et
expriment l'espoir que de nouveaux progrès seront
accomplis. Ils ont approuvé des programmes de coopé
ration à long terme dans les domaines de l'industrie de
la consommation, des uanspùrts et de l'équipement et
ont examiné les progrès réaJisés dans l'élaboration de
cinq programmes à long terme de coopération et de
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coordînation des plans économiques nationaux pour la
période 1981-1985. Les pays membres ont réaffirmé leur
intention de développer leur coopération multilatérale et
bilatérale avèc tous les pays du monde : les pays socia
listes, les pays en développement et les autres. Les parti
cipants ont confirmé la volonté du CAEM et de ses pays
membres d'aboutir à un accord avec la Communauté
économique européenne et ses pays membres sur la base
d'un principe de réelle égalité dans l'intérêt de la coopé
ration paneuropéenne. Ils ont accordé une grande
importance à la politique de paix des pays du CAEM et
à leurs efforts pour développer la coopération économi
que internationale et pour favoriser le désarmement,
d'abord dans le domaine nucléaire. Les participants ont
aussi salué le deuxième Traité entre les Etats-Unis
d'Amérique et l'Union des Républiques socialistes
soviétiques concernant la limitation des armes stratégi
ques offensives comme étant une contribution capitale à
la paix et à la détente.
15. Le CAEM continuera à coopérer activement avec
le Conseil économique et social, qui lui fournit l'oçca
sion d'informer les autres pays de son expérience collec
tive et de contribuer ainsi à la solution des problèmes
dans le domaine économique et social.

16. M. COR~A DA COSTA (Brésil) constate que le
monde a connu 20 ans d'une prospérité sans précédent.
Cependant, on ne peut le nier, ce sont surtout les'pays
industrialisés qui ont tiré profit de cette prospérité tan~

dis que la situation de nombreux pays en développement
s'est notablement détériorée. On reproche souvent à ces
derniers d'être trop impatients et de ne pas cacher leur
déception devant la lenteur du dialogue Nord-Sud. Il ne
faut cependant pas oublier que ces pays sont en butte à
des difficultés particulières. Alors que les pays dévelop
pés, déjà parvenus à un certain niveau de prospérité éco
nomique, peuvent se permettre le luxe d'une croissance
zéro, la stagnation signifie souvent, pour les pays en
développement. une régression, des dettes et la ruine.
17. La notion d'interdépendance entre les Etats est
maintenant largement acceptée, mais le besoin de
s'adapter à cette réalité n'a pas été reconnu dans la
même mesure. Le monde industrialisé semble craindre le
changement comme étant un facteur perturbateur alors
qu'en fait il ne ferait que rendre la situation actuelle plus
tolérable. Le nouvel ordre économique international
signifie, non pas la destruction du système en place mais
l'adaptation aux réalités actuelles de structures qui exis
tent depuis des décennies.

18. Pendant les années 60, la communauté internatio
nale a pris conscience à la fois des probÎèmes du déve
loppement économique et du mouvement vers la décolo
nisation. C'est ainsi que les pays en développement ont,
après la première session de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement en 1964,
formé le Groupe des Soixante-Dix-Sept pour présenter
un front uni. Le Brésil est associé au Groupe des
Soixante-Dix-Sept depuis le début et ne cesse depuis
d'œuvrer pour un aménagement de l'ordre économique
international qui permette d'instaurer une ère de coopé
ration effective en faveur du développement. Bien qu'il
y ait peu matière à se réjouir des résultats obtenus
jusqu'à présent, la force réelle du Groupe des Soixante
Dix-Sept réside dans sa cohésion.

19. Le Brésil repousse fermement la notion d'« appli
cation graduée» èn tant que partie du mécanisme de la
coopération économique internationale et s'oppose éga
lement à l'introduction de la notion de sélectivité dans
les processus de négociation actuellement en cours.

20. Ce qui sépare le monde développé du monde ell
développement ce sont non seulement les inégalités éCo
nomiques et sociales mais aussi les inégalités politiques,
une lacune du pouvoir de prise de décision qui permet
au monde développé d'adopter des décisions que le
monde en développement ne peut que subir. Lorsque les
pays en développement font observer que l'on ne pourra
pas obtenir de résultat sans une « volonté politique », ce
qu'ils entendent par là c'est que le monde en développe
ment devrait être en mesure de participer à la prise des
décisions au lieu d'en supporter seulement les consé
quences; que les pays du monde développé ne devraient
pas, à l'intérieur de leurs frontières, être protégés par
leur propre législation tandis qu'à l'extérieur ils se ·réfu
gient derrière le droit régissant toutes1es nations; enfin,
que des théories ne doivent pas être élaborées dans un
monde pour être testées sur le'terrain d'essai de l'autre.

21. Les pays en développement savenf fort bien qu'ils
doivertt surtout compter sur leurs propres ressources et
sur leurs propres efforts pour leur développement éco
nomique et social. Cependant, depuis des décennies, ils
sont pris dans un cercle vicieux. Différents organes
internationaux leur ont conseillé d'adopter le processu&
d'industrialisation pour· mieux se protéger contre les
fluctuations cycliques qui caractérisent une économie
reposant sur l'exportation de matières premières, et les
pays développés les ont eux-mêmes encouragés.. ~.
s'industrialiser. Or, dès que le processus d'industrialisa
tion commence à porter ses fruits sous forme d'exporta
tions, il est demandé aux pays en développement
d'accepter des limitations volontaires afin d'éviter la
dislocation du marché. Les pays mêmes qui ont encou
ragé le monde en développement à s'industrialiser se
protègent maintenant lorsque celui-ci cherche le moyen
de continuer à financer son développement économique
et social en augmentant et en diversifiant ses exporta-
tions. .

22. Toute la communauté internationale semble
reconnaître que de nouveaux mécanismes de coopéra
tion doivent être créés si l'on veut parvenir à instaurer
un nouvel ordre économique international. Dans la réa
lité toutefois, six a~s de 4urs efforts au cours des négo
ciations commerciales multilatérales organisées dans le
cadre du GATT ne se sont soldés que par des échecs.
Depuis le lancement de ces négociations' en 1973 le
monde est plongé dans une crise économique grave, et il
était peu vraisemblable que l'on répondrait aux aspira
tions légitimes des pays en développement. Il est mainte
nant clair que les grandes nations commerciales s'atta
chent en premier à résoudre leurs propres problèmes et
excluent trop fréquemment les pays en développement
des phases cruciales du processus de prise de décisions.
L'échec des négociations pourrait avoir de araves consé
quences pur l'avenir du commerce mondiàl. Il semble
peu probable que l'accord global qui doit encore être
définitivement approuvé suffira à garantir aux pays en
développement une part croissante des échanges mon
diaux.
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23. On doit, sur le plan politique, reconnaître la situa
tion et s'engager à poursuivre les efforts au sein du
OATT et dans d'autres instances pour résoudre
d'urgence les problèmes des pays en développement et
P9ur (aire J)!U1ici~r çeux:ci plus largement a~ com
merce mondial. En particulier, puisque les efforts
visant à ooe 'réforme réelle du GATT lui-même qui ont
été faits pendant les négociations commerciales multila
térales ont échoué, il serait nécessaire d'introduire des
changements importants dans les méthodes de travail du
GATT si l'on veut que cet organisme réponde à l'avenir
aux besoins des pays en développement.

24. La délégation brésilienne est également déçue par
les résultats de la cinquième session de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement, qui
a confirmé les divergences de vues profondes qui exis
tent entre les pays développés et les pays en développe
ment, non seulement quant au remède à administrer à
l'économie mondiale, mais même quant à la cause de ses
maux. Il est en particulier inquiétant de constater que,
du fait de l'attitude inflexible de nombreux pays déve
loppés, il n'a pas été possible de trouver des solutions
pragmatiques pour résoudre ces divergences concep
tuelles. Le Brésil, ainsi que les autres membres du
Groupe des Soixante··Dix-Sept, reste fermement attaché
aux objectifs que constituent la restructuration fonda
mentale de l'économie mondiale et l'instauration d'un
nouvel ordre économique international. Il faut espérer
que le signal d'alarme donné par la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement à sa
cinquième session encouragera les gouvernements à
faire de plus grands efforts dans un futur immédiat pour
remédier aux imperfections et aux injustices de l'ancien
ordre économique international. A cette fin au moins le
dialogue Nord-Sud reste ouvert. Dans une étude récente
du Secrétaire général de l'OCDE intitulée« L'incidence
des nouveaux pays industriels sur la production et les
échanges ,des produits manufacturés », on trouve de
nombreuses affirmations qui montrent que les conclu
sions auxquelles est parvenue une organisation qui tra
vaille pour le secteur le plus avancé du monde développé
recouvrent un grand nombre de celles auxquelles sont
parvenus les pays en déveioppement et qu'ils ont annon
cées dans des instances internationales. Cela étant, on
ne voit pas pourquoi elles ne devraient pas être mises en
application.

25. L'asymétrie qui existe dans les relations Nord-Sud
est encore plus frappante dans le domaine de la science
et de la technique que dans celui du commerce et de la
finance. C'est parce que à peu près toutes les recherches·
sont effectuées dans les pays développés, dont les insti
tutions détiennent presque tous les brevets enregistrés
dans le monde, que le Gouvernement brésilien attache
une aussi grande importance au transfert de technologie
en faveur du développement, domaine dans leguelles
pratiques restrictives abondent malheureusement. Il
faudrait que soit librement élaborée une technologie
adaptée aux réalités concrètes des pays bénéficiaires et
pouvant être combinée avec des éléments d'une techno
logie étrangère plus complexe. Une telle « combinai
son » est indispensable pour stimuler le développement
économique et social grâce à l'influence dynamique de
la technique sUr l'ensemble du processus du développe
ment. Si l'on avait vraiment voulu éliminer les pratiques.

restrictives qui gênent le transfert de technologie et la
.mis~_~ 'poiI!~c,le techniques endogènes dan~ les pays en
développement, on aurait déjà établi un code de
conduite pour le transfert de technologie et mis en place
un mécanisme de financement permettant un développe
ment scientifique et technique authentique. Au cours
des préparatifs de la Conférence des Nations Unies sur
la science et la technique au service du dévelôppement,
les aspirations du monde en développement ont de nou
veau été exposées en détail. Comme le sous
développement est étroitement lié àdes problèmes struc
turaux nécessitant l'adoption de solutions nationales et
internationales, le programme d'action qu'approuvera
la Conférence doit nécessoirement comprendre des
mesures et recommandationlls générales et spécifiques,
nationales et internationales, en vue de renforcer la
créativité des pays en développement et de promouvoir
leur développement scientifique et technique autonome.
C'est pourquoi le Gouvernement brésilien place beau
coup d'espoir dans la Conférence et espère que les résul
tats de ses travaux porteront tout particulièrement sur le
développement.
26: -LesacÜvités >du Groupe de travail intergouv~~~~=
mental du code de conduite à l'intention des sociétés
transnationales sont parvenues à la fin de ce qu'on
pourrait appeler une phase conceptuelle, et tout indique
que le long processus préparatoire est maintenant par
venu au point où il serait possible de commencer à négo
cier des formules concrètes. Il ne fait aucun doute que
de nombreuses délégations savent au moins ce
qu'elles ne ~nlent pas voir figurer dans le code, et il

.faudra déployer beaucoup d'efforts, d'imagination et de
souplesse'pour veiller à ce que les négociations permet
tent d'atteindre les objectifs recherchés sans porter
atteinte aux principes découlant de la souveraineté des

. Etats. Il faut espérer que le code qui résultera des tra
vaux du Groupe pourra être adopté l'an prochain.
27. Quant aux préparatifs d'une nouvelle stratégie
internationale du développement, le représentant du
Brésil fait observer que la résolution 33/193 de l'Assem
blée générale contient des directives claires pour la mise
au point et la réalisation d'objectifs précis orientés 'Vers
l'action et visant à provoquer les changements structu
rels qu'exige l'instauration effective du nouvel ordre
économique international. En plus des négociations à
mener à cet égard, il faudra préparer sérieusement et en
bon ordre la session extraordinaire de 1980, au cours de
laquelle l'Assemblée générale sera appelée à élaborer
unè nouvelle stratégie qui, il faut l'espérer, sera davan
tage couronnée de succès que les deux précédentes. Ce .
ne sera pas tâche facile car la somme des objectifs.Waxi
maux que préconisent les divers gouvernements ne sera
certajnement pas réalisable. Il semble toutefois que l'on
s'accorde en général à reconnaître que l'économie inter
nationale a besoin d'une restructuration efficace qui
devrait trancher dans le vif et ne pas se limiter à de sim
ples rajustements de forme. Malheureusement, nom
breux sont ceux qui considèrent encore que l'interdépen
dance est une figu.re de rhétorique et non la réalité fla
grante à laquelle nul ne peut échapper.---. _.... _... .. . - _o.., ..
28. M. HILL (Jamaïque) dit que la crise profonde,.
persistante et de plus en plus grave que traverse l'écono
mie mondiale est autant une crise de confiance qu'une
crise de gestion. Bien que les principaux pays industriali-
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sés reconnaissent maintenant, apparemment avec étonw

nement, qu'il ne peut y avoir de prospérité .pour les
'ri~heslorsque la majorité reste pauvre, ils ne semblent
quand même pas décidés à s'engager à mettre en œuvre
des politiques qui contribueraient de façon notable à la
restructuration fondamentale de l'économie mondiale
et, partant, à l'établissement de relations plus équitables
et plus justes. Seuls des changements structurels de cet
ordre permettront de corriger les déséquilibres qui frei
nent la croissance et retardent le développement. Les
problèmes connexes sont si complexes et si profondé
ment enracinés que les administrations nationales ne
peuvent plus faire de prévisions. Les grands pays indusw

trialisés ont acquis une certaine capacité limitée d'adap
tation aux bouleversements actuels, mais cette adapta
tion, qui est à court terme et conjoncturelle, n'offre pas
de véritable solution. Pour les pays en développement,
qui ont moins de marge de manœuvre, l'adaptation est
encore plus pénible et plus lourde. Tous les pays sans
exception doivent coopérer à l'élaboration de program
mes d'action concrets s'ils veulent aborder les années 80
avec un sentiment de confiance renouvelé et un espoir de
gérer l'économie mondiale au bénéfice de tous.
29. La délégation jamaïquaine partage sans réserve
l'opinion selon laquelle les questions sociales et écono
miques forment un tout et les objectifs économiques ont
des fins sociales. Il est difficile d'imaginer une économie
mondiale équilibrée dans les années 80 et au-delà ~ans

les nécessaires modifications structurelles et institution
nelles. La stratégie du développement pour les années 80
doit fIXer un ensemble précis de buts et objectifs, et la
communauté internationale devra identifier et mettre en
œuvre les mesures qui s'imposent pour atteindre ces
objectifs.
30. Le Gouvernement jamaïquain estime que la prio
rité absolue devra être donnée au développement de la
production alimentaire et agricole. Certes, les pays en
développement ont fait progresser leur production ali
mentaire mais ils sont encore fortement tributaires de
leurs importations. La communauté internationale doit
donc soutenir les efforts faits par les gouvernements
pour surmonter les obstacles qui s'opposent à l'accrois
sement de la production agricole en général et de la pro
duction alimentaire en particulier. La délégation jamaï
quaine soutient sans réserve les activités de la FAO, du
Conseil mondial de l'alimentation et du FIDA, et elle
approuve notamment le Plan d'action en cinq points
relatif à la sécurité alimentaire mondiale élaboré par le
Conseil de la FAO. Elle regrette que les principaux

1 •

exportateurs de blé ne se sOIent pas suffisam,ment enga-
gés dans 'cet effort et qu'ils n'aient pas joué le rôle qui
leur incombait dans la conclusion d'un accord interna
tional. On ne peut pas satisfaire à un besoin aussi fonda
mental par une action spectaculaire, pas toujours plei
nement efficace, engagée au moment où une crise se
produit. Si ses travaux aboutissent, la Conférence mon
diale sur la réforme agraire et le développement rural
devrait jeter les bases des mesures à prendre pour résou
dre les problèmes urgents qui se posent dans le secteur
~~.. '

31. L'accord conclu au sujet du projet d'acte constitu
tif de l'Organisation des Nations Unies pour le dévelop
pement industriel en tant qu'institution spécialisée
représente un progrès modeste de la cQopération écono-

mique internationale, mais non un 'succès majeur.
L'objectif fixé il Lima, selon lequel2S p. 100 de la capa
cité industrielle mondiale de production devraient être
implantés dans les pays en développement, reste à
atteindre. A cette fin, les pays industrialisés devront
faire en sorte d'assurer l'accès à leurs marchés des pro
duits obtenus grâce à l'utilisation novatrice par les pays
en développement de la technologie acquise. '. . .

32. Les pays industrialisés doivent aussi s'engager à
procéder à des adaptations structurelles de leurs ~ono
mies nationales. Un pas modeste a été franchi à la cin
quième session de la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement pour faciliter les con
sultations mondiales nécessaires à cette entreprise de
coopération. Les pays en développement ne pourront
pas continuer à porter l'essentiel du fardeau de la res
tructuration de l'économie mondiale comme ils l'ont
fait au cours des années passées. Depuis le début des
années 70, ils fournissent des marchés aux exportations
des pays industrialisés, alors que les mesures protection
nistes frappant leurs propres exportations s'aggravent,
que les termes de l'échange se détériorent à leur détri
ment, que leur dette extérieure s'accroît à un rythme
spectaculaire, que l'inflation sévissant dans les pays
industrialisés gonfle les prix de leurs importations et que
la question de l'énergie affecte sérieusement leur écono
mie.
33. A propos de cette dernière question, le Secrétaire
généraI a soulevé un point très important lorsqu'il a
affirmé que l'ère de l'énergie bon marché était révolue.
A cet égard, il ne faut pas oublier que les pays industria
lisés ont eu plus d'un siècle pour ass~oir fermement leur
industrialisation grâce à l'utilisation de matières premiè
res à bon marché, y compris l'énergie, venant de mar
chés d'outre-mer captifs. Les pays en développement
qui se trouvent au premier stade de l'industrialisation
doivent maintenant faire face à des obstacles majeurs
comme le protectionnisme, l'inflation et les restrictions .
d'accès à la technologie. La délégation jamaïquaine
attache la plus grande importance à la question de
l'énergie tout en reconnaissant que le Conseil n'est pas .
l'instance la plus appropriée pour procéder à' un~
analyse détaillée des problèmes. En l'occurrence,
M. Hill tient seulement à rappeler la position de son
gouvern~ment, exposée par le Ministre des affair~

étrangères de la Jamaïque à la cinquième session de la~

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement, selon laquelle les, projections concer- .
nant l'offre mondiale' de ressources énergétiques impli- .
quent, notamment pour les pays en développement, des
conséquences trop effrayantes pour être passées sous'
silence.
34. La convergence de ces questions critiques a fait
naître une situation « nouvelle »qui menace de mainte
nir l'écart entre le petit nombre des riches et la multitude
des pauvres. Ce n'est pas là une formule de paix interna
tionale ni une situation que les pays en développement
puissent accepter. La délégation jamaïquaine estime que
,la communauté internationale ne 'met pas assez
d'empressement à prendre ses responsabilités et que cer-
tains secteurs prioritaires en particulier exigent une'
action. Premièrement, il faudra faire preuve 'de ..
volonté politique nécessaire pour que la Conférence
mondiale s~r la réforme agraire et le développement '
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rural soit un succès. Deuxièmement, il faudra réaliser de
plus grands progrès à la troisième Conférence générale
de l'Organisation des Nations Unies pour le développe
ment industriel en vue d'atteindre les objectifs de Lima.
Troisièmement, la Conférence des Nations Unies sur la
science 'et la technique au service du développement
devra déboucher sur des résultats tangibles et fournir
aux pays en développement la capacité technologique
leur permettant d'accroitre leur productivité. Quatriè
mement, la Conférence des Nations Unies sur les sour-·
ces d'énergie nouvelles et renouvelables doit donner aux
pays en développement et à la communauté internatio
nale le moyen de préserver la base de leurs programmes
d'industrialisation; cependant, la Conférence ne se réu
nira pas avant 1981, et le problème de l'énergie ainsi que
ses conséquences pour les pays en développement sont
une source de préoccupation immédiate.
; -:' ;.

3'. Dans leur évaluation préliminaire des résultats de
la cinquième se$sion de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement, les pays en déve
loppement les ont, à juste titre, jugé modestes. Certai
nes questions n'ont pas été traitées sérieusement. Les
pays industrialisés, par exemple, ont manqué une bonne
occasion de s'attaquer au problème de l'inflation. A
propos de l'interdépendance, les pays industrialisés et
les pays en développement n'ont pas pu s'entendre pour
définir les fondements d'une action concertée en vue de
résoudre la crlse actuelle. Bien que les représentants des
grands pays industrialisés qui assistent à la session en
cours du Conseil reconnaissent sans difficulté l'interdé
pendance des pays et la nécessité d'instaurer un nouvel
ordre économique plus équitable, suivant lequel les pays
en développement joueraient un rÔle plus important
dans l'économie mondiale, ils n'ont pas été capables, à
la cinquième session de la Conférence tles Nations Unies
sur le commerce et le développement, de se persuader ou
de se laisser persuader d'agir dans ce sens1 Quelle qu'en
soit la raison, on s'est aperçu qu'il y avait loin des pa
roles aux actes.
36. Face à ce qui semble être une tactique des pays
industrialisés'pour éViter les décisions difficiles, la délé
gation jamaïquaine estime qu'on ne peut pas s'attendre
raisonnableqtent à des progrès nQt~bl~s C!U !I~~oS1!e
Nord-Sud. Elle continue néanmoins à espérer qu'il sera
bientÔt possible de roùVrir ùn diaiogue uHlè; iü liëü de
poursuivre les tAtonnements actuels qui en tiennent lieu.
Elle espère aussi voir lë moment où les questions ne
seront plus renvoyées d'une instance à une autre pour
mieux éviter la prise de décision. S'il est vrai que le
calendrier chargé des réunions suscite des difficultés, .
l'absence de progrès résulte bien davantage du refus des
pays industrialisés d'engager de sérieuses négociations,
comme l'a montré l'attitude qu'ils ont adoptée à la cin
quième session de la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement au sujet du transfert
de ressources. .
37. Il est urgent d'organiser les travaux du Conseil
économique et social de façon qu'il puisse contribuer à
la poursuite du dialogue et à l'instauration d'un cUmat
pènnettant à la $mmunauté internationale d'agir face
aux grandes questions économiques et sociales. Notant
à quel point la session actuelle est devenue une affaire de
routine, la- délégation jamaïquaine ne peut que répéter
l'appel,. qu'~lle' a lancé en 1978'pour qu'une action soit

. .

entreprise rapidement en vue de ranimer l'activité du
Conseil. . .
38. En ce qui concerne l'Afrique australe, le Conseil
ne peut pas se contenter de réaffirmer sa position alors
que chaque année la situation dans cette région consti
tue une menace plus grande pour la paix et la sécurité
internationales. Il est difficile de concevoir que des pays
qui p.Q~raient avoir une si grande influence po·ur provo
quer des ,changements réels jugent impossible de réagir à
ce qui constitue un affront permanent à la conscience de
l'humanité. S'il y a jamais eu une situation économique
et sociale qui appelle une solution d'urgence, c'est bien
celle de l'Afrique australe.
39. Le point 5 de l'ordre du jour, qui porte sur l'assis
tance dans les cas d'urgence, revêt un intérêt particulier
pour la Jamaïque, qui se relève à peine d'inondations
désastreuses, la plus grande catastrophe naturelle que ce
pays ait connue depuis des décennies. Le Gouvernement
et le peuple jamaïquains désirent exprimer leurs remer
ciements pour l'aide fournie par de si nombreux gouver
nements, dont beaucoup sont représentés au Conseil, et
par les institutions internationales qui ont su répondre à
son appel en temps opportun et de manière si efficace.

40. M. BIRIDO (Soudan) dit que les études économi
ques présen~ées au Conseil donnent une sombre image
de~ l'économie internationale, qui traverse encore une
crise grave. Il n'y a pas eu de progrès significatif sur la
voie de l'instauration d'un nouvel ordre économique
international; malgré les efforts faits par les pays. en
développement au cours des négociations commerciales
multilatérales, on s'est peu préoccupé de prévoir des
mesures spéciales à leur intention, et le protectionnisme
continue de prévaloir. Il res$ort clairement de l'échec
général des négociations que les pays développés sont
encore loin de reconnaître la nécessité d'une restructura
tion fondamentale des relations ~onomiques interna
tionales, .malg~é le~ conséguences néf!lstes C:1e. la cri~e

pour les pays en développement, notamment pour les
pays les moins avancés. .
41. Les l'ésultats décevants de la cinquième session de
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement l'ont à nouveau confirmé: certains pays
développés ont même tenté de revenir sur des questions
qui avaient fait l'objet d'un accord au cours des sixième
et septième sessions' extraordinaires de l'Assemblée 1

générale. Néanmoins, M. Birido se félicite des quelques
résultats positifs de la session, notamment du nouveau
prôgram~e d'action en faveur des pays les moins avan
cés, et prie instamment la communauté internationale et
tous les membres du système des Nations Unies d'Ï!1ten
sifier leurs efforts pour le mettre en œuvre.
42. .Autre modeste progrès de la coopération entre
pays développés et pays en développement, l'accord,
conclu en mars 1979, sur un projet d'acte constitutif de
l'Organisation des Nations Unies pour le développe
ment industriel en tant qu'institution spécialisée. Il faut
espérer que la troisième Conférence générale de l'Orga
nisation des Nations Unies pour le développement
industriel prendra les décisions qui s'imposent pour
atteindre avant la fin du siècle l'objectif qui consiste!,
porter à 25 p. 100 la part d~s pays en développement
dans la production industrielle totale. Conscients des
réalités de l'industrialisation, les pays en développement
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ont r&û'fmné léur volonté (le renforcer la coopération
technique-et 6conomique entre eux, conformément aux
diverses déclarations du Groupe des Soixante-Dix-Sept
sur ce sujet.
43. La délégation soudanaise pense, el~e aussi, que le
Conseil 6conomique et social doit prêter attention à la
troisième stratégie internationale du-aéveloppement, qui
devrait ,bénéficier de l'expérience tirée de la deuxième et
etre étroitement liée au Programme d'action concernant
l'instauration d'un nouvel ordre écono~i.Q.u~internatio
nal. nest préoccupant de constater que l'aide publique
au développement n'a pas même atteint la moitié des 0,7
p. 100 du PNB fIXés comme objectif et que d'autres flux
de ressources à long terme n'ont pas augmenté de façon
appropriée en termes réels depuis quelques années.
Aussi, la troisième stratégie internationale du dévelop
pement doit-elle etre assortie d'engagements spécifiques
car il est indispensable d'accroître l'aide extérieure sur
une base plus sOre, en conformité avec les notions
d'interdépendance générale et d'autonomie collective
des pays en- développement. La nouvelle stratégie doit
aussi donner la priorité aux besoins des, pays les moins

, avancés, dont la situation économique est toujours aussi
sombre. Le principal problème du développement éco
nomique est celui de la mobilisation de r~ssources pour
la croissance que les peuples démunis du monde ne peu
vent plus attendre indéfiniment. Le Conseil est particu
lièrement bien placé pour accélérer l'instauration du
nouvel ordre économique international en usant de
toute l'autorité que lui confère la Charte des Nations
Unies pour élaborer des programmes appropriés de
dév~loppement économique et social.

44. M. KHANE (Directeur exécutif de l'Organisation
des Nations Unies pour le développement industriel),
présentant le rapport du Conseil du développement
.industriel sur les travaux de sa treizième session
'(Ai34/iii), dit que le Conseil a vu sa confiance en lui
même renforcée par le fait que, peu de temps avant qu'il
ne se réunisse, la Conférence des Nations Unies sur la
constitution de l'ONUDI en institution spécialisée était
parvenue ,à Un accord sur un projet d'acte constitutif,
marquant ainsi une étape importante dans la réalisation
de l'un des objectifs de la Déclaration et du Plan
d'action de Lima. Le statut d'institution spécialisée
devrait renforcer la souplesse et l'efficacité de
l'ONUDI, et les ministres responsables de l'industrie
dans les différents pays devraient pouvoir se réunir plus
fréquemment pour examiner les problèmes industriels
qui se posent à l'échelon international. M. Khane espère
que la nou.velle institution spécialisée commencera à
fonctionner au début de 1982 au plus tard.
45. Les membres du Conseil du développement indus
triel ont montré qu'ils étaient résolus à assurer le succès
de la troisième Conférence générale de l'Organisation
des Nations Unies pour le développement industriel, qui
doit se tenir à New Delhi en janvier 1980, en décidant de
convoquer vers la fin de l'année en cours une session
extraordinaire du Conseil, en sa qualité de Comité pré
paratoire intergouvernemental de la troisième Confé
rence générale, pour qu'il effectue un dernier examen
des préparatifs.
46. Le Conseil du développement industriel a reconnu
que le système de consultations offrait aux Etats mem
bres un mécanisme précieux et unique pour poursuivre

des efforts conjoints en vue d'accélérer l'industrialisa':
tion des pays en dévelÔPl>ement, conformément à la
Déclaration et au Plan d'action de Lima. Il a pris diver
ses décisions en vue d'améliorer ce système; en particu
lier, il a demandé au Directeur exécutif d'établir un pro
jet de règlement concernant le fonctionnement du
système et il a décidé qu'il conviendrait de financer la
participation de représentants des pays les moins avan
cés à de futures consultations. Les incertitudes qui pour
raient subsister en ce qui concerne le système de consul
tations proviennent du problème que pose le finance
ment du budget. Le Conseil a également recommandé
que la Banque d'informations industrielles et techni
ques, qui a fonctionné en tant que projet pilote, soit
maintenue en tant qu'activité continue de l'ONUDI. La
Banque devrait pouvoir fournir une aide considérable
aux pays en développement dans le domaine de l'indus
trialisation.

47. Le Conseil du développement industriel a examiné
en outre le programme des conseillefs industriels princi
paux hors siège en se fondant sur le rapport établi par
sir Robert Jackson en application de la résolution
1978/65 du Conseil économique et social. Il a fait sienne
l'opinion exprimée dans le rapport, à savoir que le pro
gramme des conseillers industriels hors siège devait être
renforcé, et il a demandé que ses vues soient portées à la
connaissance de l'Administrateur du PNUD, notam
ment la recommandation selon laquelle le PNUD
devrait financer un maximum de 50 postes de conseillers
industriels hors siège d'ici à la fin de 1980. Toutefois, à
sa dernière session, le Conseil d'administration du
PNUD s"est borné à prier le Directeur exécutif de
l'ONUDI et l'Administrateur du PNUD de faire en
commun une étude par pays des besoins en matière de
services de conseillers industriels principaux hors siège,
comme sir Robert Jackson l'avait proposé dans son
rapport, et il a renvoyé à sa vingt-septième session toute
décision concernant l'accroissement éventuel du nombre
des postes de conseillers industriels hors siège financés
par le PNUD. M. Khane explique qu'il a fait un exposé
assez détaillé de la question des conseillers industriels
hors siège car il estime que son étude de la question des
conseillers industriels principaux hors siège a déjà pris
trop de temps au Conseil économique et social et dans
d'autres instances et qu'il conviendrait de ptendre une
décision définitive à cet égard sans plus tarder.

48. Bien que la dernière en date aes sessions du Con
seil du développement industriel se soit tenue dans un
climat de coopération, il existe de sérieux motifs de
préoccupation. Après sa deuxième Conférence générale
et en ne disposant pratiquement d'aucune ressource sup
plémentaire, l'ONUDI a instauré un certain nombre de
programmes nouveaux qui se sont déjà révélés d'une
grande utilité pour les pays en développement. Au cours
des quatre dernières années, elle est également parvenue
à augmenter de S2 p. 100 en termes réels l'assistance
technique qu'elle fournit, en exécution des mandats qui
lui ont été confiés par la deuxième Conférence générale
de l'Organisation des Nations Unies pour le développe
ment industriel et par l'Assemblée générale. Toutefois,
compte tenu des contraintes financières rigoureuses qui
existent actuellement au sein du système des Nations
Unies, l'ONUDI, comme d'autres programmes du
Secrétariat de.l'ON,U, a été priée de préparer un budget-
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programme poùr l'exercice biennal 1980-1981 sur la
base d'une croissance zéro. Il s'ensuivra que, bien loin
d'améliorer ses réalisations à la mesure de ses responsa
bilités élargies, l'ONUDI pourra au mieux les maintenir
au niveau de 1978-1979 et que les objectifs définis dans
son plan à moyen terme devront être réajustés et res
treints. M. Khane espère que le Conseil économique et
social veillera à ce que les activités opérationnelles de
l'ONUDI ne soient pas menacées.

49. M. OLZVOY (Observateur de la Mongolie) dit
que les progrès constants de la détente se sont concréti
sées par le deuxième Traité concernant la lÎit'dtation des
armes stratégiques offensives, signé à Vienne, qui cons
titue un nouveau pas important vers la fin de la course
aux armements, vers le désarmement et la consolidation
de la paix et de la sécurité internationales. ~s condi
tions favorables sont donc réunies pour qu'on puisse
résoudre les principaux problèmes qu'affronte l'huma
nité et développer une coopération réciproquement
avantageuse entre pays à systèmes économiques et
sociaux différents.
50. Comme le montre l'Etude sur l'économie mon
diale, 1978, ces dernières années ont été marquées par
une aggravation de la cri.se que traversent les pays du
monde capitaliste. On a constaté une tendance persis
tante à la baisse de la croissance économique, le niveau
de chômage demeure élevé et l'inflation a augmenté
dans des proportions jamais atteintes. Cette situation a
eu pour effet d'accent~.er le~. difficultés des pays en
développement et de les empêcher d'atteindre les objec
tifs fIXés dans le cadre de la Stratégie internationale du
développement. Les résultats obtenus par les pays mem
bres du CAEM au cours des trente dernières années sont
tout à fait différents. Le taux de croissance du revenu
national et de la production industrielle pendant la
période 1951-1978 a été trois fois plus élevé que dans les
pays capitalistes développés, et leur part du revenu
national mondial est passée de 15 à 25 p. 100.
SI. La délégation mongole a clairement défini sa posi
tion à l'égard de la prochaine stratégie internationale du
développement devant le Comité préparatoire institué à
cet effet. Cette stratégie doit s'appuyer sur les principes
progressistes contenus dans la Déchuation concernant
l'instauration d'un nouvel ordre économique internatio
nal et la Charte des droits et devoirs économiques des
Etats et doit viser à supprimer des obstacles au dévelop
pement aussi importants que la colonisilltion, le racisme,
l'apartheid et l'occupation étrangère. Son efficacité
dépendra en grande partie de la mesure dans laquelle
eUe s'inspirera d'une vue réaliste de questions auss.i
importantes que la différence entre les systèmes socio
économiques actuels et la responsabilité des difficultés
économiques des pays en développement. Chacun sait
que les pays socialistes ne sont en rien responsables de la
situation héritée du colonialisme ni des autres difficultés
que connaissent les pays en développement. '
52. L'instauration d'un climat pacifique est aussi une
condition préalable indispensable au développement.
Les réserves d'armes nucléaires des pays impérialistes
ont un j)9uvoir de destruction 2 millions de fois supé
rieur à ~elui de la bombe atomIque larguée à Hfro
shbna, et plus d'un million de dollars sont consacrés
chaque jour à la fabrication de moyens de destruction
massive alors que la misère et Ir retard économique sont

encore le lot de centaines de millions d'êtres humains.
La responsabilité de cet état de choses incombe manifes
tement au càpitalisme et à l'impérialisme "qui sont enga
gés dans la voie de l'exploitation et de la course aux
armements. La nouvelle stratégie doit donc avoir pour
objectif de réaliser le désarmement et de libérer des res
sources pour le développement. Toute opinion contraire
semble discordantep comme cela est apparu clairement
au cours du débat général.
53. Les efforts des pays en développement pour venir
à bout de leur dépendance économique se heurtent à de
nombreuses difficultés, la plus importante étant la ten
tative faite par les grandes puissances impérialistes pour
les maintenir sous leur dépendance et perpétuer leur
système d'exploitation par l'intermédiaire des mono
poles transnationaux. La délégation mongole estime
qu'il est indispensable de s'opposer à toute tentative
visant à limiter le contenu anti-impérialiste des principa
les décisions de l'Assemblée générale concernant l'ins
tauration d'un nouvel ordre économique international.
Il est essentiel de préserver l'unité de tous les partisans
de la restructuration des relations économiques interna
tionales actuelles sur la base, de l'égalité, de la non
discrimination et de l'avantage mutuel.
54. Le Gouvernement mongol suit de très près-les
efforts cQnsentis par les pays ~n développement pour
rattraper leur retard économique hérité de leur passé
colonial et se félicite des mesures progressistes qu'ils
adoptent: mise en place d'une planification nationale,
création d'un secteur public, contrôle des sociétés trans
.nationales et création de programmes de formation. Des
réformes de cette nature ont permis à la Mongolie de
créer une société nouvelle, libérée de l'exploitation et de
la pauvreté. Il ya une soixante d'années, la Mongolie
était au nombre des pays les moins avancés et ne possé
dait pas la moindre entreprise industrielle. C'est
aujourd'hui un Etat agricole et; industriel qui se déve
loppe rapidement. La mobilisation de toutes les ressour-

. ces intérieures par le biais de réformes socio
économiques radicales a été et demeure la principale
composante de sa stratégie du développement, mais
l'étroite coopération économique avec d'autres pays
socialistes dans le cadre du CAEM joue aussi un rôle
important.
55. Ces dernières années, le système des Nations Unies
a accordé une attention accrue à l'étude du rôle du sec
teur public dans la promotion du développement écono
mique, et son importance croissante est reconnue dans
le rapport du 8ecrétaire général intitulé « Rôle du sec
teur public dans la promotion du développement écono
mique et social des pays en développement»
(E/1979/66) et dans la résolution 33/144 de l'Assèmblée
générale. La délégation mongole se félicite des observa
tions de M~ Bi Jilong au sujet du rapport et pense,
comme lui, que les rapports ultérieurs devront être pré
sentés tous les deux ou trois ans. Elle approuve aussi la
partie du rapport relative à l'approfondissement de
l'étude de certains aspects du secteur public.

56. La formation de personnel national qualifié par lès
pays en développement est un aspect important de leur
stratégie nationale· du développement pour les an
nées 80. Aussi, dans sa résolution 33/135, l'Assemblee
générale recommande-t-elle'que les organes comp6tents
de l'Organisation des Nations Unies tiennent compte de
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cet élément important du développement économique et
social dans l'élaboration de la nouvelle stratégie. La
délégation .mongole espère que le Comité préparatoire
pour la nouvelle stratégie internationale du développe
ment trouvera une formulation satisfaisante à cet égard.
M. Olzvoy se félicite qu'à la demande du Secrétaire
général l'Administrateur du PNUD commence déjà à
donner suite à cette résolution. Il constate qu'un pre
mier rapport sur l'application de la résolution a été dif
fusé sous la cote DP/409 et qu'il y est indiqué que
l'Administrateur propose de présenter l'étude dans sa
totalité, accompagnée de recommandations, à l'Assem
blée générale lors de sa trente-cinquième session. La
délégation mongole est disposée à appuyer cette propo
sition. Il faut espérer que l'Administrateur, en collabo
ration avec d'autres hauts fonctionnaires de l'ONU,
mettra tout en œuvre pour que cette étude devienne un
manuel utile sur la formation du personnel national.
Elle sera certes plus efficace si elle tient compte de
l'expérience non seulement des organismes des Nations
Unies, mais aussi de pays à systèmes économiques et
sociaux différents. Elle devrait aussi indiquer des
moyens pratiques de mettre en œuvre lès recommanda
tions élaborées conformément à la résolution 33/135 de
l'Assemblée générale. Il est important que chaque orga
nisme des Nations Unies contribue à la préparation de
l'étude. A cet égard, M. Olzvoy désire appeler l'atten
tion des membres du Conseil sur le fait que, dans sa
résolution sur les résultats de l'application des déçisions
de la Conférence mondiale de l'emploi, la Conférence
internationale du Travail mentionne la nécessité
d'atteindre les objectifs de la résolution 33/135 de
l'Assemblée générale. Cette initiative mérite d'être
appuyée sans réserve. La· délégation mongole espère
qu'à son tour le Conseil économique et social arrêtera
de nouvelles mesures visant à favoriser la réalisation des
objectifs de cette résolution.

57. Pour conclure, la délégation mongole est obligée
de déclarer qu'elle trouve déplacées les tentatives faites
par différentes délégations pour présenter sous un faux
jour la prétendue question des réfugiés d'Indochine. La
vérité a été clairement exposée dans les déclarations du
Gouvernement vietnamien, et en patticulier dans la
déclaration faite par la délégation soviétique à la session
en cours (23C séance). La délégation mongole souscrit
entièrement à ces affirmatîons.

58. M. TREHOLT (Observateur de la Norvège) dit
que la situation actuellement critique du dialogue Nord
Sud peut difficilement être imputée au manque de con
férences sur ces problèmes. Au contraire, le calendrier
des réunions consacrées à ces questions est surchargé,
aussi bien à l'intérieur qu'à l'extérieur du système des
Nations Unies. Quoi qu'il en soit, la session du Conseil
offre une nouvelle occasion d'évaluer les progrès réali
sés pour atteindre l'objectif commun d'un nouvel ordre
économique international fondé sur la justice et
l'équité.

59.. Il est tro~1?lant de copstat~ q!le,. ç1'~rçs l'Etude.
sur l'économie mondiale, 1978, la modicité des recettes
d'exportation a contribué de façon significative au
ralentissement de la croissance dans les pays en dévelop
pement, notamment dan) les pays les moins avancés,

qui font face à de graves difficultés de balance des paie~ .
ments consécutives à la hausse du prix du pétrole. Dans
les pays industrialisés, le problème le plus préoccupant
est celui de la probable persistance des pressions infla
tionnistes, alors que le taux de croissance moyen du
PNB a nettement diminué et que le chômage augmente.
La stagnation qui en résulte dans le dialogue Nord-Sud
est regrettable, compte tenu de l'interdépendance crois
sante des pays riches et des pays pauvres, qui ont mieux
compris pendant les années 70 qu'il est de leur intérêt à
tous de corriger les déséquilibres qui existent entre eux.
60. Les principaux thèmes de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement à sa
cinquième session ont été la restructuration de l'écono
mie internationale et l'amélioration de l'organisation d.e
la communauté internationale; les espérances à cet
égard n'ont pas été satisfaites, peut-être parce que ce
sont des questions trop importantes et trop vasteis pour
pouvoir faire l'objet de négociatio~s fructueuses. Leur
étude devra se poursuivre au cours de futures négocia
tions Nord-Sud. La cinquième session de la ConféI'ence
des Nations Unies sur le commerce et le développement
a été décrite comme un échec malgré les progrès réalisés
dans de nombreux domaines importants, probablement
parce que plusieurs questions fondamentales ont dO être
renvoyées aux organes permanents de la CNUCED et
parce que ne se dégage des travaux aucune question
aussi i~portante que le Programme intégré pour les ,xo
duits de base.
61. Il est encore plus regrettable de constater qu'au~un
progrès n'a été réalisé à la dernière sessIon du Comit6
préparatoire pour la nouvelle stratégie internationale du
développement. Les pays développés et les pays en déve
loppement sont responsables les uns et les autres
d'empêcher que les négociations ne sombrent dans le
désenchantement et la confrontation stérile cOmg'ie Je_
Secrétalrë général les en a mis en ~arde. De nombreu- .
ses occasions se présenteront de relancer le dialogue a~
cours des diverses réunions qui doivent se tenir dans les
mois prochains. On pourrait mentionner tout particuliè
rement la Conférence des Nations Unies sur les sourœs
d'énergie nouvelles et renouvelables car la situation
énergétique préoccupe tous les pays. Cette conférence
devrait déboucher sur un effort général accru au profit
notamment des pays en développement..
62. Pendant ses sessions de 1979, le Comité plénier a
montré qu'il peut jouer un rôle ùtile en donnant des
orientations positives aux organes de l'ONU, à con.di
tion de pouvoir bénéficier d'une participation à. un.
niveau politique élevé. Le Gouvernement norvégien
accorde beaucoup d'importance à ce ~omité.·

63. Des orateurs précédents ont posé la question de
savoir si l'ONU n'est pas actuellement surchargée de
réunions, au point que même les grandes délégations.
n'ont pas le temps de procéder aux consultati.ons néces
saires avec leurs gouvernements ni à des discussions pr6
liminaires avec leurs collègues. Ce problème est naturel
lement plus aigu pour les délégations moins nom·'
breuses, et M. Treholt s'associe aux orateurs qui ont
déjà exprimé l'espoir que le Conseil voudra bien exami- ;
ner cette question à la session en cours.

La séance est levée à 18 heures.
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:301 s~ance

Jeudi 12 Juillet 1979, à 10 h 50.

Prèsident : M. Hugo SCHELTEMA (Pays-Bas).

E/1979/SR.30

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR

&amen g4n~ral de la politique ~conomlque et sociale
Imtœmationale, y compris l'~volutlon r~glonale et sec
torle=!~ (sult~)

1. Le PRÉSIDENT dit que les déclarations qui seront
faites au nom des commissions régionales au titre du
point 3 de l'ordre du jour servirent aussi d'exposés limi
naires pour l'eT.amen du point 7 de l'ordre du jour
(Coopération régionale) qui doit avoir lieu sous peu au
Premier Comité (économique).

2. M. AL-ATTAR (Secrétaire exécutif de la Commis
sion économique pour l'Asie occidentale) dit que les
économies de la région présentent toujours un haut
degré de vulnérabilité aux facteurs extérieurs du fait de
la prédominance du secteur pétrolier et de la grande
dépendance à l'égard des importations, alimentaires en
particulier. Au cours de la présente décennie, la plupart
des pays de 'la région ont atteint des taux de croissance
dans le domaine du PIB allant de 7 à 12 p. 100 - ce qui
est supérieur au taux de 6,6 p. 100 réalisé pendant la
décennie précédente, au taux de 6 p. 100 fixé pour la
décennie actuelle et au taux moyen de croissance de 5,7
p. 100 atteint par les pays en développement en général.
Mais ces taux de croîssance ne peuvent pas être considé
rés comme exceptionnellement 6levés étant donné,
d'une part, les ressources potentielles considérables de
la région, en dehors du pétrole qui est une ressource non
renouvelable et, d'autre part, les pressions inflationnis
tes internes et externes qui ont conduit à une augmenta
tion annuelle des prix variant entre 20 et 30 p. 100. Les
inégalités de revenus à l'intérieur des pays de la région et
entre ceux-ci demeurent très élevées. La contribution du
sect~dr agricole à la production brute s'est détériorée,
surtout depuis 1973, au point qu'elle ne représente plus
que 12 p. 100 dans certains pays. Les pays de la région
importent la moitié du blé, des animaux de boucherie et
de l'huile végétale qu'ils consomment, 90 p. 100 du
sucre et 7S p. 100 du riz. Le développement agricole a
surtout fait appel à des méthodes à forte intensité de
capital qui ont entraîné un exode rural et un accroisse
ment des inégalités de revenus, avec les problèmes éco
nomiques et sociaux qui en résultent, y compris une ges
;;ion peu satisfaisante des ressources et la détérioration
de l'enviro,nneinent. La désertification ~t l'exploitation
peu râtionn.elle des ressources en eau sont des problèmes
croissants. On devrait insister sur un développement
soute~u tout en mmntenant un système écologique équi
libré.
3. Le' développement industriel s'est accéléré dans la
région depu~ 1970. Dans les économies pétrolières, on
insiste sur les projets indust):'iels de grande dimension -..
·raffineries, usines d'engrais et pétrochimie -, tandis
que, dans les écon~mies non ,pétrolières, les industries
alimentaires et textiles continuent dtêtre les principales

activités. Cependant, l'impact de cette évolution ne se
fera pas pleinement sentir avant quelque temps. Le sec
teur des services il pris de l'importance; dans les
années 70, le commerce a représenté de 17 à 20 p. 100
du PIB dans ces pays, la part des autres services allant
de 17 à 40 p. U)O. Au cours de cette décennie, la part de
l'investissement dans la production totale s'est échelon
née entre 23 et 4! p. 100 dans les deux groupes de pays.
L'épargne a été généralement plus que suffisante pour
financer les investissements dans les économies pétroliè
res, tandis qu'on a remédié aux déficits dans les écono
mies non pétrolières par des apports de capitaux assez
importants émanant notamment des économiespétro
lières.
4. L'établissement progressif du contrôle national sur
les ressources pétrolières nationales a représenté un pas
en avant déclsif vers la création d'un nouvel ordre éco
nomique international. Cependant, la région est con
frontée à un grave problème, celui de trouver des modes
de développement qui ne soient pas fondés sur l'exploi
tation de ressources non renouvelables. On devrait
veiller à mettre au point une technologie autochtonCh.!.
choisir des technologies importées appropriées, à _. sUI-.
monter les obstacles au développement agricole, comme
la pénurie d'eau, et aussi à éviter la création de sociétés
de consommation orientées vers les importations et la
répartition inéquitable des' richesses.

5. Les pays de la région s'efforcent avec diligenr.e
d'adopter la démarche qui convient face à ces tâches; ils
sont bien conscients de la nécessité de la coopération et
de l'intégration régionales dans des domaines comme la
production alimentaire, dans le cadre de la sécurité ali
mentaire régionale.

6. La région est devenue le principal fournisseur
d'aide financière dans le monde. Par exemple, l'Arabie
saoudite a déboursé so.us forme d'aide depuis 1973 près
de 5,2 p. 100 de son PIB et le Koweït 9,4 p. 100 durant
la période 1970-1977. Ces deux pays et d'autres encore
ont fourni u'ne aide qui dépasse de loin le chiffre de 0,7
p. 100 du ·PNB recommandé par l'ONU en 1970, bien

. que les richesses de ces pays proviennent de 'ressources
épuisables et non d'une base économique renouvelable,
comme dans le cas des autres principaux donateurs.

7. La CEAO a joué un rôle bénéfique dans le soutien
au développement ~t à la coopération au niveau régio
nal_ grâce à l'appui qu'elle a trouvé auprès des Etats
membres, et elle 'a contribué à promouvoir la coopéra
tion avec les organisations nationales~ régionales et
internationales. Elle apprécie l'assistance fournie par le
Gouvernement des Pays-Bas et le désir exprimé par les
Gouvernements de la France et de la République fédé
rale d'Allemagne de contribuer à ses activités. La'
CEAO s'est occupée des problèmes de sécurité alimen
taire, de mise en valeur et d'utilisation des ressources
énergétiques, minières et hydrologiques, de transferts de
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technologie, de >la coordination des plans industriels et
. agricoles des Etats membres, des activités des sociétés

transnationales dans la région et des études sur les pro
blèmes et les perspectives de développement régional.
8. Les commissions régionales jouent un rôle croissant
dans le développement socio-économique de leur
région. Par sa résolution 33/202, l'Assemblée générale
leur a assigné le rôle d'agents d'exécution des projets de
coopération technique aux niveaux régional, sous
régional et interrégional. Toutefois, la réorganisation
du système des Nations Unies dans les domaines écono
mique et social, en application de la résolution 32/197
de l'Assemblée générale, n'en est encore qu'à ses
débuts, en particulier au niveau régional.
9. La Commission a approuvé le programme de travaii
et les priorités pour 1980-1981, présentés dans le rapport
sur sa sixième session (E/1979/49/Add.l). Elle a égale
ment adopté des résolutions sur la restructuration des
secteurs économique et social du système des Nations
Unies, sur la coopération entre pays en développement,
sur la contribution de la région aux préparatifs de la
stratégie du développement pour la troisième décennie
des Nations Unies pour le développement (ibid.,
chap. IV), sur le transfert de la CEAO à son siège per
manent de Bagdad et sur la suspension de l'apparte
nance de l'Egypte à la Commission (ibid., chap. 1). La
CEAO continuera à s'employer à promouvoir le déve
loppement socio-économique de sa région, guidée par
les priorités établies par les pays membres dans le con
texte du nouvel ordre économique international.

10. M. ADEDEJI (Secrétaire exécutif de la Commis
sion économique pour l'Afrique) déclare que la région
de l'Afrique dans son ensemble fait encore face à la
même crise en ce qui concerne le développement écono
mique et social qu'en 1978. Pendant tout le temps qui
s'est écoulé depuis que la majorité des pays africains ont
accédé à l'indépendance politique, leur économie n'a
subi que peu de modifications structurelles : le revenu
par habitant et la productivité sont toujours aussi fai
bles, la base de leur industrie et de leurs exportations
aussi circonscrite, la prépondérance çI"'c;: entreprises
étrangères dans les domaines financier, administratif et
industriel aussi forte et la dépendance à l'égard des tech
niques et des capitaux étrangers aussi grande qu'au
cours des périodes coloniale ~t néo-coloniale. Les straté
gies du développement à la disposition des gouverne
ments africains sont encore établies en fonction des exi
gences d'une économie coloniale plutôt que des res
sources naturelles et humaines des pays, de leur techno~
logie et des caractéristiques de leur marché. Le résultat
est que l'économie africaine Q'a pas encore atteint des
niveaux de croissance et de diversification suffisamment
élevés.
11. En tout cas, ce dont l'Afrique a besoin, ce n'est
pas simplement de croissance mais d'une restructuration
totale de son économie afin de la faire passer de l'état de
subordination à une situation d'autonomie. Le PIB à
prix constants pour l'ensemble de l'Afrique n'a pro
giessé, pendant les deux dernières décennies, qu'à un
taux annuel moyen de 4,8 p. 100; en 1977 et 1978, il a
été de 5,8 p. 100 et de 5 p. 100 respectivement. Il y a de
grandes différences entre les 14 paY8 dont le PIB est
inférieur à 100 dollars des Etats-Unis pat habitant, mais
le groupe dans son ensemble n'a enregistré aucune crois-

sance de la production en 1977. Dans les 24 pays ayant
un PIB de 100 à 300 dollars par habitant, le taux
d'expansion a été de 5,2 p. 100 en 1977. Au cours de
cette période, les six pays qui ont un PIB de 300 à 400
dollars ou plus par habitant ont réalisé une croissance de
3 p. 100 seulement. Pour l'ensemble de l'Afrique, l'esti
mation préliminaire pour 1978 et les prévisions pour
1979 indiquent des taux de croissance un peu moins éle
vés que les 5 à 6 p. 100 enregistrés au cours des années
précédentes.
12. Au cours des deux premières décennies des
Nations Unies pour le développement, les résultats obte
nus en matière d'agriculture et de production alimen
taire ont été médiocres. Le faible taux de croissance
enregistré pendant les années 60 pour l'agriculture, la
sylviculture et la pêche a été suivi par un taux encore
plus faible dans les années 70. L'expansion de la pro
duction alimentaire est bien inférieure à l'accroissement
de la population tandis que la progression des revenus
réels provoque une augmentation de la demande de den
rées alimentaires. Selon le Plan alimentaire régional
pour l'Afrique, le taux d'autosuffisance en matière de
production alimentaire est tombé de 98 p. 100 en 1962
1964 à 90 p. 100 en 1972-1974, ce qui a entraîné une
diminution de la ration calorique dans toute l'Afrique
excepté le nord, malgré l'accroissement des importa
tions de produits alimentaires. Si cette tendance se pro
longeait, des déficits apparaîtraient pour des produits
actuellement excédentaires en Afrique et le continent
enregistrerait un déficit net sérieux en ce qui concerne la
plupart des' produits alilllentaires. C'est d'une percée
dans la production alimentaire dont l'Afrique aura le
plus grand besoin pendant la troisième décennie des
Nations Unies pour le développement. Sans cette per
cée, l'Afrique continuera à être la moins développée des
régions du tiers monde. Le fait de ne pouvoir fournir
suffisamment de produits alimentaires à une population
qui ne cesse de croître et de ne pouvoir produire les
matières premières requises pour le développement
industriel devient une entrave au développement général
des économies africaines. .
13. Dans le secteur manufacturier, les résultats obte
nus par les pays en développement dans leur ensemble se
sont améliorés depuis 1975, mais il y a toutefois des dif
férences énormes d'un pays à l'autre. C'est ainsi que les
principaux pays exportateurs de pétrole ont atteint un
taux de croissance moyen de 13,6 p. 100 en 1976-1977,
c:Jntre 5,7 p. 100 dans le cas des pays non exportateurs
de pétrole. Ce sont les pays les moins avancés, et notam
ment ceux dont le PIB par habitant est inférieur à 100
dollars des Etats-Unis, qui accusent le plus grand retard
en ce qui concerne la croissance du secteur manufactu
rier.

14. Au nombre des facteurs faisant obstacle à une
transformation industrielle en Afrique figurent la suré
valuation des taux de change, l'insuffisance des infras
tructures, l'inaptitude à utiiiser efficacement la capacité
existante, l'exiguïté des marchés nationaux, le manque
de personnel qualifié et la restriction des importations
de matières premières et de pièces détachées due à la
détérioration des balances des paiements. Partout, la
capacité du secteur manufacturier est sous-utilisée, d'où
un accroissement de la' production faible eu égard aux
capitaux investis. En outre, les effets conjugués de
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l'inflation et de la récession se sont traduits par un
effondrement de la valeur des exportations et une aug
mentation du coQt des importations; le déficit de la
balanc~ commerciale des pays africains en développe
ment a atteint 1 749 fêlillions de dollars des Etats-Unis
en 1971 et 1 milliard tllQ dollars en 1978. Cette situation
a contraint plusie~nll'S pays à recourir à des prêts à court
terme à des conditnms sévères, ce qui a alourdi la charge
de la dette, déjà pesante, des pays africains en dévelop
pement.
15. Même dans les pays' qui ont enregistré un taux
d'accroissement du PIB satisfaisant, les couches les
moins favorisées de la population n'ont pas bénéficié de
façon appréciable des fruits de cet accroissement. C'est
pourquoi il faut d'urgence s'attaquer au paupérisme, au
chômage, à l'analphabétisme et à .l'inégalité croi§sante
de la répartition du revenu. On ne peut parvenir à ce
résultat sans s'écarter des modes de développement tra
ditionnels; la CEA étudie la façon d'amorcer au mieux
un processus de développement autonome en Afrique
ae,surant une mesure croissante d'autosuffisance. Elle a
organisé avec l'OUA un colloque sur cette question en
février 19,79 et, le mois suivant, en collaboration avec le
PNUE, un séminaire intergouvernemental sur les diffé
rents modes de développement et styles de vie possibles
en Afrique.. .
16. Ce dont l'Afrique a besoin, c'est d'un programme
de développement fondé sur les six principes directeurs
suivants : autosuffisance et développement autonome,
démocratisation du processus de développement, désa
liénation, création d'un environnement politique et
social approprié, confiance recouvrée des peuples afri
cains en eux-mêmes et volonté d'instituer entre les Etats
africains une coopération effective. L'objectif final est
l'épanouissement de la créativité de l'homme grâce à
l'amélioration de sa vie matérielle et spirituelle; le déve
loppement doit être en1'isagé ainsi et non en termes
d'abstrac.tions économiques.

17. Les activités de la Commission au coun des douze
derniers mois, telles qu'elles sont exposées dans son rap
port annuel (E/1979/50), ont été menées à bien sans
perdre de vue l'impérieuse nécessité de réaliser en Afri
que une métamorphose socio-économique. La Confé
rence des ministres, à sa cinquième session, et la Com
mission, à sa quatorzième session, ont examiné une stra
tégie du développement,pour l'Afrique pour la troisième
décennie des Nat;ons Unies pour le développement. La
Conférence des ministres a confirmé qu'elle adoptait le
document établi par le Comité technique d'experts inti
tulé « Stratégie pour la région africaine dans le cadre de"
la stratégie internationale du développement pour la
troisième décennie des Nations Unies pour le développe
ment », ainsi que leF, rapports du Colloque OUA/CEA
sur les perspectives du développement de l'Afrique à
l'horizon 2000 et du Séminaire CEA/PNUE sur les dif
férents modes de développement et styles de vie possi
bles en Afrique, en tant que documents de travail à pré
senter à la seizième session de la Conférence des chefs
d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'u~ité

africaine [voir la résolution 332 (XIV) de la Commis
sion]. M. :ACledeji donne lecture des cinq objectifs de la
stratégie et des six priorités régionales pour la décennie
adoptées par la Conférence des ministres de la CEA en
vue de réaliser ces objectifs. La stratégie comporte un

plan d'action assorti d'un programme à exécuter en
priorité dans chacun des secteurs de l'activité économi
que. La Conférence des ministres de la CEA a égaie
ment recommandé aux Etats membres d'adopter le pro
jet de Déclaration d'engagement des chefs d'Etat et de
gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine sur
les principes directeurs à respecter et les mesures à pren
dre en faveur de l'autonomie nationale et collective dans
le développement socio-économique en vue de l'instau
ration d'un nouvel ordre économique international.
18. Pour donner suite à la résolution 32/197 de
l'Assemblée générale et à la résolution 1978/74 du Con
seil économique et social, la Conférence des ministres a
adopté la résolution 330 (XIV) sur la restructuration des
mécanismes institutionnels intergouvernementaux pour
le développement et la coopération en Afrique et a
décidé d'un certain nombre de mesures à cette fin.
19. S'agissant de la coopération sous-régionale, la
Conférence des ministres a décidé, par la résolution 335
(XIV), que les programmes de travail des centres multi
nationaux de programmation et d'exécution de projets
devraient être intégrés dans le programme de travail
d'ensemble de la Commission avec effet à partir de
1980-1981. Dans la même résolution, la Conférence des
ministres a demandé que des ressources supplémentaires
soient fournies, notamment dans le cadre du budget
ordinaire de la Commission, en faveur des activités des
centres. Elle a également recommandé de décentraliser
les activités et de réaffecter des ressources de la Com
mission aux centres en question. M. Adedeji appelle
également l'attention des membres du Conseil sur la
résolution 350 (XIV) dans laquelle la Conférence des
ministres a adopté les statuts révisés de l'Institut africain
de développement économique et de planification tels
qu'ils avaient été modifiés par la. Cinquième Commis
sion de l'Assemblée générale et entérinés par le Comité
exécutif de la Commission. Le ~onseil est maintenant
invité à examiner ces statuts et à recommander à
l'Assemblée générale de les approuver.
20. Tous les efforts possibles ont été faits au cours des
12 derniers mois pour assurer la mise en œuvre de la
Décennie des transports et des communications en
Afrique, Sut' laquelle M. Adedeji donnera des détails
lors de l'examen du point 11 de l'ordre du jour. A cet
é~ard, le Secrétaire exécutif de l'OUA appelle l'atten
tion sur le document E/CN.l4/726.
21. Le secrétariat a élaboré son plan à moyen terme
pour la période 1980-1983 et son programme de travail
biennal.et ordre de priorités pour la période 1980-1981,
en tenant compte de la stratégje régionale pour l'Afri
que définie dans le document E/CN.14/ECO/90fRev.3
et de la stratégie du développement envisagée pour
l'Afrique dans le cadre de la troisième décennie des
Nations Unies pour le développement. Dans sa résolu
tion 333 (XIV), la Conférence des ministres a pris note
du plan à moyen terme pour la période 1980-1983 et a
approuvé le programme de travail et ordre de priorités
pour la période 1980-1981, tel qu'il avait été modifié par
le Comité technique d'experts. EIle a également invité la
Commission à intensifier s~s activités d'agent d'exécu
tion et d'organisme opérationnel en coopération ave,c
d'autres institutions des Nations Unies. Le programme
de travail approuvé tient pleinement compte des ques
tions spécifiques de développement des pays africains
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les moins avancés, enclavés, insulaires et gravement tou
chés, de l'alimentation et de l'agriculture, du développe
ment industriel, des transports et communications, du
commerce intra-africain, de la mise en valeur des res
sources naturelles et humaines, de la science et de la
technologie, de la promotion de la coopération écono
mique et de l'intégration des femmes au processus du
développement.
22. La quatorzième session de la Commission a mar
qué le vingt et unième anniversaire de sa création. Au
cours de cette session, toutes les occasions ont été saisies
pour entreprendre une réévaluation de la performance
des Etats africains indépendants au cours des deux der
nières décennies et pour esquisser la voie à suivre dans
les années futures. Il a été montré à l'évidence que parmi
les nombreux problèmes auxquels l'Afrique devra faire
face pendant les années 80 et 90, quatre étaient criti
ques : nécessité pour l'Afrique d'affirmer sa propre
identité; nécessité de retrouver la confiance en soi; éva
luation et mobilisation des énormes ressources de la
région et modalités grâce auxquelles ces ressources
pourraient être utilisées de manière à at~eindre les objec
tifs et les modes de vie choisis par les gouvernements et
les collectivités. L'Afrique ne doit pas se faire d'illu
sions en pensant que ces défis seront résolus par des
étrangers. C'est une tâche qui incombe aux gouverne
ments et aux peuples d'Afrique. Mais M. Adedeji est
fermement convaincu que la communauté internatio
nale a pour responsabilité d'aider l'Afrique à répondre à
ces défis et que, de la réponse qui sera donnée, dépen
dront en partie la prospérité future de l'Afrique et aussi
la stabilité, la paix et la coopération internationales.

23. M. IGLESIAS (Secrétaire exécutif de la Commis
sion économique pour l'Amérique latine) fait observer
que les discussions qui ont eu lieu à l'occasion de la dix
huitième session de la Commission, tenue récemment à
La Paz, concernent dans une très grande mesure les
questions inscrites à l'ordre du jour de la présente ses
sion du Conseil. La Commission a estimé que la crise
économique mondiale était sans précédent. Certains
puys d'Amérique latine sont persuadés que les pro
blèmes de l'économie monéliâ:~ sont, non plus techni
ques, mais politiques et éthiques, touchant aux valeurs
fondamentales de la communauté internationale tout
entière. La crise sera très longue à surmonter, et l'on ne
voit pas clairement de quelle manière elle pourra l'être,
étant donné que les théories du passé n'ont plus cours et
que l'on souhaite de plus en plus trouver des solutions
nouvelles. De plus, il ressort des indicateurs économi
ques récents que la récession des pays développés est
encore plus aiguë que prévu.
24. L'interdépendance, dont il a été 'aussi longuement
débattu à La Paz, revêt désormais, pour la première fois
dans l'histoire, une signification très claire pour les pays
de l'hémisphère nord et ceUI( de l'hémisphère sud. Les
pays de l'hémisphère sud, ont, de par leur histoire,
l'expérience de la dépendance et savent ce qu'elle signi
fie. Mais il est devenu évident que des problèmes comme
ceux de l'énergie et des rüatières premières ne peuvent
être résolus unilatéralement ef. doivent être abordés dans
le cadre d'un programme global et sur la base de ia coo
pération. Jusqu'ici, le développement était fondé sur le
gaspillage d'une source d'énergie bon marché, mais ce
temps est révolu. Les pays d'Amérique latine ont

demandé l'adoption d'une stratégie mondiale de l'éner
gie, seul moyen selon eux de résoudre le problème.

25. Quant au mécanisme international de négociation,
les pays d'Amérique latine ont pris conscience d'une
certaine lassitude, d'une certaine déperdition d'énergie
découlant sans doute des déceptions que ne laissent de
susciter les discussions internationales. Ils en ont donc
conclu que le seul moyen de surmonter cette lassitude
consiste à promouvoir une authentique volonté poli
tique internationale. Autrement dit, les pays en dévelop
pement doivent désormais participer à égalité aux activi
tés internationales; la communauté internationale dans
son ensemble doit voir plus loin et refuser de se laisser
aller à résoudre les problèmes dans une région sans les
avoir examinés à l'échelle mondiale. Autrement dit
encore, il faudra s'engager sans réserve dans la voie de
l'action concertée et de la coopération internationale.

26. Sur la scène internationale, l'immédiat a tendance
à prendre le pas sur l'important. Cela est vrai, en parti
culier dans le domaine des finances, où le monde en
développement dépend uniquement de l'approbation
des marchés privés, sans que l'on tente de trouver une
solution au niveau mondial. La crise dans ce domaine
tient en fait plus à un manque de confiance qu'à une
administration inefficace.

27. On s'est accordé à reconnaître, à La Paz, que le
monde se heurte à un problème politique général ~t qu'il
faut procéder à un réexamen fondamental du méca
nisme de la coopération internationale. Il faudra trou
ver les moyens d'accélérer la croissance avant que les
principaux centres industriels ne se dégradent davan
tage. Tout retard coûtera plus cher en fin de compte.

28. A l'instar de nombreux autres pays et régions,
l'Amérique làtine a été particulièrement dynamique au
début des années 70 : mais, au milieu de la décennie, un
brusque ralentissement est intervenu, qui s'explique par
la situation économique internationale, et le taux de
croissance est tombé à environ 6 p. lQO. De nouveaux
liens [le sont forgés avec le reste du monde et les pays
d'Amérique latine sont devenus exportateurs de pro
duits manufacturés et importateurs de capitaux privés;
ce faisant, ils ont connu une nouvelle forme de dépen
dance et ont été touchés par de nouveaux problemes.
Les pays d'Amérique latine se trouvent actuellement
pris dans un cercle vici~ux, obligés de choisir entre la
croissance, !'inflation et l'endettement. La solution·
n'est pas aisée et demandera d'énormes sacrifices. Les
problèmes sociaux eux aussi s,ont légion, et ils sont dus
aussi à la situation internationale. Ce sont les pauvres
qui pâtissent le plus des effets de l'inflation importée et
des politiques qui ont dû être adoptées pour y faire face.

29. Pour ce qui est de l'avenir, l'Amérique latine, qui'
possède d'immenses ressources naturelles et humaines,
peut connaître un taux de croissance élevé dans les
années 80 et devenir un des moteurs de la relance inter
nationale. Néanmoins, sa capacité de production
dépend non seulement d'elle-même, mais aussi du reste
du monde. La manière dont la communauté internatio
nale réagira, les répercussions qu'aura cette réaction sur
l'Amérique latine, la tendance des marchés internatio
naux, la q~estionde savoir si les sources financières pri- ~

vées contmueront d'apporter leur concours ,après la
période de transition. et le niveau que la dette extérieure
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pourra atteindre sont autant de points d'interrogation.
Ces incertitudes freineront sans doute la capacité de
croissance de la région. Celle-ci a, pour les dix années à
venir, d'énormes possibilités de développement, mais
l'incertitude de la situation internationale laisse planer
un,e menace sur la réalisation de ses objectifs économi
ques et sociaux fondamentaux.
30. Il Ya trois voies possibles à suivre: laisser persister
la situation actuelle sans orientation et sans issue précise
en vue; précipiter les choses, au risque d'aggraver
encore la situation; mettre au point un programme
international complet de coopération, prévoyant
notamment une véritable division internationale du tra
vail dans laquelle les pays en développement auraient un
rôle actif à jouer. Cette dernière solution est celle qui a
recueilli la faveur des pays latino-américains lors de la
réunion de La Paz.
31. Une nouvelle stratégie internationale du dévelop
pement offrira au monde une nouvelle possibilité de
coopération, de dialogue et de développement à l'éche
lon international. Une fois que la stratégie mondiale
aura été approuvée, l'Amérique latine élaborera à partir
de celle-ci sa propre stratégie régionale. Sur le plan
internè, les pays d'Amérique latine devront apprendre à
mieux apprécier l'énorme capacité de développement de
leur région et à ne pas trop attendre de l'extérieur. Sur le
plan régional, il leur faudra, au cours de la prochaine
décennie, repenser les méthodes de coopération régio
nale en s'appuyant sur des critères nouveaux, souples,
inspirés de l'expérience acquise et tournés vers les
années 80 considérées comme une période offrant de
nouvelles possibilités. Sur le plan international, il leur
faudra continuer à lutter non seulement pour la réalisa
tion des principaux objectifs d'un nouvel ordre écono
mique international, mais aussi contre les dangers du
protectionnisme international. Le protectionnisme s'est
traduit en 1975 pour les pays d'Amérique latine par un
manque à gagner d'environ 2,6 milliards de dollars
s'agissant de leurs échanges avec les Etats-Unis d'Amé
rique, les pays membres de la Communauté économique
européenne et le Japon. Il importe que le dynamisme
des pays d'Amérique latine ne soit pas miné par les ten
dances protectionnistes qui réapparaissent dans le sec
teur industriel des pays développés. Il existe une contra
diction foncière entre les appels incessants lancés aux
pays en développement pour qu'ils développent leurs
industries et leurs exportations et leur incapacité à par
venir à ces fins en raison de tendances internationales
négatives. Ces tendances nuisent aussi aux pays dévelop
pés, où des millions de personnes travaillent dans des
industries d'exportation qui sont tributaires des marchés
du monde en développement. Il ne fait donc aucun
doute que la solution ultime réside non dans le dévelop
pement de certaines économies~ mais dans l'essor dyna
mkmt- de toutes les sources de production. Une stratégie
ir .\~I .~.. lnale du développement offrira à.la CEPAL
UI. t':.. ~~ .:lle occasion de collaboration, pour franchir
unÇ r.ouvelle étape sur la voie qu développement régio
nal.
32. La Commission a adopté un certain nombre de
résolutions importantes concernant des questions
èomme l'adinission de l'Espagne à la CEPAL et la coo-

. pénition avec la CEA et les pays membres de la CESAP,
en particulier l'Inde. Il existe de grandes possibilités de

coopération entre les pays en développement, et les
commissions régionales ont un rôle crucial à jouer à cet
égard. . .

33. Les débats qui se sont déroulés à La Paz et à la ses
sion en cours du Conseil économique et social ont mis
l'accent sur les profonds changements qui affectent le
monde: tous ne sont pas négatifs, et nombre d'entre
eux offrent à la communauté internationale de nouvelles
possibilités de repenser les modèles économiques et de
revoir son organisation sociale et économique, en vue de
l'édification d'une nouvelle société. Au niveau interna
tional, un défi sans précédent doit être relevé: mainte
nir le principe de l'intérêt mutuel, qui est essentiel à
l'établissement d'une nouvelle forme de coopération
in1.ernationale. L'ONU doit elle aussi faire face à un défi
sans précédent dans la mesure où il lui faut réexaminer
son organisation, ses instances de négociation, son apti
tude à réaliser ses objectifs et à faire en sorte que le suc
cès des efforts déployés pour édifier une nouvelle société
internationale ne soit pas compromis par la lassitude,
des conceptions périmées ou des considérations dénuées
de pertinence. .

34. M. MARAMIS (Secrétaire exécutif de la Commis
sion économique et sociale pour l'Asie et le Pacifique)
dit que la croissance des pays en développement dans la
région·de la CESAP a varié considérablement pendant
la décennie actuelle. Parmi les pays à économie de mar
~hé d'Asie orientale et d'Asie du Sud-Est, les pays en
développement ont dans leur ensemble enregistré des
taux de croissance de leur PIB plus élevés que pendant
les années 60 et dépasseront vraisemblablement l'objec
tif de 6 p. 100 de croissance annuelle fixé pour la
deuxième Décennie des Nations Unies pour le dévelop
pement. En revanche, la situation des pays les plus gra
vement touchés et des pays les moins avancés de la
région, où vivent la.plupart des pauvres du monde, est
toujours très préoccupante :'le niveau très bas de la
croissance économique combiné avec une démographie
galopante a entraîné un accroissement annuel moyen du
revenu par habitan~ catastrophique. Non moins inquié
tantes ont été, dans les années 70, la progression cons
tante du chômage et du sous-emploi et la faiblesse crois
sante de la productivité, malgré les différentes stratégies
de développement suivies. L'écart entre les revenus s'est
encore creusé, et les programmes de redistribution des
richesses n'ont eu qu'un succès limité.
35. Si la situation est due en partie à des politiques

• intérieures inadaptées et à des catastrophes naturelles, le
développement a aussi été sérieusement freiné par la
conjoncture économique internationale, notamment par
la crise alimentaire au début des années 70, lêi'ecul très
net sur les marchés des produits de base au milieu des
ànnées 70, la forte augmentation des prix du pétrole en
1973 et, en 1974, le mauvais fonctionnement du système
monétaire international et les répercussions de plus en
plus graves 'et imprévisibles du protectionnisme de pays
industriels avancés.

36. Les pays, en développement de la région réagissent
maintenant d'une façon visiblement fort différente aux
problèmes de développement. A l'échelle internationale,
les pays en développement coopèrent de plus en 'plus
étroitement pour pousser à des changements radicaux
du système économique international, qui, avec ses
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structures actuelles en matière de commerce, d'investis
sementet de transfert de ressources à des conditions de

.faveur, ne profite qU'à quelques membresde là commu
nauté internationale et perpétue une répartition inégale
des richesses et des revenus entre les pays. A l'échelon
national, on sent percer dans les documents et déclara
tions officielles récentes sur les plans de développement
la profonde inquiétude que causent l'aggravation de la
pauvreté et du chômage et la capacité limitée des straté
gies du développement existantes à résoudre ces pro
blèmes. Il est maintenant clair que, s'agissant de la réé
valuation des objectifs, des principes et des méthodes de

. développement, à l'échelle tant nationale qu'internatio
nale, les politiques nationales devront porter non seule
ment sur les problèmes de croissance économique mais
aussi, plus directement, sur les bèsoins des couches les
plus pauvres de la société. En outre, on en est venu à
prendre de plus en plus nettement conscience du fait que
le niveau de la productivité des groupes à bas revenu ne
s'élèvera que grâce à une action directe et non à la sim
ple redistribution du revenu. Ce changement d'attitude
et les politiques qui en résultent sont relativement
récents, mais étant donné que la masse des pauvres se
gonfle chaque année de plusieurs millions, des mesures
sérieuses s'imposent de toute urgence, dès les années 80.
La région de la CESAP abrite environ les deux tiers de
la population mondiale vivant dans le dénuement
absolu.

37. La Commission a montré à quel point elle se
préoccupait de ces problèmes en adoptant, en 1978, sa
résolution 180 (XXXIV) qui définit l'orientation géné
rale des travaux du secrétariat relatifs à la contribution
de la région à la nouvelle stratégie internationale du
développement, et, cette année, sa résolution 199
(XXXV), dans laquelle elle prie instamment le secréta
riat de faire porter tous ses efforts sur les aspects clefs
des négociations relatives à la réalisation d'un nouvel
ordre économique international. Cette résolution met
aussi l'accent sur les besoins spéciaux des pays les moins
avancés, des pays sans littoral, des pays insulaires en
développement et des pays les plus gravement touchés.
La Commission a décidé que la contribution de la région
à la stratégie. internationale de développement pour les
années 80 aurait pour base ces deux résolutions et la
résolution 33/193 de l'Assemblée générale, et que les
travaux du secrétariat devraient se fonder sur les grands
principes d'un nouvel ordre économique international,
tels qu'ils ont été définis dans les résolutions adoptées
par l'Assemblée générale lors de sa sixième ~ession

extraordinaire. Fort de ce mandat, le secrétariat a effec
tué un tràvail préparatoire considérable et a notamment
établi un rapport sur la contribution de la région qu'un
groupe d'experts de haut niveau réuni à Bangkok est en
train d'examiner; c·~ rapport sera ensuite présenté à une
réunion intergouverrementale vers la fin du mois
d'aoftt, puis au Comité préparatoire pour la nouvelle
stratégie internationale du développement en sep
tembre 1979.

38. La coopération économique et technique entre
pays en développement a été un autre thème essentiel de
discussion à la dernière ses:don de la Commission. Il
semble que l'on soit de plus en plus conscient de la com
plémentarité des intérêts des pays en développement de
la région dont les ressources, l'expérience et le stade de

développement technique sont différents, et que l'on
sache mieux apprécier les possibilités qu'offe une mise
en commun progressive de leurs marchés. Surtout, on
comprend mieux tous les avantages politiques et écono
miques de l'autonomie collective. L'importance que
l'on accorde maintenant à la coopération économique et
technique entre pays en développement a de profondes
répercussions sur la stratégie internationale du dévelop
pement et sur la politique intérieure des pays du tiers
monde. Par exemple, ces pays devront concevoir leur
système de production de manière qu'il réponde moins
au type de demande émanant de petits groupes de privi
légiésqu'aux besoins de tous leurs' hâblt~lDis. Ces poÎiti
ques pourront conduire à une amélioration dë i'èmploi~
à l'accroissement de la production et à l'harmonie inter
sectorielle. Cela ne signifie pas un glissement vers
l'autarcie régionale ou sous-régionale. En accroissant la
circulation de biens et de services entre ces pays et le
pouvoir d'achat collectif de ces derniers, l'autonomie
collective de l'ensemble des pays en développement pro
fitera à toute la communauté internationale, et il est
manifestement dans l'intérêt des pays industriels avan
cés de tout faire pour aider les pays en développement à
y parvenir. La Commission reconnaît que la coopéra
tion horizontale est capitale si l'on veut aboutir à l'auto
nomie collective et à un nouvel ordre économique inter
national, et elle réaffirme le rôle de centre régional qui
lui revient pour promouvoir cette coopération, la· suivre
et l'appuyer.
39. Les pays de la CESAP sont convenus d'un certain
nombre de priorités, méthodes et tâches qui devraient
permettre l'application de la recommandation du Plan
d'action de Buenos Aires pour la promotion et la mise
en œuvre de la coopération technique entre pays en
développement et de la résolution 1978/74 du Conseil
dans le cadre des relations entre les pays de la région
ainsi qu'entre ces pays et ceux des autres régions. En
décembr.e 1978, à la suite de la Conférence de Buenos
Aires, la Commission a convoqué un groupe de travail
régional de hauts fonctionnaires s'occupant de la coopé
ration technique entre pays en développement de l'Asie
et du Pacifique pour établir le canevas des activités aux"
quelles la CESAP pourrait participer en vue de promou
voir et d'appuyer la coopération économique 'et la coo
pération technique entre pays en développement. En ce
qui concerne la coopération technique, une réunion con
jointe CEPAL/Inde/CESAP s'est tenue à New Delhi en
juin 1979.
40. La Commission, avec lè concours des pays déve
loppés et des organismes des Nations Unies, a pris une
décision de la plus haute importance sur la mise au point
et le fonctionnement d'un système régional d'informa
tion pour la promotion de la coopération économique et
de la coopération technique entre pays en développe
ment. La Commission s'est vu confier la tâche primor
diale de constituer, coordonner et faire fonctionner ce
système qui doit constitùer l'instrument régional du
système d'orientation pour l'informati.on lancé par le
PNUD.
41. La Commission a aussi prié le secrétariat de pren
dre certaines mesures pour faciliter la coopération entre
pays en développement, notamment la coopération
interrégionale. Le sec{étariat se prépare à agir vigoureu
sement pendant les trois années à venir pour s'acquitter
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de ces tâches dont l'accomplissement aura pour effet
d'accroître encore l'intérêt que la CESAP porte tradi
tionnellement à la coopération régionale et sous
régionale dans différents secteurs et d'en faire un instru
ment eJ;lcore plus efficace au service du développement.
42. Les moyens· de 'la Commission devront évidem~
ment être renforcés pour que celle-ci soit à la hauteur de
ce que l'on attend d'elle, et l'adoption de la résolution
193 (XXXV) concernant l'application de la résolution
32/197 de l'Assemblée générale sur la restructuration
des secteurs économique et social du système des
Nations Unies a été, elle aussi, un événement capital.
Cette résolution et d'autres décisions de la Commission
ont trait aux mesures visant à rationaliser le programme
de réunions de la Commission et le fonctionnement des
cinq instituts régionaux de formation et de recherche qui
relèvent de la CESAP. La suite de mesures à prendre
pour renforcer les commissions régionales, y compris la
CESAP, d'une manière appropriée dépendra de l'appli-'
cation de la résolution 32/197 de l'Assemblée générale,
qui, à son tour, aura pour effet de leur déléguer de nou
velles responsabilités. Dans le domaine opérationnèl, il
a déjà été convenu que les projets régionaux et sous
régionaux financés par le PNUD et pour lesquels l'ONU
sera désignée comme agent d'exécution seront mainte
nant entièrement décentralisés au niveau de la CESAP.
A cet égard, M. Maramis attire l'attention sur le rap
port du Secrétaire général au Conseil économique et
social intitulé « Réunions des secrétaires exécutifs des
commissions régionales» (E/1979/76).
43. Le programme de travail et ordre de priorités pour
la période 1980-1981 adopté par la Commission à sa
trente-cinquième session a été mis au point après une
série de consultations avec les gouvernements des Etats
membres, qui ont eu lieu l'année dernière à divers
niveaux - en particulier au sein des comités délibérants
de la Commission et au Comité consultatif des représen
tants permanents et d'~utres représentants désignés par
les membres de la Commission, créé il y a environ cinq
ans pour que le secrétariat et les gouvernements des

. Etats membres puissent se consulter en permanence sur
divers problèmes d'intérêt. commun. En élaborant ce
programme, on a veillé à ne jamais perdre de vue le fait
que les ressources dont on dispose. sont extrêmement
limitées, mais si l'on veut qu'il puisse être exécuté
jusqu'au bout, il faudra cependant que les membres, les
membres associés et autres pays donateurs consentent
des contributions volontaires importantes pour complé
ter le montant des crédits affectés à la CESAP dans le
budget ordinaire de l'ONU. M. Maramis note avec plai'
sir que, pendant la trente-cinquième session de la Com
mission, un plus grand nombre de pays, en développe
ment et développés, ont indiqué qu'ils verseraient des
contributions supplémentaires aux programmes et aux
projets connexes. Le fait que le total des contributions
pour l'année 1979 atteiitdr.a presque le double des con
tributions de l'année 1978 montre que les pays en déve
loppement veulent coopérer entre eûx et aussi coopérer
plus étroitement avec les pays développés pour aider la
CESAP dans la vaste tâche qui est la sienne.'Mais il y a
encore loin des ressources requises à celles qui sont dis
ponibles.
44. Les stratégies de dév.eloppement pour les années
1980 ont été le thème de la plupart des débats de l~ Com-

mission, et il s'en est dégagé d'utiles directives pour la'
contribution régionale. L'ordre économiqqe internatio
nal tel qu'il existe n'èst même plus capable de répondre
aux besoins de la décennie actuelle.· Il n'y. a plus de
temps à perdre. Les besoïns pressants de' la grande
majorité ne sauraient être méconnus plus longtemps.
L'ordre ancien, qui avantageait quelques-uns au détri
ment dû grand nombre, ne peut se maintênir encore
qu'au risque de voir s'écrouler tout l'édifice.

45. M. STANOVNIK (Secrétaire exécutif de la Com
mission économique pour l'Europe) dit que le taux de
croissance économique s'est ralenti dans.presque toutes
les parties de la région. Les raisons de ce fléchissement
diffèrent selon qu'il s'agit de pays d'Europe orientale ou
occidentale. Dans les pays socialistes, davantage
d'investissements sont affectés à des activités à long
terme dans des domaines tels que l'énergie et les maté
riaux de bàse, les transports et l'agriculture, ainsi que
l'amélioration des conditions de vie, spécialement
l'habitat. Dans ces domaines, les investissements ont un
rendement faible et arrivent lentement à maturité. Le
transfert d'investissements des activités manufacturières
à rendement rapide à des activités d'infrastructure
entraîne nécessairement un ralentissement temporaire
du taux de croissance. En fait, 'c'est un phénomène
structurel.
46. L'évolution dans les pays occidentaux de la région
est toute différente. Il y a également un ralentissement
dans ces pays, mais il résulte d'une trop forte concentra
tion dans les investissements à court terme. L'augmen
tation des prix des matières premières et de l'énergie,
accompagnée d'une progression des co1lts salariaux, ne
peut qu'entraîner une inflation à moins qu'il n'y ait en
même temps une croissance de la productivité. Or le
problème central, pour les pays oçcidentaux, est celui de
la productivité. Elle n'augmente pas ou augmente lente
ment parce qu'il n'y a pas assez d'investissements ou
qu'ils ne sont pas appropriés. Il faudrait que les pays à
économie de marché aient davantage une conception à
long terme et qu'ils abandonnent les secteurs de faible
productivité et qui ne sont pas compétitifs pour investir
dans les secteurs de haute productivité et plus compéti
tifs. L'inflation crée un climat d'incertitude pour les
investissements; or, sans investissements on ne peut pas
changer· les structures et sans modification structurelle,
la productivité reste faible. C'est là un cercle vicieux
qu'il faut briser. La seule solution au problème est donc
de l'envisager à long terme et d'entreprendre une modi
fication des structures.
47. Ainsi, les pays d'Europe orientale comme ceux
d'Europe occidentale se heurtent à un problème'Structu
rel fondamental, bien que ce soit pour des raiso~s diffé
rentes. Ce problème n'intéresse pas uniquement la
région de la CEE : il est en fait le problème crucial de
l'économie mondiale. L'une des principales idées der
rière le nouvèl ordre économique international est la
demande d'une modification des rapports de puissance
économique, ce qui signifie une modification des struc
tures économiques. C'est la raison ....pour laquelle le
secrétariat de la CEE s'est attaché, au fil des ans, à :
analyser les tendances structurelIes. C'est lè rôle du
secrétariat que de montrer l'avenir et celui de la recher
che d'indiq~er.ce qui est possible demain, même si cela
semble impossible ou utopique aujourd'hui. Les études
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structurelles de la CEE ont permis de comprendre, ces
dernnèr~s années, que ce n'est pas seulement un transfert
entre les secteurs qui est nécessaire, mais qù 'il faut
modifier Îe schéma même de la croissance et du dévelop
pement économiques dans le monde développé. Il y a un
rapport très étroit entre la restructuration au niveau
mondial et la restructuration des économies nationales.
En outre, le problème ne se limite pas seulement à la res
tructuration de la production, mais concerne aussi la
restructuration de la consommation, ce qui signifie
changer le mode de vie. Ces dernières années, la Com
mission a étudié la possibilité de modifier les schémas de
croissance et de mode de vie.

48. La CEE s'est aussi beaucoup plus occupée des
questions de l'environnement. Il a été décidé d'organi
ser, en novembre 1979, une réunion de haut niveau sur
la protection de Penvironnement; ce sera la première de
ce genre à être organisée à ce niveau par la CEE. Elle a
été soigneusement préparée, et il y a eu un accord sur un
projet de convention sur la pollution atmosphérique
transfrontières à longue distance et sur un projet de
déclaration sur les techniques peu polluantes ou sans
déchets et la réutilisation et le recyclage des déchets.

49. La Commission a aussi étudié l'énergie sous'
l'angle de la modification du mode de vie. Certes, son
mandat a toujours englobé l'énergie et des questions
comme le charbon, l'énergie électrique et le gaz sont étu
diées au sein de ses comités spécialisés, mais elle n'abor
dait pas, dans le passé, le problème énergétique dans son
ensemble. C'est seulement au début de la présente
décennie que les études du secrétariat de la CEE ont per
mis de cerner les problèmes dans ce domaine. En 1973,
avant la crise du pétrole, le secrétariat avait publié un
rapport sur les problèmes énergétiques dans la région de
la CEE où il lançait un avertissement concernant l'éven
tualité de fortes modifications des prix. En 1976, le
secrétariat a publié un autre rapport important sur les
économies d'énergie et les mesures à prendre pour
accroître l'économie et l'efficacité en Illatière d'énergie.
A sa trente-quatrième session, la Commission a décidé
de créer un nouvel organe de conseillers des gouverne
ments des pays de la CEE pour l'énergie, chargé d'étu
dier les questions énergétiques et de mettre au point une
coopération dans ce domaine. Cet organe définira des
domaine& où il sera procédé à des échanges de ren"seigne
ments et de données d'expérience, entre les pays mem
bres de la région, notamment en matière de ressources et
de plans à long terme.

SOt . t'intérêt que la Commission montre pour un nou
veau mode de vie se manifeste aussi par son· souci de
s'occuper de plus en plus activement des problèmes
socia-économiques liés aux nouvelles tendances qui se
font jour dans les pays de la région. Par exemple, le rôle
des femmes dans le développement économique de la
région s'est radicalement transformé. En Europe orien
tale, la participation des femmes à l~ vie économique est
d'une ampleur telle qu'elle égale pratiquement celle des
hommes; en Europe occidentale, l'activité économique
des femmes Il progressé d'un tiers ces 20 dernières
années, atteignant maintenant 3S à 4S p. 100. De sérieux
problèmes se pos~nt à cet égard car l'expérience montre
que les femmes ayant été les'dernières à être embauchées
sont les premières à être licenciées. Si l~ principe «à tra-

vail égal, salair~ égal» est respecté dans presQue tous les'
pays de la régIon, des emplois dIfférents sont rémunérés
de façon différente, et le problème qui se pose aux fem
mes n'est pas tant qu'elles ne reçoivent pas le même trai
tement pour le même travail, mais qu'elles n'obtiennent
pas les mêmes emplois. Bien que le problème puisse être
considéré comme un problème social, il est d'ordre
structurel parce qu'il n'y a pas eu de continuité dans les
modifications de structure qui ont eu lieu dans les
années SO et 60. Il y a, dans les économies des pays de la
région, de grands secteurs où le progrès technique n'a
pas encore atteint le stade où les tâches à accomplir
n'exigent plus la force musculaire masculine. C'est à la
technique d'introduire dans la société les modifications
qui permettraient de donner un travail égal à tous. Le
problème capital, vu sous l'angle strictement économi
que ou technique, ou du point de vue socio
économique, est celui de la restructuration de la produc
tion, de la consommation et de la distribution et de la
possibilité d'adopter un nouveau mode de vie. Cela
étant, la Commission a décidé d'organiser, en décem
bre, un séminaire sur les différents modes de développe
ment et styles de vie.

SI. Un autre domaine dont s'occupe en permanence la
Commission est évidemment celui du commerce. Les
commissions régionales s'intéressent principalement au
commerce intrarégional et, dans le cas de la CEE, ce
comm~rce se fait entre l'Est et l'Ouest. Il y a eu un
ralentissement temporaire en 1977, mais on a enregistré
de nouveaux progrès en 1978, les exportations occiden
tales vers les pays de l'Est augmentant de 17 p. 100 et les
exportations des pays d'Europe orientale vers l'Occl
dent progressant de 14 p. 100. Les taux étant différents,
les déficits commerciaux ont augmenté d'environ
6 milliards de dollars en 1978 avec un accroissement
correspondant de la dette des pays socialistes d'Europe
orientale. M. Stanovnik n'est pas du tout préoccupé par
cette situation; compte tenu que la dette extérieure des
pays d'Europe occidentale s'élève à approximativement
2S0 milliards de dollars et que la dette publique des
Etats-Unis est plus de IS fois supérieure à la dette des
pays socialistes, on n'a aucune raison de s'inquiéter, du
moins en principe. Toutefois, il est bien certain que la
dette'publique d'un pays à économie de marché n'est
pas comparable à celle d'un pays socialiste à économie
planifiée, notamment si celui-ci effectue ses paiements
dans des monnaies non convértibles. Néanmoins, le vr~.
problème est de développer encore les échanges, et le
commerce Est-Ouest pourrait progresser encore s'il y
avait d'autres aménagements de structure. Les exporta
tions par habitant de l'Europe de l'Est en dehors de là
région s'élèvent à 77 doUars seulement; en Amérique
latine, où le PNB par habitant est bien ~férieur, la
valeur des exportations extra-régionales est de 110 do!·
lars, alors que les exportations extra-régionales de
l'Europe occidentale par habitant s'élèvent à appro~

mativement 370 dollars. Ces chiffres montrent qu'il y a
encore une très grande possibilité d'expansion du com
merce intrarégional. Pour atteindre cet ôbjectif, les cou
rants commerciaux actuels doivent s'intensifier davap
tage et il faut abandonner les produits à fONe intenslt6
de main-d'œuvre et· de' matériaux pour adopter des
échanges à forte intensité de technique, ce qui entrainera.
une plus gr~de division du travail et une spécialisation
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dans la technique plutôt qu'une spécialisation dans la
main-d'œuvre et les matériaux.
52. M. Stanovnik rappelle que le mandat de.la CEE est
de rènforcer les relations économiques entre les pays de
la r~gion ainsi qu'avec le reste du monde. Ayant reçu
pour mission de la Commission de contribuer aux pré
paratifs de la nouvelle stratégie internationale du déve
loppement, il a participé aux travaux du Comité prépa
ratoire. La Commission l'a également chargé de mainte
nir le contact avec les secrétaires exécutifs des autres
commissions régionales en vue d'une coopération rela
tive aux problèmes d'intérêt commun.

53. Les secrétaires exécutifs des trois commissions
régionales riveraines de la Méditerranée ont eu des con
sultations avant la Réunion d'experts sur la Méditerra
née, tenue à La Vallette (Malte)~ convoquée par la Con
férence sur la sécurité et la coopération en Europe.
M. Stanovnik a présenté à cette réunion une série de
propositions visant à une plus grande coopération dans
cette région. Les trois commissions s'efforceront de réa
liser la coopération la plus fructueuse possible entre tous
les pays riverains de la Méditerranée.
54. L'interdépendance entre la région de la CEE et le
reste du monde devient de plus en plus une réalité. Elle
n'est pas due simplement au fait que l'énergie vient de ce
reste du monde; les courants financiers jouent un rôle
beaucoup plus important dans l'économie internatio
nale qu'ils ne l'ont fait dans le passé. Et ces courants ne

.naissent pas nécessairement dans le monde développé,
mais peuvep.t tirer leur origine des pays ~xcédentaires du
monde en développement, être recyclés dans le système
bancaire du monde développé et retourner dans le
monde en développement. L'interdépendance des créan
ciers et des débiteurs est donc un nouveau facteur de la
vie internationale.

"
55. Manifestement, le commerce est une composante
importante de l'interdépendance. Les pays développés
ne tirent que 10 p. 100 de la totalité de leurs,importa
tions de produits manufacturés des pays en développe
ment; le solde provient des autres pays développés. Mais
plus d'un tiers des exportations d'articles manufacturés
des pays développés vont vers les pays en développe
ment, ce qui crée un excédent annuel de 100 milliards de
dollars et donne du travail à plus de 10 millions de per
sonnes dans le monde développé. Un nouveau type
d'interdépendance est apparu qui tend à devenir pro
gressivement plus équilibré; c'est là un facteur impor
tant dans la nouvelle forme que prend l'économie inter
nationale et dans l'instauration du nouvel ordre écono
mique international. Les activités de la CEE sont axées
avant tout sur les problèmes de la région, mais elle a
l'intention de tenir compte de ces questions beaucoup
plus vastes de portée mondiale qui touchent de plus en
plus la région.

La séance est levée à 13 heures.

31 e séance
Jeudi 12 juillet 1979, à 15 h 20.

Président: M. Hugo SCHELTEMA (Pays-Bas).

E/1979/SR.31

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR

Examen général de la politique économique et sociale
internationale, y compris l'évolution régionale et sec
torielle (suite)

1. M. LABRUNE (Fédération syndicale mondiale)
constate que la documentation relative au point 3 de
l'ordre du jour à l'examen confirme l'analyse donnée
par son organisation de la nature durable de la crise que
subissent les pays capitalistes, des répercussions de cette
crise sur l'économie mondiale et de ses conséquences
pour les travailleurs. Les politiques suivies par les
monopoles et les gouvernements n'ont fait qu'aggraver
les problèmes. Les causes sous-jacentes de la crise sont
l'accumulation excessive de capital et la recherche de
profits maximaux revenant à un nombre toujours plus
restreint de bénéficiaires. Jamais, en temps de paix, la
société industrielle n'a assisté à pareil gaspillage de res
sources naturelles et humaines. Le chômage a atteint des
niveaux record dans les pays capitalistes développés et
dans les pays en développement, tandis que des millions
de personnes vivent dans une pauvreté extrême, le sous
développement de nombreux pays se trouvant aggravé
par la situation économique mondiale. Une croissance

économique visant à satisfaire les besoins sociaux et à
réduire les inégalités sociales est essentielle pour sur
monter les problèmes de ces pays.
2. Pour ces raisons, la FSM appuie l'instauration d'un
nouvel ordre économique international et l'adoption
d'une nouvelle sfratégie du développement axée sur cet
objectif. C'est dans cet esprit qu'elle a participé active-

• ment à-Ia Conférence mondiale de l'emploi de 1976 et à
la soixante-cinquième session de la Conférence interna
tionale du Travail, tenue en juin 1979, durant laquelle
les résultats de la Conférence de 1976 ont été é~alués. La
réalisation des conditions énoncées à l'Article 55 de la
Charte des Nations Unies, notamment le libre exercice
des droits syndicaux et la pleine participation des orga
nisations de travailleurs à la formulation· de la politique
économique et sociale, est le préalable auquel est subor
donnée l'instauration du nouvel ordre économique
international. En outre, l'élimination de la pauvreté
dans les pays. en développement et la satisfaction des
besoins des masses laborieuses en général, dans tous les
pays, sont essentielles pour créer les conditions de l'ins-
tauration de relations int~rnationales stables., '
3. La domination que les sociétés transnationales exer
cent sur les activités économiques nationales et interna-
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°tionales va à l'encontre du véritable développement éco
nomique de tous les pays et met les travailleurs des diffé-

'rents.pays en concurrence les uns avec les autres, en par
ticulier par l'intermédiaire du système du redéploie
ment, fondé uniquement sur la maximisation des pro
fits. Une véritable amélioration des relations internatio
nales ne peut se fonder que sur la diversité et la complé
mentarité de tous les pays et sur le développement de
leur plein potentiel, qui exigent la reconnaissance du
droit de tous les peuples à disposer librement de leurs
ressources naturelles et d'être maîtres de leur développe
ment dans tous les secteurs. Pour ces raisons', la FSM
adhère pleinement aux objectifs énoncés dans la résolu
tion 33/193 de l'Assemblée générale concernant les pré
paratifs d'une nouvelle stratégie internationale du déve
loppement. La FSM considère que le mouvement syndi
cal international, qui représente les intérêts des masses
laborieuses, a acquis suffisamment de maturité pour
revendiquer le droit de participer activement.à la formu
lation de cette stratégie. Elle a pleinement conscience
des difficultés de la tâche, qui appellent une acti<m con··
certée des peuples appartenant à tous les sy~tèmes éco
nomiques et sociaux, les syndicats àyant un rôle essen
.tiel à jouer. La Conférence des Nations Urues sur le
commerce et le développement, à sa cinquième session,
a mis en évidence le conflit d'intérêts qu'il faudra sur
monter pour pouvoir opérer la restructuration de l'éco
nomie mondiale.
4. Le mouvement syndical souscrit pleinement à la
convocation d'une conférence sur le désarmement,
puisque le progrès économique et social n'est possible
que dans des conditions de paix. La réduction des
dépenses consacrées aux armements profitera au déve
loppement économique et social de tous les pays et per
mettra d'allouer des ressources additionnelles aux pays
en développement. La détente politique devrait être
complétée par une détente militaire. La FSM prépare
actuellement une contribution à l'étude des conséquen
ces économiques et sociales du désarmement.

S. M. van GORKOM (pays-Bas) déclare que les pro
blèmes économiques que connaissent les Pays-Bas n'ont
pas modifié l'attachement du Gouvernement et du peu
ple néerlandais à la cause du développement internatio
nal, y compris la nécessité de corriger le déséquilibre
structurel entre le Nord et le Sud.

6. Il y a quatre éléments essentiels dans la situation
actuelle. Le premier est la" réalité du désarroi écono
mique : les gouvernements semblent ne plus maîtriser la
gestion. de l'économie; ni sur le plan national ni sur le
plan .international. Les pays industrialisés se battent,
sans beaucoup de succès, avec leurs problèmes économi
ques intérieurs, et ceux des pays en développement ne
sont pas allégés par les politiques de repliement sur soi
du monde développé.

7. Le problème qui dépasse de loin tous les autres est
celui de l'énergie. LtlS pays industrialisés se sont, une
fois de plus, mis d'accord à l'OCDE sur des mesures qui
affecteront inévitablement les pays en développement,
et les pays riches sont tentés d'avoir recours à une action
à court terme au lieu de rechercher des solutions structu
relles à long terme. Le danger le plus grave consisterait à
reléguer à l'arr~'::re-plan la solidarité internationale et le
dévdoppemènt international et, cependant, le deuxième

'élément prépondérant qu'ii faut avoir 0 constamment à
l'esprit est le fait qu'en de nombreuses régions du tiers
monde la pauvreté des masses ne diminue pas et con
traste fortement avec la situation du monde industria
lisé, même en période de récession. Le troisième élément
est le nouveau dynamisme du groupe des pays en déve
loppement : en dehors des pays producteurs de pétrole,
plusieurs pays en développement qui commencent à
s'industrialiser ont amélioré leur position en matière de
production et d'échanges industriels. Cette évolution
soulève inévitablement des problèmes de stratégie pour
le Groupe des Soixante-Dix-Sept dans son ensemble et
de politique commerciale pour les pays' industrialisés.
La solidarité politique des pays du Groupe et leur quête
d'autonomie collective doivent être respectées par tous,
et il ne faudrait pas que cette évolution encourageante
soit accuenH~ par de nouvelles mesures protectionnistes.
Le quatrièrr~. élément est le marasme apparent du dialo
gue Nord-S·.J. dans toutes les instances depuis que la
Conférence de Paris sur la coopération économique
internationale s'est séparée sans aboutir.
8. Ces quatre éléments ont été responsables du man
que n~latif de succès de la cinquième session de la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le dévelop
pement, lors de laquelle, pour la première fois depuis la
septième session extraordinaire de l'Assemblée générale,
les principes du nouvel ordre économique international
et ses incidences ont été mis à l'épreuve de la réalité des
négociations internationales. En fait, plusieurs résultats
positifs ont été obtenus à cette session, mais il n 'y a eu
de progrès ~ur aucun des aspects structurels des relations
Nord-Sud. Ces questions restent cepe~dal1t à l'ordre du
jour des i:pstances internationales et ressurgiront dans
toutes les grandes réunions internationales. En outre, la
non-reprise du dialogue sur les questions d'ordre struc
turel pourrait avoir un effet néfaste sur le règlement des
autres questions d'intérêt immédiat:
9. Il y a trois conditions préalables à la réussite de ce
dialogue. Premièrement, il faut une longue phase prépa
ratoire, qui devra se dérouler au sein du Comité plénier
et se terminer avant la ses;;ion extraordinaire de
l'Assemblée générale en 1980. Il y a lieu d'espérer que le
rapport de la Commission Brandt constituera une. con
tribution importante. La deuxième condition est un
changement de style des négociations - aulieu de négo
cier sur des textes, dont la forme dissimule parfois habi
lement des divergences quant au fond, il faudra négocier
sur des questions précises, en s'attachant à un petit
nombre de sujets bièn choisis. La troisième condition est
la reconnaissance du fait que négocier consiste à la fois à
donner et à recevoir.
10. On ne se rend pas suffisamment compte que l'ins
tauration d'un nouvel ordre économîque international
entraînera inévitablement une longue période de chan
gements, et l'écart grandissant entre ses principes et les
réalités économiques de la vie quotidienne pose un pro
blème politique de plus' en plus difficile. La conception
selon laquelle le nouvel ordre économique a pour objec
tif d'élim~ner les inégalités structurelles entre le Nord et
le Sud est encore loin d'être admise politiquement et, de
ce fait, les négociations sur des questions concrètes,
même d'intérêt mutuel, échou~nt fréquemment.
Il. Cette analyse appelle deux conclusîons. En pre
mier lieu, il convient de reprendre les discussions politi-
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ques sur les questions fondamentales que pose l'instau
ration d'un nouvel ordre économique international, en
vue de parvenir, à un véritable consensus à la session
extraordinaire de l'Assemblée générale de 1980, tout
comme les pays industrialisés ont fini par arriver à un
consensus sur les questions fondamentales des relatio~s

industrielles. La discussion devrait reprendre d'abord
au Comité plénier, et elle devrait aussi faire partie des
préparatifs d'une nouvelle stratégie internationale du
développement. Il est regrettable que le Comité prépara
toire pour la nouvelle stratégie internationale du déve
loppement n'ait pas été en mesure, à sa dernière session,
de parvenir à un accord sur la portée de la nouvelle stra
tégie et, à cet égard, M. van Gorkom approuve la posi
tion adoptée par la Communauté économique euro
péenne. Il espère que la présence de nombreux membres
du Comité préparatoire à la session en cours du Conseil
sera mise à profit pour éclaircir lès malentendus mutuels
afin que le Comité préparatoire puisse progresser à sa
prochaine session.
12. La deuxième conclusion qui s'impose est que les
négociations relatives à plusieurs questions capitales exi
geant une attentîon immédiate ne peuvent attendre la
conclusion d'un accord complet sur la mise en œuvre,
au niveau mondial, du nouvel ordre économique inter
national. Des progrès pourraient être réalisés concer
nant le. problème de la pauvreté des masses et celut des
pays les moins avancés, en faveur desquels la Confé
rence des Nations Unies sur le'commerce et le dévelop
pement a réussi; à sa cinquième session, à adopter un
programme spécial. Le Gouvernement néerlandais
approuve ce programme et est prêt à soumettre des pro
positions au Parlement en vue de sa mise en œuvre.
13. Plusieurs autres questions primordiales pourraient
être abordées immédiatement dans les domaines des
accords de produits, de la dette, du financement et de
l'alimentation. Mais la question clef des années res-

~ tantes de ce siècle~ qüi a de profondes résonances structu
relles et sociales pour tous Iës pays, est sans conteste
l'énergie. C'est aussi une question qui intéresse le
monde entier et qui devra êtr-e résolue au niveau mon
dial. A la session en cours, le Conseil pourrait examiner
dans quelle instance du système des Nations Unies les
problèmes de l'énergie devraient être débattus et ce que
le Secrétaire général pourrait être invité à faire encore à
ce sujet. Une autre question qui mériterait d'être ~bor

dée est le fait qu'à l'exception de la Commission des
sociétés transnationalés les protagonistes des relations
économiques internationales, c'est-à-dire les représen
tants des entreprises privées et publiques, sont pratique
nient absents des négociations qui se déroulent dans les
instances internationales. Le Secrétaire général pourrait
s'efforcer de faire participer davantage les entreprises,
par voie d'auditions, au moyen de groupes spéciaux
d'experts ou par d'autres méthodes.
14.' C'est parce que les pauvres et les défavorisés ont
tant besoin d'aide que les Pays-Bas ont soutenu la réso
lution 122 (V) de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement concernant le nouveau
programme global d'action en faveur des pays les moins
avancés et ont entrepris diverses activités à l'occasion de
l'Année internationale de l'enfant. Le sort des millions
de réfugiés d'Afrique et d'Asie constitue un problème
d'une dimension sans précédent, et il est nécessaire

d'agir à la fois au' niveau nàtional et aù niveau interna
tional pour leur porter secours et faciliter leur réinstalla
tion. Cette tâ~he doit être assumée par l~ensemble de la
communauté internationale. Le Gouvernement néerlan
dais se félicite de l'initiative prise par le Secrétaire géné
ral de l'Organisation des Nations Unies de consulter les
gouvernements à propos du problème particulier des
réfugiés de l'Asie du Sud-Est. '"
15. Eu égard à la situation économique actuelle, le
Gouvernement néerlandais a décidé dé maintenir son
aide publique au développement au niveau actuel, équi
valant à 0,85 p. 100 environ du :pNB. La politique des
Pays-Bas en matière de développement a un double
objectif : premièrement, renforcer la position des pays
en développeme~t dans l'économie mondiale et pro
mouvoir leur autonomie et, deuxièmement, coopérer
avec eux pour lutter contre la pauvreté des masses et
aider ceux qui continuent à vivre en marge du système
économique mondial. Le Gouvernement néerlandais
envisage d'adopter de nouvelles mesures dans le
domaine de la coopération axée sur l'évolution structu
relle et a l'intention d'améliorer la qualité, l'efficacité et
la rapidité de son aide. .
16. Ce serait une erreur de faire porter toute la respon
sabilité du marasme du dialogue Nord-Sud aux institu
tions du système des Nations Unies et de prétendre en
conséquence que ces institutions sont de .plus. en plus
inadaptées. Elles sont en fait un instrument essentiel·
pour traiter des problèmes mondiaux au niveau mondial
et pour assurer une coopération internationale en vue de
maîtriser les conflits politiques et économiques.
17. M. van Gorkom- est fermement convaincu que le
Conseil économique et social a un rôle central à jouer
dans le système des Nations Unies, mais il se rend bien
compte que son poids dans la prise de décisions et la
coordination, s'agissant des problèmes économiques et
sociaux internationaux, a diminué. Cela n'implique pas
pour autant que le Conseil perde de plus en plus de son
utilité. Il pourrait continuer à jouer un rôle important .
dans les questions internationales d'ordre économique,
social, culturel~ en matière d'éducation, de santé et
d'autres questions apparentées, en tant que centre où
seraient harmonisées' les actions entreprises par les pays
pour atteindre des objectifs- communs. Il pourrait aussi
jouer un rôle de premier plan dans les débats internatio
naux sur les changements structurels mondiaux. Ce rôle
serait d'autant plus efficace qu'on ferait davantage
appel aux connaissances et aux compétences des institu
tions spédalisées, y compris la Banque mondiale et le
FMi. Les négociations relatives à la situation écono
mique et socialelnternationalene pourraient que bénéfi
cier de la pleine participation de ces institutions, aux
quelles le CAC devrait donner davantage de directives
pour les aider à cet égard.
18. Un certain nombre de tâches essentielles incom
bent encore au Conseil. Il doit non seulement coordon
ner les activités économiques et sociales de l'ensemble
du système des Nations Unies mais aussi coordonner les
programmes d'action adoptés par diverses conférences
des Nations UJ1iès et orienter la suite à donner à ces con
férences. Le Conseil est dans une position unique pour
suivre le progrèS économique et social du monde et pour
traiter des problèmes urgents qui se posent en la
matière. Il pourrait, de fait, jouer le rôle d'un conseil de
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sécurité économique et social, mobilisant et faisant agir
les gouvernements, les organismes des Nations Unies et
les organisations non gouvernementales. Il devrah aussi
faire usage de ses pouvoirs 'pour contribuer à rationali
ser les procédures et les méthodes de travail de l'Assem
blée générale, conformément aux suggestions du Secré
taire général.
19. En vertu de la Charte des Nations Unies, le Secré
taire général a une responsabilité unique, qui est celle de
guider et stimuler les activités de l'ensemble du système
des Nations Unies. Les Pays-Bas appuient la résolution
33/202 de l'Assemblée générale sur la restructuration
des secteurs économique et social du système des
Nations Unies et ils se félicitent de la nomination de
M. Dadzie au poste de Directeur général au développe';
ment et à la coopération économiqu~ internationale au
Secrétariat de l'ONU. M. van Gorkom prie instamment
le Secrétaire général, ledit Directeur général et les chefs
de secrétariat des institutions spécialisées de faire tout
leur possible, en unissant leurs efforts, pour préserver et
renforcer l'intégrité et la cohésion du système des
Nations Unies afin de lui permettre de traiter des pro
blèmes capitaux des hommes et des nations.

20. M. CARTER (Barbade) dit que l'état actuel de
l'économie mondiale et son évolution au cours de
l'année précédente font apparaître la nécessité absolue
pour la communauté internationale de coopérer plus
intensément que jamais si l'on veut amorcer un redresse
ment après la récession des cinq dernières années. Pour
la deuxième année consécutive, l'activité économique a
fléchi dans le monde entier, et il risque d'en aller de
même en 1979.

21. Un certain nombre de motifs ont été avancés pour
expliquer le mauvais état de l'économie mondiale. On a
dit que le ralentissement persistant de la croissance des
pays en développement était dû surtout à l'insuffisance
des recettes d'exportation; due ~ne-même en grande par
tie aux diverses mesures protect;.onniLtes opposées par
de nombreux pays développés r.mx exportations de ces
pays. Certains courants financiers qui sont subordonnés
à des décisions politiques, notamment l'aide publique
au développement et les apports à long terme des institu
tions multilatérales, n'ont pas suivi le rythme d'expan
sion des autres courants, de sorte que certains pays ont
éprouvé des difficultés à satisfaire leurs besoins finan
ciers. Les pays à faible revenu, qui ont un accès limité
ou n'ont pas d'accès du tout aux marchés de capitaux
privés, ont dû opérer un profond réajustement et, dans
les pays qui ont accès à ces marchés, la composition des
flux s'est modifiée en faveur du crédit bancaire à court
terme et à moyen terme. Les incertitudes qui pèsent sur
la disponibilité de capitaux à l'avenir, alliées à une infla
tion internationale qui ne cesse de s'aggraver, ont com
promis gravement l'effort de développement de bien des
pays en développement. Pour leur part, les pays déve
loppés à économie de marché restent confrontés au pro
blème de la reprise insuffisante des investissements pro
ductifs et au dilemme posé par l'existence simultanée
d'une inflation galopante et d'une croissance léthar
gique.

22. Le marasme de l'économie mondiale impose à la
communauté internationale le problème ardu des mesu
res positives et concertées à prendre pour y remédier.

Pour faire face au problème, tous les pays doivent être
conscients de l'importance de l'interdépendance entre
pays développés et pays industrialisés. On reconnaît
souvent pour la forme le principe de l'interdépendance,
mais il n'a pas encore eu d'effet réel sur la politique des
gouvernements des pays développés.
23. Dans son Rapport sur le développement dans le
monde, 1978, la Banque mondiale signale que l'interdé
pendance est un processus évolutif dont on ne sait pas
encore jusqu'où il pourrait aller dans la prochaine
décennie. Elle note que le souci des perturbations à
court terme dues aux changements survenant dans la
structure des échanges l'emporte actuellement sur la
reconnaissance de la contribution vitale du commerce à
l'accroissement de la productivité il. long terme; le souci
de l'endettement croissant de certains pays en dévelop
pement, sur celui de renforcer la capacité institution
nelle d'intervention financière en fonction des besoins à
l'échelle mondiale; la crainte des conséquences du chan
gement des rapports de force économique, sur la recon
naissance des avantages d'un progrès accéléré d~s pays
en développement.
24. La reconnaissance de la nécessité de poursuivre le
réaménagement de l'économie mondiale est un élément
fondamental de la notion d'interdépendance mondiale.
Seule cette reconnaissance, alliée à une volonté politique
de tous les pays, permettrait de réaliser la coopération
internationale qui rendrait possible les mesures de
relance de l'économie mondiale dans l'intérêt de tous les

1

pays.
25. Les problèmes qui se posent à la communauté
internationale dans les domaines commercial, monétaire
et financier et leurs répercussions sur l'économie inter
nationale montrent la nécessité pressante d'une bonne
coopération entre pays développés et pays en développe
ment ou entre pays d'une même catégorie. La croissance
du commercé reste entravée par le marasme persistant
de la plupart des pays développés et par les mesures
qu'ils ont prises pour y remédier, en particulier le pro
tectionnisme systématique à l'égard des exportations des
pays en développement. Or, pour n,ombre de ces der
niers, l'expansion d'un petit nombre d'exportations est
souvent le principal catalyseur de la croissance et consti
tue une grande source de revenus pour payer les impor
tations d'articles manufacturés et de techniques dont ils
ont un besoin vital. L'application de mesures protec
tionnistes, qui enlève aux pays en développement les
moyens d'accroître leurs exportations, menace la réali
sation de l'un des objectifs fondamentaux du processus
de développement, à savoir l'industrialisatio~.

26. Pourtant, on a fait valoir à maintes reprises qu'à
long terme le protectionnisme avait une influence
néfaste sur l'économie des pays industrialisés eux
mêmes car HIes empêchait de prendre des mesures exi
geant des changements de structure fondamentaux. Le
Secrétaire général de la CNUCED a signalé à la récente
session de la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement que le grand problème des
pays industrialisés était non pas de protéger leur indus
trie contre la concurrence des importations en prove
nance des pays en développement, mais de parer aux
affrontements politiques, sociaux et économiques qui
résulteront d'une évolution du profil des échanges et de
l'industrialisation et que, les pays industrialisés comme
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ies pays en déveloPi!fI'ment àyant tous intérêt au proces
sus de changement et d'ad.aptation, ils avaient mutuelle
ment avantage à favoriser des politiques propres à facili
ter ce p~ocessus.

27. Il faut briser la tendance protectionniste qui se
manifeste dans les pays développés, et la communauté
internationale doit formuler et adopter un ensemble de
principes pour traiter le mal. Faute d'un cadre interna
tionaI propre à guider la politique industrielle et com
merciale, les conflits risquent de s'accentuer, entraînant
un gaspillage de ressources dans les pays développés
comme dans les pays en déyeloppement. C'est en son- .
geant à ce risque que la Barbade a appuyé le projet de
résolution sur le protectionnisme et les aménagements
de structure qui a été adopté à la cinquième session de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement [résolution 131 (V)]. Certes, cette réso
lution ne répond pas à l'attente d'un certain nombre de
pays en développement, mais la Barbade estime que,
bien appliquée, elle contribuerait beaucoup à favoriser
une coopération internationale plus efficace aux fins du
commerce et du développement.
28. Par ailleurs, il est nécessaire de réaménager
d'urgence le cadre du système monétaire international.
Des rapports récents de la CNUCED ont montré que les
défauts du système se sont répercutés sur l'économie des
pays dévt:loppés et des pays en développement et qu'il
est dans leur intérêt mutuel de travailler ensemble à la
restructuration.
29. Parmi les aspects de la conjoncture qui pourraient
avoir de graves conséquences pour l'avenir, on peut
citer les suivants : tendance croissante à laisser le secteur
privé se su.bstituer au FMI pour la création de liquidités
internationales; apparition de conditions propres à per
turber les courants de capitaux à court terme; apport de
capitaux des marchés financiers privéS"aux pays en déve
loppement, accompagné de délais de remboursement
excessivement courts et de taux d'intérêt élevés. Les
pays en développement qui doivent recourir à ce mode
de rmancement sont contraints de payer des prix qu'ils
ne peuvent guère se permettre et s'~ndettent gravement.
Si l'~n ne_portepas remède à la situation11 ce~, tendances
pourraient compromettre sérieusement .Ies· perspectives
d'un redressement et d'une croissance soutenus, tant.
~ans les pays développés que dans les pays en dévelop-
pement. .
30. La délégation de la Barbade appuie l'appel à la
reprise des négociations sur la réforme du système
monétaire international. Bien que certains aspects d'un
nouvcuu système aient été largement acceptés, la
réform~ véritable est encore loin et, en attendant, 'on a
eu r~ours à des expédients.

31. La commUÎlauté internationale devrait prendre
d'urgence des mef~r.es pour aider les pays en développe
ment à traiter lem·j problèmes de balance des paiements.
Les diverses crises qui' ont frappé l'éconorr":s internatio
nale ont prouvé l 'insuffisance de~ mécanismes publics,
et certains pays en développement ont dO se tourner vers
les marchés de capitaux privés pour ne pas amputer leur
pJ,'ograr'lme d'expansion.

• 11- . '

32•.. Lr" ~'ésol~tion 128 (V) adoptée à !a cinquième ses
$ion! de la Conférence des Nations Unies 1 sur le (;om
meree et ~e développ·ement relative à !a réforme moné-

taire internationale souligné la nécessité d'assouplir les
conditions de l'aide, en tenant compte des objectifs
socia'~x et politiques intérieurs. Elle souligne aussi que,
dans les programmes d'ajustement, le FMI doit s'effor
cer de c~ncilier les objectifs à court terme et les objectifs
à long terme des pays et tenir compte des facteurs dont
le contrôle échappe aux pays en développement. La
résolution invite le FMI à étudier la nécessité d'établir
un mécanisme à plus longue échéance disposànt de res
sources additionnelles appréciables et recommande que
la procédure du financement compensatoire soit amélio
rée et libéralisée .afin de mieux compenser les déficits de
recettes d'exportation des pays en développement. Elle
demande que soit créé à la CNUCED un groupe inter
gouvernemental spécial d'experts de haut niveau chargé
d'examiner les questions fondamentales en matière de
politique commerciale internationale. La délégation de
la Barbade déplore vivement q~e cette résolution n ~ait

pas fait l'unanimité à la Conférence et que ce soit préci
sément les pays qui jugent le maintien du système actuel
le plus propice à leurs intérêts qui ne l'ont pas soutenue.
Elle espère que ces pays sont prêts à reconsidérer leur
position.

33. Le moment est venu d'évaluer sérieusement les'
efforts déployés jusqu'à présent pour instaurer un nou
vel ordre économique international fondé sur l'équité,
l'interdépendance et la coopération entre t~us les Etats.
L'êchec de ces efforts est dO surtout à ce que les gO\b:Jer
nements n'ont pas vraiment la volonté politiqu~ de
s'engager à prendre les mesures néc~&saires, et c'est cette
attitude qui explique l'absence de résultats à la Ch'
quième session de la Cônférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement, au Comité prépara
toire pour la n(mvellf~ stratégie internationale du déve
loppemen~ et au Comité préparatoire de la Conférence
des NatioD$ Unies sur la scienc~ et la technique au ser
vice.du développemtnt; Une volonté politique est indis
pensable si l'on veut résoudre les problèmes pressants
auxquels l'économie mondiale est en butte.

34. M. SUJKA (pologne) fait observer que la session
encours duConseil eSfUfie bol1lïe-ë>CcaSiorid'évall1er les
succès et les éChecs dè la coopération économique inter
nationale durant les années 70. Les mécanismes qui ont

. jusqu'à présent régi cette coopération subissent de.
modifications profondes dans un effort pour mettre en
pratique les principes énoncés dans la Charte des droits
~ devoirs économiques des Etats et dans le nouvel ordre

. écono~ique international et pour sauvegarder les inté
rêts de tous les membres de la communauté internatio
nale, en particulier ceux des pays en développement.

35., Ld Pologne a toujours soutenu que la coopération
économique internationale ne peut être 4éveloppée q,JJe
dans des conditions de paix, de sécurité et de confiance
réciproque. A, moins que l'on ne parvienne à la détente
politique et militaire, le progrès sur la voie d'importan
tes modifications de structure des relaiions économiques
mondiales sera ~mpossible. Le Gouvernement polonais
s'est donc f~licité de la signature du deuxième Tl:;:dté
concernant la limitation des armes stratégiques offensi~

ves, qu'il considère comme un ~portantecontribution
à la détente, et il espère que ce dialogue sera poursuivi
dans l'intérêt d>lune paix durable.



31· sance - 12 Juillet 1979 , 185

36. Le désarmement devrait libérer des ressources
additionnelles qui pourrai~nt être utilisées pour pro
mOllvoir le développement économique et social,en par
ticulier œlùi des pays en développement. Il devrait donc
constituer un élément essentiel de tout ordre écono
mique international. Si la jeune génération pouvait
grandir sans éprouver le fléau de la guerre, elle pourrait
jouer tout son rôle dans la promotion de la coopération
"internationale et du développement.
37. Il faut considérer le processus du développement
dans le contexte du progrès politique et social général.
Les efforts visant à instaurer une plus grande égalité
économique et sociale à l'intérieur de la société contri
bueront à renforcer la lutte qui est menée pour établir
lJ.De plus grande équité entre les Etats. Cette lutte est
décisive pour l'avenir de la jeune génération et, à cet
égard, la Pologne invite tous les gouvernements à cou
ronner l'Année internationale de l'enfant par l'adoption
d'une convention relative aux droits de l'enfant.
38. Dans un monde de plus en plus interdépendant, la
coopération internationale sur un plan global est deve
(lue uri impératif permanent. Il est apparu clairement
durant cette décennie que la pleine participation des
pays en développement et des pays socialistes à la divi
sion internationale du travail est essentielle pour l'amé
lioration de l'économie mondiale et la réalisation de la
prospérité. La restructuration des relations économi
ques internationales devrait favoriser le développement
de la coopération entre tous les pays, principalement par
l'élinllnation du protectionnisme et de la discrimination
dans le commerce et dans d'autres domaines.
39. La c'Jopération économique et technique avec les
autres pays a reçu une place de tout premier plan dans la
stratégie du développement de la Pologne· pour les
années 70. La coopération au sein du CAEM revêt une
importance particulière pour l'économie nationale de la
Pologne. Durant "les 30 années de son existence, le
CAEM a posé les fondements stables d'une coopération
économique, scientifique et technologique entre les pays
socialistes et a connu un succès notable dans la réduc
tion des différences de niveau de développement écono
mique. Cela est attribuable principalement au caractère
planifié des activités du CAEM, au respect par ce der
nier du principe de l'entière souveraineté et égalité de
tous ses membres et aux liens solides d'amitié et d'assis
tance mutuelle qui les unissent.
40. La Pologne s'est aussi intéressée au développe
ment suivi oe la coopération économique avec les pays à
économie de marché, conformément aux dispositions de
l'Acte final de la Conférence sur la sécurité et la coopé
ration en Europe tenue à Helsinki. Il est donc regretta
ble que la récession économique prolongée du monde
occidental et les mesures protectionnistes auxquelles il a
recouru aient considérablement limité l'accès aux mar
chés occidentaux d'un certain nombre de produits polo
nais. Il en est résulté de l'incertitude et de l'instabilité et,
comme dans le cas des pays en développement, des obs
tacles additionnels aux exportations et à la diversifica
tion plus pous:;ée de la composition des exportations de
la Pologne. Le programme généra! décennal de dévelop
pement des relations avec les pays en développement
récemment adopté, auquel s'ajoutent des programmes
régionaux pour l'Afrique, le Moyen-Orient, l'Asie et
l'Amérique latine, reflète la politique ~e la Pologne, qui

consis~~ i;, cberc\tïer en permanence à parvenir â une véri
table conu~{»ration aux fins du développement, à ren
forcer le potentieï des pays en développement et à les
aider ~ mieux utiliser leurs ressources. La Pologne
s'efforce de stabiliser ses relations avec ces pays en
recourant à des moyens tels que les at;cords de coopéra
tion à long terme. Elle accroît aussi son aide dans le
domaine de la formation.
41. Le développement sans précédent des négociations
économiques internationales et l'expansion marquée de
l'activité de l'ONU dans le domaine économique reflè
tent la nécessité largement admise d'un changement.
Toutefois, cette nécessité est diversement comprise et
interprétée. En dehors de nombreuses activités secto
rielles importantes, un dialogue général concernant la
nouvelle stratégie internationale du développement a
récemment été entrepris. Le fait demeure que les méca
nismes existants des relations économiques internatio
nales ne satisfont les intérêts ni des pays en développe
ment, ni des Etats socialistes, et sont donc incompati
bles avec les aspirations de la maj&rité des Etats Mem
bres de l'ONU. Comme le Secrétaire général l'a fait
observer, le temps est venu de négocier le changement et
non une meilleure gestion du statu quo. Il sera impossi
ble de réaliser une harmonisation effective des politi
ques économiques, même à l'intérieur d'un seul groupe
d'Etats, tant que pratiquement rien n'aura été fait pour
résoudre les problèmes de structure et les problèmes ins
titutiol)llels fondamentaux des économies nationales et
des relations .économiques .. internationales. Il convient
d'élaborer un nouveau cadre poUr ces relations afin
d'éliminer vlés pratiques des pays capitalistes, fondées
sur leur suprématie économique et leurs intérêts de
groupe, et d'introduire des principes progressistes et des
mécanismes viables, conformément aux objectifs glo
baux du nouvel ordre économique' international, aux
principes de la Charte des droits et devoirs économiques
des Etats et à la Déclaration sur le progrès et le dévelop
pement dans le domaine social.

42. La nouvelle strategie devrait donc prévoir la res
tructuràtion progressive des relations économiques
internationales nOIl~seulèment entre le Nord et te Sud,
mais aussi entre l'Est et l'Ouest. M. Sujka partage plei
nement l'opinion exprimée par la délégation soviétique
(23e séance) que la stratégie internationale du dévelop
pement pourrait marquer une étape sur la voie de la
démocratisation réelle des relations économiques entre
Etats si elle a, d'abord et avant tbut, pour objectif l'éli
mination des obstacles politiques majturs à la véritable
indépendance économique des pays en développement,
tels que le colonialisme, le néo-colonialisme, le racisme
et l'apartheid et toutes les formes d'agression, de domi
nation et d'exploitation étrangères.
43. Au niveau interne» les facteurs cruciaux du déve
loppement, comme l'expérience des pays socialiste51l'a
montré, sont la pleine mobilisation des ressources natio
nales, l'industrialisation et la réforme agraire, le renfor
cement du secteur public et du secteur des coopératives,
l'introduction de méthodes efficaces de planification,
un.e répartition équitable du revenu et une législation
économique progressiste contrôlant strictement les opé
rations en capitaux étrangers et les activités des sociétés
transnationales. La nouvelle stratégie doit aussi tenir
compte de l'interdépendance économique toujours
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croissante des Etats, considérée comme l'instauration dè .
relations économiques équilibrées et non comme la con
solida~ion de la dépendance d'un grOlJ,p~à l'égard d'un
autre. M. Sujka partage l'opinion dx.~ Comité de la pla
nification du développement (E/1979/37, par. 22), à
savoir que la stratégie internationale du développement
devrait réparer les injustices, instaurer une économie
mondiale plus stable à laquelle tous les pays puissent
participer de façon plus complète sur la base d'une plus
grande égalité, créer davantage de ressources en vue
d'une action sur le plan interne et minimiser les inciden
ces des contraintes extérieu,re~. Les efforts accomplis
par l'ONU pour promouvoir la coopération économi
que internationale pourraient tirer grand profit de
l'étude des tendances à long terme du développement
économique et social mondial qui 'a été faite à la suite de
la proposition formulée par la Pologne en 1975 et qui a
conduit à l'adoption de plusieurs résolutions par
l',,~semblée générale et par le Conseil économique et
social. Le Secrétariat devrait persister dans ses efforts
pour appliquer les résolutions ayant trait à cette ques
tion.
44. La promotion de la coopération technique à
l'échelle mondiale, particulièrement dans l'intérêt des
pays en développement, devrait être le thème principal
de la prochaine Conférence des Nations Unies sur la
science et la technique au service du développement. Le
rôle que peuvent jouer la science et la technique au ser
vice de la paix revêt une importance capitale.

45. Des problèmes aussi graves que les'déficits d'éner
gie, la rareté des matières premières et la détérioration
de l'environnement mettent en péril l'application des
plans de développement et font de la coopération inter
nationale une nécessité évidente. En ce qui concerne
l'énergie, il est impératif de mettre en valeur toutes les
sources d'énergie pouvant remplacer le pétrole et le gaz
naturel, qui commencent à manquer. Il convient
d'accorder toute l'attention voulue aux ressources abon
dantes de charbon et à leur utilisation dans de nouvelles
technologies; la gazéification et la liquéfaction du char
bon pourraient être étijdiées, sur le plan international,
au Centre de coordination qu'il est proposé de créer
sous les auspices de la CEE. Durant la longue période de
transition qui s'étendra entre le momeillt où les pénuries

,de pétrole et de gaz auront commencé à se faire sentir
durement et celui où des sources nouvelles et renouvela
bles d'énergie auront été mises ell valeur, il faudra que le
charbon et l'énelgie nucléaire répondent à la plus
grande partie des besoins énergétiques. Entre-temps, ·il
conviendra d'examiner sérieusement les conséquences
de l'augmentation du prix du pt role de façon à éviter,
a;utant que possible, les effets inflationnistes de cette
augmentation sur l'économie mondiale et une détériora
tion des termes de l'échange et de la position de la
balance des paiements des pays non exportateurs de
pétrol~. Il ressort clairement des propositions qui ont été
formulées récemment que la nécessité d'aborder C911ec
tivement les problèmes d'énergie est de plus en plus net
tement ressentie. Au niveau régional, le mécanisme des
lCommissions régionales pourrait être utilisé avec profit.
A l'initiative de l'Union soviétique, la CEE a convoqué
une conférence générale européenne sur l'environne
ment, qui pourrait constituer un premier pas importa.nt
vers une co pération planifiée entre tous les membres de

la Commission dans d'autres domaines clefs tels que
l'énergie et les transports, où il semble qu'il n'y ait pas
d'autre possibilité raisonnable que la mise en commun
des efforts et des ressources. Par ces activités, la CEE
continue de contribuer à l'application des dispositions
de l'Acte final de la Conférence sur la sécurité et la coo
pération en Europe, tenue à Helsinki, et au.succès de la
prochaine session de cette conférence, qui se tiendra à
Madrid.
46. Par suite des difficultés bien connues qu'éprouve
l'économie mondiale et 4e l'apparition de questions qui
ne sont pas traitées par les organismes existants, la
nécessité d'un dialogue international constructif au sein
du Conseil est devenue de plus en plus impérative. Les
nouvelles exigences résultant d'une interdépendance
économique croissante rendent beaucoup plus com
plexes les négociations entre Etats et imposent d~ nou
velles responsabilités au Conseil économique et social en
tant que principal organe des Nations Unies pour l'élJl
boration de la politique et de la coopération dans les
domaines économique et social. Toutefois, la délégation
de la Pologne a observé que des tentatives ont été faites
pour utiliser le Conseil commè tribune afin d'exploiter
politiquement le problème d'une nature purement
humanitaire qui concerne l'un des Etats Membres de
l'ONU. Il est très regreUable que le Viet Nam, qui a si
souvent été la victime de l'agression étrangère, doive
maintenant faire l'objet d'accusations pour des actes
qu'il n'a pas commis.
47. Tous les membres du Conseil économique et social
devraient s'efforcer de promouvoir une'sécurité et une
stabilité économiques plus grandes, qui créeraient des
conditions favorables à l'application d'une philosophie
des avantages communs dans le cadre d'une coopération
universelle. Ainsi conçue, la détente économique active
ment encouragée par le Conseil P9urrait devenir le fon
dement solide d'une coexistence pacifique de toutes les
nations, à mesure qu'elles prendront de plus en plus
conscience qu'elles se partagent « une seule terre ».
48. M. NOOR (Indonésie) constate que l'économie
mondiale, qui souffre de façon persistante de la réces,
sion, de déficits de la balance des paiements, de la faible
progression des recettes d'exportation, d'inflation et de
taux élevés de chômage, connaît un malaise général sans
précédent depuis là guerre, aggravé par la réapparition
du pJ;otectionnisme dans les grands pays développés. Ce
sont là les symptômes d'un déséquilibre fondamental et
de prQfonds dérèglements de structure. C'est à juste
titre que le Secrétaire général a parlé de la nécessité
impérative d'une restructuration fondamentale du
système ~onomique international conforme aux grands
objectifs du nouvel ordre économique international,
mais les dispositions fragmentaires prises jusqu'à pré
sent sont sans aucune commune mesure avec l'ampleur
du problème., Les politiques économiques à court terme
suivies par les pays développés ne sont pas compatibles
avec une transformation des structures à long terme et
avec le développement accéléré des pays en développe
ment. Ces derniers ont été durement touchés par les
caprices du système économique mondial, dont la struc
ture leur fait porter une part disproportionnée de' la
charse du réaménagement.'Comme il est déclaré dans le
rapport du Comité de la p!iu;1Ïfication du développement
(E/1979/37), leur croissance économique au cours de la
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deuxième Décennie des Nations Unies pour le dévelop-
. pement a été « capricieuse et irrégulière» (E/1979/37,
par. 10) du fait surtout des « asymétries et distorsions
impOItantes » (ibid., par. 34) qui caractérisent actuelle
ment le système économique international.

49. Dans l'Etude sur l'économie mondiale, 1978, on
constate un nouveau fléchissement notable des taux de
croissance qui n'ont pas dépassé en moyenne 4 p. 100
dans les pays en développement - résultat qui ne per
met pas à ces pays d'accélérer leur développement ni de
réduire l'écart qui les sépare des pays développés. Il est
dit dans l'Etude que l'on assistera à un nouveau ralentis
sement de la croissance des pays en développement si
des mesures draconiennes ne sont pas prises pour amé
liorer leur capacité d'importer. Ce qu'il faut, ce sont des
mesures visant à stabiliser les prix des produits de base,
à améliorer les termes de l'échange et à assurer aux pro
duits des pays en développement un meilleur accès aux
marchés, à accroître considérablement l'aide publique
au développement et les prêts conditionnels à long terme
et à améliorer l'accès aux moyens de financement à long
terme des balances des paiements. Actuellement,
l'accroissement de la part des prêts conditionnels à long
terme a été contrebalancé par une diminution de l'aide
publique au développement, qui est encore bien infé
rieure à l'objectif fixé pour la Décennie. Bien que l'on
reconnaisse de plus en plus que l'adoption de mesures de
vaste portée en vue d'accélérer le développement des
pays en développement est une nécessité impérative
pour résoudre les problèmes économiques mondiaux,
cette constatation n'a pas été corroborée par les mesures
que les pays développés ont prises. Face au relèvement
des barrières protectionnistes, les pays en développe
ment ont dû avoir de plus en plus recours aux emprunts
à court et à moyen terme, ce qui a augmenté leurs dettes
extérieures.

50. La série de négociations qui ont été menées ces der
niers temps dans le cadre du système des Nations Unies
afin de provoquer des changements de structure n'ont
donné que des résultats limités. Les plus récentes de ces
négociations, celles qui ont eu lieu à la cinquième ses
sion de la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement, n'ont pas permis de résou
dre les divergences de vues entre pays développés et pays
en développement ni de parvenir à un accord sur les
politiques à suivre et les mesures à adopter. On n'a
abouti à aucun accord sur l'interdépendance, il n 'y a pas
eu de consensus pour situer les consultations globales
proposées sur les que ,~tions touchant le commerce, le
dévelop}Jement, les problèmes monétaires et financiers,
dans les perspectives du nouvel ordre économique inter
national; il n'y a pas eu d'accord sur les négociations
commerciales multilatérales, le SGP ou sur les questions
monétaires ou financières, si ce n'est en ce qui concerne
le transfert de ressources, et toutes ces questions ont été
renvoyées au mécanisme permanent de la CNUCED.
Un certain nombre de résolutions n'ont été adoptées
qu'après un vote, avec ou sans réserves. La session est
cependant parvenue à un accord sur des questions aussi
importantes que le protectionnisme et la transformation
des structures, le Programme intégré pour les produits
de base, la coopération économique entre pays en déve
loppement et la question des pays en développement les
moins avancés. L'accord auquel on ·est parvenu sur les

éléments fondamentaux du fonds commun dans le cadre
du Programme intégré pour les produits de base a,
certes, donné un certain lustre aux résultats, par ailleurs
peu encourageants, de la session, mais il reste beaucoup
à faire à cet égard. Les statuts du fonds doivent encore
être négociés et il est du devoir de tous de veiller à ce que
le fonds commence à fonctionner le plus rapidement
possible. M. Noor espère que les divergences de vues qui
existent encore sur toutes les autres grandes questions
pourront être résolues au Conseil du commerce et du
développement et que les négociations qui doivent être
entreprises dans le cadre du mécanisme permanent
seront achevées dans les délais convenus.
51. C'est avec consternation que la délégation indoné
sienne a noté que le Comité préparatoire pour la nou
veHe Stratégie internationale du développement n'était
pas parvenu à un consensus sur le projet de préambule,
les buts et objectifs de la nouvelle stratégie. A la réunion
ministérielle du Bureau de coordination des pays non·
alignés qui a eu lieu à Colombô' en juin 1979, il a été
réaffirmé qu'il faudrait, dans la stratégie, définir le rôle
et les engagements de tous les pays, en les chiffrant et en
les accompagnant d'un calendrier précis, et fixer pour
les pays en développement un taux de croissance moyen
en rapport avec la nécessité de réduire de moitié, d'ici à
la fin du siècle, l'écart qui les sépare, en matière de
revenu, des pays développés - ce qui justifierait de rele
ver, pour la troisième Décennie des Nations Unies pour
le développement, l'objectif de croissance général des
pays en développement.
52. La délégation indonésienne s'inquiète du fait que
les préparatifs en vue de la Conférence des Nations
Unies sur la science et la technique au service du déve:
loppement, qui doit bientôt se réunir, n'ont jusqu'à pré
sent donné que des résultats limités. Si l'on veut combler
le fossé qui existe actuellement en matière de développe
ment, il est indispensable de renforcer la capacité scien
tifique et technique des pays en développement et de
veiller à ce que le transfert de technologie se fasse sans
heurts, ce qui nécessitera des dispositions institutionnel
les et financières appropriées. M. 'Noor exprime l'espoir
que la Conférence adoptera à cette fin un programme
d'action décisif.
53. Il faut saisir l'occasion qu'offre la session en cours
du Conseil pour redonner une impulsion au dialogue
Nord-Sud et renouveler l'engagement de parvenir à un
accord dans les négociations importantes qui doivent
avoir lieu. M· Noor. pense, à ce sujet, à la prochaine
Conférence des Nations Unies sur la science et la techni
que au service du développement à la Conférence de
négociation des Nations Unies sur un fonds commU3
dans le cadre du Programme intégré pour les produits de
base, aux préparatifs d'une stratégie internationale du
développement pour la troisième décennie des Nations
Unies pour le développement, à la troisième Conférence
générale de l'Organisatîon des Nations Unies pour le
développement industriel et à la session extrordinaire de
l'Assemblée générale en 1980. Cette session extraordi~

naire devrait être l'occasion d'exaritiner la mise en
œuvre du nouvei ordre économique international et de
terminer les négociations sur l'adoption de la nouvelle
stratégie.
54. Le problème des réfugiés en Asie du Sud-Est,'
auquel un c~rtain nombre de délégations ont fait àllu-



sion, est une affaire grave qui nécessite des efforts au
niveau international. C'est pourquoi la délégation indo
nésienne approuve la ,convocation d'une conférence eJf
la matière par le Secrétaire général et espère qu'elle con
tribuera à venir à bout du problème.
55. Se référant à la restructuration des secteurs écono
mique et social du système des Nations Unies, M. Noor
exprime l'espoir que la session du Conseil sera l'occa
sion de consultations sur la mise en œuvre du consensus
auquel on était parvenu en application des résolutions
32/197 et 33/202 de l'Assemblée générale sur le sujet.
La délégation indonésienne est vivement préoccupée par
le fait qu'aucun progrès notable n'a été fait pour mettre
en œuvre les décisions pertinentes. Il s'inquiète, comme
le Secrétaire général, de l'org~nisation des travaux de
l'Assemblée générale et se félicite des propositions et
recommandations formulées dans le rapport du Secré
taire général sur la rationalisation des procédures et de
l'organisation de l'Assemblée générale (A/34/320). A
,!ne époque où l'Assemblée générale est saisie de ques
tIons extrêmement importantes, de telles propositions et
recommandationS' méritent d'être sérieusement exami
nées.

56. M. VRHUNEC (Observateur de la Yougoslavie)
dit que l'économie mondiale est manifestement dans un
état de crise. L'activité économique de tous les pays s'est
encore ralentie en 1978, ce qui a eu des effets néfastes
pour les pays en développement, notamment les pays
non exportateurs de pétrole. Ce nouveau ralentissement
de la croissance des pays en développement a sans aucun
doute été causé, entre autres choses, par la baisse du
prix des matières premières qu'ils exportent et par l'aug
mentation du prix des articles manùfacturés qu'ils
importent. Les termes de l'échange se sont détériorés, et
le pouvoir d'achat dont ces pays ont besoin pour finan
cer leur développement a diminué d'autyt. Le PNB des
pays· en développement n'a augmenté que d'environ
4 p. 100 en 1978; la production agricole n'a pas suivi la
croissance démographique; la dette s'est accrue et le
transfert de ressources financières sous la forme d'aide
publique au développement s'est ralenti. Manifeste
ment, les objectifs de la Stratégie, internationale du
développement pour la deuxième Décennie des Nations
Unies pour le développement ne seront pas atteints. Le .
fossé entre pays en, développement et pays développés
s'élargit et menace sérieusement l'économie mondiale.
57. Les persl'ectives ne semblent pas meilleures·pour
1979 ou 1980. L'Etude sur l'économie mondiale 1978
prévoit une nouvelle baisse des taux de croissanc~, tant
des pays développés que des pays en développement
une recrudescence de l'inflation, le recours à des mesu:
res protectionnistes, un ralentissement continu des
exp~rtations des pays en développement, une nouvelle
aggravation des te~mes de l'échange au détrim~nt dé ces
pays et.une forte progression de leur déficit en compte
courant. En· outre, la situation économique déjà défavo
rable des pays développés' continuera peut-être à se dété
riorer, et il n'est pas prévu que les pays sociallsles
d'Eur9peorient~e bénéfieient d'une croissance écono-
mique sensible en 1979. .
58. IComme l'ont (ait remarquer les représentants dë··
nombr~ux pays, notamment des pays qui appartiennent
au mouvement des non-alignés, on ne peut remédier à la,
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situation1ICtuelIe par des palliatifs ou par les procédés
classiques utilisés habituellement pour rësoudre les diffi
cultés de nature cyclique. La crise économique mondiale
est due à l'inadéquation des relations économiques
internationales actuelles qui ne sont pas à même de
répondre aux nouvelles exigences et aux nouveaux
~esoins. Les impératifs du développement des pays du
tIers monde ne peuvent pas être satisfaits dans le
système économique actuel; celui-ci n'arrive d'ailleurs
même pas à répondre aux besoins des pays auxquels il
avait apporté une prospérité sans précédent ces 25 der
nièrp,..s années. La seul,e solution réside dans la restructu
ration de l'économie mondiale et dans le changement
r~dical de~ relations économiques internationales par
1InstauratIon du nouvel ordre économique internatio
nal. On admet qu'il est nécesaire de renouveler les rela
tions économiques internationales, mais les déclarations
d'intention ne sont pas suivies de mesures concrète~.

59. Quelques pays gardent apparemment encore
l'espoir que les difficultés actuelles ne sont que passagè
res et pourraient en fin de compte être surmontées dans
le cadre de l'ancien système, sous réserve de quelques
modifications mineures pour tenir compte des intérêts
des pays en développement. De l'avis de la délégation
rougoslave, il est illusoire de croire que les principes qui
Inspirent le système et les institutions d'aujourd'hui
peuvent être préservés. En outre, l'opinion de certains
groupe~ents de pays développés selon laquelle eux seuls
doivênt s'attaquèr à ces problèmes économiques aigus
afin de trouver des~olutio!1s qui refléteraient unique
ment leurs propres ln~érêts ',est insoutenable : en effet,
ces problèmes ont un caractère mondial et ne peuvent
êtrr. résolus qu'au sein du système des Nations Unies. La
déiéga!ion yougoslave a certes toujours pensé que l'ins
tauratIon du nouvel ordre économique international ne
serait pas facile, mais elle avait,espéré que difficultés et
intérêts communs susciteraient l'élan nécessaire permet
tant de supprimer les obstacles et d'ouvrir de nouvelles
voies. Toutefois, les négociations qui ont eu lieu jusqu'à
présent entre pays développés et pays en développement
n'ont pas répondu à ces espoirs et le report perpétuel des
solutions ne sert qu'à aggraver les problêmes et à les
multiplier.
60. Lors des négociations commerciales multilatérales
qui ont eu lieu àu GATf, ies ivtérêts des pays en déve
loppement ont été dans une large mesure méconnus et

"' les négociations n'ont apporté aucune solution satisfai
sante aux problèmes fondamcnt~ux de ces pays. Beau
coup reste à faire pour cr.éer un ~ystème commercial
international qui englobe tous les pJ.lys et permette de
résoudre, pour l'avantage de tous, et en pardculier des
,pays en développement, les questions en suspens. Les
résultats de la cinquième session de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le· développement
n'ont pas été satisfaisants, que ce soit pour les pays en
développement ou pour la communauté internationale
dans son ensemble. Bien que la Conférence ait 616
l'occasion de·faire des progrès par la voie d'accords, la
volopté politique nécessaire était absente chez les pays
développés. Le lent progrès des négociations est fort
préoccupant et ilest d'autant moins compréhensibteque
les pays en développement ont un potentiel considérable
de dynamisme économique. A cet égard, la délégation
yougoslave partage l'opinion du Secrétaire général selon
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"laQuene le tiers inonde peut devenir la principa1~ force
• éroissance de l'économie mondiale t '"tenant ainsi
cxun'pléter ses autres facteurs dynamiques. Il est certes
.énéralement reconnu que des solutions ne pel1vent être
uouv~s que dans le dialogue, la négociatic,'l et des
~rds, mais tou~es les parties devraient adopter une
~ttitude constructive et résolue à l'égard de ces négocia
&jQns.La persistance de certaines attitudes négatives qui
se· sont fait sentir récemment lor.s des négociations
.risque d'entraîner une crise et, en fin de compte, des
,.ttrontements. '
~1. L'augmentation rapide de la consommation
iI'énergie, associée aux lents progrès de la mise en valeur
des nQuvelles sourceH d'énergie, a fait du problème éner
,étique une question d'importance capitale, tant à
,l'échelon national qu'à l'échelon international, en parti
cUlier pour les pays en développement non exportateurs
.~e pétrole. Comme la question de l'énergie dominera de
plus en plus la scène internationale à l'avenir, il est
~lndispensable que tous les organismes des Nations Unies
s'Occupent plus étroitement de la recherche de solutions
au.x problèmes qui en découlent. A ce propos, la déléga
tion yougoslave attache une grande importance à la
Conférence des Nations Unies sur les sources d'énergie
nouvelles et renouvelables, qui sera l'une des premières
occasions d'examin~r cette question dans son ensemble.
62. EUe espère que la prochaine Conférence des
Nations Unies sur la science et la tech~iqueau service du
développement apportera une contribution importante
aux efforts visant à mettre les réalisations de la révolu
tion scientifique et technique au service du développe
ment et de l'humanité'. La Conférence ne devra pas seu
lement promouvoir la coopération internationale dans
ce domaine, elle dëvra aussi amener les pays développés
et les pays eH développement à prendre des mesures et
des engagements spécifiques afin de favoriser la trans~
formation technique du tiers monde. L'importance de la
science et de la technique pOl~I le oéveloppement en
général est bien connue, mais ies relations actuelles dans
ce domaine ne peuvent plus être acceptées car elles sont
caractérisées par des situations de monopole et des pra
tiques restrictives.
63. Pour ce qui est de l'industrialisation des pays en
développement, il est essentiel que la troisième Confé
rence générale de l'Organisation des Nations Unies pour
le développement industriel adopte un programnie de
mesures devaqt être appliqut·~s selon un calendrier
déterminé afin de permettre la réalisation de l'objectif
~à~~ ,.
64. La production alimentaire et agricole continue de
poser un grave problème d'ensemble. Les objectifs fIXés
par la Stratégie internationale du développement pour la
deuxième Décennie des Nations Unies pour le dévelop
pement ne seront pas atteintst et il est urgent de prendre
de nouvelles mesures et d taugmenter les investissements
dans l'agriculture. La délégation yougoslave espère que

....la Conférence mondiale sur la réforme agraire et le
développement rural contribuera à augmenter la pro
duction alimentaire.
65. Le résultat des deux premières sessions du Comité
préparatoire pour la nouvelle stratégie internationale du ,
développement consacrées aux questions de fond ntest
pas enco'urageant. Malgré les efforts faits à la fois par le
Groupe des Soixante-Dix-Sept et le Président du

'Comité, il n'y a eu dtaccord ni sur les buts et les objec
tifs ni sur les grandes lignes de la stratégie, et il n'est pas
certain que des résultats plus concrets puissent être
atteints à la prochaine session du Comité préparatoire.
La délégation yougoslave déplore la position adoptée
par les pays développés en la matière et estime qu'il faut
s'opposer résolument à toute tentative visant à intro
duire des modifications qui diminueraient la portée du
consensus réalisé à l'occasion de l'adoption de la résolu
tion 33/193 de l'Assemblée générale concernant les pré
paratifs d'une stratégie internationale du développe
ment pour la troisième décennie des Nations Unies pour
le développement.
66. La tâche la plus importante et la plus urgente que
doit entreprendre la communauté internationale est de
promouvoir une expansion plus rapide des pays en déve
loppement et de rétrécir le fossé qui sépare le monde
développé du monde sous-développé. Par conséquent,
la nouvelle stratégie doit viser non sèulement 1taccéléra
tion de la croissance économique, mais aussi l'utilisa
tion que 'l'on doit faire des avantages de cette crois
sance. Les besoins en matière de nutrition, de santé,
d'éducation et de logement ne peuvent être satisfaits que
si l'on crée des conditions optimales pour le développe
ment dans tous les secteurs de r~activité économique et
sociale. Il est indubitable que les pays en développement
eux-mêmes sont les premiers responsables de leur propre
développement, eu égard au principe de la souveraineté
sur leurs ressources naturelles et au droit qui est le leur
de choisir leur modèle de développement~ mais la com
munauté internationale est certes tenue de les aider et
dtappuyer lebrs efforts. Les négociations sur la nouvelle
stratégie sont donc une tâche prioritaire.
67. Toutes les délégations qui ont participé au débat
général jusqu'à présent se sont déclarées préoccupées de
la situation économique mondiale actuelle et de l'avenir
incertain. La délégation yougoslave partage l'opinion
du Président selon laquelle Je Conseil devrait adopter
des conclusions et des recommandations qui pourraient
utilement s'inspirer d~s considérations suivantes: pre
mièrement, la communauté internationale tout entière
est consciente de l'état préoccupant et des perspectives
incertaines de l'économie mondiale et admet qu'il' est
urgent de rechercher des solutions communes aux pro
blèmes en suspens en se fondant sur les prinCipes du
nouvel ordre économique international; deuxièmement,
tous les gouvernements, devraient être priés de faire
preuve de la volonté politique nécessaire pour engager
des négociations plus intensives qui permettraient aux
réunions organisées à l'avenir sous les aus
pices des Nations Unies d'avoir des résultats plus effica
ces; troisièmement, il faudrait informer l'opinion publi
que nationale et mondiale de façon objective sur Pétat
de l'économie mondiale, la gravité des problèmes
actuels et l'inacceptabilité des différences de niveau d~

développement qui exisi.~nt actuellement.

68. M. EL ABIDINE ALAOUI (Maroc) dit que la
décennie qui vient de stécouler a été marquée par le
dépérissement du modèle de croissance mondiale issu de
l'après-guerre et par l'apparition de nouvelleci -valeurs
économiques qui remettent en question les valeurs tradi
tionnelles. Toutefois, on voit encore se manîtester les
séquelles des vieilles théories coloniales dépassées. Une
résistance est opposée aux nouvelles valeurs économi-
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ques préconisées par les nations anciennement coloni
sées, d'où un conflit de valeurs qui dégénère au cO\lrs
des négociations en rapport de force. Dans un monde
civilisé, ce n'est certes pas le meilleur moyen d'aborder
les négociations et la prise de décisions. Le développe- ,
ment mondial, qui nécessite un effort concerté de la part
de toute la communauté internationale, doit être envi
sagé comme un problème commun nécessitant une solu
tion commune.

69. La notion d'interdépendance, si elle est au centre
du nouvel ordre économique international, souffre de
l'absence d'une définition commune et tend à être inter
prétée différemment suivant les orateurs. Pour la délé
gation marocaine, l'interdépendance dans le cadre du
nouvel ordre économique doit en premier lieu s'inspirer
de valeurs comme la croyance en l'universalité de
l'homme, en sa dignité et en la nooessité de son épa
nouissement. Elle doit cesser d'être un simple instru
ment d'analyse et doit servir de base à une action per
mettant de réaliser un nouvel équilibre entre les diffé
rents éléments du réseau des relations ~onomiques

internationales. Pour M. El Abidine Alaoui, l'échec de
tant de réunions tient à ce que les esprits ont tendance à
se concentrer sur les problèmes urgents et immédiats et à
leur sacrifier les grandes questions fondamentales.

70. L'opinion publique des pays industrialisés n'est
guère informée de la nécessité urgente de commencer à
mettre en place le nouvel ordre. Il est primordial de tenir
le public au courant de la situation mondiale et de l'évo
lution économique des différents pays. Il serait souhai
table aussi que les gouvernements des pays nantis
demandent à leurs peuples d'adapter leur style de vie à
la réalité. La coopération est essentiellement un dialo
gue de civilisation, qui revêt non seulement des aspects ,
économiques mais aussi des aspects culturels trop sou-,
vent négligés.

71. La délégation marocaine est profondément préoc
cupée par la persistance d'une inflation galopante dans
les pays industrialisé,s. L'évolution de la situation éco
nomique de ces pays et les tendances protectionnistes
qui se manifestent constituent un obstacle supplémen
taire pour les pays en développement qui dépendent en
grande partie de leur commerce d'exportation pour
s'aiImenter en devises. Iï est devenu impératif dé reéher-

cher des .soluiî9ns communes et adéqpates aux pro
blèmes commerciaux, monétaires et financiers dans un
véritable esprit de solidarité internationale.
72. Les problèmes alimentaires mondiaux sont encore
plus urgents. Toute nouvelle stratégie internationale du
développement devra tenir compte du f~t primordial
que l'alimentation est une question de survie au jour le
jour pour une immense partie de la population du globe.
La Conférence mondiale sur la réforme agraire et le
développement rural est une excellente occasion d'exa
miner les moyens de développer rapidement les res
sQurces alimentaires mondiales et d'assurer leur plus
juste répartition.
73. Le Gouvernement marocain est depuis toujours
convaincu que la technologie est le résultat d'une longue
évolution historique à laquelle tous les peuples du
monde ont participé et que, de ce fait, elle ne doit pas
être l'apanage d'un groupe de nations au détriment des
autres. Actuellement, le coQt de la technologie empêche
la majorité des peuples d'accéder en toute indépendance
à une technologie adaptée aux, conditions locales.
74. Les réunions internationales servent une cause
dont l'utilité est incontestable, mais le volume impor
tant de la documentation et le court intervalle qui sépare
les conférences empêchent la grande majorité des pays

. de suivre les travaux de toutes les réunions importantes.
En ce qui concerne le Conseil économique et social, la
délégation marocaine a trois observations à formuler.
Premièrement, le volume de la documentation est tel
qu'aucune délégation ne peut espérer l'analyser et l'assi
miler correctement. Deuxièmement, la décision de con
sacrer une session par an aux questions économiques et
l'autre aux questions sociales n'est peut-être pas la meil
leure solution. La délégation marocaine craint qu'une
telle division du travail ne conduise à des contradictions
et elle propose que les 5ujets débattus par le Conseil le
soient dans leur intégralité. Troisièmement, elle estime
que le Conseil es~ bien placé potlr promouvoir la coordi
nation de toutes les institutions du système des Nations
Unies; elle formulera de nouvelles observations à ce
sujet au cours de l'examen du point 16 de l'o~dre du
jour relatif à la restructuration des secteurs économique
et social du système des Nations Unies.

La séance est levée à 18 heures.

32' s'ance
Vendredi 13 Juillet 1979, à 10 b 55.

Président .•' M. Hugo SCHBLTEMA (pays-Bas).

E/1979/SR.32

POINT 3 DE L~ORDRE DU JOUR

Examen l'n'rai de la poiltlque ~onomique et sociale
Internationale, y compris l''volution r'glonale et sec
toneUe (suite)

1. M. TRUONO QUAN PHAN (Observateur du Viet
Nam) déclare que les années 70 ont été la période de

crise la pius longue et ia plUS profonde que l'économie
mondiale ait 'connue depuis un demi-siècle. L'effondre
J1ent du système monétaire international, l'inflation, les
politiques resti'ictives et néo-protectionnistes, le, chô
mage croissant, la crise aUmentaire et la crise énergé
tique sont des· manifestations inquiétantes de cette
phase, qui a entrainé des perturbations économiques
dont les répercussions sont particulièrement graves pour
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les pays en dévelpppement, surtout pour les pays les
moins ·avancés. Leurs difficultés se sont aggravées
d'année en année: leur dette extérieure ne cesse de
s'accroître; leur commerc'e extérieur se heurte aux limi
tations imposées par le protectionnisme et les pratiques
commerciales restrictives des pays industrialisés à éco
nomie de marché; maintenus dans leur situation
d'exportateurs de matières premières et d'importateurs
de produits alimentaires et d'articles manufacturés, ils
ont vu le déficit de leur balance des paiements atteindre
une ampleur sans précédent en raison de la chute conti
nue des prix des matières premières et du renchérisse
ment des produits industriels. La pénétration croissante
des sociétés transnationales, avec leur formidable puis
sance financière et technique et leurs pratiques obscures
dans l'économie des pays en développement, fait peser
une grave menace sur la souveraineté de ces Etats, qui
viennent de se débarrasser du joug colonial, et constitue
une source permanente de déstabilisation pour ces pays.

2. Etant donné l'ampleur, l'intensité et la multiplicité
des phénomènes de crise des années 70, la délégation
vietnamienne partage le point de vue exprimé par plu
sieurs pays non alignés, socialistes et autres, selon lequel
il ne suffit pas d'apporter quelques améliorations aux
institutions, aux règles et aux principes existant dans le
domaine des relations économiques internationales,
mais il faut procéder à une restructuration radicale de
ces relations, comme le réclame depuis longtemps l'écra
sante majorité des Etats Membres de l'ONU, et en parti
culier les pays non alignés, qui ont réaffirmé leur posi
tion avec force dans :<>i Déclaration économique adoptée
en 1976 par la cinquième Conférence des chefs d'Etat ou
de gouvernement des pays non alignés, tenue à
Colombo. Le Programme d'Arusha pour l'autonomie
collective, le récent communiqué adopté à la réunion
ministérielle du Bureau de coordination des pays non
alignés, tenue à Colombo en juin 1979, aussi bien que la
plate-forme commune des pays socialistes, offrent des
recommandations qui devraient contribuer à la solution
des problèmes qui se posent. L'instauration d'un nouvel
ordre économique international plus juste et plus équi
table préconisé par l'Assemblée générale à sa sixième
session extraordinaire est plus urgente et plus impérative
que jamais. A la veille de l'adoption par l'ONU de la
nouvelle stratégie internationale du développement, la
délégation vietnamienne estime que cette stratégie doit
réaffirmer les idées démocratiques et progressistes des
stratégies précédentes; elle doit aussi tenir compte des
raison~ principales qui ont empêché la réalisation des
objectifs minimaux de la stratégie. actuelle et qui sont
l'impérialisme, le colonialisme, le néo-colonialisme, le
racisme, l'apartheid ainsi que toutes les formes de domi
nation et d'exploitation étrangères, en particulier les
sociétés transnationales.

3. Après trente années de guerre presque continue, le
peuple vietnamien n'aspire qu'à une chose, être maître
chez lui et jouir de la paix enfin revenue pour bâtir un
nouveau Viet Nam socialiste, indépendant et souverain.
Grâce à ses propres forces et à l'aide précieuse des pays
socialistes, de nombreux pays non alignés et de certains
pays occidentaux, ainsi que des organisations interna
tionales, le peuple vietnamien a obtenu des premiers
résultats encourageants dans la reconstruction natio
nale, en dépit des terribles séquelles de la guerre d'agres-

sion néo-colonialiste passée, de la récente guerre
d'agression des expansionnistes de Pékin et de calamités
naturelles sans précédent. Il lui reste encore à surmonter
d'innombrables difficultés de toute nature, parmi les
quelles la question des émigrés. A cet égard, le souci
majeur du Gouvernement vietnamien est de faire abou
tir la Conférence qui va se tenir à Genève à de bons
résultats en vue d'apporter une solution concrète et réa
liste au problème, d'alléger les difficultés que rencon
trent les émigrés ainsi que la charge des pays de l'Asie du
Sud-Est que les hébergent provisoirement. Le Viet Nam
se félicite de la récente déclaration de M. Waldheim,
Secrétaire général de l'ONU, qui a estimé qu'il serait
préférable que la Conférence n'aborde que l'aspect
humanitaire du problème des émigrés. Il est regrettable
que les déclarations des représentants de la Chine
(27e séance), du Royaume-Uni (21 e séance) et de l'Aus
tralie (28e séance), intempestives et tendancieuses, ail
lent à l'encontre des efforts du Secrétaire général et des
aspirations de l'opinion mondiale. A la veille d'une con
férence si importante et si délicate, de telles déclarations
ne peuvent être qualifiées que de provocatrices et rele
vant d'une propagande antivietnamienne. La déléga
tion vietnamienne n'a pas l'intention de répondre à ces
allégations fallacieuses. Si les représentants des Gouver
nements du Royaume-Uni et de l'Australie, proches
alliés des Etats-Unis d'Amérique pendant toute la
guerre d'agression contre le Viet Nam, si le représentant
des autorités du Pékin qui, bien que battues à plates
coutures en février dernier, menacent encore de donner
au Viet Nam une « seconde leçon », veulent connaître la
cause de l'exode massif des Vietnamiens, ils en trouve
ront l'explication dans les réponses aux questions que
pose l'histoire : de quel côté se sont mis les Gouverne
ments successifs du Royaume-Uni pendant les trente
années de guerre colonialiste et néo-colonialiste contre
le peuple vietnamien? Qui, en 1945, a envoyé des trou
pes britanniques au Viet Nam pour participer au massa
cre du peuple vietnamien? Qui a élaboré un plan d'éva
cuation de plus d'un mi~liQn ,de personnes pendant
l'agonie du régime de Saigon, plan qui n'a pu être réa
lisé que partiellement en raison de la victoire trop rapide
des forces révolutionnaires ? Qui a provoqué. l'exode
matisif des résidents chinois pour pouvoir ensuite accu
ser le Viet Nam de « terroriser et de chasser» les Hoas,
justifiant ainsi la suppression de toute aide économique,
puis une guerre d'agression de~grande envergure contre
le Viet Nam? Ce n"est pas aux anciens et actuels bour
reaux du peuple vietnamien ni à leurs complices de don
ner au Viet Nam des leçons de morale ou d'humanita
risme. Quant aux amis du Viet Nam, qu'ils viennent
voir sur place comme le peuple vi(ftnamien tout entier se
montre résolu à surmonter n'importe quelle difficulté et
n'importe quelle privation pour édifier et défendre avec
succès sa patrie socialiste et se donner progressivement
une vie de bien-être et de bonheur.

4. M. AÏSSA (Algérie) tient à souligner combien les
perspectives, qui ont été qualifiées d'incertaines, voire
de sombres, par de très nombreuses délégations, parais
sent peu prometteuses. Le ralentissement de la crois
sance, les déséquilibres de balances de paiements, la
qépréciatiqn des recettes d'exportation des pays en déve
loppemel)t, la montée du chômage qui frappe 20 fois
plus de personnes dans les pays du tiers monde que dans
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les pays de l'OCDE, le renforcement du protection-·
nisme, les fluctuations des taux de change et l'accroisse
ment du fardeau de la dette ont été amplement évoqués
au cours·des débats. On 'a également fait état de certaines
performances qui permettraient aux pays de se rappro
cher plus ou moins des objectifs fixés, mais ces perfor
mances ne doivent pas cacher la véritable nature des
problèmes, et les améliorations n'ont étë très souvent
possibles· qu'au prix d'ajustements difficiles. De quel
que manière que l'on interprète l'évolution récente de
l'économie mondiale, il ne faut pas perdre de vue que la
situation demeure aléatoire et sujette à des fluctuations
cycliques qui trouvent leur origine dans les fondements
même du système actuel. Toutefois, il s'agit moins
d'apprécier la conjoncture que d'examiner la mesure
dans laquelle la communauté intèrnationale a réussi ou
non à amorcer une dynamique conduisant à la transfor
mation nécessaire des structures des relations économi-
9ues internationales., ,
S. Les mesures qui ont été prises n'ont pu mettre le
monde à l'abri cres bouleversements. Les forces du mar
ché contin,..ent de déterminer l'évolution de la situation,
et les pays développés tantôt défendent avec vigueur la
concertation. La Déclaration et le Programme d'action
concernant l'instauration d'un nouvel ordre économi
que international, dont l'objet était de remédier aux
profonds déséquilibres qui existent dans pratiquement
tous les secteurs des relations internationales au détri
ment des peuples en voie de développement, n'ont pu
être mis en œuvre, non faute d'un esprit imaginatif mais
à cause de l'absence de volonté politique. Quel que soit
le secteur que l'on considère, on constate que les progrès
ont été extrêmement lents pour ne pas dire inexistants.
Cinq ans après la création de la Commission des sociétés
transnationales, par exemple, les travaux du Groupe de

.travail intergouvernemental du cod& de conduite, à
l'établissement duquel le Conseil économique et social
avait attribué une priorité élevée, n'ont pas enregistré de
progrès tangibles, ce qui n'est sans doute pas seulement
di} à la .~omplexité de la tâche. On peut certes se féliciter
de la transformation d,e l'ONUDI en institution spéciali
sée, mais cette transformation n'est pas une fin en soi.
Elle n'aura de sens que dans la mesure où une impulsion
nouvelle sera donnée aux efforts d'industrialisation des
pays en développement et si les pays développés opèrent
une restructuration dans le sens d'une division interna
tionale du travail plus juste et plus rationm~lle. Ôr, la
lenteur des négociations pour l'élaboration d'un code
international de conduite pour le transfert de technolo
gie autant que l'absence de générosité des pays indus
trialisés à l'égard du Fonds des Nations Unies pour le
développement industriel n'offrent pas de perspectives
tr,ès optimistes. D'autre part, la mise en place et ie déve
loppement de Q.ouvelles capacités industrielles dans les
pays en développement doivent non pas consister en un
simple déplacement d'activités, mais s'inscrire dans le
cadre d'une véritable fP.structuration du dispositif
industriel. Ce redéploiement a pour corollaire nécessaire
la suppression pratique et non pas théorique des mesu
res protectionnistes et autres obstacles qui entravent
l'accès aux marc,hés des p~ys développés des produits
.111~n~f~~t1,ll'éS. du''tiers monde...
6. Parallèlement, le développement agricole des pays
en' développement constitue une haute priorité et la base'

nécessaire à leur développement industriel. La Confé
rence mondiàle sur la réforme agraire et le développe
ment rural, qui se tient actuellement à Rome, devrait
favoriser l'instauration des conditions indispensables à
un développement agricole harmonieux et à une vérita
ble autosuffisance alimentaire dans une perspective à
moyen et à long terme. En effet, il est de plus en plus
évident que l'élimination de la pauvreté dans le monde
et la satisfaction des besoins fondamentaux dépendent
dans une large mesure de l'accroissement de la produc
tion agricole et alimentaire dans de larges zones du tiers
monde.
7. Les immenses potentialités du tiers monde restent
en sommeil parce que d'aucuns persistent à considérer
que seule l'expansion des économies développées
demeure le moteur du développement du reste du
~onde. Cette conception égocentrique est, d'une part,
préjudiciable au renforcement de la coopération écono
mique et technique entre les pays en développemeni et à
la réalisation de leur autonomie collective et, d'autre
part, erronée car il est incontestable qu'un développe
ment accéléré des pays du tiers mC'nde est de nature à
promouvoir l'expàilsion des pays développés. Elle tend
aussi à entretenir le mythe selon lequel une prétendue
interdépendance est de nature à résoudre tous les pro
blèmes. En fait, l'interdépendance a toujours existé
mais elle n'a pu éviter au monde de traverser les crises
économiques les plus graves ni empêcher les profonds
déséquilibres structurels passés et présents de l'écono
mie mondiale. L'interdépendance ne peut représenter
une solution de rechange à la restructuration. On ne
saurait d'ailleurs raisonnablement invoquer l'interdé
pendance quand on se refuse à un partage équitable des
pouvoirs de décision dans des domaines essentiels, tels
que le domaine monétaire et financier.
8. La délégation algérienne cpnsidère que le dialogue
Nord,·Sud est menacé car, malgré leur profession de foi,
on peut douter de l'existence d'une volonté politique
réelle de la part des pays développés en dépit des conces
sions faites par les pays en développement. Après
l'échec de la Conférence de Paris sur la coopération éco
nomique internationale, l'Assemblée générale a tenté de
surmonter la crise qui'en est résultée, mais les pays déveœ

loppés ont remis en cause-les bases mêmes de la négocia
tion au sein du eomité plénier, et les résultats limit6s
atteints au cours d'une année d'efforts ne semblent pas
être pris sérieusement en considération par les pays

~ déve~oppés. L'accord intervenu au sein du Comité plé
nier au sujet du transfert des ressources réelles aux pays
en développement n'a pas 6té suivi d'effets lors de la
cinquième session de la Conférence' des Nations Unies
s,ur le commerce et le déve~oppement. D'autre part,
l'échec des consultations sur la reprise des négociations
concernant l'arrangement international destiné à rem
placer l'Accord international sur le blé de 1971 ,prouve
que l'appefdu Comité n'a pas été~ntendu et qu'il n'a
pas réul:t5!i à relancer les négociations menées auprès

,d'autres instances, rôle dans lequel les pays occidentaux
voulaient pourtant le con'fin'!l.
9. On retrouve l'indifférence témoignée par certains
pays à l'égard de résolutions adoptées par cons~nsus'

avec la résolution 33/193 de l'Assemblée générale oon
cernant les préparatifs d'une strat~e internationale du
développement PC?ur la troisième décennie des Nations



32- Hance - 13 JulIIet 1979

Unies pour le développement. En effet, les deux ~essions'
du Comité préparatoire semblent Drouver que les diver
gences conceptuelles entre 1pays développés et pays en
développement sur certains aspects importants n'ont
pas été surmontées, et il n'a même pas été possible. de
parvenir à un accord sur une ébauche de stratégie, des
divergences subsistant au sujet de l'objectif fondamen
tal de la stratégie, des moyens à mettre en oeuvre~ du
degré d'adhésion des Etats aux bqts et aux objectifs de
la stratégie et de la manière d'aborder les aspects
sociaux du développement.
10. Constatant que certains voient dans le réajuste
ment du prix du pétrole la source de tous les maux dont
souffre l'économie mondiale, la délégation algérienne
note que le problème de l'énergie sert une fois de plus à
justifier la persistance de la crise économique dans les
pays occidentaux et leur immobilisme dans les négocia
tions Nord-Sud. Les pays de l'OPEP ne font pourtant
que tirer parti de leur principale et souvent unique res
source aux fins de leur développement. Il faut rappeller
que, jusqu'au printemps 1979, les prix du pétrole ~taient

inférieurs à leur niveau de 1973 et·que le gel de ces prix
durant 18 mois en 1977 et 1978 s'est traduit par une
perte de 30 milliards de dollars pour les pays de l'OPEP.
Il n'est pas raisonn~ble d'attendre de ces pays qu'ils
continuent indéfiniment à subventionner le développe
ment des pays riches, alors que seuls des changements
radicaux apportés au système actuel, en vue d'éliminer
les liens de dépendance économique pour faire des pays
en développement des partenaires égaux dans un cadre
multilatéral équitable, permettront à tous les pays de
promouvoir le bien-être de leurs peuples.
Il. Il ne faut pas oublier en effet que les pays de
l'OPEP sont des pays en dévelopepment décidés à met
tre fin à un système de domination et d'exploitation,
hérité d'une ère révolue, par une action solidaire de tous
les p'ays du tiers monde. En quelques années, les pays de
l'OPEP sont devenus une importante source d'aide au
développement puisque leurs engagements par rapport à
leur PNB global sont dix fois supérieurs à ceux de tous
les membres du Comité d'aide au développement de
l'OCDE, et que cette aide va encore s'accroitre à la suite
de la réunion ministérielle extraordinaire, tenue à
Genève en juin 1979. Il faut rappeler en effet que, sur les
13 pays membres de l'OPEP, seuls le Koweït, le Qatar et
les Emirats arabes unis ont un revenu par habitant com
parable à celui des grands pays industrialisés et que leur
aide au développement représente plus de 10 p. 100 de
leur PNB.
12. CertaIns n'ont pas hésité à qualifier les décisions
de l'OPEP d'agression économique, alors que, contrai
rement à celles des sociétés transnationales, ces déci
sions sont prises au cours de réunions ministérielles sui
vies par l'ensemble de la presse internationale. Ç>n il'a
pourtant jamais appliqué ce qualificatif aux prélève
ments opérés par des entreprises occidentales sur l'éco
nomie des pays du tiers monde grâce à l'accroissement
constant des prix des produits finis et des technologies
qu'ils exportent. En Indonésie, par exemple, le prix des
produits manufacturés importés a augmenté de trois
fois et demie de '1973 à 1978.
U. Au sujet des plans d'intervention armée auxquels
certains ont fait allusion, la délégation algérienne
signale que, lors de sa Conférence au sommet tenue à

AJger en mars 1975, l'OPEP, ·rappelant l'article ~ de la
Charte des droits et devoirs économiques des Etats, a
mis en garde les pays industrialisés contre tout recours à
un affrontement ou à l'emploi de la force auquel ces
pays, réagiraient collectivement et solidairement.
14. L'Algérie, qui continue de militer en faveur d'une
coopération authentique entre pays développés et pay~
en développement, se félicite de. ce que plusieurs pays .
développés aient souligné, au cours du débat, la ltécessi
tée de poursuivre le dialogue en recherchant des méthQ- . .
des nouvelles, moins dispersées et plus efficaces.
M. Aïssa rappelle à ce sujet que le Bureau de coordina
tion des pays non alignés a recommandé, à Colombo,
d'entreprendre, au sein du système des Nations Unies,
des négociations globales qui devront être orientées vers
l'action, intégrées dans leur approche, simultanées dans
leur évolution et universelles quant à la participation. ~i
ces conditions sont réunies, la délégation algérienne est
prête à examiner l'ensemble des questions relatives aux
relations économiques internationales, y compris celle
de l'énergie. Il ne s'agit pas de définir des priorités nou
velles, mais d'aborder le problème de la restructuration
des relations économiques internationales dans un con
texte global, avec une volonté politique réelle, seule
garantie de réussite. Cette proposition sera examinée
lors de la sixième Conférence des chefs d'Etat ou de
gouvernement des pays non alignés, qui se tiendra à La
Havane en septembre 1979.

15. Evoquant les nombreuses résolutions de l'Assem-
.blée générale qui ont condamné la persistance du colo
nialisme, du racisme, de l'apartheid et de l'occupa~on
étrangère en Afrique, au Proche-Orient et ailleurs
comme constituant une menace permanente pour la paix
et la sécurité internationales, la délégation algérienne
réaffirme l'appui moral et matériel qu'elle n'a cessé
d'apporter aux peuples des territoires intéressés pour
accélérer leur accession à l'indépendance et à la souve
raineté. Elle dénonce toute tentative, quelle qu'en soit
l'origine, pour imposer une tutelle à ces peuples ou leur
offrir un statut octroyé, et exprime s'a profonde indigna
tion devant les manoeuvres qui sont faites, depuis Camp
David, pour priver le peuple palestinien du libre exercice
de ses droits. .

16. M. PACHACHI (Iraq) dit que cette seconde ses
sion ordinaire du Conseil économique et social donne
l'occasion d'examiner, pour la première fois au niveau
international, les résultats de la cinquième session de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement et d'arrêter les lignes directrices de la
nouvelle stratégie internationale du développement qui
sera approuvée par l'Assemblé-e générale lors de sa ses
sion extraordinairë en 1980.
17~ li-était évident en effet, même avant le début de la
pire récession que les pays industrialisés aient connue
depuis la dernière guerre, que la Stratégie internationale
du développement pour la deuxième. Décennie des
Nations Unies pour le développement avait peu de chan
ces d'être efficace. Par la suite, la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nouvel
ordre économique international adoptés par l'Assem
blée générale en 1974 [résolutions 3201 (S-VI) et 3202
(8-VI») en vu~ d'apporter des modifications ra.dicales au
cadre institutionnel des relations économiques interna-
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tionales ont eu peu de suites et n'ont pas suscité une
reprise de l'économie mondiale, la plupart des pays
développés n'ayant pas adopté de mesures efficaces
pour réduire l'inflation et le chômage.. -
18. Dans tous les milieux, on se rend compte
aujourd'hui que le système économique international
actuel ne favorise pas le développement d~ l'économie
mondiale, et en particulier celui du tiers monde. En
effet, les déséquilibres extérieurs, la stagnation et
l'inflation dont souffrent les principaux pays dévelop
pés à économie de marché s'accompagnent d'une insta
bilité des changes, qui, ajoutée au chômage, a poussé de
nombreux pays industrialisés à maintenir les mesures
protectionnistes imposées à l'encontre des importations
de produits à faible prix de revient. Les pays en dévelop
pement ont été durement touchés par ces mesures. Elles
ont aussi affecté le commerce mondial dans son ensem
ble puisque, de 1973 à 1978, son taux de croissance
annuel est tombé à 4-4,5 p. 100 alors qu'il était presque
de 9 p. 100 de 1963 à 1973. Les termes de l'échange se
sont détériorés de près de 15 p. 100 pour l'ensemble des
pays en développement, ce qui s'est traduit en 1978 par
une perte en devises de près de 80 milliards de dollars
pour ces pays, quelles que soient les matières premières
qu'ils exportent. Cela, ajouté à un ralentissement de la
demande pour les exportations de matières premières,
fait que les pays en développement doivent faire face à
des déficits sans précédent de leurs balances des paie
ments qui les obligent à réduire leurs programmes de
développement ou à emprunter sur les marchés des capi
taux privés. On estime que la dette extérieure des pays
en développement a atteint 300 milliards de dollars en
1978 et que de plus en plus de pays doivent consacrer
plus de 25 p. 100 de leurs recettes d'exportation au ser
vice de la dette.

19. Il est évident qu'une restructuration fondamentale
de l'ordre économique international existant est indis
pensable pour accélérer le développement économique
du tiers monde, mais jusqu'à présent les pays dévelop
pés n'ont pas manifesté la volonté politique nécessaire.
L'accent doit être mis désormais sur la restructuration et
non sur une approche indirecte au développement du
tiers monde telle que les mesures tendant à rétablir la
croissance rapide des seuls pays industrialisés. A cet
égard, aucun progrès n'.a été enregistré sur les questions
essentielles au cours de la cinquième session de la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le dévelop
pement en raison du refus des pays industrialisés
d'apporter les changements nécessaires à l'économie
mondiale. L'Iraq est convaincu qu'il sera impossible de
restructurer l'économie mondiale tant que tous les pays,
aussi bien développés qu'en développement, n'applique
ront pas sans réserve les résolutions adoptées par
l'Assemblée générale lors de ses sixième et septième ses
sions extraordinaires. Il faudrait que les pays en déve
loppement puissent exercer un contrôle effectif sur leurs
ressources natureIJes et leurs autres activités économi
ques, qu'on leur reconnaisse notamment le droit à la
nationalisation, et que des mesures soient prises pour
améliorer, le pouvoir d'achat de leurs recettes d'exporta
tion afin de rétablir les termes de l'échange. Les activités
des sociétés transnationales devraient en outre être
réglementées par un code- de conduite approprié. Le
transfert de technologie appelle des mesures urgentes.

. L'échec de la Conférence des Nations Unies chargée
d'élaborer un èode international de conduite pour le
transfert de technologie est une déception. La déléga
tion iraquienne estime que ce code doit être un instru
ment international à caractère obligatoire et non un sim
ple recueil de directives sans effet pratique. Par ailleurs,
elle espère que la prochaine Conférence des~ Nations
Unies sur la science et la technique au service du déve
loppem~nt aura des résultats satisfaisants.
20. Il convient d'inverser la tendance des pays déve
loppés à étendre les mesures protectionnistes à l'encon
tre des exportations des pays en développement. De
plus, l'exportation de l'inflation des pays développés
vers les pàys en développement menace les efforts de ces'
derniers. A ce sujet, l'Iraq a proposé la création d'un
fonds international destiné à aider les pays en dévelop
pement à lutter contre les conséquences de l'exportation
de l'inflation. Les pays industriels devraient contribuer
au fonds en fonction du volume annuel de l'inflation
qu'ils exportent. Les pays producteurs de pétrole y con
tribueraient sur la même base, correspondant à l'ajuste
ment du prix du pétrole. Ce fonds pourrait être en acti
vité pendant dix ans. Le Bureau de coordination des
pays non alignés a décidé, à sa dernière réunion de
Colombo, de créer un groupe intergouvernemental de
coordination qui devra remettre un rapport sur cette
question à la prochaine réunion au sommet des pays non
alignés, qui aura lieu en septembre 1979.
21. Evoquant la proposition du Secrétaire général con
cernant la création d'un institut mondial de l'énergie, le
représentant de l'Iraq déelare que, si son pays accepte de
discuter des problèmes énergétiques en liaison avec les
autres questions économiques internationales, y com
pris l'exportation de l'inflation, il refuse d'isoler les pro
blèmes énergétiques. La proposition du Secrétaire géné
ral manque encore de 'Clarté et ses objectifs restent
vagues. L'Iraq ne peut donc, pour le moment, la soute
nir.
22. La campagne dirigée contre l'OPEP dans les pays
industrialisés, notamment à propos du réce~t ajuste
ment du prix du pétrole, est injustifiée. Ce sont les p~ys

industrialisés qui ne parviennent pas à prendre les mesu
res correctives nécessaires dans une économie mondiale
où l'énergie bon marché est un souvenir du passé.
L'exportation de l'inflation a gravement menacé le pou
voir d'achat des gains à l'exportation des pays en déve
loppement, en particulier pour lespays de l'OPEP. Le
réajustement du prix du pétrole ne remédie qu'en partie
à cette sItuation pour les pays producteurs, et son effet
sur l'inflation mondftale est insignifiant par rapport aux
facteurs d'inflation inhérents aux économies dèS" pays
ind~strialisés. Les déclarations menaçantes proférées
aux Etats-Unis d'Amérique contre les pays producteurs
de pétrole sont donc déplacées et ne peuvent conduire à
un dialogue utile. Par ailleurs, en ce qui concerne la
Conférence des Nations Unies sur les Sources d'énergies
nouvelles et renouvelables, la délégation iraquienne rap
pelle que son mandat a été défini par l'Assemblée géné
rale dans sa résolution 33/148 et que toute tentative
pour y ajouter d'autres questions ne peut que conduire à
l'échec de cette conférence. '
23. L'Iraq a pris des mesures concrètes en faveur de la
coopération économique entre pays en développement,
notamment sous la forme d'accords économiques bila-
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téraux ou d'opérations en association. En outre, l'Iraq a
décidé d'accorder à tous les pays en développement qui
ont conClu .des contrats directs d'achat de pétrole ira
quien une compensation de toute hausse du pétrole
jusqu'à la fin de l'année en cours, ce qui démontre sa
volonté sincère d'aider les autres pays en développe
ment.
24. Abordant les problèmes de la région à laquelle
appartient son pays, le représentant de l'Iraq dénonce le
prétendu traité de paix cünclu entre le régime égyptien et
l'entité sioniste avec l'appui total des Etats-Unis d'Amé
rique. Loin d'être un élément d'un règlement global, il
n'est qu'un traité séparé concrétisant l'agression et
l'occupation sionistes au mépris des droits inaliénables
du peuple palestinien dans sa patrie. Ce traité constitue
une grave menace pour la sécurité de la région et du
monde. La réunion au sommet des Etats arabes à Bag
dad a pris une série de mesures pour faire face à cette
situation, y compris la rupture de tous les liens politi
ques avec l'Egypte. Des mesures d'ordre économique
ont également été prises. Le siège de la Ligue des Etats
arabes a été transféré à Tunis, et tous les autres organes
subsidiaires sont en cours de transfert vers d'autres pays
arabes. Par ailleurs, la signature de la Charte commune
d'action nationale par l'Iraq et la République arabe
syrienne vise à l'unification des deux pays pour répon
dre aux aspirations du peuple arabe à l'unité et à la
liberté et pour parer au danger qui menace la nation
arabe. Il faut espérer que cet événement historique sera
le point de départ de la grande union arabe.

25. A sa sixième session, la CEAO a notamment
recommandé, par sa résolution 68 (VI), que le Conseil
économique et social exclue la République arabe
d'Egypte de la Commission. Cette décision vise à préser
ver la cohésion de la politique des membres de la Com
mission, conformément à ses objectifs. La délégation
iraquienne espère que le Conseil approuvera cette
recommandation. En outre, par sa résolution 67 (VI), la
CEAO a pris une décision concernant le transfert de la
Commission à son siège permanent à Bagdad à partir du
9 septembre 1979 conformément à un calendrier à con
venir entre le Gouvernement iraquien et l'ONU. La
délégation iraquienne est heureuse d'annoncer au
Conseil que les mesures en vue de ce transfert ont beau
coup avancé. Les deux bâtiments que le Gouvernement
iraquien met à la disposition de la Commission à titre
temporaire seront prêts en septembre 1979.

26. M. CASTELLANOS (Venezuela) rappelle que
l'année 1978 a été caractérisée par l'appauvrissement
relatif des pàys en voie de développement par rapport
aux pays développés; malgré des taux de croissance
apparemment comparables, en raison des différences
structurelles et surtout démographiques. Ce phénomène
est grave dû fait de sa persistance qui entraîne une dégra
dation constante des termes de l'échange au détriment
du tiers monde. Le montant atteint par les dettes des
pays en développement ainsi que les déficits permanents
de leur balance des paiements démontrent les propor
tions alarmantes prises par la situation.

27. Il est frappant de constater la myopie de ceux qui
en sont responsables par leur opposition à toute trans
formation des relations économiques mondiales. En
effet, dans un monde de plus en plus interdépendant, les

riches ne pourront se soustraire aux conséquences de la
pauvreté de la majorité. La possible banqueroute de
quelques pays en développement entraînera inéluctable
ment un bouleversement complet de l'économie mon
diale si, dans les négociations en cours, les attitudes ne
se modifient pas dans le sens d'une volonté politique
concrète de réaliser les transformations nécessaires.
Lors de sa réunion ministérielle de février 1979 tenue à
Arusha, le Groupe des Soixante-Dix-Sept a d'ailleurs
exprimé la crainte que l'absence de résultats concrets
dans les négociations ne conduise à une grave crise de
confiance et ne pèse sur les perspectives de coopération
internationales.
28. En ce qui joncerne les problèmes énergétiques,
aucun pays ni groupe de pays ne peut éluder ses respon
sabilités en s'abritant derrière des discours. La commu
nauté internationale traverse une période tendue et
incertaine. Il n'est plus question que les pays se laissent.
mener par des intérêts acquis qui l~ur sont complète
ment étrangers. L'économie mondiale traverse une crise
profonde de nature essentiellement structurelle; jusqu'à
présent, on a essayé de la conjurer par des mesures con
joncturelles, ce qui n'a fait qu'augmenter les difficultés
au détriment, essentiellement, des pays en développe
ment qui souffrent notamment de l'exportation de
l'inflation par les pays développés et des mesures protec"
tionnistes que ceux-ci opposent à leurs exportations.
Plutôt que de réaliser les ajustements structurels néces
saires, on préfère cacher la situation, par exemple en
orchestrant une campagne contre les pays exportateurs
de pétrole. Le représentant du Qatar a bien rétabli la
vérité en dévoilant les bénéfices invraisemblables réali
sés par les sociétés transnationales dans l'exploitation et
~a commercialisation du pétrole (25e séance).
29. Comme l'a rappelé le Président du Venezuela, les
ajustements du prix du pétrole décidés par l'OPEP sont
la conséquence de l'inflation mondiale. D'ailleurs, le
prix moyen de 20 dollars par baril correspond, en termes
réels, au prix en vigueur en janvier 1974. L'inflation et
la dévaluation persistantes du dollar ont fait perdre aux
pays exportateurs de pétrole 100 milliards de dollars
entre janvier 1974 et décembre 1978. Ces pertes ont
constitué des bénéfices pour les pays du centre qui .se
sont abstenus de les partager avec les pays de la périphé
rie. On sait dans quelle situation critique se trouve le
transfert de ressources réelles en faveur du développe
ment, alors que l'aide de l'OPEP au'développement est
bien connue.
30. Le Venezuela est prêt à reprendre le dialogue dans
les conditions rappelées par l'OPEP à l'occasion de sa
cinquante-quatrième réunion. Ce dialogue doit relier au
problème énergétique tous les aspects économiques et
structurels de la situation actuelle et, notamment, les
problèmes du développement, l'acquisition d'une tech
nologie avancée, les réformes financières et monétaires
et le commerç.~.d~~ matières premières. En tant que pays
en développement, les pays de l'OPEP connaissent les
mêmes problèmes que les pays du tiers monde. C'est
pourquoi ils sont prêts à coopérer avec eux.
31. Le Venezuela attache une grande importance à la
Conférence des Nations Unies sur les sources d'énergie
nouvelles et renouvelables dont la convocation rappelle'
que l'on est passé de l'ère du gaspillage à l'ère'des éco
nomies d'énergie. Pour la mise en valeur de ces sources
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d'énergie, il faut mettre au point une technologie acces
sible à tous afin que ses effets puissent s'inscrire dans le
nouvel ordre économique i~ternational auquel aspire la
communauté internationale.
32. La proposition du Secrétaire général de l'ONU
tendant à la création d'un institut mondial de l'énergie
présente un grand intérêt. Certes, cette création ne
résoudra pas les problèmes énergétiques, mais elle peut
contribuer à aider les pays en développement à bénéfi
cier d'énergies moins onéreuses et mois polluantes grâce

1 aux nouvelles sources d'énergie et à la technologie
appropriée. Le Venezuela se félicite en tout cas de cons
tater une prise de conscience commune du fait que la
croissance à long terme de l'économie mondiale ne peut
continuer à se fonder sur une énergie bon marché et
qu'il y a incompatibilité entre une offre d'énergie maté
riellement limitée et un style de vie placé sous le signe du
gaspillage.
33. Abordant le problème des réfugiés, le représentant
du Venezuela approuve les préoccupations exprimées
par de nombreuses délégations au sujet du sort des réfu
giés d'Asie du Sud-Est. Il demande à la communauté
internationale de se préoccuper également du sort de
centaines de milliers de réfugiés nicaraguayens, victimes
d'un gouvernement féroce qui n'a aucun respect pour
les droits de l'homme et la dignité humaine.

34. M. FONTAINE (Observateur de Cuba) note que
les problèmes économiques auxquels les pays en déve
loppement se trouvent confrontés par suite de la crise
économique mondiale née dans les principaux pays capi
talistes développés s'aggravent de jour en jour. L'aug
mentation démesurée des prix des adicles manufacturés
et le renforcement des mesures protectionnistes, notam
ment, ont incroyablement détérioré les termes de
l'échange aux dépens des pays en développement. Ils ont
constitué le moyen par lequel les pays capitalistes déve
loppés ont exp~"1é la crise vers les pays en développe
ment, tout en garantissant les gains astronomiques de
leurs sociétés transnationales. C'est là la véritable cause
de la détérioration actuelle de la situation économique
des pays en développement et en chercher d'autres est de
l'opportunisme politi~ue pour abuser les pays en déve
loppemerit. Les Etats-Unis d'Amérique, il y a quelques
jours, ont parlé ici même de libéralisation du commerce,
mais comment croire à une telle déclaration quand ce
pays maintient contre Cuba un blocus économique~ qui
constitue peut-être la mesure de coercition économique
la plus brutale de l'histoire des relations économiques •
internationales modernes, et applique aussi une loi dis
criminatoire et abusive de commerce extérieur qu'if uti
lise comme arme de chantage politique.
35. Les pays en développement voient leurs possibili
tés de parvenir à instaure: un nouvel ordre économique
international juste et équitabie s'amenuiser de jour en
.~ -r· .JOU.

36. L'échec des négociations sur le fonds commun
dal1s le cadre dù Programme intégré pour les produits de
base et les codes de conduite relatifs au transfert de tech
nologie et aux sociétés transnationales, les résultats de la
cinquième ses~iodrde la Conférence des Nations Unies
sur lè commerce et le développement et l'absence de pro
grès réels dan.s les préparatifs de la nouvelle stratégie
internatioIîal~ pour le développement et de la Confé-.

rence des Nations Unies sur la science et la technique au
service du développement constituent quelques exem
ples de la réduction progressive des possibilités de parve
nir à des accords globaux favorables aux pays en déve
loppement. Le nouvel argument des pays développés
consiste à prétendre qu'ils reconnaissent les difficultés et
comprennent les demandes des pays en développement
mais qu'en raison de leurs propres problèrq.es économi
ques ils ne peuvent rien faire de plus que ce qu'ils font.
Pourtant, parallèlement à ces affirmations, on continue
d'assister dans ces pays au gaspillage de ressources de
toute genre pour la course aux armements, alors que la
détente internationale et le désarmement sont précisé
ment des conditions indispensables à la libération de res
sources pour le développement.
37. Abordant le problème des « réfugiés
indochinois », M. Fontaine déclare qu'il est tout prêt à
reconnaître qu'il s'agit d'un problème humanitairé,
mais constate que, jusqu'à présent, une seule face de la
médaille a été présentée. La campagne lancée par
l'impérialisme et ses nouveaux alliés, les mandarins de
Pékin, au sujet de la question des réfugiés, est d'un
cynisme sans limites. Le peuple vietnamien mille fois
héroïque, qui avait acquis l'admiration et le respect de
toute l'humanité, a dü lutter durement pour vainCre
tour a tour le colonialisme français, l'impérialisme yan
kee et l'agression chinoise. Lorsque les forces armées
des Btats-Unis d'Amérique, au moment de ieur agres
sion, commettaient d'abominables crimes contre la
~;')r.~': P ..:';:,:} civile, les alliés de ce pays n'ont jamais élevé
la v":'lx, ne serait-ce que pour l'inciter à la modération,
et ~ls Ii'ont jamais nan plus demandé l'aide humanitaire
pour j~s enfants, les femmes et les vieillards transformés
en cibles de l'agression yankee.
38. Au Kampuchea démocratique, une bande d'assas
sins dirigée directement par Pékin a implanté un régime
fasciste d'une cruauté telle que même les nazis n'avaient
pas fait preuve de tant de sadisme. Presque la moitié de
la population de ce pays, c'est-à-dire 3 millions de per
sonnes environ, a été assassinée en trois ans. Si ce
régime despotique était resté au pouvoir, il est certain
qu'avant 1981 la population khmère aurait totalement
disparu et la Chine autait acquis une nouvelle province.
Tel était en fait, l'objectif visé. Pourtant les Etats-Unis
d'Amérique et ses princpaux alliés n'ont rien fait pour
éviter l'horrible. massacre qui se commettait dans ce
pays.
39. Le peuple vietnamien a été pour Pékin le principal
obstacle aux plans démentiels d'exp,lnsionnisme que· le
Goûvernement chinois avait échafaudés pour réaliser
ses rêves de grande puissance. C'est pour cette raison, et
du fait de la solidarité active des Vietnamiens avec le

.peuple opprimé du Kampuchea démocratique, que les
mandarins de Pékin ont décidé d'envahir le Viet Nam.
40. Ainsi, avec la bénédiction des Etats-Unis et de ses
alliés, la Chine a lancé une violente agression armée con
tre le Viet Nam. Cette agression a supprimé les doutes
qui pouvaient subsister quant au sens des discours
démagogiques des porte-parole chinois et la véritable
alliance de ce pays avec les forces les plus réactionnaires
de l'impérialisme et du fascisme. Le problème des réfu- .
giés d'Indochine est un problème réel qui exige une solu
tion. Or, comme les responsables de cette situation
n'ont manifestement par l'intention de la résoudre, c'est
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la communaut6 internationale qui devra le faire. Toute
fois, on, ne peut qu'etre indigné de constater que ceux
qui bier attaquaient et saignaient le Vie.t Nani et assis
taient avec indiff6rence aux massacres au Kampuchea
démocratique essaient· maintenant de se faire passer
pour des anges de charité. La délégation cubaine est per
suadée que les pays épris de paix s'opposeront à toute
manœuvre des forces réactionnaires de l'impérialisme et
de ses alliés en vue d'utiliser le problème des réfugiés
pour obtenir des avantages politiques et saper l'unité des
pays en développement, principal pilier de leur force.
Quant à la Chine, son attitude cynique et démagogue est
doublement indigne et l'on peut prévoir, étant donné
son comportement dans le cas des réfugiés, d'autres ten
tatives d'agression de sa part, ce qui doit être absolu
ment évit6 en raison du grave danger auquel ces agres
sions exposent la paix mondiale.

41. 'En 1981 aura lieu une conférence des Nations
Unies sur les sources d'énergie nouvelles et renouvela
bles. Les résultats et le succès de cette conférence seront
nécesSflirement liés aux progrès et résultats réels obtenus

.-dans d'autres réunions internationales import~ntes, en
,:particufier à la Confér~net des Nations -Unies sur la
;'J~ence et la ter.hnique au service du développement et
,iors des négoCiations sur les codes de conduite relatifs au
"transfert de technologie et aux sociétés transnationales.
En effet, si l'on ne renforce par la capacité scientifique
et technique des pays en développement, ces derniers ne
!'Ourront tirer parti des résultats de l'importante confé
rence sur l'énergie~ dont bénéficieront les seuls pays
ayant des ressources et des techniques suffisantes pour
mettre au point des méthodes complexes de production
d'énergie. Le problème global des sources d'énergie
devra être analysé par cette réunion dans un cadre plus
général et toujours en rehitiou· avec l'ensemble du pro
cessus de développement economique intégral.

M. Mavrommatis (Chypre), vice-président, prend la
prlsidence.

42. Mme de METZ NOBLAT (Chambre de commerce
internationale), prenant la parole sur l'invitation du
Président, dit qu'elle voudrait aborder plusieurs grands
thèmes qui sont au centre des préoccupations des
milieux commerciaux internationaux. Premièrement, la
CCI est convaincue que la façon la plus efficace et la
plus rapide de promouvoir l'expansion économique
mondiale est de maintenir une économie de marché con
currentielle. Deuxièmement, elle est également convain
cue que les milieux d'affaires ont besoin, pour relancer
l'expansion, d'un ensemble de règles économiques inter
nationales stables convenues à l'avance par les gouver
nements. Troisièmement, elle estime indispensable, èt
elle insiste tout particulièrement sur ce point, que les
pays industrialisés Q.1ontrent une volonté plus grande de
s'adapter à de nouvelles situations de concurrence et de
production internationales, contribuant ainsi à la crois
sance économique des pays en développement. Quatriè
mement, elle pense que le secteur privé, seul et en asso
ciation avec les gouvernements, doit être encouragé à
investir bien davantage dans les pays en développement.

43. Le monde est entré dans une nouvelle période de
déstabilisation et d'incertitude économiques. La princi
pale raison de cette instabilité est, bien entendu,
l'accroissement des codts de l'énergie et leurs répercus-

Slons su.- le v~te éventml des indicateurs économiques
qui servent de référence pour juger de l'état de l'écono
mie. Toutefois le fait que, de plus en plus, la croissance
économique dépende de l'énergie n'a pas modifié les
impératifs auxquels doit répondre une économie mon
diale saine. Il convient d'insister sur trois de ces impéra
tifs.
44. Premièrement, les nouvelles conditions économi
ques ont rendu plus urgente la nécessité de coordonner
les politiques économiques des gouvernements. Il est
encourageant de noter à cet égard que les pays dévelop
pés et les pays en développement .tendent à se consulter
et à coopérer davantage en ce qui concerne les questions
économiques. Il serait bien entendu naïf de penser que le
dialogue mène nécessairement à la coopération. Les
divergences régionales persistent, et les organisations
internationales n'ont pas encore l'autorité suffisante
pour mettre en œuvre des décisions économiques com
munes. Toutefois, la tendance existe et doit être mainte
nue et renforcée.
45. Deuxièmement, en période de tension économi
que, il faut résister à la tentation de recourir à des mesu
res protec~ionnistes. La remise sur pied et le renforce
ment de l'économie mondiale dépendent beaucoup
du maintien d'un système d'echanges ouvert, et c'est
pourquoi la CCI souligne que le maintien et le renforce
ment des règles du GATT sont très importants pour
l'effort de développement mondial. Le GATT fournit
les moyens les plus efficaces de lutter contre le protec
tionnisme dans le monde développé en améliorant
l'accès, aux marchés de ces pays, des produits pour les
quels les"pays en déveloypement deviennent plus compé
tifs. La CCI continuera à s'efforcer de faire accepter
mondialement le récent accord du GATT et, à cette fin,
elle procède à l'heure actuelle à urie évaluation des con
séquences des négociations de Tokyo pour le commerce
mondial.
46. Troisièmement, l'industrie, les gouvernements et
les organisations intergouvernementales doivent intensi
fier leJ1fs efforts communs pour promouvoir le dévelop
pement économique mondial. Depuis plusieurs années,
l'aide privée au développement des pays de l'OCDE
dépasse de plusieurs milliards de doUars par an l'aide
publique en la matière. La tradition de l'effort, privé
dans ce domaine est donc fermement établie. Il existe
néanmoins des obstacles dressés par les gouvernements,
qui hésitent à se joindre à l'industrie pour assurer une
amélioration économique du monde en développement.
La CCI estime que ces'obstacles doivent maintenant être
supprimés et qu'un nouvel esprit de coopération doit
dynamiser les contacts des entreprises privées ou des
gouvernements avec les pays en développement. Dans le
cadre du Comité consultatif économique CCII
ONU/GATT, l'accent est mis actuellement sur la façon
de renforcer la coopération entre les organismes gouver
nementaux internationaux et les entreprises. Un nou
veau projet conjoint est en cours d'élaboration entre le
Centre du commerce international CNUCED/GATT et
la CCI pour renforcer les activités de promotion des
exportations des chambres d(~ commerce dans les pays
en développement.
47. La CCI renforce également s~s liens avec l'ONUDI
pour mobiliser les ressources des entreprises privées des
pays dével9Ppés en faveur de l'industrialisation du
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monde en développement. Elle considère le' d~fi du
,développement, surtout dans un monde confronté par la
crise de l'énergie, comme l'un des principaux défis que
doivent relever aussi bien les entreprises que les g01:lver
nements. Dans ce contexte, il convient de souligner le
rôle important que peut jouer le Conseil éeonomique et
social, en tant qu'organisme coordonnateur d'ensem'"
ble, dans les efforts futurs en vue, de favor,iser l'associa
tion entreprises/gouvernements en faveur du,développe..
ment.
48. M. YU Mengjia (Chine), exerçant son droit de
réponse, déclare qu'il se doit de faire une mise au point
après les inverventions des délégations du Viet Nam et
de Cuba. Nul n'ignore que les criminels essaient tou
jours de s'excuser, mais ils ne peuvent pas nier leurs cri
mes. Le fa~t est que les autorités vietnamiennes ne se
consacrent nullement, malgré leurs dires, à des activités
de reconstruction pacifiques mais que, bien au con-

'traire, avec l'aide d'une superpuissance, le gouverne
ment de ce pays se livre à des agressions constantes,
dans un désir d'hégémonie régionale. Plus de lep 000

,soldats vietnamiens oflt été envoyés pour occuper le
Kampu~hea démocratique, dévastant tout sur leur pas
sage. Les autorités vietn~ennes prennent des mesures
tyranniques et oppriment des dizaines de milliers dt
réfugiés, les empêchant de gagner leur vie et les contrai
gnant ainsi à quitter le Viet Nam dans des conditions

inhumaines. La Chine, pour !al part, a recueilli plus de
240 000 de ces 'réfugiés. Le Gouvememe~t vietn~èn

, provoque sans Cesse des incidents de frontière : en 1978,
hO yen a eu plus de 1 100. Pendant longtemps, la Chine a
èssayé, de faire preuve de patience, mais comme cette
patien~ aait prise poUr de la faiblesse, en 1979 les inci
dents se sont multipliés et ont obligé le Gouvernement
chinois à éontre-attaquer. Les troupes chidoises, leur
mission accomplie, sont rentrées en Chine. La Chine n'a
pas occup6 un pouce du territoire vietnamien, alors que
plus de 100 000 soldats vietnamiens occupent le Kampu
che&' démocratique. n n;est donc pas' difficile de voir
qui, de la Chine ou dû Viet Nam, est coupable d'agr~

sion.
49. Le Viet Nam a dit qu'il s'opposait au racisme
mais; pour des raisons d'ethnie, il oppirï.me des person
nes sur son propre territoire. Les peupll:S~ chinois et viet
namien ont eu des relations tr~ anncalès, et la Chine
voudrait maintenir ces relations. Toutefois, "l'heure
actuelle, 6tant donné le comportement criJrtinel des
autorités vietnamiênnes, ,cela est tr~ difficile. '. ,
50. Le Viel Nam èt Cuba sont des paysJumeaux soute
DuS par une superpuissance. L'un 'agit en Asie, l'autre
en Afrique, mais tous deux essaient de semer la ~~-
COMe. '

La ,ltmce est levœ d 12 h 45.

338 séance
Vendredi 13 juillet 1919, à 15 b 25.

Président.' M. Hugo SCHELTEMA (Pays-Bas).
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POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR

Examen général de la politique économique et sociale
internationale, y compris ~'évo!ution régionale et sec
torielle (suite)

1. M. DUBEY (Président du Comité préparatoire
pour la nouvelle stratégie internationale du développe
ment) fait une déclaration 1

•

2. M. CHAGULA (République-Unie de Tanzanie) dit
que c'est aux pays en développement qu'il appartient
d'abord de réformer leur économie pour améliorer la
qualité de vie de leurs populations. Si les investissements
privés n'y sont pas inutiles, leur intérêt est néanmoins
limité pour les pays les moins avancés qui, comme la
République-Unie de Tanzanie, n'ont pas l'infrastruc
ture socio-économique nécessaire pour attirer les inves
tisseurs. De plus, beaucoup de pays en dévefoppement
auraient besoin d'investissements dans des secteurs rela
tivement peu rentables et donc peu intéressants pour les
capitaux étrangers. Ces pays doivent donc compter
essentiellement sur l'assistance multilatérale et sur l'aide

1 Le texte in extenso de la déclaration faite par le Président du
Comité préparatoire pour la nouvelle stratégie internationale du déve
loppement a été publié ultérieurement'comme document officiel du
Conseil économÎque et social sous la cote E/1979/110.

publique au développement bilatérale. La République
Unie de Tanzanie remercie ceux qui lui apportent ce
type d'aide, ainsi que les pays qui ont annulé sa dette.
Mais elle déplore aussi; dans la conjoncture économiaue
internationale, que la plupart des pays Industrialises
n'aient pas atteint l'objectif de 0,7 p. 100 rlu PNB fixé
par l'ONU pour l'aide publique au développement. Elle
déplore en outre qùe l'aide publique au développement
reste trop souvent liée à des considérations politiques.
3. La République-Unie de Tanzanie n'a pas hésité à
engager les réformes sociales et économiques indispen
sables à un progrès harmonie\lx en insistant sur le déve
loppement rural, en interdisant J'importation de..tous les
articles non essentieis et en adoptànt le principe de
1'« autonomie ». Mais après plus de dix années
d'efforts, elle doit bien constater que cel~ ne suffit pas
dans une conjoncture aussi grave et qu'elle reste en état
de dépendance. Elle ne peut donc que se féliciter des
décisions prises à Manille, à la cinquième session de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement; en faveur des pays les moins avancés,
des pays sans IiHora1et des pays insulaires en développe
ment. Il faut maintenant que ces mesures soient appli-
Quées ranidement. .
4. En raisontte leur dépendance et de leur faiblesse, les
pays en développement sont vulnérables à des événe-



33e snuce - 13 Julll~t 197' 1"
ments qui échappent à leur contrôle. C'est pourquoi ils
réclament !tne réforme de l'actuel ordre économique

. internati9nal afin, notamment, d'accroître le volume de
l'aide publique au développement et de modifier les con
ditions auxquelles elle est consentie.
S. Dans le domaine capital des produits de base, on
peut se demander si le fonds commun envisagé dans le
cadre du Programme intégré pour les produits de base,
tel qu'il a été convenu à Manille, jouera bien son rôle.
Un point particulièrement préoccupant est l'incertitude
qui pèse sur le financement du« deuxième guichet », qui
est pourtant très important pour les exportations de pro
duits primaires des pays en développement, surtout si
ces produits ne font pas l'objet d'ententes ou d'accords
internationaux. La situation des pays en développement
non exportateurs de pétrole, en particulier, est précaire
car les prix des importations de ces pays augmentent
constamment, alors que ceux de leurs exportations pla
fonnent ou baissent. L'inflation et les mesures protec
tionnistes prises à l'encontre de leurs exportations
d'articles manufacturés et semi-finis ont aussi fortement
accru le déficit de la balance des paiements de beaucoup
de pays en développement. .
6. On peut se demander par ailleurs pourquoi on
tarde, depuis cinq ans, à réformer le système monétaire
international dont le fonctionnement est manifestement
désastreux, même pour les pays industrialisés. Aucun
obstacle technique ne s'oppose pourtant à l'adoption et
à l'application d'un système universellement accepté, où
les décisions seraient prises démocratiquement, où les
DTS seraient la principale, sinon l'unique, source de
liquidités internationales et où un lien serait établi entre
les DTS et les besoins des pays en développement.
7. Le tumsfert de technologie est un autre problème
préoccupa.-qt. Il est indispensable ù'aider les pays en
développement à se doter rapidement de capacités scien
tifiques et technologiques pour qu'ils puissent participer
activement au transfert des techniques et en tirer le meil
leur parti. Il est souhaitable que la résolution 112 (V)
adoptée en ce sens à la cinquième session de la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le
dévelQPpement2 soit appliquée par la communauté
internationale. La République-Unie de Tanzanie espère
auss.i que la très prochaine Conférence des Nations
Unies sur la science et la technique au service du déve
loppement adoptera un programme d'action visant à
renforcer les capacités scientifiques et technologiques
des pays en développement et que ce programme sera
effectivement appliqué par les pays en développement,
les pays industrialisés et l'ONU.
8. Du fait de l'absence d'accord, à Manille, sur la
question primordiale de la restructuration de l'économie
mondiale dans le cadre d'un nouvel ordre économique
international qui met en évidence la polarisation enlre le
« Nord» et le« Sud », la question reste inscrite à l'ordre
du jour du Conseil du commerce et du développement.
Ce n'est pas une raison pour que le Conseil économique
et social attende la sixième session de la Conférence sur
le commerce et le développement, en 1982, pour exami
ner ce problème crucial.
9. M. Chagula exprime l'espoir que les préparatifs de
la nouvelle stra~égie internationale du développement

2 Voir TO/268, premlere partie, sect. A.

pour la troisième décennie' des Nations Unies pour le
développement contribueront pratiquement à l'instau
ration du nouvel ordre économique international, sous
peine que la troisième décennie se solde, comme la
deuxième, par un échec.

10. M. HERN.ANDEZ (République dominicailue)
déclare que le problème de l'énergie, évoqué par le
Secrétaire général dans sa déclaration au Conseil,
occupe depuis quelque temps le devant de la scène inter
nationale. On peut espérer que la Conférence des
Nations Unies sur les sources d'énergie nouvelles et
renouvelables, prévue pour 1980, donnera l'occasion
d'aborder tous les éléments du problème et qu'on ne s'y
contentera pas de condamner, comme certains le sou
haitent, les pays producteurs et exportateurs de pétrole.
Car si la République dominicaine est fortement tribu
taire du pétrole qu'elle importe, elle respecte la volonté
des pays exportateurs de défendre leurs ressources natu
relles.

Il. La délégation dominicaine approuve également
l'idée de la Réunion sur les réfugiés et les personnes
déplacées en Asie du Sud-Est, qui va se tenir à Genève
les 20 et 21 juillet 1979. Le probième des réfugiés, en
effet, se pose non seulement dans cette partie du monde,
mais aussi aux frontières de certains pays de la région
des Amériques, où affluent des milliers de gens chassés
d'un pays voisin par les agissements d'une famille tyran
nique. M. Hermindez souhaite donc que l'ONU jette un
regard aussi sur le problème des réfugiés en Amérique
centrale.

12. Dans cet autre ordre d'idées, il serait inacceptable
que des milliards d'êtres humaiqs ne bénéiicient pas de
la révolution technologique engendrée, par la seconde
guerre mondiale et continuent à vivre dans la pauvreté.
Si on ne corrige pas le déséquilibre fntre, d'une part, les
exïgeD.ces de l'efficacité économique, de l'industrialisa
tion et de la modernisation et, d'autre part, les nécessi
tés d'une plus grande justice sociale et les frustrations
des deux tiers de l'humanité, en cessant de ménager les

,intérêts de certains groupes et 'en entreprenant une
œuvre de grande envergure, on ne peut en venir qu'à
l'affrontement et à la rébellion. Mais comme on l'a
constaté à la dernière session de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement, la
situation restera figée tant que certains refuseront
d'admettre l'interdépendance éeonomique de tous les
pays.

13. Les pays les moins avancés ont pris peu à peu cons
cience, notamment à la sixième session extraordinaire de
l'Assemblée générale, que seule une réforme profonde
du système leur permettrait de participer davantage à
l'activité économique mondiale. Les pays industrialisés
~nt même laissé entendre, à la septième session extraor
dinaire, qu'ils étaient prêts à engager la négociation
nécessaire pour y parvenir. Mais ces espoirs ont été vite
déçus, et les pays en développement continuent à subir
les effets des fluctuations des prix des produits de base
et de l'inflation dans les pays développés et à voir leur
dette s'alourdir, leurs termes de l'échange se dégrader,
leur accès aux marchés financiers et à la technologie rer.
ter limité, le déficit de leur balance des paiements
s'accroître et le protectionnisme à l'encontre deI leurs
exportations se renforcer.
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14. Le nouveau gouvernement constitutionnel mis en
place le 16 aoftt 1978 en République dominicaine a
entrepris une profonde réforme des structures du pays et
espère voir s'instaurer aussi un ordre international plus
juste. Mais si l'accord ne se fait pas sur les principes du
nouvel 'ordre économique international, sur les politi
ques à appliquer et sur une stratégie du développement
en faveur des pays les moins avancés, l'injustice persis
tera en dépit de toutes les résolutions et recommanda
tions qui pourront être adoptées. Le renoncement à
l'égoïsme est indispensable si l'on veut faire face aux
très graves problèmes actuels.

15. M. FARIVAR (Iran) dit que la situation économi
que mondiale est alarmante à certains égards. Les négo
ciations internationales menées depuis 10 ans n'ont
abouti qu'à des résultats négligeables, faute probable
ment de la volonté politique d'apporter les changements
fondamentaux indispensables. Depuis l'effondrement
du système de Bretton Woods, la confusion du système
monétaire international est totale, et il faudra appliquer
de nouvelles règles aux relations commerciales et aux
échanges monétaires, en assurant une participation
équitable des pays en développement. Or le système de
politique à court terme, notamment de protectionnisme,
actuellement pratiqué par les principaux pays industria
lisés, ne peut qu'aggraver une situation déjà inquiétante
et élargir le fossé entre les riches et les pauvres, s'il n'est
pas pris immédiatement des mesures positives pour ins
taurer un nouvel ordre économique international.
16. En mat:ère d'énergie, les décisions prises par les
pays au sujet de leurs ressources naturelles découlent de
leur droit à exercer une souveraineté permanente sur ces
ressources; cela ne signifie pas que ces décisions soient
prises sans tenir compte de leurs effets sur l'économie
mondiale. La question est de savoir si Paugmentation
du prix du pétrole est une cause ou Ul\> effet. Quand on
parle du prix du pétrole, on ne tient généralement pas
compte des profits énormes des grandes sociétés multi
nationales de transport, de raffinage et de distribution,
ni des taxes et impôts des pays de consommation, qui
dépassent de beaucoup le prix initial, c'est-à-dire la part
des pays producteurs. Cela dit, pour les pays produc
teurs de pétrole, la quasi-totalité de leurs revenus sert à
acheter aux pays industrialisés des produits manufactu
rés et des biens de consommation dont le prix augmente
beaucoup plus vite qu~ celui du pétrole. C'est donc uni
quement pour satisfaire leurs besoins matériels primor
diaux que les pays producteurs de pétrole ont été forcés
de relever le prix du seul produit, de l'unique ressource
qu'ils possèdent.
17. Il s'agit bien pour l'Iran de son seul produit et de
son unique ressource car la politique d'exploitation des
p~issances néo-colonialistes l'a mis dans un état de pau
vreté tel Qu'il lui faut maintenant importer pratique
ment tous les produits de première nécessité, tels que les
céréales, la viande et des produits laitiers. Par'ailleurs, il
ya actuellement en Iran un armement, d'une valeur de
plus de 100 milliards de dollars, qui lui a été imposé et
qui ne pent pratiquement servir à rien. A tout cela
s'ajoute UI~ facteur non négligeable qui est la chute de la
valeur marchande du dollar.
18. En ce qui concerne les approvisionnements, il faut
saVOir que la production mondiale de pétrole est d'un
million de barils supérie'ure actuellement à ce qu'elle.

était au moment où l'Iran a interrompu ses exportations
en 1978. Une demande rigide et une politique straté
gique de stockage ont abouti à la prétendue carence
invoquée par les pays industrialisés.
19. La situation des pays en développement non pro
ducteurs de pétrole est pire car ces pays subissent
l'enchérissement à la fois des produits manufacturés et
du pétrole. Malheureusement, les pays développés n'ont
même pas atteint l'objectif de 0,7 p. 100 du PNB qu'ils
devaient verser pour leur venir en aide. Au lieu de con
sacrer des sommes fabuleuses aux armements et à la
recherche sur les armements, les pays industrialisés ne
devraient-ils pas dépenser une part infime de ces
sommes pour sauver l'humanité et non la détruire ?

20. M. EL FATTAL (République arabe syrienne) dit
que toutes les régions du monde sont importantes, mais
qu'aucune n'est plus grosse de dangers pour la sécurité
économique et sociale de l'humanité que celle de 'la
CEAO. Le Conseil doit se rendre compte que l'évolu
tion dans la région a entraîné une escalade dans le con
flit et que la menace est réelle non seulement pour la
paix dans la région, mais aussi pour le progrès et le déve
loppement de tous les pays. Ce n'est pas manquer de
réalisme ni être alarmiste de dire que les accords de
Camp David et le traité de Washington de mars 1979 y
ont provoqué la déstabilisation politique, militaire et
économique. Le traité de Washington n'est qu'un com
plo~ destiné à permettre aux Etats-Unis d'Amérique
d'exercer un contrôle direct sur une région qui est
actuellement une des plus riches du monde et à Israël de
demeurer la plate-forme des visées impérialistes, mais il
est impossible d',accepter que l'Egypte devienne le pilier
de l'impérialisme américain et de l'expansionnisme sio
niste.
21. Depuis la signature du traité, Israël intensifie le
génocide de la population civile du Sud du Liban et des
réfugiés palestiniens et poursuit son programme
d'implantation dans les territoires occupés, tandis que
les Etats-Unis menacent publiquement d'intervenir dans
toute région qui présente un intérêt pour eux. Leur
intervention ne sera pourtant pas aisée, car l'équilibre
des forces a changé et la solidarité des pays arabes n'a
jamais été aussi forte que depuis la neuvième conférenèe
au sommet des Etats arabes et la réunion ministèrielle de
Bagdad (27-30 mars 1979), où ont été adoptées des
mesures de vaste portée pour faire face au nouveau défi
posé par le traité de Washington. Entre-temps, l'Iraq et
la République arabe syrienne ont conclu une charte
èommpne d'action nationale qui sert de cadre à l'unifi
cation progressive des deux pays.
22. Les mesures prises en mars à Bagdad I}~ visent
qu'à isoler un régime qui a bradé la cause arabe et les
droits du peuple palestinien. Heureusement, l'opinion
mondiale se rend compte qu'il ne peut y avoir de paix
durable au Moyen-Orient tant qu'Israël n'aura pas
retiré ses fOl:ces de tous les territoires occupés et que
n'aura pas été créé un Etat palestinien souverain et indé
pendant.
23. A sa réunion de Bagdad, le Conseil de la Ligue
arabe a décidé de suspendre l'Egypte de toutes 'les orga
nisations intergouvernementales arabes, car aucun pays
arabe ne saurait désormais coopérer' avec le régime
égyptien qui a donné à ses·obligations en vertu du traité
de Washington la priorité sur celles qui lui incombent à
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'l'égard de ces pays. La CEAO, dont les membres sont
tous des pays arabes, ne peut donc que recommander au
Conseil· économique et social de suspendre la Répu
blique 'arabe d'Egypte parce que l'Egypte cherchera à
s'opposer à tout programme qui pourra être contraire à
un traité fondé sur sa capitulation devant Israël. La coo
pération des pays arabes avec l'Egypte dans le cadre de
la CEAO est politiquement impossible, économique
ment nuisible et juridiquement illégale.

24. Il ressort de l'Etude sur l'économie mondiale, 1978
(E/1979/62 et additifs) que ce sont les pays en dévelop
pement qui, en fin de compte" sont victimes des mal
heurs des pays à économie de marché. La comparaison
de la situation dans les différents groupes de pays en
1977 et en 1978 montre en effet que c'est sur eux que le
ralentissement de la croissance économique mondiale a
les effets les plus pernicieux. Et pourtant, les pays indus
trialisés rendent les pays de l'OPEP responsables de la
stagnation et de Pinflation, comme si la récession ne
dépendait que du prix de l'énergie. Or, si l'Etude souli
gne la relation entre le coQt de l'énergie et l'inflation,
elle établit aussi un rapport entre la hausse des prix des
importations des pays en développement et la lenteur de
la croissance de la production nationale et de l'exécution
des plans de développement de ces pays.

25. La campagne menée contre les pays de l'OPEP
n'est pas uniquement motivée par une question de prix.
C'est une campagne politique essentiellement dirigée
contre les pays arabes producteurs de pétrole. A cet
égard, le représentant du Qatar a dissipé plusieurs
malentendus (25e séance) et celui du, Pakistan a dit que
la solution de la crise dépendait des économies d'énergie
décidées par les pays à économit': de marché
(26~ séance).

26. A une conférence, tenue récemment à Montreux,
le Ministre du pétrole du Koweït a déclaré que la cause
principale de la récession résidait dans les facteurs struc
turels liés aux forces économiques dans les pays indus
trialisés avant 1973-74, et il a mis en évidence le compor
tement réfléchi des pays membres de l'OPEP qui, mal
gré un taux d'inflation de plus de 50 p. 100, ont ajusté
les prix du pétrole de 20 p. 100 seulement et dont le rap
port aide/PNB a dépassé 4 p. 100 en 1975/76 contre 0,3
p. 100 pour les pays développés. La crise étant structu
relle et non conjoncturelle, ce n'est pas la reprise écono
mique dans les pays industrialisés et le retour à l'ordre
économique d'avant 1974 qui résoudront les problèmes.
A cet égard, l'impossibilité dans laquelle la CNUCED
s'est trouvée d'obtenir les vastes changements structu
rels nécessaires - modifier les schémas mondiaux de
production, de consommation et de commerce, en parti
culier dans les rapports entre pays développés et en
développement; modifier les modalités de contrôle, au
niveau mondial, de l'utilisation des ressources et de la
prise de décisions; donner aux pays en développèment
les moyens d'exercer un contrôle effectif sur l'utilisation
de leurs ressources et de participer pleinement à la prise
des décisions au niveau international en réformant le
cadre institutionnel des relations économiques interna
tionales - a été un grave revers pour les pays en déve
loppement. La prochaine stratégie internationale pour
le développement devrait s'inspirer fortement de ces
idées. .

27. D'après le rapport du Secrétaire général (E/
1979/66), le rôle du secteur public dans la promotion du
gouvernement économique et social des pays en dé"le
loppement s'est élargi, et les pays en développement ont
atteint dans l'ensemble - la République arabe syrienne
parmi eux -les objectifs d'industrialisation fixés dans
la Stratégie internationale du développement pour la
deuxième Décennie des Nations Unies pour le dévelop
pement.
28. La République arabe syrienne est attachée au prin
cipe d'autonomie collective proposé dans le nouvel
ordre économique international. Cette autonomie est à
la fois un moyen, dans la mesure où elle permet aux
pays en développement de renforcer leur capacité de
négociation avec les pays développés, tout en réduisant
leur dépendance envers eux, et un objectif à long terme,
puisqu'elle permettra la refonte voulue des relations
économiques internationales. Les fondements de l'auto
nomie collective ont été posés à la quatrième Conférence
des chefs d'Etat ou de gouvernem~nt des pays non ali
gnés, tenue à Alger en 1973; depuis', des mesures concrè
tes ont été élaborées en 1976 par la Conférence sur la
coopération économique entre les pays en développe
ment (<< Programme de Mexico »), et amplifiées à la
Conférence des Nations Unies sur la coopération tech
nique entre pays en développement, qui s'est tenue à
Buenos Aires en 1978.
29. L'appui des pays développés à la coopération entre
pays en développement reste largement rhétorique.
Cette coopération, pour être réelle, nécessite l'élimina
tion du co1onialisme, de l'apartheid et de la domination
étrangère. A cet égard, le Gouvernement syrien soutient
sans réserve les mouvements de libération nationale qui,
en Afrique et au Proche-Orient., mènent la même lutte.
Ceux qui cherchent à séparer l'Afrique du Proche
Orient connaîtront l'échec, car la liberté est indivisible.
En fait, tous les peuples d'Afrique, d'Asie et d'Améri
que latine lutteront ensemble pour instaurer le nouvel
ordre économique international en faisant disparaître
toutes les manifestations de contrôle impérialiste.

30. M. OSMAN (Somalie) dit que le débat général a
donné l'occasion de longues explications des causes de
l'actuelle crise économique internationale. On a évoqué
la crise de l'énergie, l'inflation et les tensions, qui
s'aggravent quotidiennement entre régions. Il ne faut
pas mésestimer le rôle des conflits armés : la crise a
commencé après l'agression i~raélienne de 1973.
M. Osman partage le point de vue de ceux qui ont souli
gné l'impossibilité d'une quelconque solution tant que
les superpuissances susciteraient des conflits. L'ingé
rence des superpuissances est particulièrement cho
quante dans les pays non alignés. Quand ils ont accédé à
l'indépendance, les pays en développement ont cru
qu'ils pourraient réaliser facilement leur développement
économique et social et combattre la pauvreté, la famine
et l'analphabétisme. Malheureusement, ils n'y sont pas
arrivés, et les pressions des superpuissances sont une des
grandes causes de leur échec. Par exemple, l'Union
soviétique a réussi à faire de Cuba, autrefois non ali
gnée, l'instrument de sa volonté politique, et Cuba a
envoyé en Afrique plus de 40 000 mercenaires qui com
mettent des atrocités contre les populations de l'Eryth
rée et de l'Ogaden,. On dirait que le représentant de
Cuba était atteint d'amnésie quand il parlait de génocide
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en Asie du Sud-Est. Ce ne sont pas les ressources de
Cuba qui financent seules la présence de 40 000 n-:rce
naires cubains en Afrique; ce sont celles d'un pays bien
plus riche. Paradoxalement aussi, le représentant de
l'Union -soviétique déclare que les dépenses d'arme
ments contribuent à la sta~nation, voire à la dégrada
tion des échanges commerciaux internationaux. C~est

vrai, mais l'Union soviétique est justement le premier
fournisseur d'armes du tiers monde, et tire de ses ventes
d'impressionr.ants bénéfices. POlIr sa part, la délégation
somalienne souhaite le désarmement total, tant
nucléaire que classique, et estime que l'organe compé
tent devrait adopter une résolution interdisant la vente
d'armes, classiques ou nucléaires, par les superpuis
sances.

31. La fin des conflits et le retour de la paix partout
dans le monde sont la condition nécessaire pour sur
monter la crise économique internationale. Pour cela, il
faut que les superpuissances cessent de s'ingérer dans les
affaires intérieures des pays du tiers monde dont
quelques-uns, les moins avancés, sont dans une situa
tion particulièrement critique. L'échec de la Conférence
des Nations Unies pour la négociation d'un arrange
ment international destiné à remplacer l'Accord interna
tional sur le blé de 1971, tel qu'il a été prorogé, et les
maigres résultats de la cinquième session de la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le dévelop
pement sont particulièrement décevants, mais la Confé
rence a fait apparaître, pour les ànnées à venir, une nou
velle perspective autour de laquelle les négociations doi
vent se poursuivre. La délégation somalienne attache
aussi une grande importance à la Conférence mondiale
sur la réforme agraire et le développement rural. Quant
à l'élaboration de la nouvelle stratégie internationale du
développement pour la troisième décennie des Nations
Unies pour le développement, qui doit concilier le déve
loppement économique et social des pays en développe
ment et leur souveraineté permanente sur leurs ressour
ces naturelles, elle n'avance pas beaucoup. Il faut qu'à
la session. en cours le Conseil économique et social
obtienne des résultats qui permettent de surmonter les
obstacles à l'instauration du nouvel ordre économique
international. La Conférence des Nations Unies sur la
science et la technique au service du développement, elle
aussi, doit donner des résultats concrets.

32. Depuis l'accession de la Somalie à l'indépendance,
le gouvernement a pris des mesures dynamiques pour
mobiliser la population dans la lutte contre le chômage
et la pauvreté généralisée. La Somalie a adopté une poli
tique socialiste, et un de ses objectifs prioritaires est le
développement rural pour accroître la production ali.
mentaire et répondre aux besoins essentiels de la popula
tion. Malheureusement, la crise de l'énergie, l'inflation,
le recul des échanges commerciaux internationaux~

l'ingérence des superpuissances et la présence de merce
naires cubains dans la corne de l'Afrique font obstacle à
l'exécution de ses plans et programmes de dëveloppe
ment et de ceux de tous les pays de la région.

33. M. Osman exprime, en conclusion, le souhait que
la session du Conseil et les conférences qui vont suivre
donnent lieu à des résolutions constructives qui permet
tent d'instaurer le nouvel ordre économique internatio
nal. Mais ce ne sera possible que si tous les pays mem
bres rejettent l'égoïsme et manifestent une volonté poli-

tique dans un esprit authentique de coopération interna
tionale et d'assistance mutuelle.

34. M. TRUONO QUAN PHAN (Observateur du
Viet Nam), exerçant son droit de réponse', rejette les
calomnies que la délégation chinoise a proférées contre
le Viet Nam. C'est la Chine qui, en fait, poursuit une
politique expansionniste et hégémoniste, qui est l'auteur
de la guerre frontalière du sud-ouest du Viet Nam, qui a
monté de toutes pièces l'affaire des Hoa, qui à mené, en
février 1979, une guerre d'agression de grande enver
gure contre le VietNam, qui enfin profite de la situation
complexe du moment pour pousser davantage ses hom
mes dans les pays de l'Asie du Sud-Est. La British
Broadcasting Company a repris, le 21 janvier 1979, une
nouvelle de la radio Guangzhou, selon laquelle, depuis
le début de 1979, 80000 Chinois au moins sont passés à
Hong-kong et à Macao. Ce chiffre modeste est peut-être
encore loin de la réalité.

35. M. EL-SHAFEI (Observateur de l'Egypte), exer
çant son droit de réponse, fait observer que les conflits
du Moyen-Orient ne figurent pas à l'ordre du jour du
ConseH économique et social, dont les débats devraient
être techniques et non politiques. La. recommandation
de la CEAO de suspendre la République arabe
d'Egypte, à laquelle le représentant de la République
arabe syrienne s'est référé, a été le résultat des manipu
lations de deux ou trois pays seulement. L'Egypte, dont
la politique a été critiquée, n'épargne aucun effort pour
faire libérer les territoires arabes occupés et respecter les
droits des Palestini.ens, y compris le droit à l'autodéter
mination. Elle utilise, pour parvenir à ces fins, tous les
moyens pacifiqùes à sa disposition, comme tous les pays
ont le devoir de le faire. Les accords de Camp David' se
fonde~t sur les ~ésolutions 238. (1967) et 242 (1967) du
Conseil de séCUrIté et prévoient notamment le retrait des
forces armées israéliennes des territoires arabes occupés,
ainsi que des négociations en vue de l'autonomie du
peuple palestinien. Dans les territoires du Sinaï ce
retrait a déjà commencé. '

36. M. TERREFE (Observateur de l'Ethiopie), exer
çant son droit de réponse, dit que la déclaration hostile à
l'Ethiopie du représentant de la Somalie est de celles qui
ont pour but de donner à l'opinion mondiale une idée
fausse de la situation dans la corne de l'Afrique. Il
demande qui est responsable des conflits et tensions évo
qués par le représentant de la Somalie, quand ce sont les
forces armées somalies qui ont envahi l'Ethiopie et y ont
détruit dçs écoles, des hôpitaux et même des puits dans
des régions où la vie dépend à tel point de l'eau. La
Somalie, qui mène une politique d'agression et d'expan
sion, est bien mal placée pour se faire le champion de la
paix et du développement. L'Ethiopie est entièrement
acquise à l'idéal de paix en Afrique et fait tout ce qui est
en son pouvoir pour y maintenir le rythme du dévelop
pement économique.

37. M. ELIASHIV (Observateur d'Israël), exerçant
son droit de réponse, dit qu'il rejette les allégations sans
fondement de la délégation syrienne. La République
arabe syrienne a rejeté et attaqué le traité de paix qui
vient d'être conclu au Moyen-Orient après trente années
de conflits. Ce texte historique, qui ouvre une ère nou
velle dans la région, doit avoir l'appui de tous ceux qui
veulent sincèrement le bien' de tous les pays du Moyen-
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Orient. M. Eliashiv espère qu'un règlement de paix glo
bal sera finalement possible et qu'ainsi tous les Etats de
la région pourront consacrer leurs énergies et leurs res
sources au développement économique et social, dans
l'égalité, la confiance et le respect mutuel. .

38. M. FONTAINE (Observateur de Cuba), exerçant
son droit de réponse, dit que les accusations proférées
par la délégation somalie sont des mensonges cyniques.
Un pays qui a attaqué l'Ethiopie et essayé de la diviser
est bien mal venu de parler de la paix. Du temps de
l'Empire éthiopien, la Somalie ne s'était guère préoccu
pée de collaborer avec le peuple éthiopien. Maintenant
que la révolution y a triomphé, elle déclenche sa lâch~

agression. II n'y a pas besoin d'en dire plus: un peuple
sait qui est son ami et qui est son ennemi.

39. Mo NESTERENKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques), exerçant son droit de réponse, dit
qu'il rejette les affirmations mensongères de la déléga
tion somalie. Il ne cherchera cependant pas à les réfuter,
parce que le Conseil économique et social n'est pas le
lieu indiqué et qu'il est inutile d'essayer de convaincre
celui qui dit sciemment des mensonges. La déclaration
du repréBentant de la Somalie est bien hypocrite, et les
membres du Conseil savent bien qui peut se plaindre des
envois d'armes de l'URSS.

40. M. OSMAN (Somalie), exerçant son (-(olt de
réponse, dit que le représentant de l'Union sovîétique
est bien en peine de réfuter ses arguments parce qu'il a
dit la vérité. Les peuples opprimés d'Afrique et d'Asie
ont pu croire un moment que l'URSS les aidait à recou
vrer leur dignité et leur liberté. Mais il est clair
aujourd'hui que, sous couvert d'aide, l'URSS ne recher
che que son intérêt, qui est la domination et l'exploita
tion. Avant l'arrivée du régime fantoche d'Addis
Abeba, elle aidait le peuple érythréen à réaliser son vœu
légitime: l'autodétermination. Aujourdhui, par l'inter
médiaire des forces cubaines, elle s~est tournée contre ce
peuple, utilisant tous les armements modernes,
jusqu'aux bombes au napalm et se livrant à des massa
cres abominables. Quand l'URSS et Cuba prétendent
être en Ethiopie à l'invitation de son gouvernement légi
time, les peuples du tiers mon.de doivent se demander de
quelle légitimité peut se prévaloir un gouvernement qui
serait incapable de se maintenir même une heure sans le
soutien des mercenaires cubains guidés par leurs maitres
soviétiques.

41. L'URSS a comploté contre les pays arabes aussi:
elle condamne verbalement les accords de Camp David
mais, afin d'avoir les mains libres dans la corne de
l'Afrique, elle se garde d'intervenir au Moyen-Orient,
laissant les Etats-Unis d'Amérique agir à leur guise. L6,
complicité entre les deux puissances est évidente.
M. Osman ne répondra pas aux accusations des repré
sentants de l'Ethiopie et de Cuba. Les mouvements de
libération de l'Ogaden et de l'Erythrée ont bel et bien
vaincu le régime fantoche d'Addis-Abeba q!1i, pour se

maintenir. a dO faire aopel à des mercenaires cubains et
à l'Union sovi,étique; l'Ethiople vit en fait sous un
régime d'occupation.

42. M. ARMALIE (Observateur de l'Organisation de
libération de la Palestine) note que tout ce que l'obser
vateur de l'Egypt~a dit du retrait des forces sionistes des
territoires occupés et de Jérusalem et du prîncipe fonda
mental de l'autodétermination du peuple palestinien
relève du vœu pieux: rien n'a été obtenu. Lf' seul objec
tif de ses déclarations est de couvrir le traité bilatéral
entre l'Egypte et Israël. L'Egypte n'a aucun mandat
l'autorisant à parler, au nom des peuples palestinien et
arabe, de l'avenir des territoires occupés. Quant à
l'observateur d'Israël, qui a fait l'apologie de ce traité
de paix, il n'a rien dit de Jérusalem, ni des territoires
occupés après 1967, ru de l'autodétermination du peuple
palestinien. Il est certes facile de deviner ce qu'il a en
vue: c'est, comme le président du Conseil israélien le
répète tous les jours, la Judée et la Samarie, les terres du
grand Israël, le projet d'autonomie administrative.
L'observateur d'Israël n'a pas dit un mot d'un Etat
palestinien indépendant et souverain. Il ne peut, enfin,
prétendre que le traité de paix au Moyen-Orient ait
arrêté le cycle de la violence et des destructions, alors
que, depuis plus de quatre-vingts jours, les populations
civiles du Sud du Liban sont soumises quotidiennement
à des bombardements aériens, navals et terrestres inten
sifs.

43. M. EL FATTAL (République arabe syrienne),
exerçant son droit de "réponsè, "fmt observer qu'aux ter
mes de l'Article 65 de la Charte des Nations Unies, « le
Conseil écoD<?mique e~ socialpeut~ fournir des informa
tions au Conseil de sécurité ». L'occupation par Israël
des hauteurs du Golan, l'installation dë29 colomes SIO
nistes, l'occupation d'une partie du territoire syrien, ne
sont pas des questions extérieures à l'ordre du jour du
Conseil. Les théories dissociant questions économiques
et questions politiques sont surannées, la politique et
l'économie réagissent l'une sur l'autre, comme en
témoigne le très intéressant rapport du Secrétaire géné
ral, intitulé « Etude des relations réciproques entre la
population, les ressources, l'environnement et le déve
loppement » (E/1979/75) dont le Conseil est saisi. Au
Moyen-Orient, l'impérialisme des Etats-Unis, avec le
concours actif de l'Egypte et d'Israël, met en œuvre
l'hégémonie économique. La question du conflit du
Moyen-Orient est donc bien de la compétence du Con
seil.

44. M. TERREFE (Observateur de l'Ethiopie), exer
çant son droit de réponse, dit que le représentant de la
Somalie s'est de nouveau livré, contre l'Ethiopie, à une
attaque étrangère aux débats du Conseil. Tant que le
régime de Mogadishu poursuit sa politique d'expansion,
appuyée par les forces impérialistes, l'Ethiopie, pour
maintenir son intégrité nationale, a le droit souverain de
demander l'aide des pays de son choix.

La séance est levée à 18 h 30.
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341 séance
Lundi 23 juillet 1979, à 10 h 55:

Président: M. Hugo SCHELTEMA (Pays-Bas).

E/1979/SR.34

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR

E~amen général de la politique économique et sociale
internationale, y compris l'évolution régionale et sec
torielle (suite)

1. M. McNAMARA (président de la Banque mon
diale) dit que les organismes des Nations Unies, y com
pris la Banque mondiale, ont pour rôle de fournir aux
gouvernements une analyse sur la base de laquelle ils
puissent arrêter un ensemble cohérent d'objectifs et de
leur présenter différentes possibilités d'action pour les
aider à atteindre ces objectifs. La principale contribu
tion de la Banque mondiale à cette tâche sera son Rap
port sur le développement dans le monde, 1979, qui sera
publié, sous sa forme définitive, vers le milieu du mois
d'aoftt. Dans ce rapport, les perspectives de croissance
sont réévaluées à la lumière des événements de l'année
écoulée, et des projections sont établies pour 1990 et au
delà. Tout en continuant à mettre l'accent sur les pro
blèmes des pays les plus pauvres' et des personnes vivant
dans la pauvreté absolue dans tous les pays en dévelop
pement, on accorde une plus grande attention aux pays
à revenu intermédiaire que dans le rapport de l'année
précédente, et l'on recense trois sous-catégories, les pays
semi-industrialisés, les pays producteurs de minéraux et
les pays à prédominance agricole. Oll aborde aussi les
ff.m:"i:>1èmes de l'accroissement de la main-d'œuvre et les
moyens d'y faire face et on étudie deux éléments de la
transformation des structures qui imposent aux pays à
revenu .moyen des choix particulièrement urgents,
l'industrialisation et l'urbanisation. Enfin, trois thèmes
qui sont des sujets de préoccupation au niveau interna
tional sont étudiés : les échanges, les flux de capitaux et
l'énergie.

2. CôInme dans le rf!PQ.o]t.dç 1.9781. on e?,am~ne tr~is

hypothèses différentes concernant l'évolution de l'éco
nomie mondiale : la première, ou hypothèse de base,
représente le schéma le r~~lS vraisemblable; la deuxième,
ou hypothèse faible, suppose que les conséquences du
ralentissement de la croissance de la production et des
échanges mondiaux depuis 1973 se feront sent!r
jusqu'en 1990; et la troisième, ou hypothèse forte, sup
pose que les échanges et la production retrouveront le
niveau des années 60. Ces hypothèses servent de base de
référence' pour l'étude des questions examinées dans le
rapport; ce ne sont pas des prévisions.

3. Une condition déterminante des perspéctives de
croissance des pays ~n dével~"p.ement.est la san~é éc~:

nomique des pays industrialisés. Selon l'hypoth~~.!a~

ble, le taux de ~oissance annuel moyen de ces .dermers
pour les années SO serait de 4,2 p. 100. Il serait de 5,6
p. ioo pour les pays en développement, ~u de 3,3 p. ,100
par habitant, mais de 1,2 p. 100 par habItant seulement
pour les pays d'Afrique situés au sud du Sahara.

4. Dans l'hypothèse forte, le taux de croissance annuel
moyen des pays de l'OCDE serait de 4,9 p. 100, ce qui
permettrait une plus grande expansion des échanges
mondiaux et un accroissement du montant de l'aide
publique au développement. Les pays en développement
pourraient alors connaître un taux de croissance de 6,6
p. 100 dans les années SO, mais leur PIB par habitant ne
s'élèverait que de 4,3 p. 100 en moyenne et leur revenu
moyen par habitant en 1990 serait inférieur au douzième
de celui des pays industrialisés.

S. Dans l'hypothèse faible, les pays industrialisés con
naîtront un taux de croissance annuel moyen de 3,5
p. 100, analogue à ce~ui qu'ils ont enregistré dans les
années 70; les échanges mondiaux croîtraient à un taux
inférieur et le ralentissement de la croissance du PNB
impliquerait une augmentation plus faible de l'aide au
développement, ce qui inter~irait vraisemblablement
aUJ pays en développement un taux de croissance supé
rieUr à 2,5p. 100 par habitant. Dans toutes ces hypothè
ses, les grandes inégalités des niveaux de vie dans les dif
férentes régions du monde persisteraient, de même que
les différences de niveau de revenu entre les pays en
développement. En outre, l'écart entre le revenu moyen
des pays à faible revenu et celui des pays à revenu in~er

médiaire se creuserait. Selon l'hypothèse de base, il y
aurait, à la fin du siècle, 600 millions de personnes
vivant dans la pauvreté absolue; dans l'hypothèse fai
ble, il yen aurait plus de 700 millions. Dans l'hypothèse
forte, ce chiffre pourrait tomber à 470 millions et même
être réduit encore par l'amélioration de la répartition
des revenus et la baisse du taux de fécondité. Il sera
nécessaire d'adopter des mesures héroïques pour réaliser
ces progrès, et il ne serait pas totalement irréaliste
d'envisager une détérioration de l'économie mondiale
telle que l'hypothèse faible paraîtrait optimiste. Il est
donc indispensable d'éviter que cette frllypothèse ne se
concrétise et d'essayer au moins d'atteindre l'hypothèse
forte.

6. Cet objectif posé, il faut agir aux niveaux national
et international. On a beaucoup parlé dans les rçunions
i'nternatiônales récentes de la communauté d'intérêt
entre les pays développés et les pays en développement
et de l'interdépendance des ,problèmes, économiques.
Dans le rapport sont étudiés trois grands sujets de
préoccupation, qui sont les échanges mondiaux, les flux
de' capitaux et l'énergie. Il est significatif que laliste des
objectif& proposés pour la nouvelle stratégie internatio
nale du développement dans la résolution 33/193 de
l'Assemblée générale donne un rang de priorité élevé à
l'amélioration des termes de l'échange des pays en déve
loppement et à une augmentation notable en valeur
réelle des courants de ressources qui leur sont destinés.

7. En ce qui concerne les échanges, les projections des
exportations d'articles manufacturés des pays en déVe
loppement formulées dans le rapport ne se réaliseront
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que si une résistance est opposée aux pressi.ons protec
tionnistes et si les pays industrialisés facilitent l'accès à
leurs marchés des exportations des pays en développe
ment. Cet effort de la part des pays industrialisés serait
dans leur propre intérêt à long terme, car ils ne peuvent
que bénéficier d'importations à bon marché et d'un
élargissement plus rapide des débouchés offerts à leurs
propres exportations. Pour atteindre le taux de crois
sance des exportations correspondant aux projections
du rapport, il faudra aussi que les pays en développe
ment réforment leur politique et consentent des efforts
soutenus, que les structures soient adaptées de façon à
favoriser les exportations, que les plus industrialisés de
ces pays libéralisent leurs propres politiques d'importa
tion, que les pays en développement poursuivent
l'expansion du commerce entre eux et qu'ils participent
plus activement aux négociations commerciales multila
térales. M. McNamara est prêt à recommander aux
administrateurs de la Banque d'examiner favorablement
les demandes d'assistance aux pays en développement
qui procèdent aux aménagements de structure indispen
sables pour la promotion des exportations et de fournir
des prêts aux programmes dans les cas appropriés.

8. Pour ce qui est des besoins en capitaùx, l'investisse
ment intérieur nécessaire pour soutenir la croissance
correspondant à l'hypothèse de base sera assuré pour
l'essentiel par l'épargne des pays en développement.
Cependant, ces pays devront aussi trouver 469 milliards
de dollars auprès de sources extérieures en 1990. Pour
les pays à faible revenu, il s'agira surtout d'aide publi
que au développement, dont ils dépendent pour environ
70 p. 100 des apports nets de capitaux à moyen et à long
terme. Les pays à revenu intermédiaire obtiendraient les
ressources nécessaires principalement en empruntant
aux conditions du marché.

9. En ce qui concerne l'aide publique au développe
ment fournie par les pays membres du Comité d'aide au
développement de l'OCDE, l'hypothèse de base de la
Banque est qu'elle augmentera d'un peu moins de
5 p. 100 par an en valeur réelle pour atteindre 0,35
p. 100 du PNB d'ici à 1985 et rester ensuite stationnaire
jusqu'en 1990. Une augmentation même aussi modeste
nécessitera un renversement des tendances récentes.
L'objectif fixé pour l'aide publique au développement
par l'Assemblée générale au début de la décennie, à
savoir 0,7 p. 100 du PNB, était peut-être chimérique.
Quatre pays industrialisés l'ont soit atteint soit dépassé,
mais l'apport des trois plus grands a été considérable
ment inférieur. Si donc les engagements au titre de l'aide
publique au développement n'augmentent pas rapide
ment et sensiblement, même les progrès modestes que
devraient réaiiser les pays à faible revenu selon l'« hypo
thèse de base» ne seront pas possibles.

10. Les pays en développement à revenu intermé
diaire, selon l'hypothèse de base, devraient avoir besoin
en 1990 de 419 milliards de dollars de capitaux exté
rieurs, dont 309 milliards seraient en principe fournis
essentiellement par des banques commerciales sous
forme de prêts à moyen et à long terme aux conditions
du marché. Le montant net des prêts de source privée
devrait augmenter d'environ 4 p. 100 par an en valeur
réelle pendant les années 80, pourcentage que la Banque
estime objectif en dépit du pessimisme des banques
commerciales. Malgré l'accroissement de la dette glo-

baIe, les coefficients du service de la dette par groupes
de pays ne sont pas exagérément élevés et n'indiquent
pas qu'un problème général de la dette existe. De plus,
ces coefficients ne devraient pas être exagérément élevés
à l'avenir, compte t~nu du volume des transferts de
capitaux obtenu d'après les projections, à condition que
l'accroissement des exportations soit conforme aux pro
jections. Toutefois, des crises de liquidité risquent de
frapper de temps en temps tel ou tel pays, mais elles
seront moins fréquentes si la communauté internatio
nale réussit à réaménager la dette en cours et à prendre
des mesures mieux adaptées pour leur faire face
lorsqu'elles surviennent.
11. En ce qui concerne l'énergie, l'équilibre de l'offre
et de la demande mondiales dépendra de ce qui se pas
sera tant dans les pays importateurs que dans les pays
exportateurs de pétrole. La Banque est partie de l'hypo
thèse que, si l'on parvient à éviter que la baisse de la
production ne se prolonge dans quelques grands pays
exportateurs de pétrole, si les principaux pays consom
mateurs prennent des mesures d'éconOmie très strictes et
si l'on s'efforce sans relâche d'exploiter de nouvelles
sources d'énergie, la demande globale pendant la pro
chaine décennie pourra être satisfaite sans hausse
importante du prix réel de l'énergie vendue sur le mar
ché international. Toutefois, depuis que le travail
d'analyse préalable à l'établissement du rapport a été
fait, les événements ont déjà montré que ce point de vue
était trop optimiste. Si l'on veut éviter que les taux de
croissance des pays en développement ne tombent nette
ment au-dessous des projections, il est essentiel que les
pays industrialisés prennent des mesures en ce qui con
cerne la compression de la demande, la sécurité en
matière d'énergie nucléaire, la fixation des prix des res
sources énergétiques intérieures et l'exploitation de
combustibles synthétiques. De même, il est indispensa
ble que les pays en développement non exportateurs de
pétrole étudient les moyens de mettre en valeur leurs
propres ressources énergétiques commerciales - la
Banque a proposé à cet égard une assistance technique
et financière - et que les pays en développement expor
tateurs de pétrole décident du rythme ,auquel ils exploi
teront leurs ressources non renouvelables et trouvent le
moyen de faciliter le passage du monde à l'ère lointaine
ou non de « l'après-pétrole ».

12. Deux questions méritent une attention particulière
lorsqu'on examine les programmes de développement
pour les deux prochaines décennies :, l'emploi et l'urba
nisation.
13. Entre 1975 et l'an 2000, on s'attend que la popula
tion active des pays en développement augmente de plus
de 550 millions de personnes, soit deux fois plus que
pendant les 25 dernières années. Dans le rapport sont
décrites diverses possibilités d'action en vue de fournir
un emploi à ces personnes grâce au développement et à
la formation. Cette action devra être complétée par des
mesures qui facilitent la mobilité géographique et pro
fessionnelle de la main-d'œuvre. Pour l'avenir moins
immédiat, on souligne comment les politiques démogra
phiques peuvent contribuer à ramener la population
active des pays en développement à des proportions plus
facilement maîtrisables.

14. Pour les pays à faible revenu, on indique dans le
rapport qu'il faut améliorer la productivité de l'écono-
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mie rurale. On montre en particulier la nécessité absolue
de modifier radicalement les politiques suivies en
matière d'investissement, de prix et de commerce, qui
sont discriminatoires à l'égard de l'agriculture. Dans le
secteur agricole lui-même, il faudra mettre en œuvre des
programmes de soutien en faveur des petits exploitants.
Promouvoir la croissance de l'agriculture et encourager
l'utilisation efficace de la main-d'œuvre rurale sont des
moyens importants de réduire le sous-emploi; cette con
clusion s'applique aussi à bon nombre de pays à revenu
intermédiaire dans lesquels la moitié de la population
active ou plus continuera à travailler dans l'agriculture.
Toutefois, la plupart de ces pays devront aussi promou
voir l'expansion industrielle et proposer des stimulants
plus puissants pour développer les exportations d'arti
cles manufacturés.

15. Le niveau d'industrialisation est un indice clef de
la transformation des struc.,'tures. Les problèmes
d'industrialisation sont particulièrement aigus au début,
lorSQu'il faut faire des choix décisifs en ce qui concerne
le secteur, le volume et le calendrier des investissements.
Le problème le plus complexe consiste peut-être à trou
ver le moyen de favoriser l'industrialisation sans porter
atteinte au développement agricole.

16. Un autre problème structurel urgent est celui de
l'urbanisation. En 1950, les pays en développement ne
comptaient qu'une seule agglomération de plus de
5 millions d'habitants; on estime qu'en l'an 2000, il y en
aura 40 dans ces pays, mais 12 seulement dans les pays
industrialisés. De plus, on estime que 18 agglomérations
du monde en développement auront une population de
plus de 10 millions d'habitants et qu'une ville aura peut
être une population trois fois plus nombreuse encore.
Pendant ce dernier quart de siècle, un milliard d'habi
tants viendront s'ajouter à la population urbaine des
pays en développement. Ces agglomérations continue
ront de s'étendre malgré des mesures énergiques de
décentralisation destinées à ralentir l'exode rural. Il faut
donc se rendre à l'évidence et étudier comment, par des
mesures peu coftteuses, répondre aux besoins de la
majorité urbaine.

17. Telles sont donc les principales conclusions du
deuxième rapport annuel de la Banque mondiale sur le
développement dans le monde. La Banque n'a pas cher
ché à traiter tous les problèmes importants, mais ceux
qu'elle a étudiés sont essentiels pour la stratégie du déve
loppement. Il est sans aucun doute possible de se mettre
d'accord sur les objectifs globaux que doit comporter la •
stratégie, et il est certain que les moyens d'atteindte ces
objectifs existent. Il s'agit donc de savoir si la commu
nauté internationale peut manifester la volonté politique
de faire le nécessaire. Depuis trop longtemps, malgré les
progrès remarquables enregistrés dans le monde en
développement ces 25 dernières années, des injustices
flagrantes demeurent inscrites dans la structure des rela
tions économiques internationales et dans les politiques
économiques nationales. Aussi, en présentant son éva
luation des problèmes du développement, la Banque
veut-elle contribuer à ce que l'inaction ne puisse être
excusée par le manque de compréhension des pro
blèmes. Elle ne pense pas que l'information nécessaire
puisse provenir d'une source unique et ne s'attend pas
que son opinion sur l'économie mondiale soit universel-

lement partagée. Chaque organisme des Natiuns Unies
devra donner sa propre analyse des problèmes.

18. M. MARKER (Pakistan) demande au Président de
la Banque mondiale de donner des renseignements sur la
cinquième opération de reconstitution des ressources de
l'IDA et sur l'augmentation générale du capital de la
Banque mondiale.

19. M. McNAMARA (Président de la Banque mon
diale) dit que l'augmentation générale du capital de la
Banque est à l'examen depuis le mois de janvier 1977. Si
elle n'est pas approuvée, la Banque devra réduire ses
prêts. Le Conseil des administrateurs, à l'unanimité, a
recommandé au Conseil des gouverneurs une augmenta
tion de capital de 40 milliards de dollars, qui permettrait
à la Banque d'accroître régulièrement ses prêts, en
valeur réelle, pendant longtemps. Partant de l'hypo
thèse que cette recommandation sera approuvée, on a
porté à 7,6 milliards de dollars, contre 6,8 milliards
l'année précédente, le montant des nouveaux engage
ments inscrits au programme de prêt de la Banque com
mençant le 1er iuillet 1979.
20. Des négociations sont en cours pour la sixième
opération de reconstitution des ressources de l'IDA. Les
ressources provenant de la cinquième reconstitution
seront entièrement engagées avant la fin de l'exercice
financier en cours - c'est-à-dire le 30 juin 1980 - et il
n'y aura pas de fonds disponibles à engager pour l'exer
cice financier suivant si la sixième reconstitution n'est
pas approuvée. Pendant l'exercice financier en cours,
PIDA contractera des engagements pour un montant
d'environ 3,4 milliards de dollars, et la Banque espère
que ce chiffre pourra atteindre de 12 à 13 milliards de
dollars pour les trois exercices suivants, à compter du
1er juillet 1980. Néanmoins, de graves problèmes se sont
posés lors des négociations, et aucun accord n'a encore
été conclu. La réunion annuelle des Gouverneurs du
FMI et de la Banque mondiale aura lieu à Belgrade au
mois d'octobre 1979. Une réunion des suppléants des
ministres des finances des pays qui financent l'IDA doit
sc tenir à l'ouverture de la réunion des Gouverneurs, et
on espère à cette occasion aboutir à des conclusions
acceptables sur le financement de l'IDA.

21. M. MARSHALL (Royaume-Uni) considère que le
rapport dont le Président de la Banque mondiale vient
de donner un résumé revêtira un intérêt certain pour les
trava~x du COIiseil et du Comité préparatoire pour la
nouvelle stratégie internationale du développement.

22. <M. AL FARTOUSSI (Conseil de l'Unité économi
que arabe) dit que le Conseil de l'Unité économique
arabe a progressivement instauré une communauté éco
nomique qui entretient des relations de coopération avec
les autres régions du monde et des contacts étroits avec

. les organisations internationales et les institutions spé
cialisées des Nations Unies. A leur dernière session ordi
naire, tenue en juin 1979, les Ministres des finances et de
l'économie des Etats arabes membres du Conseil de
l'Unité économique arabe ont pris un certain nombre de
mesures importantes sur la voie de l'intégration écono
mique arabe.
23. Ces décisions portent notamment sur les points
suivants: la création d'un Conseil suprême arab.e pour
l'agriculture et l'alimentation, qui sera mis en place
définitivement à la prochaine session des Ministres de
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l'agriculture des Etats arabes, qui doit avoir lieu avant
la fin de l'année 1979; la constitution d'une société
araQe de tr:ansports routiers internationaux; l'invitation
lancée aux Etats arabes qui ne l'ont pas encore fait à
signer la dernière convention sur un code dE" conduite
des conférences maritimes; l'élaboration, en collabora
tion avec le Conseil de l'aviation civile des Eta.ts arabes,
d'un projet d'union arabe des aéroports civils sur le
modèle de l'Association internationale des aéroports
civils; l'invitation faite aux Etats membres à mettre en
œuvre la Déclaration de Marrakech sur l'unification des
tarifs de transport aérien civil à l'intérieur des Etats ara
bes; le renforcement du potentiel de la flotte marchande
arabe et la promotion de projets de chantiers navals ara
bes, notamment pour la construction de pétroliers; la
convocation en octobre 1979 d'une conférence arabe
chargée d'examiner les conditions de la mise en place
d'un réseau ferroviaire unifié reliant tous les pays ara
bes; l'adoption de règles pour l'unification des tarifs
douaniers et l'établissement d'un tarif extérieur unique
pour les Etats membres du Marché commun arabe;
enfin, la création d'un commissariat central arabe
d'échange d'informations pour la lutte cOQtre la fraude
douanière.
24. L'accroissement de la coopération économique et
technique aux niveaux régional et international sera à
l'ordre du jour de la prochaine réunion des Ministres du
Conseil de l'Unité économique arabe, qui doit se tenir
au mois de décembre 1979. Le secrétariat a engagé à
cette fin des négociations avec un certain nombre
d'organisations économiques régionales d'Amérique
latine et d'Europe orientale et occidentale. Des accord~

de coopération seront bientôt conclus avec la
CNUCED, .le ConseH de coopération douanière de
Bruxelles et le Centre du .commerce international
CNUCED/GATT.
25. Le bien-être pour tous les peuples ne sera assuré
que lorsqu'une paix réelle et durable régnera dans la
région et que le peuple palestinien aura exercé son droit
légitime à l'autodétermination et à la création d'un Etat
palestinien indépendant et souverain sur le sol de la
Palestine, sous la conduite de son unique représentant
légitime, l'Organisation de libération de la Palestine,
tous les territoires arabes ayant été libérés de l'occupa
tion. C'est là le facteur primordial qui pourrait permet
tre à l'ONU de résoudre la crise actuelle de l'économie
mondiale. A cette fin, le Conseil de l'Unité économique
arabe appuie énergiquement les résolutions du sommet
arabe de Rabat, de la conférence du Conseil de la Ligue
arabe qui vient de se tenir et de la réunion extraordinaire
des Ministres du Conseil de l'Unité économique arabe,
qui s'est tenuê à Bagdad au mois de mars 1979..
PROJET DE RÉSOLUTION SUR LE ROLE DE LA COMPTABI

LITÉ PUBLIQUE ET DE LA VÉRIFICATION DES COMPTES
DE L'ETAT DANS LE DÉVELOPPEMENT NATIONAL
(E/1979/L.45 ET ADD.l)

26. M. DOH (Observateur de la Côte d'Ivoire) pré
sente le projet de résolution E/1979/L.45 au nom des
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui
font partie du Qroupe des Soixante-Dix-Sept. Il propose
de ,reporter à ulie date ultérieure toute décision sur ce
texte.
27. M. ,STIBRAVY (Etats-Unis d'Amérique) convient
de l'importance de la comptabilité publique et de la véri-

fication des comptes, comme il est indiqué au
paragraphe 1 du dispositif du projet de résolution. Tou
tefois, s'agissant des paragraphes 2 et 3 du dispositif, il
souhaiterait que le Secrétariat indique quelles sont les
activités en cours au sein du système des Nations Unies.

28. M. NESTERENKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) demande des éclaircissements sur la
portée du projet de résolution. Le préambule ne se
réfère qu'au secteur public, alors que le dispositif sem
ble s'appliquer à tous les secteurs de l'économie.

29. M. DOH (Observateur de la Côte d'Ivoire) répond
que, comme certains secteurs privés jouent un rôle dans
le développement national, vers lequel convergent tous
les secteurs de l'activité économique, le projet de résolu
tion doit être interprété au sens le plus large, le but étant
d'assurer un développement harmonieux et efficace.

30. M. BODDENS HOSANG (pays-Bas) rappelle que
l'ONU a déjà des activités dans le domaine visé par le
projet de résolution. Pour éviter les dqubles emplois, le
Conseil devrait garder présente à l'esprit sa résolution
1979/44 sur la création d'un groupe spécial de travail
intergouvernemental d'experts des normes internatio
nales de comptabilité et d'établissement des rapports.

31. Le PRÉSIDENT annonce que le débat est ajourné
jusqu'à ce que le Secrétariat ait fourni les renseigne
ments demandés par le représentant des Etats-Unis
d'Amérique.

POINT 24 DE L'ORDRE DU JOUR

Contrale et limitation de la documentation
(E/1979/21, E/1979/94 et Add.l et 2)

POINT 23 DE L'ORDRE DU JOUR

Calendrier des conférences
(E/1979/112 et Add.l, E/1979/L.40)

32. M. CORDOVEZ (Sous-Secrétaire.général aux ser
vices du Secrétariat pour les questions économiques et
sociales) rappelle au Conseil que ce dernier a commencé
à examiner la question du contrôle et de la limitation de
la documentation il y a plus de 25 ans, pour répondre à
la résolution 593 (VI) de l'Assemblée générale, en date
du 4 février 1952. La situation est mtPntenant devenue
critique, et l'on se heurte à des difficultés pour fournir
aux organes subsidiaires du Conseil et au Conseil lui
même, à la session en cours, la documentation néces
saire. Dans le débat général; quelques délégations ont
fait état de la façon dont les problèmes de documenta
tion perturbent le mécanisme intergouvernemental de
l'Organisation.
33. Le Conseil contribue à améliorer la situation en
limitant les demandes de documents supplémentaires et
en réexaminant ses besoins actuels. Il a adopté une inter
prétation de la règle des 32 pages qui permettra au
Secrétariat de réduire encore le volume de la documen
tation et pris des mesures visant à améliorer la présenta
tion de la documentation dans le domaine économique
et social. En outre, par sa résolution 1979/41, le Conseil
a décidé de réexaminer la question de l'établissement de
comptes rendus analytiques pour ses organes subsidiai-
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res et de la capacité technique du Secrétariat en matière
de production de la documentation.
34.. Uné note soumise par le Secrétariat au Conseil, à
sa p'remière session ordinaire de 1979 (E/1979/21), indi
quait que! serait l'effet d'une réduction draconienne des
comptes rendus analytiques établis pour les organes sub
sidiaires sur la capacité du Secrétariat en matière de pro
duction de la documentation et notamment de produc
tion dans toutes les langues de travail. Il semble illo
gique que des comptes rendus analytiques soient établis
pour quatre sur cinq des commissions régionales et pour
trois sur quatre des commissions techniques du Conseil,
alors que certain; organes subsidiaires du Conseil s'en
passent totalement. Il n'est plus établi de comptes ren
dus pour les grandes conférenc.es mondiales ou pour les
organes ayant des responsabilités analogues à celles des
organes subsidiaires du Conseil, comme les commis
sions de la CNUCED. A la demande du Conseil, le
Secrétariat a établi des directives (voir E/1979/94,
annexe) dans lesquelles il indique comment on pourrait
rendre compte des travaux des commissions techniques
et des comités permanents du Conseil dans leurs rap
ports; en particulier, les opinions exprimées pourraient
éventuellement être attribuées à tel ou tel orateur; en
outre, il serait toujours possible d'établir un compte
rendu des discussions, soit en le joignant au rapport,
soit en le publiant comme document séparé, si l'organe
concerné en faisait la demande, avant ou aptès la discus
sion en question. Si la présentation des rapports était
modifiée comme il est suggéré, il devrait être possible de
ne plus établir de comptes rendus analytiques pour
aucun des organes subsidiaires du Conseil, sans pertur
ber leur fonctionnement, ce qui donnerait au Secrétariat
les moyens de produire d'autres documents. La capacité
du Secrétariat de produire environ 6 000 pages de docu
mentation se fonde sur l'hypothèse du maintien d'un
programme de production planifié et équilibré, ce qui
n'a pas été le cas jusqu'ici. Le document
E/1979/94/Add.l montre que les départements ou
organes d'origine ne soumettent pas les manuscrits suf
fisamment à temps pour que la production et la distribu
tion des documents s'effectuent conformément à la
règle des six semaines. M. Cordovez est certain qu'une

1 décision du Conseil visant à limiter l'établissement de
comptes rendus analytiques pour ses organes subsidiai
res dans le sens indiqué, jointe à d'autres mesures déjà
adoptées, permettrait de surmonter le problème de l'éta~
blissement de la documentation.
35. Au sujet du calendrier des conférences, le Conseil
devrait examiner dans quelle mesure le cycle biennal des
réunions est respecté; il y a beaucoup trop d'exceptions
à la règle. Le Conseil devrait aussi examiner si les déro
gations au cycle qui ont été autorisées sont encore justi- .
fiées. On pourrait envisager d'adopter un nouveau cycle
pour certains organes, afin de laisser du temps pour des

réuni()~s de caractère _plu,~"!1"~gent comme celles du
Comité plénier et du Comité préparatoire pour la nou
velle stratégie internationale du développement. La
durée des sessions de certains organes pourrait être
modifiée; le Troisième Comité (programme et coordina
tion) s'est demandé s'il conviendrait d'abréger les ses
sions ordinaires du Conseil d'une semaine ou de ne tenir
qu'une seule session ordinaiie. Enfin, la "'durée des ses
sions de tous les organes subsidiaires du Conseil, à
l'exception de la Commission des droits de 1'homme et
du CPC, pourrait être limitée à huit jours ouvrables au
maximum, compte tenu du fait que la durée des confé
rences mondiales, dont les ordres du jour sont très char
gés, est limitée à dix jours ouvrables. Le Comité a égale
ment proposé que les réunions des groupes de travail du
Comité de la planification du développement se tiennent
toujours au Siège et que le Comité consultatif du Fonds
de contributions volontaires pour la Décennie des
Nations Unies pour la femme ne tienne qu'une session
par an.
36. Le PRÉSIDENT, répondant à une question du
représentant de la France, dit que la version française du
document E/1979/94/Add.l sera disponible le lende
main.

37. Mme SIPILÂ (Sous-Secrétaire générale au déve
loppement social et aux affaires humanitaires), se réfé
rant à l'alinéa b du paragraphe 8 du document
E/1979/112, fait observer qu'il y a peut-être un malen
tendu au sujet des sessions du Comité consultatif sur le
Fonds de contributions volontaires pour la Décennie des
Nations Unies pour la femme. Le Comité consultatif. .. . 'qUI comprend cmq membres, a tenu deux sessions par
an, mais il importe de noter que les membres paient
leurs propres dépenses et ne reçoivent aucune indemnité
de subsistance, que les réunions se tiennent sans services
d'interprétation et que les travaux de traduction deman
dés sont négligeables, l'ONU se contentant de fournir
une salle pour les réunions. Au cours des 18 premiers
mois de fonctionnement du Fonds de contributions
volontaires, le Comité consultatif a pu décider du finan
cement de 60 projets; la nouvelle procédure qui a été
adoptée entrainera la présentation de projets beaucoup
plus nombreux, et le Comité consultatif ne pourra pas
les examiner tous s'il ne tient qu'une session par an.

38. M. RIPERT (Secrétaire général adjoint aux affai
res économiques et sociales internationales), se référant
à l'alinéa a du paragraphe 8 du document E/1979/112
eJÇplique que les réunions des groupes de travail d~
Comité de la planification du développement se sont
parfois tenues ailleurs qu'au Siège, mais essentiellement
pour des raisons d'opportunité et d'économie. Il estime
qu'il serait regrettable d'adopter une règle stricte en la
matière.

La séance est levée à 12 h 30.
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35' s6ance
Vendredi 27 juillet 1979, à 10 h 55.

Président: M. Hugo SCHELTEMA (Pays-Bas).

E/1979/SR.3S

POINT 4 DE L'ORDRE DU JOUR

Assistance au Botswana, au Lesotho,
au Mozambique et à la Zambie

POINT 5 DE L'ORDRE DU .'OITR

Assistance dans les cas d'urgence

1. M. GOUNDREY (Coordonnateur des programmes
spéciaux d'assistance économique au Bureau du Sous
Secrétaire général aux questions politiques spéciales)
rappelle qu'à sa trente-troisième session l'Assemblée
généralê a adopté une série de résolutions demandant
instamment à la communauté internationale de fournir
une assistance spéciale à dix pays d'Afrique et priant le
Secrétaire général de l'ONU de poursuivre ses efforts
pour mobiliser les ressources nécessaires à un pro
gramme efficace d'assistance financière, technique et
matérielle à ces pays. Conformément aux dispositions
de ces résolutions, le Secrétaire général a envoyé des
missions d'étude dans tous ces pays, et le présent rap
port oral a pour objet de rendre compte au Conseil éco
nomique et social de l'état d'avancement des pro
grammes spéciaux d'assistance économique concernant
chacun d'eux.
2. Un programme spécial d'assistance économique a
été recommandé pour les Comores dans le rapport du
Secrétaire général à l'Assemblée générale en 1977
(A/32/208/Add.l et 2), qui exposait les problèmes
sociaux et économiques dont le pays a hérité au moment
de l'indépendance et qui, combinés à diverses difficultés
survenues ensuite, faisaient gravement obstacle au déve
loppement. Le programme d'assistance recommandé,
d'un coilt estimatif de quelque 26 millions de dollars,
comprenait lS projets d'urgence et lS projets de déve
loppement accéléré. La mission qui s'est rendue aux
Comores en avril 1979 a pu constater que le pays était
aux prises avec les mêmes problèmes qu'auparavant, le
principal étant certainement celui du déficit budgétaire
annuel qui s'élève à une dizaine de millions de dollars.
Deux nouveaux sujets de préoccupation sont apparus :
d'une part le fardeau du service de la dette, qui s'accroit
constamment, et d'autre part la commercialisation du
principal produit d'exportation des Comores, l'essence
d'ilang-ilang. Jusqu'à présent, le tiers environ des pro
jets figurant dans le programme spécial d'assistance
sont financés, essentiellement par le PNUD, la Banque
mondiale, le FISE, le PAM, la Banque africaine de
développement et le Fonds européen de développement.
Mais les Comores ne reçoivent d'aide que d'un nombre
limité de donateurs. Elles ont un besoin urgent d'une
assistance complémentaire considérable, évaluée par la

~
ission à 23 millions de dollars pour 1979, pour assurer
financement d'autres éléments du programme: appui

b dgétaire, développement de l'agricult~re, transports

aériens et maritimes interinsulaires, "constitution" de"
réserves stratégiques de denrées alimentaires et d'hydro
carbures, éradication du paludisme et équipements et
fournitures Dour les hôpitaux, notamment.. "

3. Le programme spécial d'assistance économique des
tiné à la Guinée-Bissau a été exposé dans le rapport du
Secrétaire général (A/33/179 et Corr.l), qui notait
qu'après la longue guerre de libération menée par le
pays un grand nombre· des principales installations de
production se trouvaient endommagées et que le pays
devait désormais importer l'aliment de base national,
c'est-à-dire le riz. De graves pénuries existaient en outre
dans plusieurs domaines importants: main-d'œuvre
qualifiée, matériel et pièces de rechange. Depuis l'indé
pendance, le pays connait un déficit budgétaire chroni
que et la situation de sa balance des paiements est grave;
en outre, il a souffert de la sécheresse en 1978.
4. Le êotit du -programme -réëommanêIé-poùr~Ù;
Guinée-Bissau dépassait 38 millions de dollars, mais
l'assistance internationale qui a été fournie est bien loin
de répondre aux besoins du pays. Un financement total
ou partiel n'est assuré que pour 21 des 58 projets inscrits
au programme. Les principales sources d'assistance ont
été les Pays-Bas, la Suède, la Banque africaine de déve
loppement, le Fonds européen de développement, la
République fédérale d'Allemagne, la Norvège, le Fonds
saoudien et le Fonds d'Abu Dhabi, ainsi qu'un certain
nombre de pays socialistes et le PNUD. En 1979, le gou
vernement a considérablement élargi l'assiette de divers
impôts pour tenter d'atténuer le déficit budgétaire. En
outre, les entreprises commerciales d'Etat ont adopté
une nouvelle politique des prix pour éréer des excédents
pouvant servir à financer le développement. Malgré tous
ces efforts, il est impossible d'envisager dans un av~nir

proche l'existence d'un excédent budgétaire qui pourrait.
devenir une source d'investissement public. D'autre
part, la balance des paiements de la Guinée-Bissau est
déficitaire et les arriérés du pays s'àccumulent, les cou
rants d'assistance étrangère étant insuffisants pour
financer le coilt des importations. Une assistance sup
plémentaire d'une dizaine de millions de dollars est
nécessaire en 1979.

" ... - ._ .... _" ......-- -- ...... _.__.- - '" •.._.. -
S. ii faUd.rait "en particulier fournir d'urgence à la
Guinée-Bissau une aide alimentaire accrue, ainsi qu'une
assistance en vue de la mise en place d'un système effi
cace de transport et de stockage des vivres. En outre,
une mission qui s'est rendue récemment sur place a
constaté qu'il était d'une extrême urgence de f!ournir à la
région nord-est du pays des semences de riz, de sorgho
et de maïs, si l'on voulait éviter une crise en 1980..

6. ië progrâimne spéCiald'assistance économique à
Sao Tomé-et-Principe a été présenté dans le rapport du
Secrétaire général (A/33/120), où sont exposés des fac
teurs qui ont rendu le développement particulièrement
difficile. L'économie, essentiellement agricole, se caraco
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térise par de grandes plantations qui, avant l'indépen
dance, occupaient la plus grande partie des superficies
cultivables. Le pays était donc étroitement tributaire de
l'importation de denrées alimentaires, financée en partie
par les recettes d'exportation provenant de la vente du
cacao, du coprah, du palmier à huile et du café. En
outre, au moment de l'indépendance, une bonne partie
des équipements du pays n'étaient pas seulement vétus
tes mais pratiquement hors d'usage et le désinvestisse
ment provoqué par le non-renouvellement et le manque
d'entretien du matériel avait été la règle depuis de nom
breuses années. Toute l'infrastructure administrative
laissait également à désirer. Ce pays, indépendant
depuis peu, a donc hérité d~un patrimoine qui ne consti
tuait en aucun cas une bas~ de départ pour lancer un
véritable programme de développement. Sao Tomé-et
Principe offre l'exemple caractéristique d'une économie
de monoculture. Les r~cettes d'exportation proviennent
pour 80 p. 100 du cacao, cependant que les denrées ali
mentaires et les hydrocarbures représentent la moitié des
importations. En 1977 et 1978, des limitations très
strictes ont été imposées aux importations pour remé
dier à la pénurie de devises et, en fait, le volume des
importations n'était pas suffisant pour permettre au
pays d'exécuter un programme de développement nor
mal. Au début de 1978, il y a eu une période de séche
resse prolongée, et la production de cacao a diminué de
2S p. 100. La combinaison de la diminution des exporta
tions, des répercussions de l'inflation mondiale et de
l'augmentation du prix des importations risque d'entrai
ner en 1979 un déficit de la balance commerciale d'un
montant de 3 millions et demi de dollars, le déficit glo
bal du budget dépassant S millions de dollars, chiffre
considérable pour un petit pays. Le programme recom
mandé prévoyait des dépenses de plus de 21 millions de
dollars, ainsi qu'une assistance considérable dans les
domaines de l'aide technique et de la formation.
Jusqu'à présent, une assistance internationale n'a été
fournie qu'à 17 des projets recommandés, les principa
les sources d'assistance étant la République populaire de
Chine, le Portugal, la France, le Fonds européen de
développement, . la République démocratique alle
mande, la Suède et le PNUD. Une assistance internatio
nale complémentaire est nécessaire pour assurer l'exécu
tion d'un programme élaboré par un expert vétérinaire
de la FAO en vue d'enrayer une épidémie qui a com
mencé à décimer le cheptel porcin et qui menace la pro-
duction actuelle et future de viande de porc. •
7. E~ ce qui concerne le Mozambique, le Secrétaire
général, donnant suite à la résolution 386 (1"976) du
Conseil de sécurité, a envoyé une mission chargée de
rédiger un rapport sur l'organisation d'un programme
d'assistance efficace, de façon que le Mozambiqu~

puisse exécuter normalement son programme de déve
loppement économique et soit mieux à même d'appli
quer pleinement le régime des sanctions. Ce rapport
expose les problèmes économiques et sociaux dont le
Mozambique a hérité à l'indépendance ainsi que l'assis
tance dont il a besoin en raison de l'application des
sanctions contre la Rhodésie du Sud. Dans le rapport
qu'il a présenté à l'Assemblée générale à sa trente et
unième session (A/31/266), le Secrétaire général a noté
que, bien que la réaction initiale de la communauté
internationale face aux difficultés du Mozambique ait
été encourageante, la situation économique demeurait

critique ~t que, dans ces conditions, le Mozambique ne
pouvait espérer exécuter un programme de développe
ment normal.

8. L'assistance internationale supplémentaire néces
saire au Mozambique a été évaluée l'année dernière à
près de 225 millions de dollars, mais l'assistance effecti
vement fournie est restée bien en deçà (le ce chiffre. Le
rapport présenté l'année dernière par le Secrétaire géné
ral à l'Assemblée générale identifiait 42 projets d'un
coQt approximatif de 48 millions de dollars,· po~r les
quels une aide étrangère supplémentaire était demandée
d'urgence. En mai 1979, une mission s'est rendue au
Mozambique pour y examiner la situation économique.
Cette année encore, le problème le plus grave est celui de
l'ampleur du déficit de la balance des paiements. Il con
v}ent toutefoi~ de .citer trois a!1tres sujets de préoccupa
tion. En premier heu, une assistance est nécessaire pour
s~bvenir aux besoins des nombreux réfugiés venus du
Zimbabwe en Mozambique, qui seraient maintenant
plus de 120000. Deuxièmement, en 1978 et au début de
1979[1 :~ Mozambique a continué à être victime d'atta
ques et. d'incursions des forces du. régime illégal de la
RhodéSie du Sud. Ces attaques ont considérablement
entravé l'exécution de projets de développement écono
~ique dans les z~nes frontières et ont causé des dégâts
Importants aux Villes, aux agglomérations et à l'infra-·
structure, detrulsant partiellement une centrale hydro
électrique ainsi que des installations portuaires. Enfin
le Mozambique doit faire face à une pénurie lrave de den:
rées alimentaires en raison des dégâts dus à un cyclone et
de la sécheresse"prolongée qui a touché de nombreux
pays d'Afrique australe. Il est difficile de donner des
renseignements précis sur le volume d'assistance fourni
au Mozambique en 1978, ne serait-ce qu'en raison du
décalage normal entre la signature des accords et l'exé
cution effective des projet~ et programmes. Jusqu'à pré
sent, 20 seulement des 42 projets pour lesquels nne aide
supplémentaire avait été demandée à titre d'urgence
ont été financés en totalité ou en partie. Le Gouverne
m~nt souhait.e donc obtenir une assistance; supplémen
taIre de mamère que l'exécution des 22 autres projets~

dO!'!t le coQt estimatif est de IS,4 millions de dollars,
pUIsse commencer en 1979. On estime, provisoirement,
qu'une assistance supplémentaire de 3 millions de dol
lars sera nécessaire en 1979 au titre de l'aide aux réfu
giés. Une aide alimentaire comprenant 32 000 tonnes de
blé, 183 000 tonnes de maïs et 37400 tonnes de riz est
,également nécessaire, en plus des engagement.s déjà pris.

9. Le programme spécial d'assistance économique au
Cap-Vert a été recommandé dans le rapport du Secré
taire général (A/33/167 et Corr.l) qui expose les réper
cussions de plus de dix années de sécheresse sur l'écono
mie du Cap-Vert t qui a toujours été fragile, sur les
approvisionnements ~n denrées alimentaires, l'emploi,
la balance. commerciale et les finances publiques. Le
rapport fmt observer que l'assistance internationale a
été indispensable à la survie du Cap-Vert depuis son
ac~ession à l'indépendance et qu'il est capital de la pour·
:;Ulvre; Le C?ftt du pr~g~amme recommandé dans le rap
port s élevait à 9S ml1hons de dollars environ S6 mil
lions étant affectés ~ des projets urgents et le sdlde à des
projets de développement accéléré. Ce progran'lme relà··
ti~ement important reflétait les gros problèmes écono
miques que ~onnait le Cap"Vert, petit pays insulaire en
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développement, indépendant depuis peu, dontl'écono
inié a été t,ès affectée par la sécheresse et qui manque de
l'infrastructure essentielle.

10. La mission qui s'est rendue au Cap-Vert en mars
1979 a été informée que le déficit budgétaire et le déficit
commercial continuaient de compter parmi les pro
blèmes les plus graves qui se posaient au pays. Les
exportations ne représentent guère que S p. 100 des
importations et le déficit commercial, qui s'est régulière
ment aggravé au cours des quatre dernières années, va
encore augmenter en 1979. Pour y remédier, le Cap-Vert
fait largement appel aux transferts privés et à l'assis
tance étrangère.

11. Le programme d'assistance comprenait 70 projets,
dont 10 seulement ont été finançés en totalité ou en par
tie, l'assistance étant surtout fournie par l'Agency for
international Development des Etats-Unis, le Fonds
européen .dè déveÎoppement, le Fonds spécial de
l'OPEP, le Bureau des Nations Unies pour le Sahel et le
PNUD. Une assistance a également été fournie par la
France, le Portugal et les Pays-Bas, ainsi que par des
organisations non gouvernementales. II est nécessaire et
urgent que la communauté internationale fournisse une
importante assistance complémentaire pour les éléments
restants du programme. L'aide alimentaire a joué un
grand rôle dans le financement du développement éco
nomique et social. Toutefois, en dépit des efforts qu'a
déployés le gouvernement dans le domaine de l'agricul
ture, il est évident qu'il aura encore besoin pendant plu
sieurs années d'une aide considérable dans ce domaine.
Le budget d'investissement de l'Etat pour 1979 s'élève à
53 millions de dollars, les efforts d'investissement por
tant sùrtout sur l'agriculture, la conservation des sols, la
pêche et les transports. Etant donné que le budget ordi
naire sera très probablement· déficitaire, le gouverne
ment devra compter sur l'assistance internationale et les
recettes provenant de l'aide alimentaire pour financer ce
programme d'investissement. La situation alimentaire
reste critique et est, à certains égards, plus grave qu'il y
a un an. En effet, en 1978, des pluies torrentielles préco
ces ont provoqué des inondations et endommagé les cul
tures, les routes, les ponts et les ouvrages d'irrigation.
Le gouvernement a besoin d'une assistan.ce supplémen
taire pour réparer ces dégâts. Lorsque la mission
d'étude s'est rendue au Cap-Vert fin mars 1979, les
engagements fermes en matière d'aide alimentaire ne
couvraient qu'une petite partie des besoins pour cette
année. Le déficit alimentaire était estimé à près de
65 000 tonnes, les denrées les plus nécessaires étant le
maïs, le blé, les haricots et le sucre. De nouveaux enga
gements ont été pris depuis, mais ils sont encore insuffi
sants.
12. Le programme d'assistance proposé par le Secré
taire général en 1977 pour le Lesotho, d'un montant de
113 millions de dollars, visait à doter le pays d'une
infrastructure adéquate, à accroitre sa production ali
mentaire et à réduire son état de dépendance vis-à-vis de
l'Afrique du Sud. D'autres projets ont da être mis en
place par la 'suite pour compenser les pressions exercées
pa,r l'Afrique du Sud, n.otamment avec la création de
bantoustans à pr<hdmité de sa fli'ontière avec le Lesotho.
Ce ptogramme d'assistance (A/33/112 et Add.l) conti
nue de susciter de la part de la communauté internatio
nale une aide financière, matérielle et technique géné-

reuse, qui s'est chiffrée en mai 1979 à 123 millions de
dollars, soit une augmentation de 23 760 000 dollars par
rapport à juin 1978. Les contributions les plus impor
tantes étaient destinées au programme routier, à la cons
truction de l'aéroport national, à la constitution d'un
parc de camions et à l'élargissement du programme de
développement à forte intensité de travail. Au cours de
l'année écoulée, l'aide financière versée ou annoncée a
été affectée à la construction de l'hôpital de Qacha's
Nek et de dispensaires à Matabeng et Sixondo, ainsi
qu'à l'industrie de la laine et du mohair et aux réserves
alimentaires de la région montagneuse. Dans le cadre du
programme de développement accéléré, .es projets rela
tifs à la création d'une pisciculture d'eau douce et à
l'agrandissement de la zone industrielle de Maseru ont
reçu l'aide la plus importante.
13. Beaucoup ete projets n'ont cependant été financés
que partiellement et une aide est encore nécessaire pour
achever les travaux routiers, augmenter les réserves ali
mentaires de la région montagneuse, terminer l'aéroport
national, construire d'autres hôpitaux et mettre en place
divers projets artisanaux et commerciaux.
14. Les nouveaux projets prévus par le gouvernement
tendent vers l'autosuffisance alimentaire et énergétique
et l'amélioration des télécommunications, grâce aux
quelles le Lesotho devrait pouvoir accélérer son déve
loppement et devenir moins tributaire de l'Afrique du
Sud. Il faut noter, en outre, que ce pays a été durement
atteint par la sécheresse et qu'il a besoin d'une aide ali
mentaire accrue.
15. Il ressort du rapport du Secrétaire général sur le
programme spécial d'assistance économique aux Sey
chelles (A/33/139) que ce pays est aux prises avec de
gros problèmes économiques et sociaux, notamment
dans le domaine des transports et des communications,
des services sociaux et de l'administration publique en
général, problèmes auxquels le gouvernement doit con
sacrer une bonne partie de ses ressources limitées. Les
exportations de produits primaires ne couvrent que 10
p. 100 des importations, qui comprennent la quasi
totalité des produits alimentaires, des produits manu
facturés, du carburant et du matériel de construction.
Cette économie, très sensible à l'inflation mondiale, est
essentiellement tributaire de l'industrie touristique, dont
la croissance, ajoutée aux rentrées de capitaux étran
gers, avait donné lieu à un excéd"ent de la balance des
paiements de 1974 à 1977. En 1978, par contre, l'aug
mentation des prix à l'importation a provoqué un déficit
ainsi qu'une diminution des réserves de devises de 14
mimons de roupies. En 1979, à moins d'une aide étran
gère supplémentaire ou d'une augmentation considéra
ble des rentrées de capitaux privés, les Seychelles enre
gistreront une nouvelle diminution de leurs réserves en
devises.
16. Le programme d'assistance pour les Seychelles
comportait 27 projets, dont 19 urgents et 8 qui devaient
faire l'objet d'une mise en œuvre accélérée. Faute d'une
assistance suffisante de la part de la communauté inter
nationale, 4 projets seulement ont pu être financés inté
gralement grâce à l'aide bilatérale et multilatérale,
7 l'ont été en partie et 5 font l'objet de négociations déjà
bien avancées. Les principaux pays donateurs ont été le
Royaume-Uni, la République fédérale d'Allemagne,
l'Oman, le Fonds spécial de l'OPEP, les Etats-Unis,
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l'Australie, le Canada, la Banque africaine de dévelop-
pement, le Fonds européen de développement, le PNUD
et le FISE.
17. Au Botswana, pays qui continue de souffrir de la
détérioration de la situation en Rhodésie du Sud, la
situation a encore empiré depuis 1977, année où le Con
seil de sécurité a approuvé un programme d'assistance
de 54 millions de dollars. Ce pays doit aujourd'hui faire
face à des attaques sur ses frontières et à des menaces
contre ses voies de communication terrestres, ferroviai
res et aériennes. Le gouvernement a donc dû réviser cer
tains projets figurant dans le programme original
d'assistance et en adopter d'autres (A/33/166). Il existe
actuellement quatre projets d'importance stratégique.
Le premier est un projet en deux phases, d'un montant
total de 57 millions de dollars, qui porte sur la reprise
par le gouvernement de l'exploitation de la section des
chemins de fer rhodésiens qui traverse le territoire du
Botswana. Le second porte sur l'achèvement et le revê
tement de la route qui relie le Botswana et la Zambie. Le
troisième, d'un montant de 46 millions de dollars, porte
sur la construction d'un aéroport national pour appa
reils de la catégorie des Boeing 707. Le quatrième projet
porte sur la constitution, à Gaberone ët Francistown,
d'une réserve de pétrole équivalant à une consommation
de trois à quatre mois, les installations nécessaires ayant
été financées par des donàteurs internationaux.

18. Le Botswana doit également faire face aux pro
blèmes posés par les réfugiés du Zimbabwe, dont le
nombre atteignait Il 000 en 1978 et est aujourd'hui de
19 500. Il s'agissait principalement, d'abord, d'adultes
célibataires et d'enfants non accompagnés, mais au
cours de l'année écoulée plus de 300 familles de réfugiés
sont aussi entrées au Botswana. Au début de 1979, 3 300
réfugiés ont été transférés, de leur propre gré, en Zam
bie, soulageant ainsi les établissements de réfugiés sur
peuplés du Botswana; mais ces transferts n'ont pu conti
nuer en raison de problèmes de transport et autres, et
l'on ignore s'ils pourront reprendre. Le gouvernement a
donc été amené à envisager avec le HCR des mesures qui
permettraient de satisfaire les besoins des réfugiés au
Botswana dans le domaine du logement, des conditions
sanitaires et des installations scolaires et récréatives. La

..construction d'un nouveau centre, d'un coUt de 700 000
dollars, est envisagée à Selebi et Phikwe, et l'agrandisse
ment des installations de Dukwe (agriculture, aviculture
et autres activités connexes) devrait coilter 3 millions de
dollars en 1979. ..

1~. Le Gouvernement du Botswana a informé" l'ONU
que la communauté internationale lui avait fourni, ou
avait anncmcé, une aide d'un montant total de 74 mil
lions de dollars au titre des proj~ts recommandés depuis'
le lancement de ce programme. Des négociations sont
actuellement en cours en vue de l'octroi d'une aide sup
plémentaire pour le projet ferroviaire ,et le projet de
construction de l'aéroport national. Ces résultats sont
encourageants mais la situation exige une aide accrue,
en raison notamment des deux catastrophes naturelles
qui ont frappé le Botswana en 1978 et 1979 : une épidé
mie de fièvre aphteuse, qui a réduit les exportations de
viande vers les marchés européens et par voie de consé
quence les revenus de la majorité de la population
rurale, et la sécheresse qui a diminué de 80 à 85 p. 100
les récoltes et détruit le fourrage au moment où le bétail

augmentait du fait de la réduction de l'ahattage en 1978.
Le gouvernement a dO. déclarer l'état -d'urgence en rai
son de la sécheresse, et une mission de la FAO et du
PAM s'est rendue au Botswana pour évaluer les besoins
les plus urgents. Son rapport devrait être publié au mois
d'aoUt.

20. Dans son sixième rapport sur le programme spécial
d'assistance à la Zambie, le Secrétaire général chiffrait à
650 millions de dollars à la fin de 1976 le montant des
dépenses directes afférentes à l'application des sanctions
imposées par le Conseil de sécurité. A la fin de 1979, ce
chiffre était proche du milliard de dollars. En dépit des
efforts du gouvernement et de l'assistance qu'elle a
reçue, la Zambie n'a pas été en mesure de suivre un pro
gramme de développement normal comme l'avait envi
sagé le Conseil de sécurité dans ;:fA résolution 277 (1970).
En effet, en 1978, le Secrétaire général estimait dans son
rapport (E/1978/114/Rev.l) qu'une assistance de 850
millions de dollars serait nécessaire pour 1978-1979, en
plus des fonds et des prêts déjà annoncés, pour que la
Zambie puisse satisfaire ses besoins prioritaires à court
terme, entamer un programme de développement à plus
long terme et réduire le montant de ses arriérés. Une
aide immédiate était nécessaire pour améliorer les trans
ports, atténuer le déficit de la balance des paiements et
appuyer le programme général mis en place pour remé
dier à la pénurie de devises. Une assistance accrue était
en outre nécessaire en 1978 pour permettre à la Zambie
d'accueillir de nombreux réfugiés. Selon ce même rap
port, une assistance de 280 millions de dollars était
recommandée a11' titre des programmes et projets de
développemént à plus long terme.

21. Des mesures ont été prises en 1978 pour mettre en
œuvre le programme d'assistance recommandé et,
parmi elles, la première réunion du Groupe consultatif
pour la Zambie, tenue à Pâris en juin 1978, sous les aus
pices de la Banque mondiale. La Zambie a conclu la
même année des accords d'assistance bilatérale d'un
montant' total de près de 400 millions de dollars portant
sur plusieurs années.

22. Dans le domaine des transports, le gouvernement a
dû rouvrir la route du Sud, en raison de la capacité
insuffisante de la route passant par Dar es-Salam, qui a
été accrue depuis. Une assistance technique a été accor
dée pour moderniser la voie ferrée de Tazara et pour
acçroître la capacité du port de Dar es-Salam. Les trans
ports routiers ont été améliorés grâce à l'achat par le
gouvernement de 200 camions et de pièces de rechange.
D'une façon générale, la capacité des autres itinéraires
routiers a été accrue pour faciliter les imp-ortations et les
exportations, notamment l'itinéraire de Lobito par le
Zaïre et l'Angola.

.l3. Selon le rapport d'une mission qui s'est rendue
dans le pays en mai 1979, la Zambie continue de connaî
tre une pénurie de devises et des difficultés de transport
pour ses importations et ses exportations. En 1979, en
raison d'·une sécheresse prolongée, elle devra en outre
importer, avant la récolte de 1980, 325 000 tonnes de
maïs, l'aliment de base du pays. A la suite de l'appel
qu'elle a lancé, 140.000 tonnes ont déjà pu être obte-

. nues, mais il sera difficile de trouver au cours des 6 à
9 mois suivants les 180 000 tonnes restantes, en raison
surtout des qifficultés de transport. '
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24. Malgré l'aide reçue en 1978 et les restrictions sévè
.res imposées aux dépenses du gouvernement et aux
importations, dans le cadre d'un programme de stabili
sation, la Zambie devait faire face, à la fin de l'année
1978, à des arriérés supérieurs de 130 millions de dollars
à ceux de l'année précédente, et ses réserves en devises
continuaient à diminuer.
25. En chiffres ronds, la Zambie a besoin d'une aide
supplémentaire de près de 200 millions de dollars en
1979, sous forme de dons ou de prêts « souples », pour
soutenir sa balance des paiements ou son programme en
général. Il lui faudra en outre une aide supplémentaire
de 800 millions de dollars d'ici à 1980 pour réduire ses
arriérés, reconstituer sa réserve de devises et accroître
ses importations dans le cadre d'un programme de déve
loppement à plus long terme.
26. Dans son rapport sur le programme spécial d'assis
tance à Djibouti (A/33/106), le Secrétaire général rele
vait que ce pays souffrait d'une économie déséquilibrée
et des effets d'une longue sécheresse, qu'il jouait un rôle
particulier en tant que centre de transit et de commerce
important et qu'une de ses principales activités écono
miques avait été interrompue par les conflits qui ont
suivi l'indépendance. De nombreux réfugiés avaient en
outre cherché asile à Djibouti. Il fallait moderniser ses
installations portuaires et de transit en vue d'un déve
loppement économique à long terme et diversifier son
économie. Les projets urgents prévus dans le pro
gramme d'assistance se chiffrë1.ient à 31 millions de dol
lars, et un groupe de projets d'un montant total de 83
millions de dollars nécessiterait une étude ultérieure.

27. La mission qui s'est rendue à Djibouti en mars
1979 a constaté qu'une aide extérieure considérable
avait permis à ce pays d'entamer l'exécution de nom
breux projets. Il avait reçu une aide directe et indirecte
pour remédier à son déficit budgétaire chronique, et les
contributions versées et annoncées en 1978 et 1979 se
chiffraient à près de 90 millions de dollars, les trois
quarts provenant de l'Arabie saoudite, suivie de la
France, du Fonds européen de développemr:.·1t et du
HCR. Une aide supplémentaire de 20 millions de dollars
environ serait nécessaire pour mener à bien le pro
gramme.
28. M. Goundrey évoque enfin le cas de trois autres
pays africains qui ont sollicité l'aide internationale pour
remédier à des difficultés particulières. A la suite du
conflit survenu en Ouganda, le Rwanda et le Burundi
doivent résoudre de gros problèmes de transport pour
acheminer leurs importations et leurs exportations. Ils
doivent tecourir aux transports aériens très onéreu'{
pour importer les produits alimentaires et les équipe
ments qui leur sont indispensables et pour transporter
les produits qu'ils exportent. Malgré l'assistance qu'ils
ont déjà reçue, ils ont encore besoin d'une aide
d'urgence pour résoudre ces pro~lèmes critiques.
29. Enfin, une mission du HCR s'est rendue en
Ouganda en juin 1979 pour évaluer les besoins immé
diats d'aide humanitaire des réfugiés et des personnes
déplacées du fait des combats. Le Secrétaire général a,
en conséquence, lancé un appel à la communauté inter
nationale pour obtenir une aide de 13,3 millions de dol
lars destinée à compléter les moyens mis en œuvre par le
HCR pour répondre à ces besoins humanitaires immé
diats.

30. M. Goundrey rappelle, pour conclure, que les rap
ports de toutes les missions seront joints au rapport que
le Secrétaire général adressera à l'Assemblée générale à
sa trente-quatrième session.

31. M. BARROS (Observateur de Sao Tomé-et
Principe), prenant la parole sur l'invitation du Prési
dent, indique que la mission qui a séjourné dans son
pays dans le cadre des dispositions adoptées par
l'Assemblée générale dans sa résolution 33/125, a pu
constater que, sur 48 projets du programme d'assistance
établis conformément aux recommandations contenues
dans le rapport du Secrétaire général (A/33/120), 17
seulement ont été exécutés en tout ou en partie.
32. Pourtant, l'aide de la communauté internationale
est d'autant plus nécessaire pour Sao Tomé-et-Principe
que le pays a subi deux catastrophes naturelles, à savoir,
en 1978, la sécheresse la plus grave des quatre dernières
décennies, qui a affecté les cultures du cacao, du pal
mier à huile, du poivre, du riz et du maïs et a représenté
une perte d'environ 8 millions de dollars pour la seule
culture du cacao et, d'autre part, la peste porcine afri
caine qui a atteint l'île de Sao Tomé en avril 1979. En
1979 et en 1980, Sao Tomé-et-Principe devra importer
11 100 tonnes de denrées alimentaires, alors que,
jusqu'à présent, il n'y a qu'une annonce ferme d'assis
tance alimentaire de 920 tonnes de la part du PAM.
33. En outre, il y a d'autres secteurs prioritaires, tels
que l'habitation et les transports, qui appellent une aide
internationale. C'est pourquoi, tout en exprimant la
reconnaissance de son gouvernement pour l'aide déjà
fournie, le représentant de Sao Tomé-et-Principe for
mule le vœu que cette assistance puisse être augmentée à
l'avenir.

M. Mavrommatis (Chypre), vice-président, prend la
présidence.

34. M. TSOANAMATSIE (Lesotho) dit que si le
Lesotho a été affecté~ comme la plupart des pays en
développement, par la persistance de l'inflation et la
crise du pétrole, il a été particulièrement touché par
l'embargo pétrolier imposé au régime de Pretoria et par
la décision de l'Iran de cesser ses approvisionnements.
Le Lesotho n'est donc plus simplement aux prises avec
le prix élevé du pétrole, mais encore avec la situation
très grave due à la décision des autorités de Pretoria de
réduire de 30 p. 100 par rapport à l'année précédente les
fournitures de pétrole au Lesotlio.

35. Malgré les mesures d'urgence prises par le gouver
nement et l'aide de certains pays, le Lesotho se trouve
confronté à une situation exceptionnelle qui appelle de
la part de la communauté des nations dans son ensemble
des mesures exceptionnelles.

36. Les autorités de Pretoria cherchent aussi à remet
tre en question l'avenir de l'accord douanier dont le
Lesotho tire actuellement des recettes substantielles, en
lançant l'idée du marché commun d'Afrique australe
qui n'a d'autre but que de lui permettre de poursuivre sa
politique d'apartheid et de bantoustanisation de son ter
ritoire. Le Lesotho n'acceptera jamais cette politique et
refusera toujours d'être placé sur le même pied que les
homelands de Pretoria.· En outre, la politique de
l'Afrique du Sud visant à offrir des emplois aux popula
tions de ces homelands a entraîné une réduction impor
tante et régulière du nombre de Basotho travaillant en
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Afrique du Sud, ce qui pose des problèmes graves à un
pays qui ne peut encore leur offrir des emplois de rem
plapement.
37. Dans le domaine de l'agriculture, le Lesotho conti
nu'e d'être tributaire de l'aide alimentaire. Toutefois,
pour assurer le développement de la production alimen
taire intérieure, le gouvernement a pris des mesures,
telles que l'instauration d'un nouveau régime foncier et
la création d'une banque de développement agricole. Le
Gouvernement du Lesotho est reconnaissant de l'aide
alimentaire qu'il a reçue du PAM et de la Communauté
économique européenne, en particulier.
38. La créatIon du bantoustan du Transkei a égale
ment entraîné de graves difficultés pour la population
du Lesotho, en privant plus d.e 250 000 de ses ressortis
sants de l'accès à des sources d'approvisionnement et à
des services médicaux de base. Malgré les progrès
accomplis dans la mise en place de solutions de
rechange, les pressions brutales exercées par l'Afrique
du Sud sur le Lesotho par mesure de rétorsion contre
son refus de se faire complice de la mascarade des ban
toustans exigent l'appui de la communauté internatio
nale pour la réalisation de divers projets destinés à remé
dier à cette situation.
39. En matière de transports et de communications,
des progrès très sensibles ont été réalisés grâce à l'aide
généreuse de la communauté internationale, de sorte
que plusieurs régions jusqu'alors peu accessibles sont
maintenant reliées par la route au reste du pays.

40. Enfin, le Lesotho continue à recevoir des réfugiés,
non seulement d'Afrique du Sud mais aussi du Zim
babwe et de la Namibie. Conformément à ses traditions
séculaires, le Lesotho continuera à donner asile aux
réfugiés, mais ses possibilités d'accueil sont limitées, et
il manque notamment de moyens d'éducation. Toute
fois, la présence du HCR au Lesotho a été très pré
cieuse.
41. Encouragé par la détermination de son peuple à
résister à toutes les pressions de l'Afrique du Sud et par
l'aide de la communauté des nations à laquelle il
exprime sa reconnaissance, le Gouvernement du Leso
tho fera face à ce moment critique de son histoire.

42. M. LICHILANA (Zambie) rappelle les circonstan
ces dans lesquelles, en janvier 1973, la Zambif.i a f~rmé

sa frontière avec ··la Rhodésie, faisant pleinement con
fiance à la communauté internationale pour lui accorder
l'assistance prévue par les résolutions pertinentes du
Conseil de sécurité.
43. A son grand regret, le Gouvernement zambien a
été contraint d'utiliser à nouveau, à partir de septembre
1978, la ligne ferroviaire du sud, pour assurer l'achemi
nement de ses importations et de ses exportations. Le
représentant de la Zambie rappelle, en effet, qu'en rai
son de la guerre civile les exportations de cuivre du
Zaïre, oui transitaient par le port de Lobito, ont da être
détournées vers Dar es-Salam, ce qui a entraîné un
engorgement de ce port ainsi que des ports de Helra et ae
Maputo.
44. La Zambie continue malgré tout à connaître de
graves difficultés économiques. Elle subit d'abord
l'augmentation des frais de transport, due à l'allonge
ment des distances, et les effets de la pénurie de matériel
ferroviaire. Deuxièmement, les cours du cmivre restent

très faibles, ce qui pèse d'autant plus sur sa balance des
paiements qu'elle n'est pas en mesure.d'acheminer son
cuivre sur le marché dans les délais voulus. Troisième
ment, l'intensification de la guérilla menée par le Front
patriotique a entraîné une augmentation du nombre des
réfugiés, surtout des femmes et des enfants venus de
Rhodésie et de Namibie. De plus, les forces armées rho
désiennes poursuivent ces réfugiés p.n territoire zambien,
causant des pertes considérables Oc vies humaines, tant
parmi les réfugiés que parmi les Zambiens. Demander à
la Zambie, qui n'a même pas les moyens d'exécuter ses
propres proj(~ts de développement, de satisfaire les
besoins de ces réfugiés équivaut à demander à un por
teur d'eau d'inonder le désert du Kalahari avec le con
tenu d'un seau.
45. C'est pourquoi la Zamhie, qui assume avec
l'accueil des réfugiés une charge incombant à la commu
nauté internationale et qui applique les résolutions des
Nations Unies instituant des sanctions contre la colonie
rebelle de Rhodésie, fait appel à la communauté interna
tionale pour qu'elle poursuive son assistance et
demande aux pays qui en ont la possibilité d'user de leur
influence politique dans la région pour faciliter le réta
blissement de la paix.

46. M. RAMOS (Observateur du Cap-Vert), prenant
la parole sur l'invitation du Président, souligne que les
problèmes auxquels son pays doit faire face sont
énormes, du fait notamment que le Cap-Vert est un pays
insulaire, nouvellement indépendant et parmi les moins
avancés. Comme l'a indiqué M. Goundrey dans son
exposé, il n'a été possible, jusqu'à présent, de financer
qu'un faible pourcentage des projets recommandés en .
vue de l'accélération du développement du Cap-Vert.
Or, le gouvernement a élaboré de nouveaux projets,
hautement prioritaires, eux aussi. C'est pourquoi la
délégation du Cap-Vert lance un appel à tous les mem
bres de la communauté intetnationale pour leur deman
der d'accroître leur assistance, quantitativement et qu~- .
litativement, afin d'étayer les efforts de développement
du gouvernement.

47. M. SADCHIKOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) considère que les problèmes qui se
posent au t.itre des points 4, 5, 6, 18 et 21 de l'ordre du
jour du Conseil ont tous la même origine : le maintien
de régimes raeistes en Afrique australe et la politique
d'agression de ces régimes qui mettent en péril le déve
loppement et constituent un danger pour l'ensemble du
continent africain. La mise en place à Salisbury, à la 0

sùite de prétendues élections, d'un nouveau régime n'a
fait qu'aggraver et multiplier les problèmes. Comme l'a
souligné le Comité central du parti commOlliste soviéti-

, que à sa dernière session, ces régimes sont le résultat de
l'action des forces capitalistes extérieures qui les sou-

o tiennent contre la volonté des populations. Il n'y a pas
d'autre solution que la lutte contre l'apartheid et l'insti
tution dè gouvernements tenant compte des droits des
populations. L'aide extérieure au Botswana, au Leso
tho, au Mozambique et à la Zambie ne pourra être effi
cace que si l'on supprime les séquelles du colonialisme
en Afrique australe.
48. L'Union soviétique a toujours été aux c~tés, des
peuples africains dans'leur lutte contre le colonialisme et
le néo-colonialisme. Elle accorde notamment son assis
tance économique et technique ànombre de jeune~ Etats
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africains dans le cadre d'accords bilatéraux qui tiennent
compte de leurs besoins. Le représentant de t'Union
soviétique cite à cet égard les accords conclus avec le
Mozambique : accord de coopération économique,
technique et culturelle de 1976, accord d'amitié et de
coopération de 1977. L'Union soviétique a accordé au
Mozambique un crédit à long terme au titre du dévelop
pement de la formation professionnelle et technique et
au titre de projets industriels de construction de machi
nes pour la sidérurgie, notamment. L'aide soviétique à
la Zambie porte sur la construction de centrales électri
ques, l'assistance aux universités zambiennes et l'accueil
d'étudiants zambiens dans les établissements universi
taires soviétiques. L'aide soviétique au Botswana com
prend la formation de jeunes cadres, qui est capitale
pour les mouvements de libération africains. Au titre de
l'assistance aux étudiants réfugiés sud-africains,
l'Union soviétique accorde des bourses de formation
professionnelle et technique, conformément aux vœux
exprimés par l'OUA et la CEA.
49. Le représentant de l'Union soviétique rappelle en
outre l'aide accordée par l'Union so~iétique à divers
pays victimes de catastrophes naturelles ou d'agressions
militaires. Il cite, à titre d'exemple, :r-Aadagascar, le
Mozambique, le Cap-Vert, la BoHvie, la Zambie, l'Iran,
le Kampuchea démocratique, l'Afghanistan, la Républi
que démocratique populaire lao et l'Ethiopie. L'Union
soviétique continuera dans cette voie conformément aux
principes qu'elle a toujours défendus.

50. M. MÜHLEN (République fédérale d'Alle
magne), se référant aux points 4 et 6 de l'ordre du jour,
déclare que les événements en Afrique australe ont une
très grande importance pour la stabilité économique et
politique de tout le continent. La visite de M. Schmidt
l'année dernière en Zambie et les voyages fréquents de
personnalités politiques allemandes dans des pays indé
pendants d'Afrique australe témoignent du désir sincère
de la République fédérale de maintenir des relations éco
nomiques et politiques étroites avec cette partie du
monde, sur la base du respect et de la compréhension
mutuels. Les pays indépendants d'Afrique australe ont
besoin d'une aide bilatérale et multilatérale substantielle
pour raffermir leur indépendance et poursuivre leur
développement économique et social. Conformément
aux résolutions pertinentes de l'Assem.blée générale et
du Conseil de sécurité, le Gouvernement de la Républi
que fédérale d'Allemagne a décidé, en 1977, d'accroître
considérablement l'aide au développement qu'il fournit
à l'Afrique australe. La totalité de l'aide bilatérale au
développement destinée au Botswana, au Lesotho et à la
Zambie s'élève à ce jour à 572 millions de deutsche
marks. De plus, les contributions de la République fédé
rale d'Allemagne aux institutions financières internatio
nales qui aident l'Afrique australe sont parmi les plus
élevées. La République fédérale d'Allemagne fournit
aussi des fonds importants par l'intermédiaire du Fonds
européen de développement qui a alloué 140 millions
d'unités de compte européennes à ces pays. Elle contri
bue également à l'aide qui leur est acco~dée par la Com
munauté économique européenne.
51. Dans le cas du Botswana, l'aide publique bilatérale
au développement accordée par la République fédérale .
d'Allemagne s'élève à 117,3 millions de deutsche marks.
Cette assistance a pour but d'améliorer l'infrastructul'e

et les transports, amSI que de développer le secteur
minier et industriel. Dans le cas du Lesotho, cette aide
s'élève à 109,7 millions de deutsche marks. Elle porte
essentiellement sur l'assistance technique dans les
domaines de la formation professionnelle, de l'agricul
ture, des transports et des télécommunications. Des
fonds ont également été fournis pour la construction de
routes et l'approvisionnement en eau.
52. Pour la Zambie, l'aide totale s'est élevée à 345 mil
lions de deutsche marks. Au cours des dernières années,
elle a été considérablement augmentée, car le Gouverne
ment fédéral a estimé que la Zambie devait être dédom
magée par la communauté internationale des pertes
qu'elle avait subies par suite des sanctions appliquées
contre la Rhodésie du Sud, ainsi que des problèmes de
transport que lui avaient occasionnés les événements en
Angola. Le programme d'aide porte essentiellement sur
des projets ruraux répondant à des. besoins essentiels et
sur l'amélioration du réseau ferroviaire.

53. La République fédérale d'Allemagne est disposée à
aider les étudiants réfugiés d'Afrique australe, et elle a
déjà entrepris un programme dans le cadre duquel, à
long terme, 650 étudiants réfugiés recevront une forma
tion. Ce programme concerne spécialement le Zim
babwe et la Namibie, mais il intéresse aussi l'Afrique du
Sud, le Mozambique, l'Angola et l'Ouganda. Il com
porte surtout des bourses de formation professionnelle.
Toutefois, la République fédérale d'Allemagne est éga
lement disposée à financer une formation technique
supérieure et des études universitaires. La majorité des
étudiants concernés seront formés dans ce pays; 280 étu
diants y sont déjà arrivés l'année dernière et 120 autres
les rejoindront cette année. Des bourses d'études sur
place sont également offertes; 130 étudiants ont com
mencé leur formation en Afrique, principalement en
Zambie et au Kenya, et 100 autres devraient commencer
les cours cette année.

54. La République fédérale d'Allemagne est prête à
aider de même le Cap-Vert, les Comores, Djibouti, la
Guinée-Bissau, Sao Tomé-et-Principe et les Seychelles,
qui ont accédé à l'indépendance récemment, et (~ne a
déjà commencé à leur fournir une aide bilatérale pour le
développement. En conclusion, le représentant de la
République fédérale d'Allemagne souligne que son'pays
continuera à coopérer avec ses partenaires d'Afrique
dans un esprit d'amitié et de respect mutuels.

M. Sclzeltema reprend la présidence.

55. M. HINKEL (République démocratique alle
mande) a pris note avec intérêt des rapports relatifs au
point examiné. Les mesures énergiques prises à cet égard
par le Secrétaire général, par les responsables de ces
questions au Secrétariat et par les institutions spéciali
sées méritent des éloges car elles contribueront certaine
ment à améliorer la situation difficile des pays concer..
nés.

56. Dans ce contexte, il convient de ne pas perdre de
vue que la situation existant dans ces pays est due avant
tout à des décennies d'exploitation coloniale, dont les
résultats ont été aggravés encore par l'exploitation néo
coloniale. Les régimes racistes qui demeurent au pou
voir font gravement obstacle aux efforts des pays et des
peuples pour résoudre leurs problèmes urgents de déve
loppement. L'aide fournie à ces jeunes Etats dans des
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POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR

Assistance en faveur des étudiants réfugiés
sud-africains (A/34/345)

58. M. GOUNDREY (Coordonnateur des program
mes spéciaux d'assistance économique au Bureau du
S.ecrétaire général adjoint aux questions p.,olitiques spé
cIales) rappelle que le programme d'aide en faveur des
étudiants réfugiés sud-africains existe depuis 1977, date
à laquelle, après les incidents de Soweto, de nombreux
étudiants sud-africains avaient fui leur pays et cherché
refuge dans des pays voisins.
59. Le rapport sur la base duquel le programme a été
élaboré recommandait un investissement minimum
d'environ 7 millions de dollars et prévoyait des dépenses
annuelles renouvelables d'à peu près 1,4 million de dol
lars pour accroître les moyens d'enseignement, créer des
centres d'accueil et de transit et assurer la prise en
charge des étudiants réfugiés. Le Haut Commissaire
pour les réfugiés a été prié de jouer le rôle de coordon
nateur pour ce programme.
60. A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale
a prié le Secrétaire général de poursuivre le programme
et de communiquer des rapports à ce sujet au Conseil
économique et social et à l'Assemblée elle-même à sa
trente·:gûatrième session. Le dernier rapport du Secré
tave général sur cette question a été publié sous la cote
A/34/345. Il note que des étudiants sud-africains conti
nuent à se réfugier dans les quatre pays hôtes. Il ne faut
pas èompter que cette situation s'améliore, étant donné
les conditions politigues instables qui règnent dans la
région et la volonté·de l'Afrique du Sud de poursuivre sa
politique d'apartheid. Depuis deux ans et demi, les Gou
vernements du Botswana, du Lesotho, du Swaziland et
de la Zambie ont mis en place, en étroite collaboration
avec le Haut Commissaire des Nations Unies pour les
réfugiés, une structure administrative propre à répondre
au problème des réfugiés. Des centres d'accueil et des
écoles ont été construits et des dispositions ont été prises
pour assurer l'entretien des étudiants. La contribution
de la communauté internationale a été généreuse et
encourageante. Elle s'est montée à environ 16 millions
de dollars pour le Botswana, le Lesotho, le Swaziland et
la Zambie. Il y a également eu des contributions bilaté
rales qui s'élevaient, en mai 1979, à plus de 740000 dol
lars dans le cas 'du Botswana, à 4 millions de dollars
dans le cas du Lesotho et à 4,8 millions de dollars dans

1 celui du Swaziland.
61 .. Il existe toutefois, dans la situation des réfugiés,
un nouvel élément qu'il convient de surveiller attentive
ment. En effet au cours des derniers mois, des groupes
imp<?rtants, composés essentiellement de Jamilles, sont
arrivés au Swaziland fuyant les bantoustans que le Gou
vernement sud-africain a décidé de créer sur leurs terri
toires traditionnels. La même chose se produit àu Leso
tho. Ces personnes qui, dans le cas du Swaziland
étaient au nombre de 3 SOO en 1979, ont obtenu le statut
de réfugiés.
62. Comme' le précise le rapport, un des principaux
sujet (J'inquiétude de l'ONU tient au fait que, parmi ces
nouveaux arrivants, 1 400 environ sont des enfants en
âge de fréquenter l'école.primaire Uest probable que ce
chiffre augmentera dans un proch~ avenir. A la diffé
rence des réfugiés de Soweto, qui étaienraes'éiudiants ..

situations d'urgence doit donc être inséparablement liée
à l'appui constant qui doit leur être donné dans leur
lutte contre le colonialisme, le néo-colonialisme, le
racisme; l'apartheid, et la défense de leurs droits à
l'au~odétermination et à l'indépendance. L'assistance
solidaire aux peuples qui luttent pour leur libération a
toujours été l'un des principes fondamentaux de la poli
tique étrangère de la République démocratique alle
mande. En 1978, comme les années précédentes, la
République démocratique allemande a fourni une aide
désintéressée importante aux pays d'Afrique devant,
faire face à des situations d'urgence. Des cargaisons de
produits de première nécessité ont été envoyées au
Mozambique, à la Zambie, au Cap-Vert, à la Guinée
Bissau, à Sao Tomé-et-Principe et au Lesotho, par
l'intermédiaire du Comité de solidarité de la République
démocratique allemande et de la Croix-Rouge. La
valeur de ces envois s'élève à quelque 2S à 30 millions de
marks.
57. La République démocratique allemande soutient
les pays en développement dans leur lutte pour atteindre
et renforcer leur indépendance économique en leur four
nissant, dans les domaines du commerce, de l'économie,
des sciences et de la technique, une aide bilatérale fon
dée sur l'égalité et les avantages réciproques. Ces rela
tions se développent constamment, ainsi qu'en témoi
gnent les ~raités, communiqués et déclarations conjoints
qui ont été signés, d'une part, par les autorités gouver
nementales de la République démocratique allemande
et, d'autre part, par les chefs d'Etat de plusieurs Etats
africains à l'occasion de visites effectuées au début de
l'année. Le traité d'amitié et de coopération conclu
entre la République démocratique :allenianae et le ....
Mozambique en offre un exemple. Il est le symbole d'un
nouveau type de relations, et la République démocra
tique allemande réaffirme, à' cette ocçasion, son inten
tion de manifester sa solidarité avec le Mozambique et
les autres Etats qui, ayant conquis leur indépendance
nationale, s'efforcent de parvenir à l'indépendance éco
nomique et aspirent à un ordre social nouveau et plus
juste,. Dans le cadre de ce traité, les parties renforceront
leur' coopération économique et diversifieront leurs
échanges d'expérien'l.J dans les domaines de l'industrie,
de l'agriculture, de la pêche, des transports et des com
munications, ainsi que dans celui de la formation du
personnel, notamment. La République démocratique
allemande fournit, par exemple, une aide pour permet
tre de reprendre l'exploitation du charbon, aide qui est
indispensable à l'économie du Mozambique. Elle a con
tribué à mettre en place un système de sécurité dans les
mines, elle a envoyé du matériel et elle a assuré une for
mation poussée à des cadres et à des mineurs. Outre de
nombreux accords existant dans différ.ents domaines
,. 'un programme à long terme de développement des rela-
tions économiques s'étendant jusqu'en 1990 a été signé
entre le Mozambique et la République démocratique
allemande en février 1979. Le représentant de la Répu
blique démocratique allemande est persuadé que
l'expansion et l'intensification de la coopération écono
mique, scientifique et technique donnera aux Etats libé
rés un nouvel élan pour se débarrasser de l'héritage
colonial et prog~sser dans leurs efforts de reconstruc
tiol1,nati'Onale. La République démocratique allemande
appuie les projets de résolution présentés sur ce point de
l'ordre du jour.
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La séance est levée à 13 heures.

65. Pour conclure, M. de Haan dit que le Haut Com
missariat continuera à 'faire tout ce qui est en son pou
voir pour aider les réfugiés d'Afrique du Sud, du Zim
babwe et de la Namibie.

babwe. Depuis le début de 1978, près de 25 000 réfugiés
du Zimbabwe sont arrivés au Botswana, et bien qu'un
grand nombre aient ultérieurement été transférés dans
d'autres pays, près de 20 300 s'y trouvent encore. Au
Lesotho et au Swaziland, à part le nombre relativement
réduit de réfugiés inscrits comme tels, plusieurs milliers
d'étudiants sud-africains se sont inscrits dans les écoles
de ces deux pays sans être officiellement considérés·
comme des réfugiés. L'afflux de réfugiés du Zimbabwe
a été particulièrement important au Mozambique, où
leur nombre atteint maintenant 120000, et en Zambie
où 45 000 environ ont trouvé asile. Il y a en outre 6 000
Namibiens en Zambie et 30 000 en Angola. Le Gouver
nement tanzanien estime à 500 le nombre des réfugiés
d'Afrique australe qui se trouvent en République-Unie
de Tanzanie.

des écoles secondaires ou des universités, ce nouveau
groupe est beaucoup plus jeune. Il est très difficile de
distinguer entre l'aide qui leur est nécessaire et celle dont
le reste de la famille a besoin. De l'aide a déjà été appor
tée par le HCR, le PAM et le FISE, mais elle a surtout
consisté à fournir des vivres. Le rapport ne contient
aucune recommandation concernant ces nouveaux
groupes de réfugiés mais propose que la question de
l'assistance internationale soit examinée à nouveau par
le Gouvernement du Swaziland, d'une part, et le Haut
Commissariat et les autres organismes et institutions
intéressés du système des Nations Unies, d'autre part,
pour mettre au point des projets. La mission d'étude des
Nations Unies qui s'est rendue en mai au Swaziland a pu
constater que les réfugiés avaient besoin d'urgence de
vivres, de services d'approvisionnement en eau,
d'hygiène et d'éducation et d'une aide dans le domaine
de l'agriculture. Il convient de souligner que, si de nom- 64. Le problème des réfugiés en Afrique continue à
breux réfugiés continuent à fuir les bantoustans, la être un des plus graves du monde, en grande partie parce
charge qui pèsera sur le Botswana, le Lesotho, le Swazi- que les régimes minoritaires d'Afrique australe refusent·
land et la Zambie va s?alourdir. Le Secrétaire général a de respecter les droits de l'homme. Le Haut Commissa-
été vivement impressionné par l'intérêt manifesté par les riat vient depuis longtemps en aide aux réfugiés de cette
gouvernements hôtes envers les étudiants réfugiés, de région, directement et par l'intermédiaire des gouverne-
même que par leur volonté, en dépit de leurs difficultés ments des pays d'asile et des mouvements de libération
économiques, d'assumer une partie de la charge que nationale. Son aide consiste à leur fournir des soins, à
représente le fait de fournir un refuge à ces malheureux. assurer leur entretien, à les loger, à les placer dans des
Toutefois, ces pays ne peuvent s'acquitter seuls d'une établissements d'enseignement et de formation, à leur
telle tâche, et le Secrétaire général a lancé un appel à la fournir des bourses, à leur assurerdes services sociaux et
communauté internationale pour qu'elle continue et à favoriser leur installation dans des pays tiers, ainsi
augmente son aide aux étudiants réfugiés au Botswana, qu'à promouvoir des programmes d'aide à l'installation
au Lesotho, au Swaziland et en Zambie. rurale. Les dépenses du Haut Commissariat pour les

.. . . réfugiés d'Afrique australe se sont élevées, en 1978, à
63. M. de HAAN (Haut Commissaire adJomt des" ... plus de 18 millions de dollars. L'aide accordée en 1979
Nations Uni~s pour les réfugiés~ constate que les événe- au Botwana, au Lesotho, au Mozambique, au Swazi-
ments d'Afnque australe contmuent à provoquer un land et à la Zambie dans le cadre des programmes ordi-
afflux croissant de réfugiés en Angola, au Botswana, au naires devrait dépasser 17 millions de dollars et celle
Mozambique, en République-Unie de Tanzanie et en fournie au titre des programmes spéciaux plus de
Zambie, ainsi qu'au Lesotho et au Swaziland. Avec le 5 millions de dollars soit un total de 22 milli~ns de dol-
temps, le rôle du RCR, qui est chargé de mobiliser les lars. Ces chiffres so~t éloquents et montrent les besoins
ressources matérielles et financières de la communauté croissants des réfugiés dans cette région. La Conférence
internationale et de coordonner avec d'avtres orga- panafricaine sur la situation des réfugiés en Afrique, qui
nismes des Nations Unies l'aide aux gouvernements des a eu lieu à Arusha en mai 1979 a examiné notamment
pays africains confrontés au problème des réfv,giés, s'est les aspects juridiques et sociau~ du problème posé aux
considérablement accru. En Afrique australe surtout, pays africains par les réfugiés. Il faut rendre hommage
les activités du Haut Commissariat se sont multipliées aux gouvernements africains pour leur respect du 'prin-
du fait du nombre croissant d'étudiants réfugiés sud- cipe du droit d'asile et leur attitude généreuse à cet
africains qui sont arrivés au Botswana, au Lesotho et au égard.
Swaziland après les incidents de Soweto en 1976 et des
nombreuses personnes originaires du Zimbabwe qui ont
demandé asile au Botswana, au Mozambique et à 'la
Zambie. :O'autres réfugiés d'Afrique australe se sont
également rendus en Angola et en République-Unie de
Tanzanie. En mai 1979, le nombre de ces réfugiés était
estimé à plus de 200 000, la majorité venant du Zim-
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POINT 4 DE L'ORDRE DU JOUR

Assistance au Botswana, au Lesotho, au Mozambique
et à la Zambie (fin)

POINT 5 DE L'ORDRE DU JOUR

Assistance dans les cas d'urgence (fin)

POINT 6 DE L'ORnRE DU JOUR

Assistance en faveur des étudiants réfugiés
sud-africains (fin) [A/34/345]

1. M. YI Suzhi (Chine) déclare qu'au cours des derniè
res années les peuples des régions d'Afrique australe qui
n'ont pas encore conquis leur indépendance ont pI'O
gressé dans leur lutte armée contre le racisme et le colo
nialisme. Les racistes blancs réactionnaires d'Afrique
australe, aidés et encouragés par l'impérialisme et le
colonialisme, ont renforcé leur régime fasciste et ont à
maintes reprises envahi des pays comme la Zambie, le
Botswana et le Mozambique, mettant ainsi en danger la
paix et la sécurité dans l'ensemble de la région.
2. Dans leur lutte héroïque contre le racisme en Afri
que australe et en Rhodésie, les Gouvernements et les
peuples de Zambie, du Mozambique et du Botswana ont
acquis la sympathie et le soutien de la communauté
internationale. La délégation chinoise appuie la juste
lutte des peuples africains contre le colonialisme et le
racisme et elle est résolument opposée à l'ingérence
impérialiste des superpuissances dans les affaires afri
caines. L'ONU devrait condamner en des termes vigou
reux les atrocités commises par les racistes sud-africains
et rhodésiens et prendre des mesures efficaces pour
appliquer des sanctions. Au cours des ans, la commu
nauté internationale, notamment l'ONU et ses institu
tions spécialisées, a adopté de nombreuses résolutions
appuyant la lutte du peuple africain et a pris diverses.
mesures précises pour fournir une assistance dans ce
domaine. Ces efforts sont extrêmement louables-mais
sont loin de répondre aux besoins réels. La délégation
chinoise espère que l'assistance oe l'Organisation oes
Nations Unies sera intensifiée afin de mieux servir la
cause de l'indépendance n~tionale et du développement
économique en Afrique.

3. M. BIRIDO (Soudan) dit que sa délég~tionapprécie
l'aide que les Etats Membres de l'ONU, les institutions
spécialisées et les institutions financières internationales
apportent aux étudiants réfugiés sud-africains ainsi
qu'au Botswana, au Lesotho, au Mozambique, à la
Zambie et à d'âutres pays devant faire face à des situa
tions d'urgen~. Le Haut Commissaire des Nations
Unies pour 'es' réfugiés doit être lui aussi félicité de ses
efforts pour! aider les étudiants réfugiés sud-africains.1 AI .

4. Il ressort clairement du rapport du Coordonnateur
des programmes spéciaux d'assistance économique que
les pays indépendants d'Afrique australe sont victimes
des politiques suivies par les régimes minoritaires et
racistes de la région. En outre, le rapport du Secrétaire
général (A/34/34S) confirme que l'afflux d'étudiants
réfugiés sud-africains dans les pays en question se pour
suit et que l'on ne s'attend pas que la situation s'amé
liore. En même temps, les régimes racistes de Salisbury
et de Pretoria continuent leurs attaques contre la Zam
bie, le Mozambique et d'autres Etats de première ligne.
C'est pour ces raisons que le Conseil des ministres de
l'OUA a récemment adopté une résolution dans laquelle
il a notamment condamné les agressions répétées contre
les Etats de première ligne et les attaques contre les
camps de réfugiés perpétrées par le régime de Salisbury,
déclaré que toute tentative pour reconnaître le régime
minoritaire constitue un acte hostile à l'Afrique et lancé
un appel à tous les Etats pour qu'ils maintiennent des
sanctions obligatoires conformément aux résolutions
pertinentes de l'ONU.

5. La communauté internationale a le devoir d'aider
les pays considérés et les étudiants réfugiés sud-africains
jusqu'à ce que les régimes racistes soient complètement
éliminés. Si ces régimes et leurs politiques sont condam
nés et rejetés par l'ONU et par d'autres organisations,
tous les Etats Membres et toutes les institutions spéciali
sées sont alors tenus de fournir l'assistance nécessaire
aux Etats de première ligne qui sont à l'avant-garde de
la lutte contre le racisme et l'apartheid en Afrique aus
trale.

6. Bien que le Soudan compte parmi les pays les moins
avancés et ait accueilli plus de 400000 réfugiés venant
de pays voisins, il continue de fournir une aide bilatérale
aux Etats de premièr,e ligne, à d'autres pays africains
devant faire face à des situations d'urgence et aux étu
diants réfugiés' sud-africains. Un accord a été conclu
avec un des mouvements de libération sud-africains
pour, créer à Khartoum un institut de formation destiné
aux étudiants sud-africains, et un certain nombre
d'éntre eux ont déjà été admis dans des établissements
d'enseignement soudanais. Le Gouvernement soudanais
continuera à fournir un appui de ce genre ju'S'qu'à ce que
l'apartheid et le colonialisme aient complètement dis
paru.

7. M. ABBAS (République-Unie de Tanzanie) fait
savoir que la République-Unie de Tanzanie continuera à
apporter son appui moral aux pays que le Coordonna
teur des programmes spéciaux d'assistance économique
a mentionnés dans le rapport qu'il a fait oralement sur
les points 4 et 5 de l'ordre du jour. La délégation tanza
nienne appuie pleinement le point de vue selon lequel les
problèmes auxquels doivent faire face le Botswana, le
Lesotho, le Mozambique et la Zambie sont le résultat
direct des politiques menées par les régimes minoritaires
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blancs d'Afrique australe et ne pourront être résolus que
. si ces régimes disparaissent. Si toute l'assistanee possible

doit être fournie aux pays en question, la communauté
internationale doit également veiller spécialement à ce
que la situation délicate et explosive qui existe dans cette
partie de PAfrique ne s'aggrave pas.

8. En ce qui concerne le problème des réfugiés, la délé
gation tanzanienne félicite les Gouvernements du Bots
wana, du Lesotho, du Mozambique et de la Zambie de
leur assistance humanitaire et matérielle aux réfugiés,
qui continuent à arriver en masse dans leurs pays. La
communauté internationale devrait accroître son aide
aux pays en question afin de renforcer leur capacité de
faire face à ce problème. Compte tenu de la situation
économique grave de certains de ces pays, la délégation
tanzanienne espère qu'il sera répondu avec générosité
aux appels lancés au cours du débat pour demander une
assistance supplémentaire.

9. M. MARSHALL (Royaume-Uni), se référant au
. point 4 de l'ordre du jour, rappelle que la délégation bri

tannique a donné un compte rendu assez détaillé des
programmes d'assistance du Royaume-Uni au Bots
wana, au Lesotho, au Mozambique et à la Zambie à la
session du Conseil de 1978. C'est pourquoi M. Marshall
limitera ses observations à la situation en Zambie, qui
mérite d'être particulièrement mentionnée. Les besoins
économiques pressants de ce pays sont bien connus, et le
Gouvernement britannique a, dans le passé, fourni un
effort important d'assistance destiné à alléger les ponc
tions opérées sur les réserves en devises de la Zambie.
Depuis l'examen de la question, qui a eu lieu l'année
précédente, un paiement anticipé de 20 millions de livres
a été fait au Gouvernement zambien pour des achats de
cuivre et une somme de 10 millions de livres a été offerte
en faveur du secteur agricole pour apPuler la politique
de diversification économique du Gouvernement. Le
Royaume-Uni, qui offrira jusqu'à 300 bourses pour for
mer des ressortissants zambiens en Grande-Bretagne,
complète également les salaires de 900 de ses ressortis
sants travaillant en Zambie et a accepté d'élargir ce pro
gramme à 200 autres postes dans des organismes para
étatiques.
10. La délégation britannique espère que l'ONU, les
institutions spécialisées, d'autres organisations dona
trices et tous les pays accorderont à la Zambie toute
l'assistance possible pour favoriser des programmes
clefs de développement et pour atténuer les problèmes
de balance des paiements et de transport auxquels ce
pays est actuellement confronté.

•
Il. M. PINTO DE LEMOS (Observateur du Portu
gal) indique que tous les pays africains que le Coordon
nateur des programmes spéciaux d'assistance économi
que a mentionnés dans son rapport oral connaissent,
pour diverses raisons, des problèmes économiques gra
ves. C'est pourquoi la délégation portugaise appuie sans
réserve les programmes d'assistance en faveur de ces
pays et accueillie avec satisfaction les mesures prises par
Secrétaire général afin de mobiliser une aide technique,
financière et matérielle. Le Portugal, qui a déjà contri
bué à certains de\projets en question, continuera à
fournir une assistance dans la limite de ses moyens.

12. Le PRÉSIDENT, se référant au point 6 de l'ordr~
du jour, propose que le Conseil prenne note du rapport

du Secrétaire général sur l'assistance en faveur des étu
diants réfugiés sud-africains (A/34/345) et des observa
tions auxquelles il a donné lieu.

Il en est ainsi décidé (décision 1979145).

13. Le PRÉSIDENT, se référant aux points 4 et 5 de
l'ordre du jour, propose que le Conseil prenne note du
rapport oral sur l'état des programme,s d'assistance per
tinents fait à la 35e séance au nom du Secrétaire général.

Il en est ainsi décirJé (décisions 1979/46 et 1979/47).

14. Le PRÉSIDENT déclare que le Conseil a ainsi
achevé l'examen des points 4, 5 et 6 de l'ordre du jour.

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR

Adoption de l'ordre du jour et autres questions
d'organisation (suite)

NOMINATION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'INS
TITUT INTERNATIONAL DE RECHERCHE ET DE FORMA
TION POUR LA PROMOTION DE LA FEMME (E/1979/31)

15. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à examiner la
note du Secrétaire général sur la nomination du Conseil
d'administration de l'Institut international de recherche
et de formation pour la promotion de la femme
(E/1~79/31). Après avoir attiré l'attention des membres
du Conseil sur les paragraphes 2, 6 et 7 de ce document,
il propose que le Conseil commence par la désignation
des dix membres du Conseil d'administration.

16. M. BUDIC (Argentine) déclare qu'en réponse à la
note verbale adressée par le Secrétaire général aux Etats
Membres, leur demandant de proposer des candidatures
au Conseil d'administration, le Gouvernement argentin
a proposé celle de Mme Ana Zaefferer de Goyeneche.
C'est donc avec surprise qu'il constate que ce nom ne
figure pas dans la liste du document E/1979/31, et il
demande que le curriculum vitae de la candidate argen
tine soit publié en additif au document E/1979/31, en
même temps que le nom et le curriculum vitae de tous les
autres candidats présentés par des gouvernements, de
façon que le Conseil puisse procéder aux nominations
qu'il jugera appropriées. L'examen de cette question
devra être repoussé jusqu'à ce que ces renseignements
soient mis à la disposition des délégations..
17. Mme SIPILA (Sous-Secrétaire générale au déve-
loppement social et aux affaires humanitaires) fait
observer que vingt-sept candidatures ont été proposées
par des gouvernements en réponse à la note verbale du
Sec.étaire général. Conformément à la résolution
33/187 de l'Assemblée générale et à la. résolution
1979/11 du Conseil économique et social, le Secrétaire
général a examiné avec soin ces candidatures et a choisi
parmi elles dix noms pour les soumettre au Conseil.
Etant donné que trois membres du Conseil d'adminis
tration seront nommés pour un an, trois pour deux ans
et les quatre autres pour quatre ans, il sera possible de
nommer de nouvelles personnes chaque année. En choi
sissant ces dix candidats, le Secrétaire général a tenu
compte non seulement de la répartition géographique
mais également de l'expérience et des titres des diffé
rents' candidats. Le curd':?ulum vitae de chacun pourra
néanmoins être communiqué au Conseil s'il le souhaite.
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18. M. BUDIC (Argentine) déclâre qu'il ne comprend
pas comment le Secrétaire général a pu choisir dix candi
dats et en éliminer dix-sept. C'est là une prérogative du
Conseil économique et social et le Secrétaire général doit
.lui fournir des renseignements sur chacune de ces vingt
sept personnes. Le représentant de l'Argentine main
tient donc ses observations.

19. Le PRÉSIDENT rappelle que, d'après les déci
sions pertinentes, il est clair que le Secrétaire général est
habilité à choisir lui-même dix personnes parmi les can
didats. C'est ce qu'il a fait, et le Conseil est maintenant
invité à approuver son choix. Le Président croit pouvoir
dire que, si le Secrétaire général réexaminait les candida
tures, il en viendrait sans doute aux mêmes conclusions.
Il demande donc aux membres du Conseil d'accepter le
choix du Secrétaire général et de procéder à la désigna
tion des dix membres du Conseil d'administration.

20. M. BUDIC (Argentine) indique qu'il est claire
ment énoncé au paragraphe 2 du document E/1979/31
que ces dix membres seront désignés par le Conseil éco
nomique et social sur proposition du Secrétaire général.
Le Conseil n'est pas là simplement pour entériner des
décisions prises par d'autres. Le représentant de
l'Argentine propose, la situation n'étant pas claire, que
la discussion soit ajournée pour plus ample réflexion.

21. Le PRÉSIDENT déclare que l'ajournement de la
discussion pourrait en effet être utile puisque le libellé
du document n'est pas tout à fait clair. De son point de
vue, les mots import3,nts son~ les mots "sur proposition
du Secrétaire général", qui figurent à la fin de la pre
mière phrase du paragraphe 2. Le Secrétaire général a
agi conformément à son mandat, et les noms des candi
dats qu'il propose sont indiqués dans le document.

22. Mme SIPILA ayant déclaré qu'il s'agissait peut
être d'un problème de langue, M. BUDIC (Argentine)
répète qu'il serait normal de communiquer au Conseille
nom et le curriculum vitae de tous les candidats pour
que celui-ci puisse porter lui-même un jugement et faire
son choix. Or, le Conseil a été mis devant un fait accom
pli. Le représentant de l'Argentine souhaiterait avoir
des précisions au sujet de la procédure suivie et savoir
s'il existe des précédents.

23. Mme SIPILA (Sous-Secrétaire générale au déve
loppement social et aux affaires humanitaires) souscrit à
la déclaration du Président. Si l'Assemblée générale
avait décidé que le Conseil devrait élire dix personnes
choisies parmi un certain nombre de candidats, le nom
et le curriculum vitae de tous les candidats auraient été
publiés. Or sa décision a été que le Conseil procéderait
aux désignations, sur proposition du Secrétaire général,
et non par conséquent d'après la liste des vingt-sept can
didats. Il est bien entendu possiBle d'ajourner le débat'
de sorte que le Conseil puisse prendre connaissance du
curriculum vitae de chaque candidat, S'adressant au
représentant de l'Argentine, Mme SipiHi ajoute qu'il y
avait quatre candidats d'Amérique latine et que, pour
des raisons de répartition géographique, seuls deux
d'entre eux pouvaient être élus. Elle donne lecture des
renseignements concernant la candidate argentine, qui
auraient figuré dans le document si une liste complète
avait été présentée au Conseil. Le Secrétaire général a
également dG tenir compte du fait qu'il était normal que
l'un des membres vienne du pays hôte, ~n l'occurrence

la République dominicaine. L'autre candidate latino
américaine avait déjà été proposé.e par le Secrétaire
général avant que l'examen de la question ait été ren
voyé de la première session ordinaire à la seconde.

24. Le PRÉSIDENT espère que les membres du Con
seil comprendront qu'il ne s'agit pas d'élections, mais
de désignations sur proposition du Secrétaire général.
Le Conseil peut ne pas procéder aux désignations et
demander au Secrétaire général de réexaminer ses pro
positions. Le Président est persuadé, cependant, que le
Secrétaire général a établi sa liste en tenant le plus grand
compt~ de tous les critères pertinents.

25. M. VELLOSO (Brésil) propose que la discussion
soit ajournée et reportée à la semaine suivante pour que
les délégations aient le temps de réfléchir à la question,
étant entendu qu'une décision sera prise à la session en
cours.

26. M. BUDIC (Argentine) déclare que, pour lui, il est
clair que c'est au Conseil que le choix appartient. Il a
pris note de la proposition de la Sous-Secrétaire générale
de communiquer aux membres du Conseilles renseigne
ments concernant chacun des vingt-sept candidats.
L'ajournement de la discussion leur permettra d'exami
ner la question sur la base d'une information complète.
Il espère que les dix-sept candidats éliminés par le Secré
taire général seront informés de la situation.

27. M. STIBRAVY (Etats-Unis d'Amérique) déclare
que sa délégation souscrit pleinement à l'idée d'un cen
tre international d'échange d'informations chargé de
recueillir, traitet et diffuser des renseignements sur les
programmesrde recherche, de formation et d'action en
faveur des femmes du monde entier et d'un lieu de
recherche internationale et de formation concernant les
problèmes de la femme dans la société. Les Etats-Unis
d'Amérique ont fait une contribution de 400000 dollars
à l'Institut, la deuxième eh importance. Le représentant
des Etats-Unis approuve le choix fait par le Secrétaire
général des candidats au Conseil d'administration, y
compris celui de la candidate américaine, Mme Irene
Tinker. S'agissant de la durée du mandat, les Etats-Unis
préféreraient un système de nominations échelonnées à
la formule proposée par le Secrétaire général de deux
mandats de trois ans chacun au maximum, afin d'éviter
toute interruption des travaux.

28. La délégation des Etats-Unis est persuadée que le
Secrétaire général a examiné avec le plus grand soin les
candidatures. Elle déplorerait que l'examen de la ques
'tion soit ajourné au-delà de la session en cours.

29. M. Sarbuland KHAN (Pakistan), s.e référant aux
déclarations des représentants de l'Argentine et des
Etats-Unis d'Amérique, fait observer que le Secrétaire
général a manifestement examiné la question avec la
plus grande attention. Il ne voit donc pas de raison
d'ajourner la discussion « pour plus ample réflexion» et
aimerait savoir ce qu'il faut entendre par là.

30. Mme SIPfLA (Sous-Secrétaire générale au déve
loppement social et aux affaires humanitaires) rappelle
que, dans son rapport à l'Assemblée générale lors de' sa
trente-troisième session (A/33/316), le Secrétaire géné
ral a proposé un mandat de trois ans et un maximum de
deux mandats. Personne ne s'est déclaré opposé à cette
proposition, et le rapport a été approuvé. Les candidats
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désignés ne sont pas nommés pour toujours, et de nou
velles désignations auront lieu en 1980.

31. Le PRÉSIDENT propose quéla suite de l~ discus
sion soit reportée à la semaine suivante.

Il en est ainsi décidé.

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR

Examen général de la politique économique et sociale
internationale, y compris l'évolution régionale et sec
torielle (suite) (E/1979/L.47/Rev.l]

32. M. PACHACHI (Iraq) présente, au nom des
auteurs, le projet de résolution révisé sur le rôle du sec
teur public dans la promotion du développement écono
mique des pays en développement (El1979/L.47/Rev. 1)
et appelle l'attention du Conseil sur les points essentiels
de ce texte. Le projet de résolution révisé est l'aboutisse
ment de consultations avec plusieurs groupes et rencon
tre un large soutien. Le représentant de l'Iraq espère que
le Conseil l'adoptera par consensus.

33. M. KEATING (Irlande) demande s'il est possible
de différer la décision pour permettre des consultations
officieuses entre plusieurs délégations et les auteurs du
projet de résolution révisé afin d'apporter à ce texte
d'éventuels amendements qui, espère-t-il, rendront pos
sible son adoption par consensus.

Il en est ainsi décidé.

POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR

Coopération internationale dans le domaine
des établissements humains

RAPPORT DU PREMIER COMITÉ
(ÉCONOMIQUE) [E/1979/119]

Projet de résolution: Coopération internationale
dans le domaine des établissements humains

34. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à examiner le
rapport du Premier Comité (économique) sur le point 8
de l'ordre du jour (E/1979/119). Il appelle l'attention
du Conseil sur le projet de résolution figurant au
paragraphe 6. En l'absence d'objections, il considérera
que le Conseil souhaite adopter le projet de résolution
sans qu'il soit procédée à un vote.

Le projet de résolution est adopté (résolution
1979/46). .

•

POINT 10 DE L'ORDRE DU JOUR

Science et technique au service du développement

RAPPORT DU PREMIER COMITÉ
(ÉCONOMIQUE) [E/1979/126]

Projet de décision: Rapports du Comitépréparatoire de
la Conférence des Nations Unies sur la science et la
technique au service du développement

'35. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à examiner le
rapport du Premier Comité (économique) sur le point 10

de l'ordre du jour (E/1979/126). Il appelle l'attention
du Conseil sur le projet de décision figurant au paragra
phe 3. En l'absence d'objections, il considérera que le
Conseil souhaite adopter le projet de décision sans qu'il
soit procédé à un vote.

Le projet de décision est adopté (décision 1979/48).

POINT 7 DE L'ORDRE DU JOUR

Coopération régionale

RAPPORT DU PREMIER COMITÉ
(ÉCONOMIQUE) .[El197'cjlfii]

Projet de décision 1 : Rapports de la Commission éco
nomique pour l'Asie occidentale sur ses cinquième et
sixième sessions

36. . Le PRÉSIDENT invite le Conseil à examiner la
première partie du rapport du Premier Comité (écono
mique) sur le point 7 de l'ordre du jour (E/1979/121). Il
appelle l'attention du Conseil sur l'état des incidences
sur le budget-programme (E/1979/L.48) de la recom
mandation du Premier Comité (économique) concer
nant les rapports de la CEAO. Le texte du projet de
décision qui figure au paragraphe 6 du rapport du Pre
mier Comité (E/1979/121) a été adopté par consensus,
après quoi les représentants qui le désiraient ont expli
qué leur position. Le Président propose que le Conseil
suive la même procédure en séance plénière.

Le projet de décision est adopté par consensus (déci
sion 1979/49).

37. M. EL-SHAFEI (Observateur de l'Egypte) rap
pelle que, lorsque le Premier Comité (économique) a
adopté le projet de décision publié sous la cote
E/1979/C.I/L.7, sa délégation a expliqué qu'elle inter
prétait le consensus réalisé comme signifiant que le
Comité était d'accord pour différer l'examen de la
recommandation formulée par la CEAO dans sa résolu
tion 68 (VI) et que le vœu du Comité était que la R~pu

blique araùe d'Egypte reste membre de la CEAO. Il
tient à exprimer son appréciation au Président, au Prési
dent du Premier Comité et à tous ceux qui ont contribué
à faire adopter par consensus une décision montrant que
l'Egypte reste membre de la CEAO et qu'elle a l'inten
tion de participer pleinement à toutes les activités pré
sentes et futures de la Gommission. Le consensus signi
fie aussi qu'en sa qualité de membre de la CEAO
1~~flJ~e~u~~ e~actçmentles mêmes droits, privilèges et
obligations que tous les autres membres de la Commis
sion et que le pays hôte, agissant en cette qualité, proté
gera sans réserve ces droits et privilèges. C'est là ce que
le Conseil vient de décider à l'unanimité. La CEAO est
tenue d'accepter, de respecter et d'appliquer cette déci
sion, et l'Egypte compte fermement qu'elle le fera, en
dépit de certaines déclarations.

38. M. PACHACHI (Iraq) remercie les membres du
Conseil d'avoir souscrit à la décision 67 (VI) de la
CEAO relative au transfert du siège de la Commission
de Beyrouth à Bagdad. Le Gouvernement iraquien et
l'ONU s'emploient activement à assurer le transfert en
bon ordre.
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39. En ce qui concerne la décision de différer l'examen
de la résolution 68 (VI) de la CEAO, demandant que
I~Egypte soit suspendue de sa qualité de membre,
M. Pachachi regrette que le Conseil n'ait pu se pronon
cer à la session en cours. Le Conseil n'ignore pas que
tous les membres de la CEAO ont rompu les relations
diplomatiques et économiques avec l'Egypte, et la posi-

tion adoptée rendra les travaux de la CEAO très diffici·
les. La délégation iraquienne s'incline devant la décision
du Conseil mais espère que ses membres réfléchiront à la
question.

La séance est levée à 16 ~ 45.

37' séance
Mardi 31 juillet 1979, à 10 h 55.

Président .' M. Hugo SCHELTEMA (Pays-Bas).

E/1979/SR.37

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR

Examen général de la politique économique et sociale
internationale, y compris l'évolution régionale et sec
torielle (suite)

DECLARATION DU REPRESENTANT SPECIAL DU DIREC
TEUR GENÉRAL DE LA FAO POUR LA CONFÉRENCE
MONDIALE SUR LA RÉFORME AGRAIRE ET LE DÉVELOP·
PEMENT RURAL

1. M. SANTA CRUZ (Représentant spécial du Direc
teur général de la FAO pour la Conférence mondiale sur
la réforme agraire et le développement rural et Secré
taire général de la Conférence) dit que peu de conféren
ces internationales ont bénéficié comme la Conférence
mondiale sur la réforme agraire et le développement
rural d'une participation aussi nombreuse et se sont
situées à un niveau aussi élevé. En effet, 145 pays, deux
mouvements de libération nationale, 23 organisations et
organismes des Nations Unies et de nombreuses organi
sations intergouvernementales, non gouvernementales
et autres y étaient représentés. Les présidents de l'Italie,
du Sénégal, de la République-Unie de Tanzanie et du
Bangladesh l'ont honorée de leur présence. Leurs expo
sés, ainsi que celui du Président de la Conférence, Don
Rafael Caldera, ancien président du Venezuela, ont
situé le débat dans le cadre d'une réalité implacable,
authentifiée par l'expérience et l'autorité morale de ces
hautes personnalités.

2. Les débats ont été empreints d'une vitaHté, d'une
franchise et d'un esprit de concertation remarquables.
Nul n'a soulevé de questions politiques étrangères aux
thèmes et objectifs de la Conférence. Cette autodisci
pline obéissait sans aucun doute à la volonté de r:té pas
détourner l'attention de l'objet même de la Conférence.

3. Dans le cacire des directives donnees par la Confé
rence de la FAO à sa dix-neuvième session et entérinées
par le Conseil économique et social et grâce à un proces
sus continu et permanent de consultations entre les gou·
vernements et les organismes des Nations Unies; la pré·
paration de la Conférence s'est orientée vers l'élabora
tion d'Un ordre du jour, d'une déclaration de principes
et d'un programme d'action conformes à ces directives,
à savoir, faire en sorte que le développement rural mobi
lise la participation des populations et permette aux

pays de répondre aux besoins alimentaires et autres
besoins essentiels de la majorité déshéritée de la popula
tion et aboutir à des programmes concrets orientés vers
l'action. Le projet de déclaration de principes et de pro
gramme d'action a été révisé après la réunion du Comité
préparatoire, à la lumière des observations présentées
par les gouvernements et les organismes des Nations
Unies.

4. Les Commissions de la Conférence ont consacré
leurs travaux à l'examen de ces documents, et la Confé
rence a approuvé la Déclaration de principes et le Pro
gramme d'actiQ.l1 par acclamation. Jamais .on n'avait
encore élaboré, sur la question de la réforme agraire et
du développement rural, des documents interntitionaux
aussi précis et positifs, et jamais les pays en développe
ment n'avaient manifesté une volonté politique aussi
ferme de donn~r la priorité absolue au développement
rural et aux réformes nécessaires pour l'assurer. On a
reconnu de façon particulièrement explicite que ces poli·
tiques doivent comprendre la fixation d'une superficie
maximale pour les exploitations privées et la mobilisa
tion des ressources en vue d'augmenter les investisse
ments, d'accroître la production et l'emploi, de renfor·
cer les bases économiques de la situation des ,petits agri
culteurs, de mettre sur pied des associations d'exploi
tants agricoles, des coopératives et des fermes d'Etat,
d'introduirè des innovations techniques, d'utiliser·
rationnellement les ressources grâce à l'application de
stimulants et de prix adéquats, d~équilibrer le dévelop-

,pement des zones rurales et des zones urbaines et de
répartir équitablement les ressources productives et les
avantages engendrés par le progrès. La.•péclaration de
principes met l'accent sur le lien entre la réforme
agraire, le développement rural, la promotion de l'auto
nomie nationale et l'instauration du nouvel ordre éco
nomique international avec toutes ses exigences.

5. Alors que beaucoup craignaient que la partie du
Programme d'action relative aux politiques et stratégies
national,es ne soit durement attaquée, cela ne s'est pas
produit. Au contraire, le Programme a été renforcé.
Seuls quatre pays en développement ont exprimé des
réserves, estimant qu'en général les concepts con~nus

dans la Déclaration: de principes ne correspondaient pas
à leurs conceptions ou à leurs politiques économiques,
sociales et agricoles.
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6. Dans ses conclusions relatives aux politiques inter
nationales, considérées dans le contexte du nouvel ordre
économique international, la Conférence ne ~pouvait
éviter de faire état de la responsabilité qui incombe aux
pays industrialisés. Les stratégies nationales ne peuvent
pas être dissociées de celles qui visent à modifier la divi
sion internationale du travail, à rendre plus efficace la
coopération technique et financière - tant entre pays en
développement que de la part des pays industrialisés 
et à éliminer les Qbstacles aux échanges commerciaux et
technologiques. Sans chercher à usurper les fonctions de
la CNUCED ou du GATT, la Conférence avait l'obliga
tion d'examiner tous les obstacles, y compris ceux d'ori
gine extérieure, qui entravent l'accélération du dévelop
pement rural ou l'application des réformes indispensa
bles pour l'assurer. Les pays industrialisés à économie
de marché ont fait quelques réserves à l'égard de la par
tie internationale de la Déclaration de principes et du
Programme d'action. Mais ces réserves ont été indQ
ment exploitées par certains organes d'information.
Elles portaient en effet sur des points connus avant la
Conférence, notamment sur l'éventualité d'aller plus
loin que ce qui avait été convenu à la cinquième session
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et
le développement concernant le commerce internatio
nal, sur la question d'un engagement portant sur des
chiffres précis d'aide publique au développement ou sur
la reconnaissance de certaines dispositions de la Charte
des droits et devoirs économiques des Etats relatives à la
souveraineté sur les ressources naturelles. Le Groupe
des Soixante-Dix-Sept a spécialement déploré la posi
tion de plusieurs pays développés touchant la question
de l'aide publique au développement et de l'objectif
minimal de 0,7 p. 100 du PNB, cette attitude suscitant
des doutes sur leur appui en faveur de la réforme
agraire, du développement rural et du développement en
général. Il faut espérer que ces réserves n'ont été que le
résultat des circonstances actuelles et seront levées dans
un proche avenir. La déclaration du représentant des
Etats-Unis d'Amérique, qui a exprimé, avec quelques
réserves, l'appui de son gouvernement en faveur de la
Déclaration de principes et du Programme d'action et
qui a précisé que ce programme constitue un document
viable et équilibré qui peut parfaitement être considéré
comme la pierre angulaire des politiques de réforme
agraire et de développement rural au niveau national et
international, incite à l'optimisme.

7. Tous les pays se sont engagés, sans réserve aucune,
à entreprendre la mise en œuvre rapide de tous les enga
gements v.isant la libéralisation des échanges et à pour
suivre les négociations menées conjointement avec les
pays en développement à ce sujet. Ainsi, non seulement
le dialogue Nord-Sud ne s'est pas interrompu, mais
encore les possibilités d'ouverture se sont renforcées.
Les pays en développement ont démontré avec force et
conviction que les relations commerciales, économiques
et financières actuelles entre les pays industrialisés et le
tiers monde constituent un obstacle redoutable pour un
développement rural accéléré. La franc~ise des deux
parties a sensibilisé bien des consciences à l'interdépen
dance entre les réformes des structures internes et de la
structure des relations commerciales internationales et
au rôle du développement des zones rurales du tiers
monde dans ~a disparition du spectre de la faim, la solu-

tion des crises économiques mondiales et la sauvegarde
de la paix. .
8. La mise en œuvre du Programme d'action exige des
mesures très énergiques de la part des gouvernements et
une collaboration efficace et cohérente de la commu
nauté internationale. La coopération des organismes des
Nations Unies à la préparation de la Conférence, qui a
été exceptionnellement efficace et généreuse, s'est pour
suivie pendant la Conférence elle-même. La Déclaration
de principes et le Programme d'action couvrent des
aspects sectoriels relevant principalement de la compé
tence des divers organismes de ce système. En particu
lier, les questions d'enseignement, de formation et de
vulgarisation ont été étudiées conjointement par l'OIT,
la PAO et l'UNESCO, et les conclusions de la Confé
rence ont été si satisfaisantes que ces institutions ont
accepté d'annuler une conférence spéciale qui avait été
prévue pour analyser ces problèmes. Dans le Pro
gramme d'actiOIh ainsi que dans u~e résolution spéciale
de la Conférence, on a confirmé l~ n~~Q.Q.sa1?Jn(é spé
ciale assignée à la PAO. Après cette conférçl\ç~,.l.!.~~9.

se trouve dans lUne position encore meilleure qu'aupara
vant pour assumer cette responsabilité avec un dyna
misme accru, tant par son action directe d'aide aux pays
que par l'action collective engagée dans le cadre du
CAC et de son Equipe d'étude interorganisations sur le
développement rural. Cette équipe d'étude est un instru
ment très précieux qui doit acquérir un élan nouveau
maintenant que la Conférence mondiale a fixé très clai
rement l'étendue de la tâche et les priorités.
9. Les résultats de la Conférence ont dépassé les
espoirs que l'on avait mis en elle. Les pays en développe
ment ont témoigné de leur volonté politique d'agir. Au
surplus, ils ont gagné en unité non par esprit de manœu
vre, mais parce que dans les textes et dans les débats on
s'est rapproché de leur façon de voir. Ils ont gagné aussi
en crédibilité et en compréhension. De plus, les délibéra
tions ont concrétisé une nou.velle optique du développe
ment, donnant la priorité au développement rural. Il est
certain que la suppression définitive du retard socio
économique et de la misère des ruraux occupera une
place particulièrement importante dans la nouvelle stra
tégie internationale du développement.

10. M. AKTAN (Turquie) rappelle qu'à sa de~ème
session le Comité plénier a adopté des conclusions con
venues d'un commun accord sur certains problèmes
concernant l'alimentation et l'agriculture [voir A/34/34
(deuxième partie, sect. II)]. Il y•.était question de ré
formes sociales. Or, ces réformes vont de pair avec le
développement rural et la réforme agraire. Cette partie
des conclusions énonçait les grands principes pour la
mise en œuvre de réformes sociales. Elle prévoyait que
d'importantes ressources supplémentaires, intérieures et
extérieures, devraient être fournies pour mettre les pays
en développement en mesure de procéder à des réformes
sQciales. Le représentant de la Turquie voudrait, par
conséquent, savoir si les conclusions adoptées par le
Comité plénier ont été prises en considération lors des
délibérations de la Conférence et quçll~influence el.1e~

OUI. eue sur l'elaooration oe ia Déclaration de prlDcipes
et du Programme d'action.

Il. M. SANTA CRUZ (Représentant spécial du
Directeur général de la FAO pour la Conférence mon..'
diale sur la réforme agraire et le développement rural et
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Secrétaire général de la Conférence) répond que le pre
mier paragraphe de la Déclaration de principes men
tionne une série de résolutions adoptées ces dernières
années et, parmi elles, les résolutions du Comité plénier.
En fait, toute la documentation présentée par la FAO à
'la Conférence et les discussions dans leur ensemble ont
porté essentiellement sur cette question et ont consisté à
souligner que la transformation de la vie dans les zones
rurales ne pourrait être opérée qu'en réglant le problème
de la faim dans le monde. Seule, en effet"l'élimination
de la misère, de la pauvreté et de la faim, grâce notam
ment au développement agricole accéléré des zones rura
les, permettra un développement équilibré.

12. Le PRÉSIDENT dit que le Président du Comité
plénier a transmis les conclusions du Comité à tous les
organismes compétents des' Nations Unies.

13. M. ARMENDARIZ ECHEGARAY (Mexique)
juge particulièrement importante la façon dont la com
munauté internationale a réagi devant les initiatives
adoptées à la Conférence et surtout la prise de cons
cience du rôle de la réforme agraire dans le développe
ment rural. Il souhaiterait avoir des précisions sur le rôle
vital que doivent jouer la Déclaration de principes et le
Programme d'action adopté par la Conférence dans
l'élaboration de la nouvelle stratégie internationale du
développement. Le Mexique compte étudier très attenti
vement les résultats de la Conférence, dans l'espoir de
contribuer concrètement à l'élaboration de cette straté
gie dans les domaines de la réforme agraire, du dévelop
pement rural et de l'alimentation.

14. M. SANTA CRUZ (Représentant spécial du
Directeur général de la FAO pour la Conférence mon
diale sur la réforme agraire et le développement rural et
Secrétaire général de la Conférence) dit qu'il s'agit d'un
pr~blème qui, il faut l'espérer, sera pris 'tm considéra
tion par le Comité préparatoire pour la nouvelle straté
gie internationale du développement, et c'est pourquoi
les résultats de la Conférence et le Programme d'action
doivent lui être communiqués le plus rapidement possi
ble. Compte tenu du fait que le développement rural fait
partie intégrante. du développement général, la FAO est,
pour sa part, prête à participer à l'élaboration des docu
ments sur la stratégie qui sont actuellement en prépara
tion.

15. M. BODDENS-HOSANG (Pays-Bas) indique que
son gouvernement a accordé une très grande importance
à la Conférence et est satisfait des résultats qui ont été
obtenus, également du point de vue de l'élaboration de
la stratégie. Le représentant des Pays-Bas a beaucoup
apprécié ce qu'a dit M. Santa Cruz de la nécessité d'une
coopération interinstitutions dans le domaine du déve
loppément rural et de la réforme agraire. Le Gouverne~
ment néerlandais étudiera certainement avec un vif inté
rêt la déclaration qui vient d'être faite devant le Conseil.
Il est persuadé que le Conseil doit jouer un rôle de coor
dination important dans ce domaine. Le Conseil, au
niveau intergouvernemental, et le CAC, au niveau des
secrétariats, devront surveiller l'application de la Décla
ration de principes et du Programme d'action. Il
importe que toutes leS- organisations intéressées considè
rent qu'n est' de leur devoir de coordonner leurs efforts
en matière de développement rural et de réforme
agraire. Comme l'a dit le Ministre néerla!1dais de la coo-

pération pour le développement à la Conférence à
Rome, .il n'y a pas qu'une seule institution spécialisée
qui soit intéressée par ces questions, et il faut espérer
que toutes trouveront le moyen de multiplier leurs
efforts dans ce domaine. Le FIDA a été spécialement
créé pour financer ce développement. La délégation des
Pays-Bas déplore que la résolution sur la suite à donner
à la Conférence insiste sur le rôle de la*FAO plus que sur
celui des autres organisations. C'est pourquoi elle tient à
souligner l'importance du rôle de coordination du Con
s.eil et du CAC. Elle espère que ce dernier fera rapport
sur cette question au Conseil économique et social à sa
seconde sessh:>n ordinaire de 1980.

16. M. SANTA CRUZ (Représentant spécial du
Directeur général de la FAO pour la Conférence mon
diale sur la réforme agraire et le développement rural et
Secrétaire général de la Conférence) rappelle que la
résolution mentionnée par le représentant des Pays-Bas
a été adoptée à l'unanimité par la Conférence et qu'elle
reconnait simplement le rôle spécial de la FAO, qui
découle de son mandat. M. Santa Cruz saisit cette occa
sion d'exprimer la gratitude du Directeur général de la
FAO pour la collaboration particulièrement efficace du
Gouvernement néerlandais lors de la préparation de la
Conférence et pendant la Conférence elle-même.

17. Le PRÉSIDENT suggère que le Conseil prenne
note avec satisfaction des renseignements fournis par le
Secrétaire général de la Conférence mondiale sur la
réforme agraire et le développement rural, des observa
tions formulées par différentes délégations à ce sujet,
ainsi que des précisions apportées par ce dernier en
réponse à ces observations, et invite le Directeur général
de la FAO à présenter un rapport sur la Conférence à
l'Assemblée générale et au Comité préparatoire pour la
nouvelle stratégie internationale du développement.

Il en est ainsi décidé (qécision 1979/50).

EXAMEN DES PROJETS DE RÉSOLUTION E/1979/L.52,
E/1979/L.45/REV.1 (y COMPRIS L'ÉTAT DES INCIDEN
CES FINANCIÈRES Y RELATIF E/1979/L.45/ADD.l) ET
E/1979/L.47/REV.1

Projet de résolution E/1979/L.52

18. M. JÔDAHL (Suède) présente, au nom des
auteurs, le projet de résolution sur les relations récipro
ques entre la population, les ressources, l'environne
ment et le développement (E/1979/L.52). Le but de ce
'projet de résolution est d'aider les Etats Membres, et en
particulier les pays en développement, à faire face aux
problèmes complexes qui se posent dans--ces domaines,
dans le contexte du développement économique et
social. Conformément à la résolution 3345 (XXIX) de
l'Assemblée générale, le système des Nations Unies a
entrepris une tâche difficile de recherches multidiscipli
naires: Conformément à la même résolution, ainsi qu'à
la décision 1978/51 du Conseil économique et social, les
premiers résultats de ces recherches ont été présentés au
Conseil 'à la session en cours dans le document
E/1979/75. Ainsi qu'en témoigne la liste des auteurs du
texte à l'étude, le Gouvernement suédois et de nom
breux autres pays attachent une grande importance aux
recherches dans ce domaine. Les connaissances encore
limitées des relations existant entre ces diverses ques-
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tions constituent un obstacle qu'il faut surmonter pour
que la communauté internationale puisse bien compren
jre les 'élé~ents du processus de développement écono
mique et social et en tirer des conclusions utiles.
.':J. Le colloque sur les relatIons réciproques entre la

population, les ressources, l'environnement et le déve
loppement, qui aura lieu prochainement à Stockholm,
reflète l'intérêt que porte le Gouvernement suédois à ces
questions. Les participants à cette réunion seront des
personnalités appartenant à la communauté internatio
nale, notamment des chefs de secrétariat d'organismes
des Nations Unies et des experts indépendants. Les
auteurs du projet de résolution estiment qu'il faut que le
travail dans ce domaine se poursuive, tant à l'intérieur
qu'à l'extérieur du système des Nations Unies, et que les
résultats de ce travail viennent s'ajouter à la somme des
connaissances que l'on possède déjà dans ce domain~

dans tout le système. Ils sont par conséquent persuadés
que le Conseil jugera approprié d'adopter cette résolu
tion par consensus.
~v. .t'our conclUre, le représentant de la Suède vou
drait apporter quelques modifications au paragraphe 2
du dispositif du projet de résolution. Il souhaiterait que
ce paragraphe soit ainsi conçu :

«Dernllfluf: gue, Gans le cadre des activités de
recherche menées au sein C1es orgamsations du
;),fsièine, des études multidisciplinaires, y compris des
études comparatives nationales et régionales, sur les
relations réciproques entre la population, les res
sources, l'environnement et le développement soient
entreprises, et prie le Secrétaire général de faire rap
port sur le résultat de ces activités à l'échelle du sys
tème. »

:lI. M. NESTERENKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) constate que le projet de résolution est
présenté en termes généraux et ne suscite pas d'objec
tions particulières; il s'agit en effet d'un travail prélimi
naire, qui représente l'aboutissement d'une concertation
à laquelle la délégation soviétique, qui souscrit aux idées
de base de ce projet, a d'ailleurs participé. Toutefois, le
représentant de l'Union soviétique voudrait demander
aux auteurs du texte quelle en est, à leur avis, la valeur
pratique et quelle influence positive il pourrait avoir sur
les problèmes complexes qui se posent dans le domaine
dont il traite. Il n'est pas question d'expliquer tous les
dé~ails du problème - c'est là une affaire de spécia
listes; mais M. Nesterenko souhaiterait obtenir quelques
précisions quant aux possibilités réelles d'action qui
découleraient de l'adoption de ce texte.

22. M. JÔDAHL (Suède) dit que les auteurs du projet
de résolution ont surtout tenu compte de la nécessité de
faire admettre plus largement, au sein du système des
Nations Unies aussi bien que dans le processus de déve
loppement des économies des pays et des régions en
développement, la conception des relations réciproques
entre la population, les ressources, l'environnement et le
développement; ils ont également voulu insister sur
l'importance d'une approche multidisciplinaire des pro
blèmes de développement. La poursuite des études et
des recherches dans ce domaine devrait faciliter la tâche
des planificateurs nationaux, et les programmes
devraient devenir plus complets et mieux intégrés. Pour
le moment, il s'agit d'informer le plus largement possi
ble les responsables des décisions et de la planification.

23. M. RIPERT (Secrétaire général adjoint aux affai
res économiques et sociales internationales) exprime, de
la part du Secrétaire général, l'encouragement que
trouve le Secrétariat dans le projet de résolution dont le
Conseil est saisi. L'étude à laquelle se réfère ce texte
(E/1979/75) a en effet demandé beaucoup d'efforts, de
recherches et de discussions. Pour la première fois cette
année, après le rapport intérimaire soumis au Conseil en
1978, il a été possible de présenter des conclusions con
crètes. Chacun a désormais pris conscience des relations
réciproques existant entre la population, les ressources,
l'environnement et le processus de développement lui
même. Il faut maintenant aller au-delà des connais
sances générales et s'efforcer de comprendre les phéno
mènes en cause de manière à pouvoir définir les mesures
à prendre, à l'échelon national d'abord. Des progrès ont
été accomplis et M. Ripert croit comprendre que le texte
soumis au Conseil a pour objet d'éviter le ralentissement
des efforts entrepris. Le colloque :qui 'doit se tenir pro
chainement en Suède offrira une nouvelle occasion de
progresser en associant, dans des discussions approfon
dies, des experts des Nations Unies, des planificateurs et
des spécialistes du développement.

24. Les amendements proposés par le représentant de
la Suède explicitent ce qui est déjà fait et ce qu'il est sou
haitable de faire. Le rapport dont il est pris note émane
de toutes les parties du système de l'ONU, mobilisées
par un groupe de travail, et les efforts seront poursuivis
dans ce sens. A partir des conclusions déjà obtenues,
certaines organisations ont déjà pu arriver à des résul
tats concr~ts. En outre, il devrait être possible au
Comité préparatoire d'incorporer dans la nouvelle stra
tégie du développement elle-même certaines orientations
générales qui ont été dégagées.

25. Pour M. VELLOSO (Brésil), le paragraphe 2 du
dispositif, tel qu'il a été modifié, correspond mainte
nant au paragraphe 4; le rapport que le Secrétaire géné
ral est prié d'établir sur les résultats des études entre
prises est, en fait, celui qui devra être soumis au Conseil
à sa seconde session ordinaire de 1981.

26. Le représentant du Brésil fàit observer, par ail
leurs, que le Premier Comité (économique) a adopté un
projet de résolution (E/1979/C.l/L.8) concernant le
point 14 de l'ordre du jour (Coopération internationale
dans le domaine de l'environnement) dans lequel le
Conseil économique et social invite déjà le Conseil
d'administration du PNUE à lut faire part de ses vues
sur les mesures prises en application de la résolution
3345 (XXIX) de l'Assemblée générale; à cet égard, le
paragraphe 4 du dispositif du projet de résolution dont
le Conseil est maintenant saisi fait double emploi avec ce
texte.
27. M. Velloso souhaiterait également que les auteurs
du projet de résolution apportent des précisions sur
l'interprétation à donner à l'expression « à l'extérieur
du système des Nations Unies », au paragraphe 4.

28. M. JÔDAHL (Suède) dit qu'il existe un lien entre
les paragraphes 2 et 4 du dispositif. La turmùië « â
l'extérieur du système des Nations Unies» désigne les
activités se rapportant aux domaines considérés et pro
pres à les améliorer, entreprises par des institutions, des
centres de recherche, des universités ou des fondations
n'apparten~nt pas au système des Nations Unies.
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29. M. GONZALEZ (Mexique) appuie le projet de
résolution; celui-ci présente un vif intérêt pour le
Mexique qui souhaite que l'ONU devienne un instru
ment plus efficace pour l'étude des relations réciproques
entre la popnlation, les ressources, l'environnement et le
développement. En effet, l'ONU doit aider les pays en
développement à faire face à leurs problèmes de planifi
cation, dont la solution doit répondre aux besoins des
populations.

30. M. ALLEN (Etats-Unis d'Amédque) voudrait
savoir si le genre de rapport envisagé al,ll paragraphe 2
du dispositif est le même que celui dont il est question au
paragraphe 4 du dispositif, ou s'il s'agit de deux rap
ports distincts. A son avis, un seul rapport est néces
saire. Si tel est bien l'idée des auteurs, il faudrait ap
porter au paragraphe 4 du dispositif une modification
d'ordre rédactionnel, en libellant par exemple le début
du texte comme suit : « Décide que le rapport visé au
paragraphe 2 du dispositif devra être soumis au Con
seil ..• ».

31. M. JÔDAHL (Suède) accepte la suggestion du
représentant des Etats-Unis d'Amérique.

32. M. VELLOSO (Brésil) répète qu'à son avis le
paragraphe 4 du dispositif est superflu; s'il existe des
raisons particulières de le conserver, M. Velloso souhai
terait les connaître.

33. M. CZARKOWSKI (Pologne) reconnaît qu'il est
nécessaire d'étudier les relations réciproques entre la
population, les ressources, l'environnement et le déve
loppement, de même que tous les facteurs qui jouent un
rôle dans l'établissement du nouvel ordre économique
international. Toutefois, le projet de résolution à
l'étude ne porte que sur les relations réciproques entre
quatre facteurs, alors qu'il est présenté au titre du
point 3 de l'ordre du jour qui porte, lui, sur l'examen
général de la politique économique et sociale internatio
nale. La Pologne, pour sa part, s'intéresse également à
l'agriculture et à l'industrialisation; elle espère que les
études multidisciplinaires qui sont envisagées porteront
aussi sur ces secteurs et ne se Hmiteront pas aux quatre
domaines énumérés dans le projet de résolution.

34. M. JÔDAHL (Suède), répondant au représentant
du Brésil, fait observer que le paragraphe 4 du dispositif
contient des éléments qui ne figurent pas dans le
paragraphe 2 du dispositif et qui portent sur l'aspect
opérationnel de la question : destinataire du rapport êt
date de sa présentation, référence aux observations du
PNUE ainsi qu'à celles que pourront formuler d'autres
organismes compétents. Si l'on incorporait tous ces élé
ments dans le paragraphe 2 du dispositif, on en rendrait.
la lecture difficile, et il semble préférable de conserver le
paragraphe 4 du dispositif en y apportant les modifica
tions proposées par la délégation des Etats-Unis.

35. A propos cie l'observation faite par le représentant
de la Pologne, M. Jodahl note que les domaines d'étude
envisagés dans le rapport du Secrétaire général dont le
Conseil est saisi à la présente session recouvrent déjà
plusieurs aspects évoqués pat ce représentant
(E/1979/75, chap. II, A, B et F). On peut donc d'ores
et déjà affirmer qu'il sera tenu compte de ces éléments
dans les études ultérieures.

36. M. VELLOSO (Brésil) persiste à croire que le
paragraphe 4 du dispositif fait double emploi avec la
résolution adoptée par le premier Comité au titre du
point 14 de l'ordre du jour, dans laquelle le Conseil
d'administration du PNUE est prié de formuler certai
nes observations. Il serait possible d'incorporer dans le
paragraphe 2 du dispositif les éléments contenus dans le
paragraphe 4 du dispositif en le libellant, par exemple
comme suit:

« Prie le Secrétaire général de faire rapport au Con
seil économique et social à sa seconde session ordi
naire de 1981 sur les résultats des activités menées
dans l'ensemble du système, ... ».

37. M. OSMAN (Somalie) pense qu'il serait préférable
de conserver tel quel le paragraphe 4 du dispositif en
raison des éléments supplémentaires qu'il contient et qui
ne figurent pas dans le' paragraphe 2 du dispositif. La
délégation somalie ne serait pas opposée cependant à
l'inclusion de ces éléments dans le paragraphe 2 du dis
positif - date, observations du Conseil d'administra
tion du PNUE et études à entreprendre à l'intérieur t..~ à
l'extérieur du système des Nations Unies - à condition
qu'ils y soient reflétés de façon appropriée.

38. Sur la proposition cie M. ALLEN (Etats-Unis
d'Amérique), le PRÉSIDENT suggère aux auteurs du
projet de résolution et aux autres délégations intéressées
de constituer un groupe de rédaction chargé d'élaborer
un texte propre à recueillir l'appui général.

39. M. NESTERENKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques} appuie la proposition du Président et
ajoute que le groupe de rédaction devra aussi améliorer
la conception même du projet de résolution, car certai
nes questions restent obscures, notamment celle de
savoir s'il s'agit du même r~Pport dans les para
graphes 2 et 4 du dispositif.

40. Le PRÉSIDENT dit que, en l'absence d'objec
tions, il considérera que le Comité décide de renvoyer le
texte à un groupe de rédaction.

Il en est ainsi décidé.

Projet de résolution E/1979/L.45/Rev.l et L.45/Add.l

41. M. JARAMILLO (Colombie), présentant le projet
de résolution·sur le rôle de la comptabilité publique et de
la vérification des comptes de l'Etat dans le développe
ment national (E/1979/L.45/Rev.l), dit que la modifi
cation essentielle que comporte cette version révisée du
projet de résolution intéresse le paragraphe 3 du dispo
sitif, où il est demandé au PNUD et aux autres organis- .
mes compétents de prendre dilment en considération les
projets de coopération technique qui ont trait à la comp
tabilité publique et à la vérification des comptes de
l'Etat et cela « dans le contexte des priorités nationales
en matière de développement ». Par ailleurs, les consul
tations'ont fait apparaître que la réunion de travail pré
vue à l'alinéa a du paragraphe 2 du dispositif ne ferait
pas double emploi avec les travaux menés au sein de
l'Organisation dans le domaine de l'administration
publique. Les auteurs du projet de résolution espèrent
donc que le Conseil adoptera ce projet de résQlution.

Le projet de r"ésolution est adopté (résolution
1979/47).



37e séance - 31 Juillet 1979 127

Projet de résolution E/1979/L.47/Rev.l

. 42. M.. KEATING (Irlande), présentant le ·projet de
résolution sur le rôle du secteur public dans la promo~

tion du développement économique des pays en déve~

loppement (E/1979/L.47/Rev.l), dit qu'à la suite des
consultations constructives qui ont eu lieu avec les
auteurs du projet de résolution il est en mesure de pro~

poser, avec l'accord de ces derniers, deux amendements
qui, s'ils sont acceptés par les autres membres du Con~

seil, permettront à la délégation irlandaise d'appuyer ce
projet de résolution, au nom des pays membres de la
CEE. Le premier amendement consiste à ajouter au
préambule un nouvel alinéa, fondé sur la résolution
33/144 de l'Assemblée générale, et ainsi conçu:

« Considérant que chaque Etat a le droit souverain
et inaliénable de choisir son régime économique et
social conformément à la volonté de son peuple, sans
ingérence extérieure. »

Le deuxième amendement consiste à supprimer le mot
« spécialement» au paragraphe 3 du dispositif.

43. M. CORDOVEZ (Sous~Secrétairegénéral aux ser~

vices du Secrétariat pour les questions économiques et
sociales) fait observer que, dans le paragraphe 2 du dis~

positif du projet de résolution, les auteurs envisagent
l'établissement de nouveaux rapports d'activité, ce qui
va à l'encontre des décisions adoptées par le Conseil en
1979. La résolution 32/179, invoquée pour étayer cette
demande, ne prévoit, en son paragraphe 7, que la pré~

sentation de deux rapports à l'Assemblée, lors de ses
trente~troisième et trente~quatrièmesessions, par l'inter~

médiaire du Conseil économique et social à ses soixante~

cinquième et soixante~septième sessions, respective~

ment; ces rapports ont déjà été présentés, "et la résolu~

tion n'envisage pas de rapports ultérieurs. Il semblerait
donc préférable de ne pas citer cette résolution et de ne
demander qu'un rapport, attendu qu'aux termes de la
résolution 1979/41 du Conseil économique et social il
faudra déterminer, compte tenu de leur examen quant
au fond par le Conseil, s'il est justifié de continuer à
publier de tels rapports.

44. M. OLZVOY (Observat(;:ur de la Mongolie) sou~

haiterait que le Sous~Secrétaire général apporte des pré
cisions sur la référence qu'il a faite à la résolution
32/179 et plus particulièrement à son paragraphe 7.
D'autre part, il attire l'attention du Conseil sur le
paragraphe 3 de cette même résolution, où l'Assemblée
générale prie le Secrétaire général de continuer à étudier
le rôle du secteur public dans la promotion du dévelop~

pement économique des pays en développement, comme
l'a prévu la décision 274 (LXIII) du Conseil économique
et social, en utilisant au maximum les possibilités et les

ressources disponibles et les services existants du Secré~

tariat. C'est sur ces considérations que les auteurs du
projet de résolution se sont fondés pour faire leur pro~

position.

45. M. CORDOVEZ (Sous~Secrétaire général aux ser~

vices du Secrétariat pour les questions économiques et
sociales) pense que l'on pourrait peut~être remplacer le
paragraphe 2 du dispositif du projet de résolution par le
texte suivant : « Prie le Secrétaire général de présenter
un nouveau rapport d'activité lors de la seconde session
ordinaire de 1981 ». Lorsque ce rapport aura été pré
senté, le Conseil pourra demander l'établissement d'un
nouveau rapport en application de la résolution
1979/41.

46. Le PRÉSIDENT dit que, si les auteurs acceptent
cette suggestion et en l'absence d'objections de la part
d'autres délégations, il considérera que le projet de réso~

lution est adopté par consensus.'
Le projet de résolution est adopté (résolution

1979/48).

47. M. KNÔTE (République fédérale d'Allemagne)
dit que, s'il s'est joint au consensus sur la résolution qui
vient d'être adoptée, la délégation de la République
fédérale •. d'Allemagne continue cependant de craindre
que l'on mette exagérément l'accent sur le rôle du sec~

teur public dans le développement national. Elle nt:: nie
pas que le secteur public ait un rôle à jouer dans ce
domaine, mais il présente le gros inconvénient de ne
pouvoir s'adapter facilement à des conditions économi
ques en évolution rapide, situation où le secteur privé a
souvent donné la preuve de sa supériorité. Il faut donc
espérer que, dans toute étude ultérieure, on examinera
en détailles limitations du secteur publîc par opposition
au rôle que le secteur privé peut jouer dans la promotion
du développement économique, afin d'établir un juste
équilibre entre les deux systèmes.

48. M. ALLEN (Etats-Unis d'Amérique), appuyé par
M. MAYHEW (Royaume~Uni), s'associe aux observa~

tions formulées par la délégation de la République fédé
rale d'Allemagne.

49. M. NESTERENKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) souligne l'importance des travaux
consacrés par l'ONU au rôle du secteur public. Ce
système économique ne connaît pas les inconvénients
liés à l'économie de marché. La délégation soviétique
souhaiterait que l'on fasse ressortir le caractère essentiel
du secteur public dans le développement des pays du
tiers monde.

La séance est levée à J3 heures.
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381 séance.
Mercredi 1er a06t 1979, à 15 h 30.

Président: M. Hugo SCHELTEMA (Pays-Bas).

., E/1979/SR.38

POINT 3 DE I/ORDRE DU JOUR

IEumen I~néral de la politique économique et sociale
internationale, y compris l'évolution régionale et H~·
toriellc (fin)

1. Le PRÉSIDENT dit que le Conseil économique et
social voudra peut-être adopter le projet de décision sui
vant:

« Le Conseil économique et social décide :

« a) De prendre note des documents ci-après:

«i) b'tude sur l'économie mondiale~ 1978~
(E/1979/62 et Add.l à 3);

« ii) Résumé de l'étude sur la situation économi
que de l'Europe en 1978 (E/1979/42);

« iii) Etude des conditions économiques et socia
les en AfriqQe, 1977-1978 [résumé] (E/
1979/70);

« iv) Résumé de l'étude économique et sociale de
l'Asie et du Pacifiq~e, 1978 (E/1979/71);

« .v) L'évo~ution de l'économie de l'Amérique
latine en 1978 (E/1979/72);

« vi) Etude de la situation économique et sociale
dans la région de la CEAO de 1970 à 1978
(résumé) (E/1979/73);

«vii) Rapport du Comité de la planification du
,développement sur sa quinzième session,
(E/1979/37);

« b) De prendre note des documents ci-après et de
les transmettre à l'Assemblée générale lors de sa
trente-quatrième session :

«i) Rapport établi par le Secrétariat et intitulé
«Examen des progrès réalisés dans l'applica
tion de la Stratégie internationale du déve
loppément pour la deuxième Décennie des
Nations Unies pour le développement et eu
égard aux résolutions 3202 (S-VI), 328'1
(XXIX) et 3362 (S-VII) de l'Assemblée géné
rale» (E/AC.54/22 et Corr.l et Add.l);

« ii) Rapport du Comité préparatoire pour la
nouvelle stratégie internationale du dévelop- .
pement (A/34/44);

«iii) Rapport du Secrétaire général sur Ja mise en
œuvre de la Charte des droits et devoirs éco
nomiques des Etats (E/1979/74);

«iv) Note du Secrétariat sur l'action spécifique se
rapportant aux besoins et aux problèmes
p~!ticuliers des pays en développement sans
littoral (E/1979/107);

«v) Note du Secrétari~t sur les mesures spéciales
en faveur des pays en développement les
moins avancés (E/1979/109);

«c) D'autoriser le Secrétaire général à transmettre
à l'Assemblée générale lors de sa trente-quatrième
session:

«i) Le rapport sur les préparatifs de la session
extraordinaire de l'Assemblée générale de
1980, conformément à la résolution 33/198
de l'Assemblée générale, en date du 29 jan
vier 1979 (.8/1979/97);

«ii) Le rapport du Comité préparatoire pour la
nouvelle stratégie internationale du dévelop
pement sur ses travaux au cours du reste de
l'année 1979. »

Il en est ainsi décidé (décision 1979/51).

PROJET DE RÉSOLUTION E/1979/L.S2/REV.1

2. M. JODAHL (Suède), en présentant le texte révisé
du projet de résolution E/1979/L.S2 (E/1979/
L.S2/Rev.l), dit qu'au quatrième alinéa du préambule
les mots « et sa résolution 1979/-, » ont été ajoutés; le
numéro de référence sera inséré quand la résolùtion con
cernant le rappert dl'. Conseil d'administration du
PNUE .aUra été adopté~_ L'ordre du texte correspon
dant aux anciens paragraphes 2 et 3 du dispositif a été
interverti afin de rapprocher les deux paragraphes ayant
trait au rapport. Le paragraphe, 4 du dispositif a été
abrégé: on a supprimé les mots « tant à l'intérieur qu'à
l'extérieur du système des'Nations Unies », puisque le
rapport portera sur l'étude des relations réciproques à
l'intérieur du système, mais on s'est référé explicitement
aux 'activités pertinentes entreprises en dehors du
système; les observations du Conseil d'administration
du PNUE seront prises en compte du fait de la référence
à la résolution supplémentaire mentionnée au quatrième
alinéa du préambule.

3., IL f~~! ~PP,?~e! au t~xt~ un ~ert~in nombre de
modifications mineures d~ordre rédactionnel: le mot
« lorsque », au paragraphe 4 du dispositif, doit être
I:emplacé par les mots « pour établir » et le reste de
la phrase doit être ainsi libellé : « le rapport demandé
au paragraphe 3 qui doit lui être soumis :.:..' ».

Le projet· de resolution est adoptl par consensus
(résolution 1979/49).

4. M. ZIMMERMANN (République fédérale d'AIle
magne)'dit qu'il s'est joint ~u consensus, étant entendu
que le rapport demandé au paragraphe 3 du dispositif
n'entraînera pas de chevauchement des travaux mais
permettra-de mieux utiliser les éléments disponibles.

5. M. IVERSEN (Observateur du Danemark) attire
l'attention du Conseil sur le fait que son pays figure
parmi les auteurs du projet de résolution conformément
à l'article 72 du règlement intérieur du Conseil.
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POINT 30 DE L'ORDRE DU JOUR

Elections

AUGMENTATION DU NOMBRE DES MEMBRES DU COMITÉ
EXÉCUTIF DU PROGRAMME DU HAUT COMMISSAIRE
DES NATIONS UNIES POUR LES RÉFUGIÉS

6. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à procéder à
l'élection des membres du Comité exécutif du Pro
gramme du Haut Commissaire des Nations Unies pour
les réfugiés, que le Conseil a reportée à la présente ses-
sion. ...
'7. Conformément à la résolution 33/25 de l'Assem
blée générale, le Coneil est prié d'élire « en consultation
avec les groupes régionaux, jusqu'à neuf membres sup
plémentaires du Comité exécutif du Programme du
Haut Commissaire parmi les Etats qui ont fait preuve de
leur intérêt pour la solution du problème des réfugiés et
de leur dévouement à cette cause ». A l'issue de consul
tations, le groupe des Etats d'Amérique latine a proposé
et approuvé les candidatures de l'Argentine et du Nica
ragua; le groupe des Etats d'Asie, celles du Japon et de
la Thailande; le groupe des Etats d'Europe occidentale
et autres Etats, celle de la Finlande; et le groupe des
Etats d'Afrique, celles du Lesotho, du Maroc et du
Zaïre, mais sans se mettre d'accord sur une quatrième
candidature. Par voie de conséquence, l'Ethiopie, la
Somalie et le Soudan ont présenté leur propre candida
ture, et le Conseil doit choisir entre ces pays.

.. _-- ._.. '--_..-.- ..- .. __ ...... - ..
8. M. OSMAN (Somalie) dit qu'il n'est pas nécessaire
de rappeler au Conseil les dimensions du grave pro
blème que posent les réfugiés et les personnes déplacées
en Somalie et au Soudan; c'est ce qui a incité ces pays à
présenter leur candidature au siège des Etats d'Afrique
orientale au Comité exécutif du Programme du Haut
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés.

--9: -La soitiaiië- s'èfforéède"t'afre "face aux-problèmes
critiques que posent l'alimentation, les soins médicaux
et l'hygiène de 500 000 réfugiés et personnes déplacées,
chassés de leurs foyers en raison des persécutions, de la
tyrannie et des tortures infligées par le réè..t1e éthiopien
qui les opprime et dont les activités constituent une vio-

'lation flagrante des principes fondamentaux des droits
de l'homme. Il est donc impératif qu'un pays comme la
Somalie puisse participer activement à la recherche de
solutions au probl~me des réfugiés en devenant membre
du Comité exécutif.

10. Le Soudan est lui aussi confronté aux problèmes
complexes que pose l'assistance à des centaines de mil
liers de réfugiés et de personnes déplacées, dont beau
coup ont été forcés de fuir leur patrie pour échapper aux
actes de violence et d'agression du régime éthiopien.
L'ampleur du problème dt~ réfugiés au Soudan
s'aggrave de jour en jour au fur et à mesure que de très
nombreux réfugiés continuent à traverser la frontière
pour échapper aux tortures et aux atrocités perpétrées
par les pays voisins.

11-:- C~mpte tenu de cette situation, M. Osman a été
étonné de voir que f'Ethiopie avait présenté sa candida
ture au siège des Etats d'Afrique orientale. On ne peut
que qualifier de ridicule la candidature au Comité exé
cutif d'une organisation humanitaire d\lll régime qui,
en vertu de sa politique d'oppression inhumaine, a été

responsable de tragédies quotidiennes efde massacres de'
grande envergure.

12. La Somalie est désireuse de devenir membre du'
Comité exécutif non seulement en raison du grave pro
blème que lui posent ses réfugiés, mai~ a~ssi pour so~li

gner son adhésion sans réserve aux objectIfs et aux prm
cipes du Haut Commissariat. Mais compte tenu de sa
solidarité et de sa fraternité avec le Soudan, ainsi que
des liens traditionnels de coopération entre les deux
pays, et compte tenu du fait que le Soudan est confronté
à des problèmes identiques posés par des réfugiés et des
personnes déplacées, la Somalie est prête à retirer sa
candidature en faveur du Soudan et demande au repré
sentant de l'Ethiopie de faire de même au nom de l'unité
africaine.

_...,..._- ..-_. -----_ ..
13. M. TERREFE (Obsèrvateur de l'Ethiopie) dit que
la délégation éthiopienne rejette catégoriquement toutes
les allégations malveillantes du repré~!l!~n~_5!~la~~~a-_

"Hë. Aucün-mèÎtÏbÏ'ëduConseÜ conscient de ses respon
sabilités ne devrait chercher à exploiter les objectifs hu
manitaires du HCR à des fins politiques.,pne telle atti
tude est en fait interdite par les dispositions de la
Convention de l'OUA de 1969 régissânt les aspects pro
pres aux problèmes des réfugiés en Afriqu~. L'~~hiopie

s'est pleinement engagée à respecter ces dlSpo~ltlons et
attache beaucoup d'importance au problème des réfu
giés et des personnes déplacées; elle est loin d'être sQre,
toutefois, que la Somalie fasse sincèrement des efforts
pour résoudre ce problème.

------:--------
14. L'Ethiopie est extrtimement reconnaissante aux.
pays donateurs qui ont permis au Haut Commissair~de
fourn;r une assistance aux 500 000 personnes réfugIées
en Ethiopie à la suite de la guerre d'agression menée par
la Somalie dans la corne de l'Afrique. Ces réfugiés
vivent toujours dans des conditions précaires; en fait,
moins d'un tiers d'entre eux ont été inclus dans le pro
gramme du Haut Commissaire, à un moment où les
opérations de secours et de réadaptation sont devenues
plus difficiles du fait de la sécheresse, des invasions de
sauterelles et autres catastrophes naturelles. M. Terrefe
demande donc instamment au Conseil de maintenir son
appel pour que l'aide humanitaire aux personnes dépla-
cées en Ethiopie soit intensifiée. .

"Is. La question de Î'é"xargfssemëÏ1t -delà ëompô-sition
du Comité exécutif doit être examinée à fond et sans
passion par le Conseil. Si l'Ethfopie souhaite siéger au
Comité, c'est parce qu'ell~ porte un vif intérêt à la solu
tiQn du problème des réfugiés et se consacre avec ardeur
à cette cause. L'élimination des causes profondes de ce
problème exige la bonne volonté et la pleine participa
tion aux décisions de tous les Etats Membres intéressés.
Le respect de la souveraineté nationale et de l'intégrité
territoriale conformément à la lettre et à l'esprit des
Chartes de l'OUA et des Nations Unies et des conven
tions pertinentes de ces organisations en sont des condi
tions préalables importantes. Les efforts de l'Ethiopie
pour trouver des solutions durables au problème des
réfugiés et sa contribution au renforcement de l'unité
nationale d'un pays voisin témoignent de l'engagement
sans réserve de ce pays à l'égard des dispositions de ces
instruments. Il faut espérer que le même esprit de coopé
ration et de fraternité régnera au cours du débat du
Conseil sur la candidature de l'Ethiopie au Comité exé-
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cutif du Programme du Haut Commissaire des Nations
Unies pour les réfugiés.

16. Depuis de nombreuses années, l'Ethiopie souhaite
vivement siéger ce c9mitéet a renouvelé sa demande
quand la décision a été prise d'en élargir la composition.
Avec la gue. r;, la sécheresse et les catastrophes naturel
les qu'elle a connues, l'Ethiopie a acquis une grande
expérience dont elle peut faire bénéficier les activités
humanitaires du HCR, et il serait regrettable qu'elle ne
soit pas représentée dans un comité dont les travaux pré
sentent un intérêt essentiel pour elle.

17. Le groupe africain n'étant pas parvenu à prendre
une décision ~l1r son quatrième candidat, les pays inté
ressés n'ont pas eu d'autre choix que de soumettre leur
candidature directement au Conseil. M. Terrefe est p~r
suadé que le Conseil et les Etats d'Afrique qui en sont
membres arriveront à prendre une décision juste et équi
table à ce sujet et que le fait que l'Ethiopie ne soit pas
membre du Conseil ne tournera pas à son désavantage.

IS. M. NZUE NKOGHE (Observateur du Gabon),
prenant la parole en tant que coordonnateur du groupe
africain à Genève, remercie la communauté internatio
nale de la décision prise d'élargir la représentation de
l'Afrique au Comité exécutif. Malheureusement, le
groupe africain a rencontré beaucoup de difficultés
pour y donner suite. La groupe africain à New York
s'est prononcé à l'unanimité en faveur des candidatures
du Lesotho et du Zaïre et a demandé au groupe africain
de Genève de s'efforcer de choisir deux autres candi
dats. Il a été possible d'approuver la candidature du
Maroc qui représentera la sous-région septentrionale.
En revanche, il s'est révélé impossible de prendre une
décision dans le cas de l'Afrique de l'Est, où des intérêts
importants sont en jeu: les candidatures tant de l'Ethio
pie que de la SO~&lalie se justifient parfaitement en ce
sens que les deux pays sont gravement préoccupés par le
problème des réfugiés mais, par pilleurs, le Soudan
accueille les réfugiés d'un certain nombre de pays voi
sins. Le retrait par la Somalie de sa candidature a quel
que peu facilité.la tâche du Conseil. L'observateur du
Gabon espère qu'ayant objectivement pesé le pour et le
contre le Conseil parviendra, en toute sagesse, à prendre
une décision conforme à l'esprit de la récente réunion
sur les réfugiés et les personnes déplacées qui a écarté, à
juste titr.:, les considérations politiques pour arriver à
un règlement humanitaire.

19. M. BIRIDO (Soudan) exprime les remer,eiements
de la délégation soudanaise au représentant de la Soma
lie pour l'appui qu'il a apporté à la candidature du S9u
dan, témoigmmt ainsi des relations excellentes qui exis
tent entre les deux pays. Le Soudan a donné asile à
400 000 réfugiés, venus pour la plupart de l'Erythrée et
de l'Ethiopie, et est ainsi le pays africain qui en a
accueilli le plus grand nombre. En outre, il a réussi à
rapatrier et à installer environ un million de ses ressor
tissants, revenus de la brousse et des pays voisins. Le
Soudan a adhéré aux conventions régionales et interna
tionales concernant les réfugiés, dont il a incorporé
l'espI'it et la lettre dans sa législation nationale, en adop
tant la loi de 1974 sur l'asile. Ces faits témoignent large
ment du dévouement avec lequel le Soudan s'attache à
résoudre le problème des réfugiés..

. .
20. M. OSMAN (Somalie), exerçant son droit de
réponse f dit qu'en accusant avec mal~eillance la Somalie
d'avoir lancé une guerre d'agression l'observateur de
l'Ethiopie ne fait que chercher désespérément à cacher
les atrocités commises par son pays. Il convient de se
demander quelles sont les raisons de l'exode massif de la
population de l'Ethiopie. Si, comme il ressort de l'arti
cle paru dans le International Herald Tribune du 31 juil
let 1979, le régime éthiopien assassine, dans ses prisons,
d'anciens membres du gouvernement, il est évident que·
les malheureux habitants de l'Erythrée et de l'Ogaden
n'ont guère d'autre choix que de devenir des réfugiés.

21. M. TERREFE (Observateur de l'Ethiopie), exer
çant son droit de réponse, dit que la délégation éthio
pienne rejette catégoriquement les observations du
représentant de la Somalie. Les destructions qui ont eu
lieu sont dues au mythe de la Grande Somalie - au
désir d'expansion au détriment des pays voisins. Les
fonctionnaires internationaux qui se sont rendus dans la
zone des combats se sont déclarés désolés devant les des
tructions qui ont anéanti de nombreux projets financés
par la communauté internationale. Le retour dans la
région de près de SO p. 100 de la population est encoura
geant, mais une aide d'urgence est encore nécessaire.

,... .

22. M. NESTERENKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) dit que le problème n'est pas aussi
simple qu'il parait. Tout candidat représente nécessaire
ment un régime politique particulier, et il est bien évi
dent qu'en matière de régimes politiques les préférences
des uns et des autres diffèrent. Il est regrettable que le
représentant de-la Somalie ait introduit une note de
mépris dans ses observations à l'égard d'un autre Etat
Membre car c'est ainsi que les discussions sérieuses
dégénèrent facilement en altercation. De l'avis de la
délégation soviétique, la politique de la Somalie est à
l'origine des terisions dans la région et le retrait de la
candidature de la Somalie n'élimine pas vraiment la dif
ficulté qui se pose au Conseil. Le panégyrique du Sou
dan par le représentant de la Somalie prouve simple
ment qu'il est plus facile pour deux régimes analogues
de s'entendre. La délégation soviétique peut appuyer la
candidature de l'Ethiopie, car elle ne cache pas qu'à son
avis le régime éthiopien est beaucoup plus progressiste.
Etant donné cependant le caractère particulier de la
situation, M. Nesterenko propose au Conseil d'élire
tous les candidats qui ont été approuvés par leurs grou
pes régionaux respectifs en laissant vacant, pour l'ins
tant, le siège pour lequel il n'y a pas de candidat accepté

.d'un commun accord. Le temps montrera si le groupe
africain peut s'entendre sur une candidature, peut-être
celle d'un pays tout à fait différent. A 1a reprise de sa
session, le Conseil sera peut-être mieux en mesure de
régler la question.

23. Le PRÉSIDENT demande aux délégations de
s'abstenir de discuter des mérites respectifs des candi
dats ou de la situation politique dans la·région en cause.
Il signale que le Conseil n'a nullement l'obligation
d'élire les neuf membres supplémentaires du Comité
exécutif du Programme du Haut Commissaire des,
Nations Unies pour les réfugiés. Il propose dqnc de pas- .
ser à l'élection des huit pays dont il a indiqué le nom et
dont les candidatures ont été approuvées par leurs grou
pes respectifs.
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24. ~. BIRIDO (Soudan) ne voit pas l'intérêt de pren-
.dre une décision pour huit des neuf sièges. Il propose de
reporter l'élection jusqu'à ce que l'accord se soit fait sur
le candidat pour le dernier siège.

25. M. FOLI (Ghana) propose au Conseil d'élire les
huit candidats approuvés par acclamation et de procé
der ensuite à un vote au scrutin secret pour le dernier
siè,je.

26. M. BIRIDO (Soudan) appuie la proposition du
représentant du Ghana.

27. M. NESTERENKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) dit que le Conseil ne doit pas appli
quer deux modes de scrutin différents pour la même
élection. La délégation soviétique est prête à accepter un
vote par acclamation ou un vote au scrutin secret, mais
non les deux. Si le Conseil veut prendre une décision par
consensus, il pourrait peut-être le faire pour les huit can
didatures approuvées et renvoyer la décision concernant
le neuvième siège à la reprise de la session.

28. Le PRÉSIDENT dit qu'il n'est pas d'usage que le
Conseil vote au scrutin secret lorsqu'il s'agit d'élire des
candidats ayant déjà fait l'objet d'un accord. En outre,
deux membres du groupe africain ayant déjà proposé un
vote au scrutin secret pour le siège restant, qui de toute
façon est réservé à leur région, il paraît tout à fait con
forme au règlement de proposer que le Conseil élise par
acclamation les huit candidats ayant déjà fait l'objet
d'un accord et vote au scrutin secret pour le neuvième
candidat.

29. M. NESTERENKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) dit que la délégation soviétique est
opposée à cette proposition; l'adoption de modes de
scrutin différents au cours d'une même élection consti
tue une violation de la procédure établie et ne peut
qu'être source de difficultés.
. .
30. En ce qui concerne la déclaration de l'observateur
du Gabon, M. Nesterenko aimerait savoir si le Maroc
figure en fait sur la liste officielle des candidatures qui
ont déjà fait l'objet d'un accord au sein du groupe afri
cain.

31. M. NZUE NKOGHE (Observateur du Gabon),
prenant la parole en tant que coordonnateur du groupe
africain à Genève, dit qu'il espère que l'Union sovié
tique n'entend pas s'ingérer dans les affaires de l'Afri
que indépendante. Au nom du groupe africain, il a offi
ciellement déclaré que le groupe avait unanimement
approuvé les candidatures du Lesotho, représentant
L'Afrique australe, du Zaïre, représentant l'Afrique cen
trale, et du Maroc, représentant la sous-région septen
trionale. En ce qui concerne l'Afrique de l'Est, il y a eu
des difficultés, et sur ce point il a fait appel à la sagesse
et à l'autorité du Conseil. Aucune délégation n'a le droit
de mettre en question les décisions des Etats souverains
d'Afrique.

32. M. TERREFE (Observateur de l'Ethiopie) dit que
le groupe africain s'est réuni à New York pendant la
première session ordinaire rt s'est mis d'accord sur deux
candidats, le Zaïre et le Lesotho. Il avait cru compren
dre que le Président du groupe devait poursuivre les
consultations relatives à d'autres candidatures pendant
la seconde session ordinaire du Conseil. La candidature
du Maroc n'a pas été examinée. Il préférerait que tous

les membres du Comité exécutif soient élus au scrutin
secret.

33. M. BIRIDO (Soudan) estime qu'aucune déléga
tion n'a le droit de mettre en question la décision collec
tive du groupe africain en ce qui concerne les candidats
qu'il présente, dont les noms ont été officiellement com
muniqués au Conseil. Que la délégation de l'Union
soviétique souhaite appuyer la candidature de l'Ethiopie
est un désir légitime, mais il s'étonne que cette déléga
tion tente d'intervenir dans les décisions du groupe afri
cain.

34. Le PRÉSIDENT propose que le Conseil élise par
acclamation les candidats agréés par les groupes respec
tifs, et élise le troisième candidat africain au scr~tin

secret.

35. M. NESTERENKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) dit qu'il n'approuve pas cette procé-
dure. .

36. M. OSMAN (Somalie) s'étonne des efforts
déployés par le représentant de l'Union soviétique pour
imposer son point de vue au Conseil. Sa manière d'agir
est contraire à la procédure établie et prouve que son
pays ne se contente pas d'intervenir militairement dans
les affaires africaines mais intervient aussi politique
ment. L'Union soviétique est le seul pays qui soit
opposé à la procédure suggérée par le Président; ce der
nier devrait prendre une décision ferme.

37. Le PRÉSIDENT dit qu'il décide que le Conseil
peut et souhaite élire par acclamation les Etats dont les
noms ont été approuvés par les groupes respectifs et
élire le candidat restant au scrutin secret.

38. M. NESTERENKO (Union des Républiques soci~

listes soviétiques) appelle l'attention du Président sur
l'article 68 du règlement intérieur du Conseil. Puisqu'il
y a, en fait, une objection, les élections doivent avoir
lieu au scrutin secret.

39. Le PRÉSIDENT dit qu'étant donné l'objection
formulée par l'Union soviétique il n'y a d'autre possibi
lité que de procéder à l'élection des neuf membres au
scrutin secret.

Sur l'invitation du Président, M. Samhan (EmiroŒ
arabes unis) et M. Bolster (Irlande) assument les fonc
tions de scrutateurs.

II est procédé au vote au sC11ltin secrt!t.
Bulletins déposés :. 46
Bulletins nuls: 0
Bulletins valables: 46
Majorité requise: 24
Nombre de voix obtenues :

J~I'()Il ..•.•.•.••.•..•..•.•••••..••••. e •••••••••••••••• ,46
~icaragl1a .....•..•....•..••..•••••••••.•••••••••••• ~
Finlande 45
~aïre ~S

1rl1ailallc1e••.•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• ~
Argentine. .......................................... 42
~~()C •••.•••••••••••••.••••••••••••••••••••••••••••• ~~

Lesotho 41
Soudan 32
Ethiopie li.................. Il

Ayant obtenu la majorité requise, rArgentine, la Fin-l j

lande, le Japon, le Lesotho, le Maroc, le N;cârag~a, le
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Soudan, la Thaïlande et le Zaïre sont élus membres du
Comité exécutif du Programme du Haut Commissaire
dès Nations Unies pour les réfugiés (décision 1979/52).

40. M. OSMAN (Somalie) exprime les sincères félici..
tations de la délégation somalie à tous les membres élus
au Comité exécutif du Programme du Haut Commis
saire pour les réfugiés, en particulier aux membres afri
cains dont l'élection justifie les candidatures retenues
par le groupe africain et signifie un refus de la politique
d'ingérence dans les affaires du continent africain prati
quée par l'Union soviétique.

41. Exerçant son droit de réponse, le représentant de
la Somalie dit que, par la position qu'elle a adoptée,
l'Union soviétique n'a pas ~eulement tenté de gêner le
déroulement des travaux du Conseil, elle a aussi marqué
peu d'égards pour les vœux du groupe africain. Le Con
seil ne saurait tolérer l'intrusion de politiques hégémo
nistes dans ses délibérations. De plus, pareilles politi
ques violent de toute évidence les nombreuses résolu
tions adoptées dans les diverses instances des Nations
Unies, tendant à ce que la solution des problèmes du
continent africain soit laissée aux nations africaines
elles-mêmes. De toute façon, les machinations des
superpuissances ou de leurs satellites ne prévaudront pas
ëontre les liens historiques unissant la Somalie et le Sou
dan.

42. M. GRICHTCHENKO (République socialiste
soviétique d'Ukraine), soulevant un point d'ordre, dit
que les déclarations faites après un vote doivent se limi
ter à des explications de vote.

43. Le PRÉSIDENT fait appel à tous les orateurs pour
qu'ils bornent leurs remarques à des explications de
vote.

44. M. BIRIDO (Soudan) remercie, tous les membres
du Conseil qui ont appuyé la candid~ture de son pays.
C'est là une expression de confiance dans les efforts
entrepris par le Soudan en faveur des réfugiés et un
refus sans équivoque des desseins de l'Union soviétique,
dont la politique n'autorise pas ses représentants à faire
la leçon à d'autres pays.

45. M. SBIHI (Maroc) remercie les délégations qui ont
appuyé la candidature du Maroc dans les élections qui
viennent de se dérouler; cet appui traduit clairement le
respect du Conseil pour l'Afrique indépen.dante.

46. Le Maroc continuera à faire tout son possible pôur
atteindre l'objectif humanitaire qui consiste à.soulager
les souffrances des réfugiés.

47. M. NZUE NKOGHE (Observateur du Gabon) dit
Que la délégation gabonaise remercie le Président, aü
'. . ' du groupe africain, pour la façon dont il a dirigé,

,.!'.;? ",; de sérieuses difficultés, le déroulement des élec..
!.~•.J_Aà qui viennent d'avoir lieu. Le résultat atteste de la
sage,sse du Conseil et prouve qu'il cOl1tinue à aborder en
toute objectivité les problèmes qui tui sont soumis.

48. M. TERREFE (Observateur de l'Ethiopie) remer
èie le Président pour la façon dont il a dirigé les élections
en se conform~nt rigoureusement au règlem~nt intérieur
du Conseil et Œlicite tous les candidats élus au Comité
exécutif du Programme du Haut Commissaire des
Nations, Unies pour les réfugiés. La dëlégation éthio-

pienne espère avoirl'occasion, dans l'avenir, de siéger à
cet important comité.

49. La délégation ethiopienne remercie également les
membres du Conseil qui lui ont exprimé leur confiance,
notamment le représentant de l'Union soviétique, qui a
insisté sur l'importance qu'il y avait 4 se conformer à
tous égards au règlement intérieur du Conseil.

50. M. LUDUNGE (Observateur du Zaïre) exprime
les remerciements de la délégation zaïroise au Président
pour la façon dont il a dirigé les élections qui viennent
de se tenir. Il remercie également le groupe africain, qui
a proposé la candidature du Zaïre, et les membres du
Conseil qui ont élu le Zaïre au Comité exécutif.

51. Les activités du Zaïre en faveur des réfugiés sont
bien connues. Il a donné asile à un grand nombre de
réfugiés et 53 000 d'entre eux ont déjà été intégrés à la
vie du pays. En 1978, le Zaïre a proclamé une amnistie
générale, en collaboration avec les pays voisins et le
Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés.
Le Zaïre continuera à mettre à la disposition des organes
compétents du système des Nations Unies la longue
expérience qu'il a acquise en matière d'assistance aux
réfugiés.

52. M. NESTERENKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) dit qu'il est satisfait que les élections
qui viennent de se tenir aient été organisées en parfaite
conformité avec le règlement intérieur du Conseil, sur
l'insistance de la délégation soviétique.

53. fI s~rait déplacé de répondre aux représentants de
la Somalie et du Soudan de la façon dont ils se sont eux
mêmes exprimés. Pour ce qui est de la teneur de leurs
déclarations, celles-ci constituent un mensonge flagrant
et une calomnie sans foI1dement de la politique sovié
tique. La Somalie et le Soudan savent très bien, notam
ment le premier de ces pays, en quoi consiste réellement
cette politique; la Somalie la considérait même, jusqu'à
une époque très récente, d'une façon tout à fait diffé
rente de celle dont témoignent ses allégations actuelles.
Les événements à venir permettront certainement au
Conseil de situer dans leur vraie perspective les observa
tions des représentants de la Somalie et du Soudan.

54. M. YU Mengjia (Chine) félicite les pays qui vien
nent d'être éius membres du Comité exécutif du Pro-

o gramme du Haut Commissaire des Nations Unies pour
les réfugiés. L'élection des candidats choisis par le
groupe africain, en particulier, est une ju§tification de la
volonté des pays africains de défendre leurs' propres
aspirations et d'appliquer le principe du respect de la
souveraineté nationale. Les Etats d'Afrique ont mani
festé leur ferme intention de parvenir à l'unité et leur
refus de tolérer les tentatives faites de l'extérieur pour
créer des divisions et des antagonismes entre eux. Les
efforts déployés par une certaine superpuissance pour
entraver-la procédure électorale n'ont eu d'autre résultat
que de révéler les intentions réelles de ce pays.

55. M. OSMAN (Somalie), experçant son droit de
réponse, prend noté de l'affirmation du représentant de
l'Union soviétique selon laquelle les objectifs réels de la
politique soviétique sont bien connus. Cela est tout à.
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fait exact; toute la communauté internationale ne les
c.on,nait que trop bien.

56. M. BIRIDO (Soudan), exerçant son droit de
réponse, rappelle que l'OUA, lorsqu'elle s'est réunie au
Gabon en 1977, a formellement condamné toute inter
vention des puissances étrangères dans les affaires inté
rieures des pays d'Afrique.

57. C'est précisément parce que la Somalie et le Sou
dan connaissent les objectifs réels de la politique soviéti
que qu'ils lui opposent une résistance si déterminée.

ELECTIONS AU GROUPE SPÉCIAL DE TRAVAIL INTER
GOUVERNEMENTAL D'EXPERTS DES NORMES INTERNA
TIONALES DE COMPTABILITÉ ET D'ÉTABLISSEMENT
DES RAPPORTS

58. Le PRÉSIDENT propose que, puisque tous les
groupes régionaux ne se sont pas encore mis d'accord
sur leurs candidats, l'élection soit reportée à la reprise
de la seconde session ordinaire du Conseil.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 18 h 15.

39' séance
Jeudi 2 aoOt 1979, à 15 h 25.

Président: M. Hugo SCHELTEMA (Pays-Bas).

E/1979/SR.39

POINT 18 DE ~'ORDREDU JOUR

Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux par les insti
tutions spécialisées et les organismes internationaux
associés à l'Organisation des Nations Unies

RAPPORT DU TROISIÈME COMITÉ
(PROGRAMME ET COORDINATION) [E/1979/113]

1. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à examiner le pro
jet de résolution et le projet de décision qui figurent au
paragraphe 12 du rapport du Troisième Comité (pro
gramme et coordination) [E/1979/113]. En l'absence
d'objections, il considérera que le Conseil souhaite
adopter le projet de résolution e.t le projet de décision
sans qu'il soit procédé à un vote.

Projet de résolution: A.pplication de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux par les institutions spécialisées et les orga
nismes internationaux associés à l'Organisation des
Nations Unies

Le projet de résolution est adopté (résolution
1979150).

Projet de décision : Assistance au peuple palestinien

Le projet de décision est adopté (décision 1979153).

POINT 21 DE L'ORDRE DU JOUR

Assistance au peuple opprimé d'Afrique du Sud et à son
mouvement de libération nationale par les institutions
spécialisées et les autres organismes des Nations Unies

RApPORT DU TROISIÈME COMITÉ
(PROGRAMME ET COORDINATION) [E/1979/114]

Projet de décision : Assistance au peuple opprimé.
d'Afrique du Sud et à son mouvement de libération

nationale par les institutions spécialisées et les autres
organismes des Nations Unies

2. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à examiner le pro
jet de décision qui figure au paragraphe 4 du. rapport du
Troisième Comité (programme et coordination)
[E/1979/114l: En l'absence d'ob,iections. il considérera
que ie Conseil souhà"fie adopter-le projet de décision
sans qu'il soit procédé à un vote.

Le projet de décision est adopté (décision 1979154).

POINT 22 DE L'ORDRE DU JOUR

Réalisation du programme de redressement et de relève..
ment à moyen et à long terme dans la région soudano
sahélienne

RAPPORT DU TROISIÈME COMITÉ
(PROGRAMME ET COORDINATION) [E/1979/115]

Projet de résolution : Réalisation du programme de
redressement et de, relèvement à moyen et à long
terme dans la région soudano-~ahélienne

3. Le PRÉSIDENT iJ;lvite le Conseil à examiner le pro
jet de résolution qui figure au paragraphe 7 du rapport
du . Troisièm~ Comité (pr~ammLet co.ordination)
[E/1979/115]. En l'absence d'objections, il considérera
que le Conseil souhaite adopter le projet de résolution
sans qu'il soit procédé à un vote.

Le projet de résolution est adopté (résolution
1979151).

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR
Activités opérationnelles

RAPPORT OU TROISIÈME COMITÉ
(PROGRAMME ET COORDINATION) [E/1979/117]

4. Le PRÉSIDENT illvite le Conseil à examiner les
deux projets de résolution et les deux projets de décision
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qui figurent au paragraphe '14 du rapport du Troisième
Comité (programme et coordination) [E/1979/117]. En
l'absence d'objections, il considérera que le Conseil sou-

1 haite adopter les deux projets de résolution et les deux
projets de décision sans qu'il soit procédé à un vote.

Projet de résolution 1 : Rôle du personnel national qua
lifié dans le développement social et économique des
pays en développement

Le projet de résolution est adopté (résolution
1979/52).

Projet de résolution II : Fonds des Nations Unies
pour l'enfance

Le projet de résolution est adopté (résolution
1979/53).

5. M. BIRYULEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) dit que le fait que la délégation soviétique
ait approuvé le projet de résolution intitulé « Fonds des
Nations Unies pour l'enfance» ne signifie pas que son
gouvernement assumera automatiquement l'une quel
conque des obligations mentionnées au paragraphe 3 de
la résolution.

Projet de décision 1 : Rapport du Conseil d'administra
tion du Programme des Nations Unies pour le déve
loppement

Le projet de décision est adopté (décision 1979/55),

Projet de décision Il: Rapports de l'Administrateur du
Programme des Nations Unies pour le développement

Le projet de décision est adopté (décision 1979/56).

POINT 16 DE L'ORDRE DU JOUR

Restmcturation des secteurs économique et social
du système des Nations Unies (E/1979/81)

6. M. ARMENDARIZ ECHEGARAY (Mexique) dit
qu'à la suite de la décision du Conseil il a présidé des
consultations officieuses sur la question de la restructu
ration des secteurs économique et social du système des
Nations Unies. Des représentants des divers groupes
régionaux, ainsi que des différents points de vue, ont
participé à ces consultations, qui ont porté principale
ment sur les questions fondamentales exposée,:S à la sec
tion II de l'annexe à la résolution 32/197 de l'Assemblée
générale.

7. On a estimé que les trois problèmes principaux aux..
quels il fallait s'attaquer étaient la convocation par le
Conseil de sessions consacrées à des ~ujets particuliers,
la participation à ces sessions ainsi que les procédures à
suivre, enfin les conséquences du point de vue de la
réduction et de la rationalisation des travaux du Conseil
et de ses organes subsidiaires. Malgré l'excellent esprit
de coopération qui a présidé aux consultations, il n'a
pas été possible de parvenir à un accord sur l'application
de la section II de l'annexe à la résolution 32/197 de
l'Assemblée générale; M. Armendariz Echegaray a donc
été autorisé à demander au Conseil d'en informer
l'Assemblée générale.

. . .
8. M. KEATING (Irlande), parlant au nom des Etats
membres de la Communauté économique européenne,
dit que la Communauté attache beaucoup d'importance
aux efforts déployés pour rendre le système des Nations
Unies plus cohérent et efficace, tout en permettant une
plus grande participation des pays en développement
aux activités des Nations Unies dans le cadre de l'instau
ration d'un nouvel ordre économique international.
9. La Communauté est profondément déçue de ce que"
les consultations officieuses sur la restructuration tenues
pendant la présente session n'aient abouti à aucun résul
tat positif, alors que le document de travail officieux
établi par le Secrétariat semblait fournir une base de
compromis possible en présentant, de façon équilibrée,
les trois problèmes qu'il est indispensable de résoudre
pour restructurer le Conseil, à savoir: les sessions con
sacrées à des sujets particuliers, la participation à ces
sessions et la rationalisation des travaux. La Commu
nauté, même si elle n'était pas en mesure d'approuver le
document sans réserve, estimait qu'il fournissait un bon
point de départ et, si les amendements aux deux pre
mières sections proposées par le représentant de la
France avaient été acceptés, un progrès important aurait·
été accompli. Quant à la troi~ième section, relative à la
rationalisation, elle demandait à être précisée pour que
les objectifs visés puissent être atteints. La Commu
nauté espère qu'avec le temps il sera possible de trouver
une autre approche qui se révélera plus acceptable.
10. S'agissant de la restructuration des secteurs écono
miques et sociaux du système des Nations Unies, le Con
seil ne devraiCpas rester passif; il peut contribuer de
manière très importante à améliorer l'efficacité des acti
vités entreprises non seulement par lui-même et ses orga
nes subsidiaires, mais aussi par l'Assemblée générale et
par le système des Nations Unies dans son ensemble. Il
faudra à l'avenir accorqer davantage d'attention à cet
aspect de son rôle.
Il. Se référant au premier rapport intérimaire du
Secrétaire général pour 1979 concernant la restructura
tion des secteurs économique et social du système des
Nations Unies (E/1979/81), M. Keating dit que la Com
munauté est déçue de constater combien l'on a peu pro
gressé sur la voie de la restructuration. Tout en se félici
tant de ce que le Conseil d'administration du PNUD ait
adopté unè résolution lui permettant d'apporter sa pro
pre contribution à cet égard, elle regrette qu'aucune
mesure n'ait été prise en vue de l'intégration des pro-

o grammes et des fonds de développement, prévue au
paragraphe 30 de la résolutkn 32/197 de l'Assemblée
générale. La Communauté espère que la réforme du
CAC et en particulier la création d'un comité consultatif
pour les questions de fond aboutiront à une approche
intégrée à l'égard des problèmes du développement.
Jusqu'à présent, les rapports duCAC ont traité de cette
ques~ion de façon abstraite; les rapports futurs
devraient fournir des exemples concrets de mesures
effectivement prises.
12. En ce qui concerne la question du système des
Nations Unies, la Communauté espère qu'une décision
sera prise rapidement pour donner suite aux dispositions
des paragraphes 33 à 35 de l'annexe à la' résolution
32/ i 97 de l'Assemblée générale, notamment au sujet
des responsabilités des coordonnateurs résidents. Il reste
beaucoup à faire dans le domaine de l'harmonisation de
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la planification et de l'évaluation des programmes; la
Commun.auté s'inquiète des divergences d'opinion qui
se sont manifestées au sein du système à cet égard, en
particulier 'lors des réunions communes CAC/CPC.
Aucun progrès réel vers la coordination interinstitutions
ne sera possible sans l'entière coopération de tous les
organes du système. La Communauté aurait voulu trou
ver quelques signes d'une telle coopération dans le rap
port du Secrétaire général (E/1979/81).
13. La Communauté est consciente de l'ampleur des
tâches entreprises par le Directeur général au développe
ment et à la coopération économique internationale et
espère qu'à l'avenir il sera plus souvent en mesure de
rendre compte de la manière dont le système contribue à
tel ou tel aspect particulier du développement. Pour que
cela soit possible, il serait peut-être approprié que les
organes délibérants désignent à son intention des thèmes
spécifiques, ainsi qu'il a été fait lorsqu'il a été chargé de
formuler la nouvelle stratégie internationale du dévelop
pement, et de préparer la Conférence des Nations Unies
sur les ressources d'énergie nouvelles et renouvelables.
Pour que le Directeur général soit en mesure d'accom
plir un travail efficace, il doit bénéficier de la confiance
et de la coopération pleine et entière du système.

14. M. JÔDAHL (Suède) dit que, depuis le début des'
opérations de restructuration, la délégation suédoise a
pris une part active aux efforts visant à améliorer le
fonctionnement des activités des Nations Unies dans les
secteurs économique et social. Elle se félicite des progrès
qui ont été réalisés dans l'application de la résolution
32/197 de l'Assemblée générale tout en déplorant que
ces progrès n'aient pas porté sur tous les domaines. Mal
gré des discussions prolongées, il n'a pas été possible de
parvenir à un accord sur des çhangements même limités
de la structure et des tâches actuelles d~ Conseil et de ses
organes subsidiaires. Le Conseil ne devrait pas pour
autant renoncer à ses efforts mais il devrait essayer
d'aborder le problème sous un angle nouveau dans
l'espoir de parvenir ultérieurement à une solution.

15. M. SPROTE (République démocratique alle
mande), prenant la parole au nom de sa délégation ainsi
que des délégations de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques, de la République socialiste d'Ukraine,
de la Pologne et de la Hongrie, déclare que ces déléga
tions apprécient à leur juste valeur les efforts déployés
par le Président des négociations officieuses pour faire
avancer la question de la restructuration et estiment Que
ces consultations ont été utiles en dépit de l'absence de
résultats concrets. Il réaffirme que les délégations au
nom desqùelles il a pris la parole sont prêtes à participer
à l'action entreprise pour revivifier le Conseil et accroî
tre l'efficacité de ses travaux. Leur position fondamen
tale à ce sujet n'a pas changé depuis qu'elle a été exposée
dans la déclaration conjointe faite lors de l'adoption de
la résolution 32/197. à la trente-deuxième session de
l'Assemblée générale.

16. M. TANIOUCHI (Japon) rappelle que la déléga
tion japonmse a participé activement aux consultations
.officieuses sur lCi..problème de la restructuration et sou-
haite féliciter leuf président de ses efforts constructifs en
yue,l de parvenir à un accord. Il formule l'espoir que,
lorsque la, question sera portée à l'attention de l'Assem
blée générale, celle-ci pourra donner des directives au

Conseil pour lui permettre de continuer ses débats en
vue de parvenir ultérieurement à une solution.

17. M. HAlDAR (Inde) dit combien il a, lui aussi,
apprécié l'esprit novateur du Président des consulta
tions officieuses, ainsi que l'appui fourni par le Secréta
riat. En sa qualité de membre du Groupe des Soixante
Dix..sept, là délégation de l'Inde attache une grande
i~portance aux opérations de restructuration, à I~issue

desquelles le système des Nations Unies devait être
mieux à même de répondre aux besoins des pays en
développement et elle regrette vivement que, malgré
tous les efforts qui ont été faits, il se soit avéré impossi
ble de parvenir à un accord. Le document établi par le
Secrétariat a constitué une base utile de discussion et a
permis de mettre en évidence l'existence de points
d'accord effectif. Malheureusement, les formules utili
sées se sont avérées inacceptables dans la dernière phase
des négociations, et les tentatives :faites en vue de les
modifier n'ont fait qu'accentuer les divergences. De
l'avis du représentant de l'Inde, la seule chose que
puisse faire le Conseil est d'informer l'Assemblée géné
rale qu'il n'a pas réussi à progresser.

18. M. BASSIN (Finlande) joint ses remerciements à
ceux qui ont déjà été exprimés au Président des consul
tations officieuses. La délégation finlandaise partage le
sen\iment général d'insatisfaction en constatant qu'il
n'a pas été possible de parvenir à un accord sur les ques
tions visées à la section II de l'annexe à la résolution
32/197 de l'Assemblée générale. Le représentant de la

.Finlande tient à souligner qu'il existe un nombre consi
dérable de questions évoquées dans les autres parties de
l'annexe à la résolution, notamment dans la section V, à
propos desquelles les progrè~ ont été lents et sur les
quelles il conviendrait de faire porter le maximum
d'efforts à l'avenir. La délégation finlandaise compte
que le Directeur général au développement et à la coopé
ration économique internationale jouera un rôle préémi
nent dans ces efforts, auxquels le Conseil pourrait lui
aussi apporter une contribution importante.

19. Le PRÉSIDENT pense que, compte tenu de la
déclaration faite par le représentant du Mexique, le
Conseil voudra peut-être décider ce qui suit: .

a) Informer l'Assemblée générale qU'il n'a pas pu
parvenir à un accord sur la misç en œuvre de la sec
tion II de l'annexe à la résolution 32/197 de l'Assemblée
générale;

b) Prendre acte du premier rapport intérimaire du
Secrétaire général pour 1979 concernant la restructura
tion des secteurs économique et social du système des
Nations Unies (E/1979/81) établi en application de la
résolution 33/202 de l'Assemblée générale, en date du
29 janvier 1979, et le transmettre à l'Assemblée générale
lors de sa trente-quatrième session; et

c) Autoriser le Secrétaire général à présenter le
deuxième rapport intérimaire à l'Assemblée générale
lors de sa trente-quatrième session.

Il en est ainsi décidé (décision 1979/57).

20. Le PRÉSIDENT annonce que le Conseil a terminé
l'examen du, point 16 de l'ordre du jour.
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POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR.

. Adoption de l'ordre du Jour et autres questions
, d'organisation (suite) [E/1979/31l

21. Le PRÉSIDENT appelle l'attention sur la note du
Secrétaire général concernant la nominatio~ des mem
bres du Conseil d'administration de l'Institut internatio
nal de recherche et de formation pour la promotion de
la femme (E/1979/31) et en particulier sur le
paragraphe 7 de ce document, dans lequel le Secrétaire
général informe le Conseil qu'il entend désigner
Mme Delphine Tsanga (République-Unie du Cameroun)
comme Président du Conseil d'administration.
.22. Le Président demande au Conse'il s'il souhaite
adopter un projet de décision concernant la désignation,
comme membres du Conseil d'administration, des dix
per&onnes proposées par le Secrétaire général au
paragraphe 6 de sa note.

Le projet de décision est adopté (décision 1979/58).

23. Le PRÉSIDENT annonce les résultats du tirage au
sort destiné à déterminer la durée du mandat des mem
bres du Conseil d'administration: les trois premiers
dont le nom a été tiré au sort, qui auront· un mandat
d'un an, sont M. Esque Guerrero (République domini
caine), Mme Lily Monze (Zambie) et Mme Irene Tinker
(Etats-Unis d'Amérique); les trois suivants, qui auront
un mandat de deux ans, sont Mme Marcelle Devaud
(France), Mme Aziza Hussein (Egypte) et Mme Nobuk~
Takahashi (Japon), les quatre autres membres, qUI
auront un mandat de trois ans, sont Mme Gulzar Bano
(pakistan), Mme Ester Boserup (Danemark),
Mme Vilma Espin (Cuba) et Mme Vida Tomsic (You
goslavie).

POINT 17 DE L'ORDRE DU JOUR

Coopération en matière de développement industriel

RApPORT DU PREMIER COMITÉ
(ÉCONOMIQUE) [E/1979/120]

24. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à examiner le
projet de résolution et les deux projets de décision qui
figurent au paragraphe 9 du rapport du Premier Comité
(économique) [E/1979/120]. En l'absence d'objections,
il considérera que le Conseil souhaite adopter le projet
de résolution et les deux projets de décision sans qù'il
soit procédé à un vote.

Projet de résolution : Coopération en matière
de développement industriel

. Le projet de résolution est ,adopté (résolution
1979/54). .

Projet de décision 1 : Rapport du Conseil
du développement industriel

Le projet de déci.~ion est adopté (décision 1979/59).

Projet de décision II : Rapport sur les préparatifs de la
troisième Conférence générale de l'Organisation des
Nations Unies pour le développement industriel

Le projet de décision est adopté (décIsion 1979/89).

'25. M. HAlDAR (Inde) fait observer que, bien qu'il
soit indiqué au paragraphe 7 de l'état des incidences
(E/1979/C.1/L.S/Rev.l/Add.l) sur le budget-pro
gramme du projet de résolution qui vient d'être adopté
que, lorsque le Conseil du développement industriel a
pris sa décision relative au système de consultations, il
était informé du codt total à prévoir, il existe en fait un
très grand écart entre les chiffres qui ont été présentés au
Conseil du développement industriel et ceux qui sont
maintenant présentés au Conseil économique et social.
Le projet de résolution lui-même tend à prier l'Assem
blée générale d'inscrire les ressources adéquates néces
saires pour le système de consultations au budget
programme, dans les limites des ressources budgétaires
globales de l'ONU, telles qu'elle les arrêtera à sa trente
quatrième session. Si les estimations actuelles sont très
inférieures à celles AIue le Conseil du développement _

. industriel avait initialement jugé nécessaires, cela s'ex-
\ plique par la politique de modération budgétaire dont il

est question au paragraphe 8 du docume~t

E/1979/C.1/L.5/Rev.1/Add.l; toutefois la délégation
indienne pense que le projet de résolution non seulement
autorise mais encourage l'Assemblée générale à détermi
ner quelles ressources seraient adéquates pour les activi
tés en question, et le représentant de l'Inde formule
l'espoir que l'Assemblée générale examinera le pro
blème à fond, de manière réaliste et constructive,
lorsqu'elle en sera saisie.

'26.. M. BIRYULEV (Union des Rép~bliques socialis-'
tes soviétiques) féitère la déclaration faite par-la déléga
tion soviétique au Premier Comité (économique) lors de
l'adoption du projet de résolution (E/1979/C.l/SR.21,
par. 54).

• ..... _ .....-.. 00;_ ... • __--' .....

27. M. BIRIDO (Soudan) appuie les' observations
faites par le représentant de l'Inde à propos de l'écart
existant entre les chiffres dont le Conseil est actuelle
ment saisi et ceux que le Conseil du développement
industriel a envisagés lorsqu'il a pris sa décision. A sa
treizième session, le Conseil du développement indus
triel a invité l'Assemblée générale à prévoir des ressour
ces financières adéquates pour l'exécution des divers
projets adoptés par lui, et le représentant du Soudan
exprime l'espoir qu'il sera possible de présenter la ques
tion à l'Assèmblée générale de telle manière que celle-ci
p'ùisse prévoir les fonds nécessaires.

·28. M: DARSA (Indonésie) approuve le point de vue
exprimé par le représentant de l'Inde:-La délégation
indonésienne pense que la question des prévisions bud
gétaires devrait être examinée lors de la prochaine ses
sion de l'Assemblée générale et espère que le Directeur
exécutif de l'ONUDI procédera aux consultations néces
saires'avec le Secrétaire général, compte tenu de l'écart
considérable que l'on a pu constater entre les diverses
estimatipns.

29. M. CARTER (Barbade) souscrit aux observations
du représentant de l'Inde. Il espère que, lorsque
l'Assemblée générale étudièra la question, le Directeur
exécutif de l'ONUDI sera consulté au sujet des prévi
sions budgétaires intéressant son organisation.
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30. M. KEATING (Irlande) tient à souligner, au nom
.de la délégation irlandaise et de plusieurs autres déléga- ,
tions, qu'elles ont accepté le paragraphe 7 du projet de
résolution relatif à la coopération en matière de déve
loppement industriel, tel qu'il est libellé et tel qu'il a-été
négocié.

POINT 13 DE L'ORDRE DU JOUR

Problèmes alimentaires

RApPORT DU PREMIER COMITÉ
(ÉCONOMIQUE) [E/1979/124]

31. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à examiner le
projet de résolution et le projet de décision figurant au
paragraphe 7 du rapport du Premier Comité (écono
mique) [E/1979/124]. En l'absence d'objections, il con
sidérera que le Conseil souhaite adopter le projet de
résolution et le projet de décision sans qu'il soit procédé
à un vote.

Projet de résolution : Objectif des annonces de contri
butions au Programme alimentaire mondial pour
1981-1982

Le projet de résolution est adopté (résolution
1979/55).

Projet de décision : Quatrième rapport annuel du
Comité des politiques et programmes d'aide alimen
taire

Le projet de décision est adopté (décision 1979/60).

POINT 14 DE L'ORDRE DU JOUR

Coopération Internationale dans le domaine
de l'environnement

RAPPORT DU PREMIER COMITÉ
(ÉCONOMIQUE) [tr/1979/118]

Projet de résolution : Coopération internationale
dans le domaine de I~nvironnement

32. Le' PRÉSIDENT invite le Conseil à examiner le
. projet de résolution figurant au paragraphe 6 du rap

port du Premier Comité (économique) [E/1979/118].
En l'absence d'objections, il considérera que le Conseil
souhaite adopter le projet de résolution sans qu'il soit
procédé à Url vote.

Le projet de résolutipn est adopté (résolution
1979/56).

POINT 24 DE L'ORDRE DU JOUR

Contrôle et limitation de la documentation (fin)
[E/197'/94 et Add.l et 2, E/1979/L.55)

33. Le PRÉSIDENT demande au Conseil s'il souhaite
adopter le projet de résolution concernant le contrôle et
la limitation de la documentation (E/1979/L.SS) qu'il a
proposé à l'issue des consultations officieuses sur le .
sujet.

Le projet de résolution est adopté (résolution
1979/69).

34. Le PRÉSIDENT annonce que le Conseil a terminé
l'examen du point 24 de l'ordre du jour.

La séance est levée à 16 h 40.

40' séânce
Vendredi 3 aoftt 1979, à 15 b 35.

Président: M. Hugo SCHELTEMA (Pays-Bas).

E/1979/SR.40

POINT 19 DE L'ORDRE DU JOUR•

C~opératlon et coordination dans'Ie cadre
du système des Nations Unies

RApPORT DU TROISIÈME COMITÉ (PROGRA~ME

ET COORDINATION) [E/19791.116 ET ADD.l ET 2]

1. Le PRÉSIDENT i.nvite le Conseil a examiner les
quatre projets de résolution et les trois projets de déci
sion figurant au paragraphe 31 du rapport du Troisième
Comité (programme ~t coordination) [E/1979/116], que
le Comité a adoptés sans procéder à un vote. En
l'absence d'objec"~frons, il considérera que le Conseil sou
haite adopter sans procéder à un vote lesdits projets de
résolution et projets de décisi0ll:.

Projet de résolution 1 : Année internationale
de l'enfant

Le ,.projet de résolution est adopté (résolution
1979/57).

Projet de résolution II : Mesures à prendre après
le tremblement de terre du Monténégro (Yougoslavie)

Le projet de résolution est adopté (résolution
1979/58).

Projet de résolution 111 : Bureau du Coordonnateurdes
Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe

Le projet de résolution est adopté (résolution
1979/59)..
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Projet de résolution IV : Mesures à prendre
à la suite des inondations à la Jamaïque

Le projet de résolution est adopté (résolution
1979/(iO).,

Projet de décision 1 : Rapport
de l'Organisation mondiale du tourisme

Le projet de décision est adopte \CléCision 1979/61).

Projet de décision II : Programme
climatologique mondial

Le projet de décision est adopté (décision 1979/62).

Projet de décision III : Année mondiale
des communications

Le projet de décision est adopté (décision 1979/63).

2. M. CHAPOVALOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) réaffirme la position prise par sa délé
gation dans les déclarations qu'elle a faites devant le
Troisième Comité (programme et coordination) lors de
l'adoption du projet de résolution 1 (E/1979/
C.3/SR.14, par. 25) et du projet de résolution III
(E/1979/C.3/SR.15, par. 27 et 28), telles qu'elles figui
rent dans les comptes rendus analytiques des séances du
Comité.

POINT 11 DE L'ORDRE DU JOUR

Décennie des transports et des communications
en Afrique

RApPORT DU PREMIER COMITÉ (ÉCONOMIQUE)
[E/1979/122j -

Projet de résolution: Décennie des Nations Unies pour
les transports et les communications en Afrique,
1978-1988

3. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à examiner le pro
jet de résolution figurant au paragraphe 9 du rapport du
Premier Comité (économique) [E/1979/122], que le
Comité a adopté sans procéder à un vote. En'I'absence
d'objections, il considérera que le Conseil souhaite
adopter le projet 'de résolution sans procéder à un vote.

Le projet de résolution est adopté (résolution
1979/61). ·
4.' M. BIRYULEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) rappelle que sa délégation a· fait connaître
sa position devant le Premier Comité (économique).
Elle a appuyé le projet de résolution dans l'intérêt des .
pays d'Afriq~e. Plusieurs points restent cependant obs
curs et les incidences financières en p~rticu1ier, telles
qu'elies sont indiquées au paragraphe 2 du dispositif,
app~l1ent une étude plus approfondie. La délégation
soviétique réserve son droit de soulever la question
devant l'Assemblée générale.

5. M. NAUMANN (République démocratique alle-·
mande) dit que sa délégation s'est jointe au consensus
sur le projet de résolution dont elle appuie les principa
les dispositions. Elle se réserve le droit de revenir sur
certaines questions budgétaires figurant (lans la com-

munication présentée en ve'rtu de l'article 31 du règle
ment intén~ur du Conseil économique et social
(E/1979/è.1/LA/Add.l) devant là Cinquième·Com
mission de PAssemblée générale. -

POINT 23 DE L'ORDRE DU JOUR

Calendrier des conférences (fin) [E/1979/L.57J

RAPPORT DU TROISIÈME COMITÉ (PROGRAMME
ET COORDINATIO!'l}

[E/1979/112 ET ADD.IJ

Projet de décision : Calen{lrier des conférences
et des réunions

6. Le PRÉSIDENT demande si le Conseil souhaite
adopter le projet de décision figurant à la première page'
du document E/1979/L.57, qui a -été proposé en son
nom à la suite de consultations officieuses sur les recom
mandations formulées par le Troisième Comité (pro
gramme . et coordination) dans son rapport
(E/1979/112).,

Le projet de décision est adoDté (décision 1979/81).

7. Le PRÉSIDENT rappelle que, comme on l'a dit
lors des discussions officieuses avec les chefs de déléga
tion, il considère que l'adoption de la décision, en parti
culier de son alinéa c, ne porte en rien atteinte aux déci
sions prises antérieurement par le Consei! et l'Assemblée
générale, telles qu'elles ressortent du calendrier révisé
des conférences. -

8. M. DAVENPORT (Irlande), prenant la parole au
nom des pays membres de la Communauté économique
européenne, note avec satisfaction les importantes déci
sions que le Conseil a prises au sujet du calendrier des
conférences, de la réforme de la durée des réunions et du
contrôle et de la limitation de la documentation, telles
qu'elles apparaissent dans les documents E/1979/L.SS
et E/1979/L.57. M. Davenport se félicite de ces initiati
ves qui, à son avis, aboutiront à une plus grande effica
cité et faciliteront le processus de prise de décisions tout
en le rendant plus (r,\ls.tl:le\1?'~_' En s'associant à ces déci
sions, le représentant de l'Irlandé tient à bien préciser
quç, comme le montre le calendrier dès conférences
adopté, elles rie portent en rien atteinte à ~el1es qui ont
déjà été prises pendant l'année en cours touchant ·les
activités des divers organes associés, non plus qu'à la
base juridique selon laquelle ces organes fonctionnént.

9. M. STIBRAVY (Etats-Unis d'Amérique) se réfère à
la proposition faite par sa délégation devant le Troi
sième Comité (programme et coordination) et lors des
discussions officieuses tendant à ce que le Conseil ne
tienne qu'une session par an, de préférence au Siège de
l'ONU à New York. Il se félicite de là décision prise de
réduire la durée des sessions futures du Conseil mais
reste d'avis que, dans les conditions présentes, le Con
seil devrait s'acquitter de sa tâche lors d'une seule ses;.
sion annuelle. A son avis, selon la pratique actuelle et
même selon celle qui est prévue par les décisions que
l'on vient de prendre, les ressources humaines ~t finan
cières .requises pour les sessions du Conseil son~ loin!'
d'être utilisées à pleine capacité. Cette situation ne,peut
que nuire à la réputation du Conseil économique et
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social de l'Organisation des Nations Unies et des partici
pants 'aux sessions.
lu. M'. JODAHL (Suède) dit que sa délégation a émis
l'avis, ,(fëvanfle TroÎsiéine Comité ij>rograrrllue et COOl

dination) et lors des discussions officieuses, qu'il fallait
envisager la possibilité pour le Conseil de ne tenir
qu'une session ordinaire par an ou, à la rigueur, de tenir
une brève session avant la session d'été ou de prolonger
la session d'organisation au cas où il y aurait à examiner
des questions urgentes. La délégation suédoise main
tient ces vues et espère que le Conseil reviendra à t'occa
sion sur la question de l'amélioration de l'organisation
et du calendrier des réunions et en t1pnc1ra compte.

11. M. BAUCHARD (France) estime qu'il serait pré
maturé à l'heure actuelle d'envisager la possibilité pour
le Conseil de ne tenir qu'une session par an. La question
devrait être examinée dans le cadre de la restructuration
des secteurs économique et social du système des
NatiQns Unies.
12. M. SPRÔTE (République démocratique alle
mande), M. ZVEZDINE (Union des Républiques socia
listes soviétiques) et M. SHERIFIS (Chypre) partagent
l'avis du représentant de la France.

Projet de décision: Sixième Congrès des Nations Unies
pour la prévention du crime et le traitement des délin
quants

13. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à examiner le
projet de décision recommandé par le Troisième Comité
(programme et coordination) au paragraphe 6 de l'addi
tif T son rapport (E/1979/112/Ad!.!, 1). En l'absence
d'objections, il considérera que le Conseil souhaite
adopter le projet de décision sans vote.

Le projet de décision est adopté (décision 1979/82).

Rapports portés à l'l'Attention du ConseHf

RApPORT DU GROUPE INTERGOUVERNEMENTAL SPÉ
CIAL DES NOR~ES ~ELATIVES AlP{ CONTENEURS UTI
LISÉS DANS LE 'l'KANSPORT INTERNATIONAL MULTI
MODAL (TD/B/734)

RApPORT DU GROUPE PRÉPARATOIRE INTERGOUVERNE
MENTAL POUR L'ÉLABORATION D'UNE CONVENTION
SUR LE TRANSPORT INTERNATIONAL MULTIMODAL
(E/1979/96)

Le Conseil prend acte du rapport contenu dans le
document TD/B/734 (décision 1979/84).

Le Conseil prend acte du rapport contenu dans le
document E/1979/96 et décide de le transmettre, avec
les documents qui y sont mentionnés, à l'Assemblée
générale lors de sa trente-quatrième session •(décision
1979/83).

RApPORT DU COMITÉ ADMINIsrMTIF DE COORDINA
TION SUR LES DÉPENSES DES ORGANISMES DES
NATIONS UNIES RELATIVES AUX PROGRAMMES

14. Le PRÉSIDENT dit que le rapport du Comité
administratif de coordination sur les dépenses des orga
nismes des Nations Unies relatives aux prQgrammes sera
pl'ésenté au Conseil à la reprise de sa session.

RApPORT DU HAUT COMMISSAIRE
DES NATIONS UNIES POUR LES RÉFUGIÉS (E/î979/9S)

15. Le PRÉSIDENT rappelle au Conseil que, dans la
section II de la résolution 1623 (LI) du Conseil, en date
du 30 juillet 1971, il avait été décidé que le rapport
annuel du Haut Commissaire des Nations Unies pour les
réfugiés serait transmis à l'Assemblée générale sans
débat, à moins que le Conseil n'en décide autrement à là
demande expresse d'un ou de plusieurs de ses membres
ou du Haut Commissaire lui-même, au moment de
l'adoption de l'ordre du jour. Etant donné qu'aucune
demande n'a été reçue dans ce sens, le Président propose,
que le Conseil décide de transmettre le rapport du Haut
Commissaire des Natîons Unies pour les réfugiés
(E/1979/9S) à l'Assemblée générale lors de sa trente
quatrième session.

Il en est ainsi décidé (décisiol) 1979/85).

Récapitulation des·estimations relatives aux incidences
qu'auront sur le budget-programme les résolutions et
décisions adoptées par le Conseil économique et
social à ses première et seconde sessions ordinaires de
1979 (E/179/L.54)

16. Le PRÉSIDENT propose au Conseil de prendre
acte du rapport qui fait l'objet du document
E/1979/L.S4. '

Il en est ains; décidé (décision 1979/86).

17. M. BIRYULEV (Union des Républiq,ues socia
listes soviétiques) dit que sa délégation est préoccupée
par les incidences financières des résolutions.etd~ns
que le Conseil a adoptées lors de ses ,première_ et
seconde sessions ordinaires de 1979. L'étencIuë'é;les inci
dences financières ressort du document E/1979/L.S4,
lequel montre· qu'elles s'élèvent déjà à quelque
3 millions de dollars. La délégation soviétique estime
qu'il n'est pas normal de grever ainsi le budget ordinaire
des Nations Unies. Malgré les résolutions de l'Assem
blée générale, le Conseil continue de prendre des déci
sions 'qui ne peuvent qu'alourdir le budget ordi,naire.

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR'

Adoption de l'ordre du jour et autres questions
d'organlsathJn (suite)

ORGANISATION DES TRAVAUX DE LA REPRISE DE LA
SECUNDE SESSION ORDINAI~ DE 1979 (E/1979/L.~3,i

18. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à examiner __
note du Secrétariat relative à l'organi&ation des uavmu.1f
de la reprise de la seconde sessinn ordinaire de t~
(E/1979/L.S3).

19. M. CORDOVEZ (Sous-Secrétaire général aux ser
vices du Secrétariat pour les questions économiques et
sociales) appelle l'attention des délégations sur la procé
dure proposée au paragraphe 3 du document
E/1979/L.S3, qui donne la liste des questions que le'
Conseil pourrait souhaiter transmettre directement à
l'Assemblée générale. La liste des questions à traiter à la
reprise de la seconde session ordinaire figure a\l para:'
graphe 4. •
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·20. Le PRÉSIDENT dit que, en l'absence d'observa
tions, il considérera que le Conseil accepte d'autoriser l<:
Secrétaire général à transmettre directement à l'Assem
blée générale, lors de sa trente-quatrième session, les
documents mentionnés au paragraphe 3 du document
E/1979/L.53.

Il en est ainsi décidé (décision 1979/87).

RATIONALISATION DES PROCÉDURES ET DE L'ORGANISA
TION DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE (A/34/320)

21; Le PRÉSIDENT invite le Conseil à adopter la
décision suivante :

« Le Conseil économique et social prend acte avec
satisfaction du rapport du Secrétaire général intitulé
« Rationalisation des pro,cédures et de l'Organisation
de l'Assemblée générale» (A/34/320) et confirme
qu'il a été dftment pris note dudit rapport à sa
seconde session ordinaire 'de 1979, com~e le Secré
taire générale en a exprimé le désir; le Conseil suivra
les décisions que l'Assemblée générale pourra prendre
en la matière. »
Il en est ainsi décidé.(décision 1979/88).

22. Le PRÉSIDENT annonce qu'il va suspendfe la
séance jusqu'à ce que les autres documents aient été dis
tribués dans toutes les langues de travail.

La séance est suspendue à 16 la 10; elle est reprise à
17 h 25.

POINT 7 DE L'ORDRE DtT JOUR

Coopération régionale (fin) IE/1979/121 et Add.l,
1 E/1979/L.49 il 51] .

23. Le PRÉSIDENT appelle l'attentiQl1 du Conseil sur
les incidences qu'auront sur le budget-programme les
recommandations formulées pm' le Premier Comité
(économique) au sujet des rapports de la Commission
économique pour l'Amérique latine (E/1979/L.49),
de la Commission économique pour l'Afrique
(E/1979/L.SO) et de la Commission économique et
sociale pour l'Asie et le Pacifique (E/1979/L.Sl).

RAPPORT DU PREMIER COMITÉ
(ÉCONOMIQUE) rE/1979/121 ET ADD.1]

24. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à examiner les
trois projets de résolution et les trois projets de décision
rigurant au paragraphe 22 de la deuxième partie du
rapport du Premier Comité (économique)
[E/1979/121'1Add.l] et que le CQi:;;rlté a adoptés sans
procéder à un' vote. ~e Conseii ayant déjà adopté 1

(361.1 séance) le projet de décision 1 figurant dans ie
docurnent r3/1979/121~ le Président dit que, en
l'absence d>obi'ections, il considérz:r;t que le ConseiI sou
haite adopter sans procéder à un vote les trois proie~s de
résolution et les projets aë d~efsiOll r~s·Uints. -

Pr.ojet de résolution 1 : Amendement du mandat de la
Commission économique et sociale pour l'Asie et le
Pacifique: admission de Fidji et des fies Salomon en
quqlité de membres de la Commi~sion et admission
de$' Nouvelles-Hébrides et de Nioué en ql,lalité de
membn~s.as8ociés de Il;l Commission .

Le projet de résolution est adopté (résolution
EJ79/62).

Prejet de résolution II: Rapport de la Commission éco
nomiq,ue pour l'Amérique latine sur les travaux de sa
dix-huitième session

Le projet de résolution est adopté (résolution
19i9~63).

Projet de résolution III : Coopération régionale
et développement

Le projet de résolution est adopté (résolution
1979/64).

Projet de décision II : Rapport annuel
de la Commission économique pour l'Europe

Le projet de décision est adopté (dédsion 1979/70).

Pr'!jet de décision III ,:
Rapport annuel de la Commission économique

et sociale pour rAsie et le Pacifique

Le projet de décision est adopté (décision 1979/71).

Projet de décision IV : Rapport annuel
de la Commission économique pour l'A 1'l1'ique

Lê projet de décision est adopté (décision 1979/72).

25. M. :lVEZDlNE (Union des Républiques socia
listes soviétiques} note que, selon le paragraphe 11 du
document E/1979/121/Add.1, sa délégation aurait fait
une déclaratkm après l'adoption du projet de résolution
relatif à la Commission économique pour l'Amérique
latin€: (E/1979/L.49). Or, en réalité, la délégation sovié
tique'n'a pas f~7Üt de déclaration à ce moment-là.

•
26. Le PRÉSIDENT dit que le Secrétariat tiendra
compte de l'observation du représentant de l'URSS et
apportera les rectifications voulues au compte-rendu.

POINT 15 DE L'ORDRE DU JOUR

Ressources naturelles

RApPORT DU PREMIER CQ}'IITÉ
(ÉCONOMIQUE) [E/1979/12'1

27. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à examiner les
sept projets de résolution et les cinq proj~s de déèision
figurant au paragraphe 29 du rapport du Premier
Comité (économique) [E/1979/12S].

Projet de résolution 1 : Fonds autorenouvelable des
Nations Unies pour l'exploration des ressources natu-
relles . ;'

28. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à examiner le
projet de résolution 1que le Comité a adoptt fJUlS procé
der à un vote. En l'absence d'objections, il considérera
que le Conseil souhaite .. pter le projet de r6so1ution
sans qu'il soit procédé à un vote.

Le proiet de résolution est adopté (résolution
1979/65).
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Projet de résolution /1 : Conférence des Nations Unies
. . sur les sources d'énergie nnuw~lIes et ren()uvelables

29. Le'PRÉSIDENT invite le Conseil à se prononcel
sur le projet de réso1,ution II que le Comité a adopté par
31 voix contre zéro. avec cinq abstentions.

30. M. PONCET (France) app'elle l'attention sur la
recommandation figurant au paragraphe 4 du dispositif
du projet de résolution II concernant la constitution
d'un organe préparatoire intergouvernemental de la
Conférence des Nations Unies sur les sources d'énergie
nouven~s et r~nouvelables. Sa délégation pense que le
mot « designate »dans le texte anglais, est préférable au
mot « constituer » dans le texte français, lequel devrait
être modifié pour se conformer à la version anglaise.

Par 37 voix contre zéro, avec cinq abstentions, le pro
jet de r1solution est adopté (résolution 1979/66).

31. M. MAKOURINE (Union des Républiques socia
listes soviétiques) demande qu'il soit fait état, dans le
compte rendu analytique, de la déclaration faite au nom
des délégations de l'Union soviétique, de la République
socialiste soviétique d'Ukrahie, de la-République démo
cratique allemande, de la Pologne et de la Hongrie, lors
de l'adoption du projet de résolution II par le Comité.

32. M. DOH (Observateur de la Côte d'Ivoire) réaf
firme la position prise par sa délégation dans la déclara
tion qu'elle a fait~ au nom du Groupe des Soixante-Di!
Sept lorsque le Comité s~est prononcé sur le projet de
résolution II, à savoir que ce vote ne doit pas être consi
dér~ comme préjugeant en rien les décisions relatives à
la désignation du Comité des ressources naturelles en
tant que comité préparatoire et que l'Assemblée géné
rale doit être libre de désigner un organe préparatoire si
elle le souhaite.
33. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à examiner les
projets de résolution III à VII et les projets de décision 1
à V, que le Comité a adoptés sans procéder à un vote.
En l'absence d'objections il considérera que le Conseii
souhaite adopter les cinq projets de résolution restants
et les cinq projets de décision sans qu'il soit procédé à
un vote.

Projet de résolution III : Arrangements institutionnels
aux fins de la coopération internationale à l'échelon
régional en application du Plan d'action de Mar dei
Plata

Le projet de résolution est adopté (résolution
1979/67).

Projet de résolution IV : Arrangements institutionnels
aux fins de la coopération internationale pour l'exé
cution du Plan d'action de Mar dei Plata

Le projet de résolution est adopté (résolution
1979/68).

Projet de résolution V : Exécution du Plan d'action
de Mar dei Plata et suite à y donner

Le projet de résolution est adopté (résolution
1979/70).

Projet de résolution VI: Perspectives de mise en valeur
des matières premières minérales utilisées dans
l'industrie des engrais

Le pi'.;}jct· de résolution est adopté (résolution
1979/71).

Projet de résolution VII: Normalisation des définitions
et de la terminologie des ressources minérales

Le projet de résolution est adopté (résolution
1979/72).

Projet de décision 1: Rapport du Comité des ressources
naturelles sur sa troisième session extraordinaire

Le projet de décision est adopté (décision 1979/77).

Projet de décision II : Ordre du jour provisoire de la
septième session du Comité des ressources naturelles

Le projet de décision est ûdopté (décision 1979/78).
.

Projet de décision III: Rapport du Président du Comité
des ressources naturelles sur les travaux du Comité à
sa sixième session

Le projet de décision est adopté (décision 1979/79).

Projet de décision IV: Rapport sur les mesures complé
mentaires et l'application du Plan d'action de Mar dei
Plata

Le projet.,de décision est adopté (décision 1979/80).

Projet de décision V: Etude de la Banque mondiale sur
la production de pétrole des pays en développement

Le projet de décision est adopté (décision 1979/90).

POINT 19 DE L'ORDRE DU JOUR

Coopéraiion et coordination dans le cadre
du système des Nations Unies (suite)

RAPPORT DU TROISIÈME COMITÉ (PROGRAMME
ET COORDINATION) [fin] (E/1979/116/ADDJ ET 2)

34. Le PRÉSIDENT note que les deuxième èt troi
sième partIes dù rapport du -Troisième Comité (pro
gramme et coordination) [E/1979/116/Add.1 et 2] ne
sont pas encore disponibles en russe. Il remercie les délé
gations de langue russe d'avoir accepté que le Conseil
examine néanmoins ces parties-du rapport.
3S. Le Président invite le Conseil à examiner le
projet de résolution et les cinq projets de décision fï"gu
rant au paragraphe 35 du rapport du Troisième Comité
(programme et coordination) [E7f979/116/Add.lï qui,
tous, ont été adoptés l'>ar le Comité sans q'u'il soit pro
cédé à un vote. En l'absence d'objections, il considérera
que le Conseil souhaite adopter le projet de résolution et
les cinq projets de décision sans qu'il soit procédé à un
vote.

Projet de résolution: Conférence intergouvernementale
sur les stratégies et les politiques en informatique:
rapport du Directeur général de l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la cul
ture

Le projet de résolution est adopté (résolution
1979/73)..
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Projet de décision 1 : Années internationales
et anniversaires

Le projet de décision est adopté (dé~ision 1979/64).

Projet de décision Il : Désignation d'une année interna
tionale de la science et de iu technique au service du
développement

Le projet de décision est adopté (décision 1979/65).

Projet de décision III : Rapport du Comité
du programme ~t de la coordination

Le projet de décision est adopté (décision 1979/66).

Projet de décision IV : Coopération et coordination
dans le cadre du système des Nations Unies

Le projet de décision est adopté (décision 1979/67).

Projet de décision V: Application des accords régissant
les relations de l'Organisation des Nations Unies avec
les institutions .;pécialisées et t'Agence internationale
de l'énergie atomique

Le projet de décision est adopté (décision 1979/68).

36. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à examiner le
projet de résolution et le projet de décision figurant au
paragraphe 15 du rapport du Troisième Comité (pro
gramme et coordination) [E/1979/116/Add.2] que le
Comité a adoptés sans procéder à un vote. En l'absence
d'objections, il considérera que le Conseil souhaite
adopter sans procéder à un vote le projet de résolution
et le projet de décision.

Projet de résolution : Protection du consommateur

Le projet de résolution est adopté (résolution
1979/74).

Projet de décision : Coordination et information
dans le domaine de la jeunesse

Le projet de iJécision est adopté (décision 1979/69).

37. M. CHAPOVALOV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) réaffirmç la position prise par sa
délégation dans la déclaration qu'elle a faite devant le
Troisième Comité (programme et coordination) lorsque
cet organe s'est prononcé sur les projets de résolution et
les projets de décision figurant dans les deuxième et troi
sième parties du rapport à l'étude.

POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR

Sociétés transnational~s (E/1979/123 et E/1979/L.!6)

RAPPORT DU PR.EMIER COMITÉ
(ÉCONOMIQUE) [E/1979/123)

Projet de résolution : Activités des sociétés transnatio
, nales en Afrique australe et collaboration de ces socié

tés avec les régimes racistes minoritaires de cette
région

38.. Le PRÉSIDÈNT invite le Conseil à examiner le
projet de résolution figurant au paragraphe 15 du rap~

port du Premier Comité (économique) [E/1979/123].
Le Comité a adopté ce projet de résolution, à la suite
d'un. vote par appel nominal, par 27 voix contre 4, avec
7 abstentions. Le Président invite donc le Conseil à pro
céder au vote par appel nominal sur ce texte. Il remercie,
au nom du Conseil, les délégations de langue russe
d'avoir accepté que le Conseil procède ainsi bien que le
texte russe du document E/1979/123 ne soit pas encore
disponible.

Il est procédé au vote par appel nominal.
L'appel commence par le Maroc, dont le nom est tiré

au sort par le Président.
Votent pour: Maroc, Pakistan, Philippines, Pologne,

Roumanie, Sénégal, Somalie, Soudan, République
arabe syrienne, Trinité-et-Tobago, Turquie, République
socialiste soviétique d'Ukraine, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Emirats arabes unis, République
Unie de Tanzanie, Venezuela, Zambie, Algérie, Argen
tine, Barbade, Brésil, Chine, Colombie, Chypre, Equa
teur, République démocratique allemande, Ghana,
Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Iraq, Jamaïque, Leso
tho, Malte, Mexique.

Votent contre: Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique, France,
Allemagne, République fédérale d'.

S'abstiennent: Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Es
pagne, Suède, Finlande, Irlande, Italie, Jallo~.

Par 36 voix contre 4, avec 8 abstentions, le projet de
résolution est adopté (résolution 1979/75).

39. Le PRÉSIDENT invite le Conseil à examiner éga
lement le projet de décision 1 figurant au paragraphe 15
du rapport du Premier Comité (économique)
[E/1979/123] ainsi que les proj~ts de décision II, III
et IV figurant à l'annexe de ce rapport, que le Comité a
approuvés sans qu'il soit procédé à un vote. Les inciden
ces sur le budget-programme du projet de décision 1
figurent dans le document E/1979/L.56.

40. En l'absence d'objections, le Président considérera
que le Conseil souhaite adopter sans procéder à un vote
les quatre projets de décision.

Projet 'de décision l : Travaux futurs du Groupe de tra
vail intergouvernemental du code de conduite,' code
de conduite des sociétés transnationales et accord

"international sur les paiements illicites

. Le projet de décision est adopté (décision 1979/73).

Projet de décision II : Orare du jour provisoire de la
sixième session de la Commission des sociétés trans
nationales

Leprojet de décision est adopté (décision 1979/74).

Projet de décision III : Rapport de la Commission
des sociétés transnationales

Leprojet de décision est adopté (décision 1979/75).

Projet de décision IV: Rapport du Comité. chargé de
l'élaboration dlun accord international sur les paie
ments illicites

Le projet fie décision est adopté (décision 1979/76).
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41. M. DAVENPORT (Irlande), prenant la parole
pour expliquer son vote, rappelle la déclarati0I! faite par

.sa' déléga~ion au nom des Etats Membres de la Commu
nauté économique européenne lorsque le Premier
Comité (économique) s'est prononcé sur le projet de
résolution figurant au paragraphe 15 du document
E/1979/123 (E/1979/C.l/SR.22, par. 43). Ces pays,
malgré leur opposition bien connue à ia pratique de
l'apartheid et de la discrimination raciale, n'ont pu
appuyer le projet de résolution, car ils ont estimé que
certaines des mesures qu'il prévoyait n'étaient pas de
nature à assurer la réalisation des objectifs visés et que le
Conseil n'avait pas qualité pour prendre des décisions
qui pourraient porter atteinte aux travaux d'autres orga
nes de l'Organisation des Nations Unies.

42. M. JÔDAHL (Suède), prenant la parole pour
expliquer son vote, dit que sa délégation s'est abstenue
lors du vote sur le projet de résolution relatif aux socié
tés transnationales pour les raisons qu'elle a indiquées
(ibid., par. 44) lorsque le projet de résolution a été mis
aux voix au Premier Comité (économique).

43. M. XIFRA (Espagne), prenant la parole pour
expliquer son vote, réaffirme les vues que sa délégation
a exprimées (ibid. par. 49) lorsque le Premier Comité
(économique) s'est prononcé sur le projet de résolution.
44. M. STIBRAVY (Etats-Unis d'Amérique), prenant
la parole pour expliquer son vote, dit que sa délégation a
voté contre le projet de résolution pour les raisons
qu'elle a indiquées pendant la cinquième session de la
Commission des sociétés transnationales.

Déclaration du Président

45. Le PRÉSIDENT fait observer que la session s'est
tenue à un moment où les relations internationales tra
versaient une phase critique. La situation économique
mondiale est sombre, et ses chances d'amélioration dans
l'avenir proche sont faibles. Les négociations internatîo
nales ont progressé lentement et irrégulièrement et,
comme le Secrétaire général l'a souligné, il faut que le
dialogue prenne un nouvel élan. Toutes les délégations
ont reconnu dès le début la nécessité d'une réflexion
commune, de franches discussions et d'une approche
nouvelle, et la session s'est révélée riche de substance et
stimulante, caractérisée par des Jébats d'un niveau
élevé.

46. Le Président partage la crainte générale que la
période de transition jt:,squ'au début des années 80 ne
soit pas facile. L'annét: ·1978 n'a pas été bonne pour
l'économie mondiale, et le rythme du développement
s'en est durement ressenti; pour l'immédiat, les perspec
tives sont à un ralentissement plutôt 'qu'à une accéléra
tion, et l'analyse présentée par le FMI donne à penser
que les économies indus~rialisées continueront proba
blement de connaître un taux d'inflation élevé.

47. Une m.zsure d'accord s'est dégagée du diagnostic
de la situation présente. Les difficultés prolongées que
connaissent les économies des pays en dévelop~ment se
traduisent par la persistance d'un niveau élev.é de chô
mage et d'inflation et par une incertitude généralisée.
Les taux de croissance de ces pays demeureront sans
doute trop faibles dans l'avenir immédiat pour commu
niquer à l'économie mondiale une impulsion suffisante.

La demande d'importation restera vrélisemblablement
apathique, et les pays donateurs ont fait ressortir qu'il
leur était difficile d'accroître leur aide publique au déve
loppement. De plus en plus on reconnaît que les difficul
tés ont des causes profondes et que? si l'o~ veut les sur
monter, des choix difficiles s'iJ!lposeroI!t.
48. Les pays en développemen~, notamment ceux qui
sont importateurs de pétrole, ont vu leur taux de crois
sance moyen tomber à 4 p. 100; leurs termes de
l'échange ne cessent de se dégradér; le déficit de leur
compte courant s'accroît rapidement; leur potentiel
d'exportation est restreint par le protectionnisme des
marchés développés, et le service de leur dette grèv~ de
plus en plus lourdement leurs recettes. Ces pays suppor
tent une part disproportionnée de la charge mondiale du
réaménagement des structures et ne parviennent guère à
améliorer les conditions de vie de leur population.
L'écart entre pays développés et pays en développement
demeure aussi grand que jamais. Comme l'indique
l'Etude sur l'économie mondiale, 1978, l'évolution éco
nomique des pays en développement reste liée à celle de
l'économie mondiale et aura gravement à souffrir de la
persistance du ralentissement dans les pays développés.
49. Le Conseil a reconnu que les multiples liens
d'interdépendance qui existent entre les économies
appellent la recherche de solutions communes et que des
changements majeurs dans l'ordre international s'impo
sent. Il est désormais manifeste que les pays développés
ne sont plus en mesure' de donner l'élan voulu à la crois
sance économique comme ils l'ont fait dans les années
50 et 60. Par ailleurs, nombre de délégations ont fait
valoir que les pay:; en développement, malgré leurs
besoins et leur potentiel immenses, ne sont pas en état de
prendre la relève pour devenir le moteur de l'économie
mondiale, à cause des déséquilibrés et des inégalités qui
caractérisent le système international actuel. La restruc
turation de l'économie mondiale et une transt'ormation
fondamentale des relations économiques internationales
apparaissent donc aux yeux de beaucoup comme les
seuls moyens d'échapper à ce cercle vicieux. Des déléga
tions ont soutenu qu'il serait dans l'intérêt des, pays
développés d'adopter une politique économique inté
rieure èt étrangère plus éclairée de façon à tirer pleine
ment parti de la capacité de production ,des pays en
développement; le progrès des. négodations internatio
nales et la participation accrue des pays en développe
ment au processus international de prise de décisions
ont été considérés par nombre de pays comme la seule
possibilité d'atteindre' les objectifs· d.!l développem~nt.
50. Il est donc normal que le débat ait porté essentiel
lement sur l'état de ces négociations et que de vives
préoccupations aient été exprimées quant aux médiocres
résultats obtenus devant des tribunes telles que le
PATT, la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement à sa cinquième session et le
~Comité plénier. L'efficacité du dialogue Nord-Sud a été
mis'~ en question, et de nombreux appels ont été lancés .
aux pays développés pour qu'ils raffermissent leur
volonté politique et se montrent plus disposés à aboutir
à des résultats concrets. Quant aux négociations futures,
on a fait mention pendant la session de la proposition
formulée par la réunion ministérielle des pays I\on ali
gnés, selon laquelle elles devraient êtrr, entreprises sur
une base globale au sein du système des Nations Unies
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- proposition qui sera examinée à la prochaine réunis
des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non ali
gnés.
51. Presque toutes les délégations ont jugé cruciale la
question de l'énergie. Plusieurs pays, notamment les
pays en développement importateurs de pétrole, 011t
exposé les problèmes qu'ils rencontraient pour adapter
leur économie aux prix plus élevés 'de l'énergie et pour
organiser la transition vers l'emploi de nouvelles sources
d'énergie. Ils ont reconnu que le problème présentait un
caractère à la fois mondial et à long terme et appelait
une action concertée. L'importance de la prochaine
Conférence des Nations Unies sur les sources d'énergie
nouvelles et renouvelables a été soulignée à maintes
reprises, et de nombreuses délégations ont appuyé
l'idée, formulée par le Secrétaire général, d'une partici
pation accrue du système des Nations Unies aux efforts
déployés dans le domaine de l'énergie. Quelques déléga
tions ont exprimés l'espoir que des contacts directs
s'établiraient entre les producteurs et les consomma
teurs de pétrole. Les pays en développement qui sont à
la fois producteurs et consommateurs ont dëclaré que la
question de l'énergie ne pouvait pas être examinée indé
pendamment des autres aspects de la coopération éco
nomique internationale. Les difficultés actuelles dans le
domaine ,de l'énergie pourraient ainsi contribuer à don
ner un nouvel élan au dialogue Nord-Sud et inciter for
tement les intéressés à examiner toutes les possibilités
d'action qui s'offrent, en particulier en faveur des pays
en développement importateurs de pétrole.
..- -"' --.. _.. -- ... -
52. Les problèmes d'aménagement des structures dans
le domaine industriel et commercial ont aussi longue
ment retenu l'attention. Les pays en développement et
les pays socialistes ont fait ressortir les conséquences
défavorables pour leur économie des mesures protec
tionnistes prises par les pays déveloPllés à économie de
marché. Bien que ces derniers aient insisté sur le carac
tère limité et provisoire de ces mesures, on a souligné à
maintes reprises que ces pays avaient largement profité
des échanges commerciaux de produits manufacturés
avec les pays en développement. La déception éprouvée
par les pays en développement devant les résultats de la
dernière série de négociations commerciales s'est mani
festée, de même que l'intention de ces pays de réclamer
d~~ nouvelles négociations avant d'accepter les résultats
de la présente' série. Les barrières commerciales sem
blent constituer un obstacle majeur à l'aménagement
des structures dans l'économie mondiale, entravant à la
fois des changements dans les pays dével9Ppés et
l'industrialisation des pays en développement. Des poli
tiques d'aménagement des structures sont donc de toute
évidence nécessaires pour relancer les activités indus
trielles dans les pays développés, modérer les effets de

. l'accroissement des exportations 4es pays en développe
ment et améliorer les perspectives économiques mon
diales.

53. En ce qui concerne l'alimentation et l'agriculture,
on a appelé l'attention, au cours du débat, Sl~r la situa
tion alimentaire très précaire existant dans un grand
nombre de' pays en développement, et l'évaluation du
Directeur général de la FAO, qui, prévoit une diminu
tion propable de\-6 p. 100 de la production de blé et de
cér6a1es secondaires pour l'année en cours, a suscité de
vives pré~ccupations. Des politiques appropriées d'aide

alimentaire et d'e sécurité alimentaire continuent donc de
présenter une importance capitale, .et l'on a souligné
qu'il importait d'appuyer le plan en cinq points présenté
par le Directeur général de la FAO comme mesure inté
rimaire pour assurer la sécurité alimentaire mondiale.
Mais à longue échéance, il faut qu'une part plus grande
soit faite au développement agricole ..dans la stratégie
internationale du développement, de façon à renforcer
l'indépendance économique des pays en développement;
à cet égard, la reconstitution en temps opportun des res
sources du FIDA peut être d'une importance particu
lière.
54. Le Président partage l'avis, maintes fois exprimé
pendant ia session, que le progrès de la science et de la
tecJtnique est au cœur de la transformation des structu
res industrielles, de la productivité agricole et du déve
loppement général. La prochaine Conférence des
Nations Unies sur la science et la technique au service du
développement offrira une occasion unique de relancer
le dialogue Nord-Sud et d'améliorer la coopération
internationale en vue de favoriser des progrès scienti
fique et techniques rapides dans les pays en développe-
ment. . ."" .
55. L'élaboration de la nouvelle stratégie internatio
nale du développement offre la possibilité d'étudier
~.<?~~~s ces p~litique~, mais les, m~gres résultats auxque~_,
le Comité préparatoire est parvenu jusqu'à présent sont
in(JJ.lÎétant~. ~0n.!!'1.~)'arappelé son président, i1.n'a pas
même pu réussir à s'entendre sur un plan général, même
partiel, pour la stratégie, et de gros problèmes portant
sur la conceptioD même de 1-.1 stratégie subsistent encore.

.Le Président espère que les débats du Conseil auront
contribué à surmonter les divergences de vues touchant
les objectifs de la stratégie et à créer le climat de con
fiance et de coopération constructive qui est indispensa
ble si l'on veut pouvoir agir dans les délais prévus.

56. Plusieurs déclaraÏio~s faites pend~nt la sessioo'ônt"
jeté une lumière nouvelle sur les difficultés auxquelles
on devra faire face pendant les années 80. Il ressort de
l'analyse établie par la Banque mondiale dans son Rap
port sur le développement dans le monde, 1979 que,
pour que les pays en développement atteignent au cours
des années 80 un taux de croissance économique oe 5,6
p. 100 - malgré lequel on compterait toujours à la fin
du siècle des centain~8 de millions d'individus vivant
dans un dénuement total -, un net renversement des
tendances actuelles serait nécessaire, et il faudrait

. notamment que les pays dévdoppés réalisent un taux de
croissance plus élevé et que h~;S politiques commerciales
et les politiques d»aide soient sensiblement améliorées.
Compte tenu des exigences pr.essantes·-du développe
ment qui apparaîtront d'ici à la fin du siècle, la reprise
de la croissance dans les pays développés ne peut être ni
une condition préalable à des principes d'action ni une
contr~inte absolue imposée à la croissance des pays en
développement. Les principes d-action qui sont néces~

saires, surtout dans les domaines des échanges commer
ciaux et .du transfert des ressources, sont désormais bien
connus et ont été rappelés au cours des débats tant par
les délégations que par les chefs de secrétariat des insti
tutions spécialisées : il faut surmonter les pressions pro
tectionnistes et faite progresser la libération des échan
ges; il faut accroître les transferts de ressources et amé
liorer sens.iblement les conditions dans lesquelles sont
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acheminés les courants de capitaux à moyen terme et à"
long terme. Comme beaucoup l'ont souligné,.le désar
°mement pourrait aussi libérer des reSSOlX,(ces qui permet
traient d'accroître ces courants.
S7. Il a été confirmé à la présente session du Conseil,
qu'il fallait poursuivre l~ dialogue Nord-Sud et faire
preuve, de tous les côtés, d'une volonté politique renou
velée. Le niveau élevé du débat général a montré que le
Conseil continuait d'être un point de rencontre très utile

.et jouait un rôle important.
S8. Résumant ce qu'a fait le Conseil pour s'acquitter
de ses tâches et donner suite aux idées et aux pratiques
nouvelles, pour aider l'ensemble du système des Nations
Unies et pour remplir le rôle particulier qu lui a été con
fié au sein de l'ONU dont il est un des organes princi
paux, le Président dit que le système s'est élargi au-delà
des limites initialement envisagées par les auteurs de la
Charte des Nations Unies. Quoi qu'il en soit, il est mani
festement nécessaire de préserver l'intégrité de la Charte
et de veiller à ce que les modifications éventuelles ne
dépassent pas le cadre de ses dispositions et respectent
ses limites. Le Conseil a le devoir de concilier les deux
tendances, parfois contradictoires.
59. En 1977, l'Assemblée générale, dans sa résolution
32/197, a fait un impressionnant effort pour adapter les
secteurs économique et social aux circonstances nou
velles .... t changeantes, et bon nombre des idées sur la res
tructuration contenues dans ce l~xte ont ensuite été
mises en pratique. Toutefois, le COQseillui-mêmc et ses
organes subsidiaires ont résisté à la réforme et à la res
tructuration. Les efforts considérables déployés depuis
deux ans pour faire accepter au Conseilles sages dispo
sitions de la résolution 32/197 lui ont permis de mieux
percevoir ses besoins, ses possibilités et ses limitations.
Ayant à faire face aux réalités du moment, tant à l'inté
rieur de sa propre structure qu'ailleurs, le Conseil a d'Û
reconnaître que certains des rêves de 1977 étaient trop
ambitieux, ou peut-être simplement prématurés, et
l'Assemblée générale, à son tour, devra reconnaître ce
fait. Néanmoins, Ha été pris acte de plusieurs proposi
tions importantes relatives aux méthodes de travail du
Conseil et à l'élargissement de la participation à ses tra
vaux. Le Conseil continuera donc à fonctionner pour
l'instant dans sa forme actuelle, mais la Charte des
Nations Unies offre à ses ~ctivités et à ses débats un
cadre très large qui lui permet de faire beaucoup s'il
organise bien son travail. Les progrès accomplis dans la

limitation des comptes rendus analytiqùes, la rationali
sation du calendrier des conférences et l'adoption de
règles touchant la documentation constituent une con
tribution modeste mais utile à l'amélioration des procé
dures du Conseil et donnent un exemple que d'autres
organes voudront peut-être suivre.

• 0

60. Le Président tient à rendre hommage aux travaux
importants accomplis par les rouages subsidiaires du
Conseil, qui réunissent des représentants de tous les sec
teurs des gouvernements pour qui, dans bien des cas, les
commissions techniques et les comités permanents du
Conseil offr~l).t l'un de~l?!,incipauxmOy"ens de rester.~!L

contact de l'actualité internationale à l'échelle mon
diale. La relation consultative du Conseil avec les orga
nisations non gouvernementales ajoute aussi à ses tra
vaux une dimension de grande valeur. Le Conseil doit
constamment s'attacher à créer les conditions les plus
propres à lui permettre de bénéficier de ces apports.

61. Certaines procédures et pratiques apportent une
contribution utile au fonctionnement du Conseil. Il con
vient de mentionner particulièrement à cet égard la par
ticipation personnelle d'éminentes personnalités inter
nationales, des chefs de secrétariat des institutions et des
secrétaires exécutifs des commissions régionale~. La
pratique des consultations officieuses a accéléré le pro
cessus de prise de décisions officielles. Les discussions
prolongées qui ont parfois eu lieu lors des réunions offi
cielles lorsqu'une préparation officieuse suffisante n'a
pu avoir lieu à temps montrent bien l'utilité de cette pra
tique.

Ajournement de la session

62. Après un échange de félicitations et de remercie
ments auxquels participent M. DARSA (Indonésie),
aux nom des Etats d'Asie, de M. XIFRA (Espagne), au
nom du ~rOUDe des Etats d'Europe occidentale et autres
Etats, M. HORN (République démocratiqüe alle
mande), au nom des Etats s' cialistes, M. JARAMILLO
(Colombie), au nom des Etats d'Amérique latine,
M. DOH (Observateur de la Côte d"Ivoire), au nom des
Etats membres du Groupe des Soixante-Dix-Sept, et
M. FOLI (Ghana), au nom des Etats d'Afrique, le
PRÉSIDENT prononce l'ajournement de la seconde
session ordinaire de 1979 du Conseil.

La séance est levée à"18 h 40.
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Déclaration du Président

1. Le PRÉSIDENT déclare que les décisions prises par
le Conseil en ce qui concerne aussi bien le contrôle et la
limitation de la documentation (résolutions 1979/1,
1979/41 et 1979/69) que le calendrier des conférences et
des réunions (décision ~ )79/81) ont reçu un accueillar
gement favorable; le Comité des conférences les a égale
ment accueillies avec satisfaction. Par ailleurs, la Cin
quième Commission a approuvé un projet de résolution
(A/C.S/34/L.I0), par lequel l'Assemblée générale
approuve la recommandation du Comité du programme
et de la coordination (CPC) visant, notamment, à appli
quer à l'Assemblée générale et à ses organes subsidiaires
les résolutions susmentionnées du Conseil et à prier le
Secrétaire général de les appliquer strictement. Il n'est
pas douteux que l'application de telles dispositions con
tribuera à rationaliser le travail du Conseil et des autres
organes intergouvernementàux en général. Le Président
annonce en outre que le rapport du Comité administra
tif de coordination sur les dépenses effectuées par le
système des Nations Unies au titre des programmes est
en cours d'achèvement et sera distribué prochainement,
pour information, sous la cote E/1979/90.

POINT 19 DE L'ORDRE DU JOUR

Coopération et coordination dans le cadre du système
des Nations Unies (fin) [A/34/38 (première il cin
quième parties)]

2. Le PRÉSIDENT déclare qu'en liaison avec le point
19 de l'ordre du jour le Conseil devait examiner les pas
sages du rapport du Comité du programme et de la
coordination sur les travaux de sa dix-neuvième session
[A/34/38 (première à cinquième parties)] ayant trait à
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ïianaiyse ëomÏJarée -clés 'programmes- énergétiquei~s··
organismes des Nations Unies; toutefois, en raison du
manque de temps et d'autres considérations, le Comité
s'est vu obligé de reporter cette analyse à sa vingtième
session, qui se tiendra en 1980. Le Président suggère que
le Conseil prenne acte de la partie du rapport du Comité
dans laquelle l'ordre du jour provisoire de la vingtième
session de ce dernier fait l'objet d'un examen et qu'il
approuve ledit ordre du jour provisoire, ainsi que la
documentation demandée. .

Il en est ainsi décidé (décision 1979/93).

POINT :l0 DE L'ORDRE DU JOUR

Projet de budget-programme pou~ l'exercice biennal
1980-1981 [A/34/6, A/34/38 (cinquième partie)]

3. M. OKEYO (président du Comité du programme et
de la coordination) se félicite du fait que le Conseil ait
fait siennes, dans sa décision 1979/66, les conclusions et
recommandations du Comité du programme et de ia
coordination figurant. dans les chapitres 1 à V du rap
port du Comité [A/34/38 (première à quatrième .
parties)]; il se déclare é,galement satisfait des décisions
relatives au contrôle et à la limitation de la documenta
tion. Il regrette que, faute de disposer du texte du docu
ment pertinent dans toutes les langues de travail, le
Comité ait dft reporter à sa vingtième session, comme l'a
dit le Président du Conseil (par. 2 ci-dessus), l'analyse
comparée des programmes énergétiques des organismes
des Nations Unies.
4. En ce qui concerne le projet de budget-programme
pour l'exercice biennal 1980-1981 (A/34/6), question à
l'examen, le Comité n'a pu examiner que le chapitre 6
(Département des affaires économiques et sociales inter-
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nationales) et les programmes Qt:~ commissions régiona
les concernant les transports et les ressources en eau, qui
font l'objet des chapitres 10 à 14. Etant donné que le
Secrétaire général devait présenter des propositions révi
sées pour le chapitre 7 (Département de la coopération
technique pour le développement), le Comité ~'a pu
qu'examiner brièvement le contenu de ce chapitre, tel
qu'il figurait dans le document A/34/6. N'ayant pu dis
poser à temps de la documentation pertinente, le Comité
n'a pas été en mesure de compléter ses travaux en ce qui
concerne le projet de budget et s'est borné à formuler
dans son rapport quelques recommandations d'ordre
général sur cette question.

5. M. ASTAFIEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) déclare, que l'utilité pratique de l'examen de
ce point de l'ordre du jour serait toute relative, étant
donné que le Conseil ne dispose pas des recommanda
tions du Comité du programme et de la coordination
(CPC) quant au fond des programmes présentés dans le
cadre du projet. Cette situation anormale est due au fait
que le Secrétariat, contrevenant à diverses décisions de
l'Assemblée générale, a distribué lè projet de budget
programme à la mi-septembre au lieu de l'avoir fait en
mars. Cela rendait pratiquement impossible l'examen de
ce document par le CPC, qui a dft reprendre sa session
après le début des travaux de l'Assemblée générale, ce
qui constitue ,une autre entorse aux normes en vigueur.
En outre, le Comité consultatif pour les questions admi
nistratives et budgétaires (CCQAB) a examiné le projet
de budget sans pouvoir tenir compte des recommanda
tions du CPC, qui ne disposait que de quatre jours et a
da se borner à examiner quelques sections.
6. La délégation soviétique estime que cette situation
est intolérable et que l'explication selon laquelle ces
délais seraient dus au fait que la restructuration des ser
vices du Secrétariat n'est pas terniinéee estdépourvue de
fondement. Il est nécessaire de respecter la procédure
établie, selon laquelle le CPC et le CCQAB doivent exa
miner le projet de budget avant qu'il soit soumis à la
Cinquième Commission, afin que, par l'intermédiaire
de celle-ci, il puisse être adopté par l'Assemblée géné
rale. Il semble que le moment soit venu pour le Secré
taire général d'adopter des mesures administratives en
ce qui concerne les fonctionnaires du Secrétariat qui,
par incapacité ou manque de volonté, ne s'acquittent
pas de leurs fon~tion~comme ils le devraient.
1. Le projet de budget-programme prévoit une aug
mentation réelle de 0,8 p. 100 mais il faut supposer que
cette augmentation sera supérieure vu que le projet ne
tient pas compte des répercussions de la cinquième ses
sion de la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement et de la Copférence des
Nations Unies sur la science et la technique au service du ,
développement, non plus que de la restructuration du
Département de la coopération technique pour le déve
loppement. Le caractère périmé de l'information four
nie dans ce domaine n'a pas permis au CPC de se livrer
à une appréciation valable.. Ces activités doivent être
réalisées dan:s les limites du projet de budget
programme. Pour faire face aux dépenses supplémentai
res, 'il convient de recourir aux ressources libérées par
l'aban40n dtactivités achevées, dépassées, d'une utilité
marginale ou inefficaces et par la suppression des ser
vices qui font double eml?loi.

8. Apr.ès examen de l'information figurant dans le
rapport du Secrétaire général sur l'identification des
activités achevées, dépassées, d'une utilité marginale ou
inefficaces (A/C.S/34/4 et Corr.l), le CPC est arrivé à
la conclusion que l'information fournie est insuffisante.
Il a également signalé que le document cité n'a aucun
rapport direct avec le document du budget et qu'il ne
fournit pas d'indications sur la destination des res
sources débloquées par suite de la ces"sation desdites
activités. En conséquence, la délégation soviétique
appuie la recommandation du CPC demandant que le
budget-programme pour l'exercice biennal 1982-1983 et
le rapport sur l'exécution du budget pour 1980-1981
identifie clairement les activités achevées, dépassées,
d'une utilité marginale ou inefficaces. Elle appuie égale
ment, bien qu'elle les estime encore insuffisantes, les
recommandations du CPC en ce qui concerne le con
trôle et la limitation de la documentation.
9. Le projet de budget-programme pour l'exercice
biennal 1980-1981 contient divers projets et pro
grammes pour lesquels il n'existe pas de texte portant
autorisation. Ces projets et programmes ont trait à
l'application des décisions de conférences internationa
les sur les affaires économiques, scientifiques et techni
ques qui se sont tenues en 1979. Ces décisions n'ont pas
encore été approuvées par l'Assemblée générale. La
délég'ation soviétique appuie la recommandation du
CPC ..visant à supprimer du projet de budget
programme les activités pour lesquelles il n'existe pas de
texte portant autorisation émanant d'organes intergou
vernementaux.
10. La délégation soviétique s'oppose à la proposition
du Secrétariat visant à inscrire au budget ordinaire des
postes financés au moyen de fonds extra-budgétaire~l, en
liaison avec les activités du Département de la coopéra
tion technique pour le développement, du Bureau du
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en
cas de catastrophe, du Bureau de statistique et autres.
Elle s'oppose également à la proposition tendant à élar
gir le Bureau de la planification des programmes et de la
coordination du Département des affaires économiques
et sociales internationales, étant donné qu'une réparti
tion adéquate des postes existants rendrait cet élargisse
ment superflu. En outre, on trouve dans pratiquement
tous les chapitres du projet de budget des exemples de
dépenses injustifiées en ce qui concerne les services de
consultants, les déplacements en missio'n et ainsi de
suite.
Il ~. Enfin, le projet de budget comporte une lacune
injustifiée en ce qui concerne le sous-programme 3 (Par
ticipation des femmes à la coopération internationaie et
à la paix) du programme de développement social et
affaires humanitaires. La délégation. soviétique
demande l'inclusion dans ce sous-programme des mesu
res prévues dans le Programme pour la Décennie des
Nations Unies pour la femme 1

•

12. Le PRÉSIDENT déclare que, s'il n'y a pas
d'objections, il considérera que le Conseil prend acte du
projet de budget pour l'exercice biennal 1980-1981
(A/34/6, chapitres 4 à 24), ainsi que du chapitre VI du
rapport du CPC et qu'il fait sienne la recommandation

1 E/S894, chapt Il, sect. C, par. 1 et par. 2, al. a et d.
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du CPC concernant le projet de budget-programme
pour l'exercice biennal 1980-1981.
'. Il en est ainsi décidé (décision 1979/91).

".

13. M. HERRERA VEGAS (Argentine) déclare que sa
délégation, comme celle des autres pays en développe
ment, a appuyé sans réserve les résolutions de l'Assem
blée générale relatives à la restructuration des secteurs
économique et social du système des Nations Unies, en
particulier la section VII de la résolution 3362 (8-VII) et
l'annexe à la résolution 32/197, estimant que cela
entraînerait un accroissement de la capacité de travail
du système et lui permettrait de s'occuper des problèmes
de la coopération économique internationale et du déve
loppement, en particulier dans les secteurs de l'évalua
tion, de la programmation et de la coordination du
5ystème. Sa délégation regrette que les résultats obtenus
jusqu'ici soient aussi peu satisfaisants et partage l'avis
du Comité du programme et de la coordination à ce
sujet.
14. Il faut rappeler que, dans sa résolution 32/197,
l'Assemb.ée générale avait estimé que le Conseil devrait
contrôler et évaluer l'application de st~atégies, de politi
ques et de priorités établies par l'Assemblée générale.
Les travaux du CPC n'ont pu progresser car le Conseil
n'a pas encore entrepris de s'acquitter de cette tâche.
IS. La délégation argentine appuie la recommanda
tion du CPC tendant à exclure du projet de budget
programme les activités qui n'ont pas reçu l'autorisation
officielle d'organes intergouvernementaux. Faute de
temps, le CPC n'a pu identifier ces activités ni celles qui
sont achevées, dépassées ou d'une utilité marginale; tou
tefois, le Conseil, conformément au mandat précis qui
lui a été confié par la résolution 32/197, est tenu
d'accomplir cette tâche, qui lui incombe directement.
C'est pourquoi, à la lumière des résultats des travaux
réalisés par, la Cinquième Commission à la trente
Quatrième session de l'A~sem~!éeBénérale, la dé~égation

argentine à l'intention de présenter des propositions à la
session d'organisation du Conseil pour 1980, tendant à
ce que celui-ci s'acquitte des responsabilités qui lui ont
été confiées par l'Assemblée générale.

16. Le PRÉSIDENT déclare que l'examen du point 20
de l'ordre du jour est terminé.

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR

Adoption de l'ordre du Jour et autres questions
d'organisation (suite)

LIEU DE RÉUNION DU SIXIÈME GONGRÈS DES NATIONS
UNIES POUR LA PRÉVENTION DU CRIME ÈT LE TRAITE·
MENT DES DÉLINQUANTS (E/1979/106, E/1979/111,
E/1979/128)

17. Le PRÉSIDENT rappelle que le Conseil, dans sa
décision 1979/82 du 3 aoftt 1979, après avoir pris con
naissance des documents E/1979/106 et E/1979/111
relatifs à la question, a décidé de renvoyer à la reprise de
sa seconde session ordinaire la décision définitive sur
cet~e eme!tion. Dans une nouvelle note (E/1979/128), le
Secrétaire général vient de transmettre une lettre du
représentant permanent du Venezuela auprès de l'Orga
nisation des Nations Unies. Comme il ressort de ces

documents deux pays ont actuellement offert d'accueil.'
lir le Cong;ès :'l'Autriche et le Venezuela. Le Président.
demande aux parties intéressées cie. ,tçnir des consulta
tions afin que le 8 novembre prochain il soit possible
d'adopter une décision définitive. S'il n'y a pas d'obje~

tions, il considérera que le Conseil accepte cette proposI
tion.

Il en est ainsi décidé.

POINT 29 DE L'ORDRE DU JOUR

Désignation de membres du Conseil mondial
de l'alimentation (E/1979/127)

18. Le PRÉSIDENT appelle l'attention du Conseil sur
ce qui est indiqué dans le document E/1979/127 au sujet
de la question à l'étude. .
19. Mlle ST. CLAIRE (Secrétair~ adjointe du Conseil)
donne lecture des candidatures présentées. Pour les trois'
sièges attribués aux Etats d'Afrique, il V a trois candi
dats : le Ghana, le Sénégal et le Soudan. Pour les deux
sièges attribués aux Etats d'Asie, deux candidats : le
Bangladesh et les Philippines. Pour les trois sièges attri
bués aux Etats d'Amérique latine, trois candidats: la
Barbade, le Honduras et le Nicaragua. Pour les deux
sièges attribués au groupe des Etats d'Europe occiden:.
tale et autres Etats, trois candidats: la République fédé
rale d'Allemagne, l'Australie et la France. Pour les trois
sièges attribués aux Etats d'Europe orientale, deux can
didats : la Roumanie et l'Union des Républiques socia
listes soviétitlues.
20. Le PRÉSIDENT précise que le nombre de candi
dats coïncide avec celui de sièges à pourvoir, sauf pour
le groupe des Etats d'Europe occidentale et autres Etats.
Il rappelle qu'en 1974 le Conseil, dans une situation
semblable, avait décidé de proposer tous les candidats,
afin que l'Assemblée générale élise les membres qui
devaient occuper ces sièges. S'il n'y a pas d'objections,
le Président considérera que le Conseil souhaite'p~océ-
der de même dans ce cas. .

Il en est ainsi décidé (décision 1979/92).

POINT 30 DE L'ORDRE DU JOUR

Elections (suite·) [E/1979/!27, E/1979/129J

COMITÉ DE LA SCIENCE ET DE LA TECHNIQUE
AU SERVICE DU DÉVELOPPEMENT

21. Le PRÉSIDENT déclare que la Conférence des
Nations Unies sur la science et 12 technique au service du
développement a recommandé dans son rapport2 que le
Comité de la science et de la technique au service du
développement soit supprimé. Il estime que, en atten
dant que l'Assemblée générale et le Conseil adoptent des
mesures officielles à la suite des recommandations de la
Conférence, Irn"est pas' iiécessaîie que-Iê Conseil pro-

• Reprise des débats de ia 38c séance.

2 Voir Rapport de la Conférence des Nations Unies sur la science et
la technique au service du développement, Vienne, 20-31 aoQt 1979
(publication des Nations Unies, numéro de vente: F.79.I.21 et rectifie
catifs), chap. VII, par. 100, 'note de bas de page 23.
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cède à l'élection dont il est question dans le document'
E/1979/127 au sujet de ce comité. S'il n'y a pas d'objec- .
tions, il considérera que le Conseil accepte cette proposi
tion. .

Il efJ est ainsi décidé··.

GROUPE SPÉCIAL DE TRAVAIL INTERGOUVERNEMENTAL
D'EXPERTS DES NORMES INTERNATIONALES DE COMp·
TABILITÉ ET D'ÉTABLISSEMENT DES RAPPORTS

22. Le PRÉSIDENT appelle l'attention du Conseil
sur les renseignements donnés dans le document
E/1979/127 au sujet des élections au Groupe spécial de
travail intergouvernemental d'experts des normes inter
nationales de comptabilité et d'établissement des rap
ports.

23. Mlle ST. CLAIRE (Secrétaire adjointe du Conseil)
donne lecture des candidatures proposées. Pour les neuf
sièges attribués aux Etats d'Afrique, il y a trois candi
dats : le Nigéria, le Swaziland et la Tunisie. Pour les
sept sièges attribués aux Etats d'Asie, quatre candidats:
l'Inde, l'Iran, le Japon er les Philippines. Pour les six
sièges attribués aux Etats d'Amérique latine, trois can
didats : l'Argentine, le Brésil et le Mexique. Pour les
neuf sièges attribués au groupe des Etats d'Europe occi
dentale et autres Etats, neuf candidats : la République
fédérale d'Allemagne, le Canada, les Etats-Unis d'Amé
rique, la France, l'Italie, la Norvège, les Pays-Bas, le
Royaume-Uni et la Suisse. Pour les trois sièges attribués
aux Etats d'Europe orientale, aucune candidature n'a
été présentée.

24. Le PRÉSIDENT déclare que, sauf pour l'un des
groupes régionaux, les candidatures ne sont pas en nQm
bre suffisant pour pourvoir tous les sièges vacants. Il
propose que cette élection soit repoussée a~ 8 nc;>vembre
et prie les membres des groupes régionaux de faire tout
leur possible pour présenter des candidatures avant cette
date. S·'il n'y a pas d'objections, il considérera que le
Conseil accepte cette proposition.

Il en est ainsi décidé.

COMMISSION DE LA POPULATION

2S. Le PRÉSIDENT rappelle qu'il faut élire à la Com
mission de la population un membre choisi parmi les
Etats d'Asie, pour un mandat de quatre ans prenant
effet le 1er janvier 1980. La candidature de- SrfLanka a
été proposée. S'il n'y _a 'p'a~ d:'o~jections!.. le Président
considérera que le ConseIl élit Sri Lanka a ce siège par
acclamation. .

Il en est ainsi décidé··.

COMMISSION DES DROITS DE L'HOMME

26.. Le PRÉSIDENT rappelle qu'il faut élire à la Com
mission des droits de l'homme un membre choisi parmi
les Etats d'Asie, pour un mandat d'un an prenant effet
le 1er janvier 1980. La candidature des Philippines a été
présentée. S'il n'y a pas d'objections, le Président consi
dérera que le Conseil élit les Philippines à ce siège par
acclamation.,

Il en est ainsi décidé··.

•• Voir décision 1979/94.

COMMISSION DES SOCIÉTÉS TRANSNATIONALES

27. Le PRÉSIDENT rappelle qu'il raut élire à la Com
mission des sociétés transnationales trois membres choi
sis parmi les Etats d'Asie, pour un mandat de trois ans
prenant effet le 1er janvier 1980, et deux membres du
même groupe, pour un mandat prenant effet à la date de
l'élection et venant à expiration le 31 décembre 1980.

28. Mlle ST. CLAIRE (Secrétaire adjointe du Conseil)
indique qu'une seule candidature a été présentée, celle
de la Thailande, pour l'un des mandats de trois ans. Il
n'y a pas de candidats au quatre autres sièges vacants.

29. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objec
tions, il considérera que le Conseil élit la Thailande à un
siège, pour un mandat de tr~is ans, par acclamation.

Il en est ainsi décidé··.

30. Le PRÉSIDENT propose que l'élection des autres
membres du groupe des Etats d'Asie soit repoussée au
8 novembre et il prie les groupes régionaux de présenter
des candidatures à temps. S'il n'y a pas d'objections, il
considérera que le Conseil accepte cette proposition.

Il en est ainsi décidé.

COMITÉ POUR LA PRÉVENTION DU CRIME ET LA LUTTE
CONTRE LA DÉLINQUANCE (E/1979/40/ADD.8f

31: Le PRÉSIDENT appelle l'attention du Conseil sur
le document E/1978/401Add.8. Il rappelle qu'il faut
élire au Comité pour la prévention du crime et la lutte
contre la délinquance deux membres choisis parmi les
Etats d'Afrique, l'un pour remplacer M. Tolani Asuni
(Nigéria), qui a démisSionné, et un membre choisi parmi
les Etats d'Europe orientale et proposé par la Hongrie;
celle-ci a présenté la candidature de M. J6zsef Gôdôny
dont une notice biographique est jointe à ce document.
Le Président déclare que, s'il n'y a pas d'objections, il
considérera que le Conseil décide d'élire par. acclama
tion M. Gôdôny membre du Comité pour la prévention
du crime et la lutte contre la délinquance, pour un man
dat prenant effet à la date de l'élection et venant à expi
ration le 31 décembre 1980.

Il en est ainsi décidé··

32. M. EL HASSAN (Soudan) propose que, son pays
et la Gambie envisageant la possibilité de désigner des
candidats, l'élection des deux membres choisis parmi les
Etats d'Afrique soit renvoyée à la session d'drganisation
pour 1980.

'33. :tvI. AYENI (Observateur du Nigéria) déclare que,
selon lui, le Conseil ne devrait pourvoir que l'un de ces
deux sièges vacants, étant ddnné que le Gouvernement
nigérian se chargera de désigner la personne qùi devra
re,mplacer M. Asuni pour le reste de son mandat.

34. Le PRÉSIDENT rappelle que ce ne sont pas des
pays qui sont élus, mais des personnalités recomman
dées par un pays, et que cette procédure exige donc que
le nom et la biographie des candidats proposés soient
connus avant de procéder à leur élection. Par consé
quent, s'il n'y a pas d'objections, le Président considé
rera que le Conseil souhaite renvoyer à sa session
d'organisation pour 1980, qui se tiendra en février,
l'élection des deux mem~res choisis parmi les Etats
d'Afrique.

Il en est ainsi décidé.




